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PRÉAMBULE. 

MESSIEUltS, 

J'ai l'honneur de déposer sur le bureau de la Chambre des Représentants, 
en conformité ~e l'art. 40 de la loi du 1er juin 18~0, le troisième rapport 
triennal sur l'état de l'enseignement moyen en Belgique. ' 

Des tableaux détaillés de l'emploi des subsides alloués tant par le 
Gouvernement que par les provinces et les communes sont annexés au 
rapport qui s'applique aux trois années 18f>8, i 8~9 et i 860 . 

Le rapport, précédé de considérations générales, est divisé en six titres 
qui ont respectivement pour objet: 

Le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne et l'inspection; 
Les trois écoles normales de l'enseignement" moyen et les jurys de 

professeur agrégé du degré supérieur et du degré inférieur; 
Les établissements d'enseignement moyen des deux degrés dirigés par 

l'Etat· ' 
Les établissements d'instruction moyenne des deux degrés, dirigés par les 

communes ou par les provinces, ainsi que les établissements patronnés; 
Le concours général ; 
Les subsides et les dépenses. 



CONSIDÉRATIONS GÉNÊ RALES. 

,,,l'I"' • .,,,,,,,,, "" 1r11- En vertu do la loi du f cr juin 18~0, le Gouvernement a fondé, et il dirige 
~rml,lt: ,/,. la ,t111r,.. ' 

'""'· dix athénées, cinquante écoles moyennes, une école normale des huma- 
nités, une école normale des sciences et une école normale de l'enseigne 
ment moyen du degré inférieur. Si l'on y ajoute un certain nombre d'éta 
blissements communaux de l'un et de l'autre degré, on a la part faite en 
Belgique ù l'enseignement moyen public ou officiel. Cependant, les établis 
sements patronnés prendront place dans le rapport, parce qu'ils sont tenus 
de participer au concours et que le Gouvernement a le droit de les faire 
inspecter. 

Nous nous bornons à faire ici quelques observations sur la situation 
générale; on trouvera les détails dans Je corps du rapport triennal. 

L'état de l'enseignement dans les athénées a été satisfaisant pendant les 
trois années f8~8, J8?:S9 et 1860; le nombre des élèves s'est accru d'une 
manière notable; preuve que ]a confiance des pères de famille dans l'en 
seignement donné sous la direction de l'Etat est allée grandissant. Mais la 
situation se serait présentée sous un aspect bien plus favorable encore, si 
les établissements d'instruction moyenne du premier degré n'avaient pas 
dû continuer à subir, pendant la période triennale, la fàcheuse influence 
qu'a exercée sur les études moyennes en général, la suppression de l'examen 
d'élève universitaire, suppression prononcée par la loi du 14 mars l8::,;:, et 
dont Je certificat d'études d'humanités, institué par la loi du Jer mai 18;:,7, 
n'a été qu'un correctif complétement insuffisant et mèrne illusoire. Le 
régime nouveau que la loi du 27 mars 186'1 est venue substituer au régime 
du certificat, aura déjà fonctionné depuis plus de trois ans, à l'époque où le 
Gouvernement déposera sur le bureau de la Chambre le quatrième rapport 
triennal sur l'état de l'enseignement moyen. L'administration est convaincue 
d'avance que, grâce au nouveau régime, elle aura à constater un progrès 
sensible dans les études, et elle le constatera avec bonheur. Du reste, elle 
peut se rendre ce témoignage que, durant la trop longue période d'inter 
mittence, s'il lui est permis <le sexprimer-alns], elle a cherché, par tous-les 
moyens possibles, à atténuer les effets préjudiciables <l'une mesure prise à 
l'improviste et d'autant plus regrettable que l'orgânisation légale de l'ensei 
gnement moyen du premier degré était à peine terminée et que l'examen 
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d'élève universitaire était le corollaire indispensable de cette organisation. 
Elle a été secondée puissamment dans ses eff orts par le conseil de perfec 
tionnement de l'instruction moyenne, ainsi que par l\lM. les inspecteurs. 
Dans plus <l'une localité, les bureaux administratifs ne sont pas non plus 
demeurés inactifs. 

La suppression de l'examen d'élève universitaire n'a pu heureusement, 
exercer aucune influence directe sur les études de l'école normale des huma 
nités et de l'école normale des sciences. Avant la loi du !4 mars ·lS!>!S, nul 
n'était admis à l'examen d'entrée de l'une ou de l'autre de ces écoles, s'il 
n'avait subi avec succès l'examen d'élève universitaire. Cet examen une fois 
aboli, le Gouvernement s'est hâté d'y substituer, "pour les deux écoles nor 
males, une épreuve équivalente qui est demeurée en vigueur jusqu'à la loi 
du 27 mars !86J. A l'ombre de ces dispositions salutaires, les deux établis 
sements se sont développés <l'une manière remarquable. L'école normale 
des humanités est devenue l'une des meilleures institutions de ce genre; 
l'école normale des sciences, peu fréquentée pendant un temps, pour des 
causes qui seront exposées plus loin, est aujourd'hui en pleine voie de pros 
périté. L'administration aurait-elle eu à constater devant la Législature une 
pareille situation, si les écoles normales avaient été condamnées à subir le 
régime énervant auquel les établissements d'instruction moyenne du pre 
mier degré ont été assujettis pendant sept années consécutives? Du succès 
obtenu par I'énseignement normal, on doit conclure que pendant la même 
période de temps, l'enseignement universitaire aurait pu réaliser de plus 
grands progrès, s'il avait été possible de le soustraire à l'influence d'un régime 
qu~ n'existe plus et qui - nous l'espérons du moins - ne reviendra plus. 

L'école normale de l'enseignement moyen du degré inférieur produit des 
résultats dont les écoles moyennes qui y recrutent en partie leur personnel, 
ont à s'applaudir. • 

Les écoles moyennes de l'État sont généralement en progrès; le nombre 
des élèves s'accroît d'une manière continue. 
Il n'existe plus d'établissements provinciaux d'instruction moyenne sou 

mis au régime de la loi du ! cr juin ·18!J0. 
Quant aux collèges communaux, le nombre en est resté le même. Ce 

résultat doit paraître considérable, si l'on songe à la rude concurrence 
contre laquelle il ont à lutter. Nous appelons l'attention bienveillante 
de la Législature sur les efforts courageux et persévérants faits par 
quelques administrations communales pour maintenir leurs établissements 
d'instruction moyenne. Mais ces administrations disposent généralement de 
faibles ressources et ne peuvent dès lors faire tout par elles-mêmes. Les 
établissements communaux, moins un, reçoivent tous une subvention sur 
le Trésor, mais cette subvention n'est pas proportionnée aux dépenses 
qu'exigerait l'organisation complète d'une section d'humanités et d'une sec 
tion professionnelle dans chaque établissement. A ce dernier point d~ vue, 
le Gouvernement est venu en aide à quelques-uns des collèges commu 
naux, dont l'organisatlon a pu être combinée avec celle d'une école moyenne. 

Nous n'avons pas à nous occuper, dans ce rapport, des établissements 
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purement privés. Nous ferons seulement remarquer qu'en vertu des dispo 
sitions réglementaires du concours général, les établissements privés ont la 
faculté d'y prendre part et que jusqu'ici, si l'on en excepte une école moyenne, 
aucun autre établissement privé, soit du premier, soit du second degré, 
n'a cru devoir user de celle faculté. Nous ajouterons qu'au moment de 
la discussion clc la loi du i er juin iS!SO, la Belgique comptait ~t (1) établis 
sements d'instruction moyenne privés; qu'aujourd'hui elle en compte C6 (1), 
et que dès lors les craintes de ceux qui prétendaient en i 8~0. que la loi 
aurait pour conséquence de faire disparattre les institutions privées el d'as 
surer le monopole aux établissements de l'État, que ces cramtes, disons 
nous, ne se sont pas réalisées. 

Nous ne terminerons pas ces considérations générales sans füiré allusion 
à certaines améliorations qui sont projetées en faveur des établissements 
de l'État, et dont la plupart ne tarderont pas à ëtrc traduites en fait. 

Les tendances du siècle assignent un rôle important à la section profes 
sionnelle des athénées; il est donc très-désirable que l'enseignement s'y 
développe de plus en plus , et que les jeunes gens n'abandonnent pas les 
études, avant de les avoir achevées. Dans l'état actuel des choses, l'élève qui 
quitte la première professionnelle, reçoit du chef de l'athénée un simple 
certifient de sortie. Le Gouvernement a l'intention d'instituer un diplôme 
de sortie en faveur des élèves de la section professionnelle. Un jury ou 
plutôt une commission nommée par Je Gouvernement sera chargée de déli 
vrer ce diplôme à ceux qui le demanderont, après qu'ils auront subi avec 
succès une épreuve qui sera déterminée par un règlement. Le désir d'ob 
tenir le diplôme engagera un grand nombre d'élèves, nous n'en doutons 
pas, à l'aire des études professionnelles complètes: c'est cc qui arrive assez 
rarement aujourd'hui. 

On attache de nos jours avec raison une grande importance ù la 
connaissance des langues vivantes, Cette étude est surtout éminemment 
profitable aux élèves de la section professionnelle. On l'a dit avec vérité : 
les langues vivantes sont pour la section professionnelle ce que les langues 
anciennes sont pour la section des humanités, li importe avant tout que 
ceux qui sont chargés de cet enseignement offrent les garanties de 
science et d'aptitude nécessaires. Le Gouvernement se propose <l'instituer 
un diplôme de capacité pour l'enseignement des langues vivantes dans les 
établissements de l'f~tat, c'est-à-dire, que le Gouvernement donnera la pré 
férence, pour les chaires de langues vivantes dans les athénées, aux postu- 
1ants qui auront le diplôme spécial. Toute personne quelconque, remplis 
sant d'ailleurs les conditions qui seront fixées par un arrêté royal, pourra 
se présenter pour obtenir le diplôme, et en l'obtenant, elle· ne contractera 
aucune espèce d'obligation envers l'État. Les établissements publics, autres 
que les établissements du Gouvernement, ne seront nullement tenus de 

---------------------------~--- - - -- - - 

{') Ce chifTrc comprend les établissements patronnés, 
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choisir leurs professeurs de langues vivantes parrnl les candidats munis du 
diplôme spécial. 
L'enseignement du dessin, de la musique et de la gymnastique ne tardera 

pas ù être notablement amélioré dans Jes athénées royaux et dans les écoles 
moyennes. 

L'organisation des concours pour la composition d'ouvrages classiques, 
à l'usage des élèves des établissements d'instruction moyenne du pre 
mier et du deuxième degré, commencée en f 856 et continuée depuis sans 
interruption, recevra de nouveaux développements. 

Enfin, le Gouvernement a reconnu la nécessité de créer dans une des 
provinces flamandes· une école normale de l'enseignement moyen du degré 
inférieur, destinée principalement au recrutement d'une partie du personnel 
enseignant 'des écoles moyennes situées dans les mêmes provinces. Cette 
école sera organisée sur le pied de celle qui a été créée à Nivelles. La nou 
velle institution, vivement réclamée depuis quelques années et qui répond 
à un besoin public bien constaté, donnera lieu à une dépense, peu considé 
rable d'ailleurs, que le Gouvernement proposera avec confiance au vote de 
la Législature. 

Une question importante a été agitée pendant ces dernières années. Nous 
voulons parier de celle qui concerne l'augmentation du nombre des années 
d'études dans la section des humanités. Le Gouvernement a été saisi d'une 
proposition; mais il ne possède pas encore tous les éléments d'appréciation 
nécessaires pour pouvoir se prononcer définitivement sur une question qui 
se lie à tant d'intérêts divers. D'ailleurs, il en en est une autre qui doit être 
examinée en même temps que celle-là : il s'agit de savoir si en présence du 
programme de l'examen de gradué en lettres, tel qu'il est décrété par la 
loi du 27 mars 1861, il n'est pas possible de réduire le nombre des cours 
spéciaux dans les athénées; en cas d'affirmative, on pourrait. probable 
ment diminuer le nombre d'heures assignées à certaines branches de l'en 
seignement et augmenter le nombre d'heures attribuées à d'autres matières : 
ce qui rendrait peut-être inutile une augmentation <lu nombre d'années 
d'études. Nous donnons ici une simple indication. Le Gouvernement, nous 
le répétons, ne peut pas se prononcer quant à présent. Il a du reste, l'in 
tention de demander l'avis du conseil de perfectionnement de l'instruction 
moyenne sur la solution à donner à la seconde question. 

On a demandé que la loi sur les pensions fût modifiée en faveur des 
professeurs de l'enseignement moyen de l'État. Le conseil de perfection 
nement, à l'unanimité, a reconnu la légitimité de celte réclamation. En effet, 
personne ne contestera que l'exercice du professorat use la vie de l'homme 
beaucoup plus que ne peut le faire, par exemple, la carrière administrative 
en général. A ce point de vue, il est juste que le professeur d'enseignement 
moyen puisse être admis plus tôt à la pension; sons l'empire de la légis 
lation actuelle, il ne l'est qu'à l'age de 6~ ans. Or, d'après les dispositions 
organiques des écoles normales, on peut être professeur en sciences ù 
l'âge de 21 ans, et professeur en humanités à l'àge de 2'2 ans; dans cette 
hypothèse, le premier titulaire doit avoir 44 ans, el le second, 4J ans de 

b 
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prcïessorat, avant d'être admis à la pension : c'est une exagération évi 
dente. 11 est peu de constitutions physiques capables do supporter lès 
fatigues d'une pareille existence pendant un si grand nombre d'années. 

. D'un autre côté, les traitements des professeurs des athénées et principa 
lement des régents et instituteurs des écoles moyennes sont généralement 
modiques; il sera dès lors équitable d'élever le taux d'après lequel leur 
pension sera liquidée, si l'on réduit pour eux le nombre des années de 
service exigées pour l'admission à la pension. 

Nous abordons maintenant les détails du troisième rapport triennal sur 
l'enseignement moyen, en suivant l'ordre que nous avons indiqué dans le 
préambule, 

------------·- , 



1fROISIÈME RAPPORT TRIENNAL 

SUR L'fn'AT DE 

L'ENSEIGNE~1ENT iiOYEN EN BELGIQUE. 

TITRE PREMlEH. 

CHAPITRE PREMIER. 
CO::'\SEI L DE PEllFECTIOi\l'iE:\IENT DE L'l1'iSTR(CTIO.-; ;\IO YE:Nl'Œ. 

une des dispositions les plus ;mportnntes de la loi du ·i cr juin 18;$0, est celle ,-J11,·,/,r,/iuns dli conseil 
de perfectionnenu-ru qui institue i.m conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne. telles qu'elle., sont 
déterminées par les 

Les attributions étendues qui lui ont été conférées, en foot l'âme de cette branche 01·1. 10 et 33 c1e '" toi 
di, i« ;run 1S5o. 

de l'enseignement public. Aucune partie du service n'est soustraite à son action. 
Le conseil est chargé de donner son avis sur le programme des études, d'examiner 
les livres employés clans l'enseignement ou donnés en prix clans les établissements 
soumis au régime de la loi ; il propose les instructions à donner aux inspecteurs, 
prend connaissance de Jeurs rapports et délibère sur tous les objets qui intéres 
sent le progrès des études. (Art. 53 de la 1oi.) 

D'un autre côté; le Gouvernement ne peul dispenser des conditions du diplôme 
et du certificat prescrites par l'art. 10 de la loi, que sur l'avis conforme du 
conseil de perfectionnement. ~ 

Enfin, parmi les peines disciplinaires qui peuvent être prononcées contre les 
professeurs, les maîtres et les surveillants, se trouve : la réprimande adressée en 
présence du conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne pur le Ministre 
ou son délégué. (Art. 20 de l'arrêté royal du 11 juin 18~3.) 



[ V 107. ) ( \Ill ) 

.11·m»br, ,,. , ,,,-,,,1,,,,, Le conseil de perfectionnement peul être composé tic dix membres effectif~ 
èQlÉÉgr,.É 1!11 rultSt!il A 1%"' d } ] • ) { ll prr.frc1;unn.-mr11I au plus. ( rt. •.• a C a 01. 
r,tnd11nt ln ,,,.,,oJ,, J d l • , l d 16 ~. . 1 s~" 
ir1t'n11nlt' Aux termes de l'art. -.er C 'arrêté roya u ievner 1 ..,;t;, porté en exécu- 

lion de celte disposition législative, le nombre -minim.mn est ûxé ù huit, 
En fait, Je conseil de perfectionnement a été constamment composé de neuf 

membres. 
Au commencement de )a période triennale dont il est rendu compte, le Gou 

vernement a eu à pourvoir au remplacement de deux membres .MM. Dequesne, 
ancien représentant, et Dubois, examinateur permanent ù l'école militaire. C11s 
deux membres avaient donné leur démission; ils faisaient partie du conseil de 
perfectionnement, l\l. Dequesne, depuis l'origine de l'institution, ~I. Dubois. 
depuis f Sr;2. 
Pal' sui le de ces mu talions, le conseil s'est trouvé composé ainsi c1 u'Il suit, 

pendant la période triennale : 
~H\I. Paul Devaux, membre de la Chambre des Représentants, délégué par le 

l\linistrc, pour présider Je conseil; 
Delannoy, lieutenant général , 
Faider, premier avocat général à la Cour de cassation ; 
Orandgagnngc, président de chambre à la Cour d'appel de Liégc , 
Roules, professeur ordinnire à la faculté dè philosophie et lettres de l'univer 
sité de Gand, nommé par arrêté royal du 8 mars 18~8, en remplacement 
de M. Dequesne , 

Sehaar, professeur ordinaire ù la faculté des sciences de l'université de 
Liége, nommé par le même arrêté royal, en remplacement de M. Dubois; 

Stas, conseiller it la Cour de cassation; 
Trasenster, professeur ordinaire à la faculté des sciences de l'université de 

Liége , 
Van Hoegaerden, conseiller à la Cour de cassation. 

p,., mnne~ 9m ont été 
1rd1orntcs ,,,, cons~,/ 
,/,, 11r1fcctwnne,nenl 
.,vec Pot I cons11l1a 
tn·e ,,endnnt la pe• 
1·,otfl! lr1enn11lt'. 

Outre les membres effectifs du conseil de perfcclionncmont, le directeur général 
de l'instruction publique, l'inspecteur général de l'enseignement moyen et quatre 
personnes désignées par le :Ministre parmi les prêfets des éludes, el les professeurs 
des athénées assistent aux séances de cc conseil avec voix consultative (Art. ~ 
de l'arrêté royal du -i6 février :l8f>2.) 

Les membres du corps professoral des athénées qui ont été désignés pour 
remplir celle mission près le conseil de perfectionnement. depuis -1850 jusques et 
y compris 1860, sont: 

:\11\1. Corme, préfet des éludes de l'athénée royal d'Anvers, .pour les années 
scolaires :l8f>0-:l8~J et -iS~l-18~2. 

Zickwollf, préfet des éludes de l'athénée royal de Liège, pou. les années 
18fü-:l8~2 el {8~2-{8~5. 

Convert, professeur de rhétorique latine i1 l'athénée royal de Bruxelles . 
pour les années :lSfH-!852 et 18rs2 •. f 855. 

Gantrclle, professeur de rhétorlque latine à l'athénée royal de Gantl, pour 
les années i8ti0-f8Hf et f 8~!-l8t52. 
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l\lM. Blondel, préfet des études de l'athénée royal de Bruges, pour les années 
18!$2~18~5 et f 8~5-f 8~4. 

zxÎ xz=gz\ l professeur de rhétorique latine à l'athénée royal de Mons~ pour 
les années 18tl2- l 81S5 et -18~3-i 804. 

Passaqe ~ préfet des études de l'athénée royal de Namur, remplacé pour la 
deuxième année, par 1\1. Lemoine, Je nouveau préfet des études du 
même athénée, pour les années ·1855-i8n4 et 18~4--18~0. 

, Leseheein, professeur de mathématiques supérieures à l'athénée royal de 
Tournai, pour les années f 855-18~4 et {8~4-18füL 

JJla-nbou·r, préfet des études de l'athénée royal d'Arlon, remplacé pour la 
deuxième année, par 1\1. Dernarest, le nouveau préfet des études du 
même athénée, pour les années 18~4-18!'.>a et lS~ts-f 8~6. · 

Nossent) professeur de rhétorique latine à l'athénée royal de Hasselt, pour 
les années i 8;54-i S~l> et 18~;5-i 8:56. 

{g. age-ner, professeur de rhétorique la tine il l'athénée royal d'Anvers, pour 
les années 1805-18~6 et 18:>6-i 857. 

Sduiar, professeur de mathématiques supérieures à l'athénée royal de 
Gand, pou ries années 1S~B-18~6 et 18o6-18f57. 

Laurent, préfet des études de l'athénée royal de Bruxelles, pour les années 
18n6-18f57 et 18~7-18t>8. 

Passin, professeur de rhétorique latine à l'athénée royal de Liége, pour 
les années 18!>6-1857 et 18~7-18~8. 

if'lœrsigny) préfet des études à l'athénée royal de l\lons, pour les années 
18~7-·i 8~8 et i 858-i 809. 

d èÎ ggS professeur de seiences naturelles à l'athénée royal de Bruges, pour 
les années t 8[)7-1808 et J 8~8-i 8~9. 

F ander Crttyssen, préfet des études de l'athénée royal de Tournai, pour 
les années i8D8-i8~9 et 18a9-i860. 

Lecointe, professeur de mathématiques supérieures à l'athénée royal de 
Namur, pour les années !8~8-18~9 et 18~9-1860. 

Be/lis, préfet des éludes de l'athénée royal de Hasselt, pour les années 
{ 859-1800 el i 860-186-1. 

Bourquin , professeur de mathématiques supérieures à l'athénée royal 
d'Arlon, pour les années 18~9-1860 et 1860-186!. 

Les inspecteurs spéciaux. de l'enseignement moyen peuvent aussi assister aux 
séances du conseil de perfectionnement, sur l'invitation, soit du l\Iinistre, soit du 
conseil lui-même. · 

En fait, ils ont assisté à toutes les séances indistinctement, et leur présence y 
a toujours été très-utile, ainsi que celle de M. l'inspecteur général. 

Le directeur de l'école normale des humanités a assisté, pendant la période . 
triennale, aux séances, dans lesquelles Je conseil a délibéré sur des mesures qui 
intéressaient cet établissement. 
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Le secrétaire du conseil de perfeotionnnment ayant donné sa démission à la fin 
de l'année 18;:»8, a été remplacé dans ces fonctions par M. Émile Greyson, chef de 
bureau au 1'~inistère de l'Intérieur. (,\rrêté royal d11 50 décembre 18a8.) 

L'ancien titulaire n continué <l'assister aux séances du conseil de perfection 
nement, en sa qualité de chef <le la division de l'enseignement supérieur et moyen. 

Le conseil de perfectionnement a cu : 

En 18!>8 : 2 sessions composées de 9 séances , dont 7 séances en coralté el 
2 séances générales. 

En 18D9 : 2 sessions composées de 10 séances; dont 6 séances en comité et 
4 séances générales. 

En 1860 : 4 sessions composées de 21 séances 1 dont 15 séances en comité et 
8 séances générales. 

Les membres du corps professoral, adjoints an conseil de perfectionnement, 
n'assistent qu'aux séances générales. 

Les inspecteurs assistent aux séances générales, comme aux séances en comité. 
Dans les séances en comité, l_c conseil prend notamment connaissance des rap 

ports des inspecteurs, ainsi que des préfets des études des athénées royaux, et 
délibère sur les affaires pour lesquelles il n'y a pas lieu d'entendre les membres du 
corps professoral dans leurs observations. 

Nèq8É(000c ,1,, conseil Les travaux principaux qui ont occupé le conseil de perfectionnement pendant 
de perfectionnement , • • • • 
rwmltwt la pt!ri?de la période triennale, SC rapportent aux objets suivants : 
trirnrm] e, -A.f}a11·es 
1tinéra{,~~. - Q11c.•- 
° j eeeè «pcctale«, 

Aff'aires générales. 

Programme général officiel des athénées royaux pour chacune des années 
scolaires 18D8-18ü9, 18~9--1860 et 1860-1861. Entre autres modifications, le 
conseil a proposé une nouvelle répartition des mathématiques dans la section 
professionnelle; en ,J SGO. il a mis Je programme des mathématiques dans la rhé 
torique latine en rnpport avec l'examen de gradué eu Jeures que Je Gouvernement 
avait demandé aux Chambres d'instituer. 
Programme général officiel des écoles moyennes de l'État pom chacune des 

années scolaires 18!">8-1809, 18159--1860 et 1860-1861. 
Organisation du concours général de l'enseignement moyen du premier degré 

pour chacune des années f8o8, 18';59 et 1860. En 18;58, le conseil a demandé 
que les élèves vétérans de la rhétorique latine et de la première scientifique 
(cours supérieur des mathématiques), fussent admis, sous certaines conditions, à 
prendre part au concours avec les élèves nouveaux. En -1809, il a proposé des 
règles à suivre pour le cas où les membres d'un des jurys du concours ne tom 
beraient pas d'accord sur le nombre des points à accorder à une composition. 

Organisation du concours général de l'enseignement moyen du second degré 
pour chacune des années 1808, 18o9 et 1860. Le conseil" a proposé en 1.860 
d'appliquer au concours des écoles moyennes.Ia disposition relative aux élèves 
vétérans des athénées. 
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Améliorations à introduire dans l'organlsution de la section professionnelle des 
athénées. Cet important objet a occupé le conseil de perfectionnement à plusieurs 
reprises pendant la période triennale ; la plupart des proposi lions qu'il a faites 
au Gouvernement ont été adoptées, et il en a été tenu compte dans l'arrêté royal 
du 50 juillet.1860. Les délibérations du conseil de perfectionnement ont porté 
notamment sur les points suivants : Établissement d'une sixième professionnelle: 
nécessité de ne faire étudier d'une manière approfondie qu'une des trois langues 
modernes; examen d'admission à la classe préparatoire professionnelle; modifi 
cations dans le tableau des heures assignées par semaine à chacune des matières 
d'enseignement. 

Examen des réclnmations que la classification des athénées, telle qu'elle avait 
été réglée par l'arrêté royal du J er septembre f 8;'.jf, avait soulevées dans certaines 
villes, sièges d'un «tuhlisscmcnt de cc genre. 
Projet de répartition de fa dotation supplémentaire votée dans le budget tlu 

Ministère de l'Intérieur, en faveur du personnel enseignant : 1 ° De certains athé 
nées , 2° des écoles moyennes. Celle mesure, en ce qui concerne les athénées, a 
donné satisfaction, d'une manière indirecte, aux réclamations dont il s'agit dans 
l'alinéa précédent. 

Examen des requêtes de professeurs d'athénées, tendantes à cc que ccrtnines 
dispositions de 1a loi sur les pensions civiles et ecclésiastiques soient modifiées en 
faveur des membres du corps professoral des établissements d'instruction 
moyenne de l'État. Le conseil à l'unanimité, a émis un avis favorable ù cet égard. 
Inspection des classes à faire par les préfets des études des athénées royaux. 
Moyen de pourvoir ù l'intérim des chaires dans les athénées royaux. 
Examen d'une pétition qui avait été adressée à la Chambre des Heprésentants, 

et relative à l'institution dans les collèges communaux ou les écoles movcnnes. . . 
ou, tout au moins dans les athénées royaux, d'un cours de constitutio» bel!Je Pl 
<les lois organiques qui en dérivent. 

Conditions à exiger des élèves des athénées pour pouvoir continuer ù y jouir 
de l'admission gratuite ou à prix réduit. 
Bétablissement de l'examen d'élève universitaire. 
Fixation d'un nombre minimum de points pour chacune des matières de 

l'épreuve spéciale littéraire et scientifique, qu'avant l'institution de l'examen dt 
gradué en lettres les jeunes gens devaient avoir subie avec succès, ponr èlre 
admis. soit à l'examen d'entrée de l'école normale des humanités ou de l'école , . 
normale des sciences, soit à l'examen d'usplrant-professeur agrégé de l'enseigne- 
ment moyen du degré supérieur. 

Enseignement de 1a langue flamande dans la rhétorique latine 
1\Jodc ù suivre pour le dédoublement des classes Inférieures des athénées. 
Améliorations :i introduire dans l'enseignement du dessin, de la musique et de 

la gymnastique, dans les athénées et Jans les écoles moyennes. 
Faits relatifs au jury d'entrée de l'école militaire, et qui intéressent les établis 

sernenls d'instruction moyenne du ·1 cr degré. 
Institution d'un concours pour la composition du texte français d'un cours de 

thèmes latins à l'usage des élèves de troisième. 
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Examen d'une demande tendante à. provoquer 1a création de cours d'arboricul 
ture et de cuuure maraîchère dans les écoles moyennes de l'État. 

Institution d'un concours pour la composition d'un.ouvrage élémentaire sur les 
sciences naturelles, à l'usage des élèves des écoles moyennes. 

Affaires spéciales. 

Examen de la demande du bureau administratif de l'athénée royal de Bruxelles, 
rendante à réduire à trois le nombre de professeurs de mathématiques de cet 
établissement. 
Proposition tendante à charger un ou deux proîessrurs de faire un recueil de 

biographies, dans le genre de l'ouvrage allemand, intitulé : Die Weltgesclticftte 
g&&g Iuxliern Schulen, par 8P1Esz. 

Nouvelles garanties à exiger des élèves qui se présentent à l'examen d'entrée 
de l'école normale des humanités. 

Création d'un cours spécial de psychologie à l'école normale des humanités. 
Enseignement de la géographie dans l'école norma'e des humanités. 
Examen des devoirs faits par ]es élèves de l'école normale des humanités. 
Mode à suivre pour la désignation des devoirs des élèves de l'école normale des 

humanités, qui sont jugés dignes d'être transcrits sur le registre d'honneur· de 
cet établissement. 

~Icsures ù prendre pour engager les instituteurs diplômés de l'école normale 
primaire de Lierre à se préparer à l'examen d'aspirant-professeur agrégé, et après 
l'avoir subi avec succès, à suivre les cours de l'école normale de l'enseignement 
moyen du degré inférieur, établie à Nivelles. 

Examen d'ouvrages classiques. 
Demandes de dispense de la condition du diplôme ou du certificat prescrits par 

fort. 10 de la loi du f cr juin 18~0. 
Nous croyons utile de faire connaître le mode d'après lequel le conseil de 

perfectionnement exerce cette partie de ses attributions : en séance générale, il 
est demandé aux membres du corps professoral présents, s'ils ont des observa 
tions à faire sur les dispenses qui sont sollicitées; si des observations sont faites, 
clics sont actées au procès-verbal ; et dans la séance suivante en comité, le 
conseil prend une décision. 

Lecture de rapporl s. 

Le conseil de perfectionnement, pendant la période triennale, a entendu la 
lecture de nombreux rapports, et notamment : 

Des rapports des trois inspecteurs de l'enseignement moyen sur les athénées 
royaux. 

des préfets des études des mêmes établissements. 
généraux des inspecteurs sur les écoles moyennes. 
adressés au ~linistre de l'Intérieur par les divers jurys du con 

cours général. 
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Des rapports des inspecteurs spéciaux de l'école normale des humanités. 
du directeur de la nième école. 
des inspecteurs spéciaux de l'école normale de l'enseignement 

moyen du degré inférieur. 
des présidents des jurys de professeur agrégé de l'enseignement 

moyen du degré supérieur pour l~s humanités et pour les 
sciences. 

du président du jury de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré inférieur. 

du président du jury central des éludes moyennes. 

Ces lectures sont suivies ·de· propositions ou d'observations utiles, dont les, 
agents de l'administration centrale et les inspecteurs, présents aux séances, 
tiennent note dans l'intérêt du service. 

Le conseil de perfectionnement a examiné pendant la période triennale ,Vombre ,:/ 11~t11re_ tic, 
•. . • • • 011vrag11s clars,'lues 59 ouvrages elassiques ; les auteurs de la plupart de ces livres demandaient que ,,, . .; onzùée_:mminti, 

, pur e8 conseil de per- 
l'emploi en fùt autorisé dans les établissements de l'Etat. Le petit nombre se hor- fectionncment pceeÉ 

,tant {n période trieo- 
nai t à solliciter l'inscrlption de leurs ouvrages dans le catalogue généra) officiel naie, - Muri~ sai- 

van1 lr!i/lUl le conscü 
des livres à donner en prix aux élèves des mêmes établissements. exerce c,l_te partir ' de ses attributions, 

Les ~9 ouvrages examinés par le conseil se classent de Ia manière suivante : 

Grammaires, recueils d'exercices, dictionnaires 
Livres de lecture, chrestomathies 
Histoire cl géographie. 
i\lathémaliqucs, sciences . 

, 
14 
18 
-15 
14 

59 
Le conseil de perfectionnement a été appelé, en outre, à se prononcer sur 

d'assez nombreuses demandes faites par des membres du corps professoral des 
établissements de l'État, et rcndantes à l'obtention de subsides sur le Trésor, pour 
couvrir une partie des frais d'impression d'ouvrages classiques; il a pris souvent 
lui-même l'initiative pour proposer nu Gouvernement d'accorder un encourage 
ment de cc genre à des professeurs, auteurs de publications utiles ù l'ensei 
gnement. 

Le mode suivi par le conseil pour l'examen des ouvrages qui lui sont envoyés, 
est celui-ci : Je conseil renvoie les ouvrages à la commission dite des livres clas 
siques, et qui est nommée dans son sein; la commission fait son rapport dans la 
même session ou dans une session suivante, et le conseil prend ensuite une 
décision. 

Les délibérations concernant les livres classiques ont lieu en comité. 

Pendant la période triennale, le conseil de perfectionnement de l'instruction 
moyenne a continué de remplir la mission qu'il tient de la loi, arec un zèle et un 
dévouement auxquels il nous est agréable de rendre hommage dans un document 
destiné à la publicité. Tout.es les parties de cette branche si importante du ser 
vice ont été l'objet de sa vive sollicitude , rien n'a échappé ù son attention. La 

' cl 

ÂJ,précwf,tm yen,·," 
/,t dt·t trava ur d,, 
consei! tic prrfertio.»: 
neme ut pendant la 
p1..=riuc/r triennal .. 
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pensée qui n'a cessé de diriger ses travaux, a été de favoriser le progrès des 
études. Insâtué depuis -tSlSO, composé d'hommes instruits, expérimentés, parfai 
tement au courant des besoins de l'enseignement moyen, il a toujours marché 
d'accord avec le Gouvernement. Si cet accord éminemnem désirable n'a jamais 
été &roublé, c'est que le conseil a pris à tâche, depuis son institution, de bannir 
de ses délibérations toute préoccupation poli&ique, c'est q11'il n'a pas perdu de vue, 
un seul instant, le caractère purement littéraire et scientifique de sa mission. Il 
persevérera dans cette voie et il continuera de bien mériter de la chose publique. 
Deux. membres du conseil de perfectionnement, IIM. Faider el Stas, ont été 

promus par arrêtés royaux respectifs du USnovembrei8~9 et du 26oclobre 1860, 
au grade de commandeur de l'Ordre de Léopeld, notarnmen1 pour les services 
qu'ils ont rendus à l'instruction publique. 



CHAPITRE II. 
DE !,'INSPECTION. 

Conformément à l'arrêté royal du 7 juillet i 8:H, le service de l'inspection de 
l'enseignement moyen est confié à un inspecteur général et à deux inspecteurs, 
dont l'un pour les humanités et l'autre pour les mathématiques et les sciences 
naturelles, 

Les titulaires de ces différentes fonctions sont restés les mêmes pendant la 
période triennale. Ce sont : 

M. Charles Adolphe Blondel, inspecteur général, nommé par arrêté royal du 
22 mai 18;14 · 

? \ 

1\1. Joseph Gantrelle, inspecteur pour les humanités, nommé par le même 
arrêté; 

.M. Jean Henri Vinçotte, inspecteur pour les mathématiques et les sciences 
naturelles, nommé par arrêté royal du 50 septembre {8~1. 

Ainsi que nous l'avons fait connaître dans le précédent rapport triennal, un 
arrêté ministériel du 5i décembre :i 856 a réglé l'ordre et les époques des tournées 
des inspecteurs. Nous rappellerons sommairement les dispositions de cet arrêté : 

En vue de l'inspection des établissements de l'instruction moyenne, soumis 
au régime de la loi du i er juin 18;SO, l'année scolaire est divisée en quatre 
périodes, qui comprennent chacune trois tournées d'inspection. 

L'inspecteur général fait au Ministre des propositions pour chaque période. 
Ces propositions mentionnent les noms des établissements à visiter pendant les 
trois tournées, et déterminent la durée maximum de chacune d'elles. 

L'inspecteur général n'est pas soumis à ces dispositions. Chacune des visites 
qu'il croit utile de faire est l'objet d'une proposition spéciale de sa part. 

Pendant la période triennale f8o8-f8o9-1860, les dix athénées royaux ont été 
inspectés de la manière suivante, savoir: 

T,t11fairesdesf,Jr1cfiu11> 
d'inspecteur: pc11d•"' 
la pêrit.Jde tricnnnte, 

llloclc d'après /,.,p,cl 
l'aclministration j j q ,É 
traie détermmc les 
tournées âfairc ·par 
les inspecteurs. 

Atluinécs rùynr,:r e;eee 
ont étJ visités pn1· te.• 
inspecteurs, pend11nl 
fa période t, ie111wl, , 
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AlilltE SCOLAIRE 1858· J8S9. I AHNtE SCOLAIRE 1859·1860. 1 ANNtE SCOLAIRE 1860• 186 I. 

Par l'111specleur pour 1,, huma- 
11111..s , ~ p,,r l'rnSplClLur pour 
les serences 

Par 1 ,nspecleur pour le, hum i 
nitth t.l p.ir ,,in:,pcc..te1.1r pour 
Ils scunees 

Pur J rnliiptclt.ur pour Jc.s huma 
nuës et par 1111s~ec eur r,our 
l , ~c, nt.t.~ 

Bru1dlcs l'or l ,n,pcctcur général " pnr IJ "'· 1 Id Ir, 
ehacun des deus lnspe<ltuu 

Urug,• l'or l rnspeeteur pour les huma- Id ltl 1 Ill ltl 
n11(• ,1 par I wsp«ltur pour 
h.s scnru.r:, 

CJud 1 Id M 1 P ,r l'1ll!lpec1cur pour le• seren- 1 Id M 
ces 

lion, Id Id Pur l'inspecteur pour le, huma- l Id 1,1 
nit(, 

Tournai hl l<I Id Id Id hl 

1,,gt Id hl Pnr I mspcereur pour l.s hurm- Id Id 
n1léi t.t ptr ! 1n,prc1cur pour 
les sucnees 

llussell , 1 Pa, l'onsp«leur générol cl pnr 1 l<l r,I. 1 !d Id 
chacun des dt.U.\ JO•Jit.e11 ur: 

Arlon Id Jd Par I rnspt cteur pour les h~n11- 1 Id Jet 
nuu 

~anuu Par l'rnspeereur pour lu liumn- Id lrl 
nt lés et pne I mspcercur pour 
les scienees 

l 1 
Id Id 

.l 

lro/,:r nw1,.1r11et dt 
11: ta/ 'I'" ont ete ~, 
su ees 111tr tes trot f 
$è?ç« Éj z\ e= r pendarrt 
'" pl"rtQth xqèezq,gexlÉ, 

Les écoles moyennes de l'État ont été visitées de la manière suivante, pendant 
les trois années de la période dont nous rendons compte : 

Dans le courant de l'année scolaire 18r$8 ... f 8~9 les écoles moyennes de Turn 
hout, Louvain, Thuin et Namur ont j xé l isitées par chacun des deux inspecteurs 
pour l'enseignement moyen ; les écoles moyennes d'Anvers. Lierre, Diest, Bruges. 
Fumes, Gand, Spa, .Marche et Neufchâteau ont été visitées par l'inspecteur pour 
les humanités; les écoles moyennes de ]lalines, Aarschot, Hal, Jodoigne, Wavre, 
Nieuport, Ypres, Alost, Renaix, i\th,,Bc,aumont, Braine-le-Comte, Gosselies, 
Houdeng-Aimeries, .Mons, Pâturages, Peruwels, Rœuh, St!int-Ghis1ain, Soi 
gnies, Huy 1 Limbourg, Stavelot, Visé. W .iremme , :Maescyck, Saint-Trend ~ 
Tongres, Saint-Hubert, Virton, Andenne, Couvin, Dinant, Fosse, Philippe, ille 
et Rochefort ont été visitées par J'inspectcur pour les sciences. 

Dans le courant de l'aimée scolaire f 8à9-1860, l'inspecteur pour les huma 
nités a visité les ééolcs moyennes d'Anvers, de Lierre, de Turnhout, de Louvain, 
de Bruges, d Ypres, de Gand, de Henaix, -d'Atb. de Peruwrlz. d~ Thuin; de 
Macseyck1 de Saint-Hubert, d'Andennc et de Hoehefort , l'inspecteur pour le 
sciences a visité les écoles moyennes de Malines, d'Acrsehot, de Diest, de Hal, 
de Jodoigne, de Wavre, de Furnes, de Nieuport, d'Alost, de Beaumont, de 
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Braine-Je-Comte, de Gosselies, de Houdeng-Aimeries, de Mons, de Pâturages, du 
Rœulx, de Saint-Ghislain, de Soignies, de Huy, de Limbourg, de Spa, de Sta 
velot, de Yisé, de Warernme , de Saint-Trond , de Tongres, de Marche, de 
Neufchâteau, de Ylrton, de Couvin, de Dinant, de Fosse et de Philippeville. 
Pendant l'année scolaire i860-l861, les écoles moyennes d'Anvers,' de Lierre, 

de :Malines, de Turnhout, de Diest, cle Wavre, d'Ypres, d'Ath, de Houdeng 
Aimeries, de Pâturages, de Saint-Ghislain, de Thuin, de Huy, de Saint-Trond, 
de l\larche, de Neufchâteau, de Vil'ton et de Dinant ont été visitées par l'inspec 
teur pour les humanités; les écoles moyennes d'Aerschot, de Hal, de Jodoigue, 
de Louvain, de Bruges, de Furnes, de Nieuport, de Gand, de Renaix, de Beau 
mont, de Braine-le-Comte, de Gosselies, de Mons, de Péruwelz, du Rœulx, de 
Soignies, de Limbourg, de Spa, de Stavelot, de Visé, de Waremme, de Maescyck, 
de Saint-Hubert, d'Andenne, de Couvin, de Namur, de Philippeville et de 
Rochefort, ont été vlsitées par l'inspecteur pour les sciences. 

En résumé, les inspecteurs ont visité 49 'écoles en 18:,8-f 8f>9, 48 écoles 
en 18l>9-!860, et 46 écoles en 1860--1861. 

Outre les travaux ordinaires de l'inspection, travaux dilTiciles et qui exigent 
un grand tact, M. l'inspecteur général de l'enseignement moyen est chargé d'une 
besogne administrative fort lourde. Le Gouvernement a cm devoir indemniser 
1\1. Blondel, par mesure personnelle, de ce surcroît de travail. Par arrêté royal 
du 29 février 1860, il a éLé alloué à ce fonctionnaire une indemnité annuelle de 
1,000 francs, pour frais de bureau. 

L'allocation qui figure au budget du Département de l'Intérieur pour 'Ies Irais 
de l'inspection de l'enseignement moyen, avait été augmentée par 1a Législature 
au budget de 1860; c'est notamment en prévision de la mesure dont il s'agit: 
qne l'administration avait demandé celte augmentation de crédit. 

Par son arrêté du 50 octobre 1860, 1c Roi, voulant donner un nouveau térnoi 
gnagc de sa haute bienveillance à .M. l'inspecteur général Blondel, pour la 
manière distinguée dont i1 remplit ses fonctions, l'a nommé offlcier <le l'ordre de 
Léopold. 

:\1. Blondel était chevalier de i'Ordre depuis 1840: il avait obtenu cette marque 
de 'distinction, à l'occasion des succès remportés, au concours général de ladite 
année, par les élèves de l'athénée de Bruges dont il était le préfet des éludes. 

· Un arrêté royal du 51 octobre 18a4, établit, sous Je rapport des 'indemnités de 
frais de route et de séjour, sept classes entre les fonctionnaires, employés et gens 
de service ressortissant au Département de l'Intérieur. 

Dans· cet arrêté n'avaient pas été compris les inspecteurs de l'enseignement 
moyen dont les frais de route et de séjour avaient précédemment été déterminés 
par arrêté royal du 50 janvier 18~2. 

Un arrêté royal du 29 février {860 dispose que l'inspecteur général el les 
inspecteurs de l'enseignement. moyen sont rangés parmi les fonctionnaires rcssor 

\ 
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tissant au Département de l'Intérieur, auxquels l'arrêté royal du 31 octobre i854 
applique le tarif de la 41: classe, savoir: 

Frais de route, 

2 francs, par lieue sur les routes ordinaircs , 
i franc: par lieue de chemin de fer. 

12 francs, par nuit de séjour. 

llel ,s,nn ,nnplœ 11111 

drnx: zglS{ eSzl eeé C l,t-lg,.-~ 
grrr; ,, l, Ir n,,,µ.rès tl,·s 
ç.ee.4gèl;lSè=,? 11ll~·m,111d, 
ee Ûqee;r',g=èx, "  Î ç8 
gmè(z ?=è crtte ë &? 
rran, 

Sur la proposltion du conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne, l1• 
Gouvernement a désigné deux délégués pour assister aux séances du congrès des 
philologues allemands qui s'est tenu à Francfort. 

Le choix du Gouvernement est tombé sur l\lM. Gantrelle, inspecteur de 
l'enseignement moyen: et Prinz, directeur de l'école normale des humanités, qui 
joignaient aux qualités nécessaires à l'accomplissement d'une pareille mission, 
l'avantage de connaitre parfaitement la langue allemande. 

Les délégués reçurent du Département de l'Intérieur, des instructions très 
précises qu'il n'est pas sans intérêt de faire connaître, parce qu'on en appréciera 
d'autant mieux l'importance du rapport qu'ils ont adressé au Gouvernement. 
Voici les instructions qui leur furent données : 

u A son retour en Belgique, chacun des cieux délégués voudra bien adresser 
>, au Gouvernement un rapport sur cc qu'il aura vu et entendu, sur les rcusei 
'' gnements qu'il se sera procurés et sur les fruits que, dans son opinion, on 
" pourrait en retirer pour notre pays. 

)) l\li\f. les délégués ne se borneront pas à assister aux diverses réunions du 
>> Congrès; mais ils chercheront à puiser clans leurs entretiens avec les au lres 
>> membres de I'assembtée, des données sur ce qui se pratique dans les meilleurs 
>> gymnases et sur les améliorations qu'on pourrait avoir en vue d'y introduire. 

» Ainsi, le rapport que chacun de .ftE\I. les délégués fera parvenir au Gouver 
n nernent, en même temps qu'il offrira un compte rendu des travaux et des déli 
)) bérations du Congrès, devra résumer ce que le délégué aura pu ~pprendrc1 

» particulièremeru sur les points suivants : 
)> Quelle est dans les gymnases allemands l'importance relative accordée à l'en 

,, seignerncnt des langues anciennes, des mathématiques, des langues. vivantes et 
,, de l'histoire? 

n Combien d'années consacre-t-on en général à l'étude des langues anciennes? 
)) Dans quelle classe eommcnce-t-on l'étude des mathématiques; combien 

" d'années Y consaere-t-on, et combien d'heures par semaine? 
>> Quelle posi Lion fait-on aux professeurs des langues vivantes? 
» La langue allemande est-clic enseignée par des professeurs spéciaux, el 

» quelle est en général la force et l'étendue de cet enseignement? Est-il théorique 
,> et littéraire, ou simplement pratique? 

,, Quelle méthode suit-on en général dans l'enseignement de l'histoire? 



L - 1 lü7. J 

» L'histoire ùu moyen àge et l'histoire moderne, sont-elles enseignées au gym 
>> nase? ou bien se horne-t-on à l'histoire ancienne et à l'histoire nationale? 

» Les élèves font-ils des vers l .tins c11, seconde e& en rhétorique? 
u Les leetures cursives sont-elles généralement en usage? et quels en sont les 

,i résultats? 
,, Fait-on des thèmes d'imitation et sur quels auteurs? 
» Les devoirs écrits présentent-ils une différence avec les nôtres? 
» Certaines explications d'auteurs se donnent-elles en langue latine? ou bien 

,, toutes les explications se donnent-elles en langue maternelle P 
,, La composition écrite en rhétorique est-clic exclusivement un discours? 

,, Quels sont les autres genres de composition dans les deux classes supérieures P 
» Quelle est l'importance et l'étendue de l'étude de la philosophie dans la 

)) prima suverior, qui correspond à )'année de philosophie et lettres que font 
» nos élèves à l'université ? 

)) Quelle est la part de l'action éducationnell~ dans les gymnases? les profès 
>, seurs et le directeur ont-ils des relations régulières avec les parents? 

n Quelles sont les punitions qui sont appliquées dans les gymnases de l'Alle 
» magne? • 

» Quel est par jour le nombre, la durée et le genre des récréations? 
. >> Comment est organisé l'enseignement de la musique? 

>i Quelle Importance accorde-t-on à la gymnastique? Le maniement des armes 
» est-il généralement enseigné dans les gymnases? 

,, Il est entendu que ces questions ne se rapportent pas à un seul pays de 
>> l'Allemagne, mais aux diverses organisations. » 

Les _délégués devaient joindre à leur rapport les programmes des établisse 
ments les plus complets, surtout ceux qui indiquaient, dans des tableaux, l'ordre 
et la durée des leçons. , 

Les rapports 'de MM. Gantrellc et Prinz ont été mis sous les yeux du conseil 
de perfectionnement de l'instruction moyenne qui a jugé que la publication en 
serait profitable à l'enseignement. L'administration a cru dès lors devoir les insérer 
dans le présent document. (g.4&è aux annexes n°- CLXXXV et CLXXXVI.) 



TITRE II. 
E!ISEIGIIEMEIIT NORMAL PEl>HOGIQUE. 

CHAPITRE PREMIER. 
ÉCOLE NORMALE DES HUMANITÉS, ÉTABLIE A LIÉGE. 

&S'r' ee8eeeen1, t1e, '111- Aucune modification n'a été introduite pendant la période triennale dans 
q===zj âl " « qçf (e8 l r 
e'ree
' SÉ 

eeeeeeer,. l'organisation de l'école normale des humanités, telle qu'elle a été réglée par les 
arrêtés royaux du f cr septembre -I8r:.2 et du 26 juillet 18~6. C'est grâce à cette 
organisation que l'école normale est devenue une institution, florissante : aussi, le 
Gouvernement est-il décidé à repousser toute innovation qui n'aurait pas pour 
elle la sanction de l'expérience et qui serait contraire aux principes que les 
arrêtés organiques ont consacrés. L'école normale des humanités est et demeu 
rera un établissement tout à fait distinct, soumis il une clirection spéciale et à un 
régime d'internat complet s'appliquant à toute la durée des études 

JJ,•. ={ eez.ee[ eel } ë g 
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Pendant la période triennale, nul n'a pu être admis à l'examen d'entrée de 
récole normale des humanités, s'il n'était muni du certiûcat d'études d'humanités, 
institué par l'arrêté royal du 50 juin 1800, et remplaçant le titre d'élève 
universitaire. Nous ferons connaître, au chapitre concernant les jurys de pro 
fesseur agrégé, de quelle nature était l'épreuve unique <JUi conduisait à l'obten 
tion du certificat; et devant quel h1ry les récipiendaires avaient à subir cette 
épreuve. 

Les récipiendaires, porteurs du certificat, cl âgés de 18 ans au moins, de 
23 ans au plus, ont été admis, en nombre illimité, à l'examen d'entrée; à partir 
de l'année i 860, ils ont été' invités à produire un certificat, délivré par le chef 
de l'établissement où ils ont fait leurs humanités, et constatant les places obtenues 
par eux dans les deux classes supérieures. La production de ce certificat n'est pas 
exigée d'une manière absolue; en effet, il peut se présenter des récipiendaires 
qui se soient livrés à des études privées. 

Une dispense d'âge a été accordée, en i860, à un aspirant élève normaliste 
qui avait fait de très-bonnes études d'humanités. 
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Les examens d'admission à l'école normale des humanités ont lieu oralement et 
par écrit. 

L'épreuve par écrit comprend : un thème latin, des exercices sur les règles de 
la prosodie et de la versiûcntlon latine, une version latine, une version grecque, 
une composition française, deux questions d'histoire ancienne. 

L'examen par écrit a lieu en 'deux séances, chacune de six heures. 
Nul n'est admis à l'examen ora', s'il n'a obtenu, dans l'examen par écrit, pour 

te latin et pour le français, au moins les deux tiers des points, et, pour chacune 
des autres matières, au moins fa moitié du nombre des points attribués à un 
e ra vail par foi t. 

Là durée de l'examen oral est d'une heure pour chaque récipiendaire. 
Nul candidat n'est admis à l'école normale, s'il n'a obtenu, dans l'ensemble des 

épreuves, la moitié au moins des points 11 uribués à un tra mil pur fait. 
Les aspirants sont admis pal' le Minislre, dans l'ordre de mérite que le jury 

détermine, jusqu'à concurrence du nombre des places d'élève disponibles. 
Par une circulaire du 50 novembre l 8;:591 les préfets des études des athénées 

et les directeurs des eollégcs soumis nu régime de lu loi du 1er juin 18~0, ont été 
priés <le surveiller, dès ln troisième, d'une manière spéciale, les études des 
élèves qui annonceraient des dispositions pour la carrière de l'enseignement 
public, et qui auraient le désir d'y entrer. Les élèves ainsi préparés, pourront 
recevoir une instruction plus scientiflquc et plus approfondie à l'école normale. 

Dlrdzew· xxxv00 ,le t'e.ca-. 
ë eÉèè cl'"dmis.sfm, q 
.r é or=(8 normah- dt•s 
kumamtrs, etc. 

Les examens d'admission et de passage à l'école normale des humanités, pendant 
la période triennale, présentent les résultats su!vanls : 

18r>8-18ü9. 
18~9-1860. 
·1860-186·1 . 

1 (admission) 2 
5 1 
4 5 

4, 
2 
1 

)) 

,1. 
2 

Le jury d'admission ü l'école normale des humanités est cornposé de îi membres. 
Ont été nommés, en 18081 membres de ce jury : 
1\1.M. Borgnct ~ Bormuns et Burggralï, professeurs à la faculté de philosophie 

et Jeures de l'université de Liége , Blondel, inspecteur général de I'enseignernent 
moyen, et Prinz. directeur de l'école normale des humanités. 

Le jury a été maintenu pour les années 18~9 et 1860; &x a été chargé en même 
temps des examens <le passage de h\ 1re à 1a 2e année d'études, et de la 2e ù la 
3t• année d'études. 

A la fin de la 5e année d'études: les élèves sont tenus de prendre le titn· 
d'aspirant-professeur agrégé pon_r pou mir entrer dans la 4e année d'études. 

Le nombre des années d'études à l'école normale des humanités, fixé ,à trois 
par l'arrêté royal du fer septembre JSb2, a été porté à quatre par l'arrêté royal 
du 26 juillet 18ü6. C'est une amélioration véritable dont les heureux résultats S.; 
font déjà sentir: au grand-profit de l'enseignement moyen. · 
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Les élèves qui avaient commencé lems études sons le régime des trois années, 
ont été autorisés à les achever d'après les dispositions de l'arrêté royal du i cr sep 
tembre 18~2; or, pendant l'année scolaire 18~7-1858, l'école comptait dans la 
5" année six élèves appartenant au régime anclen , aussi, le programme, des 
cours de celle année comprenait-il deux parties, l'une pour les élèves de la ! 1·e et 
de la 2c année, soumis au régime nouveau; l'autre, pour les élèves de la 5e année, 
soumis au régime ancien. A partir de l'année scolaire l8o8-18t.91 le programme 
a été rédigé, pour la première fois, d'une manière complète, sur la base des 
quatre années, cl conformément ù la rèpartltion des matières, qui avait été 
proposée par le conseil de perleetionnement de l'instruction moyenne. 

eel, ,,,.0;;111•11me { l, n Le programme, approuvé pour l'année scolaire i 807-i 8li8, et rendu apµli- 
cole 1u11ma/, .• 11,:s !111• . 1 

"'""~'is·-;- c,,,,!·~s,.;. eable aux quatre années d'études, a été maintenu pour les trois années scolaires 
1riJ" C1111rvt:rSlle ,,ar 
, .. ,_ ~u,,e,.-:- j f eers subséquentes, sauf une modiflcnüon portant sur le cours de logique, qui était 
:1pre,m,.r /llt/S dnn» 
r.:,urc ,,.,!,,,,:. suivi à I'unlverslté de Liège par les élèves de la 1re année d'études de l'école. En 

vertu d'un arrêté ministériel du 46 juillet 18~9, ce cours a été re~placé par un 
cours spécial de psychologie, qui se fait dans l'établissement même, et qui doit 
comprendre les questions les plus importantes de la science, et être terminé par 
l'exposé des principes généraux de la logique .. 

Dans le programme figurent les cours suivis à l'université par les élèves, et 
les cours spéciaux qu'ils suivent à l'école normale. 

Les cours communs aux deux établissements sont : 

t re a-n-née d'études. 
Langue "-l littérature latine. 
Langue et littérature grecque. 
Histoire ancienne. 

21: année d'études. 

Histoire des Iittératures anciennes. 
Histoire de la lluérature française. 

5e année d'études. 
Histoire des Iittératures anciennes. 
Antiquités romaines. 

48 année d'études. 
Histoire du moyen âge. 
Histoire de Belgique. 

Voici maintenant les cours spéciaux. suivis par les élèves dans récole même : 

I re année d'études. 

Religion. (Cours commun à tons les élèves de l'école.) 
Psychologie. 
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Exposé des principes théoriques de ln littérature, par l'élu le des grands 
écrivains grecs, latins et français. 

Disscrtutfons el eomposülons françaises. 
Conférences sur le latin. 
Conférences sor le grec. 

21~ cm née d'études. 

Latin. (Explications d'auteurs, ete.) 
Grec. 
Exposé des principes théoriques de la littérature, etc. 
Dissertations et composltions françaises. 
Conférences sur le latin. 
Conférences sur le grec. 

Latin. 
Grec. 
Grammaire générale et théorie des trois syntaxes. 
Exposé des principes théoriques de la littérature, etc. 
Dissertations el ecmposltlons françaises. 
Conf érences sur Je latin. • Conf érenees sur le grec. 

51! amuie } r études. • 

4c année d'études. 
Latin. 
Grec. 
Géographie ancienne et géographie moderne, y compris des notions de eosmo- 

graphie. · 
Dissertations et exercices de vive voix sur des sujets historiques. 
Dissertations et compositions françaises. 

/ Pédagogie et méthodologie. 
Conférences sur le latin. 
Conférences sur Je grec. 
Tçus les cours indiqués ci-dessus sont obligatoires; le programme comprend 

encore trois cours facultatifs. (Littérature flamande, langue et Jittérnture alle 
mande, langue et littérature anglaise.) 

Les élèves de l'école normale des humanités ont par semaine : 

Dans Ja·jre année d'études : 
¾ 9 heures de-leçons obligatoires pendant Je 1er semestre, 
,tr, - . - 2e 

Dans la ~ année d'études.: 

H,mrn conSRtrir:j 1,a, 
.temr,inl! ti renseigne• 
r,1,:nt dans les tp,atrr 
tt11n,les rl'ét,,tfe, l0è 
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. 
¾ 7 heures de leçons obligatoires pendant Jë .f. er semestre. 
f6 - - 2e 
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Dans la 5° année d'études : 

18 heures de leçons obligatoires pendant le i er semestre. 
17 - - ~ 

Dans ln 4c année d'études : 

·19 heures de leçons obligatoi rcs pendant le 1er semestre. 
·19 - - 2e 
Ces heures se répnrtisscnt entre les cours commu_ns et les cours spéeiau« de 

ln manière suivante : 

-- 1•• SEMESTRE. 2• SEMES1'RE. 

ANHt~s D'ËTUDES. 
Court sjllciau.1 TOTAL. ~011n coa11n11ns \ CoutJ •1K~i•u1 \ TOTU ..• Coun tomrnuns 

l 
I'• a nuée ..•••••. 7 12 i9 ?, ' IO 15 1 

1 
2• année .••..•.• 4 i5 - 17 '• 1 l '2 16 

J 
1 

3• 11n11éc ...••••. 3 15 -tS SÏ H 17 

4• nnnéc • • • , • . • • , .. H.i rn l 1 1f, 19 
1 

Il est à remarquer que ce relevé comprend les heures assignées aux confé 
rences et aux cours pratiques. Dans )('s eonférenecs et dans les cours pratiques, 
les élèves sont exercés oralemcn t à 1a correction réel proquc des travaux écrits. 

Ceux des élèves de l'une ou de l'autre des qua Ire années d'é: udes qui sui vent 
les cours facultatifs de flamand, d'allemand ou d'anglais. ont une, deux ou trois 
heures de leçons deplus, par semaine, scion qu'ils étudient une, deux ou trois de 
ces langues. 

Les élèves de Ja i rc année d'élu des ont, pour le cours de composition française 
et les conférences sur les langues anciennes, un travail à faire tous les quinze 
jours, outre les versions et la préparation des lectures. 

Les élèves de la 2c et de la 5c année d'études ont, pour Je cours de grec, de 
latin, de français, ainsi que pour les conférenees sur les langues anciennes, un 
devoir à faire toutes les quatre semaines ou, par exception, toutes les huit semai 
nes, un devoir d'un.' importance double, outre les versions, les thèmes grecs et Ja 
préparation des lectures. Les élèves de la 4•· année d'études ont d'abord la même 
tàche ù remplir ; Ils ont de plus un devoir ù foire 110ur le cours d'histoire; ils 
remettent leur travail toutes les cinq ou toutes les dix semaines. 
Pendant plusieurs années le conseil de perfectionnement a pris directement 

connaissance des travaux écrits exécutés par les élèves de l'é_~ole normale des 
humanités, et qui lui étaient adressés tous les trois mois. En t860, les inspee 
tcurs spéciaux lie l'école se sont chargés, à la demnnde du conseil, d'examiner 
ces devoi rs, et de lui présenter, le cas échéant, les obscrv a lions néeessaires. 
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Les compositions d'un mérite éminent sont transcrites sur un registre déposé 
dans les archives de l'école. · 

Cc registre a été qualifié de registre d'honneur. C'est l'héritier du trône, Mon 
seigneur le duc de Brabant, qui a bien voulu en faire cadeau à l'école normale, 
au commencement de l'année 1.8~8. Cc qui rend ce volume réellement intéressant 
et précieux pour l'école, cc sont les quelques lignes que S. A. R. a daigné écrire 
<le sa propre main, en l'adressant ù l'établissement. Nous nous félicitons de 
pouvoir transcrire ici ces lignes : 

<1 J'offre à l'école normale des humanités ce-livre d'honneur, destinéi recevoir 
u et à conserver les productions les plus remarquables de ses élèves. Je serais 
» heureux si ce témoignage de ma vive sympathie pouvait contribuer à cncou 
>> rager dans lems fortes et sérieuses études les jeunes gens sur qui repose l'avenir 
n de l'enseignement historique cl Iittcraire dans les athénées et les collèges de la 
>, Belgique. ' 

1J Bruxelles, cc H5 janvier 1.8?>8. 

)) LÉOPOLD, DUC DE BRADANT. )) 

Cette preuve éclatante du vif intérêt que S. A. n. porte à l'école normale ùcs 
humanités, honore l'établissement; en la recevant avec une entière reconnais 
sance, les élèves se sont obligés à se montrer constamment dignes des bien fui ts 
de l'État, et à remplir l'attente que l'héritier du trône a exprimée en termes si 
flatteurs pour eux. 

Sur la proposition du conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne, le 
Gouvernement a. chargé, dès 1.8o9, M \i. les inspecteurs spéciaux de l'école nor 
male du soin de désigner les devoirs des élèves qui méritent. d'être transcrits sur 
Je registre d'honneur. En cas de doute, il en est référé au conseil de perfection 
nement. Les professeurs clc l'école normale sont chargés de proposer plusieurs tra 
vaux écrits, parmi lesquels les trois inspecteurs choisissent ceux qui leur paraissent 
les meilleurs. Une certaine sévérité doit présider à ce choix; sinon, la trnnscri p 
t ion sur le registre d'honneur pourrait devenir une banalité, et l'institution du 
registre perdrait beaucoup de sa valeur. 

Sous la date du 1.5 mai 18~9, le Gouvernement a fait parvenir à M. le direc- 
1cur de l'école normale des humanités les instructions suivantes, sur le caractère 
que doit avoir l'enseignemcn t dans les classes de grammaire et dans 'es classes 
d'humanités. 

u L'enseignement doit avoir dans les classes de grammaire, un autre caractère 
>> que dans les classes d'humanités, c'est-ù-dire en poésie et en rhétorique. Pour 
>> bien faire saisir aux norrnnlistes cette différence, il serait nécessaire, en 
>i les désignant pour donner une leçon, de déterminer la classe pour laquelle 
1, cette leçon serait faite. JJ en résulterait deux avantages: d'abord, chose difllcile 
" pour de jeunes professeurs, ils npprendraient à se ren~crmer dans de justes 
,1 limites et à reconnaître Ie niveau qu'ils ne peuvent dépasser dans chaque 
>1 classe. Ensuite, quand ils devraient se supposer parlant à des enfants, pour 
,i lesquels l'étude importante est celle de la grammaire. ils auraient eux-mêmes 
>> ù fortifier, ù préciser, à bien coordonner leurs propres connaissances grarnma- 
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» tieales. Il serait même utile de leur donner quelquefois ;\ traiter de vive 
» voix une question de grammaire, à exposer une théorie spéciale appartenant 
>> à la syntaxe, abstraction faite de toute explication d'auteur. >> 

I>irt'C/lan .,pic,o.'r ior 
pnm; •.• ,w~ ;111cl4•s 
d,•s ilé11rs ,le /,r -h 
nnni, •.. 
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A la fi~ de la 5e année, le directeur de l'école normale, après avoir pris l'avis 
des professeurs, désigne les branches spéciales d'études auxquelles chacun des 
élèves aura à sr. livrer, principalement pendant la quatrième année. 

Eu J858, un élève de -Jrc année d'études de l'école normale des humanités 
s'étant, à l'insu du directeur, présenté ù l'examen de candidat en philosophie <'t 
Jeures, l'admiuistration centrale exprima le désir que cc fait ne se reproduisit 
pas; sa manière de voir était fondée sui· les considérations suivantes : 
Pendant leur séjour à l'école riormnlc, les élèves dolvent ètre exclusivement 

préoccupés des études qui doivent les conduire succcssivemeni à l'obtention des 
diplômes d'aspirant-professeur agrégé et de professeur agrége de l'enseignement 
moyen du degré supérieur pour les humanités. S'ils se préparent en mème temps 
à des examens ù subir devant d'autres jurys, leur instruction normale prn 
prcment dite doit nécessairement en souffrir beaucoup. 11 est déjà très-difûeilc 
de foire en quatre ans, qui se réduisent en définitive à trois, un bon professeur 
de l'enseignement moyen pour les humanités; que sera-cc si l'élève normalistc 
veut obtenir simultanément le grade de docteur en philosophie et lettres? 

Cette interdiction ne s'applique aux élèves que pendant leur sejour à l'école. 
Une fois qu'ils ont quitté l'établissement, rien ne les empêche de prendre, s'ils lé 
désirent, les grades de candidat et de docteur en philosophie et lettres. 

L'école normale des humànltés a continué d'être inspectée, pendant la période 
triennale, par deux membres dn conseil de perfectionnement de l'instruction 
moyenne, MI'd. Paul Devaux et Stas.et par l'inspecteur général de l'enseignement 
moyen, M. Blondel. L'inspection fuite, un rapport est adressé au :Ministre qui le 
communique au conseil de perfectionnement. C'est avec un sentiment de vive 
reconnaissance que l'administration signale la manière consciencieuse dont celle 
mission est remplie. 11 n'est pas de rapport clans lequel i\l.M. les inspecteurs 
spéciaux, en exposant l'étal des choses, n'aient proposé des mesures propres à 
l'améliorer. 

L'inspection ne porte <[IIC sur les cours spéciaux qui sont faits dans l'école 
même. 

{{ ll rer-«·11,,r1 de l'écol» 11. X. Prinz , chargé de la direction de l'école normale des humanités 
,1or1r:ale des J,,,ma- 
nrtr.<. depuis 18~H, a continué de remplir ses fonctions avec zèle et intelligence pendant 

la période triennale 
L'abbé Chevremont, chargé du cours de religion, est décédé le 9 mars 1808 et 

a été remplacé, Je 7 octobre sui van 1, par i\l. l'abbé Houffart , pendant l'impression 
du rapport, le nouveau titulaire est décédé à son tour. M. l'abbé Linden l'a 
remplacé. 

Le 2 mars J8g8, 1\1. Ilasquin, professeur agrégé de l'enseignement moyen du 
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degré supérieur pour les humanités) a été nommé sccrétalre-survelllant de l'école 
normale, en remplacement du sieur Gil1et, démissionnaire. 

·On a ni que Je programme de l'école normale des humanités comprend deux 
sortes de cours, des cours communs et des cours spéciaux. Les professeurs, 
chargés des cours communs, sont mentionnés au programme de l'université. Voici 
quels ont été les titulaires des cours spéciaux pendant la période triennale : 

Cours spéciaux oblig(tloires., 
Religion : 1\1. l'abbé Roufîart. 
Latin : M. Dormans, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres 

lie l'université de Liége. 
Grec : M. Stecher, professeur à la même faculté. 
Exposé-des principes théoriques de la littérature par l'étude des grands écrivains 

grecs, latins et français : M. De Closset, professeur il la même faculté. 
Dissertations et compositions françaises : le même. 
Grammaire générale et théorie des trois syntaxes : M. Burggraû, professeur :1 la 

même faculté. · 
Géographie ancienne cl géographie moderne avec des notions de cosmogra- 

phie : M. Borgne! 1 professeur à la même faculté. 
Dissertations et exercices de vive voix sur des sujets historiques : le même. 
Psychologie: 1\I. Le Roy, professeur à 1a même faculté. 
Pédagogie et méthodologie : le même. 
Conférences sur le latin et sur le grec : M. Prinz, directeur de l'école normale. 

Coure spéciaux facultatifs. 
Littérature flamande: .M. Barmans, professeur ordinaire à la faculté de philo 

sophie et lettres de l'université de Liégc. ' 
r 

Langue et littérature allemande : M. Licbrecht, professeur à l'athénée royal de 
Liège. 

Langue et littérature anglaise: le rnèm c. 

Le directeur, le secrétaire-surveillant et le concierge de l'école normale des 
humanités jouissent, seuls, d'un traitement sur les fonds de J'Étal; la rémunéra 
tion allouée aux professeurs titulaires des cours spéciaux, est une simple indem 
nité. Cette "indemnité est cependant passible d'une retenue au profit de In caiss~ 
des veuves et orphelins des professeurs, etc., de l'enseignement moyen. 
Pendant la période triennale, les traitements et les indemnités ont été liquidés, 

chaque année, aux taux suivants : 

Traitements. 

Écul«· nur malc "' .s xè(0 
»mnit es, - Trauc- 
ee=eez?l eqèg==ÉeegCS,8l 
e8ej , 

Directeur. 
Professeur de religion . • 
Secrétaire-surveillant . 
Coneierge-domestlqne -. 

Total. 

6,000 
2,oOO 
2,000 
720 

H,220 
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lnde,nnités. 

Le titulaire du cours de laün et du cours de littéraiurc flamande. 
d'hisloire et de géographie . . 
de français. . . . 
de grec . . . . 
de grammaire générale . 

1 de psychologie, de pédagogie et de mé 
thodologie . . . . 

de langue allemande et de longue an 
glaise. . 

2,000 
i}S0O 
:l,oOO 
i,i'SOO 
t,000 

{,500 

Total. • . fr. i0,2?>0 

{ Sll lel, "''!"'"'''' ,,.._, '"'· Une· bourse de HOO francs C'st conférée à chaque élève de récole normale des 
uuuufrfi. - ltvru•.ce,. · 

humanités. 
Cette dépense s'est élevée : 

Pour {808 à 
:1soo ù 

- !860à . 

. rr. 6,000 
4,000 
~,000 

y eexllee8É· C ll,, l'l~J "BC ,,,_ 
/M•u n c/cs 111-oft:$ 
.,,.,. ,-,,;~ngr,lgci., .1 ,,,,., 

~.,.,,,, rli-t,r., de l'école 
{ {eel· lezeexj " }è« x=,ë èèqeÉ 
/4:,. 

Pendant la période triennale, deux professeurs- agrégés, anciens élèves de 
l'école normale des humanités, ont obtenu des subsides de voyage pour aller 
visüer des établissements étrangers; l'un d'eux, le sieur Duykers, a obtenu un 
subside de· i ,000 francs; il a visité la Sorbonne et Je collége de France, à Paris ; 
foutre, Je sieur Demarteau, a vu les mêmes établissements ; il a visité, en outre, 
plusieurs instituts philologiques de l'Allemagne. Pour le premier· voyage, il a 
obtenu un subside de 1,000 franes , pour le second, un subside de 1,500 francs. 

L'administration a eu des motifs spéciaux pour faire faire deux voyages il 
~J. Demarteau. En règle générale, .on n'accorde de subside de cc genre que pour 
une année. 

L'administration applique aux titulaires de ces subsides: dans une ~crtainc 
mesure, les règles adoptées pour la collation des bourses de voyage en Iaveur 
des docteurs qui ont subi leur examen avec la plus grande distinction devant les 
jurys académiques. On exige ries premiers au moins la grande distinction: grade 
qu'il est très-difficile d'obtenir, car pour la simple admission, les règlements 
organiques exigent un nombre de points considérable. 
Deux subsides de voyage de i,000 francs, à répartir, s'il y a lieu, entre les 

deux écoles normales, peuvent être alloués annuellement à des professeurs 
agrégés. Ainsi que nous l'avons dit plus haut, les titulaires, en règle générale, 
ne [ouissent du subside que pendant un an. 

A leur retour en Belgique, ils adressent un rapport au Gouvernement qui le 
communique au conseil de perfectlonnement de l'instruction moyenne. 

Jld,lwrl,;qrte de /Wole Une bibliothèque est mise à la disposition des professeurs et des élèves de ,.,,,.niai~ de, huma- 
'"th· l'école normale des humanités. Elle se composait, à la fin de l'année !860, de 
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l ;zOO volumes, tous convenablemeut reliés Les ouvrages qui ont été aehétés 
sont : f O n) des éditions d'auteurs latins et grecs, offrant le texte seul ou pourvu 
de commentaires en langue latine, allemande ou française; b) <les glossaires 
(Henri Etienne, Forcellini, Grimm;) c) des classiques français; } c des traités 
d'histoire liuérnire, grecque, latine et française (Fabricius, Laharpe, Schoell, 
Nisard , \ c des ouvrages de critique littéraire (Patin, Vinet, Cuvillier-Fleury, 
Planche); /') des ouvrages d'histoire (Nicbuhr , Mommsen, Curtius , Cantu , 

/ - 
Biographie universelle, par ~lichaud); ç( des traités <le pédagogie et de morale, etc. 
Le secrétaire-surveillant tient en double, un catalogue dans lequel sont inscrits 
les livres à mesure que l'acquisilion en est fuite. Il tient également note des 
ouvrages que les élèves prennent pour leurs lectures privée, ou que les profes 
seurs de l'école voudraient consulter chez eux. 

Le 50 décembre f 8n9, le Gouvernement a pris ù bail, pour y établir l'école 
normale, une maison beaucoup plus convenable que ne l'était l'ancien local; clic 
est entourée d'un grand jardin et située dans un quartier plus tranquille (faubourg 
de Saint-Gilles, n° 23), sans être cependant trop éloignée de l'université. Le 
local actuel comprend une superficie de 2:940 mètres carrés. Le loyer est de 
4,t>0O francs. Le Gouvernement s'est réservé le droit d'acquérir c-uc propriètu 
jusqu'au jer septembre 1866, moyennant k prix. de f 00,000 francs à payer en 
six annuités égales, comprenant, chacune, une portion du capital avec une 
année d'intérêt à 4 1

/~ p. '/0, et payables d'année en année, la première; un an 
après la date de l'acte de vente. 

L'école a été transférée dans le nouveau local, le 1er juillet ·1860. 

Les élèves de l'école normale des humanités ont continué pendant la période 
triennale, èt continueront d'être obligatoirement soumis au régime de l'internat 
complet. Cette règle est absolue; clic n'admet aucune exception. 

Le règlement provisoire d'ordre intérieur de l'école normale des humanités, 
adopté par décision ministérielle du 8 novembre l 8~fü, est resté en vigueur 
pendant 1a période tricnnale.-Lc besoin de le modifier ne s'est pas encore fait 
si nti r. A l'aide de ces quelques d ispositions, le service in térieur de l'école n'a cessé 
de marcher "d'une manière très-convenable. Comme le règlement n'a pas été 
publié jusqu'ici, à raison du caractère provisoire qui y était attaché, et qu'il sera 
très-probablement rendu définitif, nous croyons devoir l'insérer dans le présent 
rapport. Voici ce règlement qui se compose de dix-neuf articles : 

« Awr. 1 cr. Les élèves se lèvent à 4 heures 4ü en été; à~ heures 4~ en hiver. 
- Le lever est suivi d'une étude en commun. 

Locnl t!Pr-ctt' ai, u•r.·u:r 
de l"icole rtQr1t1"lt• 
des x=Î eeÎ èlz.èSg, 

gzlSA&eee\ nu,p,el .Joni 
?=leeeee,C les t:li â\ ,? do 
/"icole normnl« d(· ~ 
l,r,mnntlr-·s. 

Ri-;:lt>mrnt çè4âè=q« c 
,ronlre 11,1t:,.ic1,r ,1,. 
J'écolr rusrmal c zgl,l 
l11,mnn11,;.,. 

» Au r. 2. Le déjeuner a lieu à 7 heures HS. 
» ART. 5. Les leçons se donnent de 8 heures du matin à J heure de relevée, 

soit à l'université, soit dans l'établissement. - Le temps qui pourra rester libre, 
entre deux leçons, sera employé à l'étude ou, avec le consentement du directeur, 
à la bibliothèque de l'université. 

h 
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A.1t-r. 4. Le dîner a lieu il i heure. 
» A1.T. ü. Après le dîner, les élèves peuvent; sortir jusqu'à 4 heures 50. 
" Arn. 6. A 4 heures 50 commence une étude <pli dure jusqu'à 7 heures 50. 
- En hiver celle étude se fait en commun; en été, les élèves travaillent dans 
leurs chambres respectives. 

,> AnT. 7. Le souper à lieu à 7 heures 50; cc repas est suivi d'une récréation. 
)) An r. S. Pcndan t toute l'année, à 8 heures 50, commence une étude en 

commun qui dure jusqu'à -10 heures. 
» Aur. 9. Les dimanches, l'étude du matin est supprimée; le déjeùuer a lieu 

à 8 heures. A 8 heures 50, les élèves se rendent il lu messe; de 9 heures 50 :~ 
H heures 50~ ils ont une étude, en hiver, dans la salle commune; en été, dans 
Jeurs chambres respectives. De J 1 heures 50 à f heure, ils peuvent sortir. - 
L'après-dinée leur est laissée libre; - ib ne peuvent prolonge!' leur sortie au delà 
de 8 heures du soir, sans une permission spéciale du <li recteur. 

» AnT. JO. Le silence doit être rigoureusement observé au lever et au coucher; 
toutes les lumières doivent être éteintes dans les chambres, n JO heures 50 du soir. 

» AnT. ·l J. Les élèves ne peuvent recevoir, dans leurs chambres, des personnes 
étrangères ù I'étnbllsscmcnt, ni entrer dans les chambres les uns des au Ires. 

» AnT. ·12. Ils tiendront leurs chambres clans le plus grand ordre. - Le 
surveillant s'assurera, plusieurs fois par semaine, que celle prescription est 
rigoureusement observée. 

n AnT. f 5. Toute dégradation fuite au local de l'établissement, toute détério 
ration des objets mobiliers appartenant ù l'école, sera réparée sur le champ aux 
frais de l'élève qui en sera l'auteur. 

Si l'auteur d'un dommage quelconque n'est pas connu, les frais de réparation 
seront supportés par tous les élèves. 

n Anr, 14. Ceux qui rentreront à l'école après l'heure prescrite, ceux qui 
n'arriveront pas à l'heure flxéc , à l'étude du matin, seront privés de sortie : 
pendant un jour, pour un quart d'heure de ret.ud ; pendant deux jours, pour une 
demi heure, etc, 

n Anr. Hl Les élèves ne peuvent recevoir ni journaux, ni écrits périodiques. 
>} Anr.16. li leur est défendu de fumer dans l'établisscmcn t., d'y introduire 

des boissons spiritueuses, de jouer à des jeux de hasard. 
n AR-r. f 7. L'entrée des cafés et estaminets, à l'intérieur de la ville, leur est 

interdite. 
» AuT. 18. lis ne peuvent faire aucune démarche collective ou individuelle 

qui, directement ou indirectement, pourrait compromettre la considération de 
J'école. 

>, Anr: 19. Le directeur tient un registre particulier, dans lequel il consigne 
ses observations sur le caractère des élèves, sur les dispositions qu'ils montrent 
pour les fonctions auxquelles ils se destinent, sur leurs aptitudes spéciales. - 
Il y mentionne au~si les réprimandes et les punitions qu'il inflige, avec les motifs 
qui les justifient. >) 

b unntagcs rlo11t ju11is 
<rt1l les c'lrvc; dr 
l'école no, male des 
lmlllflltift15. 

Il était du plus grand intérêt pour l'école normale des humanités et, dès lors, 
pour Je recrutement du personnel de l'enseignement moyen du ter degré, nuque] 



( XlXI ) [ N° 107. 1 
l'école est destinée, que le plus grand nombre possible de récipiendaires se pré 
semassent, chaque année, au concours d'admission. Ce résultat ne pouvait guère 
ètre espéré, si les avantages offerts aux élèves de l'école n'étaient assez considé 
rables pour décider les jeunes gens, doués de dispositions pour le professorat, ù 
suivre leur vocation et à tenter la lutte. Aussi, l'administrntion n'a-t-elle rien 
négligé, depuis l'organisation de l'école normale, pour fail'e une position conve 
nable aux élèves de l'établissement, et elle croit être arrivée &W ce but. En effet, 
outre la bourse dont les élèves jouissent en vertu de la loi du .fc•· juin 18~0, ils 
sont logés gratuitement; ils ne payent de minerval, ni ù l'université, pour les 
cours communs, ni à l'école normale, pour les cours spéciaux. ; i~s reçoivent de 
l'établissement le chauffage et l'éclairage; ils payent leur nourriture au moyen 
de la bourse qui leur est conférée; les livres, dont ils ont besoin pour leurs études 
privées, leur sont prêtés par la bibliothèque de l'école:11 résulte de cette énumé 
ration que les familles de ces jeunes gens n'ont èt s'imposer pour eux que de 
très-légers sacrifices. 

C'est le sieur Flnsehi, restaurateur, qui a eu, pendant la période triennale 
!8~8 ù f 860, l'entreprise des vivres de J'école normale des humanités, comme il 
J'avaiL eue pendant les deux dernières années de la période précédente. Il a fourni 
les repas (déjeûn~r, diner et souper), moyennant une rétribution de fr. 1-7;'.> 
par four et par élève. Le contrat fait avec l'entrepreneur portait entre autres 
clauses : cc Pour toute réclamation, que le secrétnire-survclllaut, qui prend ses 
>> repas avec les élèves, trouvera fondée, l'entrepreneur subira une diminution 
,, de la moiUé du prix d'une journée. ,, Celte disposition n'a pas été appliquée 
jusqu'a présent. , ' 

Dans la période de f 8~0 à ·1860, 56 élèves sont sortis de l'école normale des 
humanités, et onL subi, avec succès, l'examen requis pour le grade de professeur 
agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les humanités. De ers 
56 élèves, 2{ occupent aujourd'hui des emplois dans des athénées; 9, dans des 
collèges communaux, et 2, dans des écoles moyennes auxquelles sont annexés 
des cours de langues anciennes; des 4 autres élèves, l'un est secrétaire-surveillant 
à I'éeole normale des humanités ; Je deuxième était chargé, avant celui-ci, des 
mêmes fondions qu'il a résignées ; l'administration ignore sa position actuelle ; 
le troisième, après s'être tenu à la disposition du Gouvernement, pendant le délai 
fixé par Je règlement organique, a renoncé à l'intention de suivre la carrière de 
l'enseignement public; quant nu quatrième, il n'a pn encore entrer dans cette 
carrière, à cause de la faiblesse de sa santé. 

En/l'rpntt• { ,l,{ e{ · xx° p z 

1/e l','colc n,,, ,nnlr } q 
lmmn1111t!s. 

Positmn« g{ p p eeç{ } lC pnr 
les personnes 'l'" ont 
f1t!'l,,e11l,: xrj Ij 4.eÉ 111>r• 
male de» xee=e=ë lzlSt ,l 
,li: 1850 ,i 1860, j x 'I'"• 
eeel sornr tic leu 0 s 
éttttlt11, 0111 4°g\ q= 0è 
grndr de 111·1yi,ssr111· 
ngrr:g,: tic /" è&z &è&;SeeeIS 
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CHAPITRE Il. 
ÉCOLE ~ORMALE DES SCŒ~Cf.S. 

t, ,,,,. n.,, "'"'~ du 
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,,,,,,,. ~;.,,.:rnlr1 

11,·• è=ee} xxe=l= ,/"nd• ,m,,,,.,, ,; f(,o{e r.u, .. 
,u,,/,· lell , •(lt•n~~:J. 

L'ëcote uornune ues sciences, ,Hablie à l'université de Gand, eomme annexe à 
l'école préparatcire du génie civil, c& destinée à préparer aux chaires 'de mathé 
matiques, de physique, de ehim'e et d'histoire naturelle dans les établissements 
d'instruction moyenne du i er degré, a été organisée par arrêté royal du ter sep 
tembre iHS~. Le besoin de modifier les dispositions du règlement organique ne 
s'est pas révélé pendant ln période triennale. · 

Antérieurement i, Ja loi du i4 mars iS~~, nul n'était admis à l'examen d'en 
trée de l'école normale <les sciences: s'il n'était muni du titre d'élève universi 
taire: s'il ne justifiait de sa bonne conduite, cl s'il n'était âgé de 18 ans au' moins 
et de 23 ans au plus. L'examen d'élève universitaire oyant été anoli par ladite 
loi, un arrêté royal du 50 juin 18~5, pris sur la proposition du conseil de perfee 
rionncmcnt de l'instruction moyenne, imposa aux aspirants-élèves normalistes en 
sciences l'obligation de produire un certificat d'études d'humanités, certificat que 
délivrait, à Ia suite d'une épreuve par écrit subie avec succès, le jury de profes 
seur-agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les humnnités. 

Cc régime a continué d'être en vigueur pendant les trois années de ln période 
dont il est rendu compte. 

Les outres conditions d'admission n'ont pas été modiflées. 
Les récipiendaires doivent justifier de leur bonne conduite par deux certificats 

délivrés, l'un, par les bourgmestre cL échevins de leur dernière résidence, l'autre, 
par Je chef du dernier établissement où iJs ont étudié. 

Le nombre des élèves de l'école normale des sciences est de fS au maximum. 
Ce chiffre est en rapport avec les besoins présumés du recrutement du personnel 
enseignant des établissements d'inslruction moyenne du 1er degré, en cc qui 
concerne les chaires de sciences. 

En 1860~ un récipiendaire a obtenu une dispense de la condition d'âge : il ne 
lui manquait <JUC quelques mois pour atteindre l'âge minimum. Cette faveur lui 
a été accordée: à raison drs oxeellentes éludes d'humanités qu'il avait Iailes. 

011111na,11twn des e .. rn• 
lq\ q? lèÎ { { eee{ y Ï Î q xxrÎ 
r iêoh• nu,·mnlt! { 8; 
,~1tnl'l's. · 

Les examens d'admission à l'école normale des sciences ont lieu oralement et 
par écrit 

L'examen par érrit a lieu en deus séances, chacune de 4 heures. 
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Nul n'est udmis à l'examen oral s'il n'a obtenu, dans I'examcn par écrit, au 
moins la moitié du nombre des points attribués il un travail parfait. 

La durée de l'examen oral est d'une heure pour chaque récipiendaire. 
Nul n'est admis ft l'école normale des sciences, s'il n'a obtenu, dans l'ensemble 

des épreuves, la moitié au moins du nombre des points attribués à un travail 
parfait. 

Le jury d'admission à l'école normale <les sciences est composé de cinq mem 
bres pris, en majorité, dans le personnel enseignant de l'école. Un inspecteur de 
l'enseignement moyen doit en faire partie, aux termes d'une des dispositions du 
règlement organique. 

Ont été nommés membres du jury dadmission en ·18~8: 
l\lM. Timmermans, Mandcrlicr, Dange , professeurs ,\ l'école normale tics 

sciences, Andries, ingénieur des ponts cl chaussées, détaché à l'école du génie 
civil, cl Vlnçotte, inspecteur de l'enseignement moyen pour les mathématiques t•t 
les sciences naturelles. 

Cc jury a été maintenu en fonctious pour les examens d'admission en f 859 et 
en !860. 

1\1. Fuerison, professeur ordinaire ù ln faculté de philosophie et lettres de l'uni 
versité <le Gand, a été adjoint, chaque année: au jury! pour interroger les 
récipiendaires sur les matières littéraires. 

L'enseignement de l'école normale des sciences comprend trois années. 
Nous avons fait connaître plus haut les conditions qu'on doit remplir pour être 

admis à la Jrc année d'études. 
Nul n'est admis à la 2c année d'études, s'il n'a obtenu Je diplôme d'aspirant 

professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 'supérieur pour les sciences. 
Ce diplôme est délivré par le jury institué en vertu de l'art. 57 de la loi du 
1 e,· juin 18!'.>0. 
L'élève de la 2e année d'études n'est admis à la 5e année, qu'après avoir subi 

avec succès, dans l intérieur de l'école, un examen de passage portant sur toute 
Jes ma Lières d'enseignement a Uri buées ù la 2c année. 

Un jury spécial est chargé des examens de passage. 
A la fin de Ja 5e année, les élèves se présentent à l'examen de professeur .... 

agrégé. 
Voici le n~mbrc des admissions aux trois années d'études, qui oui été pronon 

cées pendant la période triennale ; 
f •• année d'études. 2• année. 3• année. 

18ü8-18f>9 i )) )l 

-1809-1860 i 1 )) 

1860-186-1 . 5 1 { 

Aucun élève n'a été dans le cas de doubler une des trois années d'études. 

On vient de voir que l'école normale des sciences a eu seulement un élève pen 
dant l'année scolaire 18D8-18t>9 et deux élèves pendant l'année scolaire 18~9-1860. 

Le petit nombre de récipiendaires qui se sont présentés aux examens d'admis •. 
i 

Du Ïlee"l" } r} } eeee,=e4q tÎ 
/'écuil! normal» de; 
scicnc,i. 

..A,lmissiun, ,urr trois 
Î qeelSgI? tl' ittule.s de 
!'t:co/1..• ,u,rmale ,1,·~ 
sctmcrs, pe1ula.nt la: 
pt'r,,.,dc tr;••nr:llle. 

"1vt,fs ruttr ltsquds 
récole nu,malc des 
sciences n'a pnf at 
tiré d' ,i{ivcs p,·ndnrrt 
un certam temps, 
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1;, qeel\ ee de rOl•tra d, 
I' t!col o ,ro11mrle d r r 
science», 

De, étu1les dt, l'éeo!» 
normale tir, suener«, 

sion, pendant un certalu nombre d'années, s'explique d'abord par cette circonstance 
que l'institution de création nouvelle n'était pas suffisamment connue, el que les 
jeunes gens ne se faisaient pas encore une idée exacte des avantages olTel'ts par 
la carrière de l'enseignement moyen. Il y avait une autre cause qui éloignait les 
candidats de l'école normale des sciences : c'est la position pécuniaire très 
médiocre qui élait fuite aux élèves de l'établissement : ils ne recevaient pour tout 
subside qu'une bourse de t>00 francs sur les fonds de l'~tut. Depuis 18~9~ leur 
position a été améliorée , d'abord, la faculté des sciences de l'université de Guml 
a décidé, en principe, que les élèves de J'éco1e normale seraient, tous, admis 
gratuitement aux cours de la faculté ; ensuite, ces élèves cumulent, depuis la 
même époque, avec la bourse dl! f>OO francs sur le Trésor, une bourse de 
Hm francs sur les fonds provinciaux de la Flandre orientale et une autre bourse 
de HSO francs sur la caisse communale de la ville de Gand. Aussi, dès l'année 
scolaire i860-i86f, la population de l'école avait-elle atteint le chiffre maximum. 

Du reste, Je régime de l'école n_r, s'est nullement ressenti du nombre restreint 
d'élèves; les leçons se sont toujours faites et les études ont toujours eu lieu de lu 
manière la plus régulière. 

Aucun élève de l'école normale des sciences n'a été dans le cas, pendant la 
période triennale, de se présenter, devant le jury institué par l'art. 37 de la loi 
du i 1•r juin i8rs0, pour subir l'examen de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré supérieur pour les sciences. 

Le programme de l'école normale des sciences est annuellement approuvé par 
Je Ministre, sur la proposition des autorités académiques. li fait partie du 
programme général des cours de l'université de Gand. 

L'enseignement qui s'adresse aux élèves de l'école normale des sciences est, 
pour la plupart des cours, Je même que celui que reçoivent les élèves de récole · 
préparatoire du génie civil. 

Les cours communs sont: 

,. tr0 année d'études. 

La haute algèbre, la géométrie analytique. les éléments de la géométrie 
descriptive, le calcul différentiel et intégral, la physique expérimentale et la 
mécanique élémentaire. 

2° année d'études. 

La statique analytique, les applications de la géométrie descriptive à la coupe 
des pierres, ete., la chimie inorganique et organique, avec les applications prin 
cipales à l'industrie, et les éléments d'astronomie. 

5e année d'études. 

La deuxième partie du calcul intégral et la mécanique analytique, les éléments 
des machines, la mécanique industrielle, des exercices d'arpentage el de nivelle 
ment. 
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Les cours spéciaux de l'école normale sont : 
La méthodologie mathématique (2e année d'études). 
Les éléments de l'histoire naturelle (minéralogie, zoologie et botanique) 

(5e année d'études), 
Les élèves reçoivent, en outre, quelques leçons supplémentaires de machines, 

de mécanique industrielle, de mécanique élémentaire, d'arpentage et de nivel 
lement .. 

Un cours spécial de manipulations chimiques a été également créé dans l'école 
normale. 

Il n'est pas sans intérêt de connaître le nombre d'heures consacrées. par ll,·eeres consncrrvs ,i 
' /'enst!::,:nrmt:nt dans 

semaine à l'enscinncment dans chacune des trois armées d'études de l'école t,',01•· aarnude lel,l 
' t,, .cu-nces, 

normale des sciences; voie: les résultats généraux que nous fournit le programme 
de J'établis- ement. 

1 '0 année d'études . 

5• 

t.<• sr,:nESTII.E, 2• 8E.11E8'1'1U!, 
- 

1 cr 1 IU)l l~S'fUI~ 

1 
';1c îlllllE,1 ne. Ier 1n1~1fnn,:. 

1 
2• 1 RI llliSll\l,;. 

P.1r scmalne. Pa r sema i ne. P;1r semnine. Pnr Sf~11rnif'lc. 

f 8 hCUl'CS. 18 heures. 18 hc1m:s. ·18 heures. 

15 1/'1. - i5 1/~ - Hi -· 15 Ée8 "" 

10 - 10 - · l - IO 1/2 - 

Ces chiffres ne comprennent pas Je temps consacré aux manipulations 
chimiques dans la deuxième année d'études, et aux exercices d'arpentage et de 
nivellement dans la troisiùme année d'études. 

Les élèves de l'école normale ont, comme les 'élèves de l'école préparatoire du 
génie civil, de nombreuses heures d'études. 

Le mode adopté pour l'inspection de l'école normale des humanités n'a pus é é 
rendu applicable à l'école normale des sciences, parccquc cette dernière école 
ïalt partie de l'université <le Gand, que ]a plupart des cours sont des cours univcr 
sitaires proprement dits el que, d'ailleurs, les élèves sont placés, en vertu d'une 
disposition du règlement organique, sous la su rvcillanec de I'inspectcur des 
études de J'écolc préparatoire du génie civil. 

F , I'administratcur-dnspecteur de l'université de Gand a continué d'être 
chargé de la haute direction de l'école normale des sciences pendant la période 
triennale, et il s'est acquitté de ces fonctions à la grande satisfaction du Gouver 
nement. 
Tous les membres du corps enseignant de l'école normale des sciences appar 

tiennent d'une manière quelconque à la faculté des sciences de l'université de 
Gand. 

D11 fin epection tir /',' 
cule normale dt·s 
sciences, 

{ { ee personnel do ,, é j =IÛ 
xxg{0 male des se rrnc l · ,C, 
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Les titulalres des cours spéciaux sont : M. Dauge, professeur extraordlualre 
à la Iaeu · té des seienees ( méthodologie mathématique) ; M. G. Cnllier, professem· 
ordinaire â la faculté de phllosophie et lettres, suppléant 1'1. L. W oequler, en 
congé pour motif de santé (éléments d'anthropologie et tic logique); l\l. Dugniolle, 
protcsscnr ordinaire it la faculté des sciences (éléments d'histoire naturelle 
minéralogie, zoologie cl botanique). 

Le eours-spécial de manipulations chimiques est confié à M. Vandcugheyn. 
~JAi. les Ingénieurs des ponts et chaussées, C. Andries et J. Manilius, donnent 

des leçons supplémentaires : l'un, de méennlque industrielle et de machines; 
l'autre, de mécanique élémentaire. · 

R, I""~ ntt,/ll~I .iunl 
gg{xeerxxy lrr ~/; •• ,., d,• 
r.:,f ll, lllll ,ll,llll, ,tes milés aux élèves de l'école préparatoire du génie civil et soumis comme eux à ~,·,~1,ce1. 

· un régime spéelal. Cc régime qui a déjà été exposé dans des publications préeé- 
dentcs est d'une narurc telle qu'il est impossible aux élèves de se relâcher dans 
Jeurs éludes : aussi réussissent-ils généralement dans les examens de passage et 
de sortie. Leur conduite n'a rien laissé it désirer. 

tes élèves de l'école normale des sciences ne sont pas internés. Ils sont assi- 

1:rut.. ee=eeq4.,, ,Ir, Il n'est nlloué de traitement à aucun fonctionnaire de l'école normale des 
sr,,~nca•r.- /,,,/,.,nni• ,é,. sciences. Les sommes accordées au dirccteur , à l'inspecteur des études et à 

quelques membres du corps enseignant, 0111 Je caractère d'une simple Irndemuité, 
passible cependant de la retenue au profit de la caisse des veuves, etc., de 
l'enseignement moyen. Nous donnons ci-après Je détail des indemnités : 

Le directeur de l'école. 
L'inspecteur des études 

. fr. 1,000 
soo 

M. Vandengbcyn, titulaire du cours spécial de manipulations chimi- 
qurs . . . . . . . . . . ~00 

l\l. G. Cellier, lituJairc intérimaire du cours spécial d'anthropologie et 
de logique . . . . . . . . . . 7~0 

1\1. Dugniolle, titulaire tlu cours spécial d'éléments d'histoire na tu elle. 7~0 
AI. l'ingénieur des ponts et chaussées C. Anclrics. . . . 57~ 
1\l. l'ingénieur des ponts et chaussées, J. l\JaniHus . . . Hm 

Total. • . . fr. 4,02rs 

{ ,l ll.l, n11rmul,: l0l,,8 
vcrenrr»: - Bourses .. 

Chacun des élèves de l'école normale des sciences jouit d'une bourse de 
t>OO francs sur le trésor public. Cette dépense s'est élevée : 

Pour l'année !81>8, à. 
~8~9 
1860 

. . . . . " 

. fr. t>OO 
t,000 
2.,o00 

En retour des avantages dont ils jouissc.·nt, les élèves de l'école normale des 
sciences, une fois qu'ils sont diplômés, doivent sr tenir à la disposition du 
Gouvernement, au moins pendant drux ans. 
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Toute école normale, quelque exeellente qu'en soit l'organisation, doit finir par 
·tomber dans un état languissant, si les élèves, qui y terminent leurs études avec 
fruit, ne trouvent pas, dans un temps plus ou moins rapproché, un emploi qui 
leur assure une position convenable dans la société. L'administration n'a cessé 
de se préoccuper dé eene exigence qui est également impérieuse pour chacune 
des trois écoles normales de Penseignement moyen. En ce qui concerne l'école 
normale des sciences en particulier, depuis tS?H jusqu'en {860, 9 élèves sont 
sortis de l'établissement avec Je grade de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré supérieur pour les sciences. Deux de ces élèves sont dëeëdës -i 
au moment de leur décès, ils étaient tous deux professeurs dans un athénée. Des 
sept autres, un est professeur à l'université de Gand, cinq font partie du corps 
professoral des athénées, et le dernier occupe une chaire dans un collége 
communal. 

Pos1t1ons l_;ë eeçlÏ ez? çÎ eÉ 
/111 p11rsu11n11s qu, 011t 
gxÉ&Ee� \ eezlI l'r!co/11 q4è 
ë Î .ee } ee? sct1111ces, ,/,, 
,85o ,; 1860, 111 r0' rÉ 
"" sortir ,l11 le11N 
é111des,· ont t1bten" /11 
11rade ,(11 )IN1j11s1e111· 
11griçi tle l'uns11it1ne 
.,,,,,,, moye,. du d11- 
lf,.,; s11pé1·1eur pu11r 
l,s seient,s, 



CHAPITRE III. 

f:COLE NOHMALE DE L'Er-iSEIG?\E~IF.'.'ff MOYEN OU DEGRÉ INF~RIEUH. 

l:col~ no, nmte de /',:n .. 
scsgnvment nuv·en. } ee 

dr1qrê ù,f,Jrie11r, Ct~ 
b/11• à - lâlxxj ,l,"{c;?, 
posa,vn, 31:nrrnlcs. 

L'enseignement qui se donne dans les écoles moyennes est le complément de 
celui qu'on reçoit dans les écoles primaires : c'est cc qui explique le mode 
d'organisation qui a été adopté pour l'école normale de l'enseignement moyen du 
degré inférieur, établie à Nivelles. 

Nul n'est admis à cette école, s'il n'est aspirant-professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur et si, de plus, il n'a obtenu préalablement le 
diplôme d'instituteur à l'école normale primaire de Lierre ou à ceJlc de Nivelles. 

Dans ces deux écoles les examens de sortie ont lieu, chaque année, à Pâques. 
Ces examens terminés, Je directeur de chacun des deux établissements est chargé 
de désigner au :Ministre de l'Intérieur, parmi les élèves qui viennent d'être 
diplômés, ceux d'entre eux qui désirent entrer dans l'enseignement moyen 1 

cl qui annoncent des dispositions pour suivre cette carrière avec fruit. Les élèves 
ainsi désignés et acceptés par le Minlstre, continuent de suivre, pendant quatre 
ou cinq mois, à l'école normale primaire même, des cours préparatoires, où ils 
acquièrent les connaissances complémentaires nécessaires pour pouvoir se pré 
senter. au mois de septembre suivant: à l'examen d'asplrant-professeur agrégé 
de l'enseignement moyen du degré inférieur. S'ils subissent cet examen U\'CC 
succès; ils sont admis, au mois d'octobre, à l'école normale de l'enseignement 
moyen du degré inférieur. 

Ils se préparent dans cette école à l'examen de professeur agrégé, et le subissent 
au mois de septembre de l'année suivante. 

L'admission ô l'école normale de l'enseignement moyen du degré inférieur n'est 
pas subordonnée à la condition absolue, pour le récipiendaire, d'avoir suivi les 
cours préparatoires; il arrive quelquefois que les jeunes gens retournent dans 
lems familles, et qu'ils y font les études nécessaires pour l'examen d'aspirant 
professeur agrégé. 
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Pendant les années f 8::,8, 18a9 et ·1860, aucun élève diplômé de l'école 
normale primaire de Lierre n'a suivi les cours préparatoires annexés à cet 
établissement. 
Le nombre des admissions aux cours préparatolres annexés à l'école normale 

primaire de Nivelles, a été de : 

7 en {858. 
6 en 18~9. 
H en 1860. 

Les instituteurs diplômés, a9mis aux cours préparatoires, jouissent d'une bourse 
supplémentaire de 100 francs. 

Le service des bourses a donné lieu à une dépense de ; 

Fr. 700 en 1808. 
Fr. 600 en 1859. 
Fr. 1,100 en 1860. 

Le nombre-des élèves admissibles à l'école normale de l'enseignement moyen 
du degré inférieur est de douze au maximum par année. Ce chiffre a été fixé, 
<lès l'origine de l'organisation, par une dépêche ministérielle du 15 avril -i8D4. 

Le nombre des élèves admis, pendant la période triennale, a été : 

De 6 pour l'année scolaire 18i:>8-1.8r$9. 
De 4 - 18~9-1860. 
De· 12 - 1860-186·1. 

Aucun de ces récipiendaires n'était sorti de l'école normale primaire de Lierre. 
Nous ferons connaître les motifs de cette abstention générale des instituteurs 

diplômés de Lierre, au chapitre qui concerne les opérations du jury de professeur 
agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur. Nous nous bornons à 
déclarer ici que l'udministration n'a épargné aucune espèce de démarche, pour 
faire cesser cette abstention, préjudiciable au recrutement du personnel des écoles 
moyennes situées dans les provinces flamandes. 

~a durée des études dans l'école normale primaire de l'enseignement moyen du 
degré inférieur, est d'une année, non- compris les quatre ou cinq mois que les 
élèves passent dans les cours préparatoires. 
Ce temps leur suffit pour voir toutes les parties du programme et se préparer 

convenablement à l'examen de professeur agrégé. 

Le programme des cours de l'école normale de l'enseignement moyen du degré 
inférieur, et le tableau des heures de classe sont annuellement arrêtés et 
approuvés par_ le Ministre de l'Intérieur, sur la proposition du directeur de 
I'établissement. 

Coun prip<1ra10:ru <i 
l' ico{e n1>rmalt1 di, 
l't111s111g11ement moyen 
du degré infiric,,r. 

CMOi·e mnin111m ,les 
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Î l'icole normale de 
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Cc programme comprend 

Littérature française, grammaire et style: 
Langue flamande et langue allemande 
Pédagogie et méthodologie, y compris une leçon 

didactique 
Conférences données par le directeur, avec des exer 

cices de lecture et de récitation. (2 leçons d'une demi- 
heure.) . · 

Mathématiques, y compris les éléments de méca- 
nique. 
Physique et chimie 
Notions d'histoire naturelle 
Dessin et calligraphie . 

6 heures par semaine. 
6 

5 

1 

4, 
4 
2 
:i 'l, 

27 ¼ heures par semaine. 

Les élèves ont, en outre, 28 ¼ heures d'étude par semaine, j \ qui fait en 
tout !>6 heures de travail par semaine. En employant bien cc temps, les élèves 
peuvent, au bout de l'année scolaire, se présenter avec confiance à l'examen de 
professeur agrégé. 

Mnrc/re des èIg=j x\ ? ,le 
l"icole normale { lS 
Censcrgncmcnt moJ·en 
,1,,. ,lrgrJ urftir,eu.r, 
pendant 0ll période 
tnennn/., .•. 

Ausst, l'état des études à l'école normale de l'enseignement moyen du degré 
inférieur a-t-il été généralement très-satisfaisant pendant la période triennale. 
Cette situation favorable doit être attribuée en grande partie au mode de recrute 
ment de l'école, que nous avons déjà fait connaître. Les élèves ont à subir, fi un an 
de distance, deux examens très-sérieux et assez difficiles; on comprend qu'étant, 
d'ailleurs, sous l'œil d'un directeur et de professeurs expérimentés et vigilants, ils 
n'aientni Je temps, ni le désir de se relâcher dans leur travail. La meilleure 
preuve publique de l'application de ces jeunes gens est donc dans les résultats des 
examens, surtout, si l'on compare les résultats obtenus par les élèves de l'école 
normale; aux échecs nombreux, éprouvés devant le mème jury I par ceux qui 
n'ont pas eu l'avantage d'avoir une préparation spéciale. 

Voici, en effet, les résultats obtenus par les élèves des cours préparatoires et 
par ceux de l'école normale de l'enseignement moyen du degré inférieur : 

.., 

1 ° Cours préporoioire» à l'examen d'aspirant-professeur agrégé 
18~8 : 7 élèves; 6 admis, dont 1 avec distinction ; i ajourné. 
18rS9 : o élèves; 4 admis, dont J avec distinction; 1 ajourné. 
1860 : H élèves; tous admis, dont 1 avec grande distinction et 5 avec 

distinction. 

2° École normale de l'enseignement moyen du degré inférieur 1 préparant à 
l'examen de professeur agrégé : 

Année scolaire 181>7-f 81>8 : 7 élèves; tous admis, dont 5 avec distinction. 
18o8-f 8a9 : 6 élèves; o admis ; 1 ajourné, qui .l passé l'année 

suivante. 
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Année scolaire 18~9-1860 : 4 élèves , 5 admis; 1 ajourné: qui a passé 
en 1862. 

La haute direction de l'école normale de l'enseignement moyen du degré infé 
rieur est confiée au directeur de l'école normale primaire de Nivelles; ainsi que 
nous l'avons vu, cc fonctionnaire donne, par semaine, deux conférences aux 
élèves sur divers sujets, avec exercices de lecture et de récilatio!1· Il jouit d'une 
indemnité annuelle de 1,200 francs. 

Le corps enseignant, en fonctions au 51 décembre 1860, 8e composait de : 

l\J:\f. Braun, chargé du cours de pédagogie et didactique, et jouissant d'une 
indemnité de . . fr. 1,000 

Rassart, chargé du cours de langue française, id. de 700 
Collard, ~- grammaire française, id. de 600 
Snocck, - mathématiques et de mécanique élé- 

mentaire, id. de . . , 700 
Lebrocquy, chargé du cours de langue flamande et allemande, id. 

de . . 600 
Lagesse, chargé- du cours de physique et <le chimie, id. de ~00 
Deville; - notions d'histoire naturelle, id. de · . t>OO 

' Gerard (Englebcrt), chargé du cours de dessin et de calligraphie, 
id. de . . 400 

Tous ces professeurs, sauf .M. Lebrocquy, directeur du collége communal de 
NivcJlcs~ faisaient partie du corps enseignunt de l'école normale primaire de cette 
ville. • 

Trois des mêmes professeurs, ~BI. Bnssàrt, Snocck et Collard, sont chargés, 
en même temps, de diriger les élèves dans les cours préparatoires. 

• 
Le mode d'inspection, adopté pour l'école normale des humanités, a été rendu 

applicable à l'école normale del'enseignement moyen du degré inférieur, ù partir 
<le l'année 18;59. Deux membres du· conseil de perfectionnement de l'instruction 
moyenne; Ml\l. Stas et Yanhoegacrden, auxquels a été adjoint 1\1. l'inspecteur 
Yinçoue, ont été chargés de celle inspection en 18~9 cl en 1860. 

Les rapports que les inspecteurs ont adressés au Gouvernement, ont été mis 
sous les yeux du conseil de perfectionnement. 

En 18f58, F , Blondel, inspecteur général, et M. Vinçouc, avaient été chargés 
de faire une première inspection de l'école. Nous croyons utile d'insérer ici quel 
ques extraits du rapport qu'ils ont envoyé au .Ministre de l'Intérieur, sous 
la date du 26 décembre 18t>S : 

c< Nous avons constaté une situation généralement satisfaisante. l\l. le diree 
» leur Dujacquier fait un éloge, sans restriction, du zèle el de la régularité que 
» mettent les professeurs dans l'accomplissement de leurs devoirs; et, d'après 
n ses déclarations. les élèves se conforment en tout, avec exactitude, aux pres 
» criptions du règlement. Comme ils ne sont pas interné< Je directeur veille à 
» cc qu'ils choisissent en ville des logements convenables et, cn envoyant 

x 
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nor mt,lt! dt: I' ensoi 
Al[ ë Qeez 000Rcrgzxx du 
cl1Jjt(i ,nft'ue1,r, - 
l11clemniltf"' qui lui 
soat u!lou,:,,~, 

xgxy { lzrz twn du I'éeo]« 
nortnnlr: (/(, grzSq&( l ,,, 
z,SeelÉq=qx mo1rn d, 
dt·[.. 1 ,. zz&g&;=8l=· l 



[ N"' t67.] ( XLII ) 

ll~1t•t111c 1:u1i11t«•I sont 
lef e={ e· le.s c!/f!t·t!S Je 
l'ùo/-, 1101111nl" Je 
xroÉe=\ lAl&\ ë \ qz 000«,{ \ q 
,lu ,!r;;,i l1tj,ùù:11r. 
.{ t xeèl\ l 1p,r {,:r,r ?4qz 
"/lourr", 

n fréquemment chez eux le surveillant, il s'assure qu'ils font un utile emploi de 
» leur temps : leur conduite, à l'intérieur comme à l'extérieur de l'école, est 
» fort bonne. » 

>) Les rapports que nous avons eus, pendant notre inspection, avec l\J. Dulac 
» quler, nous font croire, que la section normale de l'enseignement moyen du 
» degré inférieur est dirigée avec beaucoup de zèle et d'intelligence. >} 

Les élèves de l'école normale de l'enseignement moyen du degré inférieur 
sont séparés de ceux de l'école normale primaire. 
Sans être astreints au régime de l'internat, ils sont cependant soumis à une 

surveillance continue, tant t, l'intérieur qu'à l'extérieur du local affecté aux 
leçons. 

L'administration avait loué, en ville, un local spécial pour ces leçons; mais 
dans ces conditions, les devoirs de la direction et de la surveillance devenaient 
plus ou moins difficiles à remplir; il a, été jugé nécessaire de faire faire les cours 
et les études dans une des dépendances du bâtiment affecté à l'é~ole normale 
primaire : c'est cc qui a été exécuté. Les élèves sont entrés dans le nouveau local 
Je premier mars 18fS7. 

Le mobilier appartenant à l'école normale de l'enseignement moyen du degré 
inférieur, demeure la propriété de J'Élat, et &x en a été dressé un inventaire 
spécial qui constate cette propriété. Le proviseur de l'école normale primaire est 
chargé de surveiller et de faire entretenir ce matériel ; il jouit, de cc chef, d'une 
indemnité de 400 francs sur les fonds de l'État. 

La réunion des deux écoles dans le même bâtiment a permis à I'adminlstra 
tion de supprimer une des deux places de surveillant ; le surveillant de l'école 
primaire a été chargé du service dans les deux établissements. 

Les élèves jouissent d'une bourse de 400 francs sur les fonds de l'État. Le 
montant de ces bourses a été de : 2,400 francs en 18~8 

1,600 - :18~9 
4,800 - :1860 



CHAPITRE IV. 
JURYS SPÉCIAUX CHARGÉ& DE DÉLIVRER LES DIPLOMES D'ASPIRANT-PRQFESSEUI\ AGRÉGÉ 

ET DE PROPESSEUR AGRÉGÉ DE L'ENSEIGNEMENT MOYEN. 

§ 1 ••, DEGRÉ l!IIIPjRll!llR, - 81lll-'~1TÉ8, 

D'après les dispositions qui régissaient Ja maiiëre, antérlcurcment à l'arrêté 
royal du l~ mai i81S7, le récipiendaire, qui se présentait à l'examen d'aspirant 
professeur agrégé pour les humanités, était tenu <le fournir )a preuve qu'il avail 
obtenu, depuis deux ans au moins, le certificat d'études cl'humnnilés, institué par 
l'arrêté royal du 50 juin 1Stm. Cet intervalle a été augmenté d'une année par 
l'arrêté royal prérappelé du HS mai 181j7. La disposition nouvelle n'a été mise en 
vigueur qu'à partir de la session de 18~9. 

L'épreuve uniq uc par écrit, qu'ont eu à subir, _pendant la période triennale, les 
récipiendaires, pour obtenir Je eertiflcat d'études moyennes préparatoires à l'exa 
men d'aspirant-professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur 
pour les humanités, comprenait sept matières. La valeur relative etc chacune de 
ces matières a été déterminée, ainsi qu'il suit, par un arrêté ministériel du 
8 juillet f8H9; 100 points étant attribués à l'ensemble de l'épreuve : 

D1.1pas,11,m1 è.,Î .e' · r» ,gxxg 
t•ir~s 1·111 l.[ eÉ? ' ' r 
4Sèeeqez"eze ,1·,,.,,,;,.,~..,, 
p1-of,11st1111• agr,;g,' e.l, 
lp \ ee,ee&ç q&Seee\ q,z qe8ÉÉèel { ll J,,r.: èeeçère[ "[ l · 
çll00e· .e,É? x,leleeeqeeee; ÉÉ 

,Vt11nbrr ,/,. eë &eeg s t'.•. - 
,;is ,t,•s 1·aic1pie,rd" ,_ 
res pou,. rul,tcn ee,ë l 
dr, z\ èx&Ï&j m0 ,1•,:111tlrs 
nr,n ,mn,:$ ,.,.,:,.,., . .,. 
lai°'ro.s iÎ èlÉSèlleeeèee 
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st11r ogrici de ,.,.,, .• 
seil'n•mc11t "'"rcn l0ll 
èx&eeÉ; yzeç&è&lSeeèç=eee 
les hr11nt1nitis. 

Composition franç~aise 
Thème latin . 

. . 

Version latine. • . . . • . . • . 
Version grecque . • . • . . . 
Traduction du flamand, de l'allemand ou de l'anglais, au choix du 

récipiendaire, à l'exclusion de sa langue maternelle . . . 10 
Questions sur les principaux faits de l'histoire de Belgique. • 10 
Questions sur l'algèbre, jusqu'aux équations du 2e degré inclusi 

vement, sur la géométrie à trois dimensions et sur la trigonométrie 
rectillgn e • . • • . . . . . . . • , • 

20 points. 
• j0 

-:16 - 
12 

-:12 

100 points. 

Tout récipiendaire devait obtenir an moins la moitié du nombre des points sur 
chaque matière, et les trois cinquièmes sur l'ensemble de l'épreuve. 
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Aux termes de l'art. jet de l'arrêté royal du 16 avril JStH, les jurys, chargés 
de procéder aux examens de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
supérieur, doivent se réunir, chaque année, dans le courant du mois cle juillet. 

Un arrëté royal du 20 mai 18t>9 a autorisé le .Ministre de l'Intérieur à ne 
convoquer les jurys que clans le courant du mois d'août. 

La mesure n'a été appliquée qu'au jury 'de professeur agrégé pour les huma 
nités. Les inspecteurs de l'école normale des humanités avaient exposé ù l'admi 
nistration que les élèves de ceue école sont internés; qu'une fois leurs examens 
terminés, Ils retournent dans le sein de leurs familles, et ne reviennent à l'école 
que trois mois après. On a pensé, avec raison, que ces jeunes gens n'avaient pas 
besoin de trois ë 4&? de vacances; qu'un repos de six semaines était suffisant et, 
qu'en restant plus longtemps à l'école, ils pouvaient d'autant mieux se préparer 
à leur examen. 

Les élèves de l'école normale des sciences n'étant pas internés, et l'école étant 
annexée à l'université de Gand, il .n'a pas été possible d'appliquer la mesure au 
jury de professeur agrégé pour les sciences. 

La liste des auteurs clans laquelle le jury de professeur agrégé pour les huma 
nités a le droit de choisir pour les examens, a été arrêtée ainsi qu'il suit: 

A. AUTEURS GRECS. 

Examen d'aspircm.t-professcm· agrégé. 

f O Homère (trois chants de l'Iliade et trois chants de l'Odyssée); 
2° Sophocle ou Euripide (une tragédie); 
5° Théocrite ( cinq idylles); 
4° Hérodote (septième livre); 
5° Thucydide (un livre}, 
6° Xénophon (l\Icmorabilia). 

Examen de prtfesseur agrégé. 

La liste précédente, augmentée de : 
i0 Eschyle (une tragédie); 
2° Aristophane (une comédie : Plutus ou les Nuées); 
5•• Démosthènes (discours pour la Couronne). 

B. AUTEURS LATINS. 

Examen d'aspirant-p-rofessettr agrégé. 

JO Tibulle ( trois élégies); 
2° Properce (trois élégies); 
5° Ovide (les Métamorphoaes, premier livre; trois élégies); 
� "f Virgile (les Églogues, les Géorgiques et l'Énéide); 
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a0 Horace (odes, trois livres ; épitres. l'un des deux livres; satires, l'un des 
deux hvrcs , l'art poétique.); 

6., Térence (une comédie}; 
7° César; 
8° Salluste; 
H11 Tite-Live (cinq livres); 
10° Cicéron ( quatre grands discours) ; 
l f O Quintilien (un livre). 

Examen de professeur agrégé. 

La hsté précédente, augmentée de : 
i.0 Plaute (une comédie); 
2° Lucrèce (un chant); 
5° Juvénal (deux sa lires); 
4n Tacite (un livre des Annales et un livre des Histoires) ; 
?$0 Sénèque ( dix lettres); 
fi· Cicéron (un des truités philosophiques). 

C. AUl"EUllS I~RANÇAIS. 

Examen. d'aspirant-prnfesscur agrégé. 

i" Lalontainc (fables); 
2° P. Corneille (trois tragédies); 
5° Racine (trois tragédies); 
4° Molière ( deux comédies) ; 
~0 Boileau (épîtres et .satires}; 
6° Bossuet (oraisons funèbres et deux sermons); 
7° Massillon (deux sermons); 
81) Fénélon (dralogues sur l'éloquence); 
9' :Mme de Sévigné (lettres choisies); 
f 0° Voltaire (Histoire de Charles XII); 
11° Buffon (discours sur le style); 
i 2u Villemain ( cours de littérature française). 

Examen de professeur agrégé. 

La liste précédente, augmentée de : 
f O P. Corneille (une quatrième tragédie); 
2° Racine ( une quatrième 'tragédie); 
5° Molière ( une troisième comédie); 
4° Boileau (l'art poétique); 
?$0 J.-B. Rousseau (odes et cantates); 
6° André Chénier (pièces choisies); 
7° b , de Lamartine (les premières méditations) 1 
8° Pascal (Pensées); 

ë 
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9° Bossuet (Discours sur l'hlstoire universelle); 
· è Rollin {Traité des études); 
H0 Montesquieu (Grandeur et décadence des Romains); 
·f 2" Voltaire (Siècle de Louis XIV). 
La liste générale a été rendue obligatoire à partir de l'année 18îî9. 

JJ ., , , de clm,:un d,- • 
r.r11111e1Js '"'·•·1;,,cl~ ,.,.,,ûJ., ,,. ;,,,._, .• ,., 
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La durée des examens auxquels procède le jury de professeur agrégé pour les 
humanités, a été fixée ainsi qu'il suit : 

é_Î ë \ q d'aspil'llnt-pmfesseur Î Aègç .é , 

11 est accordé 6 heures pour la composition en prose latine; 
6 - - française ; 
4 - - vers latins ; 
2 - Je thème grec. 

Les compositions en prose latine, en prose française, en vers latins et Je thème 
grec, doivent se faire successivement et à des jours distincts. · 
Toutefois, la composition en vers latins cl l'exercice du thème grec peuvent, 

en vertu d'une décision du jury 1 avoir lieu dans un seul 1tl même jour. 
11 est accordé 4 heures pour l'épreuve orale, qui doit ètre accomplie en deux. 

jours. 
Les quatre heures sont réparties de la manière suivante : 

Explications d'auteurs grecs . 
latins. 
français 

Grammaire générale 
Histoire des Iiuératurcs anciennes et. tic la littérature française. 
Principes théoriques de la littérature par J'élude des grands éeri- 

vains grecs, latins cl français . 
Histoire politique de l'antiquité . 
Antiquités romaines 

48 minutes. 
48 
24 
24 
24 

24 
24 
24 
- 
240 minutes 
(ou ,1. heures). 

Examen de professeur qYee{Aé , 

JI est accordé 6 heures pour la dissertation latine; 
6 - pour la composition en prose française; 
� " pour les vers latins; 
2 - pour le thème grec. 

La dis-crtation latine, hl composition en prose' française, la composition en 
vers latins et le thème grec doivent se faire successivement et à des jours distincts. 
Toutefois, la composition en vers latins et l'exercice du thème grec peuvent. 

en vertu d'une décision du jury, avoir lieu dans un seul cl même jour. 
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li est neeordé pour l'épreuve orale, qui doit être accomplie eu un jour. 
8 Ée8 heures, à repartir de la manière suivaute : 

Une demi-heure pour la pédagogie et la méthodologte , 
i heure pour J'lnterprétatlou d'auteurs grees , 
e " " lntins, 

Examen cle 1wof,•ssewr agrégé pou): l'ltis!r,i>·e. 

11 (•SI ascordé : 
Pour ln composition historique en langue française, 6 heures: 
Pour l'épreuve orale, qui doit rtrc nceomplie en un jour, 2 ht••11-.•s. it r,;partir 

de la manière su ivante : 

Une demi heure pour Ju pédagogie N ln méthodologie; 
pour l'histoire aneienne ; 
pour l'histoire du moyen t\gc; 
pour l'histoire de Belgique. 

1hant J8~7: lrs 'récipiendaires des diverses catégorirs qul se préseutnieut 
devant le jury de professeur agrégé Je l'enselgnemcnt moyen du drgré supérieur 
pour les humanités, devaient, pour la simple admission, avoir obtenu au moins 
les trois quarts des points sur l'ensemble. tant «le l'i-preuve par écrit (JUC de 
Jépreuve orale, cl la moitié ou moins des points sua· ehaeunc des 111alii'•1·c:. ultri 
huées respec Ivement aux deux épreuv es. , 

Eu flxant ces chiffres qui sont assez élevés, l'administrnticn :n•.1;1 considéré 
11111•1 dans toutes les mesures d'organisation, on avait toujours pris pour point de 
départ la nécessité de ne former pour l'enseignement que des sujets dlstingués . 
que, dès leur admission l1 l'école normale, les élèves devaient avoir fait prcuni 
d'une aptitude naturelle; que, plus l'échelle des points était élevée, plus lrs réci 
piendaires travaillaient; qu'il s'agissait, dans ln eirconst-ncc, non d'un diplôme 

· or~inairt~~ mais d'un diplôme, donnant: il cr lui qui l'avait obtenu, Ir. droit d'être 
nommé ù une chaire; à l'exclusion d'autres postulants. 

Cette décision, prise sm· la proposiuon du conseil de perfccriormument dt· 
l'instruction moyenne, s'appliquait tant à l'examen tl'aspirant-professt•ttr ai,trrgi• 
pour les humanités qu'à celui dl' professeur agrégé. 

La rléeislon fut modifiée à partir de la session de 1857, en cc sens (1u'a11 lieu de 
trois quarts, on n'exigea plus des réeiplcndaircs pour Je grade d'napirant-profrs 
senr agrégé que )('S deux tiers des points, tant d(• l'épreuve par rrrit qm• fh• 
l'épreuve orale; la proportion des trois quarts fut maintenue pour l'examen de 
professeur agrégé. 

En r,çrluisnnt l'échclh• des points pour I'evamcn d'aspirant-professeur agrégé, 
l'adminisl ration a été guidée pnncipnlemeru par ecue considération, que l'examen 
dont il s'agiL comprend un grand nombre de cours théoriques, tandis que celui dl' 
professeur agrégé n'en comprend qu'un seul qui se fnit pendant un semestre. 

J,11 frnctlon est toujours forcée en faveur du récipiendaire. 

,·,,,,,,,,, .• ,,, ,,u,,,,.' _,_ 
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i,,,,,,.,,eeeecrrcr •• ,,..,.,1. • L'importance relative des matières de l'examen d'aspirant-professeur agrégé 
,,,,,,,~, es de l',•.J.auu•t, D 
,/'ns,.,:·neee"eeeÉf,gë èeeeÉ de I'enseienerncut moveu du deeré supérieur pour les humanités 3 été réelée de 
••~riqi: et de /."'il••$• t1 J O , D .,e,_,r nsr.ig.: 'e t'en- la manière suïvant« . 
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e0Qeeèé t eeç8e· &èele· çâeeè 
/1.•'/ lu,11,nn,1,:", 

A. Bxame» d'aspfranl-p)'ofesseur j zYqIAèg, 

Examen par écrit : 
Composition en prose latine 

en vers latins. 
en thème grec 
en prose française . , 

50 points (marimmn). 
20 
20 
50 

iO0 points (mmrimi,m). 
= Examen oral : 

Explication, à livre ouvert, d'auteurs latins 
gt'Ct'S, • 

français. 
G1'3mmairc générale 
Histoire des littératures anciennes et de la littérature 
française . • 

Exposé des principes théoriques de la littérature par 
J'élude des grands écrivains grecs, latins et Irançais. 

Histoire ancienne . . 
Antiquités romaines . 

20 points (ë Î _&ë =ë c, 
20 
10 
10 , 

10 

iO 
i0 
10 
J00 points (mèrxinmm). 

B. Examen de P'to{esseur agrégé. 
lo POU.li. CEIIX QUI 81: Dll8TJJlllllllT A L'lll"8EIGWEll:llll'IT DES LAl'IGIJE■• 

xamen écrit : 
Dissertation latine . 
Composition en vers latins 
Thème grec. 
Dissertation française . 

. 50 points (maximum). 
20 
20 
50 - i00 points (ë Î _&ë =ë c, 

Examen oral : 
Interprétation d'auteurs latins . 

grecs 
Pédagogie et méthodologie 

5~ points (ë Î _&ë zë &c, 
5~ 
10 

80 points (maximum). 

2• POUJI. C:EU:S: QVI SE !)BIITIJllllJIIT A t.'ERSlllGNBMlllWT :DE Z.'BJ■TOIJ\E, 

Examen écrit : 
Composition historique en langue française. . . 50 points (ë Î _&ë =ë c, 
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Examen oral : 
Histoire ancienne . 

du moyen âge 
de la Belgique 

Pédagogie el méthodologie 
Leçon sur l'histoire et sur la géographie. 

10 points (ë Î ;,&ë ë qc, 
10 
!O 
10 
50 
70 points (ë Î _&ë =ë c, 

Le jury de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur 
JJOU r les humanités se compose de sept membres dont trois sont pris parmi les 
professeurs titulaires des cours donnés dans l'école normale des humanités. 
Il procède aux examens dont le détail suit : 
Examen d'aspirant-professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supé 

rieur pour les humanités; 
<le professeur agrégé (pour l'enseignement des langues). 

(pour l'histoire et la géographie). 
Un intervalle d'un an sépare l'examen d'aspirant-professeur agrégé de celui de 

professeur agrégé. 
Jusques et y compris l'année 1860, le jury de professeur agrégé de l'enseigne 

ment moyen du degré supérieur pour les humanités, s'est réuni annuellement à 
Bruxelles, au mois d'octobre, pour les épreuves qui conduisaient, avant la loi 
du 27 mars 186i, a l'obtention du certificat d'études moyennes, préparatoire ù 
l'examen d'aspirant-professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supé 
rieur, tant pour les humanités que pour les sciences. 

b partir de l'année 186-f, l'examen de gradué en lettres a remplacé l'épreuve 
dont il s'agit. 

Le jury a été présidé : 

En 18~8i par M. Beltjens, conseiller à la cour d'appel de Liégé, alors avocat 
général à la même cour; 
En 18o9 et en ·1860, par M. Stas, conseiller à la cour de cassation; membre 

du conseil de perfectionnement de l'instruction 'moyenne, que devait suppléer, au 
besoin, un de ses collègues de la même cour et du conseil de perfectionnement, 
]l. Van Iloegnerden. 

Les six au lres membres du jury qui ont été nommés pour la session de 18~8) sont : 

P.:r.son,,,·I 1l11 j-u:• { 8 
pro.frsu,u· agr.!5,: ,fr 
i'twse,gm:me1:I m~' "'' 
tlu tlrgr; .îttp,:r,ru1 
ç4eee· .l · ? xl=ë eeqzgèl, 

1'1M. Dormans, professeur à l'école normale des humanités; 
De Closset, 
Leroy, 
Hallard , professeur à l'université de Louvain; 
Tarlier (J .), professeur à l'université de Bruxelles; 
Gantrclle, inspecteur de l'enseignement moyen, remplacé par F , Timmer 

mans, professeur ù la faculté des sciences de l'université de Gand, pour l'épreuve 
préparatoire à l'examen d'aspirant-professeur agrégé. 

En 18ü9, MM. Dormans, Leroy, Tarlier (J.) et GnntrcJJe ont été respective 
ment I emplacés par :MM. Prinz , directeur de l'école normale des humanités; 

n 
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Burggrnfî, professeur à la même école, James, professeur à l'université de 
Bruxelles, et Blondel, inspecteur général de l'enseignement moyen. 

Le jury de 18~9 a été maintenu pour la session de 1860. 
' 

No,/,- ,le voler âes 
membres du Ïeelè da 
rn-!fos,e,rr nt;rrgt! de 
/'t•.,st-ig11rmenl mo;·tt,l 
"" ,r~err su,,;,.;~,,r 
ro:,r les lr11manitts. 

Ordre ègzeee,C F Elè} {,:s 
,•nte.,de., membres du 
f111:1· ,/,• pmfessc11r 
ngrigt! d« l'rttseigt1e• 
me.tri moxc,1 leee d~çré 
,Ceeçé è&\ eee· l'our xlF 
.eeeeee(eq&e&S,? doi,·cnt 
zr

f/rc éml«, 

{ eèe.j ë ee&xzS,x egè,è ë j ë " 
1,r,•s ,t,, Ïlll,l · lxj çè4gè ? 
srur a,:,-igJ ,le rr.nscl• 
{S0{ p qz(Ixx& 000o)lèpq j .xo 

,le-gr;. Srtpirw11r po11r· 
les xùeeeeeÎ q&eeTè, 

l',·oduil des &ee?j è&ç ,,, 
(v {0· ç4eeè \ ,èÎ ë \ q? (J 
subir dt!1•nnr lc1 Ïlll ·Sè 
lgl, prqfc.Uet,r tJgri&é 
tll! l'cn.,ei_:;ncmc11t 
morr.11 leee rlc1:ré sn= 
,,é°rirr11· pour· lrs !11, .• 
eeeqq&zé ? É, 

 è.ereeeI A&q&grÎ x } \ ? j ,xrxx ,É, 
mrns .o. Ids devant /,: 
;m:r } ll prr!fcssc111· 
n,i;r,:;;é rlr rc,ucicne: 
eeelÉqz ee=e,èj ee z&q d~grc 
u,pirfrur pour les 
J,11nrnnité., pen,fru1l la 
piriocl,• triennale, 

Le mode de voter du jury de professeur agrégé pour les humanités a été réglé 
ainsi qu'il suit : le mérite réel doit être représenté par la moyenne des chiffres 
que lui a assignés chaque membre du jury. 

Cc système a paru préférable à celui qui consiste à indiquer le mérite réel par 
Je chiflre le plus élevé auquel se rallierait lu majorité du jury. Dans le premier 
cas, ln moyenne des chiffres posés par les différents membrés ne sera jamais 
bots de toute proportion avec le mérite réel du récipiendaire ; car il n'est pas à 
craindre qu'un membre du jury se soucie assez peu de sa dignité, pour donner 
à un récipiendaire un chiffre exagéré, dans l'intention d'amener une moyenne 
exagérée. Le second cas doit nécessairement faire naître des discussions, chaque 
membre étant naturellement porté à défendre et à maintenir le chiffre qu'il a 
assigné il l'élève. 

L'ordre, dans lequel les membres du jury de professeur agrégé pour les huma 
nités émettent leur vote, est réglé par le sort. 

l.e président du jury vote le dernier. 

Le président et les membres du jury d? professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré supérieur pour les humanités, qui sont astreints à des déplace 
ments, reçoivent les mêmes indemnités de route et de séjour que les présidents 
et les membres des jurys chargés de délivrer les grades académiques j pareille 
assimilation a lieu pour les indemnités de séance, sauf les exceptions qui résultent 
de la différence des épreuves subies devant les deux jurys. 

Les inscriptions prises pour les examens à subir devant le jury de professeur 
agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les humanités, ont 
produit les sommes suivantes, savoir : 

En 18D8. 
En i8o9. 
En 1860. 

• fr. 080 
52a 
780 

Nous faisons connaître ci-après le nombre des récipiendaires qui se sont fait 
inscrire, pendant la période triennale, pour subir des examens devant Je jury de 
professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les humanités: 

' ~ 

Certificat d'études moyennes; préparatoire à l'examen d'aspirant-professeur 
agrégé. 

1808 
18t>9 
1860 . 

6 récipiendaires inscrits, dont 2 admis. 
6 - 4 

18 - 11 
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Grade d'aspirant-pro/'essezo- afrl'ége pom· les hmnanités. 
iS~S. 
i8~9. 
{860. 

» récipiendaires, dont 1, admis. 
4 - 4 
2 - 2 - 

Grude de professeur agrégé pou» les li:mnanités. 
{8~8. 
18~9. 
i860. 

6 récipiendaires, dont 4 admis. 
2 - 2 
4 - 4 - 

Les récipiendaires qui ont obtenu des distinctions, à l'examen de professeur 
agrégé, sont : 

1858: :M~I. Sarton, Adolphe, de Bruxelles, et Diseailles, Ernest, <le Tournai. 
i8f>9: 1\1. Duykers, Joseph, de i\lacstricht. 
.J 860 : MM. Delhaize , Édouard : de Ransart; Hallet, Maximilien, de Huy ; 

Dcmartenu, Joseph, de Liége, et Jungers, Pierre, de Heinsch. 

Pendant la période triennale, les jeunes gens qui désiraient se présenter lt 
l'examen d'aspirant-professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supé 
rieur. pour les sciences, devaient se munir, préalnblement, du certificat d'études 
moyennes, institué pur l'arrêté royal du 50 juin iS!J!>. 

L'épreuve unique par écrit, conduisant à l'obtention de cc certificat, comprenai t 
les mêmes matières que l'épreuve qui était imposée aux récipiendaires se destinant 
au grade d'aspirant-professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur 
pour les humanités. Un arrêté ministériel du 9 juillet -t8~9 avait fixé ainsi qu'il 
suit la valeur relative de chacune de ces matières, -100 points étant attribués à 
l'ensemble de l'examen : 

iYomhu• tlè'.< ee4$zxW c-1"/ 
&és des , éc111wn1l,11- 
rr:< pour /'ohlc11/w1t 
,/1{ ( r·rtificat ,r·,:,,,,1,., 
moyennes, çqSç â èzg 
toir,: ti l't:lam(•Jt 
tl'aspir,wt-prr!fi·s 
scu r c,grég,: dr: /"cn 
srlgtu·m,•111 moyt•n du 
tlt>gr,: le;ee çzSxrÎ (rxzxr pou, 
lt:, ,\·tu•nr,•,. 

Composition française 
Thème latin . 
V crsion latine. 
Version grecque 

, Traduction du flamand, de I'allemand ou <le l'anglais, an choix du 
récipiendaire, à l'exclusion de sa langue maternelle 

Questions sur les principaux faits de l'histoire de Belgique. 
Questions sur l'algèbre, jusqu'aux équations du 2c degré inclu 

sivement, sur la 
1
géornétrie à trois dimensions et sur la trigonométrie 

rectiligne . 

20 points. 
{4 
·J 6 
8 

10 
-tO 

22 

·100 points. 

Nous avons donné plus haut le même détail pour l'examen des élèves huma 
nistes; on remarquera qué l'arrêté ministériel du 9 juillet {8?'>9 avait soumis les 
élèves en sciences à un régime un peu différent de celui des élèves humanistes; 
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plus d'importance avait été attribuée aux. mathématiques, pour les élèves en 
sciences ; aux matières littéraires, pour les élèves se destinant au grade d'aspi 
rant-professeur de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les humanités. 

Depuis i 86{, le certificat dont &x s'agit est remplacé par le titre de gradué en 
lettres . 

lJun:c: d,·.,· \ ,e· =ë j { eel· 
lzrlè,8ç&l unt ~profr!.iSe11r 
a1r,h;,.: n dt! prof~-" 
,. •. ,,,. ,,.::,.;;:d tl,, l'en 
..••. •,gnt!mh1t m~rrn t/11 
} gÉ;Sl l · l· eeçlTèeeÉ=è ç==è 
/,•, •Ctt•JICt'•· 

La durée des examens d'aspirant-professeur agrégé et de professeur agrégé de 
l'enseignement moyen du degré supérieur pour les sciences a été fixée ainsi 
qu'il suit : 

5 heures nu maximum pour l'examen écril, et 2 heures pour l'examen oral, 
1100 compris le temps nécessaire aux exercices pratiques (1). ' 

Chacune des deux épreuves écrite et orale peut être accomplie en plusieurs 
séances, si le jury le juge convenable. 

R •• ,,,,,:,,,.,,,,-t.,~""'""' D'après l'avis exprimé par les autorités de l'école normale des sciences, Je 
on n ,i pa~ g&,SqS par un G . . 
l;xggèë lSeee ,,,s co,:!Ji- ouverncment n'a pas cm devoir fixer, par un règlement, les coefflcients 
r..·-1t•rtt,; ,r zeez{ ef èzÎ eèj j ,É 
} lSl &xIeelTl8eei•·s ma- d'importance des différentes matières de l'examen d'aspirant-professeur agrégé et 
rrcres <le le.:1nm,·n • 
d'"'l;''~,eeÉe-prnfme,,,. de professeur a0-régé de l'enseignement supérieur pour les sciences : le besoin 
,:gregt: et de profi·s- D 
,ll,llll , ' eâllSe;l; ,lc r,,,_ d'un semblable règlement ne s'est fait sentir' dans aucune des réunions du jury 
",.rgnêm~nt 11w.,l·e11 drc 
lx8Aq& Sllpr•·ieurpurtt' de professeur agrégé pour les sciences. le jury n'ayant généralement à examiner 
/,•, sco-ncre, . ' J 

que des élèves de l'école normale des sciences, tout esprit de rivalité en est 
exclu: il est dès lors inutile de prendre contre lui des précautions; du reste, les 
différentes matières des examens ont une importance à peu près égale. 

Personn»! ciu j11r1· de 
p1·vfcsscrcr a,;rtigè dt: 
e· zIqyz}V{èè\ ë j eez eeef;"\ q 
du degré ?eeçpè&eIeeè 
1w11r Ie» sciences pen• 
} Î nt .g& { rg8q4} j trien 
noh-, 

Le jury de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour 
les sciences, se compose de 9 membres, dont 4 sont pris parmi les professeurs 
titulaires des cours donnés dans l'école normale des sciences. 

Les examens auxquels cc jury procède, sonL ceux d'aspirant-professeur agrégé 
et de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les 
sciences. 

Nul n'est admis à l'examen de professeur agrégé s'il n'a subi avec succès, depuis 
un an et demi au moins, l'examen, soit d'aspirant-professeur agrégé, soit de 
candidat en sciences physiqu~s et mathématiques. 
Le jury de professeur agrégé pour les sciences a été présidé : 
En 18a8, par M. Weiler, général-major, alors colonel du génie. 
En 18?59 et en 1860, par 1\1. De Vaux, inspecteur général des mines. 
Les huit autres membres du jury, qui ont été nommés pour la session de ! 8~8, 

sont: 

~JM. Timmermans, prof csseur il l'école normale des sciences. 
Daugc, 

(1) Le jury peut exiger des exercices pratiques sur les manipulations chimiques cl sur l'usage 
des instruments de physique, d'arpentage cl de nivellement, 
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~fi\[. Valerius, professeur à l'école normale des sciences , 
And ries, id., 
Guillery, professeur ù l'université de Bruxelles; 
Hannon, ld., 
Van Benedcn, professeur il l'université Ile Louvain, 
Gilbert, id. 

[ ~ .• 1 fi7. 1 

, Le jury de 18~8 a été maintenu pour la session de ·18~9 et pour celle de J 86O~ 
sauf qu'en 1860, M. Guillery a été remplacé par M. ltousscnu, professeur &e 
l'université de Bruxelles. 

A chacune des trois sessions de la période triennale, ~IM. Valerius el And ries 
ont été remplacés, pour l'examen de professeur agrégé, pnr .M. Dugnlolle, profès 
seur à l'école normale des sclences, et par Je titulaire du cours spécial d'éléments 
d'anthropologie et de logique à la même école. 

Les observations faites plus haut, en ce qui concerne Je taux des indemnités 
du président et des membres du jury de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré supérieur pour les humanités, s'appliquent «le tout point au 
président et aux membres du jury <le professeur agrégé pour les sciences. , 

Les Inscriptions prises pour les examens d'aspirant-professeur agrégé el, de 
professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les sciences 
ont produit les sommes suivantes, savoir : 

En 1808 (aucune inscription n'a été prise). 
En -18ü9 • . • • . fr. HO ,, 
En 1860 . !>O ,, 

Nous indiquons ci-après le nombre des récipiendaires qui se sont fuit inscrire 
pendant la période triennale pour subir des examens devant le jury de professeur 
agrégé de l'enseignement moyen du degré_ supérieur pour les sciences : 

Grade d'aspi1-w1t-professem· agrégé pour les sciences. 

1.808 
·i8?:;9 
1860 

n récipiendaire inscrit dont » admis. 
1 
1 

-1 
t 

Pendant les mêmes trois années, aucun récipiendaire ne s'est fait inscrire pour 
obtenir le grade de professeur agrégé pour les sciences. 

§ a. DEGBi: J~Fi:RIElift. 

Nous croyons utile de rappeler succinctement le mode d'organisation des 
examens d'aspirant-professeur agrégé et Ile professeur agrégé de l'enseignement 
'moyen du degré inférieur. 

f 

l1rclem11ilr:, ilr-> ,n,·,u 
xlèlS{ ,t,, ÏeeèY lg,S l,llll, 
fc.l.St!t1ragrt:;;i ,/,; r l!'l• 
?8&Aqz) q\ °x ë 8crCë lIll 
tlt!;;ré e=çS"lÉ&gI=e ç=zee· 
les sriencr e, 

Pro1l11ü tf,•J frai• rl"ù, .. 
,{ prxr&gx&xeeè, 

 zèggIèzÉA} q,&èèèg des ,S,qe" 
n1ttts Jul,i.: dt~iurnt (r{I 
ÏeeeÉ? c/~ çèz8y ,gp000 

ngn:_::é ,le rense~:;11e 
men; moy,·ri } llèglLS,Sl& 
s111,érie11 r pu11r le:., 
sciences pen1la,1l /,, 
piriude li ·cnwi'"• 

n11r(t! et nnt,11·,: ri--~ 
\ ramaas } ' ze{çeèÎ eex 
p1"<>fesu11r qxkè&x(,& lÉ& 
de çg] IVzI{ ,g&ë è n3rd- 
0t;i ,le l'crnft!igntmn,t 
000R{ 'x' q, tl11 dt?.:;t·C &z&gé  
ricur .. 
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Chacun des deux examens a lieu par écrit et oralement. 
Il y a1 en outre, des exercices pratiques pour la calligraphie, le dessin cl 

l'arpentage. 
Ln durée de l'examen par écrit est de 4 heures. 
Le jury peut se dispenser de procéder à l'épreuve orale, si l'examen par écrit 

prouve suffisamment qu'il y a lieu de prononcer l'ajournement ou le rejet. 
La durée de l'épreuve orale est de J 1/2 heure au premier examen, et de 

2 heures au second examen. 
Le dernier examen est complété par deux leçons, ù donner par le récipiendaire, 

l'une sur un sujet littéraire, l'autre sur un sujet scientifique. La durée de chaque 
leçon est d'une demi-heure. 

Si Je candidat le désire, i1 est interrogé sur une ou plusieurs des langues 
flamande, allemande! et anglaise. La durée de l'examen sur chacune de ces langues 
est <l'une demi-heure. Le diplôme fait mention de cet examen spécial: 

,\Ju1l,jic:1l1uus ri !'n,-rfté. 
royn/1/,, 16m,,'i/1851 
en favcu1• cl.es rdci 
pù:mla.in:.t 'l''-' vrt, 
lrnt -l11·c i1tter,-ogés 
,l'unt! q=eeee' è èj appro 

.fimdie sur ln lnn 
.t;11ejlnm1mdr. dansles 
c cameru d'aspira11l 
çè=glS;z&l,Éeee· 113n:,;é \ z 
de çq&gz,' e{ j =è agré .. 
AxI cle l'cnsc1&11t!r1rcnt 
moyt-n z.ee } l egré ù ggé " 
rieur, 

Dans sa réponse officielle aux observations de la commission de la langue 
flamande, le Gouvernement avait annoncé notamment qu'il se réservait de prendre 
ultérieurement tics mesures en faveur des élèves de l'école normale primaire de 
Lierre, qui voudraient obtenir x\ ? grades d'aspirant-professeur agrégé et de 
professeur ngrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur. 
D'après les dispositions en vigueur il eeuc époque, les récipiendaires qui se 

présentaient aux examens conduisant à ces grades, devaient, tous, être interrogés 
d'une manière approfondie, sur la langue française; s'ils subissaient avec succès 
1m examen spécial sur la langue flamande; ln diplôme en faisait mention, mais 
celle épreuve spéciale n'entrait pour aucune part dans l'appréciation de l'examen 
général. 

Un arrêté royal du 51 décembre -J8!J9; pris sur la proposition du conseil de 
perfectionnement clr l'instruction moyenne, a apporté une modification impor 
tante à cet état de choses. En vertu de celte disposition, les récipiendaires 
peuvent demander à être interrogés, d'une manière approfondie, sur la langue 
flamande: en ce cas, le nombre des points attribués à la langue française, est 
partagé par moitiés entre cette langue et la langue flamande. 
Pour atteindre le but que l'on se proposait, c'est-à-dire pour faciliter le recru 

tement du personnel enseignant des écoles moyennes situées dans les provinces 
flamandes, l'administration ne pouvait faire plus sans constituer deux catégories 
d'écoles moyennes, sans créer, pour ces écoles, deux classes distrncres de profes 
seurs agrégés du degré inférieur 

1J est nécessaire que les instituteurs attachés aux sections préparatoires établies 
dans les provinces flamandes, sachent le .Ilamand , il est désirable aussi que les 
régents, dans lesdites écoles, satisfassent à ]a même condition; et, dans tous les 
cas, l'un d'eux au moins doit. être en état d'enseigner la langue flamande. Comme 
les sujets capables de donner cet enseignement pouvaient manquer dans un 
avenir plus ou moins éloigné, il fallait songer aux moyens d'empêcher une pareille 
situaticn de se produire. Or; parmi les motifs assignés à l'abstention des institu 
teurs diplômés de Lierre, qui ne se présentaient pas aux examens d'aspirant- 



( l,\' ) LN° 167.] 

professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur 1 on citait la 
défiance que leur inspirait la connalssanee imparfaite qu'ils disaient avoir du 
français. 

Ces explications nous paraissent de nature à faire biensaisir le butet la portée 
de l'arrêté royal du 5 t décembre 18o9. 

Le jury de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré Inférieur se 
compose de sept membres, dont trois au plus appartenant à l'enseignement normal 
'de )'État. · . . 

Il a été présidé, en 18~8, en 18o9 et en 1860, par l\f. ·van Hoegaerden 
conseiller i1 la cour de cassation, membre duconseü de 'pe_rfectionnement de 
l'instruction moyenne. · 

Les six antres membre~ du jury, pendant les trois - mêmes sessions, ont été : 

.Mll. Dujaequier, directeur de l'école normale de l'enseignement moyen du degré 
inférieur, établle à Nivelles , 

Braun, professeur ù la mèmc école; 
Seboeters, directeur de l'école normale primaire de l'État à Lierre; 
Yinçoue, inspecteur de l'e~scignement moyen; 
Conne, préfet des études de l'athénée royal d'Anvers, 
Loppens, professeur à l'athénée royal de Gand. 

Les indemnités de frais de route, de séjour et de séance dont jouissent le pré 
sident et les membres du jury de professeur agrégé de l'enseignement moyen 
du degré inférieur sont calculées, sauf les différences que comporte la nature du 
service, d'après les mêmes bases que les indemnités des présidents et des membres 
des jurys chargés de délivrer les grades académiques. 

' Le produit des inscriptions prises pour les examens d'aspirant-professeur 
agrégé cl- de professeur agrégé de l'enseignement -moyen du degré inférieur a été : 

En 1808 de 
i8~9 
1860 

fr. 867 oO 
877 fJO 
995 00 

Nous donnons ci-après Je relevé numérique des récipiendaires qui se sont fait 
inscrire pendant la période triennale pour subir des examens devant le jury de 
professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur : 

Q\ l"?j eeeeeÉx z.ee Î'"'Y d~ 
proftsserir ag1·,'rr• d~ 
l'enseignement moJ·en 
du dq3ré inf,lrie11r, 
pendant (r, période 
triennaie , . 

Indemniul s Cgl,ll; ment 
. ùres tlu jury de çe· f " 
fcsseurngrdgtJclcl'en• 
setgnemen: ,,u,.re" du. 
degré iujt'rieur. 

J> rodult des inscrip 
tions reiati-ues ans 
e.ramt!ns , d~ prof es 
seur- n9regc del en 
seignement mo_ycn du 
degré inférieur. 

Relevégén.!ral,des exa 
mens subis de,,a.n.t le 
jury- de professeur 
agrégé de l'enseigne 
ment moy<'n } ri degrr 
i11füie1,r pendant gèl 
période triennale. 

-1808 
1.81,9 
-1860 

Grade d'aspirant-professeur agrégé. 

21 récipiendaires inscrits dont 12 admis 
22 - 9 
51 
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·l8N8 
18~9 
i860 

Grade de p1·ofesseur _agrégé. 
i 5 récipiendaires inscrits dont l O admis. 
iO - 8 
H - '8 - 

Les récipiendaires qui, pendant ta période triennale, ont obtenu la distinction 
à l'examen de professeur agrégé sont: 

~l~f. Counet, Jean François Joseph, de Cheneux, lez-Stavelot; 
GoJard, Louis, de Bruxelles, · 
Lejeune, Jean Henri, de Haccourt, 
Lamhottc, Jean Joseph, de Custinne. 

Le jury n'a décerné ni la grande distinction ni la plus grande. 



TITRE III. 
tTABLISSEMENTS D'EKSEIGIIEfflEMT MOYEH DES DEUX DEGRE$ DIRIGÉS PAR L'(TAT. 

- 
CHAPITRE PREl\llER. 

ATHÉ~É1-:s novxux. 

A. 811RE,t.1iX &DJll!HM'l'RATIJF8. 

Eµ modifiant, à plusieurs reprises, la première organisa lion des athénées ,ll ll ,eIg&ë e&=É,r ;,,,,.,,1u;. 
d b• , . J 'lé '] tl J • , d" . tes ,/.,n-, l'orgn111,,,. royaux, on a eu en vue C ren repart JI' es ( um S CC inque matière 'enseigne- tion générnle ,fr< 
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ment entre les différentes annees d études (fUI la comprennent, de meure de l'har- '.e'!,: ·"":'"" "~·••' 

zSM èlSAgè\ çÎ è l geè" 
moni Centre les parties du programme qui concernent des études de mème nature, r1,,,,.,,_,.,,,t1,, •" « · ç· 

ltmbrt: 1851. 
de proportionner à l'àgc et au degré d'avancement des élèves la tàche qui leur 
est imposée dans chaque classe , enfin, de fixer, de la manière la plus utile ù 
l'enseignement, les attributions des professeurs. 

Les questions soulevées par l'expérience, sur ces divers points, ont été réso 
lues. L'arrêté royal, du 50 juillet 1860, a repris toutes les dispositions qui 
avaient successivement modifié le régime établi en 18fH. Il a aussi introduit 
quelques mesures nouvelles dont nous rendrons compte dans le cours du présent 
rapport, 

Les principaux changements que présente l'organisation actuelle des athénées 
royaux ont pour objet : la division et la dénomination des classes dans la section 
professlennelle, le programme de l'examen d'admission à chacune des deux 
classes préparatoires , les attributions des professeurs chargés respectivement de 
1a partie littéraire et de la partie scientifique; les heures assignées par semaine· 
aux diverses matières de l'enseignement; le nombre des années de service requises 
pour l'obtention du traitement maximum et du traitement moyen, et Ja part 
attribuée aux professeurs de langues vivantes dans la distribution du minerval. 

Les bureaux administratifs des athénées royaux exercent une action fort 
étendue sur la direction de ces établissements. 

On u vu dans te premier rapport triennal sur l'enseignement moyen c1ue, 
p, 

E.rpo.té des Î xxlÉggë ,É, 
tions gdnéra!,~s ,!es 
° eze8Î èe_ aclmënistra 
z&g"z, 
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<l'après l'art. 15 de la loi du premier juin 18ü0, le bureau administratif de 
l'athénée et de l'école moyenne a pour attributions spéciales de faire ses observaüons 
sur les livres employés dans l'établissement, de donner son avis sui· la nomina 
tion du personnel, de dresser le budget et les comptes, de préparer le projet de 
règlement intérieur et d'en surveiller l'exécution. 

En cc qui concerne particulièrement }('s athénées, les attributions générales du 
bureau ont été fixées 1mr l'arrêté royal du 7 juillet f 8~H. 

Aux termes des dispositions de cet arrêté, le bureau peut, quand il le juge à 
propos, se faire rendre compte par le préfet des études, soit oralement soit par 
des rapports écrits, de tout ce qui concerne l'administration, Ja discipline el les 
études. Il peut exiger la communication de toutes les pièces et de tous les 
registres, excepté de la correspondance du préfet des éludes avec le gouver 
nemenr. 

Les membres du bureau rfouvent, en tout temps, visiter les classes et les 
salles d'étude; assister aux examens, aux leçons et aux interrogations faites par 
les professeurs et Ir préfet des études; prendre connaissance du travail et des 
cahiers des élèves; en un mot, surveiller partout l'exécution des règlements. 
Ils peuvent désigner les élèves-à interroger, ainsi que les matières sur lesquelles 
les élèves devront répondre. · 

A la suite de ces inspections individuelles, les faits recueillis par les membres 
du bureau pendant Jeurs visites à l'athénée sont soumis; s'il y a lieu, aux délibé 
rations du bureau. Dans ce cas, le bureau décide s'il est nécessaire d'adresser des 
observations au préfet des études ou au Gouvernement, soit de prendre d'antres 
mesures qui rentrent dans le cercle de ses attributions. 

Finalement, une disposition fort import mte autorise le bureau à présenter, en 
tout temps, les observations qu'il juge utiles, sur le personnel, les programmes, 
les livres et la marche de l'enseignement. 

L'art. 7 de l'arrêté royal du 7 juillet 1 StH porte que les attributions des 
bureaux, en ce qui concerne l'administration intérieure, la tenue et la discipline 
de l'établissement, seront déterminées ultérieurement par les règlements généraux 
et partieulicrs ; il est à remarquer que cet article a reçu son application : 

1 ° Dans l'arrêté royal du 12 aoùt 18~ 1, concernant les attributions du préfet 
des études; 

2° Dans le règlement d'ordre intérieur des athénées, en date du 50 sep 
tembre 18o2; 

5° Dans l'arrêté royal du H juin i8à5, qui détermine les obHgtllions des 
professeurs, maîtres et survi-illants , , 

4° Dans la circulaire ministérielle du 9 août 18a3, relative aux admissions ' 
gratuites et à prix réduit. · 

En effet, le règlement d'ordre intérieur précité étend les attributions du bureau 
administratif, par : 

L'art. 5, § 2, d'après lequel des dispenses d'âge pourront, dans des cas 
spéciaux, être accordées par le président du bureau d'administration, le préfet 
des éludes entendu; 
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L'art. 5t>, § 4, qui réserve au bureau adminislratif le pouvoir de prononcer 
l'exclusion définitive d'un élève, sur Je rapport du préfet des éludes; 

L'art. 49, (JUi exige l'autorisation du bureau administratif, pour que le préfet 
des études puisse dispenser de la fréquentation de cours obligatoires ; 

L'art. 78, portant qu'une récompense particulière peut être décernée, par 
délibération du bureau adminlstratil, à des élèves qui ne peuvent prétendre ù <les 
prix généraux; 

L'art. 87, § 2, qui subordonne à l'approbation du bureau la décision du 
préfet des études, d'après laquelle il serait accordé, dans certains cas, des prix 
particuliers; 

L'art. 92, statuant que le jour et l'heure de la distribution des prix sont déter 
minés, chaque année, par le bureau d'administration, qui préside à la cérémonie 
et arrête toutes les mesures qui y sont relatives. 

L'arrêté royal <lu 12 aoùt 18~1 renferme les dispositions suivantes concernant 
l'intervention des bureaux administratifs dans l'administration des athénées : 

<1 Anr 17, § 1 rr. Une absence de plus de deux jours (il' s'agi t des professeurs) 
doit être soumise 11 I'approbation du bureau d'administration. » 

« AnT. 19. En cas de maladie ou de décès d'un professeur, le préfet pourvoit 
provlsoremcnt à son remplacement. Cette mesure ne peut s'étendre au delà de 
six jours qu'avec l'approbation du bureau d'administration, ni au delà de quinze 
jours qu'avec celle <lu î\linistre. 1> 

" ART. 20, § 2. Il peut (le préfet) suspendre les surveillants ou maîtres 
d'étude, sauf à en donner avis au bureau d'administration. u 

D'un autre côté, l'arrèté royal du 11 juin ,f 805, porte : 
« AnT. 4. Les professeurs ne peuvent avoir chez eux des élèves pension 

naires, à moins qu'ils n'y soient autorisés par le bureau administratif, qui 11c 

pourra accorder cette autorisa tion que sur l'avis conforme du préfet des études )) 
c, Anr. 19. L'indemnité (duc au professeur remplaçant) est fixée par le bureau 

d'administration, le préfet des études entendu. >> 

« AnT. 2L Le rappel à l'ordre, la réprimande adressée en présence du bureau 
administratif; par le président, peuvent être prononcés sans appel par le bureau 
d'administration n 

Enfin, la circulaire ministérielle d11 9 août 18;'$5 réserve au bureau adminis 
tratif le droit d'accorder les admissions gratuites on à prix réduit, sauf ù soumettre 
sa décision à la ratification du gouverneur de la province. 

L'exposé qui précède, et qui embrasse les attributions des bureaux adminis 
tratifs dans Jeur ensemble, 'nous paraît établir qu'il n'est absolument aucune 
partie de l'administration des athénées qui échappe à l'action du bureau admi 
nistratif. 

Conformément à ]'art. 1 4 de l'arrêté royal du 7 juillet 18fü, le bureau admi 
nistratif adresse au l\'Iinislre de l'Intérieur un rnpport sur la discipline, la tenue 
de l'ctahllssement et l'exécution des règlements. Le préfet des éludes est tenu 
d'envoyer également un rapport annuel qui concerne plus particulièrement 
I'lntérieur de l'athénée, la marche des études, le personnel, etc , tandis que, 
dans son rapport, le bureau adrninistratlf doit apprécier l'athénée, notamment nu 
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point de vue de l'extérieur, au point de vue de l'administration communale et 
des pères de Iamllte, et il est h• plus compétent pour fnire cette appréciation. Une 
ohscrvstion relative à cette distinction a déji, été faite -dans Je rapport triennal 
précédent, 

Nous aurons occasion, plus loin, d'appréeler l'institution des bureaux adminis 
t ralifs au poini de vue de leur influence sur la marche des études. 

l'~r,r,,,,,e/ ,1,., 61,11-11,, t 
,,.,,,,,,,, '6frur,Ji. 

Depuis la mise Cil vigueur de ln loi du i' 1 juin l 8t'.>0, les bureaux administratifs 
des athénées royaux ont été renouvelés t\ trois différentes reprises : en 18~4, 
en 18t;7 et en i 860. La eomposluon de ces colléges à la fin de 18f>4 a été donnée 
dans Je premier rapport triennal sur l'enseignement moyen, le second rapport 
indique les changements qui sont survenus pendant les années 18tm à 18f>7. Les 
changements que nous avons à constater par suite de décès ou de démissions, 
pendant la période triennale de 18tS8 ù -1860, sont les suivants : 

A l'athénée royal d'Anvers, M. Ostendorp (Gérard-Jean), membre décédé, a 
été remplacé, le {3 novembre 18ts8, par 1\1. Dhanis (Antoine). 

.A l'athénée royal de Bruxelles , M. Kaicman (Désiré), ~cmbre décédé, a été 
remplacé, le 17 Iévrler 18fS8, par l\J. Ticlcmans (Jean-François). 

A l'athénée royal de Bruges, 1\1. Coppieters (Jean-Baptiste), membre décédé, 
a été remplacé, le 2t> juin t860, par l\J. l\l1·ynnc (Charles). 

A l'athénée royal de Gand, M. Callier (Gustave), membre pris dans le conseil 
communal, oyant été nommé échevin, a été remplacé par M. Dubois (Adolphe). 
Un autre membre du bureau, M. Lammens (Hippolyte), décédé, a eu pour 
successeur !f. Van AcJbJ'Oeck (l\laxiruilien-Alaurice). 
A l'athénée royal de Liége, ?tU\I. Kupflerschlaegcr (François) et Gérard \Léo 

polû), démissionnaires, cl M. Fleussu ( Jacquce-Stanislas-François ), membre 
décédé, ont été remplacés, Je 21 juillet et Je 50 [uin 18f>8, par Mill. Didier 
(Charles-Antoine), Henaux (Victor) el Baron (Auguste-Alexandre). 

A l'athénée royal de Hasselt, :M. Montfort (Chrétien-Pierre-Robert), membre 
pris dans le conseil communal, ayant été nommé échevin, a été remplacé, le 
2 avril !8~9\ par Goctsbloets (Jacques-Godfroid). 

A l'athénée royal de Namur, 1\1. 'I'illieux (François-Joseph), membre pris dans 
Je conseil communal, démissionuaire, a été remplacé, le ! i novembre -1858, par 
M. Namêche (Lucien). 

Par suite de ces mutations, ainsi que du troisième renouvellement, qui a eu 
lieu Je 24 février !860, voici quelle était la corn, osilion des bureaux adminis 
tratifs des athénées royaux à la fin de la même année : 

Athénée royal d'Auvers. 

Dans le sein du conseil communal : 
&il\f. Hermans (Norbert-Louis); 

1 
MM. Bceekmans (Jean - Baptiste), curé 

doyen; 

Hors du conseil communal : 



MM. Dhnnis (A11loinc); 

Koyen ~ Joseph) (1). 

{ LJI ) 

l'Uf. Cuylits (Jacques), avocat et conseiller 
· provincial ; 
Kramp-Van Eupen (Jean-Esther-Jo 

seph), administrateur des hos 
pices. 

Atftinée royal deBruxeûes. 

Dans le sein du conseil communal r 
~OJ. De Page (Ferdinand); 

Waueeu (Joseph Alcxnndre}, 

Hors du conseil communal : 

i\l~l. l\foseart (Julien), avocat; 
Van Scheer [Joseph-Victor-Elément 

Ghislain), sénateur; 
De Longé (Guillaume-Philémon), 

président du tribunal.ide pre 
mlère instnnee. 

Athénée royal de Bruges. 

Dans le sein du conseil communal : 
1\IM. Devaux (Pnul); 

l\Jcynnc (Charles); 
Bauweus (Pierre). 

Hors du conseil communal : 

.MM. Van Severcn (Charles), président ho 
noraire du tribunal dé première 
instance. 

De Schryverff'ierre-Auguste ), avocat; 
Gocrhnls (Auguste), juge au tribunal 

de première instance. 

A thénë« royal de Gan cl. 

Dans le sein du conseil communal : 

l\1 \J. Lebègue (Cbarlcs}; 
Dubois (Adolphe); 
V an Aelbrocek (Maximi\icn-l\lauricc). 

Hors du conseil communal : 

Ml\l. Groverrnan ( Jean-Baptiste), avocat; 
Metclepenningen (Hippolyte), avocat: 
Roulez (Josepb-Emrnanuet-Gbislain), 

professeur â l'université ~ '). 

Athénée royal de Mons. 

Dans le St in du conseil communal : 

~I )J. Lais né (Eugèuc-Dicudonnè-Josrph) : 
Pécher (Adolphe); 
Grenier tl\Iarccl) ~~,. 

Hors du conseil communal : 

1\1!\J. Halbreeq (Charles), avocat; 
Thornerct (Adolphe), propriétaire { 
Wauricq (Henri), avocat. 

(1) Remplace JH. Van Haverc (Jules), renouvellement du 2/J.- février 1860. 
(1) - M. Timmermans (Jules-Alexis}, 
(3) - l\f. Piquet (Charles), 

E 
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~4thénée royal de Tozwnai. 

Dans le sein du conseil communal: 
JUJ\f. Cambiet (Étienne); 

Bélin (Antoine); 
Crombez (Alexandre). 

Hors du conseil communal : 
Afl\l.Broquet (É,loual'd), vice-président 

du tribunalde première instance; 
l\lerlin (Simon), o,·oen\ ; 
Chotin (Jean-Bepüste), ancien pro- 

: fesseur • 

. Atliénée royal de Liége. 

Dans leselnduconscll communal : 
1\1 l\f. Didier (Cha1·lcs-Antoine); 

Lohest (Jean-Pascal-Cassian) (1); 

Putzeys (Henrt-Félix-Emmanuel-lsl 
dore) (1). 

Hors du conseil communal : 

MM. Bchjens (l\lathieu-Égidc-Hubcrt)_, 
co nseillcr i1 ln cour d'appel; 

Baron (Auguste-Alexis}, professeur l1 
luniversué ; 

l\luller \Clément), membre de la 
Chambre des Représentants. 

Athénée royal de Hasselt. 

Dans le sein du conseil communal : 
1\IIU. Goetsbloets (Jacques-Godefroid); 

1Ungis (Herman Joseph); 

Nogels (Jules) ('). 

.Ilors du conseil communal : 
M~I. Gcrad1s (Picrrc-Ma1bicu), président 

du tribunal de première instence, 
Vermcrscl,(lsidorc-Cha ries-Constant), 

commissaire d'arrondissement ; 
Spaas (Tbéodor~, curé-doyen. 

Athénée 1·oyal d'Arlon. 

Dons le sein du conseil communal : 
Ml\J. Koenig (Jean-Hilaire); 

Résibois (Alexandre)\•); 
Rogister (Louis) (1). 

Hors du conseil communal : 
bal.Berger (Nicolas), président du tribu 

nal de première instance ; 
\Vallet (Nicolas), procureur du roi; 
Loutseh (Guillaume), curé-doyen. 

(1) Remplace 1\1. Moxhon (Eugène), renouvellement du 2i février 1860. 
(1) - M. Hcnoux (Victor), 
(S) - M. Hcchlcrmons (Edmond), décédé vers )a fin Ile i8l59. 
(') - M. Dutreux (Nicolas), renouvellement du j4 févric1· 1860. 
l') - l\J, Dubois (François), 
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Athénée royal de - Î ë =èl 

Dons le sein du conseil communal : 
MM. Na mèche (Lucien); 

Tl_iémon ( Gabriel) (1); 

Gérard (Alphonse) (i). 

Hors du conseil communal : 
~BI. Polet (Théodore), juge au trihmo! 

de première instance; 
Blyckaerts (P .-D.-M .). directeur des 

contributions directes t3) ; 
Delabarre (Gt1stavc-..\lp!1onse. ~ '). 

te sieur Craenen (Herman), chef de bureau ù l'administration provinciale du 
Limbourg, a été nommé, le 21 février 1860, secrétaire-trésorier du bureau admi 
nistratif de l'athénée royal de Hasselt, en remplacement du sieur Tits (Frauçois 
Godefroid-Hubert), décédé le -12 mai -1859. Aucune autre mutation n'a été 
opérée parmi les comptab les des athénées royaux. 

·- 

É WrlÉÉ· è(08Sll ,, É ee l8l ÉÉ l l,l, É, 
- ,\lu'tt/Ît,•:- • 

Le traitement du secrétaire-trésorier des athénées royaux de Bruges et de 
Namur avait été fixé à ~00 francs, par un arrêté ministériel du ·18 juin ·18~2, cr, 
sous cc rapport, les deux athénées susdits étaient pincés sur ln mème ligne que 
ceux d'Arlon et de Hasselt, tandis que pour toutes les autres parties du service, 
ils sont assimilés aux athénées de Mons cL de Tournai. 

Des considérations particulières avaient déterminé cette mesure exception 
nelle. Comme le traitement de secrétaire-trésorier est prélevé sur la cuisse du 
minerval, on avait voulu atténuer, autant que possible, celle charge poli!' les 
athénées de Bruges et de Namur, parce que le produit du minerval y était peu 
considérable, et qu'on devait le ménager dans l'intérêt du personnel enseignant 
auquel il appartient, après déduction de certaines dépenses déterminées par 
l'arrêté royal organique des athénées. 

Mais ces motifs n'exlstaient plus depuis que le Gouvernement s'est décidé ù 
intervenir par voie de subsides spéciaux, pour procurer aux profcsseu rs des six 
athénées compris dans la 5° catégorie (Bruges, Mons, Namur et Tournai) et dans 
la 4"' catégorie (Arlon et Hasselt) une somme de 700 francs par· part de minerval. 
En conséquence, le traitement du secrétaire-trésorier aux athénées de Bruges 

et de Namur a été porté à 700 francs (taux du traitement aux athénées de Mons 
et de Tournai), par arrêté ministériel du 2;$ octobre 1860. 

:l,,,::ntt 11i,1lw11 tf4• lt,u• 
J,•111i•1tl ,,o:l!r:li~• f!n.r 
$,~crir,,i,·i-."•ll'i.;Wt"lCrt 
tf1•~ 1•(/,4=111:1:-c l llf1llt r 
lIl8 Rrug,•, ,•/ 1/r• 'X,r 
mar, 

L'application des dispositions en vigueur sur le timbre a donné lieu ù examiner 
si, en ce qui concerne _les· établissements d'instruction moyenne, les invitations 
pour la distribution des prix et les circulaires pour la rentrée des classes, comme 
aussi les affiches, sont assujetties au timbre; si ces affiches peuvent être impri- 

Ex,•m;,tùm ,lu timU ,• 
pu:,,• lcs uvi » oSlë ùqleelz 
,fr.r 111!,t'né.r.'i. 

(l) Remplace M. Dohet (Jcan-êlnrtin}, renouvellement du 24 février ·1860. 
(2) - l\J. Larnbotto-Aneiaux (Léo1,ohl), 
(3) - l\J. Iloulnnrl (Pierre-Frnnçois], 
(4) - M. Le Lièvre (Xnvier:, 
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mées sui· papier non colorié, et si l'on peut imprlmer sur paJ>ÎCI' blanc, non 
timbré, le programme des heures de classe, et l'afficher. 

Une.,il'culairc ministérielle, en date du ~2 mai {8?$8, notifiée aux athénées 
royaux et aux écoles moyennes de l'État, ainsi qu'aux eolléges el aux ,~colcs 
moyennes institués pur les provinces ou par les communes, avec ou sans le 
concours de l'État, a décidé que les bureaux administratlfs et les chefs des 
établlssements précités doivent être considérés comme outoritës publiques, et 
<tue dès lors, aux termes de l'art. ?>6 de In loi du 9 vendémiaire an v1, les avis 
en général, affichés ou mis en circulation par eux, d'une manière quelconque, 
sont aüranchis de l'obligation du timbre. 

R, PBi'~t•t,:TS DES j;TVDE8. 

Une des dispositions de l'arrêté royal du 12 août !8tH, qui règle les attrihu 
tions des préfets des études, les oblige à résider dans le local même de l'athénée, 
afln de mieux assurer la direction et garantir lu survelllance de l'établissement. 
Ils doivent, en ctTet1 être à même de signaler en tout temps, soit nu bureau 

administratif, soit nu Ministre, les mesures qu'ils croient utiles, et Je rapport 
qu'ils ont à présenter, à la fin de chaque année scolaire, sur In discipline et 
généralement sur la situation de l'établissement qu'ils dirigent, ainsi que sur tout 
Je personnel, doit ëtre un résumé cle toutes x\ ? observations recueillies par eux 
dans le courant de l'année. 

A l'occasion de l'iuspeetion des athénées royaux, l'attention des préfets des 
études a encore été }J •.• rticullèremcnt appelée sur l'étendue et I'importance de leur 
mission. On leur a bien fait sentlr qu'ils ont à remplir les fonctions d'inspecteurs 
permanents de l'établissement qui leur est confié; qu'ils ne sont pas seulement 
chargés de l'administrution matérielle, mais qu'ils ont encore pour tâche de 
veiller à l'exécution uniforme et méthodique du programme. Si tous ne sont pas 
également à même de donner une impulsion utile à l'enseignement de toutes 
les matières <lu programme , tous doivent au moins surveiller l'exécution 
matérielle du programme , et ne pas laisser à l'inspection annuelle Je soin 
de réformer, souvent trop lunl pour les progrès des élèves, des abus qu'il est 
facile de découvrir. 

x&ee{ 1pml, (if"\ çeeÉ{ l t• 
,le. rit,,/,•,. 

L'obligation d'envoyer au :l\Jinistre Je rapport mentionné plus bau test prescrite 
aux préfets des études par l'art. i4 de l'arrêté royal du 42 août ·18:'H. On leur a 
adressé ù cet effet un modèle désignant tous les points à traiter par eux dans leur 
rapport. Ils doivent mentionner, en même temps, d'une manière détaillée, dans 
un tableau spécial joint au rapport, les parties d'auteurs qui ont été expliquées 
dans chaque classe. Ce renseignement se rapporte tant à l'explieation cursive qu'à 
l'explication ordinaire. 

Les rapports des préfets des études, présentant ainsi l'ensemble des observations 
qu'ils ont été à même de Iuire sur les a_thénécs confiés à leur direction, sont 
annuellement lus en séance du conseil. de perfectionnement, appelé à délibérer 
sur toutes les questions qui tnrércssent l'enseignement moyen. 
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L'art. 5 de l'arrêté royal du i 2 août 18:H, qui détermine les attributions 
générales des préfets des études, leur prescrit de veiller ù l'exécution régulière 
des programmes et des règlements, et de visiter fréquemment les classes et les 
salles d'études, tant pour constater que les professeurs s'acquittent <le tous les 
devoirs de leurs fonctions, que pour s'assurer des progrès et de la bonne conduite 
des élèves. 

L'inspection des classes, à faire en exécution de cet article, a été, sur l'avis du 
conseil de perfectionnement, réglée, par un arrêté du 28 novembre 18!58, ainsi 
qu'il suit ; 

Les préfets des études doivent consacrer ù cette inspection quatre heures par 
semaine, qu'ils répartissent comme &x? Je jugent convenable, de manière que 
l'enseignement de tous les professeurs soit inspecté dans les deux mois 
Ils consignent le résultat de leurs inspections dans Je registre qu'ils doivent· 

tenir en exécution de l'art. 7 de l'arrêté royal du 12 août i8tH. 
IJs veillent spécialement à cc que le programme soit exécuté méthodiquement, 

et à ce que chaque professeur corrige, chaque jour, un certain nombre de devoirs 
à domicile. 
En notifiant cet arrêté aux préfets des éludes, on leur a fait savoir que le 

conseil de perfceiionnement considérait cette mesure comme éminemment Iavo- , . 
rable aux études, et on les u engagés à en exécuter les dispositions avec fermeté 
et ponctualité. 

Aux termes de l'art. 8 de l'arrêté royal du ·J2 aoùt i8~H, les préfets des études 
des athénées doivent tenir un registre de << l'application, des progrès et de la 
conduite des élèves, d'après les rapports que chaque professeur leur remet 
mensuellement, et d'après leurs propres observations. ,> 

D'autre part, aux termes de l'art.Têdu règlement des athénées, les professeurs 
tiennent un journal de classe, sur lequel ils inscrivent, tous les jours, les notes 
que chaque 'élève a méritées pour son travail et pour sa conduite. 11s y inscrivent 
aussi les noms des élèves absents et ceux d~s élèves à qui une punition a dû être 
infligée. 

Ces registres et journaux de classe sont annuellement déposés dans les archives 
de l'athénée. 

Par circulaire du i.7 juin 1858, le Département de l'Intérieur a fait connaître 
que ces documents seront détruits par les soins des préfets et sous leur responsa 
hilité, six ans après que le dépôt en aura été fait dans les archives. Cette décision 
est motivée par la considération que ces registres contiennent souvent des 
renseignements peu flatteurs pour ceux que la chose concerne; on y trouve mèrne 
relatés des faits fâcheux, dont personne n'a intérêt à conserver Je souvenir el, 
dès lors, il semble peu nécessaire d'accumuler des documents devenus inutiles et, 
ajoute ]a circulaire, <c dont 1a conservation: d'ailleurs, n'est peut-être pas suffi 
samment garantie. ,, 

Inspecttons des classes 
} gÎ &z· j par tes eee· l{ , 
f~t., des h11dcs drs 
lttl1t:mJrs ruymu:. 

Décision rolattv» ti des 
registres qtt, cfu{,•ent 
lire tenus dam le~ 
at/1/nét'S, 
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iit•s,,res !lé11i,·nlcs pri~ 
?\ ? çj qègÎ ez. xÎ çgè&Î  
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Depuis longtemps Je Gouvernement s'était préoccupé du sort des employés 
inférieurs de l'Élat, parmi lesquels les memhrcs du corps enseignant des athénées 
et des écoles moyennes ne sont pas Jes moins dignes d'intérêt. Il s'était engagé 
lt avlser au moyen d'améliorer eeuc position et les Chambres l'encouragèrent 
dans celle pensée. Les nécessités toujours croissantes de la vie matérielle avaient 
rendu une mesure <le ce genre Jndispensablc. Dans Ia séance du 5 décembre i 8i:i6, 
l'honorable .Ministre de l'Intérieur ~ alors aux affaires, proposa quelques modifica 
tions au projet de budget pour i8a7, modifications ayant pour objet, entre autres, 
la demande de deux nouveaux crédits, donL l'un de 41,000 francs pour les écoles 
moyennes, et l'autre, de 2,800 francs pour les athénées de l'Êtal. Il s'agissait de 
créer les ressources nécessaires pour augmenter dans ces établissements les 
appointements des professeurs, régents et, institu leurs dont Je traitement était 
inférieur à f ~600 francs. 

La législature était déj,l saisie d'un projet de loi allouant un crédit pour l'aug 
mentation des traitements de tous les autres employés inférieurs de ljÉtal; mais 
Je Goùn~mcmenL crut qu'il y aurait lieu d~ proposer une mesure spéciale et isolée 
en ce qui concernait le corps professoral des athénées \ z, des écoles moyennes. 
Un scrupule de légalité lui commandait d'agir ainsi. Les art. 20 et 2ts de là loi 
du i•·r juin 18t'.SO, sur l'enseignement moyen, déterminent la part d'intervention 
de l'État dans les dépenses ordinaires et permanentes des athénées et des écoles 
moyennes. C'e&t d'après cette base qu'avaient été ûxés jusqu'alors les crédits 
ordinaires pour ce service; c'était aussi dans ces 1imiles qu'on avait réglé les trai 
tements du personnel enseignant, et notamment des régents et des instituteurs des 
écoles moyennes. Le Gouvernement déclara que, par la mesure qu'il proposait, 
il n'entendait nullement porter une dérogation quelconque aux art. 20 et 2~ de 
la loi du Jer juin :18~0; et il demanda que les deux crédits sollicités fussent portés 
dans la colonne des charges extraordinaires des articles relatifs à la dotation des 
athénées et des écoles moyen_nes. Mais lors de la discussion: la Chambre ne 
consentit pas à rattacher ces crédits au budget du Département de l'Intérieur. On 
les combina avec les crédits demandés par le projet de loi spécial en faveur des 
autres fonctionnaires et employés de l'Éta~, projet qui fût adopté par les Chambres 
el qui fut promulgué sous la date du 8 avril j 8~7. · 
Voici d'après quelles bases furent calculés, et ensuite distribués, les deux 

crédits dont il s'agit : 
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J\EI.EVlf: JIEI MJ:IIS.J\IIS DU co:11.•.11 BJJllllOll&B'l' 11011'1' LII 'rUlftmT UT •••. tan:va 
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4° Atliénées royaux. 

P.UPOUIOIC c11•ru 

TITRE DES EMPLOY.€S. 1'UIHIIIKT .,...,. 
d11 lnilelllt.Di .lCG.llll'ITA'tlO!'I 

AtnFNfES, ce lral1c:111eal 
ael■el. 

"'' fCrt 
nouweau. lilemandn. 

.ugme11té. (Cbl!rrurroalli.) 

1 
' 

~ _2 surveillants . • • • . • • • • • 1,!00 • 8 p, É{ ÉÉ t,300 " 200 • 
Amers •• 

e

l snn·eillanl • • • • • • • • • • t ,000 • tO - t,iOI) • 100 • 
t ,'1!0 •• 8 t ,800 1 professeur de lang(lc . , . . . • - • 100 • 

1 

Arlon •• ~ profosseurs de langue ..•.•• t ,000 • 10 - l ,fOO • 200 • 
i SUr\·cillaut. • • . , • • • • • • 800 " 12 - 000 • 100 • 

Bruges •. 2 surveillants . . • , , • • • • • t,500 " IS - 1,600 • . 200 JI 

Bruxelles, S su rvl'il!onts • • • • . • • • • • t,"10 • d - 1,500 • 300 • 
Gall(I, , •• 2 sur\'eill:mls . • • • • • • • , • t ,lfOO • IS - t ,600 • 200 • 
Hussell .• 1 surveillant. • • • • . • • . • • f ,?j()() • IS - 1,600 • 100 • 
J.iégc .•• S sur1·cillanls • • • , • . • • • • t,000 • fO - t ,100 • 300 • 

f professeur d'anglais. • • • •• , t,000 • fO - 1,100 • 100 • 
nions ••• t 

000 H t,000 

1
2 surveillants • • • . • • • • • • • - " 200 • 

f,400 6 \, ,..., ••••• ,a,o.,.,,._ ..... • - t ,ffOO • too • 
2 professeurs d'allemand cl d'anglais. t,500 • 7 - t,400 • 200 • 

Naniur, • f ..,,...,;u,., ........... t,000 • to - 1,10O • 100 • 
. 

t surveillant. , • • • • • • • • • 800 " t2 - 900 • 100 • 
1 , ,.,..m,., ............ t,000 Il tO - t,100 •• 100 • 

Touroai •• 
i surveillant. • • • • • • • • • 800 • ti - 1)(1() • 100 " 

1 

Total pour les dis athénées, • • • r.-. 2,800 • 
1 
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2°. - Écoles moyennes. 

.;.. ~0.'tlBllE 'fflAJîUIEliT CIIIFfftE 
::: des de 
"' nuuirnutu 0 Rt:CENTS, lNSTITl,;U:l/RS, ASSISTAnS, t:TC. l'augmtnlitliou Ro?\ q,SÎ x&4ee?, ..•. . ., •• rr1.:c1é â d:ul'u: .. attachds atcottfét 
"" r,{ ,i chaque ~c:olt.: r11oycrrnc. lllul"ire. à ch~~oe lilulairr. 

1 
( ' d; ''"""' (eom· "'' ë 4ü · lc É É É É É É É É É É É , É É 1,UOU )) • 

1 regent •. , ........ , ...•.......• 1,'200 • 200 » 

1 id. • •..•....•..•.••.•.....• 1,000 • 200 Q 
5mc 

( t '""''"''"''• . . • . . . • . . • . . . • • • • . • . . 800 )) 200 • 
1 assistant. . . . . . . . • . . • . • . . • . • . • . • soo • 300 » 

5 maitres tic musique, de dessin, etc. (poto· mémoire). 7150 ,, ,, 

e ·l di, ecteur k{x4=è ë é ë e&xrj c l É,,ÉÉÉÉÉ,ÉÉÉÉ ~.ooo ~ • 
/ l régent ......•...•...•.....•••. 1.~00 • 100 )) 

1 id. ........................ 1,200 " 200 ., 
zni, f id. . . . . . . . . . . . . . . . . , ....... l ,OO!J • 20O " 

1 instituteur. • . . • . . . . . . . . . .•....•• !}(!0 1) 200 ,. 
1 second instituteur ••...••....•...... ·700 ,, 200 .• 
3 rnnilres, etc. (pom· mémoirt) ....•... , .... 7:50 " ., 

/ i directeur (ç4=è ë é ë 4&è\ c É l É , , , É , É É , l É É 2,~00 ,, » 

1 t ,,.,., ........................ 1,7(10 ,, 0 

t id. • ••••••.....•••..•.•.• , . 1,1500 • 100 • 
1 id ••••••....••..•.•........ l .soo " ICO • 1re 
t j<l. •••• ' •••••• 1 •••••• ♦ ••••• , 1,300 • 200 • 
1 instituteur •.. , •.•.• , • . . . . . . . • . . . 1, IOO • 100 • 
1 id. . . . . . . . . •. . . . •. . . . . . . . . . 900 • 100 • 
3 maîtres, etc. (çqeeè eee&See[ &&Éj c, É É É É É É É É É É É É i ,400 • " 

1 

Par suite lie celle mesure, la position de certains membres du corps enseignant 
fut améliorée. Dans les écoles moyennes, les traitements des assistants, fixés, 
par l'arrêté royal organique du 10 juin ·18a2, à ~500 francs, furent portés à 

"" 800 f1 ancs , et il n'était plus de régent, même dans les écoles de troisième 
catégorie qui n'eût, au minimum, un traitement inféri~ur ù onze cents francs. 

Le Gouvernement ne borna pas Ià les preuves de sa sollicitude. 
Aux termes de l'art. 17 de la loi du premier juin 18a0, les traitements des 

professeurs des athénées et des écoles moyennes se composent d'une partie fixe 
et d'un casuel. 
.., Le casuel dans les athénées est formé par le produit du minerval, déduction . ' 

faite de diverses dépenses mentionnées.à l'art. 24 de l'arrêté royal du 50 juil- 
let f 860. 
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Dans les écoles moyennes, le minerval se confond avec les autres, recettes, 
pour être employé, a vaut tout, ù couvrir les dépenses générales de l'établissement, 
et le casuel ne s'entend, d'après l'ait. 19 de l'arrêté royal du lO juin -18~2, que 
de l'excédant des recettes sur les dépenses générales. 

Comme ces dépenses absorbent d'ordinaire toutes les ressources, d'ailleurs 
fort restreintes, des écoles moyennes, il en résulte que le personnel enseignant 
y est privé généralement de tout casuel et réduit, contrairement aux prévisions 
de la loi, ù la jouissance de la partie fixe du traitement, dès lors insuffisante. 

Dans les six athénées de Bruges, de Mone, de Tournai, <le Hasselt, d'Arlon et 
lie Namur, le personnel enseignant n'avait point, à raison du casuel qu'il y rece 
vait, une position ci1 harmonie avec celle du personnel des autres athénées. 

L'infériorité du casuel dans les établissements susdits tient ù plusieurs causes, 
notamment ü cc que le tuux du minerval a dù être fixé, par des motifs locaux, 
ù un chiffre moindre. 

Afln de parer aux inconvénients graves que présentait cet état de choses, les 
Chambres, s111· 1a proposition du Gouvernement portèrent au budget du Départe 
ment de l'Intérieur, pour 18ti9, les crédits nécessaires pour assurer aux profes 
seurs des écoles moyennes un casuel de 200 francs, et aux professeurs des six. 
athénées dénommés ci-dessus, un casuel de 700 francs. En ·outre, les professeurs 
ile f1n1~1and dans les dix athénées reçoivent une même part cntière , les professeurs 
d'angluis et d'allemand n'obtiennent que la moitié de celle somme. 

La position des membres du corps professoral de l'enseignement moyen de 
l'Élal a donc reçu une eer.uine nrnéliorution depuis la mise en vigueur de la loi 
du 1er juin iS~O. 

Les professeurs les moins rétribués dans les athénées ont actuellement pour la 
plupart un rc_nnu nssuré c1e plus de 2,000 francs, Dans les écoles moyennes, 
un régent, auquel l'arrêté royal du IO juin j8J2 attribuait un traitement mini 
ë =ë de 900 francs, a vu cc traitement s'élever successivement jusqu'à ·I ;IO0, 
puis ù { )300 francs. 

Nous rendons compte ci-après d'une façon pins détaillée de la 11 esure relative 
au minerval. 

Afin d'éviter des doutes sur le mode de répartition du crédit alloué pour porter 
au minimum, de 700 francs la part respective du minerval revenant aux protes 
seurs des athénées royaux de Bruges, de ~Ions, de Tournai, de Hasselt, d'Arlon 
el de Namur, une circulaire, en date du 20 août -1860, a fait connaître aux 
bureaux arlmiuistratifs de ces établissements comment celle répamirion devait 
être entendue. 
Pour établir le chiffre du crédit dont il s'agit, le Gouvernement a pris pour 

base une moyenne calculée sur le produit du minerval dans chaque athénée, pen 
dant une période de cinq années ( l 8;S4-l 8;58), et il a augmenté cette moyenne 
jusqu'à concurrence de 700 Irancs, pour chaque ayant droit. Une durée de 
cinq ans a été assignée à la répartition, qui a été ainsi fai le du crédit volé au 
budget de l'Intérieur. On a voulu, par cc moyen, prévenir l'inconvénient d'avoir à 
modifier, chaque année, l'allocation budgétaire, cl aussi intéresser les professeurs 
ù la prospérité <le l'étnblissemcnt , car la somme de 700 francs, calculée comme il 

s 

1llude d~· l,lSçÎ è.exSzleee cf, 
rn=,r,t \ :p;,!,·1m·,·· 
000Ï zr0I eÉf elS } èeee8 I · 
hudp,t•l d,· lï!,tnl ,,,, 
.f:11•11ur de ,,r,p/qr,:•, 
,itl,◄:,,,:r,.., 
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est dit ci-dessus, ne leur est point assurée annuellement d'une manière certaine. 
Elle est inférieure ou supérieure, selon que le produit de la rétribution sco 
laire pendant l'année a été plus ou moins élevé. 
A la fin de la période qulnquennale, il sera procédé de la même manière à une 

nouvelle répartition, en prenant pour base le résultat des cxcrcîces de ! 8~!) 
à 1863. 

l,,,l,. eeèl$ee.e='e? ,/,;s pro, 
frs,~11rs. tr/1.-s 1111·. 
~lié'~ ant êtc ji.1 i,·s 
par /",:rrétê TO) ,,1 du 
3<> 111./l,:t 186.,. 

Le nouveau règlement d, s athénées, contenu dans l'arrêté royal du 50 juil 
let J860, modifie en plusieurs points l'arrêté royal du 1° septembre f8lH, quant 
à la distribution des matières <l'enseignement cuire les professeurs. Les morlifl 
calions apportées à celle distribution sont les suivantes : 

AnT. 15 (partie lin 'ralre). 

Le§ 1..,.,. portait : 11 Le 1,rof'esseur de la classe prt:paratoin de la section des 
lnuncniiës enseigne le français, la géographie et, en outre.pendant le second semes 
tre, les premiers éléments du latin (les substantifs, les adjectifs cl les verbes). n 

On a supprimé les mots : les substautifs, les adjectifs et les verbes. 
AJll'ès Je§ 5 de l'ancien règlement, on ~ intercalé le§ suivant : 
« Les professeurs des deux classes préparatoires enseigneront l'histoire sainte 

et, au besoin, le flamand. 1> 

Depuis plusieurs années, ï'histoire sainte ûgnrc au programme annuel de 
chacune des deux classes préparatoires. 

La réserve, quant au flamand, concerne exclusivement les athénées situés 
dans les provinces flamandes. Dans ces Jocnlités. il est fort uiilc que les profes 
seurs des classes préparatoires sachent enseigner à la fois le français et le flamand. 

Dans les§§ 5 (fic Iatinc) et 4 (~e latine), on a supprimé l'histoire, parce que 
les bioçraphie«, objet du cours d'Îiistoirc dans ces deux classes, ne figurent 
plus, depuis plusieurs années, au programme annuel. 

F ll} l{&\ èe , ,lll, ,1,,n, 1a On a précisé davantage une partie des at11 iltutions du professeur d'histoire et 
rl,ctrsbt, eef el lSeeee c /c$ •. • ~ •. • •. 
è=&gèÉ==è? }q e.N00É de géographie, en ajoutant apres Je paragraphe (!UJ Je concerne et qm a été mis 
trer c.s a Cl1Sc:tr-]'1C:I. � 

d'accord avec Je changement apporté au partage des classes de la division supé- 
rieure de la section professionnelle, les mots suivants : 

u Le professeur d'histoire cl de géographie est également chargé de donner les 
notions sur les institutions consütutionnellcs et ndministrativcs du pays. " 

Enfln, on a introduit dans l'art. 15 une dlsposition, aux termes de laquelle 
u l'enseignement de l'allemand est donné aux élèves réunis de la rhétorique 
latine cl de 1a 1 rc professionnelle clans les provinces wallonnes. n 

Void les motifs de crue disposition : on a augmenté le nombre d'heures assi 
gnées à l'enseignement de l'allemand dans la section professionnelle des athénées 
situés dans les provinces wall ormes. par compensation, on allégé 1a besogne du 
professeur spécial, en réunissant les deux classes dont il s'agit. 

Ain. · e� (partie scientifique). 

En vertu de l'arrêté royal du 1er septembre 18~H, le professeur de mathéma- 
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tiques supérieures dans les alltéu( es de toutes les catégories, avait dans ses attri 
butions l'enseignement de rash·o1wmie. L'arrêté roya] du 50 juillet le décharge 
de cc eeurs (§ 5), pour rauribuer nu professeur d'histoire et de géographie,§ t -l }. 
Le cours n'esr fail que pour les élèves de la rhétorique latine cL de ln -J. re profcs 
slonnellc, et il est commun aux deux classes. 

Dans les athénées qui ont trois professeurs de mathématiques, l'enseignement 
du calcul en 6° et.en r,e latine (§ 4), est déûnitlvement confié au second profes 
seur de mathématiques d,~ la section des humanités. 

Dans )('s_ athénées qui n'ont que deux prcîesseurs de mathématiques, le calcul, 
en 61; et en o·· latine, est déûnltivement confié au second professeur de mathéma- 
tiques(§ 9) · 
L'arrêté royal du -J.er septembre i8fH avait chargé de cet enseignement les 

professeurs de 6e et de t)e latine. 
Il résulte des nouvelles dispositions que ce n'est plus que dans les deux elasses 

préparatoires CJUe le caJcuJ l'SL enseigné i>ar les professeurs rcsprctifs de ces 
classes. 
Le professeur de sciences commerciales (§ i 2) est définitivement chargé de 

donner, ·par_scmaine, une hëure d'histoire et de géographie commerciale, aux 
élèves de fa 2° et de la {re professionnelle (section commereinle et industrielle). 
D'après J'arrèté royal du {er septembre iSfH,_ cet enseignement ne s'adressait 
qu'aux élèves clc la 2° professionnelle. Le cours avait été rendu provisoirement 
commun aux élèves de Ja {rc prolesslonnellc. L'arrêté royal du 50 juillet ·1860 
régularise ccl état de choses. 
Nous entrerons clans plus de détails pour les plus importantes de ces modili 

calions, en parfont des programmes et de l'enseignement. 

Par arrêtés royaux, en date du 24 août et du { 6 octobre 18;:iS, les sieurs Van 
dervin (Jean-Edmond), second professeur de français i, l'athénée royal de Gand, 
ci Delgoïïo (Joseph), professeur de sciences commerciales à l'athénée royal de 
Namur, ont été nommés respectivement préfets des études des athénées royaux 
tle Gand et de Bruges; Je premier en remplacement du sieur Zickwolff 
(Charles-Guillaume-Érlouard), démissionnaire, et le second en remplacement du 
sieur l\folzdorf (Jacques), décédé. 

Un certain nombre de mutations ont eu lieu, chaque année, dans le corps 
professoral des athénées, par suite de décès ou de démissions. 
Pendant la période triennale, cinq prêtres catholiques romains, nommés par 

Ies chefs des diocèses de l\lalincs, de Llége et de Namur, ont été admis à donner 
l'enseignement religieux : de ces cinq ecclésiastiques , trois se sont succédé à 
l'athénée royal d'Anvers , un a été nommé à l'athénée royal de Hasselt, et un i1 
l'athénée royal d'Arlon. 

La prestation de _serment des membres du personnel enseignant <les établisse 
ments d'instruction moyenne dirigés par le Gouvernement, a soulevé quelques 
questions qui se trouvent résolues dans une dépêche ministérielle du HS fé 
vrier -J.860. 
i O Les suppléments de traitement et Je traitement de cumul payés aux mem- 

É xx=zleeeeeee r lxleeel .l· l lÉl· · 
,u1,11rl ,l,•111,is /11 der. 
eeeè èlÉ l llSèg4ÉxeÉ .è&lÉll ,É 
,,u'r. 
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bres du personnel précité, que cc salaire soit quullflé de traitement ou de supplé 
ment de traitement, doivent être mentionnés dans l'acte de leur prestation de 
serment. Si l'employé cumule deux fonctions auxquelles son, attachés des tmi 
temcnts distincts, ln circonstance qu'il n'est tenu de prêter qu'un serment 
cntralne comme conséquence que le total des traitements qu'il louche doit 
servir de guide pour 1a perception du droit d'enregistrement; 

2° D'après l'art. 14 de la loi du 27 ventôse an 1x, les acte, de prestation de 
serment sont soumis à l'enregistrement sur minute seulement. S'il en est délivré 
une copie ù I'Intércssé, rien n'empêche que la copie, certifiée conforme par 
l'autorité qui Ja délivre, n'embrasse fa relation tl'•·nrcgislrcment; 

5° Il entre dans les attributions du préfet des études de l'athénée cl du ûireeteur 
de l'école moyenne de l'État, d'exiger la ïoemnlüé du serment des membres du 
corps enseignant de I'établlssement, qui auraient omis de la l'emplir lorsqu'ils 
sont entrés en fonctions dans un autre éïahliss. ment. 
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Les traitements des professeurs des athénées sont réglés par maximmn et par 
minimum. L'nrt. 20 de l'arrêté royal du 1rr septembre 18~1 leur donnait droit 
au traitement maximum, après dix années de services, et à la moitié de la diffé 
reuce entre le minimum et le maximum, après einq années de services. Sur lu 
proposition du conseil de pcrfcellonnement, le nombre de ces années a été réduit, 
pnr arrêté royal du 18 mai 1858, respectlvement à six et à trois. La même disposi 
tion a pris place dans l'art. 20 du nouveau règlement organique du 50 juillet 1860. 

Cet article stipule, en outre, que les services comptés au point de YUC du 
traitement niCtximum. et du traitement moyen, doivent avoir été I cnùus dans 
les 'm.êmes fonctions. Celle disposilion additionnelle eonsar re l'interprétntion 
donnée, sous ce rapport, dans une circulaire ministérielle du 18 décembre :1852, 
ù l'art. 20 de l'arrêté royal du te•· septembre 18a·J. Il en résulte que le titulaire 
ne doit recevoir d'abord que le minimum du traitement attaché à la chaire 
supérieure à laquelle il n été nommé, sans que [amafs le traitement puisse ëtre 
inférieur à ceJui dont il jouissait précédemment. 

Plus lard, il a été décidé, en outre, qu'il n'est pas nécessaire que Je professeur 
ail' fnil la même classe pendant Je nombre requis d'années de service, dans le 
mëme athénée. Lorsqu'il passe, sans changer de chaire: d'un athénée ù un autre, 
l'l' dernier Iùt-il placé dans une catégorie supérieure Ôù le taux Ms trnin-ments 
Psi plus élevé , le professeur a droit ; u moximum du traitement auachë à sa 
chairc , du moment <Ju'H y compte le nombre suffisant d'années de services. 

Dans huit athénées, le traitement maximum du professeur de la classe prépa 
ratoire était Ilxé à un taux plus élevé pour la scetiou des humanités que pour la 
section professionnelle , le traitement le plus favorable est accordé au professeur 
des deux classes, du moment qu'elles sont réunies, ainsi que cela a lieu dans les 
athénées de Bruges, de Mons, de Tournai, de Hasselt cl de Namur. 

Le budget annuel de l'athénée royal ou de l'école moyenne de l'État doit être 
acompagné, entre autres, d'un état détaillé, comprenant l'indieatien du traitement 
dont chaque membre du personnel enseignant est appelé à jouir, à partir du 
jcr janvier de l'année suivante, par application des règles <lu maximum. 

On n fait remarquer nux bureaux admlnlstrntlfs ,1uc ln prescription rappelée 
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ci-dessus ne les dispense pas <l'envoyer annuellement des propositions spéciales 
pour les augmentations éventuelles de traitement dont il s'agit, propositions sur 
lesquelles il doit être statué par des dispositions ministérielles, avant que les chif 
fres portés au budget pour le même objet puissent être définitivement arrêtés 
par l'administration centrale. 
La marche à sui vre ici s'explique par la raison que lu fixation des traitements 

du personnel enseignant et l'approbation des budgets sont des affaires distinctes, 
qui, pouf' la régularité du service, ne peuvent être confondues, mais doivent, 
bien que se rattachant entre elles, être traitées séparément. 

En parlant plus haut des mesures générales prises en faveur u corps ensei 
gnant des athénées et des écoles moyennes, pendant la période triennale: nous 
avons déja fait mention de l'augmentation du minerval des professeurs dans six 
athénées royaux. Nous croyons devoir entrer ici dans de plus longs détails. 
Les athénées sont rangés en quatre classes; des réclamations ont été faites 

à cet égard dans certaines villes. ll ne pouvait ètre question d'établir une égalité 
parfaite dans la position péeuniair c des profcsscu rs, en ne tenant aucun compte 
des établissements auxquels ils appartiennent. Dans l'in té: èt mème de l'enseigne 
ment moyen, dans l'intérèt du principe que la loi du 1 ci juin 18ü0 a consacré, 
il importe de conserver entre la position des uns et celle des autres, une certaine 
inégalité qu'expliquent, d'ailleurs, les nécessités de la vie plus ou moins grandes, 
selon la localité qu'on habite. Toutefois, le Gouvemement a considéré que cette 
différence, assez considérable, résultait moins du traitement ûxe que du miner 
val, beaucoup plus prodnctif pour les professeurs des athénées de Bruxelles, 
d'Anvers, de Gand et de Liége, que pour leurs collègues des autres établissements; .. 
où notamment le taux du minerval a dù être fixé, pour des motifs locaux, à un 
chiffre moins élevé. 

II a semblé au Gouvernement qu'en compensant, pour ces derniers professeurs, 
_jusqu'à un certain point) l'inégalité de position, quant au minerval, on satisfe 
rait à la fois, dans une juste mesure, et aux réclamations des villes et au principe 
de la loi du 1c" juin i8o0, qui a entendu créer un corps professoral unique, 
substitué aux anciens corps professoraux locaux. 

Mais cette compensation nécessitant un nouveau saeriflec pécuniaire, le 
Gouvernement a fait savoir aux administrations eornmunales, par une circulaire 
du 15 avril 18:58, conçue dans le sens de ce qui précède, qu'il n'était pas éloigné 
de demander une allocation aux Chambres, à ]a condition que les villes intéressées 
consentissent à se charger d'une partie de la dépense, dans la proportion (un tiers) 
établie par la loi. 

A la suite de celle correspondance qui res'n sans résultat, il fut décidé que le 
Gouvernement prendrait la totalité de J., dépense a sa charge et qu'on élèverait à 
un minimum de 700 francs, par part, le minerval attribué, comme casuel, aux 
membres du personnel enseignant de ceux des athénées où ce chiffre n'était pas 
atteint. - 

Le crédit demandé à cet effet à 1a Législature fut établi d'après le taux moyen 
des parts reçues, de J8!)2 à 18t.>6, par les professeurs dans chaque athénée. 

En suivant 1a voie qui avait servi à déterminer le crédit, rien n'était plus 

!,Jr.,ure I" opusc,: po11r 
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simple que la répanition à en faire : on tenait compte à chaque professeur de la 
somme moyenne reçue par lui à titre de minerval, et on complétait cette somme 
par un prélèvement sur le budget jusqu'à concurrence d'une part' ou d'une demi 
part, suivant le cas. Mais le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne, 
qu'on a cru utile de consulter, a proposé un autre mode de répartition qui a paru 
plus équitable; seulement 1 il a pour conséquence d'augmenter assez notablement 
Ja dépense à faire, de cc chef, par l'État : 

L'art. 24. de l'arrêté royal organique des athénées porte : 
u Les dépenses ci-après seront imputées sur 1a caisse du minerval : 
>> 1° Le traitement de secrétnire-trésorier , 
» 2° Le supplément à payer aux professeurs, s'il y a lieu, en vertu de l'art. 25; 
» 5·• Les dépenses que le grand nombre d'élèves pourra occasionner. 
» Pourront être imputés sur la même caisse : 
» 1 ° Les frais ùe chauffage et d'éclairage; 
» 2° Les frais de la distribution des prix. » 
Dans le but d'améliorer la position des professeurs, certaines villes prennent lt 

leur charge tout ou partie des dépenses énumérées ci-dessus, au lieu de les faire 
supporter par la caisse du minerval Dans cc cas, la part du minerval s'accroît au 
profit des professeurs par l'effet des sacrifices que la ville s'impose. Or, si les parts 
ainsi accrues étaient prises pour bases de la répartition ft faire du crédit dont il 
s'agit, il est évident que les professeurs intéressés, ne pouvant pas obtenir au delà 
de 700 francs par part, les sacrifices faits par les villes ne profileraient plus aux 
professeurs , ils ne serviraient qu'à diminuer d'autant les charges de l'État. 
Pour parer à cet inconvénient et traiter partout les administrations communales 

sur un pied de parfaite égalité, le couseil de perfectionnement émit l'avis qu'il 
y avait fieu de procéder à la répartition, en supposant que la caisse du minerval 
a supporté réellement toutes les dépenses spécifiées à l'art. 24 du règlement 
organique, cl en fixant, en conséquence, la part du minerval élevé à 700 francs. 
. Pour opérer sur cette base, il a fallu porter, dans le budget de 1860, à la somme 
de t>7,994 francs, Je crédit supplémentaire de 46,494 francs, qui figurait pour 
la première Iojs au budget de 18~9. 

Dans ce crédit est comprise l'augmentation de dépense résultant de la disposi 
tion contenue dans l'arrêté royal du 2i mars i8f>9, dont il sera parlé ci-après et 
qui attribue aux professeurs de langue flamande une part entière, et aux profes 
seurs de langue allemande et de langue anglaise, à chacun une demi-part dans la 
distribution du minerval. 

La partie du crédit supplémentaire pour élever le minerval à une part minimum 
/ 

de 700 francs, est répartie ainsi qu'il suit entre les athénées intéressés : 
Bruges . • . • . fr. 8,064 Otî 

.• Mons . . • . . 1,909 78 
Tournai . . . . . . a,6i i 69 
Hasselt . 10,714 42 
Arlon . . • 9,144 >> - 

Namur, . . 9,706 79 
Total. . . . fr. 48,20i 65 
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D'autre part. . . . fr. 48,201 65 
En ajoutanL à cc total, pour supplément de minerval alloué aux. . 

professeurs de flamand, d'anglais et d'aJJem:md, la somme de fr. 7,rJ0o 1> 

la dépense, de ce double chef, s'élève à. . fr. ISff, 706 63 

L'art, 50 de l'arrêté royal du f er septembre 18tH, portant erg .nlsation générale .,re,,,,.e ,,,.ü,, '.'n g&É" 
,, • • , 1,10111· des pl'uj,use141•s des athénées royaux, eta1t amsi conçu : ,le la11r;1u•s ,,,.-~ante., 

, ,11111.• h•s atl1,/111le, 

,1 Les trois professeurs de langues auront ensemble dans le minerval une part roy""·1·· 

entière, dont la distribution entre les intéressés sera déterminée par notre 
Ministre de l'Intérieur, selon l'importance du cours de chacun d'eux. 

» Ceux de ces professeurs qui ont aujourd'hui une part entière centinueron t 
d'en jouir, au moyen d'un supplément qui leur sera payé à litre personnel. » 

Un arrêté royal, en date du 2f mars i8!S9, pris sur l'avis du conseil de per 
Jectionncment de I'instruction moyenne, et modiflant la disposition qui précède, 
aU1·ibue aux professeurs de langue flamande une part entière, et aux. professeurs, 
de langue allemande et de langue anglaise, chacun une demi-part dans la distri 
bution du minerval. 

Les Iermes du§ 2 de l'article précité sont maintenus en ce qui concerne les 
professeurs de langue allemande et de langue anglaise. 

1l est à observer que, par exception it la nouvelle règle établie par l'arrêté royal 
du 21 mars {859, à l'athénée d'Anvers, au lieu de recevoir chacun une moitié 
de part seulement, les professeurs de flamand, d'allemand, et d'anglais ont tou 
jours reçu et reçoivent encore chacun une part entière. Lé professeur de flamand 
à l'athénée de Hasselt se trouve dans Je même cas. De plus, à l'athénée d'Arlon 

""Ja langue allemande étant assimilée à ln langue flamande, le professeur qui l'en 
scigne jouit aussi d'une part entière de minerval. 

Le supplément de minerval payé aux professeurs de flamand, d'anglais et 
d'allemand, en vertu de l'arrêté royal du 21 mars !8?>9, est compris dans le 
crédit supplémentaire pour lequel les athénées figurent au .lnnlgei, jusqu'à 
concurrence d'une somme de fr. 7,[>0tS, ainsi répartie : 

Bruxelles . . . . . . . . fr . 2;5J5 
Gand . . . . . . . . 69.f. 
.Liége . . . . . . 568 
Bruges . . . . . . . 700 
lions . 700 . . . . . . , . . 
Tournai . . . 700 
Hasselt. . . . . . . . 280 
Arlon . . . . 1,mm 
Namur. . . . . . . . . 700 

L'athénée royal d'Am•ers est resté en dehors de cette répartition, par Je moli f, 
indiqué ci-dessus, que les professeurs de langues ont toujours· reçu chacun une 
part entière de minerval. 
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Un arrêté royal, en date du 9 novembre !8~7, pris en exécution ùc l'art. 57 
de la loi du 2! juillet !844 sur les pensions civiles cl eccléslastiques, avait fixé 
pour un terme de trois ans, !8~8 à ~860, Je taux moyen pour lequel Je minerval 
dont jouissent les préfets des études et les professeurs des athénées royaux, 
entrerait dans 1a liquldation des pensions de ces Ionctionnaircs, ainsi que de leurs 
VCU\'CS cl <le leurs enfants. 

Ce taux était de : 
Fr. 780 pour l'athénée royal d'Anvers ; 

276 - d'Arlon; 
288 - de Bruges, 

·t ~ 140 - ile Bruxelles; 
684 - de Gand · ; 
204 - de Hasselt; 

·i ,016 - de Liége , 
m,2 - de ~Ions; 
204 
240 

de 1\'amur.; 
de Tournoi. 

Par suite de la garantie d'un minimum de 700 francs par part de minerval 
aux professeurs des athénées royaux ile Bruges, de l\Ions, · de Tournai, de 
Hasselt, d'Arlon et de Namur, le taux moyen fixé pour ces établissements a été 
porté, par arrêté royal du 10 mai ·18tl9, à la somme uniforme de 700 francs, en 
ce qui concerne les années ·18~H) et 1860. 

En cas de cessation des fonctions d'un titulaire dans les derniers jours du mois 
de sa nomination à un nouveau poste, et le temps lui ayant manqué pour se faire 
installer avant l'expiration du même mois, il a été décidé que c est le nouvel 
établissement où le titulaire est nommé <JUi doit payer le mois pendant lequel a 
eu lieu l'entrée en fonctions: quand il a été constaté que le fonctionnaire a cessé 
son service, dans l'ancien établissement, avant le I cr de cc même mois, et qu'il lui 
n été moralement impossible, ù la suite de son déplacement; de commencer pins 
tôt l'exercice de ses nouvelles fonctions. Le mois ne lui serait pas payé, s'il était 
prouvé que le titulaire a voulu jouir d'un congé sans autorisation. 

Celle règle s'applique à la fois am: athénées royaux el aux écoles moyennes 
de l'Élat. 

r,·,J..,wo, chargé, L'arrêté royal du 1 c, juin 18D5, qui détermine les obligations des professeurs 
pnrI» d 4e[ lÉeqj ë \ eep l l 
r/ .000p m•r,•011 - ln- <les athénées royaux, porte : 
d, mmt« ,lue à leurs •. 
èlÉë ç.Î èlèqgl; trmpo- 

<( A11T. -18. Le professeur ou le maître d'études qui remplace un professeur 
)) absent a droit à une indemnité, si l'absence se prolonge au delà de deux jours. 
» 1 orsquc l'absence a pour cause une maladie du professeur, ou bien la mort ou 
» une maladie grave d'un membre de sa famille, l'indemnité du remplaçant, s'il 
)) y a lieu, est prise soit sur l'excédant disponible du fonds des traitements, soit, 
~~ s'il n'y a pas d'excédant, sur la caisse du minerval. Dans tons les autres cas, 
» l'indemnité est ù la charge du professeur remplacé. >) 
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Ces dispositions n'étant point exécutées partout <l'une manière uniforme, 
lorsque I'absence a pour cause J'Mcomplissrmcnt <l'une mission qui est confiée aux 
professeurs par le. Gouvernement, une circulaire du 11 décembre ·1860 a indiqué 
tés règles à suivre pour le payement de l'indemnité due aux professeurs qui 
remplacent temporairement, en pareil cas, leurs collègues absents. 

Décider que ceux-ci doivent supporter les frais de leur remplacement, est, 
comme le porte la circulaire, rigoureusement conforme il la lettre des dispositions 
transcrites ci dessus , mais, d'un autre côté, il parait juste qu'une mission confiée 
par le Gouvernement à un professeur, qui ne peut la refuser, soit considérée 
comme un motif légitime d'absence, t·t que, par suite, l'indemnité duc au 
remplaçant de cc professeur soit prise sur l'excédant disponible du fonds des 
traitements ou, s'il n'y a pas d'excédant, sur la caisse du minerval. 
Il semble y avoir là une lacune à remplir dans l'art. 18 de l'arrêté royal du 

H juin ! 8?55. En attendant, il convient de régler, dans les cas dont il s'agit, les 
indemnités ducs aux professeurs remplaçants, de ln manière la plus favorable 
aux professeurs absents pour un service extraordinaire. 

On a fait remarquer que, dans certains cas, In délégation donnée ù un profes 
seur relève cc professeur aux yeux de ses élèves et du public, et, par conséquent, 
tourne au profit de l'établissement auquel il est auaché , que, par exemple, 
nommé membre du jury ~'admission à l'école militaire, cc professeur y représente 
les intérêts de l'enseignement moyen, et notamment ceux des athénées royaux. 
Les travaux auxquels il prend part étant fatigants, cl n'étant pas trop largement 
rétribués, on trouve désirable qu'il conserve l'intégralité de son traitement. 
Pour Je cas où, faute de ressources disponibles, l'indemnlté duc au professeur 

remplaçant devrait forcément être prélevée sur le ~aitcment du professeur rem 
placé, on suit pour 1a fixation de cette indemnité la règle que, Je professeur rem 
plaçant ne sera rémunéré que pour le nombre d'heures de leçons qu'il aurait 
données au delà de celui que le règlement lui impose dans ses propres fonctions. 

L'art. 24 de l'arrêté organique du 50 juillet 1860 (ancien art 2t> de l'arrêté c,,,,,e,. 
royal du {er septembre 18!H) détermine les dépenses qui peuvent ètre Imputées 
sur le produit de la rétribution scolaire. Afin de laisser apprécier l'influence que 
1'application de cette disposition a exercée sur la part de minerval qu'ont eue les 
professeurs de chaque athénée, le tableau ci-après donne le détail de l'emploi du 
minerval pendant les années 1808 à 1860. 

Les colonnes nos ~ à 4 indiquent le produit de la rétribution scolaire cl les 
subsides alloués pour minerval permanent; les colonnes r5 à 7 font connaitre 
quelle a été la part de minerval dans chaque athénée; les colonnes 8 à 19 consta 
tent les sommes dépensées pour frais de chauffage, d'éclairage et de _]a distribution 
des prix, ainsi que les subsides alloués par les v illcs pour faire face à ces dépenses; 
les colonnes 20 à 22 indiquent I'augmentation de minerval que chaque professeur 
aurait reçue, si toutes les villes avaient pris à lem charge les frais prérappelés. 

u 
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PRODUIT 
DJC LA ll&TlllBUT1011 SCOLAIBlt 

el 
111btide, de l'~tat pour min•nal. 

PUT DE llNERVAL 
P.tl HOl'IISl!DI. 

1. 

18!18 L_ l8!i9 1 1800 

2, 

18118 1 i8!S9 !860 

Anvers •.... R6lributions scolaires. 20,38♦

x 
Rélribulioos (bumanitôsj . • 149,388 

Bruxelles. • • • Id. (?f É proressionnelloj 20,012 

Subsides de l'État . . . . . » 

1 
Rétributions. . • • . 1 5,993 

Bruges . • . • • Subsides de 1'8tat . • • 1 " 

Id. de la commune . 1 • 

{ 
Rôtribu tions. • . . 

Gand. , .•.. 
Subsides de l'tto.L • 

g Jltllribulions. • • · 
l\lons • · · • · x Subsides do l'État • 

1 
Rékibulions. . . ••• 

Tournai . . . • Subsides de l'État . . 

Id. de la commune 

! I\6Lributions. • • · 
1.iége · • • • • l Subsides do l'l!tat • 

j Rétributions. · · • 
Hasselt. · · · . ~ Subsides de l'tt~t · 

f 
Rôtributions ... 

Arlon ...•. 
Subsides de J'ÉlaL 

1 Rétributions• • · • • ' 
Namur ..... ~ Subsides do l'Etat . 

H,2G9 

Q 

1$,84'2 

• 

"'29,082 

2,03\ 

» 

i,000 

• 

3,676 

1) 

3. 

20,732 

'22,461 

23,713 

2,217 

6,688 

G,68.\. 

Mo 

·16,204 

6ï4- 

13,768 

2,757 

5,496 

8,163 

D 

28,4';!) 

364 

• ,88~ 

7,935 

4-,i06 

7,770 

a.na 
9,898 

,. 
!0,7'8 

23,113 

2i,563 

2,3i3 

6,7'8 

8,600 

n 

US,666 

69-i 

.f3,660 

2,6f0 

IS,!SS?S 

9,3-12 

350 

i8,566 

368 

4,8i8 

H,035 

i,i07 

40,49+ 

,i.,27!.S 

10,ISM 

8.U. 

4,344 

4 ,!95 

• 

510 

Il 

.•. 
750 

" 
63(i 

• 
'.286 

Il 

n 

-t ,429 

" 
H8 

• 
119 

• 

6. 

873 

4,5!9 

t,ISl6 

" 

" 
700 

• 

• 
711S 

78i 

•• 
728 

• 

-t,400 

" 
62! 

• 
667 

•• 
6i0 

7. 

4,603 

·1,556 

• 

• 
701 

• 

Il 

770 

• 

• 
700 

• 
Il 

4 , 100 

" 
816 

" 
: f : 

" 

(1) Ces dépenses sont prélevées sur l'ensemble' du budget, c'est-à-dire sur l'excédant des recettes. 



( LXXIX ) [ N° 167. J 

fllAIS DE SUBSIDES ALLOUES PAR LES VILLES SOMMES 
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Les obligations des professeurs, maîtres et surveillants dans les athénées royaux 
ont été déterminées par un arrêté royal du H juin -1. 8ts5. 

L'art. 5 de cet arrêté porte que les professeurs ne peuvent exercer aucun autre 
emploi, qu'en vertu d'une autorlsutlon du :l\linistrc. 

Celle autorlsatlon n été nccorûéc, en -1860, au proïesseur d'histoire et de géo 
graphie û l'athénée royal de Gand, afin de remplir Jes fonctions de professeur 
d'histoire nationale il l'académie de peinture de la même ville. 

Aux termes de l'art. 4 du même arrêté, les professeurs ne peuvent avoir chez 
eux des élèves pensionnaires, à moins qu'ils n'y soient autorisés pat· le bureau 
adminlstratif, qui ne pourra accorder celle autorisation que sur l'avis conforme 
du préfet des études. L'autorisation est l'évocable. 

Conformément à lu disposition qui précède, ont été autorisés à tenir des 
pensicnnnires : 

5 professeurs de l'athénée d'Anvers, pendant 1Srs8-i860. 
2 - de Gand, - t8?59-t860. 
5 - de ilons, - iSl>S-1860. 
7 - de Liégé, 

dont 2, pendant t8t>8-t 860. 
t, - {8t>9-{860. 
L. - {859. 
4, - {860. 

11,,,ët,tlon• pnyée.s ,:t 
l~to"' pnrl1c11l1trt'-r. 

Les répétitions payées c, les leçons particulières, que peu Yen t donner les 
proïesseurs des athénées royaux, soit ,, des élèves de kUI' classe, soit à des. 
élèves d'autres classes ou en dehors de l'athénée, doivent, conformément à l'arrêté 
ministériel du 25 décembre 18~6, être autorisées au préalable par les préfets des 
études. 

Il résulte des rapports de ces fonctionnaires, pour 'les années scolaires 
J8ts7-t8?>8, t8f>8-t 859 et 1859-1860, que Juutorisation dont il s'agit a été 
accordée, pendant cette période, i1 : 

H professeurs de l'athénée royal d'Anvers. 
2 - clc Bruxelles. 
6 - de Bruges. 
9 - de Gand. 
9 - de l\Jons. 
tO - de Tournai. 
10 - de Liége. 
4 - de Hasselt. 
a - d'Arlon. 

12 de Namur. 

I.e même arrêté porte. art. 4, que les professeurs ne peuvent, sans l'autori 
sation préalable du Ministre de l'Intérieur, donner des leçons dans un établisse- 
ment autre que l'athénée auquel Ils sont attachés. , 

Cette autorisation a été successivement accordée, de {8H8 à {860, à un profcs- 
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seur de l'athénée royal de Tournai, à J proïe-seur de l'athénée royal de Bruges, 
ù -1 professeur de l'athénée royal de Liégé, et à 3 professeurs de l'athénée royal 
de Bruxelles. 

La dispense de la condition du diplôme qu'une disposition de l'art. JO de ]a ee ÉÉ ç\ xxy j ll,l eÉÉ ' ' ' rr 
' tien J11 J,pl,Jm,:, 

loi du 1 cr juin -18:'JO autorise le Gouvernement à accorder, sur l'avis conforme du 
conseil de perfectionnerneat de l'instruction moyenne, a été, en règle générale, 
limitée à l'exercice de fonctions déterminées. 

C'est ainsi que la dispense du diplôme de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré supérieur a été accordée : 1° par arrêté royal du 27 novem 
bre -181>81 à un premier régent d'école moyenne, pour exercer les fonctions de 
professeur des sciences comrnereiales ; 2" par arrêté royal du 29 novembre 1860, 
à un directeur d'école moyenne de l'Étal, pour occuper une chaire de langue 
française dans un athénée. 

Hors les cas où l'on croirait utile d'attacher à l'enseignement moyen un profes 
seur non diplômé, possédant un mérite éminent cl une aptitude hors ligne, ou 
lorsqu'il y a manque de candidats pourvus des titres légaux, le Gouvernement 
s'abstient d'user de la faculté que lui confère la loi du Jci- juin J8~0, pour réser 
ver les positions qui seprésentent clans les établissements d'Instrueuon moyenne, 
soit à ceux. qui ont déjà donné des preuves de capacité et de zèle, soit ù ceux 
qui, à la suite d'études spéciales de plusieurs années, ont acquis le diplôme exigé 
pnr la loi. 

Trois nominations de professeur honoraire ont eu lieu pendant la période trien 
nale de 18~8 à -1860, savoir : 

Le titre de professeur honoraire à l'athénée royal d'Anvers a été conféré, par 
arrêté royal du 19 mars 18~8, au sieur Vanhollebckc (François-Jean), ancien 
professeur de !Je latine audit établissement, actuellement directeur du pensionnat 
y annexé; 
, Le sieur Vanham (Jcan-Antolne-ûuillaume), professeur de 5" latine à l'athénée 
royal de Mons, admis a faire valoir ses droits à la pension, par arrêté royal <lu 
24 septembre J8D8, a été nommé par la même disposition professeur honoraire 
de 5c latine; et le sieur Lemoine (Laurent-Joseph), professeur de 4c latine à 
l'athénée royal de Gand, nommé, par arrêté royal, en date du 22 décembre 1860, 
aux fonctions de professeur dé 6c latine au même établissement: a été autorisé à 
conserver le litre de professeur honoraire de 4c latine. 

P,,!fcss,mrs lwm .. ' 
nures, 

Une occasion toute naturelle se trouva, en ! 8;58, 'de récompenser solennelle 
nient ceux des professeurs de l'enseignement moyen que recommandait l'ancien 
neté de leurs services ou un mérite incontestable. A la fête des écoles, qui avait 
amené ù Bruxelles toute la jeunesse studieuse du pays, le Roi remit lui-même 
Jet> insignes de chevalier de son ordre ù eWx, G .-J. Thibeau, professeur honoraire 
du collège de Liége, qui complait près de trente années de services actifs dans la 
carrière; 

A M. J .-B.-.1. Degand, ancien professeur de 5c à l'athénée royal de Bruxelles; 
qui avait trente-cinq années de services dans l'enseignement; 

V 

Dt·cmatrutts. 
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A. l\'l. fü.-Ch. Guillery 1 ancien principal du collége de Charlc,·oi et ancien 
professeur à l'athénée royal de Bruxellcs ; 

A. l'\J. J.-A.-G. Vanham, professeur honoraire de 5e à l'athénée royal de Mons, 
qui était dans la carrière depuis quarante et un ans; 
A. M. Victor Falisse, professeur de mathématiques supérieures à l'athénée 

royal de Liége ; 
A. 1\1. G .-J .-J Con vert, ancien directeur des études et ancien professeur de 

' rhétorique à l'athénée royal de Tournai, professeur de rhétorique latine it 
l'athénée royal de Bruxelles; 

A .l\J. V.-J .-B. Navez, lprofesseur de mathématiques supérieures au collège 
communal d'Ypres. 

En -18~9, quatre membres du corps enseignant de l'enseignement moyen du 
degré supérieur ont reçu la même récompense', cc sont. i'.\[M. J.-A.-J. Conne, 
préfet des études de l'athénée royal d'Anvers , A.-S.-D. Manbour, préfet des 
études de l'athénée royal ile Namur; l'abbé P.-J.-C. Bulo, ancien professeur de 
religion à l'athénée royal d'Anvers, et Philippe Bède, directeur de l'école indus 
trielle et littéraire de Verviers. La même distinction a été accordée il M. Louis 
de Pouer, ancien professeur au collège d'Ypres et au collège royal de Gand, 
ancien professeur el principal à l'athénée royal de la même ville; et à AI. Agr'icola 
de Faeqz , ancien professeur aux athénées de Gand, de Tournai CL de Bruxelles. 
L'arrêté royal qui consacre ces différentes nominations, porte la date du H5 no 
vembre 18o9. 

En 1860 ., le lloi conféra le grade de chevalier de l'ordre de Léopold, à 
M. Laurent, préfet des études de l'athénée royal de Bruxelles et à M. l'abbé 
P. Olinger 1 ancien principal cl ancien professeur au même athénée, auteur de 
divers ouvrages classiques. (Arrêté royal du 26 octobre 1860.) 

l'r'!fcJseeeL;· · r,l,' 8 tlispo- Deux professeurs d'athénée; dont l'un a pu reprendre ses cours nu commen- 
mor tte, 

cernent de l'année scolaire 18~8-18~9, se trouvaient eu disponibilité au 31 dé- 
cembre 18~7. Par arrêtés royaux du 20 et du 29 septembre 1860, trois 
professeurs, appartenant aux athénées d'Anvers, de Bruxelles et d'Arlon, ont 
aussi été mis en disponibilité, pour motif de santé, cl avec traitement d'attente. 

Les crédits votés au budget de l'Intérieur en faveur des professeurs en dispo 
nihili lé, s'élèvent à : 

Fr. 5,000 pour chacun des exercices de 18n8 et de 18~9; 
8,000 pour l'exercice de 1860. 

Les sommes imputées pour les traitements des professeurs des athénées 
s'élèvent à : 

Fr. 2,62a pour l'année 18~8; 
1,~00 - 1809; 
2,400 - 1860. 

Nalural,salions. Parmi les membres du personnel enseignant des athénées royaux, un seul a 
été naturalisé, en i8!J9. C'est le sieur Braun (Félix-Auguste), professeur d'alle 
mand à l'athénée royal de Gand. 
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Les preïesscurs, maîtres et surveillants des athénées royaux. qui ont été admis 
à faire valoir leurs droits à la pension de retraite, sont : 

:M. Vuuham (Jean-Antoine-Guillaume), professeur de 3c latine à l'athénée roynl 
de .Mons, Je 24 septembre 18?$8 ; 

M. Bouillon (Jean-Baptiste), maître de gymnastique à l'athénée royal de 
Bruxelles, le t8 novembre 18:SS; 

CoHgnon (Pierre-Jacques) et Cosyn (Phlllppe-Jacqucs), respectivement maître 
<le calligraphie et surveillant à l'athénée royal de Bruges, le ·10 février f 859; 

l\-1. Raclant (f~douard-Léonard), maître ûe dessin à l'athénée royal û'Anvers, 
le 50 avril ·18~9; 

M. 1\lawhood (Philippe-Charles), professeur d'anglais à l'athénée royal de 
Mons, le 29 octobre !860. 

lre{ \ ë xleÉgI? } ze j llèç? rn 
se1;:t111nl l'Hls 4Î (11 re 
tr,,/1,., •- l1rn.>Î011s • 

Treize membres d11 personnel enseignant des athénées royaux sont décédés 
pendant ln période triennale de f 8~8-i860. Cc sont : 

1\1. Bozon (Jacques-Hubert), surveillant à l'athénée royal de Gand, décédé le 
28 mars f 8~8 ; 

.M. \Vapperon (Jaspard), professeur d'anglais à l'nthéuéc royal de Tournai, 
décédé le 5 juillet ·J8~8; 

M. Monfclt (Louis), professeur-de f>c latine à l'athénée royal de Hasselt, 
décédé le 5 novembre i.8~8; 

.M. Van Ilcnterghem (Picrrc-Françols), maitre de musique à _J'alhénée royn1 
de Bruges, décédé Je f> mars 18f>9; 

1\1. Hermans (Henri-Nicolas}, 2° professeur de mathématiques à la section 
professionnelle du même établissement, décédé le ·11 juin 18o9; 

M. Kholer dit Coleu1• (Jean-Joseph), maître de gymnastique à l'athénée royal 
de Liégé, décédé le 10 septembre 18a9; 

1\1. Cordeuil (François-Joseph-Pierre), professeur de la classe préparatoire 
(section des humanités), à l'athénée royal de Tournai, décédé Je :1. cr octobre 18~9 ; 

M. Cordonnier ( Jacques-J oseph), professeu r de la classe préparatoire ( section 
des humanités) à l'athénée royal de Liégc, décédé Je t 7 décembre -1859; 
M. Necsen (CharJes-Jc~n-Baptistc-Bruno-Louis), 2° professeur de mathéma 

tiques (section des hurnani tés) à l'athénée royal de Gand, décédé Je 7 juin t 860; 
M. Cossoux, l'abbé (Alexandre), professeur de !)u latine ù l'athénée royal de 

Namur, décédé le 23 juin 1860:, 
~I. Yersprecuwen (Jean-Baptiste-Eornelllaj, professeur de flamand à l'athénée 

royal d'Anvers, décédé Je 2~ juillet -1860; 
M. Deroyer (FlorenLin-Joseph), professeur de sciences commerciales à l'athénée 

royal de Hasselt, décédé le HS octobre :1860; 
1\J. Bocn (Jean-Baptiste-Édouard), professeur de mathématlques inférieures au 

même établissement, décédé Je :t 7 décembre 1860. 
Le nombre de professeurs décédés, pendant les années 18~~ à -18a7, a été de 

six. 

/t/,•ml,rc.r lel, ll,ll,lll ,n • 
.,v,1,•nnnl ili,·t',li-s. 
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Le Gouvernement cherche, chaque année, en s'aidant des lumières <ln conseil 
de pcrlectlonnement de l'instruction moyenne, &x rendre plus complètes les indi 
cations des programmes généraux des études dans les établissements <l'ensei 
gnement moyen de l'État Les hases restent. C'est Je législateur lui-même qui 
les a établies dans la loi du ,ter juin 18o0 : comme nous l'avons fait remarquer 
dans Je précédent rapport, les programmes officiels ne sont que le développement 
des art. 22 et 25 de celle loi. Quelques-unes des modifications qui ont été appor 
técs à ces plans d'études pour les années 1808-18~9, f8:>9-J8~0 et 1860-18611 

sont importantes. Nous allons <•n rendre compte: 
Dans le programme de !8~8ï18;>91 l'explication cursive en seconde a été éten 

due au Res mcmorobile« (Tite-Lin). On a également exigé, outre l'explication 
cursive du de Seneetuie, de Ciceron, une explication en partie approfondie. 

Le programme du cours de géométrio, dans la même classe, a été augmenté 
iles Propriétés génémles des polyèlfres ~ qui, précédemment, figuraient en 
rhétorique. Dans cette dernière classe, on a fait disparaître du programme d'al 
gèbre cc qui concerne l'équation exponentielle. 

Les modifications ont été plus profondes en cc qui concerne ln section prolos 
sionnclle. Une répartition nouvelle a été faite de tout l'enseignement des mathé 
matiques dans celte section. Nous croyons intéressant de faire connaître les 
circonstances qui ont amené celle révision totale. 

Le bureau administratif de l'athénée royal de Bruxelles, frappé (< du peu de 
st1ccès que les· élèves des deux premières classes de la section professionnelle 
obtiennent dans l'étude de la géométrie descriptive et de la mécanique )),_avait 
demandé <JUC le programme des cours fùt revu. Le bureau avait cherché à 
établir que les études professionnelles n'atteignaient pas Je but que s'est proposé 
le législateur._ 

Le Gouvernement soumit la question ù l'avis du conseil de perfectionnement, 
après avoir entendu l'inspecteur spécial pour Jcs mathématiques et les sciences 
naturelles. 

-- 

Le rapport de ce dernier fonctionnaire renfermant un cx~osé complet de la 
situation, ainsi que les motifs des modiûcations admises plus tard, sauf quelques 
changements de détail, par le conseil de perfectionnement, nous croyons devoir 
reproduire ici cc rapport en grande partie : 

<( M0Nsrnu11 LE M1x1s-r11E, 

>) Depuis six ans, le programme des matières scientifiques est à l'essai dans les 
athénées (section professionnelle). On n'y a apporté, dans cet intervalle, que 
quelques changements peu importants; on a voulu que l'expérience fût complète, 
afin de pouvoir se baser, d'une manière certaine, sur son autorité, dansl'appré 
ciation des résultats obtenus. 

>> Les études professionnelles ont été' organisées, en vue de donner une instruc 
tion plus étendue et plus appropriée à lu classe nombreuse des jeunes gens qui 
se dirigent vers les professions commerciales et industrielles. Le besoin de ces , 
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études était assez senti dès i8;,I, époque de l'organisation des athénées, pour 
faire prévoir que de nombreux élèves se porteraient vers les cours nouveaux. 
Aussi, J'attente n'a pas été trompée de ce côré , les classes inférieures profes 
sionnelles se soul accrues presque partout, d'une manière remarquable; iJ en 
est qui ont compté jusqu'à f 40 élèves. Si la jeunesse, en abordant les études 
professlounelles, avnit été mieux préparée par une bonne instruction primaire, 
elle aurait pu suivre fes leçons avec plus de goût et de fruit; le niveau des con 
naissances se serait élevé d'une manièreplus marquée, et l'on pourrait probable 
ment dire que la voie que l'on suit conduit au but que l'on s'est proposé, au 
moins pour les classes inférieures. 

,, Mais ces condilions de succès, la préparation suffisante et le goût du travail, 
n'ont pas été réalisés dans le plus grand nombre des athénées. Presque partout, 
les progrès ont été lents, et les classes, dons leur ensemble, sont restées au-dessous 
des exigences des programmes. 

)) Les mathématiques, avec leurs applications, forment certainement l'une des 
branches les plus Importantes de l'enseignement professionnel. L'expérience ayant 
démontré que la plupart des élèves, les trois quarts au moins, qui suivent cet 
enseignement se retirent des études après avoir parcouru deux ou trois classes au 
plus, il importait. de leur donner, pendant cc court espace de temps, l'Instruetion 
la plus complète possible, tant sous le rapport scientifique, que sous Je rapport 
littérnire. Dans cette vue, il fallait commencer de bonne heure l'étude des mathé 
mutiques: enseigner, par exemple, en cinquième, l'arithmétique démontrée , la· 
géométrie et l'algèbre dans les deux classes suivantes. Or, chacun sait que, pour 
aborder 1 d'une manière efficace, l'étude des sciences exactes, même dans cc 
qu'elles ont de simple, mais d'esseutlel, H faut que l'intelligence y soit préparée 
par une instruction préalablc , et cette iustruetion nécessaire a manqué jusqu'ici 
nu plus grand nombre des élèves. _ 

1, Dans lés rapports, que j'ai en l'honneur de vous soumettre s111· les éiudes 
professionnelles .. Monsieur le Min·slre, j'ai plusieurs fois indiqué, comme une des 
causes principales de leur faiblesse, le défaut de travail, la nullité des efforts de 
la part des élèves. 

n La carrière même que ces jeunes gens se proposent de suivre, doit avoir une 
grande influence sur leurs habitudes. S'ils peuvent y entrer librement, sans exa 
men _préalable, sans donner des preuves d'un certain savoir, comme c'est Je tas 
pour le plus grand nombre de nos professionnels, les études se ressentiront néces 
sairement de cc défaut de sanction ou de contrôle. On ne peut donc pas s'attendre 
à trouver, chez les élèves professionnels, la même activité pour les études, ni les 
mêmes succès que chez les humanistes. La vie doit être différente dans les 
deux sections. 

)> :Mais je pense qu'on n'apprécierait pas sainement la situation, si on ne recon 
naissait pas aussi, comme une cause de la faiblesse des éludes, les nombreuses 
difficultés que les élèves rencontrent dans l'exécution des programmes. 

)> En quatrième, par exemple, les matières à voir sont trop nombreuses , il en 
est même, comme la théorie élémentaire des logarithmes, qui sont au-dessus de 
la portée des élèves. Dans mon opinion, l'enseignement dans celle classe ne 
devrait consister c1ue dans la révision sérieuse des principes de l'arithmétique et 

[ 
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de leurs applications; dans l'élude du i er degré, en cc qu'il a de simple et d'essen 
tiel, cl dans celle des deux premiers livres ile la géométrie. Vouloir aller plus 
loin, c'est s'exposer ù n'être compris que d'un très-petit nombre d'élèves, en 
rebutant tous les autres . .Mais il importe que tous connaissent bien l'arithmétique 
et ses applicaüons aux usages de Ja vie; c'est pour eux la partie la plus utile du 
programme et la clef des autres parties des mathématiques. 

» En troisième, l'année devrait commencer par une révision complète de l'algè 
hre et de la géométrie vues ,m quatrlème , ensuite, comme matière nouvelle: on 
enseignerait: en algèbre, le 2e degré et la théorie élémentaire des progressions cl des 
Ioguri th mes avec des applications; en géométrie ~ Ir reste de ln géométrie plane; en 
outre, la trigonométrie dans cc qu'elle a d'essentiel pour la résolution des triangles; 
les usages des formules pour l'évaluation des volumes et des surfaces convexes 
des corps, et des applications de la géométrie il l'arpentage et au lever des plans. 

» Lé· cinquième livre de la géométrie, prescrit eu troisième par le programme 
actuel. n'y a jamais été vu d'une manière fructueuse. L'inspection et Je concours 
général de cette année ont prouvé que les élèves n'en savent que très-peu de 
chose. On peut, du reste, Je retrancher, sans affaiblir le système d'instruction 
que l'on a eu en vue de donner aux nombreux élèves qui quittent l'athénée, en 
sortant de troisième. 

» Après la troisième, Jcs études se spécialisent en se divisant en trois sections, 
qui comprennent les études commerciales, les études scientiflqucs et les études 
industrielles. 

,1 Dans ln section commerciale, les élèves ne s'occupent plus de mathématiques.. 
bien qu'ils aient fréquemment à les appliquer aux diverses qucsucns de fonds 
publics, de change, de comptabilité, etc. Il leur importe donc qu'ils aient suivi 
d'une manière fructueuse, les cours de mathérnntiques et, surtout, celui d'arith 
rnét~qur, dans les classes précédentes. Cc r!~sullnt n'a pas été atteint, jusqu'ici, 
par la généralité des élèves de celle catégorie. 

" Dans la section sciéntiflquc, on a pour objet de donner aux élèves l'instruc 
tion exigée pour l'admission aux écoles spéciales. On y reprend le programme 
entier des mathématiques, pour les développer d'une manière approfondie. 

» Je n'ai pas de changements à propo5cr_pour ces deux sections. 
» Il n'en est pas de rnèmc pour la section industrielle. C'est là que, dès le début 

de l'année de seconde, on doit commencer I'étude.dc la géométrie descriptive et 
de la mécanique industrielle. Or, jusqu'ici, les élèves ont été trop faibles en 
mathématiques, pour aborder avec fruit J'élude de ces matières. Les efforts des 
professeurs n'ont conduit qu'à des résultats très-médiocres; il en est résulté une 
situation pénible ; qui a porté Jes jeunes gens à déserter ces cours : il ne 
s'est présenté qu'un seul élève industriel, pour les dix athénées, au concours 
général de 181>7. · 

•> Voici; :Monsieur le Ministre, les mesures qui me paraissent les plus propres 
à remédier à un tel état de choses. 

>> L'enseignement de la géométrie descriptive et de la mécanique ne serait 
dorénavant donné, en seconde, que pendant Je 2e semestre, deux heures par 
semaine, pour chacune de ces branches, indépendamment du temps nécessaire 
an dessin des épures. Le jcr semestre serait entièrement consacré à l étude des 
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mathématiques. Les élèves iudustrie's seraient tenus de suivre, avec les élèves 
sclcnuûqucs , toutes les leçons sur ces matières. Le professeur s'attacherait 
principalement ù l'étude de la géométrie; il pourrait donner trois leçons par 
semaine sur cette matière, tant pour rev oil' la géométrie p'ane que pour exposer 
la pa: lie de la géométrie des trois dimensions, qui concerne les plans et les 
polyèdres, et que les élèves doivent bien posséder pour commencer l'étude de la 
géométrie descriptive. Les deux autres lc\\OOS seraient consacrées il l'arithmétique 
et à l'algèbre. 

' 
» Pendant le second semestre, les élèves industriels ne sulvraient plus que Ies 

leçons de géométrie et de trigonométrie, deux fois par semaine. 
>J L'enseignement de la géométrie descriptive et de la mécanique serait continué 

et achevé, pendant, l'année de première, en donnant deux heures de leçons par 
semaine, pour chacune de ces branches. 

n On peut espérer que ces modifications, en permettant de préparer plus 
fortement les élèves, les ramèneront vers l'élude des branches dont il s'agit. 

» Rien ne sera retranché du programme concernant ces matières; seulement. 
une partie de cc qui doit s'cnscigncr aujourd'hui en seconde, sera reportée eu 
première. 

» L'enseignement de l'histoire naturelle, donné aujourd'hui en quatrième, n'a 
produit que des résultats très-médiocres. Les élèves s'y appliquent peu et, eu 
général, ils ne sont pas assez bien préparés pour le bien saisir et en retirer assez 
de fruit. En outre, la 4c classe étant nombreuse dans beaucoup d'établissements, 
l'ordre est difficile à y maintenir par le professeur d'histoire naturelle, qui n'y 
donne que deux. leçons par semaine, et qui, malgré un talent réel et des efforts, 
ne parvient pas toujours à intéresser les élèves. Il serait donc à désirer. Monsieur 
le Ministre, que cet enseignement fùt reporté en troisième. Je sais qu'il faut 
éviter de surcharger les classes, et que c'est peut-ètre pour cc motif que l'histoire 
naturelle n'a pas figuré d'abord au programme ùc la troisième. l\lais il me semble 
que l'on pourrait trouver une compensatlon, en reportant en quatrième une 
partie de l'enseignement liuéraire, qui se donne actuellement en troisième. 

)) . .>) 

C'est dans cet esprit que le programme de tout l'enseignement des mathéma 
tiques, de la section professionnelle , a été changé à partir de l'année scolaire 
1sos-1st>9. · 
Aucune modification essentielle n'a été apportée au programme général de 

l'année scolaire -J8a9-l860. 
On a renforcé l'étude du flamand, dans ln section des humanités des athénées 

où In langue flamande est en usage, en introduisant en sixième et en cinquième 
des versions et des themes. De légers changements ont été faits, 'clans le même 

• but, au programme de l'allemand N de l'anglais. 
Dans la section professionnelle, on n ajouté au programme de la 2e profession 

nelle ces mols : olqèbre : théorie éléinenuure du plus yrand commun dioiseur, 
Il est utile pour l'étude des auteurs de l'antiquité Je connaître tout cc qui se 

rapporte au~ auteurs eux-mêmes. Apprécier sommairement leurs écrits doit 
également contribuer à donner aux élèves le goût des comparaisons philologiques, 
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si nécessaires pour la connaissance des langues. C'est bien préparer le terrain 
scientifique sur lequel ils auront à s'exercer pins tard. Le programme général 
pre.crivait les notions sur la vie des auteurs latins, sur leur époque et sur le 
caractère de leurs écrits. Dès i 8~9-!860, on a étendu ceue prescription aux 
auteurs grecs, en la limitant aux notions sur ln vle et sur Je caractère des écrits, 
aussi bien pour le latin que pour le grec. 

Un point qui laisse généralement à désirer dans l'éducation de la jeunesse belge, 
est la lecture à haute voix; peu de personnes possèdent l'art de bien lire, art 
important, utile et agréable tout à la fois. Le Gouvernement a cherché à amé 
liorer cet état de choses, en inscrivant dans Je progran,1me des cours <le français et 
des cours de langues modernes, dans la section des humanités et dans la section 
professionnelle, la lecture à haute voix. On recommande aussi aux professeurs 
de surveiller et d'améliorer la prononciation et le débit des élèves, à l'occasion de 
toutes les lectures qui ont lieu pendant les leçons. Plusieurs présidents des jurys 
universitaires avaient, depuis longtemps, fait parvenir au Gouvernement des avis 
ofûcicux sur la nécessité de s'occuper sérieusement de la lecture à haute voix, 

. clans les établissements d'instruction moyenne. 
Au programme du cours d'histoire et de géographie, on a ajouté quelques 

premières notions de cosmographie , dans la classe préparatoire des deux sec 
tions,Jes élèves apprendront quelle est la forme de la terre; cc qu'il faut entendre 
par horizon et par points eardinaux ; en sixième dcshumanltés et en cinquième 
professionnelle, il sera question de l'axe et des pôles de la terre , de l'équateur et 
' des parallèles; du méridien, de la longitude et de la latitude. De plus, le pro- 
gramme de la rhétorique et celui de la 1 re prof cssionnelle comprennent les çè\ ë &\ è? 
éléments d'astronomie, cours nouveau, qui est détaillé et que le Gouvernement, 
sur la proposition du conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne, a 
confié provisoirement au professeur <l'histoire et de géographie. 

Un changement plus radical a été introduit dans Je programme de la section 
professionnelle. Nous voulons parler ùc la réorganisation de toute celte section, 
telle qu'elle a été consacrée par l'arrêté royal du 50 juillet i860, et dont nous 
rendrons un compte plus détaillé lorsqu'il s'agira de cette disposition organique. 

Nous constaterons, dès à présent, que de ce remaniement est résulté ce qui suit: 
1 ° La suppression de la section industrielle, dans la division supérieure; 
2° La suppression de l'enseignement de l'histoire naturelle dans le programme 

de 1a quatrième, et le transfert de cet enseignement dans le programme de la 
troisième; 

51) Enseignement de la mécanique, rendu facultatif en ire professionnelle ; 
4° Mention spéciale de la topographie au programme de la troisième; 
r,0 Introduction de la 9éomélric descriptive dans le ~rogramme de 1a i re scien 

tifique. 
Indépendamment de ces modifications, on a augmenté, dans une proportion 

notable, le nombre des heures de leçons consacrées à l'étude des langues 
modernes. 

Cette mesure a été prise sur l'avis conforme du conseil de perfectionnement de 
l'instruction moyenne, et après une enquête faite auprès des préfets des études 
des athénées, enquête qui avait pour but de trouver les 'moyens <le parer à la 
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faiblesse des études Iiuéra'rcs dans la section professionnelle. L'administration, 
- tout en cherchant â rendre ces études plus fortes, a voulu répondre au désir légi 

time exprimé au sein du conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne, 
désir qui se trouve résumé aux procès-verbaux des séances de cette assemblée 
dans une note ainsi conçue : .•. 

cc •• tes jeunes gens qui fréquentent nos athénées se portent de plus en 'plus 
vers les études professionnelles. Telle paraît être la tendance bien marquée de 
notre époque; surtout dans les classes moyennes de la société. C'est à ces classes 
néanmoins, que semble être dévolue désormais la plus haute influence sur les 
destinées du pays. JI est donc à désirer que ceux qui un jour seront appelés à 
jouer un rôle aussi important reçoivent une instruction solide et vraiment libé 
rale; mais on ne saurait méconnaître que, sous cc rapport, nos sections profès 
sionnelles ne répondent <Jne d'une manière incomplète au hui de leur institution. 
Les élèves peuvent y recevoir des notions scientiûqucs suffisantes, mais ils n'en 
rapportent guère des connaissances Iiuéraircs étendues, ni le degré de développe 
ment intetlccruel, moral et esthétique désirable. lis y apprennent, mais ils n'y 
sont pas Iormês. Dans l'intérêt de la société, il serait indispensable que l'on 
s'attachât aussi à mûrir Je goût, ù former Je jugement, à tremper fortement 
l'intelligence de ces jeunes gens, en d'autres termes, qu'on leur fît aussi faire en 
quelque sorte des humanités, quoique par l'étude des langues et littératures 
modernes. . » 

Le conseil avait également cru devoir proposèr , comme moyen d'aucindre le Proposuion tenttant a 
creer une 6e çl o __ ,.'·c1- 

bu l qu'il avait en vue, de créer une 6e professionnelle, et d'augmenter ainsi sionnelle, 

d'une année la durée des éludes. Le Gouvernement, tout en reconnaissant que, 
considérée en clic-même, la mesure aurait de l'utilité, a dù l'écarter. La création 
d'une classe de plus eût entraîné une nouvelle dépense, qui serait restée exclusi- 
vement à la charge de l'État. Il eût fallu augmenter, d'une manière générale et 
nermancnte, la dotation des athénées royaux, et modifier dès lors le 2e para- 
graphe de l'art. 20 de la loi du ter juin 18~0. Le cabinet qui était alors aux 
affaires ne crut pas devoir prendre l'initiative d'une semblable modification. 

L'intention- du conseil ·était de mieux préparer les élèves qui entrent en cin 
quième, classe dont le programme est parfaitement en rapport avec les classes 
supérieures, mais dont l'enseignement était trop fort, si on Je compare au p1 o 
gramme de la classe préparatoire. Le Gouvernement a pensé qu'on ferait cesser 
cet inconvénient en rendant plus difficiles les conditions d'admission à la classe 
préparatoire de la section professionnelle, et en renforçant le programme de cette 
classe; c'est ce qui a été fait par l'arrêté royal prérappelé du 50 juillet ! 860. 

A près avoir parlé des programmes, nous avons à dire quels résultais lem 
exécution a produits. 

Comme moyens d'apprécier la situation des études, dans les établissements 
qu'il dirige, le Gouvernement a les rapports des bureaux administratifs, ceux des 
préfets cles études et des inspecteurs, et les résultats des concours généraux. 

Les bureaux administratifs exercent une haute surveillance qui a son carac 
tère particulier. Dans l'accompllsserncnt de leur mission, ils représentent ù la 

O 
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fois l'autorité supérieure et les intérêts des pères de famille. Toul en suivant, 
avec attention. les progrès de l'enseignement, ils veillent surtout au maintien de 
la discipline cl à la moralité des élèves. C'est dans Jeurs rapports que se réfléchit 
Je mieux l'~tat de l'epinion publique à l'égard des établissements dont ils ont, pour 
ainsi dire, le patronage. Ces rapports constatent, en général, une bonnesUuation. 

Lés préfets des études ont à leur disposltion tons les moycus nécessaires pour 
se montrer plus explicites, dans leurs appréciations. Aux détails qu'ils font entrer 
dans le cadre donné par Je Gouvernement, en j8H5, Ils ajo11tent un état indi 
quant les parties d'auteurs expliquées, pendant l'année scolaire, et un tableau 
dans lequel les élèves sent divisés en trois catégories : bons, médiocres, faibles. 
Leurs conclusions sur la sltuatlon des athénées sont favorables. 

Les inspecteurs n'ont pas, sur les établissements , l'action incessante que 
doivent y exercer les préfets; mals ils y apportent l'esprit des règlements géné 
raux, ils y arrivent disposés à tout apprécier, avec une entière liberté de juge 
ment, et, J)OUJ' [uger , ils ont une expérience acquise par les nombreuses 
comparaisons qu'ils ont occasion de faire. Leurs rapports signalent, dans les 
études, un progrès lent, mais sensible. 
Quelles sont malnlenant les indications que donnent les concours généraux? 

On serait tenté de croire que leurs résultats offrent un moyen facile de porter, sur 
ln foree des éludes, un jugement fondé. Ils sont, sans doute, un des éléments dont 
il faut tenir compte, dans l'appréciation <1ui nous occupe. Cependant, quand on 
examine les conditions dans lesquelles les concours ont lieu et sont jugés, on 
reconnait qu'ils ne peuvent pas donner-la force moyenne des établissements qui 
y prennent part. D'abord, tous les élèves des classes appelées à concourir, les 
faibles et les médioeres, comme )es bons et les mellleurs, sont tenus· de se pré 
senter à toutes les épreuves. Comme il s'agit d'obtenir des distinctions fort diffi 
ciles à conquérir, les médiocres et les faibles, persuadés que leurs efforts seront 
inutiles, remplissent strictement l'obligation qu'on leur impose; mais, générale 
ment, Jeurs travaux sont au-dessous de cc qu'ils peuvent faire. Ensuite, les 
jurys, sans doute parce qu'ils ont à décerner des récompenses supérieures aux 
prix qui se distribuent dans les athénées cl les collèges, se montrent plus sévères 
dans leurs jugements, que les professeurs qui corrigent le travail de leurs propres 
élèves. · 

Celle. sévérité affecte particulièrement les résultats des épreuves qui portent 
sur les langues anciennes, en rhétorique. Nous citerons une autre circonstance 
qui contribue à abaisser, dans ecuc classe, la valeur du discours latin, c'est que 
les élèves sont obligés de le romposer sans dictionnaire. 

Nous donnons, dans les tableaux ci-après le nombre des élèves des athénées 
qui.en 18:>8, 18fS9, 1860,ontobtcnu la moitié du Ïnaximumdes points: 1° Dans 
les matières sur lesquelles a porté Je concours général de la rhétorique et dans 1a 
composition flamande ( concours spécial); 2° dans les compositions faites sur les 
mêmes matières, pendant les mêmes années, dans les dix athénées, 



TABLEAU b , 

CONCOURS GÉNÉRAL. 

l\BÉTOJI.IQVE LA.TIRE. 

Athénée royal d'Anvers. 

d'Arlon . 

de Bruges 

de Bruxelles 
de Gaud •. 

de Hasselt . 
de Liége. 

do Mons. 

de Namur. 
de Tournai. 

ÎOTiL •• .°, 

CONCOURSSPË(jlALDE LAN- 
• C.UE FLAMANDE. 

IIIICO!IVII l,ATIIOI. 

ALh6uôe roynl d'Anvers •• 

do Bruges 

de Bruxelles 
deGand •• 
de Hassel~ ••• 

Tor,L •••• 

1858 1859 1860 

NOMBRE DES ÉLÈVES NOllBRE DES ÉLÈVES NOllBRB DES ÉLÈVES 
NOMBRB qui ont obtenu au moins la moilill da m<llri111u111 NOMBRE qai onl obtenu aa mains la moitià du 111<1leiiaum NOllBI\E qni ont obtenu •• n,oios la moitit du 1110,.i111- 

dt:11•olnls. des points. des poinu. 
des .i~ves con- des ol,ves con- des ~l,ltes con- 

nurren1s. Discours lalio. j feraion grecque,! Oiscoon Crnpis. currcnls, Disœurs l;iliu. Vorsi11 grecq11. , DiK01n f11Dpis. currents. Discnurs lali■.1 Versi11 grecqse. j Oiam Cnopis. 

8 ~ 4. 4- 4 ~ 4 3 3 • 3 2 

5 " n » 3 2 2 2 6 2 3 2 

6 ~ 2 ~ 9 3 2 5 6 • 5 . "' . 
◄S ,\_ 2 2 ~9 4 3 i ~IS 3 H 40 

,.. 1 .. ~ ~3 ., 2 3 ◄G 4 3 2 

4, • ~ 2 r& 8 2 Il 2 4 i 4 

16 » 4 ~ ◄O ◄ 2 2 '24 ,1 7 2 , 
B ., ~ 3 H .• 2 6 10 2 3 4- 

2 1 .. •• li ,1 ◄ Il ,f ·1 Il • 
7 ,\. 2 5 5 i 2 3 5 4 ♦ 4 

74- -12 ◄3 ~9 81 ◄6 -19 3,t 88 42 +-1 34 

rn p. of• ~i ,. o/o !5 p •• ,. Hlp, 0/o 23 p. 0/o 38 , .• ,. .f3 f• 0/o ♦6 •· ., •• as,. 0/o 

. 
Compo1l1ion Composition Com po1i1ion 

fthmanda. O.mando, Oon11nde. 

5 .. • .. 4 2 • Il 5 2. 0x .. 
7 4 " n 6 ~ Il • 6 ,f • - 

·14 Il 1) • -15 " Il Il 23 ~ • • 
9 Il • li ,t4, ,f Il • ◄O t •• Il 

4 • Il " i ., ... " 7 » • » 

39 •I • " 4-t lS • Il 54 G • • 
j p, o/o of! p.•/• n,. 0/o 

•....•. 
l'- o - 

r-, 
z •• - ~ . ....., 



'l'ABI.IUU s , ----- 
Bésultats ùes trois séries de com 

positions faites, , pendtmt les 
années scolaires qni ont vris 
6n, en 1858, ~ 859, ~ 860. 

. IUIBTOl\IQ'Oll J.ATll'lll. 

Athénée royal d'Anvers . 
d'Arlon .• 

de Bruges 

de Bruxelles 

de Gand. 

de Husselt 

de Liége. ·. 

deMons. 

de Namur 

de Tournai. 

TOTAL. • • • 

l!IZCOIIIIIB J.ATUIE. 

Lil.NG\iE PLA)IAMDE, 

Athénée royal d'Anvers. 
de Bassel~ . 
do Brugo.11 • 

do Bruxelles 

do Gond •• 

TOT.Al. ••• . . . 

' 1858 1859 1800 

JWlllllRE DES litB\'l!S NOMBRE DES ÉLKVES NOMBRE DES ÉLÈVES 
NOIIIDllE qui onl obtenu ou moins la moilid du tna:ri11111111 NOllllRE qui onlobtenu au moins la moiti6 du t1U1:im11"' NOlllDRll qui ont obtenu au moins la moitië da,,..,.,,.,....,. 

des points. 
des èlùns de la 

des points. 
des èl~, .•• de la 

des poin11. 
des 6h!Yes do la 

classe. Dismn lalin. Version grecque. , Discears fran~is. elasac. Discours 11l in• I Venin ,:mq11a.1 Discoau fr1D?is. dasse. Diseom latin. , Version g,MqUe. Disctars Irait.ais. 

8 6 6 G 5 '3 3 4 5 4 5 5 
/; a 5 5 3 2 s 2 1 5 '2 4- 5 

7 G 5 0 10 ô !l !l Î 6 6 5 

18 8 7 u 18 5 ti 7 ~G 7 rn ~5 
6 ,i. 4 4 ~3 5 5 ~3 Hi 5 5 ~5 

5. 5 ,~ 5 2 2 2 '2 3 i :f 3 
2'2 ~3 4!) H ~3 Î 6 8 ~4 6 4- ~5 

5 3 5 . 5 ~3 7 7 ~ 1 ◄3 8 H 40 

3 
. 

4 5 '2 ◄4. 3 2 6 ◄ ◄ ◄
6 5 5 3 6 6 5 ,. ,. 

,.&. 5 6, ,) i) 

86 56 63 58 ' M 4-7 49 63 94 4-3 159 ' r&: 

65 p. o/o i3 p. •/o 67 p. 0/o 53 p. "/o !S5 P• •Jo 'iO p. •/o +5 p •• ,. 61 ~ .• ,. 8'! p. 0/o 

Composition Con,po1i1ion Co,npasition 
f11m1ndo. Qamando. 01n11nde, 

4 '2 u » 6 3 " " 7 G u Il 

4 2 " J) G 5 • .. j 4 " . .. 
8 6 . » 6 5 • » 6 6 Il ~ 

44 ·12 • u ◄3 .f2 " •• ·19 •ï " . 
H 3 .. • H 8 •• • ◄3 4 n •• . 
u 25 •• " 45 33 •• • 5! 36 • Il . 

56 p. 0{o 73 p. 0/o 69 p. 0/0 

r-, 
!7◄:, - Q:I ~ . 
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L'écart entre les chiffres qui se correspondent, dans les deux tableaux, est con 
sidérable. Aux causes qui ont contribué à le produire, et que nous avons déjà 
indiquées, nous pourrions ajouter d'autres circoustances dont l'influence est sen 
sihle sui· la valeur des travaux des élèves et sur l'appréciation qui en est faite , 
mais en donnant les renseignements qui précèdent, nous avons seulement voulu 
r-mpècher qu'on ne til'ût de la statistique des concours généraux des conséquences 
trop rigoureuses. 4 

A notre avis, il y a des données d'une autre. nature d'où l'on peut encore 
inférer la bonne situation 'des études. Lorsque, dans un établissement d'instruc 
tion. on trouve de l'ordre, de l'émulation, du travail, des professeurs capables et 
zélés, des élèves intelligents et laborieux, on peut afûrmcr que tous les cours y 
sont en progrès. 

Le Gom't'rnemcnt ne néglige rien pour assurer aux athénées royaux ces con 
dirions de succès. Il recommande incessamment aux préfets des éludes le maintien 
de la diseipline-: en cette matière, il croit qu'il y a toujours des améliorations 
possibles, Cl..f!UC le relâchement, même passager: amène une décadence rapide et 
souvent irrémédiable. 

Nous sommes heureux de pouvoir assurer que, sous le rapport de la discipline 
\ 

générale, de l'ordre et de la régularité dans les exercices, les athénées royaux sont 
dans une si tnation satisfaisa n te. 

' Les préfets et les professeurs remplissent leurs difficiles fonctions avec zèle , 
ils connaissent l'esprit scientifique, ln direction morale, le caractère national que 
le Gnuvcmemcnt vent imprimer à l'instruction moyenne/et se montrent ses coo 
pérateurs intelligents cl dévoués. Le règlement a rendu plus lourdes les obliga 
tions imposées aux professeurs, en augment nt d'une manière notable le travail 
de préparation et de correction, auquel ils doivent se livrer, hors de leurs clnsses : 
celle tâche est généralement accomplie avec une consciencieuse exactitude. 

1.a conduite des élèves est bonne: l'application <le la peine la plus rigoureuse 
comrninée par le règlement est fort rare 

l'\ous allons maintenant exposer la situation des différentes branches de I'cnsei- E,,,w ,r,. ,,, l leeef el l,l l 
8 } l", dr/!111•111,,\ ,,.,_ 

ancment, telle que nous la voyons "après avoir consulté les documents qui nous 1"'" "" è,» l lLll l n ~ 1 ment d,,11'i l1 • atm - 
ln montrent, sous différents aspects, et en tenant compte de ceux où clic est n •• -, ":)"'" · 

représentée par des chiffres. 
Langue latine. - L'étude du latin forme toujours la base du cours complet 

d'humanités. La création de la section professionnelle a produit cet heureux 
rlTcr, q11c1 dans les cours de langues anciennes on ne trouve plus d'élèves qui y 

' restent malgré eux. Le professeur peut rencontrer des indifférents; mais, g& côté 
de ceux-ci, il y a toujours 1111 certain nombre d'élèves de bonne volonté, avec 
lesquels il peut exécuter son programme. La plupart des exercices auxquels s'ap 
pliquent les élèves se font avec succès. C'est l'explication et la traduction des 
auteurs qui réussit le mieux. Il faut reconnaitre que l'on n'écrit pas le latin aussi 
bien qu'autrefois : cepçn~~ant, celte infériorité se fait moins sentir dans le thème 
que dans là composition latine. Nos élèves de poésie et de rhétorique ne possèdent 
pas l'abondance d'expressions absolument indispensable pour écrire, sans diction 
naire, arec élégance et facilité, cl leur S!) le n'a pas: ù un degré suffisant. la cou- 

!/ 
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leur lutine. Le défaut qui ressert, dans leurs compositions, indique préelsément 
ln cause de I'lnïérierlté que l'on signale. La qualité qui leur fait défaut s'acquiert 
par Ja lecture assidue des classlques et x\ temps leur manque pour se li,·rcr ù 
cette lecture. 

Quoi qu'il en soit, les élèves de poésie et de rhétorique, qul tiennent les-pre 
miers rangs, dans leurs classes, ne sont pas des humanistes inférieurs à ceux aux 
c1-t1els ils ont succédé. Hans tous les cours de latin, c'est ln seconde moitié des 
élèves qu'il est nécessaire de relever. Pour auelndrc cc but, il fuut faire l'emploi 
Je plus utile possible du temps consacré aux leçons, fortifier les connaissances 
grammatieales, dans les cours inférieurs, et enseigner, dans toutes les classes, aux 
élèves l'art de tirer pnrti des auteurs expliqués, lorsqu'ils font Jeurs thèmes ou 
leurs composlüons latlnes. L'on peut beaucoup espérer de l'hubilclé et de la 
persévéranee des professeurs. 
Lc,1191tc grecque. - t\ plusieurs reprises, on a cherché des combinaisons qui 

permissent de faire au grec une place plus large, dans les études moyennes : on 
n'a pas réussi. En maintenant l'état actuel des choses, on s'efforce de rendre 
fructueuses les quinze leçons d'une heure qui se donnent, par semaine, dans 
chaque athénée. En cinquième, en quatrième et en troisième, les élèves font 
quelques thèmes d'imitatîon, uniquement pour se familiariser avec les formes et 
les règles les plus générales de la syntaxe. La version grecque est faite, générale 
ment, avec succès. L'explication des auteurs est satisfaisante. 

Dans l'enseignement des langues anciennes? plusieurs professeurs font preuve 
de connaissances philologiques aussi solides qu'étendues. 

oÎ qg{ v \ f,·an.çaisc. =-L'étude du français est en progrès dans les deux sections. 
Â commencer de la quatrième, les élèves sont exercés ù développer des sujets à 
la portée de leur intelligence et en rapport avec les connaissances qu'ils ont 
acquises. Dans les classes supérieures, l'analyse <les classiques et la composition 
constituent les deux principaux moyens de l'enseignement : la théorie ne vient 
qu'en seconde ligne. Le Gouvernement, afin de ne pas laisser dévier et se perdre 
l'influence morale de l'instruction que les élèves acquièrent par l'élude des lan 
gues, recommande à l'attention spéciale des préfets, dans tous les cours, ]es mor 
ceaux de littérature, dictés, expliqués ou appris par cœur, ainsl que les sujets 
que l'on donne à traiter, par écrit, aux élèves. Les exercices <l'élocution n'ont pas 
eu, jusqu'à présent, le succès désirable. 

{ 

Langue "flamande.-· La situation des cours de flamand s'est eonsidérnblcment 
améliorée : aussi les concours de !859 cl de 1860 ont-ils eu des résultats dont il 
y a lieu de se féliciter. 

En 1858, il n'avait pas été décerné de prix : le jury n'avait accordé que deux 
mentions honorables. Le plus grand nombre de points obtenus par les élèves des 
athénées avait été, dans la section des humanités, aO points, et, dans la section 
professionnelle, 63 points sur ! 00. 
. En 1859, dans )a section des humanités, i élève de l'athénéê royal de Bruges 

obtient 8~ points sur 100; 1 élève de l'athénée royal de Gand 1 8_0 points. Dans 
la section prefessionnellc, 4 élèves de l'athénée royal de Gand obtiennent 901 7-J, 
62 et 60 points sur 100; 2 élèves de l'athénée royai d'Anvers obtiennent 64 et 
60 points. 
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En ·1860, uu élève de l'u.lhénéc royal d'Anvers, dans la section des humanités, 

obtlent 90 points, sur !00; ! élève lie l'athènèe royal de Bruxelles, 72 points: 
·f élève de l'athénée royal de Gand, 69 points; i élève de l'athénée royal de 
Bruges, 64 points. Dans la section professionnelle, 5 élèves de l'athénée royal 
d'Anvers obtiennent 96, 80 et 75-points, sui· 100; un élève de l'athénée royal 
de Bruges, 90 points; 2 élèves de l'athénée royal de Gand, m, ci 62 points. . 

Le Gouvernement encourage eL soutient l'élude du flamand, dans les aLh~né(!s 
royaux de Liégé, de Namur, de Mons et de Tournai, où elle est un peu languis 
sante. Les élèves de l'athénée royal d'Arlon Iont, tlans cette étude, des progrès 
assez satisfuisants. 

Langue cmglaise et langue allemande. - L'enseignement <le l'allemand et de 
l'anglais est donné avec régularité, et l'on en trou vera les résultats passables, si 
l'on considère le caractère pratique que la loi du 1er juin 18~0 a voulu lui 
donner. Celle branche des études moyennes a encore beaucoup à gagner : hi 
Gouvernement Je sait et s'occupe des mesures ù prendre pour la faire progresser. 
Pour les tinsses supérieures, où les jeunes gens reçoivent un enseignement qui 

les élève au-dessus des notions grammaticales, Je côté littéraire du programme 
de l'allemand et de l'anglais a été développé dans de cerlai1~cs limites : cc moyen 
d'attraction n'a pas été négligé. 11 appartient aux professeurs de rép mdre clans 
leurs leçons tout l'intérêt dont est susceptible l'enseignement des langues vivantes. 

Histoire \ x géographie. - La création d'un professeur spécial pour l'enseigne 
mc_nt de ces sciences a fait sortir les cours d'histoire et de géographie de la caré 
gorie de ceux que l'on appelait autrefois accessoires. Le professeur nouveau a 
pris à cœur l'enseignement dont il était chargé cl il lui a imprimé une marche 
régulière et vigoureuse. 

Le cours d'histoire est donné avec un soiri proportionné à son importance; les 
élèves le suivent avec fruit. Cependant, par su ile du manque de temps que nous_ 
avons déjà signalé, l'enseignement historique a été restreint, non pas dans l'éten 
due que le professeur doit parcourir, mais dans Je développement des faits qu'il 
expose. C'est l'histoire des peuples orientaux et cc11e du moyen âge qu'il a fallu 
surtout resserrer. 

L'histoire de la Belgique est enseignée en rhétorique latine et en 1re profes 
sionnelle. Les professeurs n'ont pas à faire d'efforts pour qu'elle soit aimée : ils 
s'appliquent à la faire comprendre, en appréciant les événements cl les hommes, 
avec justice et modération. 

La situation des cours de géographie est bonne. Les professeurs se tiennent 
au courant des découvertes dont la science s'enrichit; et ils marchent dans-la voie 
tracée par les bonnes méthodes. 

1'1athématiques. - L'étude des mathématiques a souffert, dans la section des· 
humanités, par suite de la suppression du grade d'élève universitaire : clic corn 
mcnce à se relever. Cependant, la moyenne des résultats obtenus en rhétorique 
latine n'est pas encore assez satisfaisante. 

En 2c et en 1re scicntiflquc, la situation est beaucoup meilleure. Dans ces 
classes, les élèves ont un but bien déterminé. Presque toas se préparent aux 
examens d'admission aux écoles spéciales: leur intérêt les stimule et soutient. leurs 
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efforts. men dirigés par les professeurs de mathémauques supérieures: il est rare , 
qu'ils ne réussissent pas. 

exr{ é j Î e&ù èee\ \ z Aé 4ë é xrx· &\ desc-riplive. - Qul•h1uc::; élèves suivent avec fruit les 
cours où sont enseignées. ces deux selenees. 

Chimie. - Le cours de chimie appartlent &e la section connnerclnle cl. indus 
trielle : il a été créé dans l'intérêt des jeunes gens qui, après nvoir terminé Jeurs 
études dans les athénées, ne passent pas dons les établissements d'instruction 
supérieure. La· théorie n'y est pas négligée; mais les manlpulntions y occupent 
aussi une large plaee ; et elfes sent p1·incipalcmcnf dirigées, dans chaque athénée. 
en vue des industrles locales. Cc cours u beaucoup d'allrait pour les élèves, Cl 
l'appllcation qu'ils y montrent est récompensée par Je succès. 

Physique. - L'enseignement de ceue science est donné aux élèves de rhéto 
rique lutine, de 5c et de 2u professionnelle. 

En rhétorique latine, il doit être considéré comme un complément, dont les 
études d'humanités ne peuvent plus se passer. Dans Jcs deux autres classes, il 
prend des développements en harmonie avec l'objcl des études prolessicnnelles. li 
produit, dans les deux sections, des résultats sutidaisanls. 

Histoire naturelle. - Les notions de zoologie et de botanique que reçoivent 
les élèves sont purement élérnentaires , clics ont, cependant, un caractère sclen 
lHiCJUC et sérieux. C'est nfln que l'étude de l'histoire naturelle ne ftit pas, pour 
les élèves, un simple amusement, qu'elle a été successivement reportée de t)u pro 
fessionnelle en quatrième, et de qnatrlème en troisième. Le cours d'histoire 
naturelle répondra bientôt, nous l'espérons, aux Intentions qui l'ont créé. 
Sciences commerciales. - L'enseignement des sciences commerciales se for 

tille. Les professeurs spéciaux qui en sone chargés ~c sont formés par l'étude et 
par plusieurs années d'exercice. Quelque variées, quelque bien conçues que 
soient les applications dont on occupe les élèves, elles ne peuvent, sans doute: 
rem pincer le travail d'un bureau de commerce, ni le maniement réel des affaires; 
cependant, il est permis d'affirmer que les élèves qui sortent de ln section com 
ruerciale cl industrielle, après en avoir suivi tous les cours, ne sont pas pris au 
dépourvu par la pratique, et qu'ils possèdent Ioules les connaissances nécessaires: 
pour être utilement employés Immédiatement après leurs études. 
Arts 9raphiq1ws. - Dans la section des humanités, les leçons d'écriture et 

de dessin se donnent aux élèves des trois classes inférieures. Le dessin cesse 
d'être enseigné dans les autres classes, et l'écriture est recommandée aux soins 
des professeurs qui dirigent les travaux écrits des élèves. L'écriture est loin d'être, 
ù nos yeux, un objcl de peu d'importam c, el nous regrettons que le manque de 
temps ne permette pas d introduire l'étude du dessin , au moins jusqu'en 
5° latine. 

L'écriture est enseignée, dans la seclion profcssîonnclle, jusqu'en troisième. 
Les élèves de celle classe sont exercés &e des travaux de ealllgraphie, 011 ils , 
J"éussisscnt généralement, 

# 

L'enscignc·mcnt du dessin constitue une branche spéciale du programme de 
toutes les classes de Jaditc section, et il est mis en rapport avec les études seienti 
flques des élèves. JI comprend Je dessin linéaire proprement ,lit, le dessin des 
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ornements, celui des appareils et des machines. Les résultais qu'il produit laissent 
à désirer. 

Les cours de musique vocale et cle gymnastique se donnent partout avec régu 
larité : mais les élèves n'en tirent pas assez de profit. Le Gouvernement s'occupe 
<les mesures à prendre pour améliorer la situation de ces deux. cours. 

Le second professeur de mathématiques pour la section des humanités a été 
chargé de donner la leçon de calcul, en 6° et en ~0 latine : il peut pat· consé 
quent former de bonne heure nu langage et aux procédés seientiflques x\ ? élèves 
qui doivent commencer, en quatrième, sous sa direction, l'étude de J'arithméUquc 
démontrée. 

Depuis la réorganisation de l'enseignement moyen, le cours d'astronomie, qui 
est Inscrit au nombre des matières d'enselgnerncnt réglées pal' l'art. 23 de In Joi 
du jer [uin i8t>0, ne se donnait qu'aux élèves de la jre professionnelle. L'arrêté 
royal du 50 juillet 1860 l'a rendu commun aux élèves de la 11·c professionnelle 
et à ceux de la rhétorique lutine. La durée de cc cours est d'une heure par 
semaine pendant le dernier trimestre. Il est mis dans les aurihutions du profès 
seur d'histoire et de géographie, et l'enseignement se borne aux premiers élé 
ments de la science. D'après le programme officiel, voici les points que le professeur 
doit enseigner : 

De la terre. - Phénomènes qui donnent une idée de sa forme. - Son mou 
vement de rotation autour d'un axe. -Le mouvement diurne apparent des étoiles 
en est une conséquence. - Pôles, méridiens, équateur, parallèles, longitude et 
latitude géographiques. 

Du soleil. - Sa distance à la terre etson diamètre. -1\louvernent de la terre 
autour du soleil. - Explication des saisons. 
Planètes. - De la lune. - Sa dlstance à la terre et son diamètre. - Explica 

tion des phases. - i\lois synodique. - Éclipses de lune et de soleil. 

ta division industrielle n'a presque jamais présenté d'élèves aux concours 
généraux de l'enseignement moyen , dans ln plupart des athénées, il ne s'y faisait 
inscrire aucun élève. Dans de pareilles conditions, il a paru complètement inutile 
au Gouvernement de maintenir un enseignement dont personne, pour ainsi dire, 
ne profitait, et l'arrêté royal du 50 juillet i860 en a prononcé la suppression ou, 
pour mieux dire, la fusion dans la section commerciale. Pat· suite de cette fusion, 
la fréquentation des cours de mécanique et de géométrie descrlptlve a été rendne 
facultative. 

Quoique facultatifs, les cours de mécanique el de géométrie descriptive, attri 
bués précédemment à la section industrielle, contînuent à figurer aux programmes 
annuels. Les élèves de la ire scientifique sont tenus de suivre, du cours de géomé 
trie descriptive, )a partie relative à la ligne droite cl au plan. 

Sous J'empire de l'arrêté royal du 50 juin i8tfü, l'enseignement de l'a1ir1lais 
dans la section professionnelle commençait en troisième. D'après le tableau B 

z 

Le se,·11nJ ,,roJ~s#11r 
rie 111a1/,i11111t1q11t:s d. 
fa set:liun des /,u,11tt• 
11ith, t:h11r;:i J11 dvn• 
ner xee? lrruns dt- ,:ol 
j ee I 0q 8 8l e11 5c 
/,,tin~. 

Co1111d',11trono1n111ren• 
J11 t o,,,11,11n ,i /11. rhi 
z=è&eeelee xqzë \ n ,i xÎ , 
1 n /" ,!feJ$ttJ1.nel/it. 

y eeççe\ &?g4èe } ee ln ,/i,·i 
sin111nd11strle/le ,/,,,,. 
la secuo« profess1u1,• 
ne/le tfen,1l1in,11s. 

p 4eeè? de mit:ttniq"e ,., 
} \ : ,S4ë &zè&xI } lÉ?è,èeç  
ti,1e ret1dus j1tc11/tn 
tijs dans I• .•ect1on 
prl/{essiunnefl,,. 

v IIC nnn,:r 1f,• { Égee? ait, 1- 
/•1•Ù l&x zqy\ eg;q\ ë èqe 
} l· xÎ xeeqeeeeel eeee;;xqeelÉ 
lglleee e� «eetitm gr- É 
Jessionncllt. 



· l ~0 167. J ( XCVIII ) 

annexé à l'arrèté royal du 50 juillet 1860, cet enseignement a commencé, à partir 
de l'année scolalre ·1860-f 86f, dès la quatrième. Dans les provinces wallonnes, 
Je nombre d'heures assignées à cette langue, par semaine, a été augmenté lie 
deux ; dans les provinces flamandes, le nombre est resté le même. 

Cette mesure a été prise dans le but de fcrtifler les études Iluératres dans la 
section proïesslonnelle, par une étude plus approfondie des langues modernes. 

s·.,,,p,·n..011 Jt: '" ,,,,.,,t: Dans le tableau s annexé à l'arrêté royal du for septembre f S~f, comme dans 
Je, t;,,, . .,s t:11 5c pro- 
fc,sJum/lc. celui qui est joint à l'arrêté du 2?S juin ~ 8~5, et qui l'a remplacé, la tenue des 

livres est mentionnée, tant en fjc qu'en .f.e professionnelle, avec deux heures par 
semaine. 

Dans Je nouveau tableau s annexé à l'arrêté royal du 50 juillet i 860, cc cours 
a été supprimé en t;u professionnelle, et on a attribué une heure de plus à l'cnsei-,.~ 
gnement de la même matière dans la 4° professionnelle. 

Cette suppression a eu lieu, d'autre part, au profit de l'arithmétique dont on 
a voulu fortifler l'étude. 

C,;11rs d'l1istolrr. nntn 
r,:/1,: dans t., 3• pro 
fi•11ion11dle, 

l.'1Hei111emt111I, d,rns les 
111/,inc!cs et les ùoll'S 
r.10,·ennt!s, { ll lnt:011- 
,,;i,.,;on et des ltJis 
t1r;;~ni1J11t:s 0{xx& en dé 
èeeÉj eez, 

L'enseignement de l'hlstoire naturelle a été porté de 41: prof cssionncllc en 5e. 
Donné primitivement en cinquième, il y a produit peu de fruit, parce que 
les élèves n'y étaient pas suffisamment préparés. Il aété, en conséquence, aurlbué 
à ln quatrième, où la même raison l'a fait récemment supprimer. On a ajouté au 
programme de cette dernière classe une révision générale de l'arithmétique. 

1:·:.,·,·cic~s { 8 lll8lllll,l Le programme de la langue latine, en seconde, porte notamment : Exercices 
&zeq,C tl,clia:11:nlrc èq l É É É ,. ,,.,,,,~. de thèmes sans dictionnaire. 

Sur la proposition du conseil de perfectionnement de l'instruetion moyenne, il 
é1 été décidé, au mois d'an-il 18D8, qu'à l'avenir ces exercices de thèmes doivent 
s'appliquer aux règles de la syntaxe, et qu'il y ; lieu, dans les athénées de l'État, 
d'y consacrer deux deml-h-ures par semaine. 

M. Durand, de Liége, avait adressé, en i8o9, à la Chambre des Rcprésen 
tants, successivement deux requêtes, par lesqueJlcs il demandait qu'il fù.t nommé, 
11 dans chaque eollége communal ou école moyenne ou, au moins, dans chaq~e 
athénée, un professeur chargé d'enseigner la Coastitution belge el les lois orga 
niques de premier ordre qui en déri!ent. » 

De l'avis du conseil de perfectionnement, le Gouvernement n'a pas accueilli 
cette demande. 

Les art. ~~ et 25 de la loi du 1er juin 1 SoO, qui déterminent les matières à 
enseigner clans les deux sections des athénées royaux, indiquent, comme complé 
ment de la géographie et de l'histoire de la Belgique, des notions des instituttons 
constituûonnelles et administratives du pays. 

Cc que la Joi prescrit est exécuté, et. rien ne fait supposer qu'il y ait lieu de 
faire davantage. 

Le pétitionnaire semblait avoir en vue un cours raisonné, comme celui qui se 
donne aux universités pour )es étudiants en droit. Deux objcclions étalent à faire 
à la réalisation d'une pareille idée: d'abord, le temps manquait pour ce nouveau 
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cours; il manque déjf pour les matières ((UÎ Iont le véritable objet de l'instruction 
moyenne; ensuite, cet enseignement s'adressant à des rhétoriciens, à des jeunes 
gens qui n'ont pas encore abordé les études philosophiques, ne les trouverait pas 

' sufflsammcnt préparés. 
tes considérations <JUi précèdent s'appliquent aux collèges communaux comme 

aux athénées. - 
La loi ne prescrit, pour les écoles moyennes, rien de semblable aux disposi 

tions des art. ~2 et 23 rapportées ci-dessus. Cependant, les élèves reçoivent des 
notions générales sur le gouvernement et l'administration du pays, dans le cours 
de géographie de la Belgique. 
Toute élude dolt venir en son Ùcu et en son temps. L'enseignement qui, 

dans l'ordre didées où le sieur Durand se plaçait, appartient réellement it 
J'instructlon moyenne, c'est celui de l'histoire nationale : il a pour conclusion des 
notions de nos institutions constitutionnelles et administratives. A moins d'entrer 
dans le domaine de l'instruction supérieure, on ne peut pas faire plus que cc que 
l'on fait aujourd'hui. 

L'arrêté royal organique des athénées royaux porte à quatre le nombre <le 
professeurs de mathématiques à l'athénée royal de Bruxelles, soit : 

Un professeur de mathématiques supérieures; 
Trois autres professeurs de mathématiques. 
Lors de la retraite, en IS~8, de l'un des quatre membres du corps enseignant, 

ù qui ces cours étaient confiés, le bureau administratif de l'athénée royal de 
Bruxelles proposa <le réduire il trois le nombre de professeurs, tel qu'il était 
prévu par l'arrêté royal prérappclé. · 

D'accord avec leeonseil dr- perfectionnement, le Gouvernement a résolu de ne 
pas accueillir cette demande, attendu qu'un seul professeur ne peut pas être 
chargé de toutes les leçons de mathématiques d~ns la section des humanités, et 
qu'il est utile que, dans la section professionnelle, les classes trop nombreuses 
soient dédoublées ; cc qui motiverait une augmentation plutôt qu'une diminution 
du personnel. 

Le nombre total et la répartition des heures assignées, par semaine, à chaque 
branche d'enseignement dans chacune des deux sections des athénées, avaient été 
fixés conformément aux tableaux /J cl B annexés à l'arrêté royal organique du 
1 cr septembre 18?>1. 

Des changements furent successivement introduits dans ces tableaux : 
1 ° Par arrêté royal du 20 août f 802, en ce qui concerne la répartition des 

heures assignées au flamand cl à l'allemand dans les classes de la section protes 
sionnclle, et à l'enseignement de l'histoire naturelle et de la zoologie; 

2•> Par arrêté royal du 22juillet 18f5~7 qui supprime l'enseignement de l'histoire 
dans ln 6e et la !)e latine, attribue à ces classes une heure pour l'enseignement de 
la géographie, et réduit <le :, à 4 heures l'enseignement de l'arithmétique en 
4e.,Jatinc, tout eu aurlbuant la cinquième heure an latin ; 

Proposition de, { } ee&èl· 
â trois le nombre dt! 

professeurs dr mn 
tlu:,,,atique.f d IrF xl& 
né~ rOJ'a/ de Brn-r ct 
les, 

J.\Jollificalions introd m 
us pnr l'arrêté roy«! 
dn 3o j111llet 1860 
clans les tableau.r des 
heures assienécs rw.-" 
diverses ... ma t1ére •. 
,i,eru;e;gnement dan« 
lrs utl,ént!1•s ,oJ an èl 



l iX" 167. 1 ( C ) 

5" Par arrêté royal du 2t> juin -t8~:.S, remplaçant les tableaux b et s annexés 
à l'urêté royal du 1 cr septembre iS?H, par deux nouveaux tableaux duns lesquels, 
par suite de la suppression de Ia e· é j Î e{&zeexee{&4q de l'liistoi1·e 1mivt:rselle, dans.la 
rhétorique latine, cl d'une nouvelle répartitlon de l'enseignement selentiflque 
dans ln seetion des humanités, jJ est attribué un plus grand nombre d'heures i1 
l'étude du latin; ces derniers tableaux comprenneut d'ailleurs, avec quelques 
nouvelles modiHcations1 celles qui avaieut été apportées précédemment iaJa répnr 
tition générale des heures d'enseignemem. 

Les tableaux .{ \ z /J,joinls nu nouveau rc!glement organique du 30 juillet -t860, 
cl comparés aux deux lahlraux précités, présentent les différences suivantes : 

Duns le tableau A (section des humanités), on a mentionné l'ustronmn,ie en 
rhétorique, avec une heure par semaine pendant le dernier rrlmestre de l'année 
scolaire. Ainsi <1 uc nous l'avons dit, ce cours, qui ne se donnait auparavant 
qu'aux élèves de la i re professiennelle, est devenu commun à ceux de la rhéto 
rique latine. ta durée du cours indique sufflsamment que le professeur d'his 
toirc cl de géogrnphie, chargé de cc cours pur l'art. 14 de l'arrêté royal précité, 
doit se borner il evposer les premiers éléments de C<'He science. D'un autre côté, 
le programme annuel trace les limites duns lesquelles le professeur doit se 
renfermer. 

Nous ayons indiqué plus haut la mesure prise en cc qùi eoncerne l'enseigne 
ment de l'anglais dans la sccuon prolessionncllc. 
Pour l'allemand. le nombre d'heures n été augmenté : dans les provinces fla 

mandes, d'une henrc en 5° professionnelle ; dans les provinces wallonnes, d'une 
heure en 5•:, eu 5e, en 2° et en {re professionnelle. 

Pour les mathématiques, Je nombre d'heures a été augmenté : d'une heure en 
5c professionnelle cl d'une heure dans la j rc scientifique. 

L>Jlistofre nuiureile, transférée de la 4c ù ln 5c professionnelle, a eonservé le 
mème nombre d'heures. 

Lasecuon industrielle ayant été supprimée, la méccmique et la géomét·rie des 
criptive, qui Iaisaient partie du programme de celle section, ûgurent dans le 
nouveau tableau D, sous la rubrique : Première scientifique., chacune avec 
2 heures par semaine'. 

Pour le dessin, le nombre d'heures a été augmenté de deux, dans la {reclasse 
de la section eommcrelale cl industrielle. 

1,fnil<US lx en.tetçne- Le nouveau règlement organique du 50 [uillet i 860, déterminant (ait. ! 3 et! 4) 
ment, "''" md1cal1v1. 'J , . d • .\ d' • J t J • 
des çeegg\ ?É\ eeè? ' ' r a reparuuen es matières enseignement entre es proresseurs , pour a partie 
llè?=qz} e=èAj e} eeqg à' l É J • • •fi d ) h' é • 'J d'' d" ,,,. dtQLtCntes cl•r- Iuèraire cl a parue SCICOll que ans es al en es royaux) JI est un e JO ,qucr, 
"' en outre, par qui est enseignée chaque matière, telle qu'elle est distribuée dans 

les différentes classes, conformément aux tableaux A cl B annexés au règlement 
organique. 

Lutin, - Le latin est enseigné, dans leurs classes respectives : 
!0 Par le professeur de la classe préparatolre [humanités), clans Il' second 

semcstrc , 
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2° Par Je professeur de 6e latine; 
5° - de f>e 
4° '- de 4e 

de 5e 
de 26 

de rhétorique. 

Grec. - Le grec est enseigné dans leurs classes respectives : 
1 ° Par le professeur de f$e latine, à partir du second trimestre ; 
2° - de 4e 
5° - de 5e - 

·de 2e· - 
de rhétorique. 

Français. - Le français est enseigné, dans Ieurs classes respectives : 
1 ° Par le professeur de la classe préparatoire (humanités); 
2° - - professionnelle; 

de 6e latine ; 
de !)c 

n° - de 4e - 
·6'• - de 56 - (au besoin); 
7° - de rhétorique française, dans les deux classes supérieures 

(humanités) et en troisième, là où il n'y a que deux professeurs de latin pour les 
trois classes supérieures et, au besoin, dans les autres établissements. 

Le professeur de rhétorique française enseigne aussi le français dans Jes deux. 
classes supérieures de la division professionnelle. . 

8° Par le second professeur de français en t;0, 4c et 5° professionnelle. 
Là où il n'y a qu'un seul professeur spécial pour Je français, celle langue est 

enseignée, dans la ~e professionnelle, par Je professeur de 6e latine, dans la 4e pro,: 
fessionnelle par le professeur de ~" latine et dans Ja 5c professionnelle, par le 
professeur de 4c latine. 
Flamand. - Le flamand (pour les provinces flamandes) est enseigné par le 

professeur (il y a deux professeurs à Bruxelles et à Anvers) de flamand. 
Pour les provinces wallonnes, dans les classes préparatoires des deux sectionsf'), 

en 6°, en oe, eu 4c, en 5~ et en 2e (humanités). 
Section professionnelle : Pour les provinces flamandes, dans 1a cJasse prépara 

toire, en ae, en 4° et en 5°, et dans la 2e et la ire de la section commerciale et 
industrielle, et de Ia section scientifique. 
Pour les provinces wallonnes, dans les mêmes classes, moins la classe prépa 

ratoire. 

Allemand. - Le professeur d'allemand (il y en a deux à Bruxelles) enseigne 
cette langue. 

(1) ·Le flnmand peut être enseigné 1 nu besoin, dans ces deux classes, par les professeurs 
respectifs dé celles-ci. 

aa 
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Section professionnelle : Pour les provinces flamandes et les provinces wal 
lonnes, dans toutes les classes, moins la classe préparatoire. 

Cet enseignement est donné aux élèves réunis de la rhétorique latine de la 
1re professionnelle, dans les provinces wallonnes. 

.Anglais. - L'anglais est enseigné par le professeur spécial, pour les provinces 
flamandes et wallonnes, dans toutes les classes de la section professionnelle, 
moins la f>e et la classe préparatoire. 

L'allemand ou l'anglais, pour les provinces flamandes, est enseigné en 5•, en 2• 
et en rhétorique (section des humanités). 

Le flamand, l'allemand ou l'anglais (pour les provinces wallonnes) est enseigné 
en 4e, en 56, en 2e et en rhétorique (section des humanités). 

Histoire et géographie. - Cet enseignement est donné dans leurs classes : 
i O par le professeur de la classe préparatoire (humanités); 
2° - - ( section professionnelle) ; 
5° (Géographie) par le professeur de 6c latine ; ~, - ) - ~ - 
0° Par le professeur d'histoire et de géographie, dans les quatre classes supé 

rieures (humanités) et dans les classes des deux. divisions de la section profes 
sionnelle, moins la classe préparatoire. - Les cours sont communs aux élèves 
des deux sections dans chacune des deux classes supérieures. 

/Jlatltématiques. -· Les mathématiques sont enseignées : 
½ 0 Par le professeur de mathématiques supérieures en rhétorique latine et 

dans les deux classes de la division supérieure professionnelle; 
2° Par le second professeur de mathématiques (humanités}, en 2e, 5c et 

4e latine, et (le calcul) en 6e e~ o0 latine; 
5° Par x\ second professeur de mathématiques (section professionnelle), en ~e, 

4e et 5c prof essionnelle. 
Dans les établissements qui n'ont que deux professeurs de mathématiques, le 

professeur de mathématiques supérieures enseigne les mathématiques dans 
la rhétorique latine (cours commun aux élèves de la 2e scientifique) et dans ]a 
f re scientifique. 

Le second prnfesseur de mathématiques, dans les mêmes établissements, 
enseigne les mathématiques dans la 2e, la 56 et la 4e latine, dans la f>e, la 4c et 
la 5e professionnelle. 

Le cours est commun aux deux sections. Toutefois: les élèves de la !',e profes 
sionnelle auront deux heures de plus, et ceux de la 5e et de la 4° professionnelle 
une heure de plus par semaine, pour les applications. 

Le second professeur de mathématiques est également chargé de l'enseignement 
du calcul, dans la 6c et la f>c latine; 

4·• Dans tous les établissements, le calcul est enseigné aux élèves des deux 
classes préparatoires, par les professeurs respectifs de ces classes. 

/Jlécanique et géométrie descriptive. - Ces matières sont enseignées, l'une 
ou l'autre, par les seconds professeurs de mathématiques des deux sections, dans 
la f re scientifique. (Dans les établissements qui n'ont que deux professeurs de 
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mathématiques, cet enseignement est donné par le professeur de mathématiques 
supérieures.) 

Physique, chimie et histoire naturelle. - Ce triple enseignement est donné 
par le professeur de physique, de chimie et d'histoire naturelle : 

La physique, en rhétorique latine, en 5e professionnelle, dans la 2e commer 
ciale et dans la 2e scientifique; 
La chimie et les manipulations, dans la 2e et dans la 1re commerciale et 

industrielle; 
L'histoire naturelle, en 5c professionnelle, pendant le dernier semestre <le 

l'année scolaire. 

Astronomie. - Les premiers éléments d'astronomie sont enseignés par le 
professeur d'histoire et de géographie, en rhétorique latine et en 1re profession 
nelle. 

Sciences commerciales, etc. -Ces matières sont enseignées par Je proîesseur 
de sciences commerciales; à savoir: 

Les éléments de l'économie politique; dans la 1 ,e professionnelle (section com 
merciale et industrielle); 

Les éléments du droit commercial et les opérations commerciales, en 5e profes 
sionnelle (division inférieure), en i ,c et en 2° professionnelle (section commer 
ciale et industrielle) ; 

La tenue des livres: en 4c professionnelle (division inférieure). 
Le même professeur donne, en outre, par semaine, une heure d'histoire et de 

géographie commerciale aux élèves de la 2e et de la 1 •0 professionnelle ( section 
commerciale et industrielle). 

Notions constitutionnelles et administratives. - Cet enseignement est donné 
par le professeur d'histoire et de géographie. 

Histoire sainte. - L'histoire sainte est enseignée: dans leurs classes, par les 
professeurs des deux classes préparatoires. 

On a déjà vu par ce qui précède, que, dans chaque athénée I il y a deux ensei 
guements : l'enseignement des humanités et l'enseignement professionnel. Cette 
division est établie par l'art. 21 de la loi du 1 cr juin 18~0. 

L'arrêté royal du 1er septembre 18tH, modifié plus tard par l'arrêté royal du 
50 juillet {860, a donné à chacun de ces enseignements x\ nom de section. 
D'après cet arrêté, la section des humanités comprend sept classes, et la section 
professionnelle en comprend six. Dans l'une et dans l'autre section, il y a une 
classe préparatoire, dont il est tenu compte dans les chiffres de sept et de six 
ci-dessus. 

J.VombrL lx xe\ ee= ,, l e(ll 
le~on::, xz,{xxy · z r c e ç rr 
l Qqloe&eeqqz nt lgleee (r 
les atln n r s 0 o) (zee r 

' Dans la section des humanités, il y a onze branches d'enseignement; dans la 
section professionnelle, il y en a dix-huit, indépendamment de la gymnastique 
et de la musique vocale, qui doivent se donner en dehors des heures de classe. 

Le nombre d'heures de leçons par semaine, consacrées à chacun de ces cours, est 
déterminé par l'arrêté royal organique. Nous croyons intéressant de résumer ici 
]es deux tableaux. annexés à l'arrêté, et dans lesquels 1a répartition est indiquée: 
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Section des humanité». 

Pour la religion, il y a -14 heures de leçon par semaine dans les sept classes 
d'humanités ou, en portant à 40 le nombre des semaines dont se compose l'année 
scolaire, parce qu'il faut tenir compte des grandes et des petites vacanc ·s, nous 
trouvons qu'on consacre annuellement 560 heures aux leçons de religion dans 
tout le cours d'études; 
Pour le latin, il y a 66 heures de leçon par semaine, ou 2,640 heures dans 

tout Je cours d'études; 
Pour le grec, qui ne commence qu'en ~c, il y a i 7 heures par semaine, 

ou 680 heures dans tout Je cours d'études; · 
Pour le françâù;, il y a 54 heures de leçon par semaine, ou 1,560 heures 

par année dans tout le cours d'études; 
Pour le P,œmand (dans les provinces flamandes) (le cours ne se donne que 

jusqu'en 2e), i ! heures de leçon par semaine, ou 440 heures de leçon par année 
dans tout le cours d'études; 
Peur le ffomand., l'allnncnd ou l'anglais (dans les provinces wallonnes) (le 

cours ne commence qu'en 4.e), 10 heures de leçon par semaine, ou 400 heures de 
leçon par année; 
Pour l'ollenumtl. ou l'anglais (dans les provinces flamandes) (le cours ne 

commence qu'en 51:) 6 heures de leçon par semaine, ou 240 heures par année; 
Pour l'histoire et la géographie., il y a 14 heures de leçon par semaine, ou 

560 heures de leçon par année; 
Pour les mathémotiques , il y a 18 heures de leçon par semaine, ou 

720 heures par année; 
Pour la physique (en rhétorique seulement), il y a 2 heures de leçon par 

semaine, ou 80 heures par an ; 
Po-in· l'astronomie, il y a une heure de leçon pendant le dernier trimestre 

de l'année scolaire, en rhétorique, soit J 2 heures de leçon par année, au 
maximum; 
Pour la calligraphie oit le dessin (en 71\ en 6e et en oe seulement), jI y a 

JO heures de leçon par semaine, ou 400 heures par année. 

Dans la section professionnelle. 

Pour la religion, il y a 12 heures de leçon par semaine, ou 480 heures par 
année; 
Pour le français ( dans les provinces flamandes), il y a 40 heures de leçon par 

semaine, ou 1,600 heures de leçon par année; 
Pour le [rançais (dans Jcs provinces wallonnes), il y a 45 heures de leçon 

par semai ne, ou 1,720 heu res par année ; 
Pour le 'flamand (dans les provinces flamandes), iJ y a f 5 heures de leçon 

par semaine, ou a20 heures par année; 
Pour le 'flamand (dans les provinces wallonnes) (l'enseignement commence 

en EJe), il y a 12 heures de leçon par semaine, ou 480 heures par année , 
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Pour xrÎ x.\ ë Î { e} (dans les provinces flamandes) (l'enseignement commence en 
einquième), il y a !5 heures de leçon par semaine, ou 600 heures de leçon par 
année; 
Pour l'allemand (dans les provinces wallonnes) (même observation), il y u 

i7 heures de leçon par semaine, ou 680 heures de leçon par année; 
Pour l'anglais (dans les provinces flamandes) (l'enseignement commence en 

quatrième seulement), il y a f O heures de leçon par semaine, ou 400 heures de 
leçon par année; · 
Pour l'anglais (dans les provinces wallonnes) ( même observation), il y a 

-t 2 heures de leçon par semaine, ou 480 heures de leçon par année. 
Avant de continuer cc relevé, nous croyons devoir faite remarquer 1 que le 

nombre d'heures consacrées à l'enseignement des langues modernes, dans la sec 
tion professionnelle, a été notablement nugmenté en !860. Nous en avons déjà 
fait connaître succinctement les motifs en parlant des programmes. C'est ainsi que 
pour le flamand et l'allemand réunis Je nombre d'heures de leçon ne s'élevait, 
par semaine, qu'à 24. L'arrêté royal du 50 juillet ! 860 a porté cc nombre à 28 
pour les provinces flamandes, et îf29 pour les provinces wallonnes. Plus de temps 
surtout a été attribué à l'enseignement de l'allemand, et en voici la raison spé 
ciale. Le principal but de l'importance plus grande donnée aux langues modernes; 
est de rendre l'enseignement de la section profcssionnc11e plus littéraire. Or, 
le Gouvernement, partageant à cet égard l'avis émis par le conseil de perfec 
tionnement, â donné la prépondérance à la langue allemande, comme se rappro 
chant Je plus, par l'esprit et par la forme, des langues anciennes, et comme 
très-propre dès lors à développer l'enseignement littéraire français par l'étude 
comparative. 
Nous achevons de mentionner le nombre d'heures de leçons attribuées aux au Ires 

matières : 
Pour l'histoire et la géogm,phie., il y a -14 heures de leçon par semaine, ou 

!>60 heures pour tou te l'année ; 
Pour les mathhnatiques, il y a 5i heures de leçon par semaine, oui 12~0 heures 

pour toute l'année, s'il s'agit des élèves de la section scientifique, et 20 heures 
de leçon par semaine, ou 800 heures pour. toute l'année, s'il s'agit des élèves de la 
section commerciale crindustrielle ; 

Q4=è la physique) iJ y a 4 heures de leçon par semaine, ou 160 heures de 
leçon par année ; 
Pour la chimie \ x les manipulations (1re ci 2e commerciale el industrielle), il 

y a 8 heures de leçon par semaine, ou 320 heures par année ; 
Pour l'histoire naturelle (en 5r. professionnelle). il y a 2 heures de leçon par 

semaine, ou 80 heures par année , 
Pour l'astronomie (en première seulement): i heure de leçon par semaine, 

pendant le dernier trimestre de l'année scolaire, ou -12 heures par année; 
Pour la mécaniqu: (en Jrc scientifique seulement); il y a 2 heures de leçon 

par semaine, ou 80 heures par année; 
Pour la yéomélrie descriptiae ( en ! re scientiûque seulement), il y a 2 heures 

par semaine, pendant le 1 •:r semestre, soit 80 heures en tout ; 
$$ 
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Pour la tenue des livres (c11 4c professionnelle), il y a 3 heures par semaine, 
ou i20 heures par année; 
Pour les sciences eommereicies (5c professionnelle, 2° et {rc commerciale et 

industrielle), il y a 10 heures de leçon par semaine, ou 400 heures pour toute 
l'année; 
Pour C économie politique ( en i rc industrielle), il y a 2 heures de leçon par 

semaine; ou 80 homes pour toute l'année. 
Le même nombre d'heures est consacré, dans les deux. sections de l'athénée, à 

la calligraphie; 
Pour le dessin, il y a 20 heures de leçon par semaine, ou 800 heures par 

année, pour 1a section commerciale et industrielle, et 25 heures par semaine, ou 
920 heures par année, pour la section scicntiflque. 

Si l'on considère les matières, au point de vue du temps qui y est consacré> 
elles se classent de la manière suivante : 

A. Section. des humanités. 
1° Le latin; 
2° Le français ; 
5° Les mathématiques ; 
4° Le grec; 
!$0 -L'histoire et la géographie; 
6° La religion; 
7° Le flamand; 
8° La calligraphie ou le dessin; 
9° L'allemand ou l'anglais; 

'10° La physique; 
11 ° L'astronomie. 

B. Duns la section professionnelle. 
1 ° Le francais · • ? 

2° Les mathématiques; 
51) Le dessin; 
4° L'allemand; 

i La religion ; ;jo 
L'anglais, 

J Les sciences commerciales ; '. 
8 ~ La calligraphie ; 
9° La chimie et manipulations ; 

10° La physique ; 
HO La tenue des livres; 

) 

L'histoire naturelle; 
La mécanique; 

120 La géométrie descriptive; 
L'économie politique , 

15° L'astronomie. 
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Les programmes qui ont paru, pendant la période triennale qu'embrasse le 
présent rapport, sont ceux des années scolaires 18~8-l 8~9, 18o9-i860 et -i860- 
186L 

Chaque année, le programme général est soumis au conseil de perfectionnement 
de l'enseignement moyen, à fin de révision. li est ensuite arrêté et adressé mu 
préfets des études, avec des instructions, s'il y a lieu, pour en régler l'exécution. 

Lors de l'envoi du programme général pour l'année scolaire J8~8-f8~9, il a 
été recommandé aux préfets des études, d'avoir à se conf ormer rigoureusement. 
dans la rédaction du programme particulier de chaque athénée, aux instruc 
tions sur la matière qui leur avaient été antérieurement adressées, et il leur a été 
prescrit en même temps d'ajouter au programme de 1a section des humanités une 
note qui ferait connaître aux parents que les élèves, en sortant de la 5• latine, 
peuvent, sans abandonner leur section, suivre le cours des mathématiques, avec 
les élèves de la section scientifique, et, par conséquent, se préparer aux examens 
d'admission aux écoles spéciales. 

Les préfets devaient dresser sur cette base le tableau des leçons, et le faire 
imprimer avec le programme. 

Le programme général pour l'année scolaire f 8~9-f 860 n'a donné lien à 
aucune rccommandjuion spéciale. Mais celui de l'année suivante a dù être 
mis en rapport avec les modifications introduites dans l'organisation des athénées 
royaux, 1mr l'arrêté royal du 50 juillet ,1860, qui remplace, par un nouveau 
règlement organique, celui du i el' septembre i 8~H. Les princi paux de ers chan 
gements ont été indiqués sommairement dans ln circulaire ministérielle du 
~ septembre f 860, par laquelle a eu lieu la notification du nouveau règlement, 
et qui a servi, en même temps, de direction aux préfets des études, pour l'cxéeu 
tion du programme de l'année scolaire 1860--186!. 

I1',C/J ucttons rrlutu.•-.•,1, ,i 
r~J.écutio11 dt.•s pro 
.trnmmt!J gt?111il'uu.1.. 

Le programme d'admission ù la classe préparatoire de chacune des deux sec 
tions des athénées, comprenait, d'après l'art. 6 <lu règlement organique du 
l cr septembre f 8tH, la lecture, l'écriture, le système légal des poids et mesures, 
les quatre règles appliquées aux nombres entiers et les éléments de la langue 
française jusqu'aux conjugaisons inclusivement. li fallait, en outre, savoir écrire 
assez correctement sous la dictée. 

Duns le nouveau règlement organique du 50 juillet 1860, on a supprimé, de cc 
programme, le système frgal des poids et mesure», et on l'a renforcé un peu 
en ce CJUi concerne la langue française. L'examen doit porter sur les éléments de 
celte langue, non plus seulement Jusqu'aux conjugaisons inclusivement) mais 
jusqu'à la syntaxe exclusivement. JI est nécessaire que l'élève qui se présente 
connaisse les diverses parties du discours. 

Qe4Aèeeeeeee=l } rë .eeel? 
non ,i chncnne de « 
deux classes p1·t:pa- 
1 atu1fl!t de.t;at/u•11c.t:;. 
-- iUocl:ficn tnms, 

· Comme il est dit dans le rapport triennal précédent, les programmes partleu- Qè4Aë eeeeee\ '? 
• d ' d • • } ) d lters dPS Iiers oivent rcpro UJrC purement et simp emcnt e texte u programme général. rom""· 
Ce texte, en effet, est sufllsamment détaillé, et l'obligation de le reproduire 
garantit l'unité de l'enseignement dans les établissements 4e l'État 

Le Gouvernement trouve le moyen ne s'assurer que cette prescription est 
observée, dans l'obligation que l'art. 11 de l'arrêté royal du 12 août f Soi 

0' ' trc,, 
atfl,:néc .• 
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impose aux préfets des études de lul soumeure le projet de programme, avec 
l'indication des livres à employer. 

A chaque programme particulier doivent, eu outre, être annexés les tableaux 
indiquant I'ordre des leçons, les professeurs qui les donnent, et l'application du 
temps des études aux travaux écrits, aux préparations et aux autres exercices 
dont les élèves doivent s'occuper. 

11,:r,s,on. leeè des 1p,es .. 
rions r,:/atw~s à l'eli- 
sr'.,:r.,·ment 1" laclti- points : le premier relatif à l'interruption de l'enseiencment de l'astronomie dans 
' ' r zr0 de I ttstrono- t, 
,,,,,.. fa section professionnelle, sous prétexte que les élèves qui devaient le suivre 

n'étaient pas assez avancés en mathématiques , le second concernant l'emploi des 
quatre heures qui, conformément au tableau s l annexé à l'arrêté royal orga 
nique, sont assignées, pur semaine, ù la chimie et aux manipulations chimi 
ques. 
li a été décidé sur le premier point que l'enseignement de l'astronomie doit 

toujours être donné, et qu'il peut l'être sans difficulté, puisqu'il ne doit com 
prendre que des notions très-élémentaires. Le professeur avait, <l'ailleurs, à meure 
sa leçon à la portée des élèves. 

Quant aux quatre heures assignées, par semaine, à la chimie et aux manipu 
lations chimiques, on ne doit donner que deux heures de théorie par semaine. 
En donner quatre, ce serait tomber dans l'excès. Il ne suffit pas, en effet, que les 
élèves reçoivent des leçons, il faut encore qu'ils s'approprient, par l'étude, cc qui 
leur a été enseigné. 

L'enseignement étant borné ù deux leçons, il faut aussi ne laisser aborder 
qu'après trois mois de leçon les manipulations par les élèves qui commencent Ic 
cours de chimie (2° industrielle et commerciale). Il y aurait des ineouvéuients à 
donner aux élèves quatre heures de théorie, par semaine; mais là où les élèves, 
qui ont des leçons de chimie en j re et en 2c professionnelle, sont réunis pollr les 
manipulations, on peut admettre les élèves de seconde au laboratoire, dès Je début 
du cours. D'abord, ils verraient travailler les élèves de t re professionnelle ; 
ensuite, ils apprendraient à exécuter eux-mêmes, avec adresse, un grand nombre 
de petites opérations, qui n'exigent que de l'attention et des mains habiles. 

Dans un athénée, le préfet des études avait demandé une solution sur deux 

, 

J:nm;;ncmenl '"' la les tableaux b et B annexés à l'arrêté royal du 1er septembre l 8Di et à celui 
gxxxzy &g{ èzj \ z de la crm• o "' • " 
qq?eSèeeeeÉ dans les du ~;) juin J 8ffü, portaient en note que (( la musique vocale et la gymnastique, 
eeexlèSqèj ,{ ro:rnu.r. - ~ , 1 • 

ReeommnnJa,ionsfa,- étant considérées comme un obje! de récréation, se donnent en dehors des heures 
tes pnr gÎ j gë &è} ?zèq" r 

"u" crnt mle, de classe." La phrase soulignée n'est pas reproduite dans les tableaux b et B joints 
à l'arrêté royal du -30 juillet 1860. 

A propos de celte suppression, la circulaire ministérielle duo septembre 1860., 
notifiant ledit arrêté, contient l'observation suivante : 

<c J'ignore, Monsieur le Gouverneur, si la qualification donnée antérieurement 
à ces deux cours, a pu faire croire aux préfets des études, aux élèves et aux 
parents. que ]e Gouvernement attachait peu d'importance à l'enseignement de la 
musique et de la gymnastique; mais le fait est que, depuis l'organisa lion des a thé- 
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nées, un très-pclil nombre d'élèves ont suivl ces cours. D'aeœrd avec le conseil 
de perfeclionnemcnl de l'instruction moyenne, Padmlnistration centrale exprime 
le désir que le plus grand nombre pcssible d'élèves prcfltent de cet enseigne 
ment utile à tous égards; elle appelle l'attention spéciale des bureaux adminls .. 
lrntifs et des préfets des études sur cet objet; elle espère que l'étai actuel des 
choses dont Je conseil de perlectlonnemeut s'est préoccupé dans une de ses der 
nlères sessions, s'améliorera sensiblement à partir de la prochaine année scolaire. •> 

A l'occasion d'un accilll'nt survenu dans un des établissements d'lnstruetlen s,,,.,,e,11,,nc1:.; .,_,,.,·u•· 
~11r /,.s &xÉlÉ8e d,,,,s 

moyenne dirigés par Je Gouvernement, une eireulaire a élé adressée uux préfets 1,:,,._;1nt,t;mmn,1t de 
• I ézzC0, 

des études des athénées et aux directeurs des écoles moyennes de l'Etat, aûn d't,ll- 
peler plus partleulièrernent leur attention sur In nécessité de maintenir, dans ces 
établissements, une surveillance active, conUnueJJc, de tous les lieux cl de tons 
les instants. On leur a recommandé de ne [amals laisser les élèves seuls, aban 
donnés à eux-mêmes, ni dans les cours, ni dans les classes, ni dans les salles d'étude, 
ni dans les corridors et les escaliers, où ils circulent en masse ou par division. 

L'enseignement religieux avait été organisé, en 18?fü, avec le concours du 
clergé, dans l'athénée royal de Namur. Cc concours a cessé par suite de la déli 
hératlon du conseil communal de celte ville, prise dans sa séance du lH décem 
bre !8rs9, cl qui a entrnlné l'aliandon de la eonvcnuon dlte d'Anvers. Les 
athénées dans lesquels celle cenvcution est encore en vigueur sont ceux ll'Anvcrs, 
de Hasselt et d'Arlon. 

A la fln de 1a période triennale qui fait l'objet du présent rapport: certains athé 
nées s'écartaient encore en quelques points des dispositions de l'arrêté organique 
du jrr septembre f8t;J. 

L'athénée royol de Bruxelles avait conservé quatre professeurs de langues: dont 
deux d'allemand, au lieu d'un. Ces deux professeurs enseignaient, 1'011 :\ la 
section des humanités, l'autre it ln section professionnelle. 

Dans les atbènées d1~ premier ordre, l'arrêté précité charge le professeur de 
physique, de ehimi« et d'histoire naturelle, de l'enseignement de ces matières; le 
professeur de mathématiques dans la section professionnelle, de l'enseignement de 
Ja 1nécanique, et Je professeur des sciences eommereiales, de l'enseignement des 
éléments de l'économie politique, du droit commercial, des opémtions coDinie-~· 
ciales et de la tenue des liore«. 

La réparutien de ers cours présente des différences à l'athénée de Gand. Ainsi, 
le cours de mécanique Y est donné par le professeur de physique et. d'histoire 
naturelle, qui est déchargé du cours de chimie Un autre professeur donne ce 
dernier cours et enseigne aussi la tenue des livres et les opérations commerciales. 
Un troisième professeur est spécialement chargé de l'enseignement du droit com 
mercial, de l'économie politique, de l'histoire el de la géographie commerciale. 

Dans les athénées royaux de Bruges, de Tournai et de Hasselt, l'enseignement 
de l'anglais d de l'allemand continue d'être donné par le même professeur, tandis 
que, dnns les autres athénées, chacun des deux cours a 1m tltnlaire spécial. 

Une disposition du règlement organique porte que, dans les athénées, le pm[es 
seur de rhétorique fnm~ctisB enseignera le français dans les deux classes supé 

cc 
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rieurcs d'humanités Par dérogation à celle dlsposition, l'enseignement du frauçais 
continue d'être donné, dans les athénées de Bruxelles cl de Tournai, par les 
professeurs de rhétorique latlne et de poésie, dans leurs classes respectives. 

Indépendamment de la classe préparatoire de lu section des humanités, réunie 
à celle de )a section professionnelle, une seconde classe préparatoire destinée il 
l'enseignement primaire reste annexée à l'athénée royal de Hasselt. 

L'art. 40 de l'arrêté royal organique du jer septembre 18at porte que « dans 
les trois années qui suivront 1a mise &e exécution de ce règlement, il pourra y être 
apporté, par disposition ministériclle , tcncs modifications qui seront jugées 
nécessaires pour ménager la tradition de l'organisation actuelle à la nouvelle 
organisation. 

D'après les dispositions d'un arrêté ministériel clu 7 octobre 1852, pris en vertu 
dudit article, l'enseignement de l'anglais fut réduit de 4 à 5 heures, el celui du 
dessin de 5 à 2 heures, par semaine, tant dans la 4e que dans la 5e professionnelle 
de l'athénée royal d'Anvers. 

Cet arrangement a semblé pouvoir être maintenu, après la mise en vigueur du 
nouveau règlement organique du 50 juillet 1860, par application de l'art. ·36, aux 
termes duquel les mesures prises en vertu de l'art. 40 de l'arrêté royal du f 1:r sep 
tcmbrc 18~ t ; continueront à sortir leurs effets jusqu'à décision contraire du 
Minisrre de l'Intérieur. 

Atl,Cni~s oil tc1ucisnc 
ment tlt.·s lwmanil,;s et 
L'cnscig nemcnt pru 
Jtr!.sionnel sunl l· SçÎ  
rcs, 

n,:union er dérlouhle 
ment clc ..• classes. 

Des dix athénées royaux, l'athénée de Bruxelles est le seul où l'enseignement 
des humanités cl l'enseignement professionnel sont donnés dans dl~s locaux séparés. 
Choque section il continué d'occuper le local qui lui est propre. 

Aux termes de l'art. ,1. de l'arrêté royal du 50 juillet 1860, le Ministre de 
l'Intérieur est autorisé &e réunir la classe préparatoire des humanités et ln classe 
préparatoire professionnelle, dans les athénées où Jes deux enseignements ne 
sont pas donnés dans des locaux séparés. 

Cinq athénées se trouvent dans cc cas : cc sont les athénées de Bruges, de Mons, 
de Tournai, de Namur el de Hasselt. Les classes préparatoires des deux sections 
y sont réunies. _ 

D'après une autre disposition du même arrêté organique, lorsque, pendant 
quatre années consécutives, Je nombre des élèves d'une classe quelconque dans 
un nthénée aura dépassé cinquante, la classe pourra être dédoublée. Dans ce cas, 
la dépense qui résulte de cc dédoublement est imputée sur le produit du 
minerval. 

Nous dirons tout .\ l'heure quelles sont les classes qui, en vertu de celte dispo 
sition, ont été dédoublées pendant la période triennale dont nous rendons compte. 

Dans sa session du mois d'octobre 18~8, le conseil de perfectionnement de 
l'instruction moyenne fut amené à s'occuper de la question du dédoublement, et 
H exprima, à celle occasion, le vœu que le Gouvernement utilisât, pour ces 
classes, les professeurs agrégés de l'cuseignomcnt moyen du degré supérieur, 
formés dans les écoles normales de l'Élat: mesure qui, dans l'opinion du conseil. . ' 

offrirait ledouble avantage de faire faire une espèce de stage à ces jeunes gens, 
qui restent souvent sans empl~i pendant les premières années, et d'imposer une 
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charge moins forte à la caisse du minerval. ces professeurs stagiaires, qui doivent 
être rétribués sua· cette caisse, pouvant se contenter d'un traitement beaucoup 
moins élevé que les professeurs titulaires. 

Le Gouvernement a considéré cette idée comme utile cl prntleable, el il y 
a égard dans l'occasion. 

Celle question du dédoublement a fait l'objet d'une autre propositicn du conseil 
de pcrfectionnernent, dans sa session du mois de novembre 1860. Cette proposi 
tion a été soumise au Gouvernement dans les termes ci-après : 
wQu'il veuille bien faire l'essai du dédoublement par ordre de force, pendant 

deux ans, dans un des quatre athénées où le grand nombre d'élèves oblige à 
dédoubler les classes inférieures, et qu'il autorise un second de ces athénées 
à faire cet essai, sUI le demande. ,, 

Dans le cours de la discussion, plusieurs membres comhaulrent le dédouble 
ment par ordre de force, parce que, dans leur opinion, cc dédoublement était, 
en réalité, la création d'une classe de plus, puisquïl fuudra néeessalrcmeut que 
les élèves de la section la plus faible doublent lem· cours pour être à même de 
suivre l'ensclgncmcnt dans la classe immédiatement supérieure , que, d'autre 
part, cc qui constitue l'essence d'une classe, c'est le mélange des bons et des 
mauvais élèves; qu'enfin, n est très-important qnc, dans un cours, il y nit des 
élèves qui animent le professeur, tiennent l'enseignement à un niveau convenable 
et entraînent, par leur- progrès, les élèves faibles à leur suite. 

D'autres membres exprimèrent, au contraire, l'opinion que le dédoublement 
par ordre de force aurait pour résultat de ne plus voir les études ralenties par des 
élèves incapables, et que si, en réalité, on oblige par ce système les élèves à dou 
bler un cours, leurs progrès n'en seront que plus certains, et que cc sont ces 
progrès qu'il faut avant tout avoir en vue. 

C'est cette divergence d'opinions qui fit pencher le conseil pour un essai tic 
l'un et de l'autre système. 

L'admtnistration supérieure s'est rendue au vœu du conseil de perfectionne 
ment. 1l sera rendu compte, dans le prochain rapport triennal, d:1 résultut de 
la mesure." 

Les classes qui ont été dédoublées , en vertu de l'art. 34 cf u règlement <.:losus lxè&{,{ l,==l, 
organique, dans le cours de la période triennale de ¾8~8 à 1860, sont les 
suivantes : 

Classe de dessin, à l'athénée royal de Gand, Je !7 mai ·18~9; 
de t,e professionnelle, - Je 50 septembre 1859; 
de 4° - - le 2i septembre !860; 
d'allemand 
de flamand, à l'athénée royal d'Anvers, le 28 septembre !860. 

11 est à remarquer que ces dates sont ce11cs de la nomination des proîesseurs 
dédoublants. 

L'emploi du temps réservé, chaque jour, à l'étude et au travail en dehors des ,t,,,4,, ,,, cum""'"· 
heures de leçon, est arrêté tous les ans par un règlement particulier. Cc règle- 
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ment est un guide pour les élèves, et il offre aux parents des renseignements qui 
peuvent les intéresser. Il répartit d'une mauière convenable entre les différentes 
branches de l'enseignement, lu somme du travail hebdomadaire que l'on exige des 
élèves. Il permet aux professeurs de donner une juste mesure aux devoirs dans 
leurs classes respectives ; dans tous les athénées, il y a, pendant la journée, des 
heures consacrées à des études en commun. Une étude qui dure 2 heures ou 
2 heures 1/2, est tenue le soir dans ces établissements, excepté dans les athénées 
de Gand, dt• Liégé et de Bruxelles. Les athénées où les élèves, placés sous l'œil 
d'un maître d'études ferme et vigilant, pendant les meilleures heures <le la soirée, 
trouvent réunies, autour d'eux, les conditions les plus favorables au travail, offrent 
rlrs avantages qui sont fort appréciés par les parents 

j llll,ç4~ee[ lll ,·1 ,,,,. Rien, en cc qui concerne les compositions et les prix, n'a été changé aux dis- 
posi tiens que renferment les chap. IV et V du règlement d'ordre intérieur du 
50 septembre 18:32. :'1 part ]a modiflcation déjà indiquée dans le rapport triennal 
précédent et ù'a1,rè, laquelle un thème latin, sans dictionnaire, a été donné à 
faire aux élè: es de poésie et de rhétoriqu.. cet exercice devant remplacer la com 
position en narration latine, dans la première de ces deux classes, et le discours 
latin, dans la seconde. 

Ces dispositions déterminent le nombre, les époques et l'ordre des compositions 
pour chaque classe, les m tières qui en font l'objet, lu base servant à fixer le 
nombre des points assignés aux diverses compositions, les règles à suivre pour 
donner les places des compositions en classe et pour l'inscription des points obtenus 
par chaque élève dans les diverses composrtions. 
Il y a dans chaque classe trois séries de compositions, clonl la première a lieu 

en novembre et en décembre, la deuxième en février et mars, la troisième du 
Je1 juin à la fin ,'e l'année scolaire. Le résultat des deux premières séries est pro 
clamé devant les professeurs et les élèves réunis. Les membres du bureau 
administratif président à cette solennité. les parents des élèves peuvent y assister. 

Une disposition prévoit le ca:f où un élève n'aurait pas pris part à une compo 
si Lion de la f re ou de la 2e série: et indique de quelle manière sera appréciée son 
abstention dans l<' compte des points obtenus par lui, 1 our la même composition, 
dans lés deux autres séries. 

11 peut être accordé, dans chaque classe des deux sections, des prix généraux 
ou d'ensemble l'l des prix particuliers, tous consistant en livres, ainsi que des 
accessits et des mentions honorables, pour lesquels il est remis des certlûoats 
signés du préfet des études et du professeur. 

Les prix grnéraux sont décernés d'après Je résultat de l'addition des points 
obtenus dans toutes les compositions des différents cours obligatoires d'une même 
classe. 

Les prix particuliers sont décernés d'après le résultat de l'addition des points 
obtenus dans toutes les compositions de chaque cours particulier. 

IJ est fait une distinction entre les prix particuliers donnés pour les cours de 
latin, de grec et de Irançais, dans la rhétorique rt la sec. nde des humanités, et 
les prix donnés pour les mêmes cours dans tonies les autres classes. 
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ll est établi, pour les prix généraux et pour les prix particullers, une échelle de 
proportion entre le nombre des prix. à donner et celui des élèves de la classe, et 
un minimum de points à obtenir pour avoir droit à un prix, à un accessit ou à 
une mention honorable de chacune des deux catégories. 
tes quatre cinquièmes du maximum. des points valent à J'élève qui obtient le 

premier prix gr.néral, soit dans Ja rhétorique latine, soit dans la 1 •c scientifique, 
un prix qui prend le nom de prix d'honneur. 

Le règlement spéelfle les divers cas où l'élève ne pourra prétendre ni aux prix. 
généraux ni aux prix particuliers . 

Les prix de dessin sont décernés d'après le résultat d'une composition, et ceux. 
de calligraphie d'après le résultat de deux compositions. 

D'après le règlement d'ordre intérieur des athénées, les prix, les accessits et IC's « l?0eeeë l[ ee de, çè4S É 

mentions honorables sont proclamés et remis aux élèves dans une cérémonie 
publique, qui a lieu vers x\ milieu du mois d'aoùt. 

Un catalogue général des livres ù donner en prix: et examinés par Je conseil de 
perfectionnement de l'instruction moyenne, a été approuvé par arrêté minis 
tériel du ~ mars i füfü. Pendant la période triennale 18158-1860, ce catalogue 
a été augmenté de quelques ouvrages. 

Le bureau administratif, chargé de présider à la disu ibution des prix et d'arrêter 
toutes les dispositions y relatives, désigne le professeur qui prononce le discours 
d'usage. Des instructions minîstériclles du 19 au ùt 18l.>4 et du H> juin 18f:H5 por 
tent la recommandation pour les bureaux administratifs de foire soumettre à leur 
approbation cc discours. qui ne peut être imprimé sans l'autorisation du Gou ver 
nement. En outre, ils ne doivent permettre d'exécuter que des chants dont les 
paroles soient irréprochables, mèrne au seul point de vue des convenances, et ne 
laisser déclamer que des morceaux choisis avec discernement, et qui 1 surtout 
sous Je rapport du fond, ne puissent prêter à aucune espèce de critique. 

Les instructions données à cet égard sont communes aux athénées et aux écoles 
moyennes de l'État, et le Gouvernement fait veiller à ce qu'on ne les perde pas 
de vue. 

L'art. 24 du règlement organique porte, que les frais de la distribution des prix 
dans les athénées, pourront être imputés sur la caisse du minerval. 

Cette imputation a eu lieu en totalité dans les athénées de Mons et de Liége , 
dans les athénées de llasselt et d'Arlon, la dépense a été prélevée, en tout ou en 
partie, sur l'excédant disponible du budget de l'établissement. Dans les autres 
athénées, il y était pourvu par un subside sur la caisse communale, cc qui aug 
mente d'autant le reliquat du minerval à répartir entre les membres du personnel 
enseignant. Mais Je Gouvernement ayant pu, au moyen d'un crédit supplémen 
taire, élever. à partir de 1859, à un minimum de 700 francs, par part, le 
minerval distribué comme casuel , dans les athénées de Bruges, de ~Ions, de 
Tournai, de Hasselt, d'Arlon et de Namur. où ce chiffre n'était pas atteint, deux 
de ces villes, Bruges et Tournai, ont trouvé à propos de retirer leur subside. De 
sorte que les athénées où les frais de 1a distribution des prix sont imputés sur la 
caisse du minerval sont ceux de Bruxelles (en partie), de Bruges, de Mo;1s, de 
Tournai et de Liégé. 

dd 
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11 est fori désirable que celte dépense ne soit plus Imputée-sur le produit de Ja 
·étribution scolaire. Autrement. les bureaux administratifs, naturellement portés 
à ne pas meure trop largement à contribution une caisse qui est, en définitive, 
la propriété des professeurs, se montreront peut-être plus ou moins parcimonieux. 
dans les récompenses à déeerncr , d'un autre côté, on peut trouver étrange que 
les prix donnés aux élèves, soient directement payés sur le produit du minerval 
qu'ils ont versé eux-mêmes dans la caisse de l'athénée. 

Les ili••tJ des nll,inées 
ruJ•,a,,.r pt'w1ent pr;. 
tendr« 4 la fuis eeee,j 

prix i:inérau:K et aux 
pri.t· parliculii'rs. 

Atl,.:11ùs dans le.tquds 
gl8 Cm,vern~ntent 4 
rrét: des pRzIèy lè4ee" 
l;8Î eeè pnrnpplirntiun 
rlr, çè\ eee&\ è para1:ra 
plce ,le l'art. 24 de ln 
l,Ji, 

8W{ j ",?eeè8? rliscipli11aire1 
prises ,ë xrlr?Î è} drs 
1•rofaJSr1,rs d'athé. ,.,;,:_ 

La question s'est présentée de savoir si les élèves qui obtiennent des prix géné 
raux dans un établissement public d'instruction moyenne, conscrvenl leurs droits 
aux prix particuliers donnés pour chacune des différentes matières enseignées. 
Cette question a été résolue affirmativement. 

Le Gouvernement n'a été dans le cas d'appliquer le § i cr de l'art. 24 de la 
loi du I cr juin t 8~0, dans aucun des dix athénées, pendant la période ~ricnnalc 
de iS?SS à 1860. 

L'art. 20 de l'arrêté royal du H juin 18o5~ qui détermine les obligations des 
professeurs, maîtres cl surveillants dans les athénées royaux, porte que les peines 
disciplinaires, qui peuvent être prononcées contre ces fonctionnaires, sont : 

1 ° Le rappel à l'ordre; 
2° La réprimande adressée, en présence du bureau administratif, par Je 

président; 
5·• La réprimande adressée: en présence du conseil de pcrf ectionncment de 

l'instruction moyenne, par le M inistre ou son délégué; 
4° La suspension emportant toujours la privation de toute la partie du miner 

val qui correspond au temps de la suspension, et pouvant, de plus, entraîner la 
privation d'une partie de traitement, partie qui n'excèdera jamais la moitié. 
Pendant Ja période triennale de 18;58 ù 1860, le Gouvernement a eu à infliger 

ù des membres du corps professoral des athénées royaux, cinq peines discipli 
naires, ù savoir : trois rappels à l'ordre et deux blâmes. 

En outre, un professeur a élé mis en disponibilité sans traitement, pour manque 
de conduite. 

Ql"ll,C&01111 « 1.s ~nnc.rë.< Il v a lieu de rappeler ici que l'annexion de pensionnats aux athénées royaux 
nu.r ntl,enccs. • 

est réglée par l'art. 4 de Ja Joi du ter juin i8a0 cl par l'art. 5~ du règlement 
organique du 1 •r septembre i Sfü. (Art. 5a du nouveau règlement organique du 
50 juillet i860.) 

Aux termes de ces dispositions, les établissements d'instruction moyenne, diri 
gés par Je Gouvcmemcnt1 ne reçoivent que des externes, mais dans les communes 
où ces établissements ont leur siège, le collégc deshourgmestrc et échevins peut, 
sous l'autorisation du conseil communal, traiter avec des particuliers pour Ja 
tenue de pensionnats annexés à l'athénée ou à l'école moyenne. 

Le Gouvernement reste en dehors des arrangements pris à cet effet. Toutefois, 
son autorisation est nécessaire pour la terme des pensionnats dans une dépendance 
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des locuux affectés à l'enseignement. Dans cc cas, nulle communication ne doit 
exister entre les externes et les internes, en dehors des classes. 

Les uns et les autres sont admis sur le même pied aux cours de l'athénée, où 
la direction du pensionnat n'a nulle intervention à exercer. 

Des pensionnats continuent d'être annexés aux. athénées royaux de Bruges, de 
Gand, <le nions, de Liége, d'Al'lo11 et de Namur. 

Le pensionnat qui avait été annexé à l'athénée de Tournai, ayant cessé 
d'exister, on s'occupait, à la fin de 1860, du choix d'un directeur pour le 
réorganiser. 

.A Bruxelles, des pensionnats privés reçoivent des élèves pour leur faire suivre 
les cours de l'athénée. 

A Anvers, il existe également un pensionnat dont les élèves fréquentent 
l'athénée. 

Aucun membre actuellement en fonctions clans les athénées n'a la direction 
<l'un des pensionnats y annexés. Ces pensionnats sont tenus, l'un par un ancien 
préfet des études, les autres, sauf un; par d'anciens membres du personnel auaché 
aux athénées, aux collèges ou aux écoles moyennes. 

L'art. 20 de la loi du 1"1• juin 18~0; imposant à l I ville où l'athénée est établi, 
l'obligation de fournir à l'établissement, outre le local; Je mobilier et les objets 
servant à l'enseignement, le Gouvernement s'assure, à chaque tournée d'inspec 
tion, s'il est suffisamment pourvu aux besoins de chaque athénée, sous cc dernier 
rapport , et fait en sorte qu'on remplisse les lacunes qui viennent à être 
constatées. 

I 

On a pu voir; par un tableau annexé au précédent rapport triennal, quels sont 
les objets et les collections que possède chaque athénée; en fuit de modèles de 
dessin et de calligraphie , de cartes, sphères, atlas, ctc., pour la géographie et 
l'histoire; de tableaux, d'instruments rt d'appareils servant à l'enseignement des 
poids et mesures, de l'arpentage et des sciences naturelles. 

Cull,•ctio11 4/'r,l.,jclJ ,,e. 
cessairrs à l',·1H1..~i .• 
grrl!m,•nt. 

D'après l'art. 20 de la loi du l cr juin 18~0, les villes qui sont le siégé d'un 
athénée royal sont tenues de pourvoir cet établissement du local el du matériel 
dont il a besoin. 

A l'occasion de la visite <les locaux proposés, le Gouvernement fil remarquer 
aux administrations communales intéressées, que la disposition qui précède ne 
leur imposait pas une obligation momentanée, mais une obligation permanente, 
e11 ce sens que, en tout Lemps, et même après que le Gouvernement aurait 
procédé ù la réception des locaux et du mobilier, les communes seraient tenues de 
les compléter, de les améliorer on de les remplacer, si l'expérience montrait qu'ils 
étaient insuffisants ou impropres à leur destination. 

C'est ainsi que chaque fois qu'il y a eu lieu, à la suite des tournées d'inspec 
tion: de signaler des inconvénients soit dans l'ensemble, soit dans l'une ou l'autre 
partie du local d'un établissement, l'autorité locale a été invitée à les faire dispa 
raître. Le Gouvernement a fait vérifier si les changements et améliorations pres 
crits lors de la réception des locaux ou postérieurement, avaient été effectués. 

Luc1111.1· 'if{tt:cle:, &xv 

. .:r•,,•,,e r/,•.~ ntl1t!• 
,:,;, •. t ,,~1 nu.i·. 
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L'espace, l'air et la lumière étant les conditions nécessaires des bonnes salles • d'études, l'agrandissement des locaux u été exigé du moment que les classes, 
devenant trop petites par l'accroissement du nombre des élèves, la santé de ces 
jeunes gens pouvait en être compromise. Il ne faut pas, d'ailleurs, que la répar 
tition des élèves se fasse entre les diverses classes, d'après les exigences des 
locaux, alors qu'elle ne doit être déterminée que par des considérations tirées de 
l'intérêt même des éludes. Il ne faut pas non plus que la population de l'établis 
sement qui, sans c~la, recevrait peut-être un plus grand développement, soit 
forcément limitée par l'insufflsanee des locaux. 

A la ~n de !860, rien n'avait encore pu être définitivement arrêté pour 
l'agrandissement des locaux des athénées de Hasselt el d'Arlon, les seuls qui 
laissent encore à désirer quant à leur aménagement. 

Les bâtiments affectés au premier de ces établissements ont, dès le principe, 
été reconnus insuffisants et mal distribués. La plupart des pièces présentent des 
inconvénients et ont fait désirer qu'on substitue ù ces vieilles constructions un 
édifice entièrement neuf. Des plans furent soumis il cet effet nu Gouvernement; 
mais la forte dépense qui devait en résulter a fait obstacle à la réalisation du 
projet. Toutefois, on avait fini par charger un architecte de dresser un plan 
d'agrandissement du local, et l'administratlon communale allait, à la fin de !860, 
s'occuper de l'affaire, pour y donner enfin une solution satisfaisante. 

L'administration centrale n'a pas cessé d'insister auprès de la ville d'Arlon, 
afin de faire disparaître les inconvénients que présente, pour l'athénée, le local 
qui y est affecté, les classes étant trop à l'étroit, le logement pour Je préfet des 
études faisant défaut, et le manque de séparation entre l'athénée et le penslonnat 
y annexé, rendant extrêmement difficile la surveillance des élèves. 

Comme la position financière de la ville d'Arlon ne lui permettait pas de faire 
la dépense que doit nécessiter l'agrandissement du local de l'athénée, on avait 
songé à y suppléer par la suppression temporaire du pensionnat; mais une déci 
sion à cet égard a été ajournée, en vue d'un plan d'ensemble, auquel on espérait, 
en dernier lieu, de pouvoir donner suitç, au moyen d'un emprunt, et dans 
lequel sont compris des locaux pour le pensionnat. 

J1"11eemcnt de ln popu• 
la uon des athénées 
g]xc' « =Sè prndant la 
çl;eÉ[ èxgr trumnale, 

Ainsi que l'indiquent les tableaux annexés aux deux rapports triennaux pré 
cédents, la population générale des dix athénées royaux était : 

Au 10 octobre 18~2, de 
1805, de 
1804-, de 

et au 10 novembre 185?>, de . 
!8a6, de . 
18ts7, de • 

2,tH 6 élèves. • 
2,476 
2,550 
2,~6i 
2,494 
2:602 

D'après le tableau compris parmi les annexes du présent rapport, cette popu 
Janon a été : 
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Au fO novembre i8~8, de • • . 
!8~9, de • • • • • 
{860, de . . . . • . 

[N•f67.] 

. 2,847 élèves. 
, 2,89t 

. . . 2,959 - 

Il résulte des chiffres ci-dessus que, de la première à la seconde période 
triennale, il n'y avait eu dans les deux sections des athénées, en y comprenant 
les classes préparatoires, qu'une augmentation de 4ts élèves, et que la population 
générale s'est accrue de 58t> élèves, pendant la période triennale fSr;S-f 860. 
Le mouvement de la population de la section professionnelle et de la section 

des humanités a présenté, de l852 à 1860, les résultats suivants . · 

SECTION TOTAL SECTION TOTAL DIFF~REHCE 
AlllltES. .n plu• en 

PRO! Ei.S101\l\6LLt. l',UI PUIODE ors IIUll<\l'ilThS PAR PÉRIODE 
PROFESSIONflrLI 1 . 

i8?S2 
1 1 

t,254- l 1, 184 l 18!S5 i,224- S,797 1,167 5,471 :526 . 
18?$4 t ;339 

, 
t ,H20 

t SIS?, 1 1 
t ,i67 

x 
880 l - -18?SG i ,186 5,65i 786 

\ 
2,4-72 1,100 

t8ts7 t j79 806 

850 
1 

t8b8 t,576 

1 
18b9 t ,58!) ) 4, t82 88?$ 2,621 i,?:161 

1860 t ,4-17 886 
1 1 

D'après ce tableau, dans.la section professionnelle, la { re période i 8!$a-18a7 a 
présenté, sur la période précédente, une diminution de {6a élèves,_et &x y a eu, 
dans la période i8ri8-i860 une augmentation de 5H0 élèves, sur la 2° période. 

La population de la section des humanités avait diminué de 999 élèves, dans la 
je période, et s'est accrue de i 49 élèves, dans la 5° période . 

L'augmentation que présente la population des athénées dans la 5e période est 
due presque en totalité à la section professionnelle. Le nombre des élèves de 
cette section a dépassé relui de la section des humanités : 

Dans la {re période, d'environ 1fo 
20 - 11-~ 
se - % 

L'athénée de Hasselt est le seul où les élèves de la section des humanités ont 
été, en i~oS et en i8o9, plus nombreux qu'à la section profcssionnrlle; mais, 
d'un autre côté, ils ont été moins nombreux en {860. 

Le taux des rétributlons seolalres à payer par les élèves était fixé ainsi qu'il llelrtlmt,on, scui,urcr 
suit, au commencement de !8~8, et n'avait pas varié à la fin de f 860 : 

ee 
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i SECTION SECTION SECTION ê 
" ATHËliËE~. Obsetvations. · T l'l\f.PAIIATOIRE. l'ROFESSJON:-.ELLE. 1,ES IIUllANJTf.S. 
i l'. 

i fn,ncs Franrs t'ranc,i, 1 

i Bruxelles 100 " 100 " 100 .• 

2 Anvers • . 72 • 72 ,, 12 " . 
5 Ga11tl . . 72 " 72,. 72 ~ 

4 Liége . GO" 60" 60, 

r; Bruges (') • . . . 60 " 60 " 60 n 

{i ~Ions . . . ,.o " liO,. 60 " 
. 

7 Namur • 56" 51.i » 56 11 

8 Tournay 40" 40 Il 40" 

0 Ar!o11 50,. 40 " 50 Il 

10 Ilnsselt . . 24" 50 , 50 1 

ldn.issrun.t g1n1t1r tri"'' 
R çèè,~S ,-é,/11/t. 

Les admissions gratuites ou à prix réduit dans les athénées royaux sont réglées 
par une circulaire ministérielle du 9 aoùt 18tJ5i en exécution du dernier para 
graphe de l'art. 18 de la loi du -1er juin 18f'.i0. Elles sont prononcées par le bureau 
administratif sur la proposition du préfet des études. La décision du bureau doit 
être ratifiée par le gouverneur de la province, que l'autorité supérieure a délégué 
à cet effet. 
L'admission gratuite ou ù prix réduit est accordée aux. fils de parents peu aisés 

et de préférence aux fils d'employés civils ou militaires dont le traitement est peu 
élevé. Les fils des professeurs en exercice ou pensionnés de l'enseignement moyen 
ainsi que ceux des surveillants jouissent du bénéflce=dc la Iréquentaton gratuite 
des cours. 

Elle ne peur, toutefois, être obtenue que par les élèves dont la conduite et 
l'application sont signalées comme satisfaisantes par le préfet des études. On 
exige en outre des élèves de ln section <les humanités et de ceux de la division 
supérieure de la section professionnelle qu'ils aient fait preuve d'une aptitude 
particulière pour les études. 

Le chiffre des admissions gratuites ne peut être supérieur au huitième du 
nombre total des élèves. Le gouverneur peut autoriser le bureau à dépasser cc 
mœximum, fi raison de circonstances particulières, 

Les admissions tant gratuites qu'à prix réduit, accordées conformément aux 
règles qui précèdent, pendant les années 18~2 à {Sf);S, s'étaient élevées, pour 
les dix athénées royaux, de 597 à 478. Ce dentier nombi e est resté le mème 

(1) Les élèves <hi pensionnat annexé à cet athénée ne payent, depuis l'ouverture <le cet 
établissement, que lcJ somme de 40 francs, par an, fixée, par décision ministérielle du 5 scv. 
tembre 18152, 
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en f 836 et en f8rs7; mais il y a eu une augmentation graduelle, les trois années 
suivantes. C'est cc qui résulte du rel evé détaillé compris parmi les annexes du 
présent rapport. 

Il donne, pour i858, un total de . 
tsss, 
!860, 

498 
:'i:53 
!>82 

Cette augmentation doit être attribuée en grande partie il l'accroissement 
successif du nombre des élèves, ce qui a permis d'augment r en proportion Je 
nombre des admissions dont il s'agit. 

Il est en outre à observer que, par certaines considérations locales, on a dû 
quelquefois user de tolérance ; mais l'administration s'efforce de ramener le plus 
possible le nombre de ces admissions dans les limites réglementaires. 

Le chef du Département de l'Intérieur dispose, chaque année, d'un certain 
nombre de bourses de fondation, dont quelques-unes, d'après les intentions 
iles fondateurs, peuvent être plus exclusivement attribuées aux humaniL6s et aux 
études moyennes en général. Cc sont les Fondations réunies à !Jlons et Jcs Fon 
dations réunies à Brwxetles. Les revenus en sont distribués par le Département 
de l'Intérieur jusqu'à concurrence des trois quarts de la somme totale, et par le 
Département de la Justice, jusqu'à concurrence du quart restant. 

Ces revenus ont été de : 

fr. 685 40 pour les fondations réunies à lfons, 
fr. 1,580 » - - - à Bruxelles. 
fr. 685 40 pour les fondations réunies à l\lons, 
fr. 1,516 22 - - - à Bruxelles. 
fr. 685 40 pour les fondations réunies à i\lous, 
fr. 1,516 22 - - - à Bruxelles. 

1 ~~9 1 

1860 i 

gHllelè"z&"? lIl fomlnt"m 
j âè&gxxlrzS? 0x des ;/,._ 
,,e" tlt: l', 11sr,g11t:m~nt 
Ill~) èq { ll pt èë = r 
dt!{rF. 

, L~s sommes dont le Département de l'Intérieur avait à disposer étaient de 
fr. of~-o5 sur x\ ? fondations réunies à ~r ons, pour chacune des trois années f8;j81 

! 8n9 et f 860; de 1,05?5 francs sui: les revenus des fondations réunies à Bruxelles, 
pour i8f>8, et de fr. 987-f 6 sur les mêmes revenus, pour 18~9 et 1860. 

Ces sommes ont été réparties en bourses de la manière suivante : 

1° Fonda/ions réunies à tuons. 

l 
1 ° une bourse de fr. 400 » à un élève d'un établissement de l'.Étnl (par 

. . - continuation ). 
-1~~8 2° - de fr. H2 ~a à un élève d'un établissement de l'Ét~t 

(Jre fois). 

{ 

l O une boui-se de fr. 400 " à un élève d'un 
. (ecntinuation). 

!S;,9 2,, - de fr. j j 2 ?:,;, à un élève d'un 
(continuation). 

établissement de l'État 

établissement de l'État 



l 1.0 une bourse de fr. 

1860 20 - de fr. 
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400 » à un élève d'un établissement de l'État 
(continuation). 

i !2 a~ à un élève d'un établissement de l'État 
(ëontinuation ). 

2•1 Fondations réunies à Bruxelles. 

/ 1 ° une bourse de fr. 500 » à un élève d'un eollége épiscopal 
• 
( centinuation ). 

20 - fr. {70 » à un élève d'un collège épiscopal 
( continuation). 

50 - fr. iOO » à un élève d'un collège épiscopal 
( continuation). 

40 - . fr. 92 ~o à un élève d'un collège épiscopal 

18t;8 I (continuation). 
no - fr. 9Z> >) à un élève d'un collége communal 

(continuation). 
60 - fr. 915 >> à un élève d'un collégc communal 

(continuation). 
70 - fr. 90 » à un élève d'un établissement communal 

(ire fois). 
So - tr. 92 ~Û à UJl élève d'un . collège patronné 

( continuation). 
- 

fr. i ~05~ 00 

i O une bourse de fr. 100 » à un élève d'un collége épiscopal 
(continuation). 

20 - fr. 92 ~o à un élève d'un collége épiscopal 
(continuation). 

5() - fr. 9f> }) à un élève d'un collége communal 
(continuation). 

40 - fr. 90 » à un élève d'un établissement de l'Él.at. 
f8ri9 ~ (continuation). 

s- ··- fr. 92 ~0 à un élève d'un eollége patronné 
(continuation). 

60 - fr. ~200 " à un élève d'un athénée royal ( f re fois). 
70 - fr. iOO )) 

go - fr. !50 )) 

9') - fr. 87 i6 - -.- 
- 

fr. 987 f6 
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1 t O une bourse defr. 100 1, ù un élève d'un collége épiscopal (continuation). 
2° - fr. 9::$ )) - - communal 

90 )) 
200 n - athénée royal 
100 )) 
100 n 

i50 )) 
172 16 à un élève <l'établissement privé (1 re fois). 

987 16 
Il a étê arrêté en principe par le chef ùu Département de l'Intérieur, en 1860, 

que les bourses de fondation pour études d'humanités seraient accordées de 
préférence ù des élèves fréquentant les établissements de l'État. 

50 - fr. 
40 - fr. 

1 l860r, - fr. 
60 -- fr. 
70 - fr. 

1 8·• - fr. 

fr. 

Par une résolution du conseil provincial de la Flandre occidentale, une somme B •• ,,,w., •. ,,,.,,., ,1,111, 
Ci , • , • ,1,11:l1·11sl,:n/;:J•t" pu,- de 21000 francs fut portée an budget de cette province, pour 1 exercice 18~5, à v;,,,.,,,,.., .. ,,,,,,,n:,,,,•,,, 

tn f.11•,·11r ,!c: \ t·lt,•,·s 
l'effet d'instituer, auprès de l'athénée royal de Bruges, <1 vingt bourses de CelÉl leeell · leerÉ· "r l,lr,r' ' r· 

200 francs chacune, imputables par moitiés sur les fonds provinciaux et sur le 
budget de la ville de Bruges, en faveur de jeunes gens de cette province qui se 
distinguent d'une manière spéciale dans Jeurs études ou qui, par les services 
rendus par leurs parents à 1a chose publique, ou par leur position exceptionnelle, 
ont des titres particuliers à la bienveillance de l'autorité. ,, 

Une pareille mesure était digne de trouver des imitateurs. Il est des sacrifices 
qu'on ne saurait assez recommander. Tous ceux qui ont pour objet l'instruction 
publique viennent nécessairement en première ligne. Par une circulaire du 
6 septembre 18f52, insérée parmi les annexes du premier rapport triennal, p. 298, 
Ml\1. les gouverneurs des huit provinces, autres que la province de la Flandre 
occidentale, furent chargés d'engager les députations permanentes à instituer des 
bourses dans les athénées royaux. 

La situation financière de quelques provinces ne leur permit p.is de s'associer 
aux vues de l'administration supérieure. La députation permanente du conseil 
provincial de Liège, tout en se montrant disposée à faire une proposition d'alloca 
tion, y mettait pour condition que la moitié de la somme nécessaire fût fournie 
par l'État et non par la ville. 

Le Gouvernement déclara ne pouvoir accéder à cet arrangement .. Les bourses 
pour lesquelles il existe des crédits au budget de l'enseignement moyen sont 
exclusivement destinées à des aspirants-professeurs de l'enseignement moyen et 
ù des élèves des écoles moyennes. Il n'existe pas d'allocation sur laquelle la part 
réclamée par la province de Liége pourrait être prélevée. 

Outre le conseil provincial de la Flandre occidentale, le conseil provincial du 
Luxembourg dispose d'une somme annuelle de ,J ;oGO francs, destinée à être 
répartie en bourses aux élèves des deux classes supérieures de l'athénée royal 
d'Arlon et des collèges soumis au régime de la loi du i cr juin l SoO. 

La ville de Bruxelles vote également, chaque année, une certaine somme pour 
bourses aux élèves de l'enseignement moyen. 

gg 
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Le r,\glcmcnt d'ordre intérieur des athénées royaux, en date du 50 septem 
bre i 8?>21 commlne, à l'art. 52 du titre IV, les punitions suivantes pour mauvaise 
conduite des élèves: 

1 ° Les taches extraordinaires; 
2· Les retenues à l'athénée. 
Ces deux punitions peuvent seules être infligées par les professeurs et pur les 

surveillams ; 
5° La réprimande adressée par le préfet des études, soit devant la classe et en 

présence des professeurs de J'élève, soit devant tous les professeurs et les élèves 
réunis; 
4° L'exclusion d'un cours ou de tous les cours donnés par un même proïes- 

seur, pendant un temps plus ou moins long; 
a0 L'exclusion temporaire de tous les cours; 
6° L'exclusion définitive de l'établissement. 

Toutes ces punltlons, sauf la dernière, peuvent être infligées par le préfet des 
études, qui est tenu d'informer le bureau administratif des exclusions tempo 
raires de tous les eours, prononcées par lui. Ces exclusions ne peuvent pas excéder 
huit jours. 

Le bureau administratif seul prononce l'exclusion définitive de l'établissement, 
sur le rapport du préfet tics études. 
Pendant les années scolaires i.8D7-i8!'$8, 18a8-{8~9 et i8!>9-i860, un certain 

nombre d'élèves de trois athénées ont dû être renvoyés pour divers motifs, 
notamment pour défaut d'application et de docilité, et quelques-uns pour des 
Ialrs d'inconduite. 
Dans un athénée quelques élèves ont été retirés par Jeurs parents à la suite 

d'avertissements de la part du préfet des études. 
Le système des punitions a paru être appliqué avec trop de rigueur clans 

certains athénées; surtout pour ce qui est des retenues, dont quelques profe-seurs 
abusaient. Les préfets des études ont reçu la recommandation de veiller à ce que 
ces moyens de rigueur ne fussent employés que dans une juste mesure, et qu'on 
n'y recourût pas sans nécessité, affnde ne pas aigrir par là le caractère des élèves 
et de les rendre plus difficiles à conduire et moins appliqués aux leçons que le 
professeur leur donne. 

On a fait ressortir à cette occasion l'importance de maintenir la discipline, dont 
le relâchement a pour effet d'augmenter le nombre des punitions 

11 a été ouvert, dans deux athénées, des registres pour y inscrire chaque 
retenue, avec le motif qui y donne lieu et le nom du professeur qui l'inflige. 

F. 011-VR,U.:F.S f)L.l8810IJES, ETC. 

o&âqè è.eelyeg{xeè{ dont 
l'rmp{m ee ,:1Jprt!rc1·tt 
lll, eeeexf ee ,é } eeee? les 
n1h,:nd1r è4èqeeSlS gr\ » É 
dnnt la eel ree4} \ zèz\ q 
Plaie. 

La loi du {er juin i8o0 veut que les livres employés dans l'enseignement ou 
donnés en prix dans les établissements dirigés par l'État, par les provinces 
et par les communes, soient examinés par le conseil de perfectionnement <le 
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l'instruction moyenne. Nous avons ,·u quel est le nombre des livres sur lesquels 
le conseil a été appelé ù donner son avis. 

Voici quels sont les ouvrages dont, conformément aux propositions de l'assem 
hlée, l'emploi a été autorisé dans les établissements d'instruction moyenne de 
J'État, pendant la période triennale de 18~8 à 1860. Ces ouvrages sont les 
suivants : 

A. lllanuel de rhétorique, par H .-G. ~]okc, professeur à l'université de 
Gand. 

B. Cours de langue allemande (2c partie), par Mœh), professeur à l'athénée 
royal de Bruxelles. 

C. Com·s de langue p,am,ande (2c partie), par Ch. Stallaert, professeur it 
l'athénée royal de Bruxelles. 

D. Hanilboek der nederduitsche tael- en letterkun-!« 1 par J, Dejonghc, 
ancien directeur de l'école moyenne de l'État, à Lierre. 

Les extraits tic l'écrlvain Schrant, insérés dans Je Handbock de M. Dcjonghe 
(édition de 1847), remplacent les Lettres sur l'éloquence) du même auteur, qui 
avaient été portées au programme officiel des athénées royaux, et qui ne sont 
plus dans le commerce. 

E. Éléments de grammaire fra11çatse, par F.-A. Mouzon. 
F. Beeuei! de morcea-ux [aeile«, par A. Alvin (pour les deux classes infé 

rieures de chacune des deux sections des athénées). 
G. Essai sur l'histoire du. commerce et de l'industrie de la Belqiquc, pal' 

Ed. Barlet, docteur en philosophie et lettres (pour les deux classes supérieures 
de la section professionnelle). 

H. Yaderlandsche yeschiedenis, par M. David, professeur à l'université <le 
Louvain. 

L'auteur a publié, jusqu'en 1860, huit volumes de cet ouvrage. L'emploi des 
huit volumes est autorisé dans les athénées comme livre de lecture dans les cours 
de langue flamande. 

Chacun des volumes forme une monographie, une histoire à part. Il a été bien 
entendu que les élèves ne peuvent être astreints à acheter 1a collection entière. 
Chaque athénée choisit dans cette collection le volume qui intéresse plus parti 
culièrement 1a province dans laquelle il est situé. 

Le Gouvernement a, en outre, recommandé dans les athénées l'emploi d'une 
nouvelle édition de l'Epitome historiœ sacrœ, par M. Ed. Maertens. Cette 
décision a été également prise sur l'avis du conseil de perfectionnement. 

A la date du J 1 juin i.860, le Ministre de l'Intérieur a décidé CfUC la gram 
maire française de Poitevin ne sera plus employée dans les établissements de 
l'État. 

Cette décision, prise sur les conclusions conformes du conseil de perfectionne 
ment, ne s'applique cependant pas aux classes dont les élèves possèdent déjà 
celte grammaire; ils la conserveront en passant dans les classes supérieures. 

Dans les athénées où la grammaire de Poitevin est en usage, elle pourra être 
remplacée par celle de Noël et Chapsal. 

Décrsio» vff,c,elle r.-ltr 
z.elj (1 l'emploi de la 
zl,SèÎ ë leeee= \ Ji-rrn,, arsr 
de Potte"m, } Î eez les 
utlumh•,; 0R{ èeeeS;;l,, 
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Pendant la période triennale qui nous occupe, les ouvrages indiqués ci-après 
onL été ajoutés au catalogue officiel des livres à donner c11 prix dans les athénées, 
tel qu'il nvaii été primitivement arrêté sous la date du 5 mars -t.S?fü. 

A. OVVHA.GES J.ITTÉRAIRES FRANt:AfS. 

Cours gradué de lecture, à l'usage des écoles 1noyem1es, des colléyes et 
des athénées, pa1· Braun . 
De l'i1rfluence de lu civilisation sur la poésie, par F. Loise. 
Les chants de la patrie et de la-solinul», par .Marsigny. 
Nouvelle g1·ammaire des g,·a1m1iufres, par A. Mau,1y. 
légendes nationales, lectures dédiées ci lez jeunesse belge.} per Clémence 

. Micllaevcn. 
OEuw·es poétiques, de Louisa Stappaeris. 
Fleurs des blés, par ln même. 

B. JIISTOlllE ET GÉOGll,\J>IIIE. 

iHstofre des régiments ·nationaux belges, par le colonel Guillaume. 
Histoire des gardes ualkmes au service de l'Espagne, par Je même. 
Les Pa!)s-Bas sous Charles-Quint, par Th. Juste. 
· &?z4&è\ de la 1·évolu.tion des Pays-Bas sous Philippe JI, par lemême. 
Les ouvn1ges historiques, de 1\1. le professeur Mœllcr. 
La Belgique a1ieiennc et ses 01·igines, par l\loke. 

C. OUVlt.\GES REL1GJEU1:. 

J/ie,· boeken van navolgirig Cliristi.J par David. 

D. LIVRES I-"LA!HANDS. 

1,~azomel', par Prudens Van Duyse. 
Yi,·gilius lterde·rsza11gen.J par le même. 

E. OUVRAGES M,\TJIHllATIQUES. 

Cours d'alyèb1·e élémentcrfre, par Leeointe. 

$,.1,s/dcs nllurui.•,; d•·s 
profes.•eurs c1· n/11.i 
n~~s pendant /,, pé 
riode lrlt!nrialc è4eeè 
la p11blicallon d'au» 
1,r11gc$ classit/'tf'S. 

F. JIISTOIRE NATURELLE. 

Éléments d'histoire 11atm·elle et de teclinologie, du docteur Carl. Arcndts, 
traduit de l'allemand, par le docteur P. Royer. 

Voici la liste nominative des professeurs et anciens professeurs de l'enseigne 
ment moyen auxquels des subsides ont été aJloués, pendant les années {8~8-l8~9- 
!860, pour la publication d'ouvrages classiques qui intéressent l'instruction 
moyenne: 
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En 18~8: 

MM. ~lacrtcns, professeur à l'athénée royal d'Anvers. 
Fcys, - de Bruges. 
Leelercq, - de Bruges. 
Ilurdcblse, - de Tournai. 
Dcjonghe, ancien professeur de l'enseignement moyen. 

V SrW' ed&, 1 

En 18;.i9: 

1\1~1. Zickwolff', ancien professeur de l'enseignement 11l0)'Cn cl ancien préfet :l.·.s 
études. 

Boersch, professeur à l'athénée royal de Bruges. 
Wagener, - d'Anvers. 
L'abbé Olinger, ancien professeur de renseignement moyen. 

En ·1860: 
MM. Couvez, professeur ù l'athénée royal de Bruges. 

O1jonghe, ancien professeur de l'enseignement moyen. 
Baron, 
Zlckwollî, ci-dessus nommé. 

Mlles Latour .. pour couvrir les frais d'une nouvelle édition de ï Ilistoire de 
Belgique) de feu leur père, ancien professeur à l'athénée royal d'Anvers, 

Un arrêté royal du 27 décembre 18~6 avait mis au concours le lexie français 
d'un cours de thèmes latins pour les élèves de quatrième. Le prix il décerner au 
meilleur travail devait être de 2,~00 francs. 

Aux termes de l'arrêté ministériel du 51 du même mois : 
Le cours devait se composer de 200 thèmes, ayant chacun au moins l'étr-nduc 

<l'une demi-page des éditions classiques de Teuhner. 
L'auteur devait se prescrire un double but : former les élèves à l'npplicatiou 

des règles de la syntaxe et à l'imitation du latin de César. 
Chaque thème devait être consacré à l'application simultanée <l'un certain 

nombre de règles. Celles qui avaient fait l'objet <l'un thème ne pouvaient être 
abandonnées ensuite; on devait y revenir dans tout le cours de l'ouvrage, et 
d'autant plus souvent qu'elles sont d'une application plus diflleile et d'un usage 
plus fréquent. Les règles devaient être indiquées pour chaque thème en marge du 
manuscrit. 

L'auteur devait supposer que Jcs élèves, en commençant la traduction de son 
cours, avaient expliqué la moitié du premier livre de César, De hello yallico,. et 
que cette explication continuait à mesure crie la traduction des thèmes avancr- 

Les f)0 premiers thèmes devaient porter sur Je premier livre, les 100 thèmes 
suivants sur le premier et Je deuxième, cl les ~0 derniers sur les parties les plus 
intéressantes des autres livres. 

Pour faciliter l'imitation du langage de César, le livre se composerait de récits, 
deseriptlons, discours, ctc., sur des matières analogues à ecJles c111i font l'objet 

gg 
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de l'ouvrage latin. Il n'était pas requis que chaque thème portât sur un sujet 
complet et séparé. 

(( L'auteur n'atteindrait pas le but du concours, portait le programme publié 
par l'arrêté ministériel prérappelé du 51 décembre t8~9, s'il n'avait en \"UC que 
rle faire calquer des phrases faciles ù retrouver, sans nuire travail intellectuel que 
Je remplacement de quelques mots ou le changement de certaines désinences; il 
fout qu'il fournisse aux élèves l'occasion de reproduire, non <les phrases presque 
complètes, mais des locutions, des tournures de phrases de César et en général cc 
qui caractérise ln latinité de cet écrivain; il faut que les éléments de chaque thème, 
et, pour ainsi dire, de chaque phrase, soient disséminés dans tonte la partie expli 
quée de l'ouvrage latin, et ne sc retrouvent pas dans un passage déterminé; en 
un mot, qnc la traduction suppose une étude attentive du modèle, et nécessite 
les efforts d'intelligence et de mémoire qu'on peut demander aux élèves de 
quatrième. » 

Le cours de thèmes devait être précédé d'une introduction contenant. pour 
l'utilité pratique des élèves, des observations sur le style de César et sur la 
manière de l'imiter. 

L'introduction et le cours de thèmes pcnvaicnt être couronnés séparément. 
Les a11l1•11rs pouvaient aussi ne prendre part au concours que pour l'une des 

deux parties de l'ouvrage. 
Dans le cas où le prix de 2~o00 francs fût divisé entre l'étude préliminaire et 

Je cours de thèmes, le Ministre avait à régler ce partage d'après l'importance et 
le mérite relatif des deux écrits. 

Le prix n'était délivré à l'auteur qu'après que l'ouvrage eût été imprimé ù ses 
frais et qu'on se fût, dans l'impression, conformé à toutes les indications du 
Gouvernement. 

La propriété de l'ouvrage appartient au Gouvernement, qui abandonne fr 
l'au leur le bénéfice d'une ou de plusieurs éditions, mais qui a droit d'empêcher 
toute édition qu'il n'aurait pas autorisée et tout changement qui n'aurait pas reçu 
d'avance son approbation. 
Dans le cas où l'introducüon et Je cours de thèmes seraient l'œuvrc <le deux. 

auteurs, le Ministre devait déterminer la part de chacun d'('UX dans les frais et 
dans les bénéfices. 11 était entendu que Je Gouvernement ne s'engageait à imposer 
n aucun établissement l'usage du cours de thèmes 'couronné. 

Le délai assigné pour la remise des manuscrits, qui était primitivement fixé au 
J;'; octobre 18t;7, a été reculé, par l'arrêté ministériel du 19 juin 1837. au 
:1er mai 181>8. 

A 1u date fatale, le Ministère de l'Intérieur avait reçu trois manuscrits. Un 
jury fut nommé par arrêté ministériel du ~ mai i8;>8. Ce jury était composé 
ainsi qu'il suit : 

1'1~1. P. Devaux, membre de lu Chambre des Représentants, vice-président dn 
conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne, président; 

S1as1 conseiller à la Cour de cassation, membre du conseil de perfectionne 
ment de l'instruction moyenne ; 



MM. Blondel, inspectent· général de l'enseignement moyen ; 
Gantrelfo, inspecteur de l'enseignement moyen pour les humanités; 
Boersch, professeur de 4c latine à l'athénée royal de Bruges, secrétaire. 

Un premier rapport tut adressé au Département de l'Intérieur par le [ury, sous 
)a date du 24 décembre. Nous croyons intéressant de Je meure sous les yeux de 
la Chambre. Voici comment ce document est conçu : 

t, MoNSJEun I.E AliN1sTnE~ 
•• 

n Le concours ouvert par votre Département, il y a deux ans, avalt pour objet 
)a composition d'un cours de thèmes latins à l'usage des élèves de quatrième et 
une introduction sur la manière d'imiter le latin de César. Il était permis de 
concourir pour Jes cieux parties simultanément ou séparément, 

,, Trois mémoires ont èté envoyés au Gouvernement à la suite de cc concours. 
Celui ,,ui porte pour dcvlse « Eommeutarii Cœsari« suut nudi, è\ j x& \ x »enusti •) 
est un cours de thèmes. Nous le désignerons par le 11° -1. , 

i: L'auteur du mémolre auquel nous donnerons Je n° 2, a. fait des thèmes et 
une introduetion ; il u pris pour devise: u De Cœsare ita.f udieo ... ill-urn omnium 
{ere onuorvïn küin« loqui cleyanlissimc (C1cinoN, Brutus, LXXII). » Le troi 
sième mémoire n'est qu'une Introduction au cours de thèmes. Il a pour devise : 

,. Nos ta mer, hœe quocumque modo tîbi ,wstt·ci vicissim 
,, IJiccmtts .• 11 (V111c11.E, Egl, V). 

,, Les auteurs des thèmes devaient, selon l'intention du Gouvernement, se 
prescrire un double but : former les élèves à l'application des règles de la syn taxe 
el. à l'imitation du latin de César. Le jury avait clone à juger les cours de thèmes 
sous deux points de vue différents. li devait chercher à quel degré ces cours 
peuvent aider les élèves de quatrième à acquérir une connaissance approfondie de 
la syntaxe, et jusqu'à quel point ils leur fournissent le moyen d'imiter César. 

" Le mémoire n° i a satisfait en grande partie à la première exigence du 
programme. L'auteur donne des exercices nombreux sur presque toutes les règles 
de la syntaxe et les dispose a\'CC ordre et méthode. :Mais le soin mème qu'il a mis 
à son livre. sons ce rapport a été cause qu'il a négligé l'élégance et 1n correetion 
du style et n'a pas attaché assez d'importance au foncl mème de ses récits ou de 
ses réflexion\. Or, sans exiger d'un cours de thèmes ni une forme brillante, ni 
des pensées bien profondes, on ne peut couronner, comme digne d'être mis en tre les 
mains des élèves de quatrième, un livre qui: par un style vulgaire et une certaine 
banalité d'idées, serait de nature à nuire au développement du goût. A raison 
même du mérite censeteneieux de ce travail et du soin avec lequel l'auteur a 
cherché à atteindre le principal but du concours, le jury désirerait que le eoncur 
rent revît son ouvrage, qu'il en relevât le ton général, qu'il en éclaircît la 
pensée obscure en certains endroits et qu'il évitât les tournures trop vulgaires. 

» Pour cc qui regarde la seconde partie du programme, I'imitation du latin de . 
César, le mémoire y a satisfait en grande partie, Les élèves trouveront dans 
chaque thème des occasions nombreuses d'imiter leur auteur. Toutefois Je jury 
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aurait voulu rencontrer un nombre plus considérable <le passages où l'élève pût 
uen-seulement reproduire des expression, isolées de César, mais imiter les 
périodes et J.i couleur du style dt> cet éerivnln. 

,, JI a remarqué aussi que vers la fin de I'ourruge, l'auteur se renferme trop 
souvent dans les mêmes loeutlons, et que Je cercle <les éléments d'imitation semble 
se rétréelr plutôt que s'étendre. Le programme dcniandait <JUC pour facllltor 
l'imitation du latin de César le livre se composât de réelts, de deseriptlons. de 
discours, clc., sur des matlères analogues i't celles qui font l'objet de l'ouvrage 
latln. L'auteur s'cs] conformé en partie à celle prescriptiou. en donnant Je 1·écit de 
plusieurs guerres de l'antiquité. Le jury uurait désiré qu'il eût mis plus de variété 
dans son cours, en ajoutant des deserlptlons de pays, des traits de mœurs, etc. 
L'auteur aurait bien fait aussi de compléter quelques-uns de ses récits, qu'il a 
laissés Inachevés ,_.t de les présenter d'une manière plus seisissanto 1 plus propre 
ù intéresser les élèves. Enfin, le jury l'engage à redresser soigneusement les 
erreurs qui se trouvent dans plusieurs détails historiques. Nous citerons un seul 
exemple d'une erreur semblable. Le général lacédémonien Lysandre périt dans 
une butnille livrée !.OUS les murs d'Ilaliarte. Or, selon l'auteur, Lysandre survit 
au combat el assiste au conseil de guerre qui discute s'il fuut redemander les 
111O1·1s ou les aller chercher de vive force. 

,, Pour faire disparaitre les défauts C(Ue nous venons d'indiquer, un truvall de 
révision assez considérable serai! nécessaire; s'il veut l'accomplir avee succès. 
l'auteur fera sagement de s'associer un collaborateur d'un goùt éclairé. 

,, Le second mémoire laisse peu à désirer sous Je rapport de la forme, Les 
phrases servant à appliquer les règles de la grnmmnire sont Introduites par l'auteur 
sans nuire i, l'intérêt du récit ou à l'élégance du style. Alais les phrases ne sont 
pas assez nombreuses, et même les exercices d'applicntion manquent presque 
eomplétement pour des règles importantes, comme pour l'emploi de l'impératif, 
par C!XCillJ)IC. 

» L'auteur a aursi négligé entièrement la partie de la syntaxe, qui traite de 
raccord des mots et de l'emploi des cas. Supposant que les élèves au sortir de ln 
cinquième ont une connaissance sutllsantc de ces règles, il s'est borné à les foire 
répéter sommairement, mais sans méthode et comme au hasard, dans les dix-neuf 
premiers thèmes. S'il est vrai que ces élèves possèdent les règles essentielles de 
l'accord rles 111015 et de l'cmplo: des cas, il y a beaucoup de particularités qu'ils 
n'apprennent CJU'cn quatrième et sur lesquelles il est par conséquent nécessaire 
de donner des exercices d'application. Il est arrivé aussi par cette omission crue la 
série des règles à appliquer clans les thèmes de l'auteur s'est trou rée achevée dès 
1c n° -120, cc qui l'a forcé à reprendre toutes ces règles dons une longue récapi 
tulation et à faire des exercices sur un certain nombre d'idiotismes de la langue 
Iatinc et sur la structure des périodes, matières que le professeur de quatrième ne 
doit certainement pas négliger, mais qui ne sont traitées ex profes:;o qu'en 
troisième. 

,, Afin de saüsfalre aux -xigcnces du programme concernant J'imitai ion de 
César, l'auteur a raconté en détail la première croisade. Ce récit est bien fait et ne 
peut manquer d'intéresser vivement les élèves. Il faut observer cependan t qu'en 
prenant un sujet du moyen àgc, l'auteur s'est trouvé dans la nécessité d'employer 
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plus <l'une fois des expressions dont les équivalents ne se rencontrent pas dans 
les auteurs classiques. 11 a eu, en outre, le tort de ne pas toujours les éviter 
quand il le pouvait. Néanmoins Je [ury ne se serait pas arrêté â cc défaut, si 
l'auteur avait fourni aux élèves des occasions assez fréquentes pour imiter César, 
mais les passages prêtant à l'imltation n'ont pas paru suffisants. Très-souvent 
aussi l'imitation est rendue difficile par l'emploi d'idiotismes français, dont fa 
traduction est au-dessus de la force des élèves de quatrième. L'auteur aurait 
facilité beaucoup l'examen de ses thèmes, si, dans un cahier séparé, il avait 
indiqué, comme son concurrent, les passages de César qu'il a voulu faire imiter. 

c< L'introduction qui précède Je cours de thèmes n° 2, ne peut guère être prise 
en considération. Elle n'entre pas dans le fond du sujet : elle se home it quelques 
généralités sans portée pratique. 

>> L'auteur de l'introduction séparée a un peu plus développé son travail, qui 
n'est pas dépourvu de mérite, mais il est encore trop incomplet et surtout ne 
répond pas aux conditions du programme qui demandait pour l'utilité pratique 
des élèves des observations sur le slyle de César et sur la manière de l'imiter. 

n En résumé, le jury ne peut proposer au Gouvernement de couronner, dans 
four état actuel, aucun des écrits qui lui ont été soumis; cependant, par égard 
pour le mérite dont les auteurs y ont fait preuve cL pour le temps qu'ils y ont 
consneré, il désire ne pas prendre encore de décision négative et ne pas proposer 
au Gouvernement d'ouvrir un nouveau concours, avant que les trois auteurs aient 
eu la faculté de corriger Jeurs ouvrages dans le sens des observations qui précè 
den t. Il demande, en conséquence, qu'il leur soit permis de les représenter d'ici 
au 11lr juillet 18iS9. 

» Recevez, Monsieur Je Ministre, l'assurance de notre haute considération. 
» Bruxelles, le 24 décembre 18~8. 

)) PAUL DEVAUX, STAS, C. A. BLONDEL~ 

» J. GANTRELLE, L. Bosnscn. >, 

Le Gouvernement ayant adopté les conclusions de ce rapport, les concurrents 
furent prévenus par la voie du hloniteur qu'ils pouvaient faire reprendre leur 
travail au :Ministère de l'Intérieur ( division de l'instruction publique) par l'inter 
médiaire de personnes connues et sans toutefois se faire connaître eux-mêmes. 
Les manuscrits devaient être renvoyés au même Département, avant le f cr juil 
let l8;$9. 

Les trois mémoires étaient rentrés à la date du 50 juin, et le jm-y' en fut de 
nouveau saisi. 

Après un nouvel examen, 1\11\f. Paul Devaux, Stas. Blondel, Gantrelle et 
Boersch; adressèrent au Ministre de l'Intérieur un deuxième rapport en ces 
termes: 

/1.h 
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•• Bruxelles, le ':10 1W1r:i 1860. 

» 1\foNSHWR I.E :M1NISTllE, 

» Le rapport que nous eûmes l'honneur de vous adresser, le 24 décem 
hrc ,t 8!58, vous rendit compte du premier résultat du concours institué par ](• 
Gouvernement~ pour la rédaction du texte français d'un cours de thèmes latins à 
l'usage des élèves de quatrième; il vous faisait eonnal tre que, malgré le mérite 
dont avaient fait preuve, à plusieurs égards, les auteurs des trois manuscrits 
envoyés au concours, nous ne croyions pouvoir vous proposer de couronner 
aucun de ces ouvrages, avant qu'ils eussent subi d'importantes modifications. 

» Conformément aux conclusions du jury, votre arrêté du 16 janvier ·i 859 
permit aux auteurs de revoir leur travail et. de le représenter avant le ·i cr juillet 
de la même année. Tous les trois, ils ont profité de 1a latitude qui leur était 
accordée, et, avant l'expiration du délai fixé, leurs manuscrits ont été renvoyés à 
votre Département. 

>J Aux termes du programme: le concours avait deux objets : un cours de 
thèmes et une introduction Les thèmes avaient pour hut à la fois de former les 
élèves de quatrième à l'application des règles de la syntaxe et il l'imitation du 
lutin de César, l'auteur principal de leur classe. L'introduction était destinée à 
faciliter celte imitation par des observations et des préceptes d'une utilité pra 
tique 11 était permis de se borner à l'une de ces deux parties du concours. 

,i Les trois écrits que nous avons eu à examiner de nouveau sont : 
» i O Un cours de thèmes sans Introduction, avec la devise : Ecmmentarii 

Cœsaris sunt muli, reeti et »enustl , 
i> 2·• Un cours de thèmes précédé d'une introduction et portant pour devise : 

JJe Cœsare ila judico ... ilium omnium [ere orctorum latine loqui eleqantis 
sime. (C1c.1 Brut., LX):JI.) 

)) 5' Une introduction séparée, dont la devise est : 

,, Nos lumen liœc q1wcunu7ue eeef lx4 tibi llO$lrtJ. »icissùn 
" Dieemus. (\'me., Eglog. V.) 

1i Les deux cours de thèmes ont été modifiés par leurs auteurs, conformément 
aux obscrvaiions de notre premier rapport. L'un et l'autre ont beaucoup gagné 
ù cette révision. Pour l'application des règles, les deux ouvrages laissent peu i, 
désirer et atteignent un degré de mérite à peu près équivalent. 

n Ni l'un ni l'autre ne présentent plus de véritables lacunes. Des deux côtés. 
les applications d'un petit nombre de règles ne sont pas assez multipliées. ~fais il 
ne faut pas oublier que rien n'obligera le professeur, soit pour les devoirs écrits, 
soit pour les exercices de vive voix, à faire du cours de thèmes un usage exclusif. 
IJ pourra toujours donner à ses élèves quelques thèmes supplémentaires pour les 
règles sur lesquelles il les trouvera trop peu exercés. 

>J On avait engagé les auteurs à ne pas se borner à foire reproduire des expres 
sions isolées de César, mais ù donner aux élèves de fréquentes occasions de sub 
stituer à des tournures de phrases françaises celles c111i sont propres à l'écrivain 
latin, et d'imiter la forme de sa phrase tout entière. 
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>> Ces prescriptions du programme n'ont pas été suivies aussi fidèlement qu'elles 
pouvaient l'être. Mais si le but n'a pas été atteint, il est loin d'avoir été entièrement 
méconnu; l'auteur du n° 2 (de Cœsare ita judico. etc.) s'en est approché de plus 
près que son concurrent, sur lequel il a cet autre avantage que ses thèmes prêtent 
à des imitations à la fois plus nombreuses et plus variées. 

>, Enfin, pour Je style et pour l'intérêt de la narration, la différence entre les 
deux ouvrages est très-marquée, et la supériorité appartient encore au n° 2. 
L'auteur est parvenu à enchâsser, avec habileté, les exercices de grammaire et 
d'imitation de ses deux cents thèmes dans un récit de la première croisade, auquel 
ne manquent ni l'intérêt des détails ni l'élégance du style. C'est un travail remar 
quable sous ce rapport, que les conseils de l'expérience pourront faire améliorer 
encore par la suite, mais qui, dès aujourd'hui, est bien près de réaliser toutes les 
espérances qu'on pouvait raisonnablement fonder sur le concours. En consé 
quencc, Monsieur Je .Ministre, nous avons l'honneur de vous proposer de décerner 
le prix au cours de. thèmes portant pour devise : De Cœsore ita [udico, -~ 
illum omnium [erecratorum latine loqui éleqaniissime. (Crc., Brut., LXXJI.) 

,, Une part du prix de 2,oOO francs étant, d'après le programme du concours, 
réservée à xrr&qzè4} =j zg4ql nous croyons que celle du cours de thèmes peut être 
fixée à 2,200 francs. 

» Le cours de thèmes portan L pour devise : Ccmmentarii Cœsaris sunt muli, 
recti et oenusii, quoique "inférieur à celui que nous vous proposons de couronner, 
est un ouvrage consciencieux, exécuté avec patience, et auquel l'auteur a con 
sa.-ré beaucoup de temps. Il pourra, après que la forme en aura subi encore 
quelques changements, être d'autant plus utilement publié, qu'il est désirable que 
les professeurs aient à leur disposition plus d'un livre de cc genre. 

>• Nous vous proposons, Monsieur Ic Ministre; d'accorder à cc travail une 
mention honorable, et nous espérons que le Gouvernement ne se refusera pas 
à dépasser les promesses du programme, en allouant à l'auteur une somme de 
·1 AOO francs. 

» Aucune des deux introductions soumises à notre examen ne remplit assez 
compléiernent les conditions du programme pour être jugée digne du prix. 

)> Celle qui a pour devise : 

" Nos zÎ ë è ee liœc quocumqrte modo tibi nosira »icissim 
" Dicemus. (Vmo., Eglog, V.) 

a reçu une notable extension, depuis notre premier rapport; mais elle n'atteint 
pas encore le but principal de cette partie du concours: qui étalt de faciliter l'imi 
tation du latin de César par un ensemble d'observations et de conseils pratiques. 
L'auteur s'est parfois trop tenu dans les généralités, la version l'a plus préoccupé 
que le thème dont il s'agissait particulièrement ici. Son travail, qui se borne trop 
souvent à des emprunts, manque de cet ordre rigoureux cl de cette sévérité" de 
forme, qui conviennent aux livres classiques. Cependant, l'ouvrage peut être 
d'une lecture profitable; il contient un certain nombre d'observations dignes 
d'être retenues. 11 est utile d'encourager les professeurs à des travaux de cc 
genre. 
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>> Notre avis est c111c l'auteur reçoive, ù litre d'encouragement, une somme de 
500 francs; il pourra falre de cet écrit l'objet d'une publication particulière, ou 
l'insérer dans un recueil consacré aux matières qui touchent à l'enseignement. 

>> Quant il l'introduction qui accompagne le cours 'tle thèmes n° 2, elle est trop 
incomplète pour que le jury propose de la récompenser. L'auteur pourra, toutefois. 
la maintenir en tête de ses thèmes. 

~~ Nous estimons qu'il ferait chose utile aux élèves s'il y ajoutait un extrait 
abrégé des principales observations de la grammaire de ~I. Gantrelle, sur la 
place des mots clans la pli rase latine ét sur ln liaison des propositions. (§§ 188--190.) 

n L'intention du jury est que la récompense pécuniaire, accordée ù celui des 
deux cours de thèmes qui obtient la mention honorable, soit soumise aux. mêmes 
conditions que le prix. 

>) L'auteur ne la recevra qu'après que le livre aura été imprimé ù ses frais, qu'il 
se sera, pour la révision et l'impression, conformé aux indications du Gouvernc 
incnt. La propriété de l'ouvrage appartiendra au Gouvernement qui abandonnera 
à l'auteur les bénéfices d'une ou de plusieurs éditions, mais se réserve le droit de 
les autoriser et de fixer 1c prix de vente. 

>> Les deux auteurs des cours de thèmes, après qu'ils auront rempli les conditions 
auxquelles la publication <le leurs ouvrages est soumise, seront autorisés à indi 
quer, sur Je titre; qu'ils ont obtenu l'un le prix, l'autre une mention honorable an 
concours institué par le Gouvernement. 

>> Toutes les conclusions du jury ont été prises ù l'unanimité des voix de 
ses membres. 

» L'ouverture des billets cachetés que nous joignons à cc rapport a constaté que 
l'auteur du mémoire couronné est M. Oscar Hennebert, docteur en philosophie 
et lettres, professeur à l'Athénée royal de Namur. 

n Le second cours de thèmes a pour auteur M. Alphonse Merten, docteur en 
philosophie et lettres, professeur de poésie au collège communal de Louvain. 
Enfin, l'introduction séparée est l'œuvre de ~1. ll.-J. Ilias, professeur au collége 
communal de Huy. 

)) Le GouYemcmcnt, Mousleur le Ministre, avait imposé aux concurrents 
une tâche ardue; il n'était pas aisé de satisfai rc à la double exigence du programme 
qui voulait à la ft.is que chaque thème donnât lieu à l'application d'un certain 
nombre de règles de la syntaxe et que toujours les éléments de la traduction latine 
se retrouvassent disséminés dans diverses parties du livre de César. Il fallait 
concilier les laborieux détails de cette œuvre de patience avec l'élégance du style 
et l'intérêt du sujet. 

» Le petit nombre des concurrents que la généreuse récompense, promise 
au vainqueur, est parvenue à attirer dans la lice, fait voir de quels obstacles on 
Ja croyait hérissée. Ce qui prouve mieux encore la difficulté de l'entreprise, c'est 
la nécessité même où l'on s'est trouvé de mettre cet ouvrage au concours, faute de 
Je rencontrer en Belgique, ou de pouvoir l'emprunter soit à un autre pays, soit 
n une autre langue. 

,, Le Gouvernement a clone lieu de se féliciter du résultat de la mesure qu'il 
a prise. 
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,> L'enseignement de )a (e, qui tient une place importante dans les études 
latines: en recueillera d'heureux fruits auxquels les établtssements de l'État ne 
seront pas seuls à prendre part. Le succès de ce premier concours permettra d'en 
renouveler l'essai avec quelque confiance. Ce n'est pas seulement en 4e que les 
livres ne répondent pas toujours à Loures les exigences de l'enseignement. On peut 
espérer que les travaux intelligents de nos professeurs parviendraient à combler 
successivement la plupart de ces lacunes, si des concours venaient exciter leurs 
efforts en les guidant par· des programmes sagement conçus. 

u Agrées, etc. 
» PAUL Dsvxnx, STAs, A. BLONDEL, 

J. GANTRBLLE, L. Bcsnsca. » 

C'est conformément aux conclusions de cc remarquable travail qu'a été pris 
l'arrêté royal du 6 avril -f 860, qui statue ainsi qu'il suit sur les résultats du 
concours pour la composition du texte français d'un cours de thèmes latins, à 
l'usage des élèves de 4e ! · 

Un prix de 2,200 francs est décerné au sieur Oscar Hennebert, professeur à 
l'athénée royal de Namur, auteur du Cours de thèmes portant pour devise: « De 
Cœsare ita judiro: illum omnium fere oratorum latine loqui elegantissime. » 
(Crc., Brut., LXXII.) 

Un prix de 500 francs est décerné au sieur A.-J .-J. Dias, ancien prof csscu r 
au collége communal de Huy, actuellement professeur à l'athénée royal <le Liége, 
auteur de l'introduction portant pour épigraphe : 

" Nos tamen hœc quocumoue mollo tibi nostrci vicissim 
n Dicemus ••••. ,. (VrnG. Eglog, V.) 

Une mention honorable est décernée au sieur Alphonse Merten, prof esseur nu 
eollége communal de Louvain, auteur du Cours de thèmcs , portant pour 
épigraphe: C01nmcntarii l'œsuris sunt nudi, reeti et ve1wsti (Crc.), Et l'arrêté 
royal alloue à ce dernier un subside de { ~400 francs. 

L'idée de faire composer des livres de classe par concours, d'après un programme 
donné, est nouvelle. Le premier essai tenté par Je Gouvernement a pleinement 
réussi, et aura les meilleurs résultats. Le livre de 1\l. Hcnnebert est de nature f1 
rendre de grands services à l'enseignement du latin dans les établissements 
d'instruction moyenne. 

G. PE1'i8101'8, 

La caisse des pensions des veuves et orphelins des membres du corps adminis 
tratif et enseignant des établissements d'instruction moyenne dirigés par l'Ét::it a 
été instituée par arrêté royal du 29 décembre 18f>2. Pour se conformer à l'art. 57 
des statuts organiques, les opérations relatives aux recettes et aux dépenses sont 
publiées tous ]es ans, par la voie du Moniteur. 

Les résultats des années 18tH à 1804-, ont été consignés dans le deuxième 
rapport triennal sur l'enseignement moyen. Le présent rapport comprend les 

u 
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comptes rendus des années i8H5à {·860. Il en rêsuUe qu'à la date du 5t décembre 
de cette derniêre année, 702 membres étaient affiliés à la caisse, et que les 
!t pensions à servir s'élevaient à la somme de 6,555 francs, déduction faite des 
parts d'intervention à payer par d'autres caisses. 
Les recettes de la caisse se sont élevées : 

En f 8:$tJ, à. . • . 
En !856, • . . . 
En i8a7, . . . . 
En :18f>8, • 
En i8~9, • . . . 
En 1860, . 

Les dépenses ont atteint : 

En t85t>, la somme de 
En i8~6, 
En 18~7, 
En !8~8, 
En i8H9, 
En i860, 

. . 
. fr. 

. . . 

Total. · . . . fr. 451,936 t?S 

. fr. 

Total. . . . fr. 

69,31f> 79 
64,4H 59 
64,768 60 
66,542 90 
9!,064 72 
76,032 7~ 

6,070 ·13 
S~785 43 
~,9~7 68 
9,868 87 
8,699 ~9 

12,614 07 
48,993 77 

d'où il résulte un excédant de reeeues sur les dépenses de fr. 582,942-58. 
Cet excédant a été employé à l'acquisition de rentes belges 2 '/2 p. 0/0, jusqu'à 

concurrence d'une somme de fr. 592,608-t 9, produisant un intérêt annuel de 
-17 ,680 francs, soit un taux moyen de fr. 4-lS5. 

Le capltal nominal des rentes belges 2 1/2 p. f/o acquises par la cnisse, 
s'élevait au 51 décembre -1860 à 9a4,800 francs, produisant un inLé1·èt annuel 
de . . . . . . . • . • . • . • . . . . . fr. 231870 
Les pensions à servir à la même date, ainsi que les frais d'adminis- . 

tration, s'élevaient ensemble à . • . ,. . . . . . • . 7,9?>:; 
Le montant des intérêts annuels dépasse donc le total' des dépenses de -1 f>,9HS 

JJ,,,,;,,,,,;o,, ,,,. ta re- L'art. 14 des slaluls organiques de la caisse de pensions des veuves et orphe- 
rc""" â lnqu,·lle te» 
mem/n·esdr1curpseed- lins des membres du corps administratif et enseignant des établissements d'in- 
ë &ql?(è,lg&g j g 8q?\ &"" É 
S;qÎ ql ' · · · S , ,ll,l$gü 8j 8 struction moyenne dirigés par l'Etat porte cc (JUC tous traitements suppléments 
m1t11/$ le instrucuon , 
moycnnr _de l'E~;,' » de traitement, casuel ou émoluments des participants subiront au profit de ln 
,è4ee0 xz{ ° xzzxylqxx 1n·o_,1t ~ra;; ~;~s:c~:.:s":~ » caisse, s'ils s'élèvent ensemble à 2;000 franes et au-dessus, une retenue de 
f r"'":1ins. » 5 ½ p. 0/0 et à moins de 2,000 francs, une retenue de 5 p. f /o• » 

Un arrêté royal, en date du 5t janvier ¾8ti7, a réduit Ja retenue de { p. 0'o~ i, 
partir du ! er janvier ! 8:S7 1 et ra fixée comme suit: 

A 2 1/1 p. 0/o sur les traitements, suppléments de traitements, casuel et émolu 
ments, s'élevant à 21000 francs et au-dessus; 
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A 2 p. 0/o s'ils sont de moins de 2,000 francs. 
La situation florissante de la caisse qui avait autorisé cette première réduction 

de { p. °1o a permis d'en faire une nouvelle d'un 1/:1, p. 0/o .\ partir du Ier jan 
vier 1861. L'arrêté royal qui consacre cette mesure porte la date du 14 sep 
tembre 1860, et fixe par conséquent la retenue ordinaire : 

A 2 p. 0/o pour les traitements, suppléments de traitement, casuel ou émolu 
ments de 2,000 francs et au-dessus; 

A 1 1
/2 p. 0/o pour les traitements, etc., de moins de 2,000 francs. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables, tant aux membres du corps 
administratif et enseignant des athénées royaux qu'à ceux des écoles moyennes 
de l'État. 

[ ~o iG7 • 1 

fl. OB.JE'l'8 Dl'H,,R8, 

Par circulaire du 14 août i8v8, :M le .Ministre de l'Intérieur avait fait connaitre 
son intention de réunir à Bruxelles et sons les yeux du Roi, qui en ferait la 
revue, les élèves des établissements d'instruction moyenne et ceux de la plupart 
des écoles qui, se rattachant aux. études moyennes et pratiques, pourraient en 
quelque sorte représenter, dans un ensemble imposant, la jeunesse studieuse du 
pays. Tous les établissements dépendants du Gouvernement, des provinces Oll 
des communes, y étaient conviés. Chaque établissement devait être représenté 
par les élèves des classes qui avaient pris part au concours général de l'enseigne 
ment moyen, auxquels devaient s'adjoindre le plus grand nombre possible 
d'élèves des autres classes. 

Avant de prendre une décision définitive à l'égard de chaque établissement 
en particulier, le Gouvernement voulait savoir s'il serait possible d'en réunir les 
élèves et de les amener à Bruxelles, du gré de leurs familles, et si d'ailleurs on 
n'entrevoyait aucun obstacle insurmontable à l'exécution du projet. 

L'appel de M. le Ministre de l'Intérieur fut entendu. Les établissements d'in 
struction publique manifestèrent avec empressement leur intention de se faire 
représenter à Bruxelles. 

Il s'agissait dès Jors d'arrêter les mesures pour assurer la réalisation de l'idée. 
C'est par circulaire du 4 septembre J8~8 que ces mesures ont été prescrites. 

La fête était fixée an 2~ du mois de septembre. L'arrivée et le départ des 
élèves et des personnes chargées de les surveiller devaient s'effectuer clans la mème 
journée. Des convois devaient être organisés de concert avec Je Département des 
Travaux Publics pour transporter les invités à Bruxelles et les ramener à leur 
station de départ. Les élèves des classes qui ont pris part au concours général 
de J 8;:58 faisaient de droit partie des invités, de même que les lauréats des concours 
précédents. A ces lauréats devaient être adjoints les meilleurs élèves des autres 
classes à choisir parmi les jeunes gens àgés au moins de treize ans, pour les athé 
nées royaux et les colléges, et de onze ans, pour les écoles moyennes. 

L'école des mines du Hainaut, les écoles normales prima ires de 1'Élat à Lierre 
et à Nivelles, pouvaient être représentées par la totalité de leurs élèves. 

Les personnes accompagnant les élèves , désignées pour les survciller , ne 

rgl u lIl l l (,É ° 1 - ° l · ,, 
·1nit:/H1$.Ht*J"' {, 0gq& 
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pouvalent qultter, ni pendant Je voyage, ni à Bruxelles, les [eunes gens dont ils 
étaient conslitués gardiens. . 

Chaque établissement devnit avoir son nom inscrit sur une bannière autour de 
laquelle se tiendraient les élèves lauréats, en tête de l'école. Les surveillants 
avaient au bras gauche une écharpe aux couleurs de la bannière, et tous les élèves 
indistinctement portaient au bras gauche un bracelet aux mêmes couleurs. 

Le nombre des établissements qui ont envoyé des élèves à Bruxelles a été 
de i 77, dont 7 i établisscmen ts d'instruction moyenne proprement dits, 2 acadé 
mies de dessin, 12 écoles d'agriculture, d'arts et métiers, écoles industrielles, ete., 
88 ateliers d'apprentissage, 5 écoles de navigation, et i école d'enfants de 
troupe. · 

Le chiffre des élèves et apprentis était de 9~97a, dont ~,728 élèves des établis 
sements d'instruction moyenne. 

Voici les détails de la fête tels qu'ils avaient été arrêtés d'avance par 1\1. le 
Ministre de l'Intérieur : 

Une estrade était élevée devant le palais du Roi ; elle occupait la largeur de 
l'avant-corps. 

A droite et à gauche du trône , des places étaient réservées aux personnes 
invitées et aux lauréats des concours universitaires de !858 et des années anté 
rieures, ainsi qu'aux lauréats des concours de l'académie royale d'Anvers, etc. 
De chaque côté de l'estrade et en face, Je long de la grille du Parc, des enclos 
étaient formés, au moyen de barrières placées à hauteur d'appui, pour y recevoir 
les personnes munies de cartes spéciales. Les institutions prenant part à la céré 
monie étaient formées en dix colonnes de 900 à ! ,000 élèves chacune. La com 
pagnie d'enfants de troupe constituait une onzième colonne marchant isolément. 

Chaque colonne avait un lieu de réunion particulier. A l'arrivée à la station, 
les chefs d'établissements recevaient un écusson rappelant le numéro de la 
colonne à laquelle ils appartenaient et le numéro d'ordre dans la colonne. 

Les élèves étaient divisés en pelotons de vingt environ et sur deux rangs; les 
lauréats étaient au premier rang. A chaque peloton était attaché un surveillant 
désigné par les chefs d'établissement. 

Les invités étaient reçus aux stations d'arrivée par le collége des bourgmestre 
et échevins de la ville de Bruxelles. Après une collation offerte aux élèves par 
l'administration communale, les colonnes se sont formées dans l'ordre déterminé 
d'avance, se sont mises en marche sous la conduite d'un délégué du Gouverne 
nement et.d'un fonctionnaire désigné par M. le bourgmestre de Bruxelles, et, à 
une heure, elles étaient toutes rangées sur la place des Palais. 

Les autorités académiques, les membres des jurys, les lauréats des universités 
et des beaux-arts, qui s'étaient réunis au Ministère de l'Intérieur, s'étaient rendus 
en corps au lieu de la cérémonie pour occuper sur l'estrade royale les places qui 
leur étaient réservées. 
Pour compléter ce compte rendu, nous donnerons quelques extraits d'une 

brochure qui a retracé, d'une façon complète et émouvante, cette fête des écoles 
qui a si bien réussi (1) : 

~i) Revue des écoles de Belgique pm· le Roi. Bruxelles, Em. Devroye, l 8lS9. 
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• ••• • n A une heure et demie, 1\1. Je Ministre de I'lntérleur, accompagné de 
ses collègues et du secrétaire général de son Df partement, s'est rendu au Palais, 
et a eu l'honneur d'annoncer au Roi que les préparatifs de la solennité étaient 
terminés. Le Roi est bientôt après sorti du Palais; il donnait le bras à S. A. R. 
cl I. l\1018 la Duchesse de Brabant; LL. AA. RR. le Duc de Brabant et le Comte 
de Flandre, et S. A. R. le Prince Alfred d'Angleterre, second fils de la Reine 
Victoria, accompagnaient Sa Majesté. 

» Les plus vives acclamations saluèrent la Famille Royale lorsqu'elle sortit du 
Palais el qu'elle prit place sur l'estrade. Les corps de musique exécutaient l'air 
national : la Brabançonne. 

» Quelques instants après, 1\1. le .Ministre de l'Intérieur vint prendre les ordres 
du Boi, el Sa :l\lajeslé, accompagnée de ses Ministres et des officiers de sa maison, 
descendit sur Ja i~:ace pour passer la revue des diverses colonnes dans les empla 
cements qui leur étaient assignés. Le passage du Roi provoqua dé toutes parts les 
acclamations les plus enthousiastes. 

» Le bonheur rayonnait sur le visage de ces jeunes gens passés en revue par 
Je Chef de l'État. Les tambours de la compagnie des enfants de troupe battaient 
aux champs; du milieu des colonnes s'élevaient des centaines de bannières agitées 
par des mains joyeuses et les acclamations de la foule immense, qui se pressait 
aux abords du Parc e& sur x\ ? balcons du Palais, répondaient aux cris de : ] g4\ 
le Roi! poussés par les élèves et les apprentis. 

» Le Roi étant remonté à l'estrade avec les Ministres et les grands officiers de 
sa maison, la cérémonie prit un nouvel aspect non moins imposant. Les membres 
des bureaux administratifs, les directeurs et professeurs des athénées et des 
éeo'es moyennes, les membres des commissions de survelllance des ateliers, enfln, 
les représentants de tous les établissements vinrent se ranger, avec leurs ban 
nières, au pied de l'estrade royale dont les degrés étaient occupés par les massiers 
des universités. » 

Le déûlé des écoles commença entre l'estrade royale e, l'arbre de la liberté, 
avec un ordre et un entrain admirables. 

Après le défilé, toutes les colonnes d'élèves sont retournées dans leurs locaux 
respectifs, GÙ une, nouvelle coliation Jeur a été servie sous la présidence du bourg 
mestre de Bruxelles, des échevins et des membres du conseil communal. 

Vers Je soir, les élèves sont partis pour leurs destinations respectives sous la 
surveillance des autorités et des agents qui avaient concouru à 1a solennité du 
jour. A onze heures, le Gouvernement était informé que tous les convois étaient 
heureusement arrivés à leur destination. 

kk 
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Aucune modification n'a été introduite dans les dispositions qui règlent les 
attributions des bureaux administratifs des écoles moyennes de l'État, attributions 
qui ont été déterminées par l'arrêté royal du 10 Juin 18::.l2. 
Aux. termes du 4e paragraphe de l'art.12 de la loi du i cr juin 18~01 les bureaux 

administratifs sont renouvelés tons les trois ans; les membres sortants peuvent 
être nommés de nouveau. 

Le deuxième renouvellement a eu lieu au commencement de 1857; c'est donc 
nu commencement de 1860 que devait avoir lieu le troisième renouvellement. 
Cette mesure a fait l'objet de l'arrêté royal du 24 févri,-r 1860, pour quarante-six 
écoles. Les quatre autres établissements ont fait l'objet des arrêtés royaux du 6 et 
du 29 mars, du 6 avril et du 26 octobre 1860. Cc dernier arrêté concerne l'école 
moyenne de Boom, nouvellement organisée. 

Les bureaux administratifs comprennent généralement bien leur rôle l'l 11.'UI' 

mission. Ils exercent sur les écoles une surveillance incessante et salutaire. 
Leurs rapports annuels au .Ministre de l'Intérieur donnent sur la marche des 

établissements des éclaircissements qui complètent les renscignementsque l'admi 
nistration 'Supérieure lient des· inspecteurs. Le Gouvernement est donc continuel 
lement au courant de cc qui-se passe. 
Dans quelques écoles , les bureaux administratifs ont fréquemment des 

conférences avec le directeur. 

Sm,"ta:w-trésorim. A l'école moyenne de Stavelot, les fonctions de secrétaire-trésorier étaient 
remplies par un membre du bureau administratif de cet établissement. Le titu 
laire a domré sa démission de secrétaire-trésorier, et le rn mai 1860, H a été 
pourvu à la nomination d'un comptable spécial. 

Dans les écoles moyennes d'Alost, de Renaix, de Beaumont, de Bœulx, de 
Rochefort et de Namur, il a été pourvu de même aux places de secrétaire-tréso 
rier, devenues vacantes par suite de cinq démissions et d'un décès. 
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Les écoles moyennes de l'État ont continué d'être régies, pendant la période o;spo,;,;~, •••. .:,,,,,m,- rÉ' r0I88 triennale de t8~8 à 4860, par les dispositions des arrêtés royaux du iOjuin iSa~; 
réglnnt les attributions générales des bureaux d'administration et des directeurs, 
uinsi que l'organisation générale des écoles. 

Une seule disposition nouvelle a été prise. C'esl celle qui faiL l'objci de l'arrêté 
royal du i 6 juin 1860, relative aux réunions du person~cl enseignant. Nous en 
rendons compte ci-après. 

C'est dans le sein du conseil de perfeetlonnement de l'instruction moyenne 
qu'a pris naissance la mesure qui fait l'objet de l'arrêté royal du i6 juin i860. 

Un des inspecteurs avait proposé d'instituer, dans toutes les écoles moyennes. 
des conférences sur 'es méthodes et les procédés d'enseignement. 

Le consell a pensé c1u'il ·suffisait de régler purement ci simplement les réunions 
du personne] cnsc'gnant, ainsi· que cela avait été fait, pour les athénées royaux, 
pal' l'arrèté royal du 1 i juin ¾8~5~ f!l il fil de cette idée l'objet d'une propositien 
au Gouvernement, qui l'adopta par les considérations suivantes : 

Aux termes de l'art. 1 or de l'arrêté royal du {0 juin f 8?;2, le <li recteur de 
l'école moyenne est chargé de la direction des études. 

Aux termes de l'art. 5 du mème arrêté, le directeur est responsable de l'exécu 
tion du programme. D'après l'art. 4, quand il n des observations à fnire à un 
régent. à un instituteur, il les 'ui présente dans un entretien pnrticulier cu par éc1·it. 

L'art. 9 dispose que le directeur convoque, quand il y n Iicu, el préside les 
réunious des régents, Il peut y appeler les instituteurs. 

Le directeur est donc chargé, sous sa responsabilité, de l'exécrtion lies 
programmes, et, en conséquenee, il rrçoiL des instructions du Gouvernement, 
soit directement cl. par éerit, soir. verbalement et par l'intermédiaire des inspec 
teurs. 

Ces instructlons développent et règlent les applications des principes discutés 
et arrêtés par le conseil de perfcctîonncment , elles descendent, lorsqu'il en est 
besoin, à des détails queTon clil'nii fo1t minces, s'll ne s'agissait de faire exécuter 
le programme officie), selon Iesprit dans lequel Ha été conçu 

On comprend après cela que le directeur, guidé comme il l'est, soit respon 
sable de ses actes et des résultat- qu'll obtient. JI peut. en effet, agir sur chacun de 
ses subordonnés, dans des entretiens partieuliers, ou bien, dans les réunions qu'il 
a le droit de convoquer; il do1111e des explications utiles à tous, sur la portée et 
les tendances du programme, sur les méthodes et les procédés à suivre, pour 
l'exécuter conformément aux Intentions de Iuutorité supérieure. l\lais il doit 
uniquement s'occuper, dans ces réunions, des questions qui naissent de la situa 
tion de son établissement , il n'a pas à· discuter sur des points de pure théorie, 
devant des hommes qui, pour devenir cc qu'ils sont, ont.dû subir un examen sur 
la pédagogie et lu méthodologie; encore moins doit-il leur imposer des exercices 
pratiques, comme à des élèves. 

Maintenant, cc que le directeur ne doil pas faire, faut-il le permettre, on 
plutôt, faut-il imposer aux régents et aux instituteurs J'obllgation de Je faire, les 

a,:,,,.;.,,,; { ll çeeèy R0Qgx&I0 
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uns à l'égard des autres? 11 y aurait là un grand danger, et pour la subordination 
et pour fa bonne harmonie qui doit régner tfaris 1è personnel enseignant. D'un 
côté, les directeurs ne seraient pas partout capables d'établir leur supériorité dans 
les débats des conférences; de l'autre; il ne convient pas d'exposer un professeur, 
Iùt-ce le moins digne d'intérêt, à être mis ù l'épreuve devant ses collègues et par 
ses collègues. N'est- il pns d'ailleurs inutile d'appeler les régents et les instituteurs 
à discuter }es méthodes et les procédés d'enseignement, puisque la solution des 
questions relatives ù ces matières ne peut pas leur être abandonnée? 

Que les membres du personnel enseignant se groupent, selon Jeurs sympathies, 
pour s'occuper de science ou d'éducation : rien de mieux; mais ces associations 
seront libres; les timides pourront ne pus y entrer; les mécontents pourront en 
sortir, et les directeurs n'iront pas y compromettre leur autorité. 

D'autre part, les régents et les instituteurs, outre les nombreuses leçons qu'ils 
donnent, ont encore à surveiller, dans l'établissement, les récréations: les relc 
nues et les études ; ils sont obligés de tenir un journal de classe, de faire des 
rapports, de corriger à domicile des devoirs et des compositions; ils doivent 
assister aux réunions convoquées, en vertu de rait 9 de l'arrêté royal précité; 
on exige même d'eux, dans beaucoup d'écoles, les dimanches et les jours de fête, un 
service de surveillance à l'église. On pourrait difficilement enlever encore quelques 
heures de congé qui leur restent. 

Certains renseignements fournis par les derniers rapports sur les écoles 
moyennes avaient déjà fait craindre que les directeurs n'abusassent du droit qu'ils 
ont de réunir le personnel placé sous leurs ordres : la proposition dont le conseil 
était saisi prouvait qu'il était utile de régler ces réunions. 
Aux termes de l'arrêté royal cl n 16 juin 1 SfjQ, les directeurs des écoles 

moyennes de l'État réunissent les régents, les instituteurs eL les maitres, toutes 
les fois qu'ils jugent à propos de les consulter. 
Il y a trois réunions obligatoires par an : la première, dans Je courant 

d'octobre; la deuxième, dans 1n quinzaine qui précède ou dans celle qui suit les 
congés de Pâques; la troisième, vers 1a fin de l'année scolaire. 

Ces réunions sont de simples conférences, dont Je directeur de l'établissement 
a seul 1n direction. 
II y a ohligntion pour les régents, les instituteurs et les maitres d'assister aux 

réunions auxquelles ils sont convoqués. 
Le Gouvernement n'a pas institué d'office de conférences sur les méthodes et 

les procédés d'enseignement. Mais rien n'empêche que les membres du corps 
enseignant ne se réunissent volontairement pour s'occuper de ces objets. L'auto 
rité supérieure verra même avec satisfaction les régents et les instituteurs 
employer de celte manière une partie de leurs loisirs. 

Le premier rapport triennal sur l'enseignement moyen en Belgique a fait connai 
tre les motifs de la classification des écoles moyennes de l'État en trois catégories. 
Pour que l'on soit bien à même de saisir la différence d'organisation de chacune 
de ces trois catégories au point de nie des traitements, nous reproduisons ci-après, 
sons forme d'un tableau synoptique; le relevé du personnel tel qu'il est déter- 
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miné par l'arrêté royal du f O juin 18~2~ avec indication du taux. maxim.uni de 
traitement attaché à chaque emploi : 

u 
u 
u 
u 

u 
u 
u 
u 
5 

TRAITEMENT DANS LES ÉCOLES MOYENNES 

I~DICATION DES FONCTIONS. de lo dela Je la 
catégorie i nfé- catëgor le inter- catégorie supé- 

rie ure. mé.ti:'tire. rleure, 

1,600 2,000 2,1500 

500 ,~oo 600 

i,200 ·I , ::S0O 1,700 

1,000 1,200 1,1>00 

" 1 ,ooo 1,BOO 

,, Il ·1,500 

800 !)00 1,100 

Il 700 noo 
;iOO ,. )l 

750 no 1 ·I /~00 

Tous ces traitements, à l'exception de ceux des professeurs de religion, des 
instituteurs et des maîtres, sont réglés par maximum et par minimum. 

La différence entre le traitement maximum et le traitement minimum est 
fixée : 

A 200 francs quand il s'nglt de traitements supérieurs à 21000 francs. 
A H50 - - variant de f 1600 à 2,000 francs. 
A 100 - - inférieurs ù J ,600 francs. 

Les membres du corps enseignant ont droit au traitement maximum après 
dix années de services cl à la moitié de la différence entre le maximum et le 
minimum, autrement dit le taux moyen) après cinq années de services. 

Tel est le principe consacré par l'arrêté royal du 10 juin 1802., et auquel i I n'a 
pas encore été dérogé. 

L'organisation générale des écoles moyennes datant de J 8f>2, tous les direc 
teurs et régents dont 1a nomination remontait à celle organisation avaient accom 
pli, à la fin de 18o7, les cinq années de services, dont il est question ci-dessus, 
pour l'obtention du traitement moyen. 

Les bureaux administratifs intéressés furent en conséquence invités à porter 
au budget de leur école, à partir-de 18~8, les fonds nécessaires pour satisfaire à 
la prescription de l'arrêté royal. 

Dès le 1er janvier 18~8, cinquante-huit directeurs et régents [ouirent du 
bénéfice de la disposition prérappelée. Voici d'ailleurs un relevé numérique des 

xx 
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traltements qui ont été portés au taux moyen pendant les trois années de la 
période dont nous rendons compte : 

NOllBRE DE TJlAl'fE~U!NTS ÉLEVÉS AU TAUX MOYEN. 

DtslGNATION 
tcoli,s •• la 3• caltgorie. Étoles de la 2' calégtne. 

~ ~'" .. ,. ~- '"''"""· . DES roxcrroxs. 
18?18 

f 
t8li9 

1 
1860 iS!SS 

1 
1859 

1 
1!160 1858 1 18!i9 l 1800 

1 
Direchmrs .••• 6 • t 6 • " t - • 
Premiers r1fi;1?11ts . s 1 ,, 8 1 2 2 . •• 
Set:onds ,·~seuls. • tO " t G ,, 5 3 • 1 

1'roisièmcs régents. » •• • 3 • 2 s JI .. 
Quulrièmcs rénc1ll5 ,, • • " « ,, 2 • 1 

Nous devons signaler également trois régents chargés de cours spéciaux dms 
une éco:c moyenne, comme ayant obtenu le taux moyen de Jeurs traitements, tt 
partir de 18?$9. On les a soumis ainsi aux mêmes règles que celles qui sont 
adoptées pour x\ ? membres du personne! ordinaire des écoles moyennes de l'État. 

Mais il est ù remarquer que ces mesures n'ont 1m être prises en faveur de ces 
régents spéciaux qu'à la conc1ition <fUC les administrations communales suppor 
tassent l'accrolssement de dépense qui devait en résulter. On se rappelle: en eflet, 
qu'en autorisant l'adjonction de cours spéciaux à certaines écoles moyennes, le 
Gouvernement avait formulé cette réserve que tous les frais auxquels cette 
annexion devait donner lieu seraient prélevés sur la caisse communale. 

Éeef e&g? ll,llll , l É,, lll ll8l? .Ainsi que nous l'avons dit au titre III de ce rapport. un arrêté royal du 
.l, qeeeee°NeÉ zx"xgz lë q\ zS? r 
ll888É· É· eeSë ,l,;j gç=' Ir 18 mai t 8f>8 a réduit le nombre des années tic services <JUÎ étaient exlzées des l,11u:u,,,,,,c-,•d11 xèeee" D 

lrll'.t:ttl "''!J'~n ~t lel, professeurs des athénées. par le rèelemcnt organique du 1 cr septembre 18aJ 
0x Î zxèeelj èèx m:1Jnrnum , c D i 

S8;;;.;;,;;SSSrSSlG';IÏS pour l'obtention du traitement moyen et du traitement maximum, Avant de 
";,:~''''l'e';" ~~L:f:: prendre celle mesure, le Gouvernement avait consulté les bureaux. administratifs 
"~·n,,.... des athénées, dans Je courant clc l'année 18a7. 

A la même époque, on a demandé l'avis des bureaux administratifs des écoles 
moyennes sur la question de savoir s'il y avait lieu d'appliquer la mesure aux 
membres du personnel enseignant de ces établissements, en d'autres termes, s'il y 
avait lieu de modlfler, pour les écoles moyennes, les dispositions du règlement 
organique du iO juin ·18î$2, relatives au traitement moyen et an traitement 
·maximum. 

D'après ces dispositions, les directeurs et régents des écoles moyennes n'ont 
droit au maximum qu'après dix années de services, et à la moitié de la différence 
entre le maximum et le mi-uimum, qu'après cinq années de services. 

La circulaire par laquelle le Département de l'Intérieur a ouvert l'enquête 
auprès des bureaux administratifs intéressés porte la date du 12 février· l8o7. 
Nous croyons devoir la reproduire ici, d'autant plus qu'elle n'a pas été insérée 
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parmi les annexes du rapport précédent, ni du rapport que nous présentons 
aetuellernent à 'a Législature. El!c est ainsi conçue : 

,c MoxsrEun LE Gouvsaxeu«, 

,, Par une circulaire précédente, j'ai eu l'honneur de \'OUS informer ([UC le 
Gouvernement est disposé à réduire le nombre des années de services exigées pour 
l'obtention du traitement -maximum et du traitement moyen dans les athénées 
royaux. 

» Les directeurs el les régents des écoles moyennes de l'État sont soumis, à 
cet égard. aux. mêmes règles que les préfets des études et les professeurs des athé 
nées ; il est donc juste d'appliquer aux uns In mesure qu'il s'agit de prendre pour 
les autres, d'autant plus que la position pécuniaire des membres du corps ensei 
gnant des écoles moyennes est bien moins favorable que celle des membres d11 

corps enseignant des athénées. 
» Toutefois, avant d'arrêter une résolution définitive sur cc point, je désire, )fon 

sieur le Gouverneur, que les bureaux administratifs des écoles moyennes de l'État 
soient consultés. La mesure projetée entrainera nécessairement pour ces établis 
sements une augmentation de dépense, assez peu considérable, d'ailleurs ; et cette 
dépense supplémentaire devra être supportée par les caisses communales, puisque 
la dotation de l'l~tat: affectée aux écoles moyennes par la loi du i cr juin i 8J0: a 
déjà sa destination. 

» Je vous prie: .Mo11sicur le Gouverneur: de vouloir bien demander et rne faire 
parvenir les avis tics bureaux administratifs des écoles moyennes qui existent 
dans votre province. 

>) Le Ministre de zr Intérieur) 

)) p' DE DECJŒl\. )) 

En réponse à cette circulaire, un assez grand nombre de bureaux administratifs 
se sont prononcés contre la mesure d'une manière absolue; d'autres bureaux onl 
donné un avis favorable, à )a condition que le Gouvernement prend rail cxclusi 
vemcnt à sa charge le surcroit de dépense que la modification entrnlnerait . 
d'autres enfin consentaient à supporter tout au plus le tiers de la dépense. 

Cette divergence d'opinion des bureaux administratifs a engagé le Gouverne 
rnent à ajourner l'adoption de cette mesure. C'est cc qui a été annoncé par la 
circulaire du 18 février ·18;'$9. D'ailleurs, postérieurement à l'instruction de celle 
affaire, deux autres mesures, favorables aux membres du corps enseignant des 
écoles moyennes, avaient été votées par la Législature. Nous en avons pr•l'lé déjà. 
D'abord, la loi du 8 avril !8~7 a augmenté les unirernents dont le chiffre était 
inférieur ù 1,600 francs. Ensuite. dans le budget de ·Jfü,9, les Chambres ont 
voté un crédit nouveau, au moyen duquel le Gouvernement a pu accorder un 
supplément annuel de 200 francs à chacun des directeurs, professeurs de religio n, 
régents et instituteurs de- écoles moyennes. 
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Pf eee·•1'•eei, ,,,,. m~:t,.,., Une circulaire du 2 J·uillel ~Sri7 a fait connaitre que les maitres de musique. de miu1r11,e, «lt.: tl,:.)... · 
,l;l, 

eee } ll ez] eeee
I' ?ee" do dessin et de gymnastique n'ont pas été portés dans le travail de réparütlon de ,,ire. rlttns l,u •·~11/,•s 

:'y;;~~;;;·;;;/x;~ la somme votée par la Législature, en faveur des employés inférieurs de l'État~ 
•li

41
•·
1~",;""""c,..;,i;, par cc motif que à la dlflércnœ des autres membres du corps cnselznant ils sont eex&4ezzr µ eeè /11 lu, ,/,. ~ , • • t, • , 

8 "··•·il ,Il:.;. chargés, à l'école moyenne, d'un service en quelque sorte aeeesseire, qui ne les 
empêche pas d'utiliser Jeurs connaissances en dehors de l'établissement. 
Rien n'est venu modlfler celte décision dans le cours de la 5e période lricnnulc. 

i.,-,,,, .. , ""~>'!''""'·• r0rr,r Nous avons fait connaître dans Je précédent rapport triennal que l'école 
.eze?,èeSeez } eeee= pzxx,\ É É 

c,m,, ?èeeerr-io1eeè8 ' movenne de Namur primitivement classée dans fa eatéeorie supérieure avait été 
utw ca.ti;:1Jrlo lnf,:. •. ' ' · r., ' ' 
ri'!"r": relll} po.rihon sur la demande de l'administration communale, placée dans 1a eatézoric infé- 
ç\ zeee=l=èj c•s eeez"ë É ' 

lm,s { ll corps ~IISei: rieure. Nons avons dit également qu'une mesure semblable nvait été prise con- /:'"'"' en .funct,011.t ,, , 
r;.e'?""e "ù r •• cte es« formément au vœu de l'autorité locale à l'égard de l'école moyenne de Saint-Trond pose , n',1ee z&y g pat ' c. '- ') 1 

nmoimlrie, qu'un arrêté ministériel du f 1 décembre {856 a fait passer de la catégorie inter- 
médiaire à la catégorie inférieure. 

A la suite de cc déclassement, la question suivante s'est présentée : Les art. H 
et '.I 6 de l'arrêté royal organique du 10 juin i 8a2 sont-ils applicables aux mem 
hrcs du personnel enseignant qui sont restés attachés aux écoles moyennes de 
Namur et de Saint-Trend ? 

Le Gouvcmomcnl: mû par cette considération <1u'if n'eût pas été juste que les 
régents et les instituteurs, à qui leur capacité et des services rendus avaient valu 
leur position dans ces établissements, souffrissent d'un acte posé uniquement 
dans l'intérêt des communes cl sur leur demande, s'est décidé pour l'affirmai ive. 

Al1rtnllans r0' r ont cr, 
x=ee ,lnns '4.~ çj è,l,f eeÉ 
,,el \ lF ee&• eeeeeee çeIee" 
dn11l la pùio,I,: trie». 
110/,r. 

Les mutations suivantes ont eu lieu, pendant hl période triennale, parmi les 
directeurs iles écoles moyennes de l'État. 

Ont été nommés : 
Par arrêté royal du 2 avrll !8?58, directeur de l'école moyenne de Thuin: en 

remplacement du sieu 1· Staumont(Gcrmain), décédé, le sieur Plasschaertf Augustc 
Eugène-Joseph ), directeur de l'école moyenne de Pàturages , 

Directeur de l'école moyenne de Pâturages, Je sieur VanLhielen (Jacques-Louis), 
directeur de l'école moyenne de Macscyck; 

Directeur de l'école moyenne de ~Iacseyck, le sicnr Roekcns (Jean), premier 
régent à l'école moyenne de ·Turnhout; 

Par arrêté royal, en date du 27 septembre {8a8, directeur de l'école moyenne 
de Lierre, en remplacement du sieur De Jonghc [Jean-Antoine), admis â la 
pension, le sieur Vanthiclen (Jacques-Louis), directeur de l'école moyenne de 
Pâturages; 

Directeur de l'école moyenne de Pâturages, le sieur Lemaire (Charles-Joseph 
A ugustln ), directeur de l'école moyenne de l\larchc ; 

Directeur de l'école moyenne de ~lorche, Je sieur Gravraml (Ferdinand), 
premier régent il l'école moyenne de S11a ; . 

Par arrêté royal, en date du 8 octobre 18a8, directeur de l'école moyenne de 
Gosselies, en remplacement du sieur Santlus (Joseph), démissionnaire, le sieur 
Laduron (François-Joseph), directeur de l'école moyenne de Beaumont; 
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Par arrêté royal, en date du 16 octobre i 8~8, directeur de l'écolé moyenne de 

Beaumont, le sieur Marsehouw (Philibert-Ghislain), premier régent à l'école 
moyenne de Visé; 

Directeur de l'école moyenne de Couvin, en remplacement du SÎ('Ur Mestrcit 
(Laurent-Félix), nommé premier régent à l'école moyenne de Visé, le sieur l.évoz 
(Toussaint-François-Marie), second régent ù l'école moyenne de Thuin; 
Par arrêté royal, en date du i8 décembre {808, directeur de l'école moyenne 

de Soignies, en remplacement du sieur ~lcyer (Jean-Nicolas), nommé professeur 
de r,e latine à l'athénée royal de Hasselt, le sieur Castaigne (Philippe-Joseph), 
directeur de l'école moyenne de Dinant; · 

Directeur de l'école moyenne de Dinant, le sieurDe Condé (Adolphe-Joseph), 
directeur d'école moyenne en disponibilité , 

Par arrêté royal, en date du 20 mai 18a9, directeur de l'école moyenne de 
Saint-Trond, en remplacement du sieur Timmermans (Loujs-Nicolas-Joseph), 
admis à faire valoir ses droi 1s à la pension, le sieur Vanderstock (Frédéric), 
premier régent au même établissement; 
Par arrêté royal, en date dn 20 juin 18~9, directeur de l'école moyenne de 

Philippeville, en remplacement du sieur Housieaux (Joseph), décédé, le sieur 
Gillain (Victor): premier régent à l'école moyenne de Saint-Ghislain; 

Par arrêté royal, en date du 29 septembre 1860. directeur de l'école moyenne 
de Stavelot, en remplacement du sieur Lejeune, qui a reçu une autre destination, 
le sieur Bergeron (François}, directeur de l'école moyenne de Visé; 

Directeur de l'école moyenne de Visé, le sieur De Condé (Adolphe-Joseph), 
directeur de l'école moyenne de Dinant; 

Directeur de l'école moyenne de Dinant, le sieur Leroy (Frauçois-Louis}, 
directeur de l'école moyenne de Fosse; 

Directeur de l'école moyenne de Fosse, le sieur Lejeune (Alexandre), directeur 
de l'école moyenne de Stavelot; 

Directeur de l'école moyenne de Marche, en remplacement du sieur Gravrand 
(Ferdinand), désigné pour remplir les fonctions de professeur de rhétorique 
française à l'athénée royal d'Arlon, le sieur Dufour (Clovis), premier régent f1 
l'école moyenne d'Ath. 

Un certain nombre de mutations ont. eu lieu parmi les régents, les instituteurs, 
]es assistants el Ios maîtres, par suite de décès ou de démissions. 

Huit prêtres catholiques romains. nommés par les chefs des diocèses, ont été 
admis à donner l'enseignement religieux dans les écoles moyennes de Hal, de 
Jodoigne, de Saint-Ghislain, de Saint-Trond, de Couvin, de Dinant et de Philip 
peville. 

Aux termes de l'art. ~D de l'arrêté organique du 10 juin 18~2, quand Je nombre Riis~n,.• ,, ,n.,ti1111eur, 
'}è ' !!<Q } · '} •1.1 , dedoubtant», des e ves d'une classe dopasse u , cette t esse, s'1 est possrn e, est dédoublée .. 

C'est en vertu de cette disposition qu'il a fallu nommer un quatrième régent 
et un premier instituteur dédoublants à. l'école moyenne d'Anvers, un troisième 
régent dédoublant à l'école moyenne de Jodoigne, et un second instituteur 
dédoublant à chacune des écoles moyennes de Gand et de Spa. 

A la fin de 1860, le nombre des régents et des instituteurs dédoublants s'élevait 
mm 
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à 20, savoir : 2 régents, 6 premiers instituteurs et t 2 seconds instituteurs, 
répartis entre )es écoles moyennes d'Anvers (5), Malines (2'. Turnhout (1 ), 
Jodoigne ( 1 ), Louvain (1 )1 Ypres (i ), Gand (5), Pâturages ( 1 ), Iluy ( 1 ), Spa ( i ), 
Visé ( :l) et Tongres (2). 

L'organisation des écoles moyennes de l'Ibat comporte la nomination de 
5 maîtres de dessin, de musique et de gymnastique. Dans le but d'améliorer la 
position des autres membres du personnel cnseiguan! , le Gouvernement a confié 
68 places de maîtres, dans 40 écoles moyennes, à 82 directeurs, régents , 
instituteurs et assistants. Quelques-unes de ces places sont remplies par plusieurs 
titulaires en partage. 

b Lierre, à Turnhout, à Alost et à Thuin, 1 directeur et 4 régents donnent des 
cours d'allemand et d'anglais, pour lesquels ils sont spécialement rétribués. 

Nous avons dit qu'à l'occasion de la fête des écoles, un certain nombre de 
professeurs de l'enseignement moyen avaient reçu, des mains du Roi, les insignes 
de !'Ordre de Léopold. Ceux de ces professeurs qui appartenaient à l'enseignement 
moyen du degré supérieur ont déjà été mentionnés nu chapitre des athénées. 
Deux membres du corps enseignant des écoles moyennes de l'lttat ont été égale 
ment compris dans le nombre des personnes ù qui cet honneur était réservé. Cc 
sont M. J. Brans, directeur de l'école moyenne de Bruges, et M. A. Duhamel, 
directeur de l'école moyenne de Gand. 

.:\J. Brans a occupé, pendant plus de huit ans, les fonctions de directeur de 
l'école primaire supérieure du Gouvernement à Bruges, à laquelle a succédé, 
en ·i 8f51, l'école moyenne de l'Jtfat. Précédemment il avait été, depuis 1820, suc 
cessivcmeru sous-maître à l'école du dépôt de mendicité de la Cambre, instituteur 
en chef à 1a même école, puis ensuite. à l'école primaire modèle } \ Tournai. 
En 18281 iJ passa ù l'école primaire modèle d" Bruges, laquelle, en :1842, devint 
école primaire supérieure, en vertu de Ja loi sur l'enseignement primaire. 
A l'époque de sa nomination dans l'Ordre de Léopold, :M. Brans comptait trente 
huit années de services. 

Quant à .M. A. Duhamel, il ouvrit, en i82ü, une école primaire légale fran 
çaise et hollandaise, à Tournai. Le 20 novembre 1850~ il fut nommé directeur 
de l'école modèle de la même ville, fonctions qu'il occupa jusqu'à l'organisation 
de l'école primaire supérieure, en 1845. Le Gouvernement lui confia la direction 
de cet établiss.ement. Lorsqu'en 1 S~H f u ren l organisées les écoles moyennes de 
l'État~ M. Duhamel passa à l'école moyenne de Gand. Il avait, en 18D8, trente 
trois ans de services dans l'enseignement. 

L'arrêté royal, relatif à ces deux nominations, porte la date du 24 septern 
·bre 18~8. 

En 18~9, ~I. Timmermans, directeur de l'école moyenne de l'État à Saint 
Trend, fut obligé, pour motifs de santé, d'abandonner la carrière de l'enseigne 
ment. Tenant à pouvoir conserver au moins, dans sa retraite, Je titre honorifique 
de ses anciennes fonctions, il sollicita l'autorisation de prendre la qualité de 
directeur honoraire d'école moyenne. Par son arrêté du 50 septembre i8~9, le 
Roi a déféré à ce vœu d'un honorable fonctionnaire. 
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On connait le déplorable accident qui est arrivé au mois de mors 1860 it l'école ,lfo,,rmlisciplin,,ir,1.,. 

moyenne de l'État à Saint-Ghislain. Un élève mourut, à la suite d'une blessure 
qui lui avait été faite, par le jet d'une pierre, pendant lu recréation. 

La plus rigoureuse surveillance ne peut pas toujours préserver d'un pareil 
malheur un établissement d'instruction publique; mais lorsqu'une école est 
frappée d'une manière aussi fatale, c'est une consolation pour ceux qui répon 
dent de ce qui s'y passe, de pouvoir se dire qu'ils ont été surpris par l'imprévu, 
dans le strict accomplissement de leur devoir. D'après les rapports obtenus, on ne 
peut imputer l'accident à aucune imprudence ni à aucune imprévoyance grave. 
Le surveillant s'était, il est vrai, absenté pendant un instant inappréciable) au 
dire tic l'enquête; sans doute, celle disparition aurait pu n'avoir aucune consé 
quence fâcheuse; mais elle a amené un grand malheur, et quoique 1e régent dont 
il s'agit fût dans la cour et qu'il eût fait cesser le jeu dangereux auquel se 
livraient les élèves au moment de la catastrophe, il n'en fut pas moins l'objet d'un 
b1âme officiel de la part du Département de l'Intérieur., 

L'événement que nous venons de rappeler a donné lieu à une mesure de la part 
du Gouvernement. Par circulaire du 50 avril ·1860(voirannexe CLIV, p.26·f)~ 
on a appelé de nouveau l'attention des préfets des études et des directeurs des 
écoles moyennes sur la nécessité de maintenir, dans les établissements dont la 
direction leur est confiée, une surveillance active, continuelle, de tous les lieux 
et de tous les instants. Le Gouvernement veut, et ils ne doivent pas l'oublier, 
(JUC les élèves ne soient jamais seuls, abandonnés à eux-mêmes, ni dans les cours, 
ni dans les classes, ni dans les salles d'études, ni dans les corridors et les esca 
liers où ils circulent en masse ou par divisions. Afin d'empêcher, autant que 
possible, que le malheur arrivé à Saint-Ghislain ne se renouvelle, on a recom 
mandé aux fonctionnaires précités, comme mesure préventive, de faire ramasser, 
tous les jours, dans les cours où Jcs élèves se réunissent. les pierres qui s'y trou 
vent ou qui affleurent &x 1a surface du sol. 

Le Gouvcrncmcnls'est vu dans la nécessité de prononcer d'autres peines disci 
plinaires dans le cours de ln période triennale. 11 y a eu : 
i O Rappel d'un directeur au strict accomplissement de ses devbirs, en ce qui 

concerne la surveillance des classes et l'exécution du programme; 
2° Avertissement à un instituteur pour négligence de ses devoirs , 
5° Avertissement sévère à un maître de musique, du chef d'une infraction 

commise par lui au règlement de l'école, en s'absentant sans autorisation; 
4° Suspension avec privation de traitement infligée à un maître de dessin, 

pour abs: nce sans autorisation et voies de fait sur un élève , 
!$0 Désapprobation d'une suspension infligée par un directeur an maître de 

dessin , 
6"· Blâme sévère adressé à un régent à cause d'un manque de conduite envers 

un membre du bureau administratif de l'école. 

Par divers arrêtés royaux ou ministériels, ont été mis en disponibilité : M,scs en ,1,.1po11il,ili1~. 

En 18~9, trois premiers régents cl deux seconds instituteurs d'écoles 
moyennes, les trois régents avec traitement et les deux instituteurs sans traite- 
ment; 
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En 1860, un premier régent et un second régent d'école moyenne, tous deux 
avec un traitement d'attente. 
tes crédits votés pour traitements de disponibilité ont été de : 

5,000 francs pour chacun des cxerciees de 18~8 cl de f8;j9. 
et de 8,000 - pour l'exercice de i860. , 

Les sommes dépensées pour les traitements des régents des écoles moyennes 
se sont élevées : 

En !8ü8: ù 
:t.8591 â 
f860: [1 

. fr. 1 :12 l'.SO 

. . :1,-12~ » 
2,~85 33 

Jf,.,.·J ,:, ,,, rrnm,n. Pendant la période triennale de i 8t;S à 1860~ neuf membres <lu personnel 
enseignant des écoles moyennes de l'État ont été admis i, faire valoir Jeurs droits 
ù la pension de retraite. Cc sont: 
Ml\1. Delonghe [Jean-Antoine), directeur de l'école moyenne de L'erre, le 

24 septembre 1858 ; 
SantJus (Joseph), directeur de l'école moyenne de Gosselies, le 24 sep 

tembre ·18~8 · ' , 
Cclignon (Pierre), maitre de calligraphie, ù titre personnel, à l'école 

moyenne de Bruges, le ·l 0 février i 8~9; 
Timmermans (Louis-Nicolas-Joseph), directeur de I'école moyenne de 

Saint-Trond, le 10 mai 18a9; 
Bobllliart (Jean-Joseph). maitre de dessin à l'école moyenne de Thuin, 

le 21- juin 1859; 
Hoebercchts (Lambert), premier régent à l'école moyenne de Nieuport. 

le 2 septembre 1859; 
Bastien (Séraphin-Désiré), premier régent à l'école moyenne de Couvin, 

Je 2 octobre 18~9; 
Warnots (Jean-Arnold), maltre de musique à l'école moyenne de Saint 
Trend, le 27 décembre 18~9; 

Geluyckens (Jean-Augustin), second instituteur à l'école moyenne de 
:Malines, le 21 novembre 1860. 

N •• t orah -urtun s , Aucun membre du personnel enseignant des écoles moyennes de l'État n'a 
été dans le cas d'obtenir la naturalisation pendant les années 18?>8 à {860. 

IJ.:cr,. tes membres du personnel enseignant des écoles moyennes de l'État~ décédés 
pendant les années 18a8, 18a9 et 1860, sont : 
Ml.\I. Staumont (Germain), directeur de l'école moyenne de Thuin, décédé le 

24 janvier i 8ü8 ; 
Hallez (Alexandre-Antoine), assistant à l'école moyenne de Dinant, décédé 

le 6 mars 18~8; 
Debreux (Pierre-Joseph), second régent à l'école moyenne de Marche, 

décédé le 29 mars 18~8 ; 
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:Ml\J. Boucau (Emmanuel - Bcnoni -Joseph); professeur de religlon i, l'école 

moyenne <le Jodoigne, décédé le 9 o,·rH 1858; 
Lequime (Vincent), maître de musique à l'école moyenne du Bœulx, 

décédé le 28 avril f 8îS8; 
'\Villiams (Jean), professeur d'anglais ia l'école moyenne d'Anvers, décédé 

le 7 juillet ! 8t;8; 
Lamboue (Jean-Jeseph), second régent à l'école moyenne de Fosse, décédé 

Je 50 avril i8~9; 
Ilonsieuux (Joseph), dlrceteur de 1 école moyenne de Phllippeville , 

décédé le Hi mai f8o9; 
Kiclich (Jean-âlauhieu), premier instituteur à l'école moyenne de Tongres, 

décédé le 8 août f Sr, 1; 
Derycker {Eugène), second instituteur dédoublant à l'école moyenne de 

Gond, décédé le 27 novembre ·f 859; 
Gonnachon (Adolphe), premier régent à l'école moyenne 'de Limbourg, 

décédé le 21. r évrier i 860; 
Chariez (Alexand1·c), maltrc de musique à l'école moyenne du Rœulx, 

décédé le 7 juillet 1860 ; 
Ileynen (Amold-François), maître de musique à l'école moyenne de 

Louvain, décédé Je 5 décembre 1860. 

Aucune dispense du diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du 
degré inférieur n'a été accordée pendant ln période triennale -18~8--1860. 

p , 1~~8P.l&l'H:•E~T. 

La situation des écoles moyennes est très-satisfaisante. Quelques-unes de ces 
intéressantes institutlons uccuscnt, il est vrai, un certain état de souflrunee ; 
mais la faiblesse qui s'y révèle ~ trouve rarement sa cause dans l'établissement 
même. 

Les directeurs, en général, montrent, dans l'exercice de leurs fonctions, beau 
coup d'habileté et d'intelligence. Chargés presque tous d'une pari de l'enseigne 
ment, ils font preuve du dévouement le plus Jouable. Le personnel enseignant 
s'est formé à la pratique des bonnes méthodes, et iJ gagne encore tous Jcs jours 
par Jes études auxquelles il se livre. Grâce à son zèle, il suffit au travail considé 
rable qui lui est imposé. surtout dans les écoles de la 5r catégorie. 
Plusieurs observations. que nous avons faites relativement i1 la direction des 

athénées, à l'esprit qui y anime I'cnscignement, peuvent s'appliquer aux écoles 
moyennes. Ces établissements laissent peu ii désirer, sous le rapport de la disci 
pline générale. Les élèves sont surveillés, avec un soin particulier, à l'intérieur 
de l'école et même au dehors, par les membres du personnel, et cc concours 
dévoué que tous prêtent au main lien de l'ordre el il l'éducation morale des élèves, 
prnduit les plus heureux résultats. 
Le programme des cours, rédigé conformément à l'art. 26 de la loi du 

je, juin 18~0, csl exécuté régulfèrement. Les rapports des bureaux. administra 
un 
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tifs, des directeurs cl des inspecteurs, ainsi que les concours généraux, établissent 
qu'il y a progrès dans les écoles moyennes, et que le niveau des études s'y est 
notablement élevé, depuis ! 8~2. 

Langue [rançaise. - L'enseignement du français s'est amélioré. Les connais 
sances grammaticales n'ont jamais fait défont aux régents; mais un exercice 
important, xr\ _çx&j =x&4q des auteurs, n'a pas été généralement bien compris, et 
n'est pas encore exécuté partout avec le tact et la précision qu'il requiert. Il a été 
introduit dans le programme, comme un excellent moyen de développer le juge 
ment des élèves et de leur donner une connaissance approfondie de la langue. 
L'explication dont il s'agit porte sur les idées cl sur les expressions qui les ren 
dent; mais clic ne doit pas aller au delà <lu nécessaire. C'est au maitre li trouver, 
dans la connaissance qu'il a de ses élèves, la limite qu'il ne doit pas dépasser. 
Même incomplètement réussie, cette explication facilite les exercices du style; 
et, en effet, les travaux de rédaction des élèves ont sensiblement gagné. 
tes régents chargés de l'enseignement du français, et d'avance nous disons la 

môme chose de ceux qui enseignent Je flamand, ont, selon nous, atteint leur but. 
lorsque les élèves, à la fin de la 3t· année d'études, quittent l'école, sachant lire 
d'une manière correcte et intelligente, capables de traiter par écrit 1P~ affaires 
dont ils auront à s'occuper plus lard; sufûsamrncnt initiés aux principes du goût, 
pour ne pas rester étrangers aux jouissances que procure une œuvrc littéraire. 

La119ue fiamande. - L'étude du flamand, dans les écoles moyennes des pro 
vinces flamandes, marche de pair avec l'étude du français. Elle olTre incontestn 
blcmcnt moins de difficultés aux élèves, et leur demande moins de temps; 
cependant, elle produit des r.sultats dont il y a lieu d'être satisfait. L'explication 
des auteurs, au point de vue de la pensée, de l'expression et de la composition, 
a été également introduite dans Jcs cours de langue flamande. Des exercices de 
lecture et de récitaton ont lieu avec succès, d.ms les trois classes. Les élèves 
sont formés à la rédaction, dans la 2c et lu 5° année d'études. 

llistoire \ x Aé 4Ae aphie. - Dans 1a 5t· et la 2c classe 1 Je~ élèves étudient, 
dans un ensemble de biographies indiquées par le programme, les principales 
époques de l'histoire universelle. Cet enseignement n'a pas produit tous les bons 
effets que l'on en attendait, aussi longu mps que les régents ont été obligés 
d'écrire d'abord leurs leçons, pour les dicter ensuite aux élèves. Sur la proposi 
tion du conseil de perfcetionnement, un manuel biographique a été récemment 
adopté cl introduit dans les classes. Cette mesure aidera au progrès de l'enseigne 
ment de l'histoire. 

L'histoire de la Belgique est enseignée dans la jre classe (3c année <l'éludes). 
Les élèves s'y appliquent avec goùt et avec succès. 

La géographie est enseignée avec succès. Le professeur donne sa leçon sur des 
cartes parlantes ou muettes, Jcs élèves la répètent, à la craie, sur la planche 
noire, on ù 1a plume, sur le papier. Le manuel, qui est mis entre leurs mains, 
n'est considéré que comme un aide-mémoire. 

{{lgÎ z° é ë Î z&E=\ ?, " L'enseignement des mathématiques est peut-être, dans les 
écoles moyennes, cc qui a fait le plus de progrès. Il est généralement donné 
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nvee heaueoup de méthode, et pluslenrs.des régents qui en sont chargés déploient, 
dans Jeurs leçons, toutes les qualités que l'on exige du professeur de sciences. 
Sciences nat?welles. - L'enseignement de la physique, de la chimie et de 

l'histoire naturelle, quoique purement élémentairej est dlfflelle ù donner, avec ln 
précislon et dans la mesure qui conviennent. Les régents auxquels il est con Hé se 
rendent, par l'étude, de plus ~n plus maures de leurrrnatlère ; ils savent mieux 
faire ressortir, dans leurs leçons, les notions utiles et les prlnelpcs d'une appli 
cation usuelle. 

Tenue des livres. - Les résultats obtenus, dans les cours de tenue des livres, 
sont assez satisfaisants. Les élèves qui suivent ces cours en emportent des notions 
qu'ils peuvent déjà utiliser, dans leurs familles, et, après avoir terminé leurs 
études, l'enseignement qu'ils ont reçu leur facilite l'accès des bureaux du corn 
meree et de l'industrie. 
Art« 91·aphiquetJ. - Dans beaucoup d'écoles moyennes, auxquelles on n'a 

pas pu donner un professeur spécial pour l'enseignement du dessin, il a fallu 
charger de cet enseignement le plus apte des instituteurs on des régents. Cette 
nécessité a eu des résultats généralement peu favorables aux progrès d11 dessin. 
Les aspirants-professeurs agrégés se préparent maintenant, avec plus de soin: à 
un enseignement 'lui peut leur être éventuellement confié. 

La leçon d'éeriture se donne, dans toutes les écoles moyennes, avec succès : 
tous les tra vaux écrjls des élèves sont exécutés de la manière la plus satisfaisante. 
llu..1ique et gymnastique. - L'enseignement de la musique et celui de 13 

gymnastique doivent s'améliorer encore, pour produire tous les avantages que 
l'on est en droit d'en attendre. 

Aux termes de l'art. 5, § 2, de la loi du i er juin 1.850, le Gouvernement est 
nutorisé .'l élever à cinquante le nombre des écoles moyennes de l'État. 

En vertu de celle disposition, le Gouvernement décréta suecessivement la 
création de : 

1 ° 4 écoles moyennes en 18~0; 
2° 59 - - i 8!:H ; 
·5° 4 - - 1852; 
4° 2 - - 18iU; 
:>0 t - - f 85~. 

Total üO écoles moyennes. 

De ers f>O écoles moyennes : 

4 étaient si tuées dans la province d'Anvers ; 
6 - dans le Brabant; 
4 - dans la Flandre occidentale; 
5 - dans la Flandre orientale ; 

-15 - dans Je Hainaut; 
6 - dans la province de Liégc ; 
3 - dans le Limbourg ~ 
4 - dons Je Luxembourg ; 
7 - dans la province de Namur. 

fstnl trClnel "' l'•r:• 
nu111,on tir: s i~t1lt:s 
mv)ellRCS. 
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Une seule de ces écoles moyennes resta sans organlsntion. C'est celle de Char 
Ieroi, créée par anèlé royal du 50 octobre -18J-l. L'administration communale 
aurai, roulu que l'cnselguemcnt de celle école fût combiné avec celui de son collège. 
clic ne consentait. pourtant pas à se prononcer sur l'application des règles que 
l'adminlstration supérieure a \'ait constamment suivies dans les cas de combluaisons 
de cc genre , d'autre part, la ville était en retard de fournir les locaux nécessaires. 
Après plusieurs rappels de la part tic l'autorité supérieure, le conseil communal 
de Charleroi n pris. sous la date du 21 février i8~9, une délibération d'où nous 
extrayons cc qui suit : 

., Consldérant que par suite de ]a nouvelle organisation du collége communal. 
auquel une école industrielle et commerciale et un cours préparatoire ont été 
annexés, cet établissement renferme tous IPs éléments d'une école moyenne du 
degré supérieur, qu'en conséquence l'existence de cette école en ccuc ville n'a 
plus de raison d'être, etc ...•. 

» Décide qu'il y a lieu de solliciter du Gouvernement le retrait lie l'arrêté 
roval du 50 octobre 181H, etc. » 

C'est à la suite de cette délibération que le Gouvernement. par nrrèté royal du 
10 mai 1.859: a rapporté la mesure d'Institution d'une école moyenne ù Charleroi. 

i:1,,l,lï.cc,,.mrnl ,r11nc 
ic(d~ 1111,, i"n'"" tir 
n-:,,,,.~ ·n,,um{Arr• avait été créée il Charleroi. laissait au Gouvernement la faculté d'établir une 
•·rn). ' 

cinquantième école moyenne. 
Deux administrations communales sollicitèrent cet établissement pour leur 

localité: c'étaient l'administration communale de Boom (Anvers), et celle de 
Seraing (Liégé). 

Le Gouvernement prenant en considération que, lu province de Liégé comptait 
di>jit six écoles moyennes, d que, d'autre part. Seraing est assez peu éloigné de 
Liège cl de Huy, résolut de placer l'école moyenne disponible à Boom, à raison 
de la situation un peu écartée de celle commune cl aussi ù raison de la répanition 
à faire entre les provinces, la province d'Anvers n'ayant que quatre écoles de 
cc genre. La commune de Boom s'est engagée ù supporter toutes les charges el. 
obligations qui devaient résulter pour elle de celle mesure. Eln conséquence, un 
arrêté royal du 7 juillet 1859 a établi dans celte commune une école moyenne de 
l'État~ avec annexion d'une section préparatoire: cl) par arrêté ministériel cl u 
51 octobre suivant, l'école a été classée dans la catégorie inférieure. 

Le retrait de l'arrêté royal du 50 octobre 18;$i I par lequel une école moyenne 

C/11.uem~nl rie~ éco'rJ 
m,1·,..nnrs. 

Des arrêtés ministériels d11 22 septembre i8a8 et du 9 octobre 1860 ont 
respectivement élevé l'école moyenne de G osselles et l'école moyenne de Brai ne 
le-Comte de la catégorie inférieure à la catégorie intermédiaire. 

Ces changements se sont faits sur 1n demande des administrations communales 
intéressées. Les traitements du personnel enseignant ont été modifiés en consé 
quence. 

JI y a actuellement 24 écoles de lu catégorie inférieure; 
19 - - iulermédiairc , 
7 supérieure. 
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On se rappelle que, d'après les dispositions cle l'arrêté royal du f.0 juin 1852, 
les traitements varient selon qu'il s'agit d'une école de f. re, de ~ ou de 5e caté 
gorie. 

Sept des cinquante écoles moyennes de l'État ont leur organisation combinée 
avec celle de eolléges communaux. Cc sont les écoles moyennes de Diest, <le 
Louvain, d'Ypres, d'Ath, de Huy, <le Tongres et de Virton. 
A Diest, le directeur de l'école moyenne est en même temps directeur du 

eollége communal, et le premier régent est chargé des cours des langues allemande 
et anglaise dans cc dernier établissement. 

A Louvain, le directeur "I les maltres de dessin et de gymnastique sont chargés 
respectivement, au eollége communal, des cours d'allemand, de dessin et de 
gymnastique. 

A Ypres, un même directeur est à la tète de l'école moyenne de l'État et du 
eollége communal. Les mêmes maîtres de dessin, de musique et de gymnas 
tique donnent les cours dans les deux. établissements. 

A Ath, le directeur de l'école moyenne est chargé du cours de flamand au 
eollége communal, et le maître de gymnastique est à la fois attaché ù l'école 
moyenne et au collège. 

A Huy, un seul directeur dirige l'école moyenne et le collège. 
A Tongres, le directeur est à la fois directeur à l'école moyenne et ai1 eollége, 

li y a pour les deux établissements un même professeur de religion. Le premier 
régent de l'école moyenne donne au collége les cours de français en 4e, en ~cet 
en 6C, de géographie, en D~ et en 6e; le deuxième régent donne le cours de 
commerce aux trois premières classes prof essionnelles ; le troisième régent est 
chargé du flamand en 4•, en :,• et en 6•. 

A Virton, H y a un même directeur pour l'école moyenne et pour le collégc 
communal. Les maitres de dessin, de musique et de gymnastique donnent des 
leçons dans l'un et dans l'autre établissement. 

Dans cotte dernière ville, comme à Bruges et lt Huy, le directeur de l'école 
moyenne est chargé, en outre; de la direction de la section normale annexée 
il l'école moyenne. 

Gl'âec à ces combinaisons, il a été permis à quelques administrations de 
subvenir aux frais cl d'un collège communal, et d'une école moyenne. 

Écoles xreef c'xÉqe=· 8 c">•rt 
{ r4e"Azzq&?S&,eg4ee ' ' c,uri• 
bint'e Î e ,É çr .:·,·Il•• ,/~,; 
colligt:s pâ{ { {ë xxeeqeè,lS, 

Des sections préparatoires sont annexées ù quarante-neuf des écoles moyennes s,,·tion., _,,,.;p,,,.,~,,,m 
,,nnt' t c.·,·s 11ux t!cule, 

existantes. Seule, l'école moyenne de Virton échappe à cette règle. Nous en avons m"J''"n". 

fait connaître le motif dans le premier rapport triennal; lors de l'organisation des 
écoles moyennes de l'État, la ville de Vil-ton exprima l'avis qu'une pareille section 
n'était pas nécessaire; 1a ville possédant une école communale parfaitement orga- 
nisée. 11 n'y a pas eu de motif pour modifier l'organisation première. 

Nous rappellerons sommairement que les sections préparatoires ont été insti 
tuées en vertu de l'art 271 § 2, de la Ioi du 1 cr juin 18~0. Dans ces sections 
doivent être enseignées les matières allrihuécs aux écoles primaires. 

La section préparatoire est divisée en deux classes, dont chacune se partage 
en deux sections. Les quatre divisions forment quatre années d'études. 

00 
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( our., î .eé j &qeele· darü zcgx 
Î } zSee[ el} {,xr[ zq\ ,z· Ü { ee 
ri des t:l'olt:.,· 111uJ·er, .• 
11e,· ,,en,la11l 0xx ll,; É 
rrode trrenrmle, 

/'rn;.;1•11111,,:es ,1:,:11éruu:r 
des ,=co/e.1 moyennes, 

On a fait connaître, dans le précédent rapport triennal, que cinq des cinquante 
écoles moyennes de l'État avaient été organisées avec annexion de cours de latin 
et de grec, sous les conditions spéciales mises par le Gouvernement à ces sortes 
d'annexions. C'étaient : 

i O L'école moyenne de Lierre, où il y a quatre classes de langues anciennes, 
tenues par deux régents spéciaux. 

2" L'école moyenne d'Aerschot, qui a deux classes Iatines faites par un régent 
spécial; 

5° L'école moyenne de Thuin, qui compte quatre classes, faites par deux 
régents spéciaux; 
4° L'école moyenne de .l\farche, où existe une 6e et une !)e latine, données par 

un régent; 
Et, enfin, 0° l'école moyenne de Soignies, ayant également une 6e et une 

!>0 latine. 
Le bureau administratif de cette dernière école ayant demandé la suppression 

de ces deux classes, un arrêté royal du 28 mars 18a9 prononça cette suppres 
sion. 
Il n'existe donc plus que quatre écoles moyennes, avec cours de latin et de grec. 

L'art. 26 de la x4& du t cr juin i 8~0 énumère les matières qui doivent faire 
partie du programme des écoles moyennes. Les programmes généraux ne sont 
donc que le développement de celle énumération. 

Le nombre des classes est de trois dans les établissements d'instruction 
moyenne, et Jes matières sont annuellement réparties entre ces trois classes. 
Pour l'année scolaire i8~8-!8a9, le programme a été maintenu tel qu'il avait 

été arrêté pour l'année scolaire précédente, sans aucun changement: Aucune 
modification notable n'a, non plus, été apportée au programme pour l'année 

r scolaire 1.8!>9-1860. 
Au programme pour l'année scolaire 1860-18611 comme cela s'est fait pour 

]es deux sections des athénées royaux, on a introdui t dans les indications rela 
tives aux langues modernes la mention de 1a lecture à haute voix. Dans Je cours 
de géographie, on a inscrit les premières notions de cosmographie. Dans ]a 
5°classe, ou frc année d'études, on doitcnSl'igul'r les points suivants: Forme de 
la terre. -Horizon et points cardinaux. - Dans la 2° classe: Axe et pôles de 
la terre. - Jiquateur et parallèles. - 11/fridiens. - Longitude et lati 
tude. 

Il résulte des rapports de l'inspection que le programme général est exécuté 
entièrement et régulièrement dans les écoles moyennes, et qu'il est généralement 
exécuté d'une manière méthodique, intelligente et fructueuse. 

Les renseignements fournis par les inspecteurs, par les directeurs des écoles 
moyennes et par les bureaux administratifs, aussi bien que les résultats du 
concours général, témoignent de la bonne situation des éludes; le niveau s'en est 
progressivement et notablement. élevé depuis l'organisation des écoles moyennes. 
L'administration supérieure se fait un devoir de le constater. 
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Ainsi que nous l'avons fait connaitre dans le précédent rapport triennal, le 
programme particulier de chaque école moyenne reproduit le texte de celui que 
1mb1ie le Gouvernement. Il mentionne avec exactitude tous les livres employés 
dans l'établissement. Les directeurs y joignent un programme simple et concis de 
J'enseignemcnt donné dans la section préparatoire. Ils présentent, tous les- ans, à 
l'approbation du Ministre, en même temps que le programme , des tableaux 
indiquant l'ordre et la succession des leçons dans les trois classes de l'établisse 
ment et dans la section préparatoire y annexée. En regard de chaque leçon est 
désigné le régent, l'instituteur ou l'assistant qui la donne. 

Voici quelle est la répartition du temps consacré à chacune des matières 
d'enseignement dans les écoles moyennes proprement dites : 

P1osr,11,,,,,rt p1rl1t1t- 
ller« d~1tc:u/r, ""~) rn 
nl!,. 

1/o,,,l,,c cl'/,,..,,,.eA ,!~ 
lt!ron I cr,n ,,,cr,-,.• IÎ 
l"e'i.s1:i;:11e,,1r11l ,t,,,,, 
lrs Ccolr~ 1110.r••11nes. 

•• NOMBRE .l'iOll BRF. 
•• D'llltURF.3 QI! l.t:ÇO!'I •• •• IUA.TIÈRE8, o'HEURtS or;; LEÇON pendant .o 
•• l'annee scoloire 
:: pu semaine. a raison d, 
Il: qaarontt s~m•ines. 

' 
i Français ~ •••••••• 26 1,040 

2 l\foLhémaLiques • • • • • • t8 720 

5 Dessin ••••..•••• '.12 480 

4 Flamand et allemand . • • H 440 
l' llistoire et géographie. • • 9 5UO a 

6 Calligraphie. • • • . • • • 7 280 

7 Religion ••.•.•••• 6 ~HO 

8 Tenue des livres • • • • • 4 160 

9 00&?o4&è\ naturelle • . • .• 3 H!O 

Cette répartition est conforme aux prescriptions de l'arrêté royal du 10 juin ·l 8a2, 
modifié par l'arrêté royal du 7 juillet 18ri7. 

Le second rapport triennal sur l'enseignement moyen a fait connaître que Écol,·< mu1rn,,e, dur,; 

I' . 1· . ét 't . . d' . l b d I . d' le111111J!l.:.,r~ns,:.,.-nr enseignement rc igieux a1 organise, apres es ases e a convention, ite ,,,.,n, ll ,ela;8l,8 e,, 
d'Anvers, dans trente et une écoles moyennes de l'État, situées dans les diverses u~""'"'· 
provinces. L'arrangement qui avait été conclu à cc sujet pour l'école moyenne de 
de Namur ayant cessé d'être exécuté ensuite du vote émis par le conseil com- 
munal de celte ville, Je 51 décembre f8o9, le nombre de ces établissements dans 
lesquels l'instruction religieuse était donnée à la fin de -1860, se trouvait réduit 
à trente. 

La distribution des prix se fait conformément aux instructions contenues dans Dtrtr,1,,,,ru,, ,1,. 1,,-ir. 
la circulaire du 50 juillet 18o5, vers la fin du mois d'août, sous la prési- 
dence du bureau administratif, et au jour indiqué par le bureau lui-même. Cette 
cérémonie est entourée d'une grande solennité. Dans quelques établissements 
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on la fait précéder d'exercices littéraires, de chœurs chantés par les élèves de 
l'école, etc. 

Nous rappelons ici qu'une circulaire du 19 août i8~4 a chargé .Ml\I. les gou 
verneurs de veiller à ce que les discours prononcés lors de ]a distribution des 
prix aux élèves des écoles moyennes de l'État, ne soient pas imprimés, Je cas 
échéant, sans l'autorisation préalable du Gouvernement. 

F/r,• r, l c dn coneous s Aux. termes de l'art. 1er de l'arrêté ministériel du 25 décembre 1807, les 
;w11: l,•r p1t,, dans 
nn, ,.,,,,. ,,,,,,~.,,c. régents des écoles moyennes peuvent avec l'autorisation préalable des directeurs. 
gr ll qèeç$j Î .v {xx de , 
l'urr,r, mmi<t<rtel donner des répétitions payées soit à des élèves de leur classe soit à des élèves { ll :i: , gl r-nd11,. 1 S5ï , 1 

d'autres classes. à la condition, dans le premier cas, que les élèves qui recevront 
des répétitions, ne concourront pas sur les matières enseignées par le régent. 

Un élève d'école moyenne recevait de son professeur des leçons particulières 
de grec et de latin. 11 fut exclu du concours pour les prix, et le père réclama 
contre celle décision, qu'il considérait comme contraire à la disposition prérap 
pelée. 

Le l\Iinistrc de l'Intérieur a confirmé la décision première. Le but de l'exclu 
sion prononcée par l'art 1 e, de l'arrêté ministériel du 25 décembre t 807 est 
évidemment de mettre l'impartialité des professeurs à l'abri de tout soupçon. Le 
fait qu'un élève reçoit du régent de sa classe des leçons sur des matières qui ne 
sont pas enseignées à l'école, ne le soustrait pns ù l'exclusion des concours. 

- 
r,., c1~ •. "'"' t1M,rn- Le directeur de l'école moyenne de l'État et du collége communal de Virton 
nent zglÉC .rr . l l{Cnt.' .• 
ra11• ,l,111rnnt1nf,uw- avait soumis au Gouvernement ]a question de savoir si les élèves qui obtiennent 
..,,, nt. pul,hc lx eel?zee=S" 

•wn ,,,.,,m,, cnnm- des prix généraux perdent tout droit aux prix particuliers. Par lettre du 2::> juil- 
r•t•,,, /, 0xx f { e ou« (eeeer 

P'" r·"''·"''f'I< lei 18~8, ~). le Ministre de l'Intérieur a résolu cette question négativement. 11 a 
paru conforme ù ln raison et à la justice de ne pas faire perdre à ces élèves leurs 
droits aux prix. donnés pour chacune des différentes matières enseignées. 

Toutefois 1a décision, immédiatement applicable pour l'école moyenne, a dù 
recevoir l'assentiment de l'administration communale pour être exécutée à l'égard 
des élèves du collège de Virton . 

;.q.,, .. ,,,,,,,,,,,, lel,Tq" Dans le courant du mois d'avril 1808, le directeur de l'école moyenne de 
fnrfr,; l&4gxqgSIp î q roc ,,,.,.,,. "" r,,,1,.,r,1,,,. Peruwelz a demandé des instructions sur la règle à suivre concernant les rcpré- 
t unt } l· 8 çq_ Jn.r,.s 
lesrco/,< mwnnc< sentations théâtrales qui. dans certams établlssements, précèdent la distribution 
- J11u,urt1u1r, 0//1- 
4} gè? É des pri X. 

Le Gouvernement a saisi celte occasion pour. décider qu'on devait continuer à 
s'abstenir de ces représentations clans les établissements où elles n'avaient jamais 
été introduites, et qu'elles ne pouvaient être tolérées, eu égard à certaines circon 
stances locales, que là où elles étaient depuis longtemps l'accompagnement presqnc 
obligé de la distribution des prix. 

En prenant cette mesure, le Gouvernement a eu principalement en vue de ne 
point faire perdre aux élèves un temps précieux pour leurs études. 

QèèqlqxxC èÎ al,v,•J g&x r Dans Je rèalement (l'ordre intérieur qui a été adopté pour un "rand nombre -ïmcanrrs dnnî /t1.: l' , t> 

~~t;,~ eeef e 
' ' r· rr É

e8 d'écoles moyennes de rÉrat, se trouve une disposition analogue à celle contenue 
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dans le règlement général des athénées royaux, relativement aux vacances de 
ces établlssements. Cette disposition fixe la durée des vacances, l'une du Jeudi 
Saint au lundi après la Quasimodo, l'autre, à panir <le la fin du mois d'août 
jusqu'au jer octobre. 

Le Gouvernement a cru que, dans l'intérêt des études et d~ fa marche régulière 
du service, il était nécessaire que toutes les écoles moyennes de l'État se confor 
massent aux mêmes règles quant à l'époque et il la durée des vacances. 

C'est dans ce but qu'il a adressé aux bureaux administratifs intéressés la circu 
Jaire du 28 mai i8rs9. 

Des éludes en commun SOIJl organisées dans toutes les écoles moyennes, et se Ét1tdcsencum111eer,clc1ns 
' les école< mop!llnes 

tiennent régulièrement. Les enfants, qui composent les divlsions inférieures des dd.E1111• 

sections préparatoires, ne sont pas obligés d'y assister. Généralement bien sur- 
veillées, elles contribuent, nous n'en doutons pas, au progrès que nous avons 
précédemment signalé dans les différentes branches de l'enseignement. 

Les directeurs des écoles moyennes de l'État ont été invités à rédiger le cata 
logue complet des ouvrages et publications qui composent la bibliothèque de 
l'établissement confié à Jeurs soins, ,~t de tenir deux registres, l'un, pour l'inscrip 
tion des ouvrages à mesure de l'achat ou de la réception, l'autre, pour la mention 
des livres donnés en lecture hors de l'école. 

J\le,u,res ré,;lenuntai• 
res coneernant /11 = 
bliotl,è'{IIC ,., {es col 
lections des ecoles 

Il leur a été recommandé aussi de faire signer aux membres du personnel 
enseignant et aux. élèves auxquels les ouvrages auront été confiés, un bulletin 
qui leur sera rendu au moment de la restitution des livres empruntés, et de tenir 
constamment au courant un inventaire de toute autre collection formée à l'usage 
de récole moyenne. 

Ces mesures réglementaires ont été prises en vue d'assurer l'ordre et la conser 
vation des bibliothèques des écoles moyennes. 

Trois nouvelles listes des instruments et des obiets scientifiques propres à Cal(cclions servsn: ci , ' l ense,gncmenl dans 
former ou à compléter les collections pour l'enseienement des notions d'histoire les ~coles 0{0R{ pq8xIy 0 clc l .Etat. - Indien- 

naturelle, de 'physique, de chimie et d'arpentage, dans les écoles moyennes de lions ufficielles. 

l'État, ont été adressées aux bureaux administratifs de ces établissements. 
Ces listes sont insérées parmi les annexes du présent rapport. 

Il résulte d'un tableau, qui fait partie des annexes du 2e rapport triennal 
sur l'enseignement moyen , que vingt- huit des cinquante écoles moyennes 
manquaient encore des coJlections d'instruments et d'objets nécessaires pour l'en 
seignement de l'arpentage et pour l'enseignement des notions de physique, de 
chimie, etc. Il y en avait trente-trois qui ne possédaient pas les séries complètes 
de tableaux et de cartes pour l'enseignement de la géographie. 

Des améliorations ont été provoquées, à cet égard, par l'administration supé 
rieure. Toutefois, la plupart des communes n'ont J>8S encore fourni les instruments 
nécessaires pour l'exécution complète du programme. L'enseignement des appli 
cations de la géométrie à l'arpentage et au lever des plans, ainsi que l'enseigne 
ment de la physique c& de la chimie, ont eu à souffrir de cet état de choses. JI 

PP 

Collections d'ol,je,s n,;. 
cessnires n. I ensei 
gncmcnt. 
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est à désirer que les communes ne tardent plus à faire les sacrifices nécessaires 
pour ce service important. 

L'annexion de pensionnats aux écoles moyennes de l'État est réglée par les 
dispositions contenues dans l'art. 4 de la loi du i" juin i850~ l'art. 26 de l'arrêté 
royal organique du ·IO juin 18!>2, et l'art. 2 de l'arrêté royal de la même date, 
concernant les attributions générales des directeurs des établissements susdits. 

Ces dispositions sont analogues à celles qui régissent l'annexion de pensionnats 
aux athénées royaux, avec la différence c111e1 contrairement à ce qui est statué 
pour les préfets des études, les directeurs des écoles moyennes peuvent, sous 
I'approbation du .Ministre de l'Intérieur, s'entendre avec les administrations 
communales, pour tenir des pensionnats annexés à ces écoles. 

Antérieurement à l'année i8n7, treize directeurs ont été autorisés à conclure 
un semblable arrangement avec les autorités locales. 

Une nouvelle autorisation a été accordée, en 18?58, au directeur de l'école 
moyenne de Visé, pour le cas où le bureau administratif ne trouverait personne 
en dehors de cet établissement, qui pût être convenablement mis à la tète du 
pensionnat. 

Si le local affecté à 1a tenue des classes de l'école et de la sec lion préparatoire est 
trop restreint pour qu'on puisse y organiser en mèmc temps un internat, celui-ci 
peut circ tenu dans un bâtiment spécial qui, dans l'intérêt du service, doit, 
autant que possible, être rapproché de l'école moyenne. 

Ainsi que l'art. 20 de la loi du 1 •r juin 18r;0 le prescrit, en cc qui concerne les 
athénées royaux, le § 2 de l'art. 2a impose à la commune où l'école moyenne est 
établie, l'obligation de fournir le lot al et le mobilier, et de pourvoir à leur 
entretien. 

Les observations faites à cc sujet aux administrations communales ," concer 
nant les locaux des athénées ont été faites également quant aux locaux des écoles 
moyennes de l'État, dans les mêmes circonstances et pur Jcs mêmes considéra 
tions. 

Les mesures suivantes avaient été prises, à la fin de e: >f S 
A Neufchâteau, le Gouvernement avait agréé le nouveau local construit pour 

y transférer l'école moyenne; 
A Couvin, l'école moyenne devait également être transférée dans un nouveau 

bâtiment, dont l'appropriation devait être terminée en 1861; 
A Namur, l'administration communale, depuis longtemps en correspondance 

avec le Gouvernement, au sujet du local de l'école moyenne, s'est mise en mesure 
d'acquérir le Lerrain nécessaire, pour y construire un bâtiment attenant au local 
de l'athénée, et destiné à cette école; 

L'administration communale de Nieuport a pris l'initiative pour faire agrandir 
le local de l'école moyenne, devenu insuffisant; 

Les administrations communales de Turnhout, de Beaumont, de Mons, de 
Virton et de Fosse onL été invitées à faire agrandir aussi les locaux des écoles 
moyennes établies dans ces villes, et à y faire apporter les améliorations reconnues 
nécessaires; 

Loc.m.r, 
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Le bâtiment affecté à l'école moyenne de Hal a été agrandi de deux belles 
salles d'études; 

Le Gouvernement a approuvé le plan des modiflcations à apporter au local 
de l'école moyenne de Braine-le-Comte, en vue de mieux l'approprier à sa 
destination; 

La ville de Renaix a été invitée à diverses reprises et d'une manière pressante 
à faire exécuter au local de l'école moyenne, très-défectueux sons plusieurs 
rapports, les travaux de réparations et d'améliorations, réclamés depuis longtemps 
par l'administration centrale; · 

Des réparations ont été faites au bâtiment de l'école moyenne de Philippeville, 
Une invitation a été adressée à l'administration communale de Saint-Hubert, 

afin de faire cesser les inconvénients qui résultaient de ce que l'école moyenne 
et l'école primaire des pauvres se trouvaient sous le même toit, et avaient la 
même entrée et la même cour. 

D. Ol!VR~Gl-:8 ~L .. UISIQIJE!l!I. 

A l'époque de l'organisation des écoles moyennes on a admis. pour chacune »;e,,,.,,. •fJi,ull.- ,.,,,. 
É ' r j j èeeÎ èz t lt!s livre, 

d'elles les OUVl'a"CS classiques adoptés dans l'établissement auquel elle succédait p xxxçx4Yù 1•u1tr l'en- 
, C '> ?è&SlSë 8ë g'qx dans les 

et il a été en même temps arrêté que l'on ne pouvait abandonner ces ouvrages J<,,tc, ,,..,_,.c,.nc,. 
que pour en adopter d'autres qui auraient été examinés par le conseil de per 
fectionnement de l'instruction moyenne, et formellement approuvés pat· le Gou- 
vernement. 

Afin d'assurer l'entière exécution de ces dispositions, le Gouvernement, par 
circulaire du 6 juillet 1860, a fait connaître à tous les directeurs d'école 
moyenne la liste des ouvrages réunissant ces dernières conditions, en leur pres 
crivant de maintenir au programme de leur établissement les livres qui y sont 
portés, et de ne les remplacer que par des ouvrages dont l'adoption leur n été 
signifiée à eux-mêmes ou à leur prédécesseur. 

Voici la liste des ouvrages dont l'emploi a été prescrit ou autorisé dans les 
écoles moyennes : 

f O Petite grammaire française, par Mouzon, 
2° Nouvelle grammaire française) par Mauvy ; 
5° Eléments de géométrie, par Liagre ; 
4° Traité de physique élémentaire, par Tanghe ; 
Î ' Géographie élémentaire, par Pietersz et Mauvy ; 
6° Recueil de morceaux choisis d'auteurs faciles, par A. Alvin; 
7° Cours gradué de lecture) par Braun, 2° édition; 
8° J[anuel de sciences commerciales, par L. Lcclcrcq. 
Parmi )es ouvrages cités ci-dessus, il en est trois dont l'emploi a été autorisé, 

pendant le cours de la période triennale, dans les écoles moyennes soumises au 
régime de la loi du i cr juin 181>0. Cc sont: 

1° Éléments de la qrammaire française, par F. A . Mouzon, directeur de 
l'école moyenne de Braine-le-Comte; 

O,i,•tll_;;t's ,l,usu11u· ..• 
Jo,,t l'empl"' u lSel; 
prescrit =?l leeexâèe~e; 
dtm s les tcolt5 mo,· 
enne» J' reml"nl ln,;, .• 
rttJlft• tri~11m1',•. 
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2° Recueil de morceaux faciles (prose et vers), par A. Alvin, préfet des études 
de l'athénée royal de Liége , 
5(} Cours gradué de lecture, par Braun, professeur à l'école normale primaire 

de Nivelles (2° édition). 

Subsides al(o~u!s, p~n- Aucun subside pour la publication d'ouvrages classiques n'a été alloué aux. 
dant lape,·,ode1r,en- 
""1e• ti des me'.nbres membres du corps enseignant des écoles moyennes pendant la période triennale } xl corps enseignant: 
de, écoles m~en~es 18f>8-f 809-f 860 pour la puhlicat,on • 
d'ouvruges classi» 
q,,es. 

o,.,:ra.ir1;• "",. f eel titi Les ouvrages qui ont été ajoutés, pendant la période triennale, au catalogue 
' { RzCgè?l pendant la 
période triennale_, des livres à donner en prix dans les écoles moyennes sont les mêmes que ceux 
Î = p&exzxx4Aee\ des b- ' 
ure.: ,; donner ,,,, que nous avons indiqués plus haut comme ayant été portés au catalogue officiel pr,», 

des livres à donner en prix dans les athénées royaux. 

J,Ju,,µement de /,~ po- D'après le tableau annexé au premier rapport triennal, la population des 
pnlation des ëcotes , 
nwyennes. quarante-six écoles moyennes de l'Etat, qui étaient organisées au commencement 

de cette période, s'élevait : 

Au mois d'octobre f 852, à . 
t8ll3, 
1sa4, . . . 

4,990 élèves. 
4:948 

. ~,093 - 

Le tableau relatif ù la 2• période triennale donne, pour les quarante-neuf écoles 
moyennes, au lieu de quarante-six, alors existantes : 

Au 10 novembre 18ffü . 
18a6 
18n7 

f>,724 élèves. 
6,oa2 
6,~78 - 

Le nombre des écoles moyennes de l'État est resté le même pendant la 
5c période triennale, et la population toujours croissante de ces établissements 
a été: 

Au iO novembre 18ij8 de 
1sa9 
1860 

6,796 élèves. 
6,948 
6,962 

Il résulte du rapprochement des chiffres de chacune des deux. dernières 
périodes que la population s'est successivement accrue : 

En 18nf> de 
t8a6 
1s;:;1 
1sas 
18!$9 . • . 
1860 

Augmentation tolale de -18a4 à 1860 de 

651 élèves. 
528 
026 
218 
H,2 
14 

1,869 élèves. 
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D'après l'art . .f 9 de l'arrêté royal organique du .J.0 juin i8~2, le taux des 11.~,,;1,,,,;on, scolaires, 

rétributions scolaires dans les écoles moyennes. d11 l'Éta, est arrêté par le Gouver- 
nement, sur la proposition du bureau administratif. Le produit de ces rétri- 
butions fait partie des recettes destinées· à couvrit· les dépenses générales de 
l'établissement. L'excédant des recettes sur les dépenses est distribué, par portions 
égales, entre le directeur, les régents et les instituteurs. 

Le taux des rétributions scolaires influe beaucoup sur b. prospérité d'un 
établissement. D'un côté, le produit du minerval doit concourir pour une assez 
large part , avec les subsides du Gouvernement et de la commune, i1 couvrir 
les dépenses ordinaires de l'école; <l'un autre côté, il est désirable, nécessaire 
même, qu'un excédant de recettes soit distribué, à titre de casuel, aux membres 
du personnel enseignant. C'est pourquoi les rétributions scolaires, pour la fixation 
desquelles il faut d'ailleurs consulter les ressources et les convenances locales, 
ne peuvent être ni trop ni trop peu élevées. Dans Je premier cas, elles ont pour 
effet de diminuer la population des établissements; dans le second cas, les classes 
se peuplent au point d'imposer aux régents et aux maîtres une tâche excessive, 
ce qui ne peut manquer de nuire ù l'enseignement; ou bien, il devient indis 
pensable de nommer des professeurs dédoublants, dont le traitement absrbe et 
au delà l'augmentation du produi t du minerval. 

Les communes ayant: aux termes de l'art 2~, § 21 de la loi du f •r juin !81>0, à 
intervenir, au besoin, pour un tiers dans les dépenses des écoles moyennes dont 
elles sont le siége, avaient. surtout intérêt à cc que Je produit du minerval fùt 
aussi élevé que possible. L'expérience des premières années a permis d apprécier 
si Je résultat était atteint au moyen'du taux primitivement flxé, et ce Laux a été 
modifié 1à où la nécessité ou bien la convenance en a été reconnue. 

Les bureaux administratifs se sont ainsi trouvés à même de porter, dans les 
budgets annuels des écoles moyennes, la somme la plus approximative du produit 
présumé des rétributions scolaires. 

Le Gouvernement a jugé équitable, lorsque les prévisions étaient dépassées, 
d'en laisser profiler les membres du personnel enseignant; il s'est donc opposé à 
ce que, le cas échéant, la commune ne s'en prévalût pour réduire d'autant son 
subside pour l'exercice suivant. 

En effet, on doit attribuer, en grande partie, l'augmentation du produit du 
minerval au zèle cl à l'activité des membres du personnel enseignant qui, en 
faisant valoir l'enseignement donné dans l'école, la recommandent au public et 
attirent un plus grand nombre d'élèves. Leurs efforts méritent par conséquent 
d'être stimulés p:u la perspective que cette augmentation d~ produit leur vaudra, 
au bout de l'année, nn supplément de rémunération, bien désirable quand on 
considère combien le, traitements dans les écoles moyennes de l'Élat sont peu 
élevés. 

Le faux des rétributions 'scolaires pour les école; moyennes de l'État est indiqué 
dans les deux rapports triennaux. précédents. Depuis 18~8 jusqu'à la fin de {860, 
ce taux a été modifié, pour quatre de ces établissements, sur la proposition des 
bureaux atlminlstratifs. 

A l'école moyenne de Brai ne-lc-Comte , les rétributions scolaires ont été 
augmentéoses fixées: par trimestre, à fr. 7~o0 pour le cours supérieur (5° année 

qq 
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d'études}, à 6 francs pour les cours intermédiaire et inférieur (2• et -1'" années 
d'études), cl à fr. 4-tiO pour les deux classes de la section préparatoire. 

A l'école moyenne de Soignies, les rétributions scolaires, qui étaient de 
50 francs par an pour la 5• et la 2e classe. et de 40 francs pour la { r• classe. ont 
été fixées i1 50 francs pour la 3e classe, à 56 francs pour la 2• classe, et à 
40 francs pour la j •t classe. - Dans la section préparatoire, le Laux, d'abord 
uniforme de i2 Iranes pour les deux classes, a été maintenu pour le cours infé 
rieur, et porté à i8 francs pourla {re division, et à 24 francs pour la 2e division 
du cours supérieur. 

A l'école moyenne de Couvin, il a été fixé un taux uniforme de 2 francs par mois 
pour les trois années d'ét udes, au lieu de 2 francs pour la i •• année, ·fr. '2-nO 
pour la 2" année, et 5 francs pour Ja 5è année. Les rétributions payées dans la 
section préparatoire ont été maintenues au taux de ·1 'franc par mois pour la 1 œ 

el la 2c année d'études et fr. ·1-50 pour la 5e et la 4c année. 
A l'école moyenne de Fosse, le minerval payé dans 1a section préparatoire a été 

seul modifié pour les deux divisions de la classe inférieure, et réduit de 5 à 
5 Iranes par trimestre. 

.AJm,_r.•ï~, Lj èqèee&èj ,C Aux termes de 1a circulaire du 9 août f855 (n°CXVI des annexes) les admis- 
,lll ll çèl r èèlgeeez { qq? · rr 
z,"? g801\ l gxx' { r'Slqr' · r sions uratuites ou à prix réduit sont proposées par le bureau administratif de lgè I <ë zS " Rr:glcs O < 
,; ,,,, .. ,.,._ chaque établissement, d'après les indications données par le directeur. 

Néanmoins le bureau peut s'écarter des propositions faites par le directeur, 
pourvu que son choix porte sur des élèves réunissant les conditions nécessaires 
pour l'ohtcution de cette faveur . 

L'admission gratuite ou à prix réduit est accordée aux fils de parents peu aisés 
et. de préférence aux fils d'employés civils ou militaires dont le traitement. est 
modique, cl aux fils de veuves de ces employés. 

Les fils des professeurs en exercice ou pensionnés de l'enseignement moyen, 
ainsi que ceux des surveillants, jouissent du bénéfice de la fréquentation gratuite 
des cours. 
Toutefois, celte faveur peut être retirée pour cause de mauvaise conduite ou 

de paresse des élèves. 
Le chiffre des admissions gratuites ne peut dépasser Je dixième du nombre 

total des élèves dans les écoles moyennes placées dans Ies villes où il y a. soit un 
athénée royal. soit un eollége communal subsidié par l'Etat : il ne peut dépasser 
le septième dans les antres écoles moyennes. 

Deux admissions à prix réduit sont considérées comme une admission gratuite. 
Ces faveurs, qui sont accordées pour une année scolaire, peuvent cependant 

être retirées, à toute époque de l'année, aux élèves que le bureau administratif 
en juge indignes. 

Bourses, L'allocation de ·J ;$,000 francs, portée annuellement au budget du Ministère de 
l'Intérieur, pour être distribuée en bourses aux élèves des écoles moyennes de 
l'Étati continue à être répartie de la manière indiquée dans le précédent rapport. 
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Une somme de 500 francs est mise à la disposition de chaque école. Cette somme 
sert à créer soit des bourses entières de ·HiO francs, soit des demi- bourses 
de 75 Iranes, soit des tiers de 'bourse de HO francs. 

C'est sur la proposition des bureaux administratifs, les directeurs entendus, 
q ne ces bourses sont. conférées par le Gouvernement. Toutefois, e11cs ne peuvent 
être allouées qu'à des élèves étrangers à la localité, siége de l'école moyenne, à 
l'exclusion des élèves de la section préparatoire. 

E. PE.'18101"8. 

L'arrêté ,·oyal du US février i859 a admis, pour la JiquidaUon des pensions, 
les années de services pour lesquelles les instituteurs primaires, nommés dans 
l'enseignement moyen pendant les trois premières années à partir de la publica 
tion de la loi du ·I" juin i.8?$0, ont contribué à la cnisse centrale ou à un~ caisse 
provlnetsle de prévoyance. 

F lz?ee- z? pris.-., ,.,. gÎ · 
veur d11s institu1,-,,r$ 
pri,1tt1/1'1!S xgv& Olll ,:té 
11ammé1, 1/nns J•,:nse; 
;nn,k,:l ntuJ~e,r .. 

Par arrêté royal du t9 mars j8a8, Je taux pour lequel l'indemnité de loge- Tau:.- ~".r'"J."""·;,.. 
ment: de chauffage et d'éclairage dont jouissent les directeurs des écoles moyennes :::;,"~,c .. " f egSzl; 

•. •11:r dtrtfct,111·.r ,/,•.r 
tic l'Etat entrera dans la liquidation des pensions, a été fixé comme suit : icolumoy,:nnt!S, ,n- 

zèzS eg=qe lu li111idn• 
,;,,,. dt ln pttn.<iu" 
,/,: ces f,mcllonnRi~ 
zrxSy , 

Au maximum de i ,000 franc; et au minimum de 400 francs, d'après les 
localités où les établissements sont situés. 

Le chlflre à soumettre aux retenues est déterminé par une déclaration à déJi 
vrer par les administrations communales. 

···"··.- 



TITRE IV. 

CHAPITRE PREMIER. 
I:TABLISSEMENTS co~rnUNWX ET PROVINCIAUX SU8$lDIÉS PAi\ LE GOUVERN~MENT 

: eee eau r a dmmsstra .•. 
l!f<. 

Q rsonnt x enseignant 
- f.lod(. d(. nomrnu 
r,un 

D'après l'art. o de la loi du :ter juin 18~0: ]es établissements provinciaux fi 
communaux. d'instruction moyenne reçoivent une organisation analogue à celle 
des établissements de J'État; mais il n'existe aucune disposition formelle qui 
impose aux communes l'obligation d'instituer un bureau administratif pres des 
collèges ou des écoles moyennes qu'elles possèdent. Les établissements près des 
quels un bureau administratif ou une commission spéciale a été institué ou main 
tenu, sont : les colléges de Diest, de Louvain: de Nïvcllc~, d'Ypres, de Chimay 1 
de Huy. de Beeringen, de Tongres, de Virton; l'école industrielle et liuér.dre de 
Verviers; l'école provinciale de commerce 1 d'industrie et des mines, de 1\lo s, et 
l'école moyenne de Quiévrain. 

Les eolléges de Tirlemont, d'Ath, de CharJcroy et de Bouillon sont placés 
sous la direction immédiate du conseil communal de ces Ioealités. 

13 PEllSO'.\''\EI., 

L'art. 51 de la loi du 1 e, juin {8:50 porte que la nomination des professeurs 
des établissements communaux subi entionnés aura lieu conformément à la loi 
du 50 mars 1856. 

Conformément à l'art. 84, 6°, de cette dernière loi, Je conseil communal nomme 
les professeurs et instituteurs attachés aux établissements communaux d'instruc 
tion publique; mais il est à observer que ces nominations, quand elles concernent 
des établissements communaux d'enseignement moyen, sont subordonnées à la 
condition que les candidats satisfassent aux prescriptions de l'art. iO de la foi du 
:1 ,·r juin 18tJQ. 

Aux termes de cet article, ne pourront être nommés aux fonctions cle profes 
seur ou de préfet des études dans les athénées royaux et dans les colléges com 
munaux, subventionnés ou non par le trésor public, que des candidats munis 
du diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur. 
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Les dlreeteurs ét régents des écoles moyennes, soit du Gouvernement, soit des 
communes, devront être porteurs d'un diplôme de professeur agrégé de l'enseigne 
ment moyen du degré inférieur, 

Pour être nommé aux. fonctions de maître d'études ou de surveillant, il faudra 
être porteur ou du certificat d'élève universitaire, ou du diplôme d'instituteur 
primaire. 

Sont exceptés : les docteurs en philosophie et lettres, les docteurs en 
sciences . 

Nul ne peut être nommé préfet des éludes 1 directeur, professeur ou régent 
dans les établissements dirigés par le Gouvernement, la province ou la commune, 
s'il n'est belge ou naturalisé ..... 

Cet article n'est pas applicable aux professeurs de langues vivantes, des arts 
graphiques, de musique et de gymnastique. 

C'est afin d'être à même de s'assurer si ces conditions sont observées, qu'aux 
termes d'une circulaire ministérielle du 28 avril 18;$8, les administrations com 
munales ont été invitées à faire connaître régulièrement les nominations faites 
par elles dans Jeurs colléges ou écoles moyennes, en ajoutant aux noms des titu 
laires toutes les indications propres à constater qu'ils sont légalement aptes à 
remplir les fonctions qui leur sont conférées. 

Là où l'on a reconnu qu'il n'en était pas ainsi, l'autorité locale a été invitée à 
proposer un court délai, en déans lequel le titulaire à nommer ou nouvellement 
nommé 'avait à se mettre en règle, faute de quoi sa nomination restait sans suite. 

11 a paru équitable au Gouvernement. d'améliorer la position des professeurs A.ee.rrm.n,,,,,,,,, tir '"''. 
zj ë 4Î z prùt•u·1m· · '~ 

communaux de I'enselunement moyen à l'instar de ce qu'il a fait en faveur des .fic,,://enrcnlenf,t,•~eer 
0 i tir(. professenrs ,t,-~ 

instituteurs communaux et du personnel enseignant des athénées et des écoles .:,ee1,1,,.,.me•,r., TS 
qeeeqqee_ subs,du:r çÎ è 

d l'~t l ft, d 4Éeâ\ èeezrë zreez moyennes c J~ a . 
A ses yeux, les professeurs communaux rendent des services aussi bien que 

les professeurs des établissements de l'État, et, comme à ceux-ci, on doit égale 
ment leur tenir compte du dévouement et des sacrifices de toute espèce que leur 
impose cette pénible profession. 

Mû par ces considérations, le Gouvernement, dans une circulaire du 15 décem 
bre t Sn8, a fait proposer à l'autorité communale d'augmenter de 200 francs les 
traitements <les titulaires des cours principaux, et de 100 francs ceux des profes 
seurs de langues, et a marqué l'iutention de demander à fa Législature le crédit 
nécessaire pour faire face à une moitié -de cette dépense, si, de leur côté, les 
administrations locales étaient disposées à prélever l'autre moitié sur les fonds 
communaux. 

Ce projet a été adopté par les autorités locales intéressées et, pàr suite de leurs 
propositions quant au nombre des professeurs de leurs établissements dont il y avait 
lieu d'augmenter le traitement, elles ont été informées, en date du 12 mai 18;19, 
qu'une somme de 8~57;j francs, destinée à couvrir la part contributive de l'État 
dans la dépense, avait été comprise dans Je budget de -1860. 

Par cette allocaüon supplémentaire, le montant des subsides portés ·:1u budget, 
pour le soutien des établissements communaux d'instruction moyenne, soit du 

rr 
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ft• degré, soit du 2r degré, s'est élevé de ·I07,000 francs, chiffre auquel il l~tnil 
fixé jusqu'en 1859, à la somme de 1 f ~,57!:, francs. 

Le nouveau crédit de 8,570 francs devait être réparti comme ci-après : 

Collège de Diest, pour 4 professeurs . 
de Louvain, pour f O professeurs, dont 1 de langues 
de Nivelles, pour 8 professeurs. . 
de Tirlemont, pour 4 professeurs . . 
d'Ypres, pour 6 professeurs 
d'Ath, pour 6 professeurs . 
de Chimay, pour 12 professeurs 

École moyenne communale de Quiévrain, pour 2 professeurs . 
Colléo-c de Huv pour 9 professeurs 

~ V ' 

École industrielle et littéraire de Verviers. pour f5 professeurs, dont 
2 de langues . . . . . . 

Collège de Beeringen, pour 4 professeurs . 
de Tongres, pour 5 professeurs 
de Bouillon, pour 6 professeurs 
de Virton, pour 6 professeurs . 

. fr. 400 
9oO 
72~ 
400 
600 
600 

J ~02~ 
200 
900 

·1,200 
400 
500 
32~ 
4~0 

/ti. tt1 rniiso nons , 

Pnfàrr-11rs 11dm1s d ln 
çèèè{ eqql 

Mais toutes ces allocations n'ont pu être maintenues au même chiffre. Quel 
ques administrations communales ayant voulu opérer des réductions sur la part 
qui était à leur charge dans l'augmentation de traitement à accorder aux pro 
fesseurs de lems établissements, la part contributive du Gonvcrnement a dù être 
diminuée dans la même proportion. De manière que la somme globale affectée 
:i cette dépense ne s'est. élevée provisoirement qu'à 7,400 francs. , 

Il est ù observer que les maîtres d'étude: de calligraphie, de dessin, de musique 
et de gymnastique n'ont pas été compris dans cc travail d'augmentation de traite 
ment, les employés de cette catégorie en ayant été exclus pour les athénées et les 
écoles moyennes de l'État. De même, aucun· titulaire, compris ou non compris 
dans le travail (tel qu'un directeur d'école moyenne de l'État), à raison de ses 
fonctions principales, n'a été admis à participer à l'augmentation, du chef de 
fonctions accessoires exercées par lui. 

Afin d'établir une certaine uniformité dans le ehapi Te des traitements, les 
gouverneurs ont été chargés, par circulaire du 28 septembre 1860, d'inviter les 
administrations communales à joindre aux projets de budget un état détaillé 
comprenant le nom de chaque professeur, ses fonctions, le traitement ordinaire 
et le traitement supplémentaire dont il jouit, ainsi que celui dont il est appelé ù 
jouir, à partir du 1" janvier de l'année à laquelle le budget s'applique. 

La naturalisation n'a été accordée, pendant les années 18!>8 à !860. à aucun 
des professeurs des collèges et écoles moyennes communales subventionnés sur 
le trésor public. 

Quatre professeurs des collégcs subsidiés d'Ath, de Charleroy, de Dinant et de 
Saint-Trend ont obtenu une pension i1 charge de la caisse centrale de prévoyance 
des instituteurs et professeurs urbains. Ce sont • 
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~Ul. Gobain (Léopold), ancien préfet des études du eellége communal d'Ath, 
à partir du ¾•r janvier 18t58; 

llycz (Thomas), ancien préfet des éludes du eollége communal de Char 
leroi, à partir du ·1 •. r octobre 18:58 ; 

Bertrnnd (Lambert-Alphonse), ancien professeur de 5r latine au collège 
patronné de Dinant, à partir du e ,r septembre ·i 859 ; 

Boelen (François), ancien préfet des éludes et professeur de rhétorique 
latine au collège patronné de Saint-Trond, à partir du f •• mai ·J 860. 

Pendant les années ·18a8 à !860, un seul membre du corps enseignant des p,,l•·•·.,,.,,, .. , décMés. 

établissements subventionnés est décédé : c'est le sieur ~Iullcr (Bernard), profes- 
seur d'histoire, de géographie et d'allemand, ou collége communnl de Tongres. 

L'arc. 10 de la Joi du f •r juin 18SO, transcrit ci-dessus, il propos du mode de Ili,,,,.,,,,."·· ,,, condi» 
•. , ., tuu, du tl,pt,:me. nomination <les membres du personne) enseignant des établissements communaux 

subventionnés, indique les conditions attachées à ces nominations. 
Les mêmes dispositions s'appliquant aux membres de ce personnel comme aux 

professeurs des athénées et des écoles moyennes de l'État, le Gouvernement 
peut, en vertu du § 7 rle l'art. f(), les dispenser également de la condition du 
diplôme 

Celle dispense a été accordée ù un ancien instituteur communal pour exercer 
les fonctions de directeur d'une école moyenne communale subventionnée, à un 
ingénieur civil des arts et manufactures, pour occuper une chaire de sciences 
naturelles dans un eollége communal et à un ingénieur honoraire des ponts et 
chaussées, pour occuper une chaire de mathématiques dans un autre collége 
communal. 

Des autorisations provisoires ont été accordées pour continuer à exercer leurs 
fonctions pendant un délai déterminé, afin d'obtenir le litre légal : 

A un premier régent d'école moyenne communale; 
A un professeur d'allemand, d'histoire et de géographie, et de français en 41\ 

dans un collège communal. 
Un professeur de mathématiques clans un collège communal a obtenu une 

prolongation de délai, pour acquérir le titre légal. 
Une administration communale a été mise en demeure, sous peine de voir 

retirer Je subside alloué à l'établissement sur les fonds de l'État, de se conformer à 
l'art. 10 de la loi du 1 cr juin 1 SaO, dans la composition du personnel enseignant 
de son collége, où certains titulaires exerçaient sans titre légal. 

C. E:'UmH •• :u,;nE~T. 

Les conditions auxquelles l'art. 29 de la loi du i er juin ·! 8~0 subordonne l'allo 
cation de subsides sur les fonds de l'État à des établissements communaux d'instrue 
fion moyenne sont : que l'établissement accepte le programme d'études arrêté 
par le gouvernement, et que les livres employés, les règlements intérieurs, le 
programme des cours, Je budget et les comptes soient soumis à l'approbation 'du 
Gouvernement. 

Ré_!.timc g&&xz pa,· far ... 
ricle ?<J ,(,, gle loi ,1,, 
1 "'r jtti~, 1850 (x.el{ r é èÎ  
°x&èFSxxxxreexy j 4ë ë = 
nm,.t· .~t11'.ritliés pm· le 
Gortt•er11~me,,t. 
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Les élablisscmcnts ci-dessus mentionnés se sont régulièrement conformés à ces 
dispositions, cl le programme des cours ainsi .que les budgets cl les comptes de 
chacun d'eux ont été, chaque année, approuvés au vœu de la loi • 

.Rrglem,:nt,/.,,, "''!énifl Le Gouvernement a déià eu occasion de füh•c savo.r <JUC les rèn)cmei1ts oraa- 
,-~,·1111.1 du11t l ad111•· :, 0 . 0 
,,u,,, "" "'""'·' pa,·- ni<JUCS émanés de l'administration centrale pour les instltutious de fEtal reis l1~/1.:, è,re. x'zxlv0000- 0000É rc 

} ë ,l ' ' ' ' r1"''""- notamment que l'arrêté royal du 50 juillet 1860 pour les athénées cl eehu xèq° Î qx z4e- eeeeeqee.88 r l 

"""r , .. ,,,s cn1t,;.,;,.,,. du t O juin i 852. pour les écoles moyennes. ne sont pas obligatoires pour les 
établissements communaux subventionnés. Toutefois, il lui a l'aru désirable que 
I'erganlsation générale de ces éLa.bJisscmcnls se ra1>prochàt, autant que pcsslble, 
de eelle que le Gouv, rncment a adoptée pour les siens, puisque les uns cl les 
outres doivent prendre J)Ul'L au concours annuel qui porte sur les mêmes matières 
pour tous. 

C'est en se plaçant au même-peint de vue que, dans J'intérêt de Ja marche régu 
lière du service et notamment en ce qui concerne l'inspection des établissements 
communaux subventionnés, Ir. Gouvernement a cru devoir engager les adminis 
tratious communales, par une eirculaire du 28 juin {860, à adopter pour leurs 
colléges, du moins quant aux vacances et aux congés, le règlement d'ordre inté 
rieur des athénées royaux. 

1,.,,,,~,.c1,,,,,,,. d,u ,;,a. Les établissements d'instruction moyenne qui, par application de l'art. 28 de la 
l,/,,.,,:mr111s c11m11,,,. 
M ••.••. w1,,uu1• eeeeÉ x4& du i 1:r juin i 850 ont reçu annuellemcm des subsides sur le Trésor public 
08 11·,,ar eë gl.lj l l l 

sont au nombre de seize, savoir ; 
Province de Brabant: les collèges communaux. de Diest, de Louvain, de Nivelles 

et de Tirlemont: . - 

l',ogrammrs. 

Province de la Flandre occidentale : le collège communal d'Y prcs; 
Province de Hainaut: les eolléges commnnaux ù'Ath~ de Charleroy, de Chimay; 

l'école provinciale de commerce, d'industrie et des mines de Mons, et l'école 
moyenne communale de Quiévrain; 
Province de Liége : le collége communal de Huy et l'école industrielle et liué- 

raire de V erviers , 
Province de Limbourg : les collèges communaux de Beeringen et de Tongres; 
Province de Luxembourg : les collégcs communaux de Bouillon et de Virton. 
A ces établissements iJ faut ajouter les collèges patronnés d'Engbien, de Bene, 

de Saint-T rond et de Dinant, qui ont été maintenus dans la jouissance du subside 
qu'ils recevaient sur le Trésor public, avant la mise en vigueur de la loi du 
{ er juin ·18t.SO. 

Chaque établissement subventionné reçoit annuellement le programme général 
arrêté par le Gouverm•mcnt pour les athénées royaux el les écoles moyennes de 
l'État~ afin de s'y conformer dans la rédaction de son programme particulier, pour 
autant que Je permette la composition du personnel enseignant de I'établissernent. 

L'adminislra_lion eentrale tient la main à cc que la répartition des matières de 
l'enseignement et des heures y consacrées ne puisse avantager les élèves de 
certaines classes, en vue du concours général. 
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Les établissements communaux subventionnés, de même que tous les outres 
établissements d'instructlon moyenne soumis au régime de ln loi du -tY juin 18a0, 
doivent, en conformité de l'art. 51-, § 2, être inspectés au moins une fois par an. 

L'allocation de subsides sur Je Trésor est subordonnée, par l'art. '.':!9, à la 
condition notamment que l'établissement accepte le programme d'études arrêté 
par le Gouvernement. 

L'organisation des établissements communaux. doit d'ailleurs être analogue à 
celle des établissements de l'État (art. ~ de la .oi). 

Quatorze collèges communaux subventionnés ont été régulièrement inspectés 
pendant les années scolaires ISt.7-1808, 18a8-J859 et ·18?H.l-:1860: savoir : 

Le colléae de Diest · ~ ' 
de Louvain; 
de Ni veIJcs ; 
de Tn-lcmout , 
d'Ypres; 
d'Alh; 
de Charleroy, 
de Chimay: 
de Iluy , 

L'école industrielle et littéraire de Verviers; 
Le collége de Bceringen ; 

de Tongres; 
de Bouillon ; 
de Virton. 

C'est par l'intermédiaire de l'inspection de l'enseignement moyen q ne Je Gouvcr- l1ar1,ur1 <fJ:1, ,i l(x lll,l, 
• , • d( l"u1tprct11m ,!,•.1 

ncmcnt est lenu an courant de la situation des établissements communaux. rtvblt escme nt« p C~ë " 
gxxxxxvxv è, " Ûq j z è &l 

C'est seulement dans des cas d'une certaine gravilé, cl dès lors assez rares: quo "f ' r ' r' 'r' r ,,,,r 
lt1îpl•1,--1t.JI.S, 

l'administration centrale, à la suite d'une visite faite par l'un des inspecteurs: 
peut se mettre en rapport arec les établissements communaux cl surtout avec les 
établissements patronnés; hors ces cas, c'est à l'inspecteur lui-même qu'il appar 
tient de foire sur les lieux et ù qui de droit: les observations qu'il juge eonve 
bles sur lei abus à redresser, sur telles lacunes à combler, sur tel progrès â 
accomplir. 11 constate ces diverses circonstances dans le rapport qù'il adresse au 
Ministre, Si, lors d'une visite subséquente, il s'aperçoit c1ue ses recommandations 
n'ont-pas été suivies d'effet, il propose, Je cas échéant, au :Ministre d'intervenir. 

Tels sont les termes d'une dépêche rninistériel1e du 2! janvier J8~9, concer 
nant les relations des inspecteurs avec les établissements communaux et patronnés. 

A ces instructions j} a été ajouté que, les inspecteurs ayant mentionné dans 
leurs rapports des recommandations faites par eux, dans certains cas, aux 
personnes ou aux autorités compétentes: sans que la même mention y existât 
pour d'autres cas qui avaient, au moins, autant d'importance, il était désirable 
que, chaque fois, l'inspecteur donnât au Minis!rc l'assurance que les représenta 
tiens nécessaires avaient eu lieu. 

SS 
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f:n \ èr{gIzS8Éq zxx& l \ .l ,,É 
/;"-'" t 

L•c•cult pr ovmcralr tle 
t osnrner ce , d"wdu.,. 
tr ur eÉz ,t~s nnrn s dtt 
Jl,un11ut, plnrc!e } (eeele 

xèSg eeezqglz&z=ë ,l } » ln 
direction gh:irlllt! do 
/'11,d11 'i/1 tt•, 

La convention dite d'Anvers est toujours en vigueur dans les collèges commu 
naux de Diest, de Louvain, de Tirlemont. de Tongres. de Bouillon el de Virton. 

L'enseignement religieux est également donné, depuis 18a9, au collége 
communal de Chimay, à la suite d'un arrangement intervenu entre l'administra 
tion locale et l\l. l'Évëque de Tournai. 

Lors de la mise à exécution de hl loi du 1 cr juin 1850, l'école spéciale de 
commerce, d'industrie et <les mines du Hainaut fut rangée au nombre des établis 
sements d'instruction moyenne communaux et provinciaux subventionnés par le 
Gouvernement. C'était le seul établissement provincial de cette catégorie. 

A cause du caractère spécial d'enseignement qui s'y donne, cette école a 
toujours été laissée en dehors de l'inspection, et n'a pas pu prendre part au 
concours général. 

En effet, le programme des cours y est tout scientifique et ne rentre guère 
dans le cadre des matières du programme de l'enseignement moyen du 1er degré. 
Il comprend la géométrie descriptive et analytique, la physique générale et la 
physique appliquée, la chimie générale et la chimie industrielle, l'économie poli 
tique, la mécanique, les constructions civiles, la métallurgie du fer et de la fonte. 
la minéralogie et la géologie, la docimasie, la coupe des pierres et la charpente, 
l'exploitation des mines. ' 

D'après cela, il a paru que l'école dont il s'agit devait plutôt être considérée 
comme un établissement d'enseignement industriel : elle a done été détachée, 
à partir du -1 cr janvier 1861, de la direction générale de l'instruction publique, 
pour passer dans les aurihutions de la direction générale de l'agriculture et de 
l'industrie. 

0. Él,EVES, 

Etèv«», La population générale des vingt établissements communaux , provinciaux et 
patronnés, subsidiés sur le trésor public, constatée par le rapport triennal précé 
dent 1 avait été: 

Pour l'année scolaire 18~4-18fü,, de 
18o1J-18o6, de 
18:$6-·J 8?>7. de 

1,896 élèves; 
1,931 
2,074 

D'après le tableau statistique, n° CLXVIII du présent rapport, le nombre 
des élèves a été de 2,010 en . • . 18~7-18n8; 

2,027 en {808-1809; 
2,040 en . . . • f8a9-,t860. 

II résulte des chiffres ci-dessus que la population des établissements subven 
tionnés a peu varié pendant les deux périodes triennales. 

.gèIë z{ ,{w q{ AlÎ zxzx(p y 
mr ,, çè4S redurt, 

II résulte du tableau statistique, n° CLXIX, que, pendant les années f 8;J8 à 
1860, le nombre d'élèves admis gratuitement ou à prix réduit dans les établisse 
ments d'instruction moyenne subventionnés sur le Trésor public, s'est élevé à, 
savoir : 



En J858, gratuitement 
En 1859, 
En 1860, 
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i ai>, à prix réduit 
166, 
78, 

l ~o 167. J 

45 
43 
42 

Plusieurs de ces admissions gratuites ont été autorisées par le Gouvernement, 
en vertu du droit qu'il se réserve tous les ans, lors de la répartition du crédit voté 
par la Législature en faveur des établissements communaux et provinciaux 
d'instruction moyenne. 

La rétribution des élèves a produit . fr. f59 f 86 67 en 18?18 RétribulivM scotmra»: 

' 62,55~ 85 en ·181'$9 
68,6fü) 4a Cil !860 

Les sommes qui ont été prélevées sur le produit de la rétribution scolaire, en 
faveur des directeurs et des professeurs, ont été de . . fr. ,J ,949 92 en 1808 

5,4fü5 8ü en J8~9 
1,404, 20 en 1860 

La caisse centrale de prévoyance des instituteurs et professeurs urbains a été ca,.,,-e [ lel,llel, } lçl,S" 
· â4Yxv lj 8 des eee?zleee" 

instituée par arrêté royal du 22 juin ,JS48, en exécution de l'art. 27 de la x4& du el "ll l · ? 'rçèrIg8· r' Slll · ,l 
m btu ns, - Sl1w1r,o" 

25 septembre 1842 sur l'instruction primaire dans le but d'assurer à ces fonc- gt!nè,al,· ,n.ee 31' "·'- 
' ' cemôro J Hoo. 

tionnaires, ainsi qu'à leurs veuvesct ù Jeurs orphelins, les mêmes avantages qu'aux 
instituteurs des campagnes. 

Les membres du corps administratif et enseignant des collèges et des écoles 
moyennes, entretenus par les communes ou les provinces, avec ou sans le con 
cours du Gouvernement, qui ne participent à aucune caisse de retraite locale, ont 
été associés à la caisse centrale, ainsi que le por~c le § 1 •r de l'art. 9 de la loi dn 
f er juin 18~0. Pour se conformer à l'art. 57 des statuts organiques, modifiés par 
arrêté royal du !8 décembre ·18tm, les opérations relatives aux recettes et aux 
dépenses, sont publiées, tous les ans, par 1a voie du Moniteur. 

Les comptes-rendus des années 1849 à 18a4 figurent dans le 2• rapport trien 
nal sur l'enseignement moyen. Le présent rapport renferme les comptes-rendus 
des années 18~o à 1860. li en résulte que, pendant cette dernière année, 
897 membres étaient affiliés à la caisse, et que le nombre de pensions à 
servir, au 5i décembre, était de 83, montant ,à-26,0JS francs. 

Les recettes de la caisse se sont élevées : 

En 185a, à . . . fr . 'f.$7,725 05 
En !806, -· . . 60,08;> 72 
En 1807, - . . 71,521 69 
En !858, - . . 71:246 07 
En 1859, - . . . . . . 75,748 7f 
En 1860, - . . . . . 68,720 9f - 

Total. . . . fr . 405,546 {5 
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Les dépenses ont atteint : 
En f 8àf>, Je chilTre de. 
En 1856, 
En f8a7 , 
En f858, 
En 18~9, 
En l860~ 

Total. 

. fr. 15,083 55 
17,450 88 
-19~221 19 
2:1,798 25 
~a,50i ms 
29,460 45 

. fr. 126,495 65 

cc c1ui donne un excédant de recettes de . . fr. 276,St>O !50 
Cet excédant de recettes et une partie de l'excédant des années antérieures ont 

été employés à l'acquisition de rentes belges 2 1
/2 p. 0/o, jusqu'à concurrence 

d'une somme de fr. 283,rm~-54, produisant un intérêt annuel de 12,700 francs, 
soit un taux moyen de fr. 4-48. 

Le capital nominal des rentes acquises s'élevait, au 5f décembre 1860, à 
1,084,800 francs, en rentes belges 2 1/z p. 0/.,, produisant un intérêt annuel 
de . . . . . fr. 27,120 

Les pensions à servir à la même date, ainsi que les frais d'adminis- 
tration, s'élevaient ensemble à . . . 261018 

Le moulant des intérêts annue]s dépasse donc le total des dépenses 
de. . . . . . . . . . . . !,102 

pÎ &ë [ lzèÎ gè lxl· çèlr" D'après ce qui est dit plus haut, tous les membres du personnel administratif 
'Va') anc~ des 11,1t1lr1- 
t,.,~r< ,, ,,r,fr.ssm, et enseignant des établissements communaux et provinciaux d'instruction 
urbai11$. - 1''11n1tn- 
cloture { ll l .:,,,bti.s- moyenne subventionnés sur le trésor public. y compris les collèges patronnés 
scmcrüs tomnwnOr,J.· ) ' 
.,,.t,,M;isdon(lu(•r~- subsidiés de Saint-Trond et de Dinant sont affiliés à la caisse centrale de pré- 
fa«e11rs sont '!,_fjdrcs , 
ri ra caiss«, voyance des instituteurs et professeurs urbains. Il n'en est pas de même des 

' collèges patronnés subsidiés d'Eughien et de Herve, dont les professeurs partici- 
paient à la caisse avant la mise à exécution de la loi du fer juin -1 St>O, mais qui 
ont renoncé depuis à cette affiliation. 



CHAPITRE II. 

ÉTADl,ISSEMENTS DES DEUX DEGRÉS EXCLUSIYEMENT COMMUNAUX ET PROVINCIAUX. 

Aux termes de l'art. 50 de la loi du jer juin i8o0, les provinces el les corn- R,gim, Jaa au .;,._ 
blisstmc11ls e.rdr,s{ ... 

rnunes, soit seules soit aidées de la province peuvent créer ou entretenir des "â\ ë \ qz j 4EègxxxxqCv 0O' 
, 1 , ç} è l'ert, 3o de la 

établissements d'instruction moyenne du 1er et du 2e degré, dont clics ont la '"'''" 1"i11
i11185•· 

libre administration. Elles doivent se conformer à cet effet aux conditions exigées 
pat· les art. 6, 7, 8~ 9 et 10 de la même loi. 

En conséquence, leurs résolutions, portant fondation d'un établissement d'in 
struetion moyenne , doivent être soumises à l'approbation de la députation 
permanente du conseil provincial. 

Les communes ne peuvent déléguer à un tiers, en tout ou en partie, l'autorité 
que les lois leur confèrent sur leurs établissements d'instruction moyenne. 

Les ministres des cultes doivent être invités par clics à donner ou à surveiller 
l'enseignement religieux dans ces établissements. 

Les membres du corps administratif et enseignant qui y sont auacbés et qui ne 
participent à aucune caisse de retraite locale sont tenus de s'associer à la caisse 
centrale de prévoyance des instituteurs et professeurs urbains, fondée par le 
Gouvernement, en vertu de l'art. 27 de la loi du 23 septembre 1842, sur 
l'instructlon primaire. 

• D'après l'art. 5f de la loi du fer juin i8;'.>0, la nomination des membres du Pmonnrl enseignant: 
- ltloclc di! nomin« •• 

personnel enseignant attaché aux établissements d'instruction moyenne exclusi- tion, (Ar,. 31 de ta 
loi du l" jriin 1850. 

vement communaux, aussi bien qu'aux établissements subventionnés par Je Gou- 
' vernement, appartient à l'autorité communale. Toutefois, ces nominations doi- 

vent être faites en conformité de l'art. W de la même loi, qui exige la condition du 
diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur, pour 
remplir les fonctions de professeur ou de préfet des études dans un athénée ou 
collège, et celle du. diplôme de professeur agrégé de renseignement moyen du 
degré inférieur, pour être nommé directeur ou régent d'une école moyenne. 

Sont exceptés les docteurs en philosophie cl lettres et les docteurs en sciences. 
Les candidats doivent, d'ailleurs, être Belges ou naturalisés. 

= 
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Les dispositions qui · précèdent ne sont point applieables aux professeurs de 
langues vivantes, des arts graphiques, de musique et de gymnastique. 

Nome11clt1luro des ,!ta• Les seuls établissements exclusivement communaux qui existent dans Je 
blisserne11ts e:t:clusi- 
.,,.mcnt conrm11na11:i·. royaume, sont les deux écoles moyennes de Bruxelles. 

La place de maitre de calligraphie a été supprimée dans ces établissements 
en ,f 8~9, par suite de la démission du titulaire, le sieur Mondolf-Herneux. 

Par suite de celle suppression, l'organisation des écoles moyennes de Bruxelles 
semble être conforme à celle des écoles moyennes de l'État. 

e"Sq?&x&ggqj qez[ x ,·eli• 
gitmr. 

L'enseignement religieux est donné par un aumônier, dans chacune des écoles 
moyennes communales de Bruxelles, i, la suite d'un arrangement qui est intervenu 
entre l'administration communale et .M. l'archevêque de Malines. 

Nomenclat11rc des ,Jta• 
blisscnr_ents excl11si 
â8ë 4qx p plxxxgxxxxqeeee;lj 
tfont les çè\ g\ ?=eeq 
sont afli/iés ù la caiuc 
anti·al" de pr,:.. 
"o:,·nncc. 

/Jlutalions dan.1 le pcr 
.ronnû.-Recomman 
dtttions faitc,s Î eeè 
11dmlni4lrations eom 
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Tous les membres du personnel enseignant des écoles moyennes commmunales 
de Bruxelles continuent à être affiliés il ln caisse centrale de prévoyance des 
instituteurs et professeurs urbains, conformément à l'art. 2 des statuts modifiés 
par a rrèté roya I du ! 8 déccm brc t 8füL 

La recommandatlon contenue dans la circulaire du 28 avril i8M8, dont il est 
parlé ci-dessus, à propos de la nomination du personnel des établissements 
communaux subventionnés, concerne aussi les établissements d'instruction 
moyenne exclusivement communaux, dont le personnel est également tenu de 
satisfaire aux: conditions de l'art. 10 de la loi du 1er juin 1850. 

Le Gouvernement doit donc de même, quant à ces derniers établissements, se 
faire tenir au courant des nominations qui s'y font, afin d'assurer l'exécution de 
la loi. 

In,paction. Le régime d'inspection, élabli 1,ar la loi du Jer juin J8t>O, s'étend à tous les 
. établissements communaux d'instruction moyenne subventionnés ou non. 

. L'inspection des établissements excluslvement communaux a pour effet de con 
stater jusqu'à quel point l'organisation, suivant 1a prescription de l'art. ~ de 
la même loi, se rapproche de celle des établissements du Gouvernement, et si 
l'enseignement qui s'y donne, répond aux conditions exigées pour la partieipation 
au concours général. 

Pnrticipauon ,.,. con- Les établissements exclusivement communaux, étant appelés à prendre part au 
j 4eeèu gënéral. - , , • • • • 
?"â« l ii cette ,g&',É concours général de l'instruction moyenne, n-çoiven! annuellement eommumea- 
d11 proçrnnrmc sv=- 
ra~ officiel de l'en- lion des programmes généraux arrêtés par le Gouvernement pour les athénées 
,?zeeAqj qe?qz ee[ • · j eel l 

royaux et pour les écoles moyennes de J'EtaL. 
Ils sont par là mis à même de faire concorder leur enseignement avec celui qui 

se donne dans les établissements placés sous la direction du Gouvernemen&, de 
manière à se trouver dans des conditions d'égalité avec ceux-ci, pour subir les 
épreuves du concours. 
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Les ticolcs moyennes communales de Bruxelles ont éLé fréquentées : 

En 18H8, par 702 élèves; 
En f8H9, - 763 - 
En i860, - 783 - 

Le chiffre des élèves, en 18(57, n'était que de 646. La population de i860 
présente donc une augmentation de {57 élèves. 

Les écoles moyennes de Bruxelles ne reçoivent que des élèves externes ; il n'y 
a pas de pensionnat attaché à ces établissements. 

Le taux de la rétribution scolaire dans lesdites écoles n'a pas varié : il est de 
7 francs par mois e~ par élève, sans distinction de classe ou de section; et de 
t! francs pour deux élèves frères. 

Si ce nombre esL dépassé pour une même ramille, il n'est payé que 5 francs 
par chaque enfant en plus. 

Il n'y a point d'admissions gratuites ou à prix réduit dans les écoles moyennes 
de Bruxelles. Tous les élèves qui fréquentent ces établissements payent le taux de 
la rétribution scolaire fixé par le règlement. 

B.étr/bi,t11Jn1 1eol11irts 

A,lmissiuns AèÎ xee&x= 
4&x É çèx» rh/11il. 



CHAPITUE III. 

ÉTABLISSEMENTS J?ATRONNÉS PAR LES COMMUNES. 
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Les établissements d'instruction moyenne dont le patronage par la commune a 
été autorisé. en vertu de l'art. 52 de la loi du 1e~ juin 18~0~ sont au nombre de 
quinze, savoir : 

Dans la province d'Anvers : les collégcs de Gheel, d'Herenthals et de Pitzern 
bourg, à r\lalines; 

de Flandre! occidentale : les colléges de Courtray I de Pope 
ringhe et de Thielt ; les écoles moyennes de Courtrai et 
cl'Oste1lllc ; 

de Flandre orientale: le collége d'Eecloo , 
de Hainaut : le collégc d'Enghien et les écoles moyennes de 

Binche et de Fleurus ; 
de Liége : le collège de Herve; 
de Limbourg : le collége de Saint-Trond; 
de Namur : le collége de Dinant. 

Par deux arrêtés royaux, en date du 26 août -18D5, ont été approuvées les 
conventions qui sont intervenues entre les administra lions communales respectives 
et le cardinal archevêque de Malines pour Je patronage des colléges existant à Ghcel 
et à Herenthals. 11 y est stipulé à charge de ces communes, une allocation annuelle 
dc5l62f> francs en faveur du premier des deux établissements, et de 2,200 francs, 
en faveur du second. 

L'utilité de compléter le cours d'humanités dans chaque eollége et d'y fortifier 
les études ayant été reconnue par les autorités locales, des déllbérutions, approu 
vées par arrêtés royaux du i 9 et du 28 janvier 1860, ont élevé les subsides 
des colléges patronnés de Ghecl et d'Herenthals, respectivement à 4,82n et à 
5,200 francs. 

Le terme des conventions qui avaient été conclues pour le patronage des 
eollégcs établisà Enghien, à Eeeloo et à Binche étant expiré, de nouvelles conven 
tions sont intervenues cl ont été approuvées par arrêtés royaux en date du 6, 
du ·H> et du 27 octobre i 860. 
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Suivant les clauses de 1a première de ces conventions, faite a\'CC le direc 
teur de l'établissement, la ville tl'Enghien lui cède, pour un terme de dix ans, 
à titre gratuit, la jouissance des bâtiments et du jardin du collège, à l'effet d'y insti 
tuer, à partir de l'ouverture de l'année scolaire 1860-1861, un cours d'humanités 
et d'enseignement professionnel, correspondant au programme arrêté par le 
Gouvernement pour les athénées. La ville prend à sa charge les ouvrages de grosses 
réparations des bâtiments du eollége et les contributions imposées ù l'établis 
sèment. Elle met à la disposition du directeur le mobilier déjù acquis et fi acquérir 
pour l'usage du collège et qui doit rester la propriété de la ville. Elle s'oblige ù 

lui fournir, en outre, un subside annuel de 4,000 francs. 
Il peut être placé gratuitement au collége, douze élèves externes, dont un quart 

par le Gouvernement el trois quarts par le conseil communal, qui peut aussi 
disposer du quatrième quart réservé au Gouvernement) si celui-ci n'use pas de 
son droit. 

Une clause de la convention porte que, à raison de la continuation du subside 
qui lui est alloué sur les fonds de l'État, l'établissement tombe sous l'application 
de l'art. 29 de lu loi du Jer juin 1850. 

Les deux parties peuvent, de part et d'autre, faire cesser l'effet de la conven 
tion à l'expiration de chaque année scolaire, sauf à s'en prévenir mutuellement 
à des da les déterminées. 

La dissolution de la congrégation des prêtres de la Sainte-Vierge, de Termonde, 
a fait remplacer la convention existant entre !c supérieur général de celte congré 
gation et l'administration communale d'Eecloo, pour le patronage du collége 
institué en cette ville, par une nouvelle convention conclue par celle-ci avec 
1\1. l'évêque de Gand, pour un terme de six ans et dont voici les clauses principales: 

« L'évêque se charge d'organiser à Eceloo, pour le mois d'octobre 1860, un 
collége d'hurnanités , sur les bases déterminées pour les athénées royaux, et 
une école moyenne, y annexée, comprenant l'enseignement propre aux écoles 
moyennes de l'État, et ù laquelle peut être attachée une section préparatoire. 

>, La direction de l'établissement, qui peul admettre des élèves internes et 
externes, est conûêeaux personnes désignées par l'évêque. Le supérieur du collége 
nomme les professeurs d'accord avec le chef diocésain. 

» Outre la cession de l'usage des bâtiments et du matériel des classes, tels qu'ils 
ont servi jusqu'alors au collège existant, l'administration communale alloue ù 
l'établissement un subside annuel de 21000 francs. à partir du 1er janvier 1861 
et prend à sa charge les frais d'entretien des bâtiments et du mobilier classique, 
ainsi que le payement des contributions foncières. 

>> Les rétributions scolaires sont perçues par le supérieur au profit de l'établis 
sèment. 

» La résiliation de la convention est facultative pour chacune des deux parties à 
la fin de chaque année scolaire, sauf avertissement réciproque, trois mois d'a van ce.» 

A l'expiration de )a convention qui réglait les conditions du patronage du 
collège-pensionnat Saint-Augustin , existant à Binche, cet établissement a été 
transformé en école moyenne patronnée de la catégorie intermédiaire, avec une 
section préparatoire et l'annexion de deux cours latins (cinquième et sixième). 
Une nouveJlc convention est intervenue à cet effet pour le patronage de la 

uu 
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nouvelle école, pendant un terme de dix années, entre l'administration communale 
de Binche et M. l'évêque diocésain, et a été approuvée par arrêté royal du 
27 octobre !860. En voici les principales clauses : 

~< La ville continue à céder gratuitement à l'évêque de Tournay, pour y tenir 
l'école moyenne patronnée, la jouissance des bâtiments et des dépendances de 
l'ancien collége , cl prend à sa charge les grosses réparations , l'entretien des 
toitures, ainsi que la contribution foncière de l'établissement. Il est, en outre, 
alloué à celui-ci, sur la· caisse communale, un subside annuel de ·J :800 francs. 

» L'évêque nomme tous les membres du personnel qui y est attaché, mais, par 
la considération que de trop fréquents changements de professeurs nuisent consi- . 
dérablernent à l'établissement, il est stipulé que les mutations auront lieu le moins 
souvent possible et qu'elles devront dans tous les cas être notifiées au conseil 
communal. 

~~ L'enseignement donné dans l'école moyenne sera strictement conforme au 
programme arrêté par le Gouvernement pour cette catégorie d'établissements. 

)) L'établissement reçoit des internes et des externes. Le conseil communal a le 
droit d'y faire admettre gratuitement comme externes, les deux. élèves de l'école 
con?munalc pur adoption, dirigée par des frères des écoles chrétiennes, qui se 
seraicn t distingués dans leurs éludes, ruais à Ja condition qu'ils soient indigents. 

>> U11c commission composée de deux conseillers communaux nommés par le 
conseil, cl d'un membre du collège échevinal, est chargée de traiter toutes les 
questions qui auront rapport ù l'école moyenne patronnée. \) 

R(~imc g=&; Î =,e· ét«. 
h/,s:temt:rrls çÎ zè4q 
ni.< pnr L'art, 3, de 
gÎ x4& } = 1trjuiri 1850. 
- P,,,·re'c de ces clis 
posttiuns, 

L'art. 52 de la loi du i cr juin i8o0, est ainsi conçu : 
cc La commune dans laquelle il n'aura été établi ni un athénée royal, ni un 

}) collége communal, pourra, avec l'autorisation du Roi, la députation perma 
J> ncnte du conseil provincial entendue, accorder, pour un terme de dix ans au 
,i plus, son patronage à un établissement d'instruction moyenne, en lui concé 
>) dant des immeubles ou 'des subsides. - L'établissement est soumis au régime 
>> d'i nspection. » 

» En cas d'abus grave ou de refus de se soumettre aux prescriptions de la loi, 
>> les subsides et la jouissance des immeubles sont retirés par arrêté royal, le 
~ conseil communal entendu, et sur l'avis conforme de la députation perrna 
>> nente. >> 

D'un autre côté, l'art. 6, § 2~ de la loi du Jer juin 18gQ, porte que c< les 
» communes auront à décider, dans les six mois, si elles entendent maintenir les 
» établissements d'instruction moyenne dans lesquels elles interviennent soit 
» directement, soit indirectement, rL tians quelle catégorie elles veulent ]es faire 
» entrer. Les résolutions sont soumises à l'avis de la députation permanente du 
» conseil provincial cl à i'approbation du Roi. » 

li résulte des dispositions qui précèdent que la co~1mune doit être dûment 
autorlsée à intervenir, soit directement soit indirectement, dans un établissement 
d'instructlon moyenne, et que, en cas de patronage de celui-ci, le caractère d'éta 
hlisserncnt patronné doit lui être reconnu par le Gouvernement, pour que la 
commune puisse concéder à cet établissement des immeubles ou des subsides. 
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Si, avant la mise en vigueur de la loi du jer juin !8~0, il a été conclu des 
conventions ayant pour objet l'allocation de subsides au profit d'établissements 
d'instruction moyenne, ces conventions sont placées par la loi sous un régime 
nouveau et viennent à tomber par l'effet de l'art. 52. Elles doivent donc être 
légalement révisées, et l'intervention pécuniaire des communes, dans cc cas, ne 
peut être maintenue, si elle n'est pas régularisée. . 

Ont été inspectés pendant la période triennale de f 8~8-f 860, an vœu de la loi 
du ! er juin i MO, les établissements patronnés dénommés ci-après : 

Collége de Ghcel; 
d'Hcrenthals , 
de Pitzembourg, à ~falincs; 
de Courtrai ; 

École moyenne de Courtrai; 
d'Ostende; 

Collége de Popcringhe , 
- de Thielt; 

d'Eccloo , 
École moyenne de Binche; 

de Fleurus; 
Collège d'Enghien ; 

de Herve; 
de Snint-Trond ; 
de Dinant. 

A l'occasion des rapports que les inspecteurs de l'enseignement moyen doivent 
adresser au Gouvernement sur les inspections annuelles qu'ils ont à faire des 
établissements dirigés par l'État, les mêmes recommandations ont été faites à ces 
fonctionnaires, en cc qui concerne leurs rapports avec les établissements tant 
communaux que patronnés. 

Ces rccornmaudatinns, contenues dans une circulaire ministérielle du 21 jan 
vier t 8091 sont reproduites ci-dessus, au chapitre des établissements subven 
tionnés. 

Les établissements patronnés sont tenus, conformément à la loi du 1 cr juin 1800, 
de prendre part au concours général de l'enseignement moyen. 

Le concours portant sur les mêmes matières d'enseignement pour les élèves de 
tous les établissements qui sont appelés à y prendre part, lrs colléges et les écoles 

l1:1ppor/s ft1ils ,i la 
suite zgllL xr[ ?ç8j g&=èl 
des collixcs prrtro1r• 
qé ?, " xq{xè=j zg4q,j 
c:nvoyêcs a,u: insp1c 
teurs, 

Dans la discussion de la loi du i er juin 18~0, il avait été entendu que le Gou- Éfnf,lis.,emo,rs patron 
vernernent pourrait conserver aux colléges patronnés d'Enghien, de Herve, de ;;-~:;,,,:;:;;:;~;:;:.e,ar 
Saint-Trend et de Dinant la jouissance des subsides qu'il leur avait alloués 
jusqu'alors. Les subsides furent en conséquence maintenus, mais sous la réserve 
que, de ce chef, les quatre établissements patronnés resteraient soumis aux con- 
ditions prescrites par l'art. 29 de la loi précitée, indépendamment du régime que 
leur fait l'art. 52, à raison du patronage qu'ils reçoivent de la commune. 

Participalio11 nu Cr,n 
cvu,·s génértl/. - E11- 
voi, ri cette JÎ11, du 
programme grnérrd 
c,Jiicit!l de l'ensc:igtt~. 
men: moJ·en. 
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moyennes patronnés reçoivent, chaque année, communication du programme 
général, arrêté par le Gouvernement, pour les athénées royaux et pour les écoles 
moyennes de l'État. 

La, p~rlrttpulwn des La participation des colléaes et des écoles movennes patronnés par les communes elal,l1Ss1:11r.:nts va... z:, J ., 

'r""";s " ta CtJtss~ :• la caisse centrale de prévoyance des instltutears et professeurs urbains est centrale di: pre• • ~ l 

;,7;,•~e!l':~'"!ci:~i:; facultative (art. 2 des statuts). Aucun membre du personnel administratif et 
decc-11;1.d,,cesi/,,h/is- • d • b)' , é d ç l • ' }' · d d 
sements don« les pro- enseignant e CCS eta Issements Il a US e cette 18CU te, a CXC~plIOD e CUX 
1.~:•":;.S,:t' ".!Jiliés professeurs du eollége et de l'école moyenne de Courtrai, qui participaient déjà 

à la caisse avant la mise à exécution de la loi du jtJr juin 18~0. 
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t:e~COt:B8 CÉ~ÊB,U, DE L'E!'WSEHil?H!IIE!liT JlleYE!'W, 

Depuis que le concours général dès établissements d'instruction moyenne 
est entré comme élément constitutif dans la loi du -ter juin 18~0, chaque année 
le Gouvernement, après avoir consulté le conseil de perfectionnement, apporte, 

1 
dans les règlements organiques de celte institution, les améliorations dictées par 
l'expérience. Le concours continue à donner les meilleurs résultats : il stimule à 
la fois l'émulation des professeurs et des élèves. li entretient parmi les établisse 
ments soumis au régime de la loi, celle rivalité jalouse du succès, rivalité si 
fécoudc en sacrifices et en efforts, et qui doit nécessairement eonuibuer à main 
tenir à une hauteur convenable, si ce n'est à relever encore, le niveau des études. 
Tel est le but de l'institutlon, telle en est aussi la portée. 

Dans le cours de la période triennale 18!58 à i 860, des modiûcations imper 
tantes ont été introduites dans le concours. Nous allons rendre compte de ces 
modifications, en les accompagnant des détails nécessaires. 

Un des membres adjoints au conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne 
avait proposé à cette assemblée, dans sa session du mois de décembre -J 807 1 de 
changer l'organisation du concours de l'enseignement moyen du fer degré en ce 
sens: JO que le concours, restreint à la rhétorique, aurait lieu à Bruxelles, et qu'on 
n'y appellerait que les deux ou trois premiers élèves de chaque elasse , 2° qu'on 
n'accorderait de prix qu'à l'ensemble des matières sur lesquelles on jugerait utile 
de faire concourir. 

Cette proposilion avait pour but de prévenir les fraudes et de réprimer eu 
même temps l'abus que l'on avait signalé, et qui consistait, sous le régime exis 
tant, en ce que les professeurs de rhétorique et de seconde occupaient exclusive 
ment leurs élèves à l'une des matières du concours. 

Le conseil n'a pas cru pouvoir proposer au Gouvernement de prendre celte 
proposition en considération. A son avis, il y avait lieu d'attendre les résultais 
d'une nouvelle expérience avant de rien changer au statu quo. Mais il n'en 
rechercha pas moins les moyens de réprimer les fraudes, et. il émit le vœu, 

·vv 
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aeeuellli plus lard par le Gouvernement. que l'admluistratlon supérieure ril 
exercer une plus grande surveillance sur les opérations du concours, en augmen 
tant 1,, nombre des professeurs délégués â celle fin. Le conseil estimait que, si les 
fonctions de d1•lr~ué étaient conflées à des personnes formes et vigilantes, lt•~ 
fraudes pouvaient être eïûeacement réprimées. 

L'arrêté royal organique du concours de i8o8 renferme une disposition dans 11~ 
sens de cette proposition. Dr. plus, par circulaire du f 6 juin f858(anncxc CXXVIII. 
p. 259), le Gouvernement fit eonnaitre. qu'en cas de fraude, I'établlssemrnt 
privé, I'établissemcnt patronné ou .l'établissement exclusivement eornrnunnl, 
seraient signalés il l'attention publique dans le rapport annuel sur le concours; 
l'établissement communal et l'établissement patronné, subventionnés par le Tré 
sor, pourraient être privés de ce subside. Quant aux athénées, qui sont sons fa 
dirvction exclusive de l'État, le Gouvernement se réservait de prendre, à leur 
{•gard, tettes mesures qu'il juge-rait convenables. 

A partir de !8~8, il a été décidé, sur l'avis du conseil de perfectionnement, 
que, dans I'appréciation du concours général, lorsque les membres du jury œ 
tombent pas d'accord sur le chiffre à attribuer à une composition, il convient d(~ 
ne pas prendre la moyenne, mais de décider, à la majorité des voix, en votant 
d'abord sur le chiffre le plus élevé. 

Cdle prescription est rappelée annuellement aux jurys des concours de I'cnsei 
gnernent moyen dans les instructions qui leur sont transmises. 

.Admi.<siondeuùértw 'Eu !Sa9, une nouvelle mesure a été prise; elle est Importante. On a reconnu 
de 1" scientifique, de 
,,. pr?fcs~;,,,,m,11~ eSe tJu'il serait utile cl profitable po:.ir les études mathèmatiques. qu'un élève, ayant 
,le rl,t10,-u1r1t /aune, ~ ~ ~ , . • .. . ,. 
,,,, cun~ortr.qinùal rerunnc ses humauirés, put entrer en Jre seientiflque, pour se préparer, pendant 
dr. I enst:r,:nPmrnc 
mc,_yen du•" de1;ri. une année encore, à entrer aux écoles spéciales, et qu'il serait bon d'encourager 

· cc système, en permettant aux élèves de cette catégorie de prendre part au con 
cours. De plus, on a jugé qu'il serait utile que tes élèves vétérans de la f re scienti 
fique cl aussi ceux dl' la rhétorique latine fussent appelés à concourir à leur tour. 

L'espoir d'un succès au concours retiendrait ainsi, dans ers classes, des élèves 
qui, restant une année de plus aux études, ne pourraient que tirer profit de celle 
prolongation. 

En conséquence, une disposition a été insérée dans l'arrêté royal organique du 
concours de l'enseignement moyrn du fer degré en 18a9 : clic a été reproduite 
dans l'arrêté relatif an concours de f 860; elle est ainsi conçue : 

(c Les élèves qui auront doublé la 1.-e seientiflque, t'l ceux qui, après avoir 
terminé leurs humanités auront suivi, pendant une année, le cours spécial de 
mathématiques, seront admis à composer sur les matières du concours. Mais 
ils ne prendront pas rang parmi les autres concurrents. 
" Un prix spécial sera accordé à ceux qui olnicndrout au moins 70 points 

sur JOO. 
» Il ne leur sera pas décerné d'autre distinction. 
» La même faculté sera accordée dans les mêmes conditions aux élèves qui 

auront doublé la rhétorique latine on la f re professionnelle, en ce qui concerne le 
concours ouvert dans chacune de ces classes. » 
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C'est en i8a9 aussi que M. le prl5fet des études de l'athénée d'Arlon avait 
dc11:and~ l'institution d'un concours spécial de langue allemande J)o11r IH province 
allemande. 
Quel que soit le désir du Gouvernement cfo favoriser l'élude de la langue 

allemande dans la province de Luxembourg, il n'a pu prendre la demande dom il 
s'agit en considération. Lorsque Ir. concours de flamand n'était pus obligatoire 
pour tous les athénées l't les collèges publics, situés dans les provinces flamandes. 
il fallait, pour qu'il eût lieu, que cinq établissements an moins déclarassent leur 
intention d'y prendre part. On ne pouvait, à plus forte raison, instituer 11n con 
cours solennel pour un seul établissement. Ce concours n'aurait ni plus de 
valeur, ni plus de signification que les compositions dont le résultat est proclamé 
à la distribution des prix de choque athénée en particulier. 

En f 860
1 

la disposition de l'arrêté royal organique du concours de l'enseigne 
ment moyen du fer degré, relative à l'admission des vétéruns, passa également 
dans le règlement organique du concours de l'enseignement moyen du 2c degré, 
m ce sens que les élèves, qui ont doublé la ire classe (011 5e année d'études) dans 
les écoles moyennes. peuvent, à l'avenir, participer au concours général, sans 
prendre rang, toutefois, parmi les autres eoucurrents. 

L'inspection des listes, envoyées par plusieurs établissements pour le concours, 
avait prouvé que la disposition relative aux vétérans était mal interprétée par 
quelques directeurs d'écoles moyennes. Par circulaire du 9 juillet 1860, M. le 
Ministre de l'Intérieur a fait connaître que la disposition nouvelle était applicable 
exclusivement aux élèves qui ont suivi les cours de la ·ire classe, pour l'année 
scolaire pendant laquelle Je concours avait lieu, et pour l'année scolaire qui a 
ium.édiatcrncnt précédé l'année du concours. 

Nous donnons ci-après un rapport spécial sur chacun des concours de ·18~8, 
dl· 18159 cl de {860, pour le jer et le 2e degré. 

Suit• } =qeeÙ ,Î '"'" t/,:. 
mRnde J•,,u/ittetit,111, 
d'"n coneour« spé 
ci4l <k langui: a/1,t• 
mande pour { l, pro 
» &r0R n/lcmandr. 

A,lmis,ù,rr des -vitr, 
ra,u a,, concours Je 
1·e1Jsr.i,:ntmrnt mo.1·~n 
} ll :ac dc,:ri. 

Cc 911'iljimt entendrr 
par â&èù Î q? d" gÎ ,,c divist'on des ico 
x= moJ·ennl!I. 

C01'CG1JR8 DIE L'E!\SEIG~EME~T :UO'I' &~ DIJ 1 •• DEf.:Rf; IE!\ 1858. 

L'arrèté royal qui a organisé le concours de l'enseignement moyen du 
su péricu I' pour 1858 porte lu date du 7 juin i 8~8. 

Co111111c en J 807 ~ lrs classes appelées pn r l'arrêté même à prendre part au 

drgré Rapport sur ,~ can 
cour, de l'enscignr,. 
ment moyen } ll t•r 
degré en 1858, 

concours, étaient : 
La rhétorique latine; 
La i re scientifique (cours supérieur de mathématiques); 
La ·J re ind ustrielle ; 
La I re commerciale ; 
Les trois sections réunies de la jre professionnelle; 
La 5e professionnelle. 
Aux termes de l'art. 2 dudit arrêté, deux autres classes devaient être désignées 

pat· le sort, dans la section des humanités, à savoir : 
Une des quatre classes supérleures, pour concourir en mathématlques ; 
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Une des trois classes de 2de, de 56 et de 4e, pour concourir sur les autres 
matières d'enseignement. 

Le sort a désigné la 21' latine pour le concours littéraire>, et la même classe pour 
le concours en mathématiques. 

Les diverses matières sur lesquelles devaient porter le concours de chacune 
des classes, étaient déterminées ,fo la manière suivante : 

MATIÈRES DU CONC0UHS. 

En rhétorique latine. 
i0 Discours latin; 
2° Discours français; 
5° Traduction du grec en français (désignée par le sort). 

En 2e latine. 
i O Thème latin ; 
2° Narration française; . 
5° Traduction du latin en français (désignée par le sort}, 
4° Mathématiques; 
t;o Narration flamande (pour les provinces llamaudes seulement). 

En -l re i)cientifique. 

(Cours supérieur de mathématiques). 

,t O Mathématiques élémentaires; 
2° Géométrie analytique. 

En 11·e professionnelle. 

.,4. Pour les élèves des trois sections réunies : 

f ° Composition française; 
2° Thème anglais ou allemand; 
5° Histoire de Belgique. 

{{ , Pour les élèves de la section industrielle : 
4° Chimie ( enseignement de la f re et de la '2e année) ; 
a0 • Mécanique (id.}, 
6° Géométrie descriptive (id.) ; 
7° Économie politique. 

C. Pour les élèves de la section commerciale : 

8° Sciences commerciales, y compris l'histoire el la géographie commerciales ; 
9° Économie politique ( désignée par le sort). 
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Dans la 58 classe professionnelle. 

f O Langue française; 
2° Histoire et géographie; 
5° Sciences commerciales ; 
4° Algèbre; 
~
0 Géométrie élémentaire et trigonométrie ; 

6° Physique; 
7° Thème flamand ou allemand; 
8° Composition flamande (pour les provinces flamandes seulement). 

Ainsi que nous l'avons dit précédemment, pour rendre plus efficace la surveil 
lance des opérations du concours, &x a paru nécessaire de confier celle surveillance 
8 deux professeurs pour chaque établissement concurrent. Elle s'est faite, dans 
les athénées royaux I par des délégués appartenant au corps professoral des 
établissements communaux ou patronnés qui ont pris part au concours; dans les 
établissements ccnuuunaux ou patronnés, par <les délégués appartenant au corps 
professoral des athénées royaux. 

Un arrêté ministériel, inséré aux annexes du rapport triennal, indique les noms 
des professeurs délégués, les établissements dans lesquels ils ont été choisis, l't 
ceux auprès desquels ils ont été appelés ù exercer la surveillance. 
Trente-deux établissements ont pris part au concours, savoir : les dix athénées 

royaux, douze colléges communaux et dix colléges patronnés. 
Le collège communal de Bccringcn a été dispensé de prendre part au concours, 

ainsi que le collège patronné d'Eecloo, Le collége communal de Diest n'avait pas 
d'élèves dans les classes appelées à concourir. 

Vingt-neuf établissements ont pris part au concours de rhétorique; 141 élèves 
sur 1~1 inscrits ont subi l'épreuve unique pai· écrit. consistant en trois concours 
spéciaux. 

Vingt-neuf établissements ont pris part au concours général <le la 2e latine; 
171 élèves sur 185 inscrits ont subi les trois épreuves de ce concours. 

181 élèves des mêmes établissements étaient inscrits pour le concours spécial de 
mathématiques dans la même classe; 1.60 ont concouru. 

9-f élèves, appartenant à quinze établissements, étaient inscrits pour le concours 
flamand dans la même classe; sur ce nombre, 61 ont concouru. 

Sur 55 élèves, appartenant à douze établissements, la 1re scientifique a compté 
50 concurrents qui ont subi l'épreuve par écrit; 10 d'entre eux, appartenant à 
cinq établissements divers, ont été admis' à l'épreuve orale. 

Le concours commun aux sections réunies de la ire classe professionnelle 
complait 56 inscriptions, réparties entre treize établissements; 55 élèves ont 
concouru. 
2 élèves appartenant ù un même établissement ont pris part au concours de 

la section industrielle. 
Le concours de la section commerciale a compté a concurrents appartenant à 

quatre établissements. 
ww 
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Vingt établissements ont pris part au concours de la 5e classe prolessionnelle , 
sur !90 élèves inscrits, -162 ont concouru. 

Pour le concours spécial de flamand dans la même classe, sur 78 élèves inscrits, 
appartenant à six établissements, il y eu a9 concurrents. 

Les jurys chargés d'apprécier les différentes épreuves du concours, étaient 
composés de la manière suivante : 

A. Lanquee, histoire et géographie. 

MM. Blondel, inspecteur général de l'enseignement moyen; 
Bormans, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres de 

l'université de Liége , 
Fucrison, professeur extraordinaire à la faculté de philosophie et lettres de 

l'univcrsitè de Gand; 
Gantrellc, inspecteur de l'enseignement moyen; 
Ballard, professeur ordinaire à la faculté de philosophie el lettres de l'uni- 

versité de Louvain; 
James, professeur de langue anglaise à l'université de Bruxelles , 
Juste (Th.), chef de division honoraire au Ministère de l'Intérieur; 
Lebrun, ancien professeur de rhétorique; 
Loumyer , chef de division au Ministère des Affai rcs Étrangères; 
Prinz , directeur de l'école normale des humanités à Liége , 
A. Scheler fils, docteur en philosophie et lettres, bibliothécaire du Roi; 
Van Becrs, professeur à l'école normale de Lierre; 
Van Bemniel, professeur ordinaire â la faculté de philosophie et lettres de 

l'université de Bruxelles. 

B. Sciences. 

~IM. Berghems, professeur ordinaire à la faculté des sciences de l'université de 
Bruxelles; 

De Vaux (Ad.), inspecteur général des mines; 
Schaar , professeur ordinaire à ln faculté des sciences de l'université de 

Liégé ; 
Timmermans, prof esseur ordinaire à la faculté des sciences de l'université 

de Gand; 
Trasenster I professeur ordinaire à la faculté des sciences de l'université de 

Liége , 
Vinçoue, inspecteur de l'enseignement moyen pour les mathématiques et 

pour les sciences naturelles. 

La version grecque et la composition latine ont été jugées, pour la rhétorique, 
par M~t. Bormans, GanLrellc et Prinz; la version latine, le thème latin et la 
composition française, pour la seconde latine, par 1\11\1. Lebrun, Lournyer et 
A. Scheler. 

La composition française a été jugée, pour la rhétorique latine et pour la 
première professionnelle, par MM. Blondel, Ballard et Van Bemmcl; pour la 
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troisième professionnelle, par l\1. Fuerison, Juste et Lebrun, qui ont apprécié 
aussi les réponses aux questions d'histoire el de géographie posées au concours 
dans la première professionnelle (sections réunies) cl dans la troisième profession 
nelle. 

Le thème flamand cl les compositions Ilamandes de ln seconde latine et de la 
troisième professionnelle ont été jugés par MM. Borrnans, Fucrison el Van Becr-. 

Dans les deux classes professionnelles qui ont concouru, le thème allemand et 
Je thème anglais ont été appréciés par MM. Gantrclle, James <·t Prinz. 

Le jnry Ba jugé les concours en mathématiques, en sciences naturelles, en 
sciences commerciales et en économie politique pour la première et pour la troi 
sième professionnelle, ainsi que pour la seconde latine. 

Un maximum de 100 points était attribué à chacune des épreuves partielles de 
1a rhétorique et de la seconde latine. 

Dans le concours de la première scientifique, le moxinrum, fixé au même chiffre, 
se décomposait en 60 points pour l'examen écrit el 40 pour l'épreuve orale. 

Cc maximum, adopté également pour les concours de la section industrielle, 
de 1n section commerciale et des sections réunies de ln première professionnelle. 
a été appliqué au concours de la troisième prof essîonnellc de la mnnière 
suivante : 

~O points pour les langues, l'histoire cl la géographie ; 
~O points pour la partie scientiflque. 
La disposition qui, en 18~7, fixait le nombre des points requis pour l'obtention 

des prix, accessit ei mention honorable, n'a subi aucune modification pour le 
roncours de 18!>8. 

Le premier prix de discours latin et le premier prix tic discours français en 
rhétorique, ainsi que le premier prix de mathématiques cil première scientiflque, 
sont encore qualifiés de çè&_ ct'honneur. 

Voici le nombre des distincticns qui ont été accordées dans chacune des classes 
concurrentes : 

En rhétorique : un accessit cl deux mentions honorables pour le discours 
latin; deux prix , deux accessits el cinq mentions honorables, dont une partagée 
entre deux élèves, <'l une autre, partagée entre trois élèves, pour la version 
grecque; deux prix , cinq accessits, dont un partagé entre quatre élèves I et cinq 
mentions honorables, dont deux partagées respectivement entre deux élèves, el 
une autre partagée en Ire quatre élèves, pour le discours Irançais ; 

En seconde latine: un prix, deux accessits cl deux mentions honorables pour le 
thème latin; deux prix cl une mention honorable, pour b composition Irunçaise ; 
deux prix, un accessit partagé entre deux élèves, et quatre mentions honorables, 
dont une partagée entre deux élèves, pour la version latine; une mention hono 
rable pour le concours spécial de langue flamande; deux prix, neuf accessits, dont 
trois partagés respectivement entre deux élèves, et un autre partagé entre trois 
élèves, et une mention honorable partagée entre deux élèves, pour le concours 
de mathématiques. 

En troisième professionnelle : deux prix, un accessit el quatre mentions hono 
rables, dont une partagée, pour le concours général de cette classe; une mention 
honorable, pour le concours spécial de langue flamande; 
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En première professionnelle (sections réunies) : un prix ; 
En première professionnelle (section commerciale) : un prix partagé entre deux 

élèves, et deux accessits; 
En première professionnelle (section industrielle) : un prix et un accessit; 
En première scientifique (cours supérieur de mathématiques) ; deux prix, cinq 

accessits, dont un partagé entre trois élèves, et une mention honorable. 
Nous indiquons ci-après le nombre des élèves, autres que les lauréats, qui ont 

obtenu nu moins la moitié des points fixés pour un travail parfait, dans les diflé 
rentes matières qui ont fait l'objet du concours. 

Rhétorique (discours latin) : quatorze; 
(version grecque) : on_zc; 
(discours français) : treize; 

Seconde latine (thème latin) quarante-quatre; 
(composition française): treize; 
(version latine) : soixante; 
( concours spécial de langue flamande) : trois; 
(concours de mathématiques) : neuf; 

Troisième professionnelle ( concours généra 1) : onze; 
( concours spécial de langue tlarun mle) : sept; 

Première professionnelle (sections réunies) : quatre. 

üans les concours spéciaux de la première scientifique et de la section comrner 
ciale , aucun concurrent, à l'exception des lauréats, n'a obtenu la moitié des points. 

COl'li(JOllllS DE L'E1"18EIGl'liEJtU:lliT llflOTE!'i Dl: ~or DEGnt: El\' 18~9. 

Rapport ,l eee· te j 4eeÉ Le concours entre les établissements d'instruction moyenne du f cr degré a eu 
cours cle l1enseignt- , • .. , 
ment' mo.ren a,, I" lieu' en 1. 8~9' d'après les dispositions de l'arrêté organique du 2~ mai 18~9. 
degre en 1859. 

L'art. 2 de cet arrêté déterminait, de la manière suivante, les classes appelées à 
prendre part ô ce concours : 

Dans la section des humanités. 

e ° La rhétorique , 
2° Une des trois autres classes supérieures, à désigner par le sort. 

Dans la section professionnelle. 
La 5e classe; 
La 1 Te classe. 

Pour les sciences mathématiques. 
f O La t= scientifique; 
2° Une des quatre classes supérieures d'humanités, à désigner par le sort. 
La 26 classe a été désignée par le sort pour concourir en humanités, et la classe 

de 4c, pour concourir éu mathématiques. 
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Conformément à une disposition nouvelle qui a fait l'objet de l'art. i7 de 
l'arrêté organique, un concours spécial a eu lien entre les vétérans de rhétorique, 
ainsi qu'entre les vétérans de la ire professionnelle et de la ire scientifique, aux 
quels étaient assimilés les élèves qui, après avoir terminé leurs humanités, avaient 
suivi, pendant une année, le cours supérieur de mathématiques. Dans ces trois 
classes, un prix spécial devait être décerné à chaque vétéran qui obtiendrait plus 
de 70 points sur ,t 00. 

La survei !lance pour les opérations du concours a été exercée de la même 
manière qu'en i8~8, dans les 55 établissements concurrents. Les athénées royaux 
ont été surveillés par des délégués appartenant au corps professoral des établisse 
ments communaux, patronnés ou privés, et les établissements communaux, 
patronnés ou privés, par des délégués appartenant au corps professoral des 
athénées royaux. 

En exécution de l'art. f4 de l'arrêté royal du 25 mai f859, le Ministre de 
l'Intérieur a composé comme suit le jury chargé <l'apprécier le travail des élèves 
qui ont pris part au concours : 

A. Langues, histoire et géographie. 
MM. Degand, ancien professeur de l'enseignement moyen (\u f cr degré; 

De Jonghe , 
Fuerison, professeur à la faculté de philosophie et lettres de l'université dl! 

Gand; 
Gantrclle, inspecteur de l'enseignement moyen; 
Ballard, professeur à la faculté de philosophie et lettres de l'université de 

Louvain; 
James, professeur de langue anglaise à l'université de Bruxelles; 
Juste, Th.1 homme de lettres, membre correspondant de l'Académie royale 

de Belgique; 
Lebrun, ancien professeur de rhétorique , 
Nicolay, ancien professeur de l'enseignement moyen du I cr degré; 
Roulez, professeur à l'université de Gand; 
Prinz, directeur de l'école normale des humanités à Liége , 
A. Scheler, fils, docteur en philosophie et lettres, bibliothécaire du Roi; 
Van Beers, J ., professeur à l'école normale de Lierre; 
Van Bernmel, professeur à la faculté de philosophie et lettres de l'université 

de Bruxelles. 

B. Sciences. 
MM. De Vaux, Ad., inspecteur général des mines; 

:Mander]ier, professeur à l'université de Gand; 
Schaar, professeur à la faculté des sciences de l'université de Liége , 
Timmermans, professeur à la faculté des sciences de l'université de Gand; 
Trasenster, professeur à la faculté des sciences de l'université de Liége , 
Yinçotte, inspecteur de l'enseignement moyen pour les mathématiques et 

pour les sciences naturelles. 
La version grecque et la composition latine ont été jugées, pour la rhétorique, 

XX 
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par MM. Gantrelle, Prinz et Roulez; la version grecque et le thème latin, pour la 
seconde latine, ont été appréciés, par Ml\'l. Degand, Lebrun et A. Scheler. 

Lo compositiou française a été examinée, pour la rhétorique latine et la 1re pro 
fessionnelle, par 1\11\1. Ballard, Nicolay et Van Beinmel , pour la 2de latine, par 
MM. Degand, Fuerison eL Lebrun; pour la 5e professionnelle, par l.\JM. Fuerison, 
Th. Juste et Scheler, qui ont apprécié aussi les réponses aux questions d'histoire 
cl de géographie, traitées par les élèves de la f re professionnelle (sections réunies) 
et de la 5e professionnelle. 

Le thème flamand et les compositions flamandes de la 2d• latine et de la 5e profes 
sionnelle ont été jugées par MM. de Jonghe, Fuerison et Van Beers, 
Pour les deux classés professionnelles qui ont pris part au concours, le thème 

allemand et Je thème anglais ont été appréciés par MM. Gantrellc, James et Prinz. 
Le jury s a jugé les concours en mathématiques, en sciences naturelles, en 

sciences commerciales et en économie politique, pour la 1re et pour la 5° profes 
sionnelles, ainsi que le concours en mathématiques pour la 4c latine. 

L'appréciation du travail des élèves a été faite conformément aux règles établies 
par l'art. HS de l'arrêté organique du concours. 

Celte appréciation a donné les résultats suivants : 
Sur f ,642 élèves concurrents, 591 ont obtenu plus de la moitié du mœxùuum 

des points attribués à chaque épreuve. 
li a été accordé 1. 68 nominations, réparties de la manière suivante : 

Rhétorique. 
Discours latin : deux prix, cinq accessits et trois mentions honorables. 
Version grecque : deux prix, quatre accessits et quatre mentions honorables, 

dont deux partagées respectivement entre deux élèves, et une au tre, partagée 
entre trois élèves. 

Discours français : deux prix et dix accessits, dont trois partagés respective 
ment entre deux élèves, et un autre partagé entre trois élèves. 

Seconde latine. 
Thème latin : un prix, cinq accessits, dont deux partagés respectivement 

entre deux élèves, un partagé entre trois élèves, un partagé entre quatre élèves et 
un autre partagé entre cinq élèves, et cinq meulions honorables, dont une 
partagée entre trois élèves, trois partagées respectivement entre quatre élèves, et 
une autre partagée entre six élèves. 

Version grecque: un prix, trois accessits, dont un partagé entre deuxélèves, et 
quatre mentions honorables dont une partagée entre deux élèves. · 

Composition française : deux prix, neuf accessits, dont quatre partagés respec 
tivement entre deux élèves, et une mention honorable, partagée entre deux élèves. 

Concours spécial de langue flamande : deux prix, deux accessits et une men 
tion honorable. 

Quatrième latine. 
Concours de mathématiques : deux prix, dont un partagé entre deux élèves, et 

dix accessits, dont un partagé entre trois élèves. 



1'roisième professionnelle. 
Concours général : quatre prix, dont un partagé entre deux élèves, trois acécs 

sils et deux mentions hono1·ablcs. 
Concours spécial de langue flamande : trois prix el deux mentions hono 

rables. 

Première professionnelle. 
Sections réunies : deux prix\ un accessit et trois mentions honorables, dont 

une partagée entre trois élèves. 
Section industrielle : une mention honorable. 
Section commerciale : un prix et deux mentions honorables. 
Première seientiâque : b (élèves nouveaux) deux prix, dont un partagé entre 

deux élèves, et un aecesslt , s (élèves vétérans) trois prix. 

C:Oll4'ellU DE L'E.118EIG!'fENEIIT BOYE!'f D_, ~er DlECBÊ E:W 18M, 

L'arrêté royal qui a organisé le concours général de l'enseignement moyen du Rn,,p11,.1 .m,·, , •. c,,,,_ 
cour: d« l eÉeF 8e8e=· ,É 

premier degré en i860 porte Ja date du 50 mai i860. Il est, sauf une seule m~n,. moye,'. lel; l ÉÉ lèllIkl · = ' ' 18Go. 
modiûeation, la rcproduc&ion presque textuelle de l'arrêté organique du concours 
de i8fS9. Les classes qui, l'année précédente, avaient été appelées à prendre part au 
ccneours spécial de langue flamande étaient : -1° dans la scclion des humannés, 
celle des classes de 2d•, de 5° ou de 4°, qui avait été désignée par le sort pour 
prendre pan au concours d'humanités ; 2° dans la section professionnelle, Ja 5c. 

En 1860, c'est la ! ro professionnelle qui a été désignée pour concourir dans 
cette dernière section. 
Pour le eoneours général, voici quelles sont les classes qui y ont pris part : 

Dans la section des humanités. 
i O La rhétorique; 
2° La tt• latine, désignée par le sort, en vertu de l'art. 2 de l'arrêté organique. 

Dans la section professionnelle. 
:1 ° La 5° classe; 
2° La ! re classe. 

Pour les sciences mat/iématiques. 
i0 La (re scientifique; 
2" La 5° latine, désignée par le sort, en exécution du même m'l. 2 de l'arrêté 

organique. 
La disposition nouvelle introduite dans l'arrêté organique du concours de 18~9, · 

et aux termes de laquelle les vétérans de rhétorique, <le Ja f re scientifique et de 
la f re professionnelle sont admis à concourir, a été maintenue en 1860. 

Trente-trois établissements on& pris part au concours, savoir : 
! 0 Les di1 athénées royaux ; 
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2° Tl'l·ize colléges communaux (Ath, Bouillon, Charleroy, Chimay, Diest, Huy, 
Louvain. Nivelles, Tirlemont, Tongres, Verviers (école industrielle c& littéraire}, 
Virton el Ypres), 

5° Dix eolléges patronnés (Courtrai, Dinan&~ Engbieu, GbccJ, Héremhals, 
Herve, Malines, Poperinghe, Salnt-Trond et Thielt). 
te collég1: communal de Beeringcn ainsi que le eollége patronné d'Eecloo ont été 

dispensés de concourir. 
La version latine cl l:1 composifion latine onL été jugées, pour la rhétorique, 

llllr M!\1. De Clossct, Cantrclle cl Prinz , la version grecque cl le thème la lin pour 
ln 2e latine, par .Ml\l. Degand, Lebrun d A. Scheler. 

La composition française a été jugée, pour la rhétorique latine et la f ee prof es, 
sionnelle, par l\ll\l. Ballard, Nicolay et Van Bemmel, pour la 2e latine, par 
l\JM. Dcgand, Fucrison et Lebrun; pour la 5° professionnelle, par MM. Fuerison, 
Th. Juste et Scheler, qui ont apprécié aussi les réponses foHcs aux questions 
d'histoire et de géographie par les élèves de la f re professionnelle (sections réunies) 
et de la 5• professionnelle. 

Le thème flamand cl les compositions flamandes de la seconde latine et de la 
jre professionnelle ont été jugés par 1\11\1. de Jonghe, Fuerison et Van Beers. 

Pour )es deux classes professionnelles qui ont pris part au concours, le thème 
allemand et le thème anglais ont été appréciés par MM. Gantrellc, James et Prinz. 

l\JM. Ad. De Vaux, l\landerlicr, Schaar, Timmermans, Trasenster t•t Yinçoue 
ont jugé les concours en mathématiques, en sciences naturelles, en sciences 
commerciales cl en économie politique, pour la f re cl pour la 5e professionnelle, 
ainsi que pour la 5° latine. 

Les distinctions suivantes ont été accordées : 

En rhétorique ( composition latine) : un accessit et une mention honorable; 
(version latine) : deux prix, trois accessits et quatre mentions 

honorables, dont deux partagées , ,, 
En rhétorique ( composition française) : deux prix, dont un partagé, six acces 

sits, dont un partagé, et quatre mentions honorables, dont une partagée. 
En 2d• latine : (thème latin) : deux prix, six accessits, dont quatre partagés, cl 

quatre mentions honorables partagées, 
En 2d• latine (version grecque}: deux prix? neuf accessits, dont six partagés, et 

une mention honorable, partagée ; 
En 2"• latine ( composition française) : trois aceessüs et trois mentions honorables. 
En 2d• latine {concours spécial de langue flamande): deux prix, quatre accessits 

el cinq mentions honorables. 
5e latine, (mathématiques) : deux ,Prix, trois aceessüs, dont deux partagés, et 

deux mentions honorables, dont une partagée. 
5e professionnelle : deux prix, deux accessits et quatre mentions honorables. 
,tre professionnelle (sections réunies - concours général) : deux prix et quatre 

accessits. 
-1re professionnelle (concours spécial de langue flamande) : deux prix, trois 

accessits •~1 une mention honorable. 
{re professionnelle (section industrielle) : une mention honorable. 
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' t re professionnelle (section commerciale) : un prix, un accessit et une mention 
honorable. 
ire scic-nliliqu<' (cours supérieur de mathématlques}: un prix et deux mentions -- honorables. 

<:ell'COIJB8 DE l.'E:W8EIG!VEJIE1'T JIO'l'E!W DII •e •EGBIÉ Eli •&68, 

En exécution de l'arrêté royal du 2ü juin t 8~8~ portant renouvellement du 
concours général entre lrs écoles moyennes , le Ministre de l'Intérieur a , par 
arrêté du 50 du même mois, organisé ledit concours sur les bases adoptées pour 
l'année précédente. 

C'est encore la t re classe on troisième année d'études qui a été appelée à concourir; 
un concours spécial de langue flamande a été ouvert, pour la même classe, dans 
les parties du royaume où cette langue est en usage. 

Les écoles moyennes de l'Étnl. les écoles moyennes eommuneles et provinclales 
subsidiées par Je Gouvernement, les écoles moy ennes exclusivement communales 
ou provinciales, ainsi que les écoles moyennes patronnées par les communes, 
étaient tenues de prendre part au concours, à moins qu'elles n'en fussent 
dispensées pour des motifs jugés légitimes par le Ministre. Les écoles moyennes 
privées pouvaient être admises nu concours. 

Le concours général a porté sur les matières suivantes : 

i O La langue française; 
2° Les mathématiques (théorie cl applications); 
5° L'histoire cl la géographie. 
Le sujet du concours de langue flamande était un exercice de eomposiüon. 
La surveillance des élèves concurrents pendant leur lravaiJ a été exercée dans 

chaque établissement par un délégué choisi dans le personnel enseignant d'un des 
autres établissements concurrents. Un arrêté ministériel, inséré parmi les annexes 
du rapport t1 icnnal, indique le nom du fonctionnaire délégué auprès de chaque 
école moyenne. 
Quarante écules moyennes de l'État, les écoles moyennes communales de 

Bruxelles et l'école moyenne patronnée de Binche onl r,is part au concours. 
Neuf écoles moyennes de J'Étal ont été dispensées de coneourir , ce sont : les 

écoles d'Ath, de Gand, d,• Mous et de Namur, parce qu'elles n'ont pas de troisième 
année d'études, par application de l'art 2 de l'arrêté royal du f O juin i852; celles 
d' Andenne, de l\lalinrs el dt• Stavelot, parce qu'elles n'avaient pas, dans celle classe, 
d'élèves remplissant les conditions requises; enfin, les écoles moyennes de Ni<•uport 
el de Philipprville, (JUi n'avaient aucun élève dans la troisième année d'études. 

Les écoles moyennes patronnées de Courtrai. de Fleurus et d'Ostende, ainsi que 
l'école moyenne communale de Quiévrain ont été dispensées pour des raisons 
analogues. 

De même que l'année précédente, le concours de langue flamande était obliga 
toire pour Jcs provinces où cette langue est en usage. 

Le nombre des concurrents éruit de i 85 pour Ir concours général, et de 7 J pour 
le concours spécial de flnmand. 

YY 

lt•pport 111, le ~,,,.. 
«>"l'S d• reu#t;n,r. 
111e11t ffl"]'#lf du 2• 
d.ttrr poar 1858. 
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Les jurys chargés de [uger Il! concours de l'enseignement moyen du second degré 
en t8a8, étaient composés de lu manière sulvante : 

Concours général. 

1\11\1. Annoot, professeur de ruathématiques à l'athénée royal de Bruxelles; 
Degive, professeur de rhétorique française à l'athénée royal de Mons; 
Gérard, professeur d'histoire et de géographie à l'athénée royal de Liégé ; 
Bovine, professeur de françnii; à l'athénée royal de Tonrnay ; 
Loxhay, répétiteur civil ri l'école militalre ; 
Vinçotte, inspecteur de l'enseignement moyen. 

Concours spécial de langue -P,amande. 

l\lM. Daursenberg, littérateur à Bruxelles; 
Stallaert, professeur de langue flamande à l'athénée royal de Bruxelh-s , 
Yerspreeuwen, professeur de langue flumunde à l'athénée royal d'Anvers. 

Le Gouvernement a fixé, par une disposition spéciale, le nombre des prix et 
des nomina lions qui peuvent être accordés dans cbacun des concours. 

L'art. 15 dl' l'arrêté ministériel du 50 juin f 858 porte : 
« Pour Je concours général, il pourra être accordé dix. prix et vingt nomina 

tions. 
» Pour le concours spécial de langue flamande, il pourra être accordé quatre 

prix et six nominations » 
Conformément i1 celle disposition, il a été décerné pour le concours général : 

10 prix, 10 accessits cl 7 mentions honorahles , pour le concours de flamand : 
� prix, ,f. accessits <'l 2 mentions. Comme plusieurs de ces distinctions ont été 
partagées entre deux et même trois concurrents, le nombre total des lauréats s'est 
élevé à 59 pour le concours général. 

l!OlliCOliB8 GËIIÉU&L DE I.'Ell'8EIGlliEDEIIT JIIOTEJI' DIJ :1• DEGRÉ, Elli' t 8li9, 

1/nr,,art sr,r glS con 
rours d« l'1•1ur1gne 
ë \ eez 000pI{ 'è,q } l, 2c 
Jrçré en 1859. 

Benouvelé par arrêté royal du 26 mai, et réglementé par arrêté ministériel 
du "27 du même mois, le concours a eu lieu sua· les mêmes bases que celui de 
l'année précédente. 

'foules les dispositions prises relativement au concours de 1858 furent main 
tenues pour celui de {8a9. 

Trente six écoles moyennes de l'État, les écoles moyennes communales de 
Bruxetlcs el de Quiévrain rt les écoles moyennes patronnées de Binche et de 
Courtrai 0111 pris part au concours. L'école moyenne privée de M. Jamar a Ander 
lecht a été admise à concourir, sui· la demande du directeur; mais le concours de 
cette école fut ensuite annulé, par arrêté ministériel du 9 septembre J8a9, 
parce qu'il a été constaté que cet étabtissement n'avait pas une organisation 
analogue à celle des écoles moyennes de l'État. 

Parmi les écoles dispensées, il y avait treize écoles moyennes de l'ÉLaL et deux 
écoles moyennes patronnées. 17a élèves ont composé pour le concours général; 
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Je concours spécial de flamand, auquel seize établissements ont pris part, comp 
tait t:7 concurrents 

Le jury: chargé d'apprécier le travail des élèves, était composé <le la manière 
suivante : 

Concours yénéral. 

MM Annoot, professeur de mathématiques supérieures à l'athénée royal de 
Bruxelles; 

Bovine, professeur de français ù l'athénée royal de Tournay ; 
Loxhny, répétiteur civil à l'école militaire; 
Rigelé~ professeur de français à l'athénée royal d'Anvers; 
Spanoghe, professeur d'histoire et de géographie à I'athènéc royal de Hasselt; 
Vinçotte, inspecteur de l'enseignement moyen. 

Concours spécial de langue fl,anumde. 

MM. Doutzrnberg, liuératcur. à Bruxelles ; 
Stallaert, professeur de langu1i flumuude ù l'athénée royal de Bruxelles; 
Yerspreeuwen , professeur de langue flamande à l'athénée 'royal d'Anvers. 

Le nombre des prix cl des nominations qui pouvaient être accordés était le 
même que celui qui avait été fixé pour le concours de l'année précédente. Il a été 
décerné pour le concours général : 10 prix, dont f partagé, et 20 accessits, 
dont 2 partagés; pour le concours de flamand : 4 prix, 5 accessits et 5 mentions 
honorables. 

CO""COIJRM Gt~tn.-H, DE L'E!\SEIG1'EMEIWT MOYEIW DIJ •• DEGn.;:, EN '.1860, 

Iîn arrèté royal du 50 mai 1860 a autorisé le Ministre de l'Intérieur ù renou 
veler, pour la même année, un concours entre les élèves des écoles moyennes, 

C'est en exécution de celle disposition qu'a été pris l'arrêté ministériel du 
5{ mai 1860, portant organisation du concours de l'enseignement moyen du 
second degré. 

Comme les années précédentes, c'est la ire classe ou 3e année détudes qui a 
été appelée à concourir. 

Dans les parties du royaume où la langue flamande est en usage. il a été ouvert 
un concours spécial de langue flamande entre les élèves qui participaient au 
concours général. 

Le .Ministre de l'Intérieur a composé comme suit le jury chargé d'apprécier le 
travail des élèves: 

Concours général. 

:M,J. Degive, professeur de mathémntiques à l'athénée royal de Mons; 
Hovine professeur de français à l'athénée royal de Tournay; 
Loxhay, ré1~élil1·nr civil il l'école militaire. 
Rigelé, professeur de français à l'athénée royal d'Anvers; 

Rapport sur le con 
cours de i'enseigne .. 
ment n,o,yen du 2.c 
degré en , 860. 
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MM. Spnnoghe, professeur d'histolre cl de géographie à l'athénée royal de 
HassPU; 

Ylnçoue, inspeetrur tic l'enseignement moyen. 

Concours spécial de bmgm~ flaman,fe. 

ftl:\]. Dnutzenberg, llttérnteur, à Bruxclles , 
Stallaert, profrsseur de langue flamande à l'atb,•néc royal de Bruxelles. 
Heremans, professeur de langue flamaude à Iuthénée royal <le Gand. 

Ont pris part au concours : 
41 quatre écoles moyennes de l'État; 
~ écoles moyennes commnnales (Bruxelles et Quiévrain); 
1 école moyenne patronnée (Binche); 
1 école moyenne privée (Institution Jamar, à Anderlecht). 

Une disposition nouvelle a été Introduite, en 1860, dans le règlement organique 
du concours de l'enseignement moyen du 2,i degré. 

cc Les élèves qui auront doublé la jre classe (56 année d'études), porte l'art. -14 
de l'arrêté minlstéricl du 51 mai 1860, seront admis ù participer au concours. 

» Toutefois, ils ne prendront p:1s rang parmi les autres concurrents. 
» Un prix spécial sera accordé ù ceux qui obtiendront au moins 70 points 

sur toO. Il ne leur sera pus décerné d'autre dlstincrion. » 
21ï concurrents étaient inscrits pour le concours général. Dans ce nombre 

étaient compris 27 élèves vétérans. 
206 élèves, dont 26 vétérans, ont concouru 
89 élèves, dont 10 vétérans, étaient inscrits pour le concours spécial de langue 

flamande; 87 ont concouru. 
Par application des bases adoptées pour le concours de l'enseignement moyen 

du premier degré, les jurys du concours des écoles moyennes ont admis en 
principe: 

Que, pour avoir d roit ù un prix, un élève devait avoir obtenu 70 points au moins; 
Pour avoir droit à un accessit, 65 points; 
Pour avoir droit à une mention honorable, 60 points. 
Conformément à celle disposition, il n'a pu être décerné, pour le concours 

général, que 6 prix ; en outre, 20 nomina lions ont été accordées, savoir : 9 acces 
sits el ! { mentions honorables. 

2 vétérans ayant atteint, dans les 2 épreuves, le chiffre de 70 points, ont obtenu 
chacun 1 prix. 

Pour Je concours de langue flamande, il a été décerné 4 prix et 4 nominations 
( 1 accessit el 5 mentions honorables). 

2 vétérans ont obtenu chacun J prix. Le jury avait accordé plus de 70 points à 
leur travail. 

-· 



TITRE VI. 

ATHÉNaEs ROYAUX. 

Les budgets et les comptes des athénées royaux ont été régulièrement soumis à B11d: e1u, camp, ••• 

l'approbation du Gouvernement, conformément à l'art. f 4 de l'arrèté organique 
du 7 juillet f 8[St. Les éléments dont se eomposent ces budgets, qui n'avaient 
point varié pendant la 2o période triennale, ont été augmentés, à partir de {8t;9, 
f O du crédit supplémentaire voté par les Chambres législatives, afin d'assurer un 
ë &q&ë v eq de 700 francs par part de minerval, aux professeurs des athénées de 
Bruges, de l\fons, de Tournay, de Hasselt, d'Arlon et de Namur; ci 2o de ln part 
afférente au personnel des athénées. dans Je crédit volé par la loi du 8 avril f 8!S7, 
en faveur des employés dont le traitement est inférieur à f ,600 francs. 

Cette dernière dépense étai& liquidée, avant f 8~9, directement au profit des 
intéressés ; mais ce mode de liquidation ayant donné lieu à des observations de 
la Cou~ des comptes, on a décidé que les traitements supplémentaires seraient 
soldés au moyen de subsides accordés aux athénées intéressés. 

Par une circulaire, en date du f6 avril f860, les bureaux administratifs ont Form11uonJt1s c""'P'"·' 
• , , • • , tl11s ar.l,i11i~s ray.:r11.l"~ etc informes que les subsides alloués sur le trésor public. pour traiteme11t supple- - 1,,,,r11c,ian Î{g&" 

• etell«, 
meniaire et pour supplément de minertml, doivent former deux ehapitres 
spéciaux dans les comptes, et que les sommes attribuées aux membres du per 
sonnel enseignant dont les emplois sont restés sans titulaires pendant une partie 
de l'année doivent être tenues à la disposition du Oouvernement , à cause du 
caractère personnel qui est attribué aux crédits alloués pour les dépenses dont il 
s'agit. 

La dépense totale faite pour le service des athénées royaux, pendant la période Il.cm.,., ,zl;ç8që , 

triennale de !8[S8 à f860, a été de: 
f81J8. 

b, Trésor publie . . . fr. 50O,000 » 
B. Provinces . . . . . f ,87~ 80 
p , Communes . . . . 268,094 06 

18/i!). 
54-8,201 20 
2,so9 su 

"a6(,810 24 

1860, 
5S7,588 H7 

2,919 67 
27f,H,8 76 
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Celte dépense se subdivise ainsi q~'il suit : 

b , Frais de premier établis- 
sen1ent. . . fr. 
B. Local et mobilier classique. 
p , Traitements et autres frais 

courants de l'enseignement. . ;Sa6,6;56 21 

18158. 

1 ,~00 » 

26,515 01 

18159. 

25,4!:>9 68 

ü87,221 87 

tSOO. 
)) )) 

22,570 56 

598,987 Hi 

Le produit de la rétribution scolaire s'est élevé ù : 

Fr. 158, f 27 H en 1858 
148,524 » en ·i 859 
f oO ,202 75 en t 860 

Les sommes qui ont été prélevées sur le produit de la rétribution scolaire, en 
faveur des préfets des études et des professeurs, a été de : 

Fr. 1201526 ~6 en 18~8 
!49,269 68 en i859 
fD~,O~O 66 en 1860 

Dans ces deux dernières sommes sont compris les subsides alloués sur le trésor 
public, pour former le minimum de minerval de 700 francs; aux professeurs des 
athénées de Bruges, de Mons, de Tournay, de Hasselt, d'Arlon et de Namur, 

ÉCO t..ES l\I OYEN NE S. 

Dudgct11 et comptes, 

Budgets et comntes, Aux termes du§ 1er de l'art. 14 de l'arrêté royal du 10 juin 181>2, les projets 
de budget des écoles moyennes de l'État doivent être transmis au Gouvernement 
avant le ·fer juillet de l'ouverture de l'exercice. Les éléments dont se composent 
ces budgets, qui étaient restés les mêmes pendant les années J Stm à J8f>7 ~ ont 
été augmentés, il partir de 18~0, i O <lu crédit supplémentaire voté par les Cham 
bres législatives, afin d'assurer aux professeurs des écoles moyennes un minerval 
permanent de 200 francs; et 2° de la part afférente au personnel de ces établisse 
ments dans le crédit voté par la loi du 8 avril 18;>7, en faveur des employés dont 
le traitement est inférieur à 1,600 francs. Antérieurement à 18a9, cette dernière 
dépense était liquidée directement au profit des intércssés , mais cc ruode de liqui 
dation ayant donné lieu à des observations de la part _de la Cour des comptes, il 
a été décillé que les traitements supplémentaires seraient payés au moyen de 
subsides accordés aux écoles intéressées. 

Jlor111tll,t011 des comptes Les comptes des écoles moyennes de l'État doivent être rédigés d'après 
cles écoles moycn,~es 
- Instruction \ gg&" l'ordre des articles des budgets. Les numéros relatifs aux subsides sur le Trésor 
cielte, 

public, pour traitements supplémentaires et pour minerval du personnel ensei- 
gnant, forment, tant en recettes qu'en dépenses, deux chapitres séparés, et ks 
sommes attribuées aux membres du personnel enseignant, dont les emplois sont 
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restés sans titulalres, pendant une partie de l'année, sont tenues à la disposition du 
Gouvernement. 

Par une circulaire du 4 août f 8;:,8, le Gouvernement a fait connaître à MM. les Mode de g&ë [ l.Cz~00 \ x 

É 
d'envo: des lmdgets 

gouverneurs que les budgets des écoles moyennes de l' lat doivent être aceom- t1u .ë~otes 11101en,,es 
de è=,« , 

pagnés de trois états détaillés, comprenant le nom de chaque membre du personnel 
enseignant, ses Ionetlons, le traitement.dont il jouit, ainsi que celui dont il est 
appelé à jouir, il partir du ,ter janvier de l'année qui donne son nom à l'exercice, 
par application, s'il y a lieu, des' art. i4 ct16 de l'arrêté organique du 10 juin ·18~2. 

La dépense totale faite pour le service des écoles moyennes de l'État, pendant 1t::w1es c1 t1,:pe11ses. 

les années !858, 18~9 et f860, s'est élevée à : 

18~8. i8:i0. 1860. 

b , Trésor public . . fr. 212,881 29 521,Hl 03 52 l, 133 80 
s , Provinces . . . )) )) )) 

C. Communes. . . . 158,90! 4:2 ·155,825 20 f 5~•,301 24 

Cette dépense se subdivise ainsi qu'il suit : 

b, Frnis lie premier établis- 
sement. . fr. 210~4 43 

B. Local et mobilier classique. 25,Uf ~ 4-7 
C. Traitements et autres frais 

courants de l'enseignement . 478,7tJ6 98 

Le produit de ln rétribution des élèves a été de : 

fr. 1Gt>,810 94, 
170 79ï 22 

1 ' 

•t 75,44a 84, 

•t,7:54 rn 
17,090 70 

D67,941 17 

1,348 )) 
17.294 88 

en 18~8 
. en 1859 
. en 1860 

Les sommes qui ont été prélevées sur le produit de la rétribution scolaire Pu 
faveur des directeurs, professeurs de religion, régents, instituteurs et assistants, 
se sont élevées à : 

fr. W,708 43, 
38,64D 71, 
5J15M 18, 

. ' . . 
en 18D8 
en 18~9 
en J860 

Par une circulaire en date du 16 avril 1860, il a été décidé, tomme pour 
les athénées royaux, que les subsides alloués sur le Trésor public, pour traite 
ments supplémentait·es et pour minerval permanent, formeraient, dans les 
ecomptes, deux chapitres séparés, et que les sommes attribuées aux membres du 
personnel enseignant, dont les emplois sont restés sans titulaires pendant une 
partie de l'année, doivent être tenues à la disposition du Gouvernement, à cause 
du caractère purement personnel des crédits alloués pour les dépenses dont 
il s'agit. 
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ÉTABLISSEME?\TS COMMUNAUX SUBSIDIJ::S, PATRONNÉS ET EX.CLUSIVEMENT COHMUNAUX. 

BnclgeC• ei compCeA!. 

Établissements subventionnés sur le trésor public. 

{{ ee} lSë lll ~omp1e,, Les budgets et les comptes des établissements d'instruction moyenne subven- 
,.,,,s,dn de [Etat. , • , • 

tionnés sur le trésor public ont été soumis régulièrement à l'approbation du 
Gouvernement. (Art. 29 de la loi du 1er juin !81:>0.) Il résulte de ces documents 
que la dépense totale, faite pour cette catégorie ·d'établissements, pendant les 
années 18~8 à 1860, s'élève à : 

b, Trésor public. 
B. Communes 
C. Provinces . 

. . fr. 
i81î8. 

97,f'.>0O » 
H~,068 $4 
!7 ,440 0i 

900 )> 

2?~087 69 

207,802 72 

i81S9. 
97,700 )) 
H9,~72 i5 
rn,627 ~o 

Cette dépense se subdivise de la manière suivante : 

A. Frais de premier établis- 
scrncnt. • . . fr. 
B. Local ctrnohilier classique. 
p , Traitements et autres frais 

courants de l'enseignement. 

2,440 )) 
24:290 54 

:1860. 
i02:762 69 
i24,96-t 08 
H>,142 7!) 

950 )) 
20,97~ i4 

290,064 Ot 

Établissements patronnés. 

RmttcH, ,,.:,,enm. Les budgets et les comptes des établissements d'instruction moyenne patronnés 
par les communes ne sont point soumis à l'approbation du Gouvernement. Il 
n'est fuit d'exeption à cet égard que pour les colléges d'Enghien, de Herve, de 
Saint-Trend et de Dinant, parce que ces colléges continuent de jouir, sur les fonds 
de l'État, des subsides qui leur étaient alloués avant la loi du-fer juin -18~0. 

Des tableaux, annexes n°8 CLXXVIII à CLXXX, il résulte que les subsides 
alloués aux établissements d'instruction moyenne patronnés par les communes 
s'élèvent à : 

A. Trésor public . 
B. Provinces . 
p , Communes . • 

i8ti8. 
• fr. i0,~00 ,, 

600 » 

4a,73t 99 

-1859. 
10,500 )) 

600 )) 
46,508 88 

1860. 
IO~f',00 )) 

600 )) 
47,122 98 

Le montant des dépenses constatées : 

En 18a8, est de 
En 18091 

et en 1860, - 

. fr. 78,58! 12, pour 8 établissements 
1.07,229 0i, pour H 
-109~429 16, pour {0 

Le produit de la rétribution des élèves s'est élevé : 

En 18f>8, à • fr. 41,2f',5 9 J, pour 7 établissements 
En 18f>9, - . . 47,209 95, pour 8 
En 1860, - 46,920 271pour 8 
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Etablissements exclusioement communaux, 

[ N° 167.] 

Les écoles moyennes communales tic Bruxelles n'ont reçu aucun subside R.:c.·ue, \ e t1él''"'.:,, 

pendant Ja période triennale de i 858 à {860. 
Les dépenses pour les locaux, le mobilier classique, les traitements du personnel 

enseignant et les autres frais courants, se sont élevées à 

Locaux el mobilier classique, fr. 
Traitements et autres frais cou 

rants de l'enseignement . . 

18!1S. 
5,715~ 7à 

40,650 6t 

tS!IO. 
7,204 ;$6 

40,792 55 

1860. 
6,8~4 72 

59 604 76 ' . 
Dans les dépenses faites pour les locaux et le mobilier classique, figure une 

somme de 5,000 francs, montant du loyer de l'un des bâtiments occupés par les 
écoles. 

Le produit de la rétribution payée par les élèves a été de : 

Fr. 44,784 » pour l'année 18~8; 
49,098 50 - 18D9; 
49,882 ;) - J 860 . 

Aucune somme n'a été prélevée sur cc produit en faveur du directeur, des 
régents et des sous-régents. Le personnel enseignant des écoles moyennes de 
Bruxelles reçoit un traltement fixe; mais il ne jouit point d'un casuel; si le compte 
présente un excédant dt> recettes, le boni est versé dans la caisse communale. Si, 
au contraire, les dépenses excèdent les recettes, c'est la ville qui comble le déficit. 

t:omptc, rendu de l'emploi de• allocatlon11 poirtée,, au budge& du départemcn, de l'tntcrleur, 
pour le acnlcc, de l'c1LSelgncmcn& mo,en, pcndout lc8 ounëc8 :18$8 A :1880, 

Le chiffre de l'allocation affectée au service du conseil de perfectionnement de 
l'instruction moyenne a été le même pendant les trois années qui concernent 
le présent rapport. 

Voici le relevé des dépenses qui ont été imputées sur cc crédit : 

Dcptnrerf,ufej çf eee 0è 
scrvu:e tl,. conseil tl,· 
pt-,:fectumuemcnt zgll 
l"cnrtructw11 moyen 
ne pcu<iant f~ç gxxxÉ 

necr r8581 18.39 lSx 
1860. 

Nature des dépenses. En 1S:58 En i8â)9. En tSGO. 

Frais de roule et de séjour des mem- 
bres du conseil . ' fr. 803 )) 1,54~ 20 2~068 )} 

Traitement du secrétaire . ~00 )) nOO )) a4! 66 
Souscription à des ouvrages périodi- 

ques et achat d'ouvrages pour la biblio- 
thèque du conseil. . . . 957 5~ 2J6 22 2ot; 2a 

Impressions, autographies el travaux 
de tous genres pour le service du conseil. 749 ~o 732 1~ 690 4~ 

Totaux . fr. 2,989 8?, 2,793 57 5,a0~ 36 

Deux crédits figurent au budget du Département de l'Intérieur pour le service IJipcnscsJa,l,iS!°r,r{,, 
' service de l u,spec- 

d e l'inspection des établissements d'instruction moyenne. L'un est destiné à tton « S élab/mc- 
ments } 1nst, uctwn. 

Paver les traitements du personnel de l'inspection. l'autre à foire face aux frais de mOJ'Cnnc,r:c11d"1'.tl,s • , ann ces 18;>1:!, l 6J9 cl 
tournées cl à d'autres dépenses. 1860, 

aaa 
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Au budget de f8!S7, le premier article ne s'élevait qu'à f7,600 francs; sur la 
demande du Gouvernement, les Chambres ont alloué au budget de f 858

1 
une 

augmentatlon de 500 francs, destinée à porter à 2,100 francs le traitement du 
commis de l'inspection, et le crédit a été fixé ainsi à 18,100 francs. 

Le second article (frais de tournées et autres dépenses) qui, depuis f8~5, avait 
été de 7,000 francs, a dû être porté, dans Je budget de 1860, au chiffre de 
9,000 francs, le premier chiffre étant devenu insuffisant. Voici le relevé des 
dépenses qui ont été faites sur ces deux articles du budget, en 18~8, en {8;')9 et 
en 1860: 

! 0 Pour Je personnel de l'inspection 
(trois inspecteurs). . . . . fr. 

2° Pour traitement du commis de 
l'inspection • • . • • • 

5° Pour frais de tournées des in- 
specteurs . . . . . • 
4° Pour frais de tournées du délégué 

du Gouvernement chargé de l'inspec 
tion des locaux el du matériel à affecter 
aux athénées et aux écoles moyennes. 

!)° Frais de bureau de l'inspecteur 
général (alloués par arrêté royal du 
29 février 1860). . 

6° Achats et fournitures diverses 
pour le service de l'inspection . 

2,100 » 

~,80~ )J 

1859. 

16:000 » 

2,100 » 

6,014 J) 

1860. 

16,000 » 

2,-100 » 

7,0!2 40 

54 40 54 ,, ~5 60 

)) )) 853 55 

' 1;12 ~o 40 )) )) 

24,1H 90 24,188 >, 26,001 35 

JJ,penser.fa,tc.,prmlant Voici les sommes qui ont figuré aux budgets de 18;:iS, 18;59 el f860 pour 
/,i annees 1858, 1859 ' 
et 186° P"!" le ser- couvrir les frais de l'enseignement normal du degré supérieur : 
~ rce de l j q{ p0.v c 
ment na1111nl pt:dngo- 
S"l''r, destmc nfor- 1 ° Frais de l'école normale de l'enseignement moyen du 1er degré 
mr, des professeurs 
Pf eer r,•s. ctabirsso-: (section des humanités, à Liégé) . • • • • fr. 51 920 
mcots } instr uctton , 
"''>J \ qq« S 2° Indemnités, matériel et dépenses ordinaires pour la section des 

sciences, à Gand. . . • 
5° Bourses aux élèves de l'école normale. 

a,aoo 
10,000 

fr. 47,4'20 

Les dépenses sur ces diverses allocations se sont réparties ainsi qu'il suil : 

1 ° École normale des humanités) établie à Liége. 
18~8. 18:i9. 1860. 

b, Personnel . . . . . . fr. 18,803 30 19,407 so 2!,490 )) 

s , Matériel et local . s.sss 20 l>,692 11 8,010 64 
p , Bourses. . . . . . s.sœ )) 4,2f>O )) ?J,000 )) 

« , Subsides de voyage . )) 1,000 }) !,NOO }) 

Û, Frais de roule et de séjour • . !84 80 544 40 157 40 
Fr. 28,041 50 50,694 Of 56,158 04 
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2° École normale des sciences, établie à Gand. 

A. Personnel . . . . • . fr. 2,9HO » 4,02H » 
B. Matériel. . . . • • . • 59 » 62 21S 
p , Bourses. . . • • . . 12?', » 62:S » 
« , Subsides de voyage • . . . » » 
E. Frais de route et de séjour . • » 45 20 

Fr. 5,H4 » 4,75~ 4fS 

[ N° t67.) 

~ ,57ts » 
300 » 
85 20 

?>,785 20 

ENSEIGNIUIENT NORIIAL DO SECOND DBGRB, 

Ëcole normale de l'enseignement moyen du degi·é inférieur, établie à Nivelles. 

Les crédits suivants ont figuré aux budgets de i 858, !8N9, 1860, pour couvrir 
les frais de cet enseignement : 
Personnel. • . • 
MaLériel • 
Bourses . 

• • 0 • • 

. . . 
. fr. i0,200 » 

2,iOO » 
6,000 » 

Il a été dépensé, en : rsss, t8lS9. t8GO. 

A. Cours où l'on prépare à l'examen 
j 

d'aspirant-professeur agrégé de l'ensei- 
gnement moyen du degré inférieur : 
Personnel. . . . . . )) )) )) 

Bourses . . . . . . . 700 )) 500 )) 1,i00 » 

B. Cours où l'on prépare à l'examen 
de professeur agrégé du _même degré : 
Personnel • . . . . . . . 6,600 )) 6,600 )) 6,600 >1 

Matériel . . . . . . . . 200 Oo 26t 84 290 t4 
Bourses. . . . . . . . . 2,600 )) 2~000 )} 5,200 )) 

Fr. tO,iOo Oo 9,86{ 84 H,!90 t4 

Le taux de l'indemnité des présidents et des membres d~ jurys de professeur Dipensesfaue_, po11r" 
e É l e l É É $~l'f'1Ct des ,,,rr$ ,I~ agrégé de l'enseignement moyen du dégré supeneur pour les sciences et pour les P,rofas~•11r agrigi dr 

l t!llse,gnenrenl mDJ'"" humanités est calculé d'après les mêmes bases que les frais de voyage, de séjour { l, degré s11pirie11r, 
tant pour gl= xë ë q" 

et de vacation alloués aux membres des jurys chargés de conférer les grades ni~,s """ Q0"r e8É 
SCICnt~.t, 

académiques. 
La _dépense qui a été faite de cc chef, s'est élevée : 

En 1808, à 
En rsss, 
En i860, - 

. . . fr. 2,i56 40 
. . 5,07! 80 

. . . . 3,875 40 

Le taux de l'indemnité tles président el membres du jury de professeur agrégé Dëpmeesfee!'" ,,mr è ÉÉ 
servlc« J11111r,r da pru- 

de l'enselanement moyen du dearé inférieur esl calculé d'après les mêmes bases fl!Slt1t1r1tgnçe de l"en- 
D C ulç11en1enl moyen { « 

deBré lnfi11~hr, 
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que les frais de voyage, de séjour et de vacation alloués aux membres des jurys 
chargés de conférer les grades académiques. 

La dépense qul a été faite de ce chef, s'est élevée : 

En .f 8r$8, à 
En ·18o9, 
En .f 860, 

fr. 5,098 20 
2,9a4 20 
5,794 » 

F.mp!oi ,l11 crédil s,,p 
pl.Jmtntnircvolé dans 
le lmdi;et de l'Et4t 
•n fn11t-1<r 1l11s ,ttl,é 
nirs rOJ'aux. 

Emploi dr1 cr.!Jil ••olé 
rn ••trl,i dt! la loi d" 
8 a111·il 1857 1111 profit 
d11.< mtmbres dtt pcr 
sonrttl dl's arl,én,ics 
,aynu.t• dont le trni 
te~~nt c.Jt inférie111· 
â 1,6oofrnncs. 

Les crédits supplémentaires votés dans les budgets du Département de l'lnté 
rieur pour les exercices de 181:,9 et de 1860, aûn d'assurer aux professeurs des 
athénées de Bruges, de Mons, de Tournay, de Hasselt, d'Arlon et de Namur, un 
casuel de 700 francs, ont été de : 

Fr. 46,494 
57,994 

pour :1.8{>9 
pour 1860 

La dépense totale s'est élevée à : 

Fr. 46,489 20 en 18::,9 
a5,782 o7 en 1860 

Ces sommes ont été justifiées aux comptes des établissements intéressés. 

La somme allouée aux dix athénées royaux. sur le crédit voté par la loi du 
8 avril 18o7, en faveur des membres ~u personnel de ces établissements dont le 
traitement est inférieur à 1,600 francs, a été, en 1.8;j8, de fr. 2,774-97; en 
18!>9, de 2,500 francs, et en 1860, de 2,500 francs. 

Le relevé ci-après donne la répartition p'ar établissement : 

somtE SOIUIE SOIIIIE 
ÉTABLISSEMENTS. allou~e en 1858. allouée en 1859. allouée en 1860. 

Athénée royal d'Anvers . . fr. 500 )) 500 cc 500 )) 

d'Arlon . . . 400 » 200 cc 200 )) 

de Bruges. . . 200 » 200 )) 200 )J 

de Bruxelles . . 500 )) 500 )) 500 1) 

de Gand • . . 22a. » 200 )) 200 )) 

de Hasselt. . . 1ao )) 200 )) 200 )) 

de Liégé . . . 500 )) 500 )) 500 )) 

. de Mons . . . ·t74 98 200 )) 200 Il 

de Namur . . 499 99 200 J) 200 )) 

de Tournay • . 200 )) 200 » 200 )) 

-- 
Totanx . . fr. 2,774 97 2,500 » 2,300 )) 

.Emploi du cr,id,t ?eeèÉ 
pléme'!t1t1rl! r,o,,i zgllll ll 
le b11dgrt de I' Jnr,: 
rir1tr, en fav1'111· ,fr., 
t!c11ie1 moJ ennes de 
l'.t:trtl, 

Le crédit voté dans le budget du Ministère de l'Intérieur, pour assurer aux 
professeurs des écoles moyennes de l'État un casuel de 200 francs, a été pour 
chacune des années de -1.8!>9 et de 1860, de 68,200 francs. 
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La dépense totale s'est élevée : 

H11 t8H9, à. . . • fr. 6.f.,7.f.9 99 
Hn j860, à. • • . • 6ts,t99 99 

[N° 167,] 

Les pièces justificalives de ces dépenses ont été produites à l'appui des comptes 
des écoles moyennes intéressées. 

Par la loi du 8 avril i 8rJ7, le législateur n'avait primitivement affecté à ce Emp(o, du crt!d1t ,,.,,i 
, • , en vertu d" lo. loi du 

::.:•rv1ce qu'une somme de 4-i,000 francs. Mms des i8?>8, le Gouvernement avait Baml 1ss,,,.,,,,rofti 
,let membres du p,r- 

FCCODDU que œ chiffre ne serait pas suffisant : on n'avait pas compris dans le mnet de• 'f"'"• moytmnes de I s zeez 
travail qui avail servi de base à la première évaluation de la somme nécessaire les e° 11.' ~e,ra~eem,nwr ee&g\ èe\ =è 11 1,6oo/r, 
régents chargés de cours spéciaux de latin, d'allemand, etc, Il était équltable de 
leur accorder une augmentution de traitement comme aux autres fonctionnaires 
de J1Êtat, leur position étant des plus précaires. Dans le budget de f 8H8, voté par 
la loi du i2 mars ile la même année, l'alloeatien a été portée à 4~,00O francs, et 
a été maintenue au même taux dans les budgets de i8a9 et de t8.60. 

Les dépenses qui ont été faites sur cette alloeation pendant la troisième période 
trlennale sont indiquées dans le tableau ci-après : 

Province d'Anvers : 18:SS. 18119. f860. 
École moyenne d'Anvers . . • fr, f, f 7ts )) t,Of 6 66 t ,266 66 

de Lierre . . . . i,fOO )) t,-100 )) f ,i00 )l 

de Malines . . . . f ,500 )) {,500 )) t,500 ,, 
de Turnhout . . . f ,f55 52 i,f00 1) t ,i00 )) 

Brabant : 

École moyenne d' A erse hot . . • fr. r.roo )) f,JOO » t .ico )) 

de Diest. . . . . 900 » 900 )) 900 n 

de Jlal . . . . . 900 )) 900 )) 900 )) 

de Jodoigne. . . . 899 99 900 )) 900 )) 

de Louvain. . . ' 766 66 700 )) 700 » 

de Wavre . ' . . 866 66 900 )) 900 )) 

Flandre oeeidentale : 

École moyenne de Bruges . . . fr. 600 » 600 >) 600 ,, 
de Furnes,. • . . 855 53 900 )) 900 )) 

de Nieuport . . 900 ,, 900 » 900 ,a . 
d'Ypres. . . . . j ,-l00 )) i,i00 )) 1,JOO » 

Flandre orientale : 

Êco]e moyenne d' Alost • . . • fr. 600 » 600 )) 600 » 

de Gand. . . . 62~ )) 700 )) 700 » 

de Renaix . . • . 900 » 900 )) 900 » 
bbb 
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Hainaut: 

École moyenne d'Ath . . . . fr. 755 53 700 » 700 1) 

de Beaumont . . 955 33 900 )) 900 1) 

de Braine-le-Comte . 900 /) 900 )) 900 )) 

de Gosselies . 900 » 800 )J 82a )) 

d'Houdeng-àimerics • 900 )) 900 ·» 900 )) 

de Alons . . . . 900 )) 900 )) 900 ,, 
de Pâturages . . . t,fOO " f,fOO » 1,iOO )) 

de Peruweiz . . 885 55 900 )) . 900 " du Rœulx ·• . . . 800 " 816 66 900 )) 

de Saint-Shislain . 700 )) 700 1> 700 )) 

de Soignies. . . . 485 55 tiOO 1) t500 )) 

de Thuin . . 955 35 900 ,. 900 )) 

Province de Liége : 

École moyenne de Huy . . . . fr. f ,iOO )) f ,-100 >) r.rco )) 

de Limbourg . . 866 66 900 )) 900 )) 

de Spa . . . i ,108 32 f ,500 )) -t,300 )) 

de Stavelot . . . . 900 ,, 900 J) 900 )) 

de Visé • . 999 99 f ,100 }) f ,fOO )) 

de Waremme . . 800 )) 900 )) 900 )) 

Province de Limbourg : 

École moyenne de Maesryck . . fr. 8I6 66 800 )) 800 )) 

de Saint-Trond · . . 700 )) 758 35 800 )) 

de Tongres . . . -t,300 )) i,500 ec f ,500 )) 

Province de Luxembourg : 

École moyenne de Marche • . . fr. 650 )) 800 )) 800 )) 

de Neufchâteau . . 900 )} 900 }) 900 )) 

de Saint-Hubert . ~85 53 600 )) 600 )J 

de Virton • . . . DOO )) 500 1) f)00 )) 

Province de Namur : 

École moyenne d'Andenne . . fr. 808 53 900 )) 900 )) 

de Couvin . . 866 66 900 )) 900 )) 

de Dinant . . . . 700 1) 800 )) 800 » 
de Fosse. . . . . i .12a )) 900 l) 900 )> 

de Namur . . . . 600 1) 649 99 900 )) 

de Philippeville . . 600 » 600 )) 600 >) 

de Rochefort . . . {553 55 77N " 900 " - 
Totaux. . . . fr . 42,52.f. 89 43,0j6 64 45,79¾ 66 
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Les dépenses pour bourses à des élèves des écoles 

résumées dans le relevé qui suit. 
Le montant de l'allocation est resté 1c nième 

et f 860; soit Hl,000 francs. 

moyennes de l'Élat sont Emploi du cridit ~olé 
pou, /,ourses .i { lll 
lIg&l,lll8 } = ,&zS4g= 

• 171".J'<"nr,s do g,éèlee, 
dans les budgets de i8~8, t8a9 

Écoles moyennes situées : 
i8!5~. 18~!}. 1800. 

Dans la province d'Anvers . . . fr. 1,200 )) 1~200 )) 1,200 }) 

de Brabant . . . . 2.250 ,, 2,200 1) 2,2~0 )) 

de Flandre ocecidentale. 1,093 75 i,HSO )1 i,050 )) 

de Flandre orlentale, 900 )) 900 )) 900 » 

de Hainaut 5,600 » 5,4>00 )) 5.600 ll 
de Liége . 1,800 » f,11!SO j) f ~800 )) 

de Limbourg. : { f )) 900 )) 900 )/ 

de Luxembourg. t,200 )) t,~00 " 1,200 ,, 
de Namur. 2.HJO )> 2.fOO 1) 2.rno )) 

Totaux. . fr. 14,995 7~ U,000 ,, HS,000 ,, 

La loi du f cr juin i850 impose aux communes, siéges des écoles moyennes de 
l'Érnt, l'obligation de fournir les locaux aflectés à ces établissements. Néanmoins, Je 
Gouvernement est intervenu par des subsides, dans les localités où les dépenses à 
faire pour l'appropriation et l'amélioration des bâtiments d'écoles moyennes ont 
paru excéder les ressources communales. C'est ainsi que les sommes suivantes ont 
él é accordées : 

bxg4j èèzg4q lx\ s11l,.,idcs 
por,r rappropriatio11 
des locn11;r 1Uutés 
Ru:r icoles mO)·t,,n~s 
Je xrézee0, 

Nieuport, arrêté royal du 1er juin i8~8. . fr. 1,000 
Philippeville, - - . . . 1,000 
Péruwelz, - du 24 août 18;58. 2,000 

du 51 décembre ·18~8 ~ 1,000 
Philippeville, - du 7 juillet 18;$9. 1,000 
Hal, - du 51 septembre 18~9 2.000 
Nieuport, - -- . . . 2,000 
Couvin, - - 5,000 

2)i00 
Fosse, - - . . . 1,000 
Namur, - du 6 août 1860 . . . 5:000 
Couvin, - du 5¾ décembre {860 . . . . . 4,600 

Total. - . fr. 26,{00 

Le crédit poltr le concours généra) entre les établissements d'instruction 'Dlpmn faites ,P','"r 
, , le eunçou,-s g~,r~rnl 

moyenne qui était de f 7,000 francs, a été porté a ~2,000 francs, par la loi du de l'w11;,,,,m,•nr 
l ë 4YF ,1,. ,., tt du 

5 j UÎ O 18ij9, 2• dtgri. 
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Nous avons fait connaître plus haut Je nombre des établissements d'enseigne 
ment moyen du i er et du 2c degré, qui ont pris part de t 858 à i 860, à ce concours, 
dont nous avons également constaté les résultats. Nous donnons ci-après le détail 
des dépenses que ce service a occasionnées, pendant la période triennale qui fait 
l'objet du présent rapport. 

Ces dépenses out été : 

Indemnités aux délégués chargés 
de surveiller le concours dans les 
établissements du ·l cr degré. . . fr. 

Id. du 26 degré • • 
Indemnités aux membres des jurys 

chargés d'apprécier les épreuves du 
concours ù u i er cl egré . . 

Iù. du 2e degré . • • • 
Impressions, frais de distribution 

des prix, etc. 

rsss. 
5,487 HJ 
2,{06 {0 

isse. 
0~501 40 
2.000 50 

1S00. 

5~257 50 
2,021 20 

Total. . . . fr. 

~,too » !'S~~oo )) 6,450 » 

i,700 » f,700 » 2.5~0 » 

2,~65 15 71478 92 7,554 82 

i6)956 58 21,980 82 21,999 52 

Bmploi dee crédit .,o,,; Comme on l'a dit dans le second rapport triennal, les professeurs qui n'ont pu 
,m fapcur des projès- 
seurs> cla t'cnseign«» être replacés à la suite de la réorzanisation des athénées royaux et des écoles 
ment moren du 1,;r et ,. t, 
"" a• degré_ g.eee sont moyennes de l'Etat ont été réunis par ln loi du budue1 aux anciens professeurs .,ans emploi. 1 n , 

démissionnés des athénées et des collèges. Au 51 décem bre 1857, le nombre de 
ces anciens fonctionnaires était encore de vingt-trois. Dans le courant de ·J8~8, le 
sieur Ames. ancien professeur à l'athénée de Gand, est venu à mourir, et le sieur 
Carol y, ancien professeur au collége de Nivelles, a été privé provisoirement, il 
partir de l'année suivante, de son indemnité, comme ayant quitté la Belgique sans 
laisser de ses nouvelles. Par contre, le sieur Larnboue (Henri-Antoine). ancien 
professeur de l'athénée de Namur, qui avait renoncé ù son indemnité en i8;:S2, 
a été compris de nouveau dans la répartition du crédit, à partir de l'exercice -f 8D9. 

Les crédits votés au budget de l'Intérieur. en Iuveur des anciens professeurs 
dont il s'agit, sont de : 

Fr. !2,198 pour l'année 1808 
f2,798 - 18t>9 
i2~298 - f860 

Le montant de la dépense faite s'est élevé à : 

Fr. i 2,198 pour l'a nnée 
i2,ŒJ8 
i 2~098 

!8~8 
18;>9 
-1860 

éeeeçg4& du crédit li 
/Jel/,1 : o: Encourage.,. 
"":n''· po":· ta pee8 d'ouvrages classiques, subsides. souscriptions, achats, a été la même pendant la 
bl1catton d ouvrar;es 
} 80ygè{ lë l ,eeà l&} 1·••• période triennale de 18~8-·1809-1860, 
sou scriptions, achats, 
11c. • Le montant de cette allocation est de 8,000 francs. 

L'allocation portée au budget du 'Minislère de l'Intérieur pour la publication 
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Voici Je relevé des dépenses qui ont été imputées sur ce crédit : 
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b , Su~sides pour la publication d'ou- 181$8. 18?$9. 1800 .. 
nages classiques. . . . . . . fr. 2,,00 )) 5,000 )) 6\600 )) 

s , Souscriptions. . . . . . . t,i5O 02 572 2a f\i89 2~ 
p , Achats, etc. . . . . . . . 2,fOO )) 60f 7t> 500 )) - 

Totaux. . . • fr • 5,750 02 5,974 00 7,989 25 

Dans la somme de 6,?SOO francs dépensée en t860, pour subsides , sont 
compris : f O le prix de 2,200 francs et le subside de t ,4OO francs accordés respec 
tivement aux sieurs Hcnnehert rt :Merten, pour Jeurs cours de thèmes latins ; 
jo le subside de 500 francs alloué au sieur Illas, pour son introduction an cours 
de thèmes latlns. 

Nous sommes arrivé à la fin du 3a rapport triennal sur l'enseignement f el[ [ xx&4q /i11a.l~. 

moyen. L'administration croit avoir rempli, d'une manière consciencieuse, 
la tâche que lui prescrit la loi du 1er juin 18fSO. La situation a été exposée 
dans son ensemble et dans ses détails. Aucune partie de cette branche 
importante du service public n'a été laissée dans l'ombre. Nous l'avons dit 
au début, et nous le répétons, avec conviction, en terminant : cette situa- 

. tion, déjà généralement bonne, s'améliorera d'année en année, grâce 
surtout à la mesure salutaire que les Chambres ont décrétée, en !86t, sur 
la proposition du Gouvernement: Notre espoir ne sera pas déçu : le 
prochain rapport triennal en fournira la preuve. 

Le Ministie de l'Intérieu1·, 
ALP. VANDENPEEREBOOM. 

C('C 



ANN.EXES& 

SOM1'1AIRE. 

l. 1 49 mars 4858 , ..... 1 Arrèté royal qui fixe le taux pour lequel l'indemnité ùe logement, 
do chaulTage et d'éclairage, dont jouissent les directeurs des 
écoles moyennes de l'Étot, entrera dans la liquidation des 
pensicns. 

JI. 1 ~8 mai 1868 \ Arrêt6 royal qui modifie l'art 20 de l'arrêté royal du~•' septem- 
bre 481St. 

Ill. 1 16 mai ~858 • 1 ArrM6 royal qui détermine le lieu de réunion du jury chargé de 
délivrer le certificat d'études d'humanités, institué par l'arrêté 
royal du 30 juin rnB5. 

l \'. 1 ï juin 4858. • • • • \ Arrêté royal qui organise Je concours de l'enseignement moyen 
du 4,r degré pour l'année 1858. 

V. 1 25 juin 4858. 1 Arrêté royal qui autorise le Ministre de l'Interieur à renouveler, 
en 4858, un concours entre les élèves des écoles moyennes 

VL 1 28 juin ~858 .. • • 1 Arrêté royal qui nomme les jurys chargés de délivrer les diplômes 
d'aspirant-professeur agrégé et de professeur agrégé de l'en 
seignement moyen du degré supérieur, pendant la session 
de 4858, tant pour les humanités que pour les sciences. 

vn. 1 24 aoüt 4858 1 Arrêté royal qui nomme le jury chargé de délivrer le diplôme de 
professeur agrégé de l'cnseignemcnl moyen du degré inférieur, 
pendant la session ()e rntSS. 

VIII. 1 45 février 4859 .•.•. 1 Arrêté royal qui admet pour la liquidation de leurs pensions les 
années de services pour lesquelles les instituteurs primaires. 
nommés dans l'enseignement moyen, ont contribué à la caisse 
centrale ou à une caisse provinciale de prévoyance. 

IX. 1 •:U mars 4859 . . ... 1 Arrêté royal qui modifie l'art 30 de l'arrêté royal du [er septem 
bre1851, de manière qti'il est attribué aux professeurs de lan 
gue flamande, dans tous les athénées royaux, une parl entière, 
et aux professeurs de langue allemande cL de langue anglaise, 
chacun une demi-part dans la distribution dii minerval. 

i 



[ N° 167. l ( 2) 

Arrêté royal qui apporte à rarl. .f•r de l'arrêté royal du !} novem- 
bro ~857 une modificalion quant au taux moyen pour lequel 
le minerval entrera dans la liquidation des pensions, pour les 
athénées de Bruges, de Mons, de Tcurual, de Hasselt, d'Arlon 
el de Namur . 

Arrêté royal qui rapporte l'arrêté royal du 30 octobre i81SI. qui a 
institué l'école moyenne de Charleroy. 

Arrêté royal qui autorise le lfinistre de l'Intérieur â ne convc 
quer les jurys de professeur agrégé de l'enseignement moyen 
du degré supérieur, en ◄859, que dans le courant du mois 
d'août, s'il y a lieu. 

XIJJ. 1 ~5 mai i859 ....•.. 1 . Arrêté royal qui organise le concours de l'enseignement moyen 
du ~•• degré pour l'année Hl59. 

.X. 1 40 mai ◄859. 

XI. 1 iO mai 4859. 

XII. 

XXVI. 

20 mai 1859. 

XIT. 1 'i!6 mai .S59. . . . 1 Arrêté royal qui autorise lcdlini,;Lre de l'Intérieur â renouveler, 
en ~859, un concours entre les élèves des écoles moyennes. 

XV. 1 18 juin 4859. . . . 1 Arrétù royal qui nomme le jury chargé de délivrer les diplômes 
d'aspirant-professeur agrégé et de professeur agrég{: de 
l'enseignement moyen d11 degré supérieur pour les sciences, 
pendant la session de 1859. 

XVI. 1 t8 juin 1859 1 Arrété royal qui nomme le jury chargé de délivrer les diplômes 
d'aspirant-professeur agrégé et de professeur agrégé de l'en 

. selgnement moyen du degré supérieur pour les humanités. 
pendant la session de 1859. 

XVII. 1 7 juillet ~859 .•...• 1 Arrêté royal par lequel il est élal.iii une école moyenne dr. l'Etat, 
â Boom. 

XVIIJ. 1 40 août ~859 1 Arr~té royal qui nomme le jury central chargé de procéder i1 la 
vérification des certificats des études moyennes et aux épreuves 
préparatoires prévues par l'art.rê de ta loi dut•• mai t857. 

XIX. 1 22 août 1859 1 Arrélé royal qui nomme le jury chargé de délivrer les diplômes 
d'aspirant-professeur agrégé et de professeur agrégé de l'en 
seignement moyen du degré inférieur , pendant la session 
de 4859. 

:XX. 1 3t décembre rns9 .... 1 ,\rrêté royal qui apporte des modilk,,tions aux art. .\., 5 et (ide 
l'arrêté du 46 avril t8M, réglant les examens d'aspirant-pro 
fesseur agrégé et de professeur agrégé de l'enseignemeut 
moyen du degré inférteur. 

XXII. 1 30 mai rn60 ...... 

XXIII. 30 mai i860 ...•.•. 

XXIV. 16 juin 1860 ......• 

XXV. '23 juin 1860 ..•••.• 

XXI, 1 w février t.·WO .. , .. 1 Arrêté royal qui range l'inspecteur général et les inspecteurs de 
l'enseignement moyen parmi les fonctionnaires ressortissant 
au Département de l'Intérieur, auxquels l'arrêté royal du 
34 octobre ~ SM- applique ie tarif de la 4-e classe. 

XXI~. 1 6 avril f860 .•..... 1 Arrétéstatuanl sur les résultats du concours ouvert par l'arrété 
royal du 'fi décembre t856. pour la composition du texte Iran 
çais d'un cours de thèmes latins, à l'usage des élèves cle 
quatrième. 

Arrêté royal qui organise le concours général de l'enseignement 
moyen du ~•r degré, pour l'année Hl60. 

Arrêté royal qui autorise le l\linistre de l'Intérieur à renouveler, 
en 1860, un concours entre les élèves des écoles moyennes. 

Arrêté royal qui régie les réunions du personnel enseignant des 
écoles moyennes de l'~tat. 

Arrété royal qui nomme le jury chargé de délivrer les diplômes 
d'aspirant-professeur agrégé et de professeur agrégé de 
l'enseignement moyen du degré supérieur pour les sciences, 
pendant la session de .f860. 

7 juillet 1860 •..... 1 Arrêté royal qui nomme le jury chargé· de délivrer les diplômes 
d'aspirant-professeur agrégé, et do professeur agrégé de l'en 
seignement moyen (lu degré supérieur pour les humanités, 
pendant la session de 4860. 
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XXVII. 1 30 juillet i860 J Arrêté royal portant ~glemenL organique d1..,; athénées royaux, 
en remplacement îles arrêtés royaux du -tn septembre ~8111, 
du 25juiu ~855, du 18 mai ~858 et du 1~ mars ~859. 

XXYIJJ. 1 ~ août t8fi0 1 Arrêté royal qui nomme Je jury chargé de délivrer les diplômes 
d'OSj•iranl-profcsscur agrégé et de professeur agrêgô Je l'en 
seignomcnt moyen du degré inférieur , pendent la ~~siou 
de -1860. 

XX IX. 1 H- septembre 181.i0 . 1 Arrelo royal portant, à parlir du ,~, jam•icr 4861, diminution de 
la retenue ordinaire preser ite par l'art. li des statuts erga 
niques de la caisse de pensions des veuves et orphelins des 
membres Liu corps administratif et enseignant des établisse 
ments d'instruction moyenne dir;gé; par le Gouvernement. 

XXX. 1 6 octobre ·1860. . . 1 Arrêté royal qui approuve une nouvelle eonvcutlon conclue IJOur 
le patronage du collége épiscopal établi à Enghien. 

XXXI. 1 ◄ 5 octobre •18(;0. . 1 Arrêté royal qui approuve une nouvelle convention conclue pi,ur 
le patronage du collége épiscopal établi û Eeclco. 

XXXII. j 2i octobre 1860 ..... 1 A1-rêté royal qui appronvc une nouvelle convention conclue !>O!lr 
le: patronage de l'école moyenne épiscopale établie à llinchc. 

XXXIII. 

XXXIV. 

XXXVI. 

.xxvn. 

5 m~i 1!::.:i8 1 Arr~té portant nomination du jury chargé de juger le concours 
im:tiluo pour la composition du texto français d'un cours de 
thèmes latins, a l'usage des élèves de quatrième. 

Publication officielle concernant. les conditions d'admission il 
l'école normale des sciences. 

XXX V. 1 28 mui 1858 . . . . . . . j Programme d'après lequel l'enseignement se donnera dans le, 
deux secuons des athénées royaux, peudant l'année sco 
laire ~858·185!1. 

rxr& mai 1858. 

'23 mai l 81i8 . 

11i juin rsss. 

XXVIII. 1 30 juin isaa. 

~XXIX. 1 ee8 juillet ·1858. 

XL. 1 H juillet 1858. 

XLI. I 21 juillet 18118. 

XLII. 1 24 juillet ~858 ... 

XLIII. 2-i- juillet ~81)8 ... 

XI.TV. 2 aoùt 18B8 ....... 

XLV. 'il août -181:SS .•••••. 

XLVI. 6 aoüt -1853 ....... 

Programme d'après lequel l'enseignement se donnera clans les 
écoles moyennes, pendant l'année scolaire ISijS- t S.59. 

Al'rêté qui fixe l'ouvorturo de la session ordinaire de i8,/l de~ 
jurys chargés de délivrer les diplômes d'aspirant-professeur 
agrégé et de pretesseur agrégé de l'enseignement moyen du 
degré supérieur, tant pour les sciences quo pour elI? humanités. 

Arrêté qui organise le concours entre (('s élèves des écoles 
moyennes pour lunuée H;s::1. 

Règlement pour l'épreuve par écrit du concours de l'enseigne 
ment moyen du 1•• degré, en i8:i8. 

Ar-rélé qui applique les rlisposilion·s du règlement du 11- juil 
let 4856 au concours des écoles moyennes, 

Arrêlé qui détermine l'ordre des épreuves du concours général 
de l'enseignement moyen du -ter degré, en 185S. 

A rrèté qui détermine l'ordre des épreuves du concours général 
de l'enseignement moyen du 2• degré, eu 1858. 

Arnité qui nomme les professeurs délégués pour surveiller les 
opérations du concours par écrit de l'année H!5i8, dans les 
ètebtissements d'instrucüon moyenne du i., degré. 

Arrêté qui oomme les directeurs, régents et instltntenrs délégués 
pour surveiller les opérations du concours de l'année 18.58, 
dans les écoles moyennes. 

Arrêté qui fixe la date de l'ouverture de Ia session de i858 du 
jury chargé de délivrer le 9iplOme de professeur agrégé de 
l'ensefguement moyen du degré inférieur. 

Arrêlé qui nomme les jurys chargés de juger les différentes 
épreuves du concours de t'enselgnemcut moyen du 1er degré, 
en •1858, 
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XLYJI. 1 û août -1838 ..••••. 1 Arrêté qui nomme les cieux jurys chargés de juger les concours 
~ de l'enselguement moyen du 2• degré, en 181i8. 

XLVIII. 1 ~ï aoCII 1858 . . . 1 Publication offlcielle relative à la réunion du jury de proresseur 
agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les 
humanités, à l'effet do procéder aux épreuves qui conduisent 
à l'obtention du certlûcat d'études d'humanités institué par 
l'arrêté royal du ~O juin ~855. 

XLIX. 1 2:3 août · x 8ê58. . . . . . . 1 A vis officioi' concernant la réunion du jury chargé de délivrer le 
certificat d'études d'humanltés requis pour l'admission â 
l'exurnen d'entrée de l'école normale des sciences. 

L. 1 25 août l:;!58 1 Avis officiel concernant la réunion duju_ry chargé de délivrer le 
certitica! d'études d'humanités requis pour l'admission i1 
l'examen d'entrée de l'école normale des humanités. 

Lill. 11 septembre 1858 

LI\'. 8 octobre 18!.$8 . . 

LV. 11 octobre ,J 858 . • 

LVI. 2z octobre 1858 . 

LVII. 22 octobre rn!58 . - 

LVIII. 28 novembre rn!58. 

ux, 27 mai 1859 ...•... 

LX. 28 mai 1859 .....•. 

1.1. 1 25 uoüt 1858 1 Arrêté qui nomme le jury chargé de procéder aux examens 
d'admission et de passage à l'êcole normale des humanités. 

LI 1. \ 25 aoüt ,1858 1 Arrëté qui nomme le jury chargé de procéder aux examens d'ad- 
mission aux cours de la première année d'études cle l'école 
normale des sciences. 

Publication officielle concernant le jury chargé de délivrer le 
certificat d'études d'humanités requis pour l'admission â 
l'examen d'entrée â l'école normale des sciences. 

Programme des cours de l'école normale des humanités, pour 
l'année scolaire 1858-1859. 

Admission du sieur Édouard Yerschafîet] à la première année 
d'études do l'école normale des sciences. 

Admission du sieur Oscar Meurice à la première année d'études 
do l'école normale des humanités. 

Admission d'élèves aux trois dernières années d'études de l'école 
normale des humanités. 

Arrêté qui règle l'inspection des classes à faire par les préfets 
des éludes dans les athénées royaux. 

Arrôlé qui organise le concours entre les élèves des écoles 
moyennes, pour l'année t 859. 

Admission d'instituteurs diplômés au cours préparatoire à l'exa 
men d'aspirant-professeur agrégé de l'enseignement moyen du 
degré inférieur. 

LXI. 1 28 mai 1859 1 Règlement pour l'épreuve par écrit du èoncours de l'enseigne- 
ment moyen du 1er degré, en -1859. 

LXII. l 29 mai 1859. . . . 1 Arrêté qui applique les dispositions du règlement du 28 mai t859 
au concours des écoles moyennes. 

LXIII. 1 i juin t 859 1 Arrêté qui fixe l'ouverture de la session du jury chargé de déli- 
vrer, en t859, les diplômes d'aspirant-professeur agrégé et de 
professeur agrégé do I'euseigriement moyen du degré supérieur 
peu r les sciences. 

LXIV. 1 27 juin 1859 1 Programme d'après lequel l'enseignement se donnera dans les 
deux sections des athénées royaux, pendant l'année scolaire 
1859-•18Ci0. 

LXV. 

LXVI. 

LXVII 

27 juin rn50. 

28 juin rnB9. 

Programme d'après lequel l'enseignement se donnera dans les 
écoles moyennes, pendant l'année scolaire ~859-1860. 

Publication officielle concernant les condilions d'admission à 
l'école normale des sciences de Gand, 

28 juin 18tl9 ..•.•.. 1 Publication officielie concernant les conditions d'admission à 
l'école normale dos humanités de Llégo. 
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f.X\·m. 1 2 juillet ~859. . . • . 1 Arrêté qui flxo le jour do l'ouverture de la session ordinaire 

de 1859 du ju1y chargé do délivrer les diplômes d'asplrant 
professcur agrégé et do professeur agrégé do l'enseignement 
moyen du degré supérieur pour les humanités. 

LXIX. 1 8 juillet 4859 ...•.• ( Fixation du nombre des points attribués à l'ensemble, ainsi qu'à 
chacune des matières do l'examen par écrit, conduisant à l'ob 
tention du certificat d'études d'humanités, institué par l'arU•• 
do l'arrêté royal du ~5 mai 1857. 

LXX. 1 9 juillet rnM 1 Fixation du nombre des points attribués à l'ensemble, ainsi qu'à 
chacune des matières do l'examen par écrit, conduisant à l'ob 
tention du certificatd'étuJes d'humanités, insutué par l'art. 4•• 
do l'arrëtë royal du 30 juin -i855. 

LXXI. 1 10 juillet i&!S9 .•.•.. 1 Arrêté qui modifie la formule du certificat d'études d'humanités 
exigé pour l'admission à l'examen û'asplrant-proresseur agrégé 
de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les huma 
nités. 

LXXII. 1 ~ 1 juillet 4859 •..•.• l ArrOlé qui rnodiûe la formule du certificat d'études d'humanités 
exigé pour l'admission il l'examen d'aspirant-professeur agrégé 
de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les sciences. 

LXXIII. 1 · & juillet 1859 .. , .... ) ArrOLé qui remplace le cours de logique, suivi par les élèves de 
la première année d'études de l'école normale des humanités, 
par un cours spécial de psychologie. 

LXXIV. 1 ~O juillet -1859. . • 1 Am'.llé qui délermino l'ordre des épreuves du concours général 
de l'enselgnement moyen du 4or degré, en 1859. 

LXXV. 1 21 juillet ·l859. • • j Arrêté qui détermine l'ordre des épreuves du concours général 
de l'enseignement moyen du 2•degré, on 4859. 

LXXVI. 1 27 juillet 1859 ... , .. 1 Arrêté qui nomme les professeurs délégués pour surveiller les 
opérations du concours par écrit de l'année ·18:59, dans les 
établissements d'instruction moyenne du ·1•• degré. 

LXXVII. 

LXXVIII. 

LXXIX. 

'!8 juillet 4859 . 

4 août 1859. 

Publication officielle concernant la session de i859 du jury 
chargé de délivrer les diplômes d'aspirant-professeur agrégé 
el de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
wi-é.ie-ur. 

3 aout 4 : S,.{ , ÉÉÉÉÉ 8 xMèzre), qui nomme les directeurs, régenls et i nstitu leurs délégués 
ir•:mr surveiller les opérations du concours de l'année •l 859, 
da.ru Jes écoles moyennes. 

Arrêté ministériel par lequel est nommé le jury chargé de 
procéder aux examens d'admission et de passage, à l'école 
normale des humanités, établie à Liégo , pendant l'année 
scolaire rn59-·1860. 

LXXX. 1 4 août ~859 ! Avis relatif à l'ouverture de la session du jury de professeur 
agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les 
humanités, chargé de procéder aux épreuves qui conduisent 
à l'obtention du certificat d'études d'humanités exigé pour 
l'admission à l'examen d'aspirant-professeur agrégé pour les 
humanités et pour les sciences. 

LXXXI. 1 5 aoCIL ~859. . . . . . 1 Arrêté ministériel portant nomination des jurys chargés d'appré 
cier le travail des élèves qui ont pris part au concours de 
l'enseignement moyen du 1°, degré, en 1859. 

LXlXII. 1 5 aoüt •859 1 Arrêté ministériel portant nomination des jurys chargés d'appré- 
cier le travail des élèves qui ont pris part au concours de 
J'enseignemont moyen du 2• degré, en 481>9. 

LXIXIIJ. 1 6 aoüt i859 ...•••. 1 Programme des cours de l'école normale des humanités, établie 
à Liégé, pour lunnée scolaire •1859-·1860. 

LXXXIV. 1 ~ 1 août rn59 •...•.. 1 Avis relatif aux oxamans d'admission, pour l'an néo scolaire rn59- 
4860, aux deux écoles normales de l'enseignement moyen du 
degré supérieur, pour les humanités et pour les sciences. 

2 



{_ ~o 167,] ( 6 ) 

l.XX"XV. 1 H aoüt 4839 ..•• 

LXXX\'l. 1 9 septembre ~859 .. 

LXXXVII. 1 30 septembre ~850 .•.. 

LXXXVIII. 1 H octobre 4859 •..•• 

LXXXIX. 1 H octobre t8!J9 ..... 

XC. 1 H avril 4860. . . . • .• 

XCI. 1 31 mai 1860 •••• 

XCII. 

XCIII. 

4 juin 4860. 

.Arrêté ministériel qui nomme le jury chargé Je procéder a 
l'examen d'admission aux cours ùe la première année d'études 
de l'école normale des sciences, pour l'année scolaire -t8!S9- 
48GO 

Arrété ministériel qui annule le concours des élèves do l'école 
moyenne privée d'Anderlecbt. 

Arrêté ministériel prononça ut l'admission de quatre instituteurs 
diplômés, porteurs du certificat d'aspirant-professeur agrégé 
de l'enseignement moyeu du degré inférieur, aux cours insti 
tués à l'école normale de l'État à Nivelles et destinés à préparer 
à l'examen de professeur agrégé de l'enseignement moyen du 
degré il)(érieur. 

Arrêté ministériel qui prononce les admissions, pour l'année 
scolaire H!59-4 860, aux quatre années d'études de l'école 
normale des humanités à Liége. 

Arrêté ministériel qui prononce les admissions, pour l'année 
scolaire -1859-~860, aux deux premières années d'études do 
l'école normale des sciences, a Gand. 

A rrëté ministériel qui ad mot onze instituteurs diplômés à suivre, 
en 1860, à l'école normale primaire de ~ ive lies, le cours prépa 
ratoire à l'examen d'aspirant-professeur agrégé de l'enseigne 
ment moyeu du degro inférieur. 

Arrêto ministériel portant organisation du concours de ~860, 
entre les élèves des écoles moyennes du royaume. 

Arrëté ministériel portant règlement pour los épreuves par écrit 
du concours do l'enseignement moyeu du premier degré, 
en ~860. 

Arrêté ministériel relatif au règlement du concours par écrit de 
l'enseignement moyen du second degré, pour rnao. 

XCIV. 1 ~!) juin 4860 ..... , . 1 Arrêtéministérielquifixe·l'euvcrturcdolasessiondujurycbargé 
de délivrer, en •1860,_le:s diplômes d'aspirant-prolesseur agrégé 
et de professeur agrégé de renseignement moyeu du degré 
supérieur pour les sciences. 

2 juin ~860 .. 

XCV. 1 30 juin ~860 1 ArnHé minlstériel qui fixe l'ouverture de la session du jury chargé 
de délivrer, en -1860, les diplômes d'aspirant-professeur agrégé 
et de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
supérieur pour les humanités. 

XCVI. 1 H juillet ~860 •..... 1 Avis ministériel qui rappelle le but de l'école normale des sciences 
établie à Gm,111, les conditions d'admission· â cette école, les 
devoirs qui incombent aux élèves et les avantages dont ils 
jouissent, etc. 

XCVJI. 1 H, juillet -1860 .•.... 1 Avis ministériel qui rappelle les conditions d'adràission à l'école 
normale des humanités établie à Liégé. 

XCVJII: 1 rn juillet t860 ...•.. 1 Arrêté ministériel qui fixe l'ordre et x\ ? matières oo concours de 
l'enseignement moyen du •1·• degré,en 1860. 

XCIX. 1 rn juillet t.860. • . . . ! Arrélé ministériel qui fixe l'ordre et les matières du concours de 
l'enseignement moyen du 2• degré, en -1860. 

C. 1 '.H juillet -1860 1 Arrêté -ministériel par lequel sont désignés les professeurs des 
établissements dïnstruction moyenne du fer degré prenant 
part au concours de 1860, qui sont chargés do la surveillance 
de ce concours. 

Cl. 1 2o juillet ~860 ...•.. ~ Avis ministériel relatif aux inscriptions- pour le jury chargé de 
délivrer les diplômes d'aspirant-professeur agrégé et de pro 
fesseur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur, 
CD 1860. 

CH. 1 25 juillet 4860 .... , . ! Avis ministériel relatif a la réunion du jury de professeur agrégé 
de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les huma 
nités, chargés de procéder aux épreuves qui conduisent à 
l'obtention du certificat d'études d'humanités. 
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CUI. 1 31 juilJcL i860 .•••.• 

CIV. 1 31 juiltel 4860 .•..•• 

CV. 1 3-1 jullleL -1860 .•. • •• 

CVI. 3t juilleL 4860, • • ••• 

C\'11. 31 juille1.· ~860, . . . . • 

CVlll .. 8 aou.L 4 860. . • • • • • 

CIX, 8 aor.at .f8GO •.••••• 

ex. 'i3 a~t 1860 ••••• , . 

CXI. 4 septembro ◄860 • • • 

CXIJ. !!O octobre 4860 • . • • • 

cxm. iO oclobrc 4860 • . • • . 

CXIV. ilS octobre 4860 • • • • • 

CXV. US décembre 4860 ••.. 

Arrêté minisl6riel q11i nomme lus dolégu6scharg.ls de sun·cilJcr 
le coocours do l'cnselgoemenL IDClf~ du !e dtgro, en ~860. 

Arrêlé ministériel qui norome lo Jury chargé do procéder à l'exa 
men d'admission aux cours de la première année d'éLudes de 
l'école oormah, dos sciences, pour l'aonoo scolaire 18GO-.f86t. 

Arrêté minlsloriel qui nomme lo jury chargé de procl-dcr â l'CJ.a 
men d'admissioo aux cours de la première aauëe d'èlud<.-s, à 
l'école normale des bumanilos, pour l'aanéo scolaire 186O-186J. 

Programme d'aprës lequel l'enseignemeoL se donnera dans les 
deux sections des athénées royau.x. pcrulanL l'année sco 
laire 4860-4861. 

Programme d'après lequel l'enseigoemenl se donnera dons les 
écoles mo1·enncs, pendant l'année scolaire48&0-~861. 

Arrêté minislôrlel qui nomme les jurys thargés d'apprécier le 
travail des élèves qui oot pris part au concours de renseigoc 
meot moyen du •••degré, en 4860. 

Arrélé minislüriel nommant les j11rys chargés d'apprécier le 
travail des élèves qui ont pris parl nu eenecurs de l'enseigne 
menL moyen du 2• degré, en 48GO. 

Arrél6 ministériel qui nomme le jury cbarg6 do folro l'examen de 
passage do la deuxième à la troiaremc année d'études de l'écolu 
normale des sciences, pour l'année scolaire 1860-.fSGI. 

Programme des cours do l'école norm:ile,dcs bumanüés, établie 
à 1.ié{te, pour 1'110000 scolaire ~SG0-I861. · 

Arrêté minis:t6rlel qui prononce les admissions de cinq élèvci; aux 
trois années d'éludœ à l'école normale des setences, pour 
l'année scolaire 4860-1861. 

Arr6lé ministériel qui prooonce l'allmission de dix élèves aux 
quatre années d'études de l'école normale des humanités, pour 
l'année scolaire 4860·1861. 

Arrêté qui modifie l'urr6té ministériel du 18 juin 4851, en cc qui 
concerne le troitcmcnt du soo-él3lre-trésorier aux athénées 
de Bruges cL do Namur. 

Arr~lé ministériel portant mocli6calion au programme de l'école 
normale des humanités, en ce IJUi concerne lo cours Je grec, 
dans chacune des trots dernières années d'études <le celle 
école. 

CXVI. 

CX\'11. 

CU\C:17LAIJ\ES. 

9 aoilL 4853. • . • • • 1 Régies â appüquer, à titre d'essal, pour les admissions gratuites 
ou à prix réduit dans les écoles moyennes. 

4 février 4858 ••.•. 1 Instructions relatives à la préseolalion des proposilions pour la 
fixation d03 traitements dans les athénées royaux eL dans les 

• écoles meyenues de l'tr.at, par application des règles du 
maa:imu,11. 

CXVIII. 1 34 mars 4858 1 Instruction aux directeurs des éco1C3 moyennes de l'État rela- 
tives à la rédaction d'un ·catalogue complet de la bibliothèque 
de l'établissement, aux registres à lcnir pour cet objet et aux 
invenlaires des collections. 

CXJX. 1 7 avril 4858 •..••• 1 Il y a lieu pour l'établissement d'inslrucl-ion moyenne du 
.f " degré, où il se trouve des professeurs qui n'ont pas le litre 
légal, de se conrormer â l'art. -10 } \ la loi du .fer juin -t850, 
remplaçant ces professeurs par des protesseurs agrégés ou des 
docteurs en philosophie et lettres. 

CXX. 1 n avril ~858 ....•.. 1 MesureconJllionnolle proposé<' pour satis(aire aux réclamations 
qu'a seulevées la classification actuelle des alhéoées. en amé 
liorant, sous le rapport du minerva}, la posiLion des professeurs 
des athénées do Bruges. de Mons, de Tournai, de Hasselt, 
d'Arlon el de Namur. 
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CXXI. 1 28 avril ~858 .. 

Les représentations théâtrales dans les établissements dïn- 
struction moyenne, .ne doivent être tolérées, eu égard a 
certaines circonslances locales, que la où elles sont depuis 
longtemps l'accompagnement obligé 1Je la distribution des 
prix. 

CXXIII. 1 22 mai ~858 ...•..• 1 Information à donner par les Gouverneurs en ce qui concerne 
l'cxemplion du limbro pour les avis émanant des établisse 
meots d'instruction moyenne. 

CXXJI. 1 rn mai-1858. 

CXXIY. 1 27 mai ~8:S8 ......• 1 Notification de l'arrêté royal du -18 mai ~858,qui rl-duit le nombre 
des années de services exigées pour ronteauon du traitement 
ma.cimum et du traitement minimum dans les athénées 
royaux. 

CXXV. 1 9 juin 18118 1 En,•oi aux préfets des éludes du programme général des athénées, 
pour l'année scolaire rn58-1859, avec des instructions pour en 
assurer l'exécution. 

CXXVlll. 

CXXYJ. 1 9 juin 4858. . . . . . 1 Envoi des programmes généraux des cours des athénées et des 
écoles moyennes, pour 4858-1859, afin d'être communiqués 
aux établissements d'instruction moyenne subventionnés par 
l'État, patronnés et privés. 

CXX"1I. 1 15 juin 4858 1 Les art, H- et f6 do l'arrêté royal organique du Hl juin 185? 
sont applicables aux membres du perscnnel enseignant qui 
sont restés attacbés aux écoles moyennes de Namur et de 
Saint-Trond, depuis le classement de ces écoles dans une 
catégorie inférieure. 

Instructions aux Gouverneurs sur la tenue du concours général 
de l'enseignement moyen du 4,. degré, pour l'année 1858. 

CXXXI. 

46 juin 4858. 

CXXIX. 1 17 juin 4858, 1 Instruction oux préfets des études conccruant le registre, le 
rapport mensuel cl le journal de classe mentionnés à l'art, S 
cle l'arrêté royal du n aoüt 185-!, et il l'art. f 8 du règlement 
des athénées royaux. 

CXXX. 1 27 juin 1858 ......• 1 Instructions aux chefs des établissements qui prennent part au 
concours général de l'enseignement moyen du 1 n degré , 
en 1858. 

21-juil!et ,1858 .... ·- 

CXXXII. 1 23 juill<"t 4858 . 

CXXXIII. 1 4 août 1858. , ..... 

CXXXIY. I H août rn58 ......• 

C:XXX\'. 1 4 septembre ~858 ... 

Recommandation à faire pour que les admioislralions commu 
nales donnent régulièrement connaissance au Gouvernement 
de Ioule nomination Iaite dans les élablissemenls d'instruc 
tion moyenne. 

Instructions aux bureaux administratifs des écoles moyennes 
concernant la tenuedu concours général de l'enseignement 
moyen du i• degré, en -1858. 

Les élèves qui obtiennent des prix généraux dans un établisse 
ment public d'inslrucïion moyen-ne, conservent tous leurs 
droits aux prix particuliers poooés pour chacune des diffé 
rentes matières enseignées. 

Instruction concernant la formation et l'envoi des budgets des 
écoles moyennes de l'État. 

Information aux bourgmestres-présidents des bureaux adminis 
tratifs des athénées cl des écoles moyennes de l'Etat, con 
cernant le projet de réunir â Bruxelles, â l'occasion des 
fêtes de septembre , Ies élèves de ces établissements, et 
demande de renseignemenls sur les moyens de réaliser ce 
projet. 

Circulaire à communiquer par les gouverneurs aux autorités 
administratives des établissements d'iostruclion moyenne 
et contenant certaines indications génërales pour la partici 
pation à la fêle des 'écoles fixée au 25 septembre 4858. 
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·CXXXVI, 1 rn septembre ~858 . . 1 ·Explications sur certains points de la circulaire du..\. septem _ 
bre.f858, concernao& la fête du 25 du même mois. 

CXXXVJJ. 1 27 septembre t81S8 ••• 

cxxxvm 1 29 novembre 1858 .... 

CXXXlX. 1 43 décembre 4858 .... 

CXL. 1 24 janvier 4859 , 

CXLI. 1 ~8 février 4859 ... , .• 

CXLII. 42 mai 1859. 

CXLIII. 1 28 mai 4859 .. 

CXJ,lV. 1 29 juillet ·1859. 

CXLV. I 30 juillet 485!J, ..... 

CXLYI. 1 29 octobre 1869 ..•. , 

Cl.XVII. 1 30 novembre •l859 ... , 

tXUIII. 1 22 décembre •1859 . . . . 

CXLIX. 1 45 février 1860 ..•..• 

CL. 1 29 février 1860. 

CLI. 1 46 avril 1860 . 

Les gouverneurs soul cbargésdetransmettre aux cbefsdes divers 
étabiissements qui ont pris part à la revue des écoles les féli 
citations et les remerciements du Roi 

Notification aux préfets des études des athénées royaux de 
l'arrêté ministériel du 20 novembre •1858, relatif aux inspec 
tions des classes à faire çÎ è eux. 

On engage les administrations locales à augmenter les traite 
ments des professeurs des établissements communaux d'in 
struction moyenne. 

RecommandaLioos adressées aux inspecteurs de l'enseignement 
moyen, en ce qui concerne leurs rapports avec les établisse 
ments communaux et patronnés. 

Motifs pour lesquels le Gouvernement n·a pas cru devoir 
réduire le nombre des années de services exigées pour la 
jouissance du traitement moyen et du traitement maximum 
dans les écoles moyennes, 

Les gouverneurs sont chargés de faire connaitre aux adminis 
trations locales intéressées pour quelle part l'Élnt et les 
communes auront à conlribuer respectivement dans I'aug 
mentation de traitement il accorder aux prolesseurs des éta 
blissements communaux d'instruction moyenne. 

Inslruction concernant les époques et la durée des vaeances 
dans les écoles moyennesde l'f:tat. 

Les Gouverneurs sont lnlormés qu'à partir de l'année 1860, un 
concours spéclal se,-a lnstltué entro les élèves vétérans de 111 
troisième année d'études des écoles moyenne!'. 

Envoi aux préfets des éludes des athénées roynux: et aux direc 
teurs des collèges des Î èèê zé ? ministêriel:1 du 8, d'u 9, du 10 
et du 11 juillet 4869. relalifs au ceruücat d'études d'humani 
tés exigé pour l'admission à l'examen d'aspirant-professeur 
agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur, tant 
pour les humanités que pour x\ ? sciences. 

Envoi aux bureaux administratifs de trois nouvelles listes des 
instruments et des objets propres a former ou à compléle,· Ies 
collections pour l'enseignemenr des noüens d'histoire natu 
relle, de physique ot do chimie, ainsi que d'arpentage dans 
les écoles moyennes. 

Les chefs des étahlissemenls d'instruction moyenne sont invités 
à préparer, dès la troisième, les élèves qui se destineraient il 
suivre les cours de l'école normale des humanités ou de l'école 
normale des sciences. 

luformation aux bureaux administraüfe des athénées royaux et 
des écoles rnoyeunes de l'État, concernant la date i1 partir de 
laquelle doit courir le traitement rlu liluldlre qui passe d'un 
établissement à un autre. 

Réponse relative à des questions soulevées à l'occasion de la 
prestation de serment des membres du personnel enseignant 
des établissements d'mslruction moyenne dirigés par le 
Gouvernement. 

Les préfets des études et les directeurs des colléges sont infor 
més que les élèves des établissements d'instruction moyenne, 
qui se présenteront désormais aux examens d'admission•à 
l'école normale des humanités, devront. être munis d'un eer 
tificaL, délivré par le chef de t'établissemeot., et constatant les 
places obtenues par eux pendant les deux dcruièrcsannées de 
leurs éludes. 

Instruction pour la formation des comptes des athénées royaux, 
pour l'exercice ~859, 

5 
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CI.li. 1 16 avrll 48G0. • • . 1 Instruction pour la ·rormalion des comptes des écoles moyennes 

de l'Êlat, pour l'exercice 4859. 

CI.IJf. 1 iO avril 4860 ......• 1 Recommandation à foire aux bureaux administratifs poqr qu'ils 
fassent une distinction dans leurs propositions entre les trai 
tements fixes et les traitements supplémentaires accordés, sur 
les fonds de l'ttat, au personnel enseignant. 

CLI\'. 1 30 avril 1860 1 Recommandation à faire aux préfets des études des athénées 
royaux et aux directeurs des écoles moyennes de l'État, con 
cernant la surveillance à exercer sur les élèves. 

CL\'. 1 29 mai 1860 .•....• 1 Explications pour l'interprétation de la circulaire du 20 axril 
4860, concernant la disuncttcn à faire dons la formation des 
budgets des athénées et } \ ? écoles moyennes, entre les traite 
ments fixes et les traitements supplémentaires. 

CL\'l 1 8 juin 4860 ..... _ . 1 Instructions relatives au concours général de renseignement 
moyen du premier degré en 4860, adressées aux chefs des 
établissements concurrents. 

CL\'11. 1 H juin 4860. . . . . . 1 Les préfets des éludes des athénées royaux sont informés que 
la grammaire française de Poitevin ne peut plus être 
employée dans les établissements de l'Btc1t 

Cl.\'111. 1 i8 juin 48G0. . • . 1 On engage les administraUons commuuales à adopter pour leurs 
colléges le règlement des athénées royaux, du moins, en ce 
qui concerne les vacances et les congés. 

CLIX. 1 G juillet ,1860 ..•..• 1 Les livres qui sont désignés au programme d'une école moyenne 
ne peuvent être remplacés que par des ouvrages dont l'adop 
lion a été signifiée au directeur de l'école. 

t:LX. 1 9 juillet ◄860 1 Lo Ministre ran connaure aux directeurs des écoles moyennes 
l'interprétation quïl faut donner à l'art. 4 ,i. de l'arrêté minis 
tériel du 31 mai 4 859, instituant un concours entre los élèves 
qui ont doublé la première classe. 

CLXIJ. 

Cl.XI, 1 31 juillet 4860 .•.... 1 Envoi aux préfels des études du programme général des athé 
nées, pour l'aunèe scolaire 1860-4861, avec des instructions 
pour en assurer l'exécution. 

Information relative au mode de répartition du crédit alloué par 
le Gouvernement pour augmenter le minerval des professeurs 
dans les athénées où ce minerval était inférieur an minimum 
de 700 francs. 

20 aoüt 48~0. 

Cl,XIH. 1 6 septembre 4860 .• , 1 Notification aux Gouverneurs de l'arrêté royal du 30 juillet 4860, 
modifiant Je règlement organique des athénées royaux, et 
indication des principaux changements apportés par ce nou 
veau règlement aux dispositions de l'arrëtëroyal organique du 
ftr septembre I 81H. 

CXLIV. 1 7 décembre 4860 ... 1 Les préfets des éludes sont informés que l'ouvrage intitulé : 
DÎ } \ èxÎ q} Î j ° \ A\ ?j °&\ } \ q&t de David est porté au programme 
général officiel des athénées royaux. 

CLXV. 1 H décembre -1860 ..•. 1 Règles a suivre pour le payement de l'indemnité due aux pro 
resseurs qui remplacent temporairement des collègues chargés 
d'une mission du Gom·crnement en dehors de leurs fonctions 
ordinaires. 

CLXVI. 

CI.XVH. 

CLXVJJI. 

STATIIITIQVll ET DOCVM:El'ITS DIVlll\S, 

Tableau du mouvement de la population des athénées royaux 
en 4858, en 4859 et en 4860. 

Tableau du mouvement de la population des écoles moyennes do 
J'Étât en 48118, en 48119 et en 4860. 

Tableau du mouvement do la population des établissements 
communaux, provinciaux el patronnés d'jnslruction moyenne, 
subventionnés sur le Trésor public, pendant les années sco 
laires 4867-4868, 4868-4869 et 48119-4860. 
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CLXIX. 

CLXX. 

Cl.XXI. 

CLXXlf 

CLXX.111. 

Cl.XXIV. 

cr.xxv. 

Cl.XXVI. 

CI.XXVll. 

CLXX\'111. 

CI.XXIX. 

Cl.XXX. 

CLXXXI. 

ctxxxn. 

CLXXXJfl. 

Cl.XXXIV. 

~ . 

Relevé des admissions gratuites ou à prix réduit, pendant les 
années 4858, 4859 el 4860, dans les athénées royaux, dans 
les écoles moyennes de l'État, dans les établissements com 
munaux et patronnés _d'instruction moyenne subventionnés 
sur le trésor public. 

Relevé des bourses do fondation allouées à des élèves huma 
nistes en 4858, en 4859 el en t860. 

Caisse des pensions des veuves et orphelins des membres du 
corps administratif et enseignant des élablissemcnls d'instruc 
tion moyenne dirigés par l'État : comptes rendus des opéra 
lions de la caisse pour les années 4855 à 4860. 

Caisse centrale de prévoyance des instituteurs et professeurs 
urbains : Comptes rendus pour les années 4855 a 4860. 

l\elevé statisrlque des examens subis devant le jur)· de profes 
seur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur 
pour les humanités, pendant les sessions de ~8158, •859 et 4860, 
pour l'obtention du certificat institué par arrêté royal du 
30 juin 1855. 

Relevé statistique des examens subis devant les jurys de pro 
fesseur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur 
pour tes sciences et pour les humanités, pendant les sessions 
do 48~. 4859 et 1860. 

Relevé statistique des examens subis devant le jury de profes 
seur agrégé de renseignement moyen du degré inférieur, pen 
dant les sessions do 4 858, rn59 et 4 860. 

f:tat des dépenses faites pour le service des jurys de professeur 
agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les 
sciences et pour les humanités, pendant les sesslons de 4858, 
~ 859 et 4 860 . 

Étal des dépenses faites pour le service du jury de professeur 
agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur. pendant 
les sessions de rn58, •859 el 4860. 

État détaillé de l'emploi des subsides alloués pour l'instruction 
moyenne, en 4858, tant par le Gouvernement que par les pro- 

- vlnces cl les communes. 

Êlat détaillé de l'emploi des subsides alloués pour l'instruction 
moyenne, en 4859, tant par le Gouvernement que par les pro 
vioces cl les communes. 

État détaillé de l'emploi des subsides alloués pour l'instruction 
moyenne, en •860, tant par Je Gouvernement que par les pro 
vinces el les communes. 

Classement des écoles moyennes de l'État. 

Tableau général des élablfssemenls d'instruction moyenne, 
répartis par provinces au mois d'octobre ~861. 

• 
Tableau indiquant les positions occupées actuellement par les 

personnes qui ont fréquenté l'école normale des humanités 
depuis 4850, cl qui, au sortir do Jeurs éludes, ont obtenu le 
grade Je professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
supérieur pour les humanités. 

Tableau indlqnant les positions occupées actuellement par les 
personnes qui ont fréquenté l'école normale des sciences 
depuis ~8lSO, et qui, au sortir de leurs éludes, ont obtenu le 
grade de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
supérieur pour les sciences. 
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CLXXXV. 

CLXXXVI. 

( ·~ ) 
Rapporl de M. Gantrelle, inspecteur de l'enseignement moyen, 
sur \a ·mission don!. il a 61é chargé près ou Congrès des phll1> 
legnes allemands, à Francrorl. 

Rapporl de M. Prlnz, directeur de l'école normale des huma 
nltés , sur la mission dont il a été chargé près du même 
Co.ogrôs. 
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PIECES JUSTIFICATIVES. 

Al\l\BTÉS BOYAUX. 

I 
Arrêté royal qui fixe le taux ç4=e· lcquel l'indemnité de logement, de chauffage 

et d'éclairage dont jouissent les directeurs des écoles moyennes de f Êtat) 
entrera dans la liquidation des pensions. 

LÉOPOLD, Ro, DIS Baum, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'art. 37 de la loi du ,1 juillet 1844, sur les pensions civiles et eeelésiastiques, conçu 
comme suit: 
"Des arrêtés royaux dr.termincronl... _ 
a~ Le taux moyen pour lequel le casuel et les autres émoluments entreront dans la liquida- 

tion des pensions; • 
Vu l'art, 17 de ]a loi du Je, juin 18150, sur renseignement·moyen; 
Vu l'art. lo fie notre arrêté du 10 ju,in 1852, portant organisation des écoles moyennes; 
Vu l'art. 22 des statuts organiques de la caisse de pension des veuves et orphelins des 

membres du corps administratif et enseignant des établissements d'iostruction moyenne 
dirigés par l'Etat, lesdits statuts approuvés pnr notre arrl,té du j9 décembre 185!; 

Vu notre arrêté du 9 novembre l&,57; 
Considérant qu'il y a lieu de fixer par masimHm et par minimum Je taux pour lequel Je 

logement, le ehaufîage et l'éclairage concourront à former la moyenne do traitement servant 
à déterminer le chiffre des pensions à accorder aux directeurs des écoles moyennes ou a leurs 
veuves et à leurs enfants; 

Vu l'avis du conseil d'administration de ]a caisse des veuves et orphelins des membres du 
corps administratif et enseignant des établissements d'instruction moyenne dirigés par 
l'Etat; 

Sur le rapport et la proposition de Notre l\linistre de l'Intérieur, 

Nous AYOl'IS AIIBtU IIT Allllll'OlfS : 

ART. 19'. Le taux pour lequel l'indemnité de logement, de chauffage et d'éclairage dont 
jouissent les directeurs des écoles moyennes de l'Etat, entrera dans la liquidation des 
pensions, est fixé comme suit : 

Au ma.nmum de 1,000 francs et au tt1it1imum de 400 francs, d'eprès les localités où les 
établissements sont institués. 

4 
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Le chiffre à soumettre aux retenues sera déterminé par une déclaration à délivrer par es 
administrations communnles. li ne pourra être fait de changement à cette évaluation, à moins 
qu'il n'ait été opéré des modifications notables et dûment constatées dans les locaux. 

AaT. 2. Le boni des écoles moyennes réparti entre les ayants droit conformément à l'art. 19 
<le l'arrêté royal du 10 juin 185'2, ne pourra entrer en ligne de compte pour la pension que 
s'il atteint pour chaque membre la somme de 10 francs par année. 

ART. R. Notre 'Ministre de l'Intérieur est chargé <le l'exécution du présent arrêté, qui sera 
inséré au Moniteur. 

Donné à Laeken, le 19 mars 181$8. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

le Ministre de l'Intérieur, 

Cn. RoGJER, 

Il 

_A1·rèté royal qui modifie l'art. 20 de l'arrêté royal du 1 cr septembre 18oL 

t8 mal t858. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut, 

Revu l'art. 20 de Notre arrêté du 1•• septembre 1851, portant organisation générale des 
athénées royaux; 

Le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne entendu ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Noes AYONS AlllltTt ET ARl\hOIIS : 

ART. l •• L'art, 20 <le l'arrêté royal du l" septembre l 801 est modifié en ce sens que les 
membres du corps professoral des athénées royaux , Y compris les préfets des études, ont droit 
au traitement ma:r:imum après six années de service, et il la moitié de la différence entre le 
minimum et le maximun: après trois années de service, 

A11t. 2. Notre i\Jinistre de l'Intérieur est chargé do l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 18 mai l 808. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Mini.~lre de l'Intérieur, 

Cn, RoGIER, 
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Ill 

A1-rêté ·royal qui détermine le lieu de réunion du jm·y chargé de délivrer le cer 
tificat d'études d'humanités) institué par l'arrêté royal du 50 juin 185!). 

25' nu,l 1858, 

LÉOPOLD, Roi us BKLGEs, 

A tous présents et à venir , salut. 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nots AVONS ARRlTt ET Alll\ho11s : 

An. 1 ••. Le jury de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour 
les humanités se réunira annuellement, à Bruxelles, dans la première quinzaine du mois 
d'octobre, au jour ÎI fixer par Notre Ministre de l'Intérieur, pour procéder aux examens qui 
conduisent i1 l'obtention du certificat d'études d'humanités, institué par Notre arrêté du 
ao juin J 851>. 

AIIT. 2. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution <hl présent arrêté. 
Donné à Laeken, le 25 mai 1858. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Lo tllinislre de l' l ntérieur, 
Cu. RoGIER. 

IV 

Arrêté i·oyal qui organise le concours de l'enseignement moyen tlu. 1er degré 
ç4eeè l'année tsns. 

7 Juin t.8li8, 

LÉOPOLD, Roi DES fiELGEs, 

A tous présents el à venir, salut. 

Vu l'art, &W> de )a loi du l"' juin l 800, relatif au concours général entre les établissements 
d'instruction moyenne; 

Le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne entendu; 
Sur la proposition de Notre 1\linistre de l'lntérienr , 

Nous no:1s 1.1111tTt ET ARRtTo~s : 

An. 1er. Le concours entre les établissements d'instruction moyenne du premier degré 
aura lieu, en 18158, d'après Içs dispositions du présent arrêté, 

Les dix athénées royaux, les établissements communaux et provinciaux subsidiés par Je 
Gouvernement, les établissements exclusivement communaux ou provinciaux, les établisse 
ments patronnés par les communes, sont tenus de prendre part au concours, à moins qu'ils 
n'en soient dispensés pour des motifs jugés légitimes par Notre Ministre de l'Intérieur, 
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Les établissements prlvés pourront être admis au concours sous les conditions indiquées 
ci-après. 

Toutes les opérations du concours auront pour base le programme du 24 juin 1857. 
Aa1, ~. Seront appelées ii concourir: 

Dans la section rk, ° =eeeÎ ee&zé e S 

1 ° !.a rhétorique ; 
2• Une des trois autres classes supérieures à désigner par le sort. 

Dans la section profesncmne!le : 

La troisième classe ; 
La première classe. 

Pour les sciences matliémutiques : 

1° La première scientifique ; 
2° une des quatre classes supérieures d'humanités à désigner par le sort. 
. .\ar, i. Dans les parties du royaume où la langue flamande est en usage, il sera ouvert un 

concours spécial de flamand tant dans la section des humanités que dans la section profès 
sionnelle. 

Seront appelées ii concourir : I O dans la section des humanités, celle des classes de seconde, 
de troisième ou de quatrième, qui aura été désignée par le sort pour prendre part au concours 
rl'humanités ; 2° dans la section professionnelle, la troisième. 

ART. 4. Il Y aura des épreuves par écrit pour le concours des classes d'humanités et de ln 
section professionnelle, pour Je concours de mathématiques dans les quatre classes supé 
rieures d'humanités, ainsi que pour les deux concours spéciaux de langue flamande. 

Pour Je concours de la classe supérieure de mathématiques, il y aura deux épreuves : une 
épreuve par écrit cl une épreuve orale. 

AnT. 15. Les épreuves pnr écrit consisteront en un même travail, exécuté le même jour, 
dans les communes siégcs des établissements concurrents. 

Elles auront lieu hors de l'enceinte de l'athénée ou du collége, en présence d'un membre 
du bureau administratif 011 d'un membre de l'administration communale, et sous la surveil 
lancc d'un ou do plusieurs délégués. 

Au. 6, § 1 cr. Les travaux qui feront l'objet du concours dans les classes d'humanités, 
sont : 

En quatrième: 
Thème latin; 
Exercices sur 1a langue grecque ; 
Traduction du latin en français; 
Histoire et géographie ou exercice de rédaction française. La désignation de l'une de ce 

deux matières sera faite par Je sort. 

En troisième : 

Thème latin ; 
Traduction du grec en français; 
Traduction du latin en français. 
Histoire et géographie ou exercice de composition française. La désignation de l'une de ces 

deux matières sera faite par le sort. 

Eu seconde: 
Composition latine ou thème latin ; 
Composition française; 
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Traduction du grec en français ou trnduetion du lutin en français. ta déslgnatlon de l'une 
do ces deux matières sera faite par le sort. 

En rhétorique : 

Composition latine ou thème latin (sans dictionnaire); 
Composition française ; 
Traduction du grec eu français ou traduction du latin en français. Le sort désignera l'une 

de ces deux matières. 

§ 2. Dans la troisième classe professionnelle, le concours portera sur les matières 
suivantes : 

Langue française ; 
Histoire et géographie; 
Sciences commerciales ; 
Algèbre; 
Géométrie élémentaire et trigonométrie; 
Physique; 
Traduction du français soit en flamand, soit en allemand. 
- , s , Dans les provinces flamandes, le concours devra porter sur la langue allemamle ~ 

dans les provinces wallonnes, sur la langue flamande ou snr la langue allemnude. 

Dans 1a première professionnelle, le concours portera sur les matières suivantes : 

b, Pour les élèves <les trois sections réunies ; 
Composition française; 
Traduction du français, soit en anglals, soit en allemand ; 
Histoire <le Belgique. 

s , Pour les élèves de ln section commerciale ; 

Sciences commerciales, y compris l'histoire et la géographie commerciales ; 

Chimie (enseignement de la première et de la deuxième année] ou économie politique. l.1: 
sort désignera l'une de ces deux matières. 

p , Pour les élèves de la section industrielle : 

Chimie (enseignement de la première et cle la deuxième année); 
l\Iécanique (id.); 
Géométrie descriptive (id.); 
Economie politique. 

§ 3. Pour chacun des deux concours spéciaux de langue flamande, l'objet <le l'épreuve 
sera une narration ou tout autre exercice de composition. 

Aar. 7. Le concours spécial de mathématiques portera pour les classes d'humanités, sur 
les matières indiquées au programme ile 1a classe appelée à concourir. 

Pour la première scientifique, il portera sur les mathématiques élémentaires et la géomé 
trie analytique. 

A11r. 8. Les deux épreuves (la composition écrite et l'examen oral) <1ue subiront les 
concurrents du cours supérieur de mathématiques, consisteront, l'une et l'autre, en ques 
tions théoriques et en problèmes. 

ART. 9. L'examen oral sur les mathématiques aura lieu ii Bruxelles, publiquement : il 
durera, pour chaque concurrent, trente-cinq minutes. 

Seront admis à l'épreuve orale les élèves qui, dans l'épreuve écrite, auront obtenu au 
moins les deux tiers des points attribués à un travail excellent. 

ART. 10. Les établissements privés devront, pour être admis à concourir, en foire la 
demande par écrit au Département de l'Intérieur, et avoir une organisation analogue à celle 
des établissements soumis au régime de la loi du J•r juin 1850. 

Le Gouvernement constatera si les établissements privés qui désireront concourir sont 
clans les conditions requises. 
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Aar. 11. Tous Jee établissements qui prendront pa1·t au concours, soit ,·olontairemcnt, 
soit à titre d'obligation, adresseront au Département de l'Intérieur : 

J • La liste des élèves formant chacune des quatre classes supérieures d'humanités; 
!0 La liste des élèves formant la troisième professionnelle; 
43° La liste générale des élèves de la première professionnelle; 
-4° Les listes spéciales des élèves de la première commerciale, de la première industrielle 

el de la première scientifique, 
La Iiste spéciale de la première scientifique comprendra les élèves de la rhétorique latine 

qui auront suivi le cours supérieur de mathématiques. 
Les listes porteront l'indication du nom, des prénoms, de l'âge, du lieu. de naissance de 

ohaqne élève et du domicile de ses parents. 
A11r. a. Ne seront admis à concourir que les élèves inscrits sur 1:1 liste de leur classe 

respective, vérifiée et arrêtée par le Département de l'Intérieur, avant l'ouverlnre du 
concours, 

Ne pourront être porlés sur cette liste : 
b , Les vétérans; 
s , En quatrième, les élèves qui, au Je, juillet 1858, auront accompli leur 17• année. 
En troisième, - 18• 
En seconde, 
En rhétorique, - 20• 
Dans la 3° professionnelle, - 18• 
Dans la 1 'f professicnnelle. - ~O• 
Dans le cours supérieur de mathématiques, ~O• 
La preuve de l'âge se fera lors de l'épreuve écrite : le délégué exigera la production des 

actes de naissance des concurrents : il en tiendra note dans son proeès-verbal, 
ART. IS. Le Ministre de l'Intérieur nommera des délégués pour surveiller les opérations 

du concours dans chacun des établissements concurrents. 
La surveillance se fera : dans les athénées royaux, par des délégués appartenant au corps 

]lrofcssoral des établissements communaux, patronnés ou privés qui prendront part au 
concours; dans les établissements communaux, patronnés ou privés, par des délégués a11pal" 
tenant au corps professoral des athénées royaux. 

Le membre du bureau administratif 011 le membre de l'administration communale et les 
délégués, nommés par le l\linislre, sont seuls présents aux travaux du concours. 

Aucune autre pc1·sonnc ne peut avoir accès dans la salle où les concurrents sont réunis. 
A11r. 14. Les concours seront jugés par des jurys, c1ue nommera Notre l\Jinistre de l'Intérieur. 
Il y aura un jury : 
e,e, Pour la rhétorique et la seconde des humanités; ce jury ponrra être subdivisé e11 

autant de sections qu'il y a de matières pour lesquelles il est institué des prix spéciaux dans 
ces deux classes ; 

s , Pour la troisième et la quatrième des humanités ; 
p , Pour la première profesaionnelle ; 
« , Pour ln troisième professionnelle ; 
é , Pour les concours en mathématiques; 
Û, Pour les concours en langue flamande. 
Les membres de chaque jury ou de chaque section de jury délibéreront en commun sur 

l'appréciation du travail des concurrents. 
A 11T. Il>, Les travaux des concurrente seront appréciés d'après une échelle de points dont 

Je maaimus« doit représenter un travail excellent, 
Dans le concours de la troisième et de la quatrième des humanités, il ne sera attribué a 

l'histoire et à la géographie réunies que la moitié des points q11i seront attribués à chacune 
des autres matières. 

La valeur relative des matières sur lesquelles porteront les concours de ln section proles 
sionnelle, est déterminée ainsi qu'il suit : 
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A, Troisième pP'ofessiunnelle. 

Langue française. 
Mathém •• tiques réunies • • • • 
Histoire et géographie réunies • 
Sciences commerciales • • 
Physique • • • • 
Flamand ou allemand • 

• 215 points sur 100. 
• 2a 

10 
10 . . 
10 

• 20 

n. 1° Première profenionnelle, 

(Sections réunies.) 

Compositlon française • • 
Histoire de Belgique 
Anglais ou allemand 

• oO points sur 100. 
• • 20 

~o 

2° Première commerciale. 

Sciences commerciales, y compris l'histoire 
et la géographie commerciales. • 

Chimie ou économie politique. 

go Première bidustrielle, 

Chimie. • 
l\Iécanique 
Géométrie descriptive • • • , , 
Économie politique • • 

75 points sur l 00, 
2a 

, bÛ points sur 100. 
• 21> 

21:S 
• 20 

La valeur relative de l'épreuve par écrit et de l'épreuve orale, pour le concours de la 
première scientifique, est déterminée ainsi qu'il suit : 

Épreuve par écrit • • • • • • 
Épreuve orale • • • • • , 

• 60 points sur 100. 
• 40 

L'échelle des points et Ie mode d'évaluation seront arrêtés par le jury préalablement a 
l'examen du travail et des réponses des concurrents. 

ART. 16. Les prix, les accessits et les mentions honorables seront décernés aux élèves qui 
auront obtenu le plus grand nombre de points. 

En rhétorique et en seconde latine, il y aura des prix spéciaux pour chacune des matières 
qui feront l'objet du concours. 

Pour le concours dans chacune de ces matières et pour les deux: concours de mathéma 
tiques, ainsi que pour le concours de langue flamande, spécial à la section des humanités, il 
pourra 'être accordé deu» prix et diz nominations. 

Pour chacun des trois concours de la première professionnelle, il pourra être accordé deux 
prix et quatre nominations. 

Pour le concours de ]a troisième et de ]a quatrième des humanités, ainsi que pour celui 
de la troisième professionnelle, et pour le concours de langue flamande, spécial à cette 
dernière classe, il pourra être accordé quatre prix et vingt nominations. 

Un prix ne pourra être accordé à un élève qui n'aura pas obtenu 70 points sur 100. 
U11 accessit, - 61> 
Une mention honorable, - 60 
Le premier prix de la composition latine et le premier prix de la composition française en 

rhétorique, ainsi que le premier prix de mathématiques dans la première scientifique, sont 
qualifiés de pri» d'honneur. 
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Au. 17. Ln.distribution des prix aura lieu à Bruxelles pendant les fêtes de septembre. 
Ne seront appelés pour recevoir les prix ou les accessits qu'ils auront obtenus, C[UC les 

lauréats de la rhétorique latine et de la première professionnelle. 
Les mentions honorables obtenues en rhétorique latine, en première professionnelle, ainsi 

que les prix, les accessits et les mentions honorables obtenus dans les autres classes, seront 
proclamés lors de la distribution des prix ; mais les li vres et les diplômes seront envoyés aux 
élèves par l'intermédiaire des administrations communales. 

AIIT. 18, tes dispositions règlementaires nécessaires pour assurer la tenue du concours, 
aiusi que les décisions à intervenir sur les cas douteux, seront prises par Notre l'tlinistre de 
l'Intérieur, chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 7 juin 1808. 
LÉOPOLD, 

Par Je Roi : 

Le /Jliniltre de l' 1 ntêrieur, 

Co. RoGilR, 

V 

Arrêté royal qui autorise le Ministre de l'lntérieu1· à renouveler, en i8!J8, 
un concours entre les élèves des écoles rnoyen-nes. 

:tl Juln 1818, 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut: 

\'u l'art. 36 de la loi du l"' juin 1800, relatif au concours eénéral entre les établissements 
d'instruction moyenne; 

Le conseil de perfectionnement de J'instruction moyenne entendu i 
Sur la proposition de Notre lUinistre de l'Intérieur, 

Noos AVO!IS ua.ttt ET Al\RÉTOl'IS : 

Antcu: Ul'IJQU1, Notre Ministre de l'Intérieur est autorisé à renouveler en 181$8, un concours 
entre les élèves des écoles moyennes. 

Donné â Londres, le 21S juin 181>8. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Miniatre de l'Intérieur, 

C11, RoGtill, 
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VI 

AtTêlé ·royal qui nomme· les 1111-ys chargés de délivrer les diplômes cl'aspirant- 
7n-o(esseur ag1·égé et de professeu1· ag,·égé de l'enseignement ë f e{\ eel du, 
de91·é supéJ·ieur, pendant la session de t8~8, tant potn· les lmmanités que 
pour les seienee«. 

88 JalD il 858. 

I.ÉOPOLD, Rot DES B1t1.GU, 

A tous présents cl i, venir, salut. 

\"u les art. 1, 2 et 13 de Notre arrêté du 16 avril 1851; 
Voulant pourvoir â ln t'o1·mntio11 des jurrs qui s~ro,;t chargés du délivrer les diplômes 

d'aspirant-professeur agrégé et de professeur ac-régé de l'enseignement moyen du degré supé 
rieur, pendant ln session de 181S6, dont l'ouverture est ûxée au !S juillet prochain, tant poux 
les humanités que pour les sciences ; 
Sur la proposition de Notre l\linistrc de l'Intérieur, 

Nous AYO!'S .uatrt 1T AIIRË1'o:is : 

AaT, t••. Sont nommés membres des jury$ précités, savuir : 
1 ° A Liége (pour les humanités) ; 
Président: ~1. Behjens, nn>cat général à la cour d'appel de Liége ; 

1Uen1bres: 
l\EU. Bormons, professeur à l'école normale des humanités ; 

De Closset, id.; 
J.eroy, id.; 
Hallard, professeur â l'université de Louvain ; 
Tarlier ({ ,cl professeur à l'université de Bruxelles ; 
Gnntrelle, inspecteur de l'enseignement moyeu pour les humanités. 

l\1. Gantrellc sern remplacé par M. Timmermans, professeur à la faculté des sciences de 
l'université de Gand, pour les examens qui conduisent à l'obtention du. cerlifical préparatoire, 
et qui doivent avoir lieu, à Bruxelles, au mois d'octobre prochain, 

ltl. Leroy remplira les fonctions de secrétaire. , 
2° A Gand (pour les sciences) : 
Président : M. Wciler, colonel du génie; 

Membres: 
M:\I. Timmermans, professeur à l'école normale des sciences, annexée a l'université de 

Gand; 
Dauge, i1l. ; 
Valérius, id. ; 
Andries, id. ; 
Guillery, professeur à l'université de Bruxelles; 
Hannon, id. ; 
Van 8eneden, professeur à l'université de Louvain; 
Gilbert, id • ; 

l\UJ. Vnlérius et Andries ne prendront part qu'aux examens d'aspirant-professeur agrégé; 
pour les examens de professeur aorégé, ils seront remplacés par M~I. DngniollP, professeur à 

6 
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l'école normale des sciences annexée à l'université de G:md, et Wuc•jnin, professeur extraor 
rlinaire à la nième université . 

lll. Dauge remplira les fonctions de secrétaire. 
Aar. 2. Notre Ministre de l'Intérieur, chargé de l'exécution du présent arrêté, pnurvoira. 

par la nomination do suppléants, au remplacement des membres titulair •.. -s qui seraient 
enrpèehés. 
. Donné à Laeken, le 28 juin WIS8. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le /11i11istre del' Intérieur, 

CR, Roc,u. 

VJI 

Arrêté royal qui nomme le jury chm·gé de déliorer le diplôme de profes.~eur 
agrégé de l'enseigneme11t moyen du degré inffriew·, pendant let session 
cle 18?58. 

SI ROÙt t818. 

LÉOPOLD, Roi D!s BEJ.GES, 

A tous présents cl î, venir, salut. 

Vu les art. 1, 2 eth de Notre arrêté du 10 avril 1851; 
Voulant pourvoir à lu formation du jury qui sera chargé de délivrer le diplôme de· profes 

seur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur pendant ln session dont l'ouverture 
est fixée au l •r septembre prochain; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous AVO~S ARRht ET ARRtro~s : 

ART. l". Sont nommés membres du jury préeité . 
Président : F , Van Hoegaerden, conseiller à la cour de cassation, membre du conseil d(• 

perfectionnement de l'instruction moyenne. 

ülembres . 

)1M. Vinçolle; inspecteur de l'enseignement moyen; •• Dujacquicr, directeur de l'école normale de l'enseignement moyen du degré inférieur 
à Nivelles; 

Braun, professeur à la même école; 
Courte préfet des études de l'athénée royal d'Anvers; 
Loppens. professeur à l'athénée royal de Caod; 
Schoeters, directeur de l'école normale de Lierre. 

~f. Cou ne remplira les Ionotions de secrétaire, 
Aar. '2. Notre Ministre de l'Intérieur, chargé de l'exécution du présent arrêté, pourvniru, 

11ar la nomination de suppléants, au remplacement <les membres titulaires c111i seraient 
empêchés. 

Donné à Laeken, le '21 août 1808 . 
Lf:orow. 

Par le Roi : 

Le 111;ni,tre d.eÏ'lntérieur, 
CIi. l\o&rER. 
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vrn 
ArJ'èté royal qui admet pour la liquidation de leurs pensions les années de 
service pour lesouelles les instituteurs primaires) nommés dans l'enseigne 
ment moyen} ont contribué à la caisse centrale ou. x& une caisse provinciale 
de prévoyance. 

LÉOPOLD, Roi DlS BucF.s, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'm-t , \l §§ '2 et~ de la loi du 1~• juin 1850; 
Vu l'arrêté royal du 29 deccmbre 185'2, déterminant les statuts organiques du la caisse dr-s ,, 

veuves et orphelins des membres du corps aduiinistrntif et enseignant des établissement- 
d'instruction moyenne dirigés par l'Etat; 

Vu l'art. 80, S 4 de l'arrêté royal du l8 décembre 1855, modiflunt les sla_tuts de la caisse 
centrale de prévoyance des instituteurs cl professeurs urbuins ; 

Vu les§§ 1 et 2 cle l'art. 22 de l'arrêté royal rlu 10 décembre 1802, portant réorgunisntiun 
des caisses provinciales <l~ prévuynnco des instituteurs primaires; 

Considérant qu'il est équitable de tenir compte des droits acquis par eux à une pension, du 
chef de leurs servir-es antérieurs, aux instituteurs primaires qui, pendant les trois premières 
années ù partir de lu publication de la loi précitée, sont passés, comme fonctionnaires de 
l'Etat, dans l'enseignement moyen, et participent, en celle qualité, à la caisse des veuves et 
orphelins instituée a,t.~linisLère de l'Intérieur, pnr l'arrêté royal du ~9 décembre 1802; 

Considérant qu'à cette fin il y a lieu d'appliquer aux intéressés l'art. 81', §-~de l'arrêté royal 
du 18 décembre 1800, et l'art. '2~ de l'arrêté royal du 10 décembre 18:52 précités, pour la 
l iquidation des années de leur participation l1 la caisse centrale ou :\ une caisse provinciale- ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intét·ienr, 

Nous ,HO!Œ ARtifirt ET ARRÊl"O~S 

Aar, l ", Les années de services pour lesquelles ·1cs instituteurs primaires, nommés dans 
l'enseignement moyen pendant ln période de transition déterminée ci-dessus, ont contribué it 
fa cuisse centrale ou à une caisse provinciale de prévoyance, seront admises en liquidation, 
conformément aux dispositions de l'art .. 9 § 2 de la loi du 1°• juin 18o0,·comlJiné avec les 
nrt, 22 de l'arrêté roynl du 10 décembre 181i2 et 8!5, § 4 de l'arrêté royal du 18 décem 
bre 1855; il sera tenu compte de ces années de -services aux ayants droit, lors du règlement 
déflni tif de leur pension pnr l'Etat ou de celle de leurs veuves et orphelins, par la cuisse des 
veuves du personnel rie l'enseignement moyen. 

Anr. 2. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé <le l'exécution du présent arrêté. 
" Donné à Laeken, le Ili février 1809, 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Mi11istre de l' Intérieur, 

Cu. Roo1ER, 
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IX 

Â'rrêté royal EÎ l& modifie l'art. 50 de l'œrrUé royal du {er sflptemb1·e !Soi, de 
111anièt·e qu.'il est attribué aux profésseto·s de langue P,amande, dans tous 
les athénées royaux, une part entière, el aux professeurs de langue alle 
mcmde et de langue anglctise, à chacun une demi-pur! dœns la distribution 
du minerval. 

it. naorM t 8i.e. 

LÉOPOLD, Roi !!ES BELGl!s, 

A tous présents et ù venir, salut, 

Vu l'art. M de Notre arrêté du 1er septembre 18~1, portant organlsatlon générale des 
athénées royaux, article ainsi conçu : 

" Aat. 30. Les trois professeurs de langues auront ensemble dans le minerval une part 
entière, dont ln distribution entre les intéressés sera déterminée par Notre l\linistre do l'lnté 
rieur, selon l'importance du cours de chacun d'eux. 

" Ceux de ces professeurs qui ont aujourd'hui une part entière, continueront d'en jouir, au 
moyen d'un supplément qui leur sera payé à titre personnel, n 

Le conseil de perfectionnemens de l'instruction moyenne entendu ; 
\'u le rapport et sur la proposition de Notre i\linistl'e de l'Intérieur, 

Nous AV01'S ARKtTi ET ARRtTOitS : 

ART. 1er, L'art. 30 de Notre arrêté du Jt• septembre 181H, portant organisation générale 
des athénées royaux, est modifié ainsi qu'il suit : 

M A11T, 30. Les professeurs de langue flamande auront une part entière, et les professeurs 
de langue allemande et de langue anglaise, chacun une demi-part dans fo distribution du 
minerval, 

" Ceux des professeurs de langue allemande et de langue anglaise qui ont aujourd'hui une 
part entière, continueront d'en jouir, au moyen d'un supplément qui leur sera pnyé ii litre 
personnel. 11 

ART, '2. Notre-Ministre de l'Intérieur est chargé de l'e~écution du présent arrêté, 
Donné à Laeken, le 21 mars 1859. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Miniatre de l'Intérieur, 

Cn. RoG1211. 
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X 

Arrêté 1·011al qui apporte à l'art. i er de l'arrêté 'royal du. 9 novembre 18!S7 une 
modification qua'Jlt au taux moyen pour lequel le minerval entrera dans 
la liquitlalion des pensions, pour les athénées de Bruges, de JJJons, de 
Tournai, de Hasselt, d'Arlon et de - Î ë =è, 

:10 mal S8$9. 

LÉOPOLD, Roi DES Betnzs, 

A tous présente et it venir, salut. 

Vu Notre arrêté du 9 novembre 18157, qui fixe la moyenne du minerval dont jouissent les 
professeurs des athénées de l'Etat; 

Vu Notre arrêté du 8 mars 1809, qui alloue aux athénées royaux de Bruges, <le Mons, de 
Tournai, de Hasselt, d',\Tlon et de Namur des subsides, afin d'assurer à chacun <les membres 
du personnel enseignant {les maitres et les surveillants non compris), un eee&ee&ë zzeee de 
700 francs par part de minerval; 

Considérant que, par suite de cette mesure, il y a lieu de modifier clans cc sens la fixation 
de la moyenne du minerval qui doit entrer dans ln liquidation des pensions; 

Sur le rapport et la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous AVOl'IS AP.Rht ET A1111tto11s : 

Au. t-. Lo modification suivante est introduite à l'art. l•• de Notre arrêté du 9 novem 
bre 1857, savoir : 

" Le taux moyén pour lequel le minerval entrera dans ln liquidation des pensions, est 
fixé, pour les années 1859 et 1860, au chiffre de 700 francs, pour les athénées de Bruges) de 
l\lons, } \ Tournai, de Hasselt, d'Arlon et de Namur. ,, 

Au. :2. Notre l'dinislre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
inséré au Moniteur, 

Donné à Laeken, le 10 mai 1809. 

Far le Roi; 

Le llii11istre de l'Intérieur, 

Cn. floGr.ER. 

LÉOPOLD. 

XI 

Arrêté royal qui 1·app01•(e l'arrêté royal du 5 octobre {8!:H, qui a institué 
l'école moyenne de Charleroy. 

:19 mlli 28&9, 

LÉOPOLD, Roi ots BEJ.GEs, 

A tous présent et à venir, salut. 

Revu Notre arrêté du ilO octobre 1851, décrétant l'établissement d'une école moyenne de 
l'Etat à Charleroi, province de Hainaut; 

7 
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Vu la délibération du conseil communal de celle ville, en date du 21 février 181S9, portant 
que cette institution, qui n'a point été organisée jusqu'à ce jour, est devenue saus objet depuis 
qu'une école industrielle et commerciale et un cours préparatoire ont été annexés au collége 
communal; 

Sur Je rapport de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous AVONS AnatTt n ARnt10~s: 

Au. }••. Notre arrêté précité du 30 octobre 18lSI est rapporté. 
An. !,2, Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
Donné à Laeken, le 10 mai l8lS9. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

le lllini1lre Je l'Tntêrieur, 

Cu. RoGtU, 

XII 

~1n·èté royal qui autorise le blinistre de l'Intérieur à ne convoquer les ,jurys 
de p1·ofesseur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur, en 18~9, 
que dans le courant du mois d'août., s'il Y a lieu. 

ae m1111819, 

LÉOPOLD, Rot DIS B1LGts, 

A tous présent et à venir, salut. 

Vu l'art. Jcr de l'arrêté royal du u; avriJ 18tsl, concernant les jurys chargés de procéder 
aux examens de professeur-agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur; 

Yu le rapport et sur la proposition de Notre l\linislre de l'Jntérieur, 

Nous .avo:1s A11atrt n AR11hor1s : 

An. 1••. Par dérogation à l'art. l" de l'arrêté royal prérappelé du 16 avril 18011 Notre 
l\Jinis\re de l'Intérieur est autorisé à ne convoquer les jurys de professeur-agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré supérieur, en 1809, que dans le courant du mois d'août, s'il y a 
lieu. 

AIIT, 2. Notre Ministre susdit est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Laeken, le 20 mai 1859. 

J.ÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le ;Jiinütre de l' 1 qxé q: =èl 

Cs. RoGtEII, 
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XIII 

Arrelé Yoyal qui organise le concours de l'enseignement moyen du 1°r degi·é 
pour xr année 18o9. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'art. 36 <le la loi du Jcr juin tr.l>O, relatif au concours générnl entre les établissements 
<l'instruction moyenne; 

Le conseil do perfectionnement de l'instruction moyenne entendu ; 
Sur la proposition de Notre l\tinistrc de l'Intérieur, 

Nous AVO~S ARP.ht sr ARRtTOl'iS: 

ART, I c,. Le concours entre les établissements d'instruction moyenne du premier degré 
aura lieu, en 1859, d'après les rlispnsitiuns du présent nrrèté, 

Les dix athénées Yoprnx, les établissements corumunnux et provinciaux subsidiés par le 
Gouvernement, les établissements exclusivement communaux 011 provinciaux, les établisse 
ments va tronnés 11::ir les communes, sont tenus r1e prendre part au eoncours, i1 moins qu'ils 
n'en soient dispensés pour des motifs jugés légitimes p:ir Notre Ministre de l'intérieur. 

Les établissements privés pourront être admis au concours sous les conditions indiquées 
ci-après. 

Toutes les opérations du concours auront pour base le programme du '28 mai 18a8. 
ART, 2. Seront appelées it concourir: 

Da11s la section des Inemanités : 
1 ° La rhétorique ; 
2° Une des trois autres classes supérieures à désigner par le sort. 

Dans la section profession11elle : 
La troisième classe; 
La première classe, 

Pour les sciences malhématiques : 

I O La première scientifique; 
2° Une des quatre classes supérieures d'humanités à désigner par le sort. 
ART, i. Dans les parties du royaume où la langue flamande est en usage, il sera ouvert 

un concours spécial de flamand, tant dans la section des humanités que dans Ja section 
professionnelle. , 

Seront appelées à concourir : 1 ° dans la section des humanités, celle des classes de seconde, 
de troisième ou de quatrième, qui aura été désignée par le sort pour prendre part au 
concours d'humanités ; ~• dans la section professionnelle, la troisième, 

ART. -4. li y aura des épreuves par écrit pour le concours des classes d'humanités el de ln 
section professionnelle, pour le concours de mathématiques dans les quatre classes supé 
rieures d'humanités, ainsi que pour les deux concours spéciaux de langue flamande. 

Poul' le concours de la classe supérieure de mathématiques, il y aura deux épreuves : une 
épreuve par écrit et une épreuve orale. 

A11r. 5. Les épreuves par écrit consisteront en un même travail, exécuté le même jour, 
clans les communes, siégea des établissements concurrents. 
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Elles auront lieu hors de l'enceinte de l'athénée ou du eollége, en présence d'un membre 
du bureau administratif 011 d'un membre de l'administration communale et sous la surveil 
lance d'un ou de plusieurs delégués • 

Au. 6. § t=. Les travaux qui feront l'objet du concours dans les classes d'humanités sont: 
En ({ erÎ gè&è eet \ S 
Thème latin ; 
Exereioes sui· la langue g1·ecque; 
Traduction du latin on françuis; 
Histoire et géographie 011 exercice de rédaction française. La désignation de l'une de ers 

deux matières sera faite par le sort. 

En troisième: 
Thème latin ; 
Traduction du grec en français; 
Traduction du latin en françnis ; 
Histoire et géographie ou exercice de composition Irançalse. 1.a désignation de l'une de ces 

deux matières sera faite par le sort. 

E z& ,econde : 
Composition latine ou thème latin ; 
Composition française; 
Traduction d11 grec en français ou traduction du latin en français. La désignation de l'une 

de ces deux matières sera faite Jl.'.lr le sort. 
F.n rl1éloriquo : 
Composition latine ou thème latin {sans dictionnaire}; 
Composition française; 
Traduction du grec en français ou traduction d11 latin en français. 1,e sort désignera l'une 

de ces deux matières. 

§ i. Dans la troisième classe professionnelle, le concours portera sur les matières suivantes : 

Langue française ; 
Histoire cl géographie ; 
Sciences commerciales ; 
Algèbre; 
Géométrie élémentaire et trigonométrie; 
Physique; 
Traduction du français, soit en flamand, soit en allemand. 

- , s l Dans les provinces flamandes, Je concours devra porter sur la langue a11emande; 
dans les provinces wallonnes, il portera sur la langue flamande ou sur 1a langue allemande. 

Dans la première professionnelle, le concours portera sur les matières suivantes : 

b , Pour les élèves des trois sections réunies : 

Composition française; 
Traduction du français, soit en anglais, soit en allemand; 
Histoire de Belgique. 

s , Pour les élèves do la section commerciale : 

Sciences commerciales, y compris l'histoire et la géographie commerciales : 
Chimie (enseignement de la première et de ln deuxième année), ou économie politique. Le 

sort désignera l'une de ces deux matières. 

p , Pour les élèves de la section industrielle : 
Chimie (enseignement de 1a première et de la deuxième anuéej ; 
!lécauiquc (id.}; 
Géométrie descriptive (id.); 
Économie politique, 
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§ t. Pour chacun des deux concours spéciaux de langue flamande, l'objet de l'épreuve sera 
une narration ou tout autre exercice de composition. 

Au. 7. Le concours spécial de mathématiques portera, pour les classes d'humanités, sur 
les matières indiquées au vrog!'amme de la classe appelée à concourir. 

Po11r la première scientifique, il portera sur les mathématiques élémentaires et la géomé 
trie aualytique, 

ARt. 8. Les deux épreuves (la composition écrite et l'examen oral) que subiront les concur 
rents <lu cours supérieur de mathématiques, consisteront, l'une et l'autre, en questions théo 
riques et en problèmes. 

ART. 9. L'examen oral sur les mathématiques aura lieu à Bruxelles, publiquement : il 
durera, pour chaque concurrent, trente-cinq minutes, ' 

Seront admis à l'épreuve orale les élèves qui, dans l'épreuve écrite, auront obtenu au 
moins les deux tiers des points attribués à un travail excellent. 

AnT, 10. Les établissements privés devront, pour être: admis à concourir, en foire la 
demande par écrit au Département de l'Intérieur, et avoir une organisation analogue ù celle 
des établissements soumis au régime de la loi du t ••juin 1850. 

Le Gouvernement constatera si les établissements privés qui désireront concourir sont 
dans les conditions requises. 

Au. 11. Tous les établissements qui prendront part au concours, soit volontairement, soit 
a titre d'obligation, adresseront au Département de l'Intérieur: 

1° La liste des élèves formant chacune des quatre classes supérieures d'humanités; 
2° La liste des élèves formant la troisième professiounelle ; 
7,0 La liste générnle des élèves de la première professionnelle; 
-4° Les listes spéciales des élèves de la première commerciale, de la. première industrielle 

et de la première scientifique. 
La liste spéciale de la première scientifique comprendra les élèves de la rhétorique latine, 

qui auront suivi le cours supérieur de mathématiques. 
Les listes porteront l'indication du nom, des prénoms, de l'âge, du lieu de naissance de 

chaque élève, et du domicile de ses parents. 
ART, 12. Ne seront admis à concourir que les élèves inscrits sur la liste de leur classe 

respective , vérifiée et arrêtée par le Département de l'Intérieur, avant l'ouverture du 
concours. 

Ne pourront être portés sur cette I istc : 

b, Les vétérans; 
s , En quatrième, les élèves qui, au 
En troisième, 
En seconde, 
En rhétorique, 
Dans la 3• professionnelle, 
Dans la 1 •• id., 
Dans 1c cours supérieur de mathématiques, 

1°' juillet 1859, aurout accompli leur 17e année. 
I 8° 
19° 

La preuve de l'âge se fera lors de l'épreuve écrite : le délégué exigera la production des 
actes de naissance des concurrents : il en tiendra note dans son procès-verbal. 

Ali'!'. 1~. Le !\Jinislrc de l'Intérieur nommera des délégués pour surveiller les opérations 
du concours dans chacun des établissements concurrents. 

La surveillance se fera : dans les athénées rnyaux, par des délégués appartenant au corps 
professoral des établissements cornmunaux , patronnés ou privés, qui prendront part au 
concours; dans les établissements communaux, patronnés ou privés, pa,r des délégués app,ir 
tenant au corps pr ofessoru I des athénées royaux, 

Le membre du hurcau administratif ou le membre de l'administration communale et les 
délégués, nn111111és par le Ministre, sont seuls présents aux travaux du concours. 

Aucune autre p1•r~o11m 11e peut avoir accès dans h salle où les concurrents sont réunis, 
8 
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Au. 14. Les concours seront jugés par des jurys que nommera Notre Miui~trc de l'Intérieur. 
Il )' aura un jury; 
b , Pour la rhétorique et la seconde des humanités : cc jury pourra être subdivisé en 

autant de sections· qu'il y a de matières pou1• lesquelles il est institué des prix spéciaux dans 
ces deux classes ; 

s , Pour la troisième et la quatrième des humanités; 
p , Pour la première professionnelle; 
« , Pour la troisième professionnelle; 
é, Pour les concours en mathématiques; 
Û, Pour les concours de langue flamande, 
Les membres de chaque jury ou de chaque section <le jury délibéreront en commun sur 

l'appréciation du travail des concurrents. 
ARr, 11,. Les travaux des concurrents seront appréciés d'après une échelle de points dont 

le marimum doit représenter un travail excellent. 
Dans le concours de la troisième et de la quatrième des humanités, il ne sera attribué à 

l'histoire et à la géographie réunies que la moitié des points qui seront attribués à chacune 
des autres matières. 

La valeur relative des matières sur lesquelles porteront les concours de la section profession- 
nclle, est déterminée ainsi qu'il suit : · 

A. Troisième çè4g\ ??&4qq\ x&\ , 

Langue française. • 
l'tfathématiqncs réunies. • 
Histoire et géographie réunies. 
Seienc~s commerciales • • 
Physique • • . • • • 
Flamand ou allemand • 

• '20 points sur 100. 
~o 
10 
10 
JO 
20 

B. 1 ° Première professionneffe. 

{Sections réunies.) 

Composition française • 
Histoire de Belgique. 
Anglais ou allemand. • 

50 points sur 100. 
• 20 

80 

2° Première commerciale. 

Sciences commerciales, y compris l'histoire 
et la géographie commerciales. 

Chimie ou économie politique. 
7B points sur 100. 

• • 25 

3° Première industrielle, 

Chimie. 
ll2ifoanique. • 
Géométrie descriptive • 
Économie politique • • • 

M points sur 100. 
25 
~5 
20 

La valeur relative de l'épreuve par écrit et de l'épreuve orale, pour le concours de la . 
première scientifique, est déterminée ainsi qu'il suit : 

Epreuve par écrit 
Épreuve orale • 

. . . • • • • • 60 points sur 100, 
• • • • -40 
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L'échelle des points et le mode d'évaluation seront arrêtés par le jury, préalablement :i 
l'examen du travail et des réponses des concurrents. 

A11T. 10. Les prix, les accessits et les mentions honorables seront décernés aux élèves qui 
auront obtenu le plus era,ul nombre de points. 

En rhétorique et en seconde Inti ne, il ~· aura des prix spéciaux y1our chacune des matières 
qui feront l'objet du concours. 

l'ourle concours dans chacune Je ces matières et pour les deux concours de matlréruauques. 
ainsi que poul' le concours de langue flamande, spécial a la section des humanités, il pourra 
i•tre accordé den» prix. cl di~ nominations. 

Pour chacun des trois concours de la première professionnelle, if pourra être accordé 
de11.1; prix el qua/nt nominations. 

l'our le concours de la troisième et de la quatrième des humanités, ainsi (lue pour celui 
de la troisième professionnelle, et pour le concours de langue flamande, spécial à cette 
dernière classe, il pourra être accordé E=Î zè\ prix et gx&qAz nominations. 

Un prix ne pourra être accordé ,î un élève qui n'aura pas obtenu 70 points sur 100; 
Un accessit. . • • • • . • • • . • 61$ 
Une mention honorable . • • • . . • • . 60 

· Le premier prix de la composition latine et le premier prix de la composition française 
en rhétorique, ainsi que le premier prix de 111âthématic1ucs dans la première scientifique, 
sont qualifiés de pri:r d'honneu,., 

ART, 17. Les élèves qui auront doublé la première scientifique cl ceux qui, après avoir 
terminé leurs humanités, auront suivi, pendant une année, le cours supérieur de mathéma 
tiques, seront admis à prendre part au concours mentionné à l'art. 7 § 2 <ln présent arrêté. 
Toutefois, ils ne prendront pas rang parmi les autres concurrents. 

Ou pri:x. spécial sera accordé a ceux qui obtiendront aux moins 70 points sur 100. 
Il ne leur sera pai. décerné d'autre distinction. 
La même faculté sera accordée, dans les mêmes eenditlous, aux élèves qui auront doublé 

]a rhétorique latine ou ln première professionnelle, en ce qui concerne le concours ouvert 
dans chacune de ces classes. 

Les élèves auxquels s'appliquera le présent article devront être compris dans des listes 
spéciales. 

Ne pourront être portés sur ces listes les élèves qui, au 1er juillet 1859, auront accompli 
leur vingtième année. 

Aar. 18. La distribution des prix aura lieu a Bruxelles pendant les fètes de septembre. 
Ne seront appelés pour recevoir les prix ou les accessits qu'ils auront obtenus, que les 

lauréats rlo la rhétorique latine el de la première professionnelle. 
Les mentions honorables obtenues en rhétorique latine, en première professionnelle, ainsi 

rp1e les prix, les accessits et les mentions honorables obtenus dans les autres classes, seront 
proclamés lors de la distribution des prix; mais les livres et les diplômes seront envoyés aux 
élèves par I'Intermédiaire des administrations communales. 
ART. 19. Les dispositions réglementaires nécessaires pour assurer la tenue du concours, 

ainsi que les décisions à intervenir sur les cas douteux, seront prises par Notre Ministre de 
l'Intérieur, chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 2o mai 18lS8. 

LtOPOLD. 
Par Je Roi : 

Le lllit1i1tre de l' I ntèrieur, 

Cu. RoGlER, 
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XIV 

Arrêté royal qui autorise le lJJinistre de l' Intérieur à renouoeler, en 18a9, 
un concoU'rs entre les élèves des écoles m.oyenne.<i. 

:ee aoal :18~•- 

A tous présents et à venir, salut : 

\'u l'art. 36 de la loi du Je• juin 18!50, relatif au concours général entre les établissements 
d'instruction moyenne; 

Le conseil <le pcrfectionuemcnt tic l'instruction moyenne entendu ; 
Sur la proposition de. Notre Ministre de l'Intérieur, 

iSoi,s AVO~S Al\lltrt. &T AlllltTOl'S 

AnncLE V1'1QUE, Notre Ministre de l'Intérieur est uutorisé :i renouveler, en 18!>9, u11 concours 
entre les élèves des écoles moyennes. 

Donné à Laeken, le 26 mai 1859. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Minislre der Intérieur, 

Cn, RoG1E11. 

XV 

An·été 1·oyal qui no1nme le jury chargé de délivrer les tlipléme» d'aspirant 
professeur agrégé et de profe.,;;seur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
supérieiu: pour les sciences) pendant la session de 18~9. 

' LÉOPOLD, Roi DES BuGES, 

A tons présents et à venir, salut : 

Vu les art. 1 et 2 de Notre arrêté du 16 avril 1851; 
Voulant pourvoir à la formation du jury qui sera chargé de délivrer les diplômes d'aspi 

rant-professeur agrégé et de professeur agrégé de l'cnseigncmcnl moyen du degré supérieur 
pour les sciences pendant la session de 1809, dont l'ouverture est fixée au -4 juillet prochain; 

Sur ln proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous A\'o,s Allllht ir A1111tro1's : 

Ar.T, 1•r. Sont nommés membres du jury précité, savoir: 
I'résideru : M. De Vaux (A.), inspecteur général des mines ; 
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Membres: 

ftlM. Timmermans, professeur à l'école normale des sciences, annexée à I'unlversité de 
Gand; 

Dauge, id.; 
Valérius, id.; 
Andries, id.; 
Guillery, professeur à l'université de Bruxelles; 
Hannon, id.; 
Van Beneden, professeur à l'université de Louvain; 
Gilbert, id.; 

MM. Valérius et Andries ne prendront part qu'aux examens d'aspirant-professeur agrégé; 
pour les examens de professeur agrégé, ils seront remplacés par 111M. Duguiolle, professeur 
~ l'école normale des sciences annexée à l'université de Gand, et \Vocquier, professeur à la 
même université. 

JH. Dauge remplira. les fonctions de secrétaire, 
ART, 2, Notre Ministre de l'Intérieur, chargé de l'éxécution du présent arrêté, pourvoira, 

par la nomination de suppléants, au remplacement des membres titulaires qui seraient 
empêchés. 

Donné à Laeken, le 18 juin 1859. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Mi,iistre de I' 1 ntèrieu», 

Cu, Roarn. 

XVI 

Arrêté royal qui 11omme le ,iitry chargé de délivrer les diplômes d'aspirant 
professeur agrégé et de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
supérieur pour les humanités, pendant la session de i 859. 

:18 Juin :1859, 

LÊOPOl,D, Ror DEB B.ELGES, 

A tous présents et à venir, salut : 

Vu les art. 1, 2 et 13 cle Notre arrêté du 16 avril 1851; 
Voulant pourvoir à la formation du jury qui sera chargé de délivrer les diplômes d'aspi 

rant-professeur agrégé et de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur 
pour les humanités, pendant ]a session de 18159, dont l'ouverture est fixée au -4 août prochain; 

Sur la proposition de Notre :Ministre ,1s l'Intérieur, 

Nous AVOlfS ARR!Ti tT ARRÊTONS: 

ART, )••, Sont nommés président, président suppléant et membres du jury précité, savoir: 

Président : 

l\l, Stas, conseiller à )a Cour de cassation, membre du conseil de perfectionnement do 
]'instruction moyenne, 

9 
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Président suppléant : 

M. Van Hoegaerden, conseiller à la Cour de cassation, membre du conseil de perfection 
nement de l'instruction moyenne. 

Membres: 

)!M. Prinz, directeur de l'école normale des humanités; 
BurgratT, professeur à la même école ; 
l>e Closset, id. ; 
Hallard, professeur à l'université de Louvain; 
James, professeur agrégé à l'université de Bruxelles; 
Blondel, inspecteur général de l'enseignement moyen. 

M. Blondel sera remplacé pat• 111. Timmermans, professeur à la faculté des sciences de 
l'université de Gand, pour les examens qui conduisent à l'obtention du certificat préparatoire 
et qui doivent avoir lieu, ù Bruxelles. au mois d'octobre prochain. 

~1. Burgraff remplira les fonctions de secrétaire, 
,\nT. ~- Notre Ministre de l'Intérieur, chargé de l'exécution du présent arrêté, pourvoira, 

par la nomination de suppléants, an remplacement des membres li tu la ires qui seraient 
empêchés. 

Donné à La-ken, le 18 juin 1859, 
Ll:OPOLD. 

Par le Roi : 

Le xxg&eeù xè\ de l'Intérieur, 

C11. RocrnR. 

XVII 

Arrêté royal par lequel il est établi une école moyenne de l'!Étal) à Boom, 

'I Julllet l8:i9, 

LÉOPOLD, Ho, nes IIELcrs, 

A tous présents et à venir, salut; 

Vu la loi du 1er juin 181>0 sur l'enseignement moyen; 
Vu les délibérations, en dates du 19 avril et du 21 mai 1809, par lesquelles le conseil 

communal de Boom sollicite l'érection, dans cette commune, d'une école moyenne de l'Etat, 
avec annexion d'une section préparatoire, el s'engage à supporter toutes les charges et 
obligations qui doivent en résulter pour la commune; 

Vu l'avis <le la députation permanente du conseil provincial d'Anvers; 
Sur le rapport de Notre Ministre rle l'Intérieur, 

Nous AVO~s ARRtrt ET AIIRÉT0l'l5: 

ART, Je•. Il est établi, dans la commune de Boom, une école moyenne de l'État, avec 
annexion d'une section préparatoire, 

L'organisation de cette section n'affranchira point la commune de l'obligation de pourvoir 
à l'instruction des enfants pauvres dans une école primaire, conformément à la loi du 
23 septembre 18~2. 
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AIIT, !, Le Gouvernement se résc"e de stal11er sur la réception des loenux et du matériel 
destinés au serrlce de l'école moyenne. 

AIT. 3. li sera pourvu par des mesures successives â l'orgnnisntion de ladite école 
moyenne, d'après les bases Gsécs par la loi du 1 e, juin 1850 et lc:1 dispositions do l'arrêté 
ro,·al du 10 juin 185,. 

AIT. -4. Notre ftlinistTe de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Londres, Je 1 juillet 181S9. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

ol F &q&eeq de l'l-ntérieur, 

Ca. Roo111. 

-•ooa 

XVIII 

Arrêté royal qui ee4ë ë \ le ju:ry central chargé de procéder à la vérification 
des certificats des études moyennes et aux épreuves préparatoires prévues 
par l'art. 2 de la loi du jer mai ¾8~7. 

LÉOPOLD, Roi DIS Buus, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu les art.~ et ~U de, la loi du 1er mai 181>7, sur les jurys d'examen pour 1.i ·collatio11 des 
grades académiques; 

Vu l'art. 5 de l'arrèlé royal du JO juin 18lS7; 
Sur la proposition de Nolrc i\linislrc de l'Intérieur, 

Nous AVO~s ARRht ET ARntto,s: 

Aat. tn. Le jury central chargé de procéder ù ln vérification des certificats des études 
moyennes cl aux épreuves préparatoires prévues par l'art. ~ de la loi précitée, est composé 
ainsi qu'il suit : 

Président: M. Alvin (Louis), conservateur en chef de la bibliothèque royale, membre de 
l'Acaclémic royale de Bclgiqu«:; 

Suppléant du président e )1. boumyer, chef de division au Ministère des Affaires Etrangères; 

l\JembrL-s : 

)UI. De CJosset. L .• professeur ,i l'université de Liége; 
Namêche, vice-rceteur el professeur ù l'université de Louvain ; 
Fuerison, professeur à l'université de Gand; 
Van Beuunel, professeur à l'université de Bruxelles ; 
Bergeys (Fra11çois), professeur de rhétorique ù la première section du séminaire 
archiépiscopal de Malinci;; 

Couvert, professeur de rhétorique latine â l'athénée royaJ de Bruxelles ; 
Hobert, directeur-préfet des études du collér,e patronné de Pitsenbourg , à Malines ; 
Vnn der Cruysscn, préfet des éludes de l'athénée royal de Tournai, ancien professeur 
de mathémariques ; 

ART, 2. IH. Van Ucmmel remplira les fonctions de secrétaire, 
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Ant. &. Notre Ministre de l'Intérieur, chargé de l'exécution du présent arrêté, pourvoira au 
remplacement des membres du jury qui seront empêchés, 

Donné à Laeken, le 10 août 181>9. 
LEOPOLD. 

Par le .Roi : 

Le Ministre de è Intérieur, 
Ce. Roca:u. 

XIX 

A1rété royal qui ee4ë ë \ le jury chargé de délivrer les diplômes d'aspirant 
professeur agrégé et de professeur Î i e· é Aé de l'enseignement moyen du degré 
inférieur) petulcm: la ses~ion cle 18~9. 

•• aoùt ,.81i9. 

LÉOPOLD, Ro, DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu les art. I, 2 et a de Notre arrêté du 16 avril IBlH ; 
Voulant pourvoir â ln formation du jury qui sera chargé de délivrer les diplômes d'aspi 

mut-professeur agrégé et de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur, 
pendant la session de 181S9 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Noes uo~s ARRlTt ET nRtto~s : 

Aar , 1er. Sont nommés membres du jury précité: 

Président : 

l'tl. Van Hoegaerden, conseiller à Ia cour de cassation, membre du conseil de perfection 
nement de l'instruction moyenne. 

Membres: 
~liU. Vinçotte, inspecteur de l'enseignement moyen; 

Dujacquier, directeur de l'école normale de l'enseignement moyen du degré inférieur, 
à Nivelles; 

Braun, professeur à la même école; 
Coune, préfet des études à l'athénée royal d'Anvers; 
Loppens, professeur à l'athénée royal de Gand; 
Sehoeters, directeur de l'école normale de Lierre. 

M. Coune remplira les fonctions de secrétaire. 
ABT. 2. Notre Ministre de l'Intérieur, chargé de l'exécution du présent arrêté, pourvoira, 

par la nomination de suppléants, au remplacement des membres titulaires qui seraient 
empêchés. 

Donné à Laeken, le ~2 août 1859. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

le Ministre de l'Intérieur, 
Ce. Roa1111, 
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XX 

Arrêté royal qui apporte des modifications aux art. 4, ~ el 6 ile l'arrêté tlu 
16 avril i8~H, réglant les examens d'aspirant-professeur a91·égé et de 
professeur agrégé de l'enseignement moyen du deg>·é in(i!l-iem·. 

31 décr1uln•e t81.9. 

RAPPORT AU ROI. 

Un arrêté royal du 16 avril 18¼>1 rè:~lc les examens i1 subir par les récipiendaires qui 
désirent obtenir le grade d'aspirant-professeur agl'égé de I'cnseignement moyen <lu degré 
inférieur et celui <le professeur agrégé. 

D'après ces dispositions, tous les récipiendaires indistinctement doivent, dans les deux 
examens, être interrogés, d'une manière approfondie, sur la lanrruc française. Ceux des réci 
piendaires qui, en font la demande, suLisscnt,• c11 outre, un examen spécial sur l'une des 
langues flamande, allemande et anglaise, et, s'ils réussissent dans cette épreuve, !c diplôme 
en fait mention ; mais il n'en est pas tenu compte dans l'appréciation de l'examen propre 
ment dit. 

Il m'a semblé, Sire, et le conseil de perfcctlonnement de l'instruction moyenne partaiic cet 
avis, qu'il est juste d'attacher une valeur réelle o ln connaissance approfondie q11c des réci 
piendaires peuvent avoir de ln langue flamande, Nous croyons qu'il y a lieu oc les autoriser 
ù subir un examen approfondi sur cette langue, et s'ils usent de cette autorisation, le nombre 
des points attribués 11 la langue Ïrnnçn ise sera partagé, par moitié, entre cette dernière langue 
et ln langue flamande. 

Cette mesure aura pour effet d'amener aux examens d'aspirant-professeur a~régr: et de 
professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur plus de jeunes gens apparte 
nant aux provinces flamandes. 

JI en résultera encore que le recrutement du personnel enseignant des écoles moyennes, 
situées dans les mêmes provinces, sera rendu plus facile. 
Par les motifs qui précèdent, j'ai l'honneur de soumettre à la sanction de Votre Majesté le 

projet d'arrêté ci-joint, ayant pour objet <le modifier, en conséquence , l'arrêté royal du 
16 avril 1801. 

Le ilfi11istre de l' Intérieur, 

Cu. RoGIER. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A tons présents el à venir, salut. 

Vu les art • .4, !i et 6 de Notre arrêté du 16 avril 181$1, qui a notamment pour objet de 
régler les examens d'aspirant-professeur agrégé et de professeur agrér,é de l'enseignement 
moyen du degré inférieur, articles ainsi conçus: 

" ART, 4. Le diplôme ne peut être délivré qu'après deux examens subis à un intervalle 
d'au moins une année. 

11 Le premier examen a pour but le titre d'aspirant-professeur, et le second examen, celui 
de professeur agrégé de l'enseignement moyen d11 degré inférieur. 

11 Les matières d'examen sont : 
i.O 
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A. Premier eramen. 
" 1° La langue française; 
,, 2° Les éléments do la géographie et de l'histoire, surtout de la géographie et de l'histoire 

de fo Belgique ; 
,, ~0 L'arithmétique démontrée, avec ses appllcutlons nu eommerce ; 
r, 4° Lo calcul algébrique, les équations du 1 ar et du 2° degré ; 
11 5° La géométrie plane ; 
" 6° La tenue des livres et les notions rie droit commereial ; 
" 7° Le dessin, principalement le dessin linéaire, et lu calligraphie. 

B. De11rième eramm. 

n JO Ln pédagoirie et la méthodologie ; 
11 2° La langue Irançuise, et, à la demande du récipiendaire, une ou plusieurs des langues 

flarnaude, allemande et anglaise ; 
n i0 La suite de l'algèbre élémentaire, les proportions, les progressions, les logarithmes et 

l'usage des tables; 
11 4° La gfométrie élémentaire des trois dimensions ; 
n Ü0 f,a trigonométrie rectiligne O\'CC l'usage des tables; 
1, 6° L'arpentage ; 
11 7° Les premiers éléments de la physique, de la mécanique et de la chimie, ainsi qtte des 

notions d'histoire naturelle. 
" AR·r. 5. Chaque examen se compose de deux. épreuves, l'une écrite et l'autre orale. 
,, li y aura, en outre, des exercices pratiques pour la calligraphie, le dessin et l'arpentage. 
" La durée do l'épreuve écrite sera de quatre heures pour chacun des deux examens. 
11 La durée de l'épreuve orale sera d'une heure et demie au premier examen, et de deux 

heures au second examen. 
11 Le dernier examen sera complété par deux leçons â donner par le récipiendaire, l'une 

sui· un sujet littéraire, l'autre sui· un sujet scientifique. Les sujets seront indiqués vingt 
quatre heures d'avance par le jury. La durée de chaque leçon sera d'une demi-heure. 

11 Si le candidat Je désire, il sera interrogé sur l'une ou plusieurs des langues flamande, 
allemande et anglaise. La durée de l'examen sur chacune de ces langues sera d'une demi 
heure, 

" ART, 6. Le diplôme contient la mention que l'examen a été subi d'une manière satisfai 
sante, avec distinction, avec grande distinction ou avec la plus grande distinction. 

11 Si le récipiendaire a subi un examen sur le flamand, l'alleruand ou l'anglais, s'il s'est 
particulièrement distingué clans la partie littéraire, dans ln partie scientifique ou dans une 
hrauche quelconque, lu diplôme en fera également mention. 11 

Considérant qu'il y a lieu de modifier ces articles, en ce qui concerne les récipiendaires qni 
veulent être interrogés d'une manière approfondie sur la langue flamande; 

Le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne entendu ; 
Yu le rapport et sur la proposition de Notre l\linistre de l'Intérieur, 

Nous A,·o;,is AIIRÈd ET natro11s : 

A ar, 1 ••. Les art. 4, !S et 6 de Notre arrèté du 10 avril 185 l, qui a notamment pour objet 
de régler les examens d'aspirant-professeur agrégé et de professeur agrégé Je l'enseigement 
moyen du degré inférieur, sont modifiés ainsi qu'il suit : 

" AnT, 4. Le diplôme ne peut être délivré qu'après deux examens, subis à un intervalle 
d'au moins une année. 

n Ln premier examen a pour but Je titre d'aspirant-professeur, et Je second examen, celui 
de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur. 

11 Les matières d'examen sont: 
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A, Premier examen. 

,. 1 ° ta langue française ; 
" 2° Les éléments de la géographie et de l'histoire, surtout de la géographie et de l'histoire 

<le la Belgique ; 
• tf L'arithmétique démontrée, avec ses applications au commerce; 
n ~• Le calcul algébrique, les équations du l •• et du P} degré ; 
,, 5n La géométrie plane; 
11 6° La tenue des livres et des notions de droit commercial; 
• 7° Le dessin, principalement le dessin linéaire, et ln calligraphie. 
,. Tout récipiendaire peut, s'il le désire, subir un examen approfondi sur la langue 

flamande. Dans ce cas, le nombre total des points assignés aux matières énumérées ci-dessus, 
restant le même, le nombre des points attribués à la langue française, sera partagé par moitié 
entre cette langue et la langue flamande. 

n. Deuxième examen. 

" JO La pédagogie et la méthodologie; 
" 2° l.a langue française ; 
,, t0 La suite de l'algèbre élémentaire, les proportions, les progressions, les logarithmes et 

l'usage des tables; 
11 4° La géométrie élémentaire des trois dimensions ; 
u 0° l,;1 trigonométrie rectiligne avec l'usage des tables ; 
,, 6° L'arpentage; 
,, 7° Les premiers éléments de la physique, de la mécanique et de la chimie, ainsi que 

des notions d'histoire naturelle. 
,. La faculté laissée aux récipiendaires, de subir, lors de la wéeédentc épreuve, un examen 

approfondi sur l,1 langue flamande, leur est accordée, dans les mêmes conditions, pour la 
1l euxième épreuve. 

" Aar. 5. Chaque examen se compose de deux épreuves, l'une écri te et l'autre orale. 
,, Il )' aura, en outre, des exercices pratiques pour la calligmphie, le dessin et l'arpentage. 
,. La durée de l'épreuve écrite sera de quatre heures pour chacun des deux examens, 
" La durée de l'épreuve orale sera d'une heure et demie au premier examen, et dt: deux 

heures 1111 second examen. 
,. Le dernier examen sera complété par deux leçons à donner par le récipiendaire, l'une 

sur un sujet littéraire, l'autre sur un sujet. scientifique, Les sujets seront indiqués vingt 
quatre heures d'avance par le jury. La durée de chaque leçon sera d'une demi heure. 

,, Si le candidat le désire, il subira un examen ordinaire sur l'une ou plusieurs des langues 
flamande, allemande et anglaise. La durée de l'examen sur chacune de ces langues sera d'une 
demi-heure. 

• Au. 6. Le diplôme contient la mention que l'examen a été subi d'une manière satisfai 
sante, avec distinction, avec grande distinction ou avec la plus grande distinction. 

n Si le récipiendaire a subi un examen approfondi sur la .langue flamande, s'il a suhi un 
examen ordinaire sur le flamand, l'allemand ou l'anglais, s'il s'est particulièrement distingué 
dans la partie littéraire, dans la partie scientifique ou dans une branche quelconque, le 
diplôme en fera également mention. 

ART. 2. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné â Laeken, le 31 décembre 181i9. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

le /Ui11istre del' Intérieur, 
Cu. Roa11m. -··------ 
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XXI 

Arrêté royal qui range l'inspecteur géné-ral et les inspecteurs de l'enseigne 
ment moyen panni les fonctionnaires ressortissant au Département de 
l'lntérieur, auxquels l'arrêté royal du 5! octobre 18~4 applique le tarif' de 
la 4° classe. 

LÉOPOLD, Roi Ol!S BltGES, 

A tous présents et :t venir, salut. 

\'u Notre arrêté du at octobre 1854, par lequel les fonctionnaires, employés et gens de 
service ressortissant au ftlinistêrc de l'Intérieur sont divisés en sept classes, sous le rappo1·t 
des indemnités qui peuvent leur être accordées Jlour frais de route et de séjour; 

Revu l'art. 10, aux termes duquel &x n'est point dérogé prir le dit arrêté aux dispositions 
qui règlent les frais de route et de séjour. entre autres, de l'inspecteur géné!'al et des inspec 
teurs lie l'enseignement moyen ; 

Revu Notre arrêté du tO janvier 18~2, qui fixe le tarif des frais de route el de séjour des 
dits inspecteurs ; 

Yu le rapport et sur ]a proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous AVONS ARRtTt ET ARRtTO~S: 

Aat. t••. L'inspecteur général cl les inspecteurs de l'enseignement moyen sont rangés 
parmi les fonctionnaires ressortissant an Département de l'Intérieur, auxquels l'arrêté royal 
du 31 octobre 1654 applique le' tarif de la quatrième classe, savoir: 

Frais de route. 

Deux francs, par lieue sur les routes ordinaires; 
Un franc, par lieue de chemin de fer. 

Frais de séjour. 

Douze francs, par nuit de séjour. 
An. 2, Notre Ministre lie I'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Laeken, le !29 février 1860. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le JIJinulre de l' Intérieur, 

Cu. Ro&n.11. 
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.r1r>·êlé statuant sur les résultats du concours ouvert par l'a·rrêté royal du 
27 décembre 1856, pour la composition du texte français d"un. cours de 
thèmes latins,~ l'usage des élèves de qootriimie. 

6 avril 1800. · 

LtorOJ,.D, no1 ~f..S J}ELG,!S, 

A tous présents et a venir, salut. 
Vu les art. 1 çz 2 de Notre arrêté du 27 décembre 1 BlS6, ainsi conçus : 
" Anr. 1 ••. Le Gouvernement met au concours le texte français d'un cours de thèmes launs 

pour les élèves de quatrième. 

" Aar. 2, Notre Ministre cle l'Intérieur réglera Ies conditions de cc concours, dont les frais 
seront imputés sur l'art. 97 du budget du l\linistère de l'Intérieur. n 

Vu l'arrêté ministériel du 31 décembre 181S6, pris en exécution de Notre arrèté, et conte 
nant notamment los dispositions suivantes : 

" Lo cours de thèmes sera précédé d'une introduction contenant, pour l'utilité pratique 
des élèves, des observations sur le stylé de César et sur la manière de l'imiter • 

., L'introduction et le cours de thèmes pourront être couronnés séparément. 
" Les auteurs pourront aussi ne prendre part au concours que pour l'une! des deux parties 

de I'onvmge, 
" Dans le cns où le prix de ~,500 francs serait divisé entre l'étude préliminaire et le cours 

de thèmes, le Ministrè réglera ce pnrrnge d'aprés l'importance et Je mérite relatif des deux 
écrits. 
·, n I.e prix ne sera délivré à l'auteur qu'après que l'ouvrage aura été imprimé à ses frais et 
qu'on se sera, dans l'impression, conformé à toutes les indications rlu Gouvernement. 

" La propriété de l'ouvrage appartiendra nu Gouvernement, qui abandonnera à l'auteur le 
bénéfice d'une ou de plusieurs éditions, mais aura droit d'empêcher toute édition qu'il 
n'aurait pas autorisée et tout changement qui n'aurait p.!!s reçu d'avance son :1ppro~ation." 

Vu le rapport, en date du 20 mars 1860, dans lequel le jury chargé d'apprécier cc con 
cours, fÙit connaitre à Notre Ministre de l'Intérieur le résultat de ses délibérations ; 

Sur la proposition de Notre i'\Jinislre de l'Intérieur, 

Nous A\"ONS uatrt ET AP.Rtrn:-.s : 

ART. t«. Un prix de deux mille deux cents francs (fr. 2, !WO) est décerné aI1 sieur Oscar 
Hennehert , professeur à l'athénée royal de Namur, auteur du Cour« do thèmes, portant pour 
devise : u De Cœsare itil judico : ilium omnium ferc oratorurn latinè Joqui elcgantissimè . ., 
(Crc., Brut, LXXII). 

·AnT. ?l. Une mention honorable est décernée nu sieur Alphonse Merten, professeur an 
collége communal de Louvain, auteur du Cour» de thèmes, portant pour épigraphe : " Corn- 
111e111arii Cresaris surit nurli, recti et venusti, " (C,ctRo~.) 

Il est accordé au sieur Alphonse ~lcrten un subside de quatorze cents francs (fr. 1,400) . 

.-\nt, 3. On subside de trois cents francs (fr. 301>) est alloué uu sieur H. J.. J. llias, ancien 
1.0" 
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professeur au eollége communal de Huy, actuellement professeur à l'athénée royal de Liége , 
auteur de l'lntrod14ction, portant pour épigraphe: 

Nos tamen hœe quocumquc modo tibi noslra vicissim 
Dicemus •..• 

(Vaao., .S,rAx4A, V.) 

ART, -4. Le prix de 2,~00 francset le subside de J,.40O francs ne seront délivrés aux parties 
intéressées que sous les conditions mentionnées dans l'arrêté ministériel du U décembre 1856 
et transcrites ci-dessus, 

ART, o. Les sommes allouées par les art. 1, 2 et 3 du présent arrêté, seront imputées 
sur l'art. 97 du budget du ftlinistère de l'Intérieur pour l'exercice de 1860. 

Aa1. 6. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Laeken, le 6 avril 1860. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de l'lnté1-ie141·, 

Cn. Bocrsa. 
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XXII 

,1rrêté royal qui organise le concours général de l'enseignement moyen du 
fer âeqré, pour l'année 1860. 

LÊOPOLD, Roi DES Betcss, 

A tous présents cl à venir, salut. 

Vu l'art. 36 de la loi du 1°' juin l8o0, relatif au concours général entre les établissements 
d'instruction moyenne; 

Le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne entendu; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur. 

Nous AVOl\'S ARR'r:Tl:': ET ARRÏ!T01S : 

r\KT. Je•. Le concours entre les établissements d'instruction moyenne du premier degn: 
aura lieu, er1 1860, d'après les dispositions du présent arrêté. 

Les <lb: athénées royaux, les établissements communaux et provinciaux subsidiés par le 
Gouvernement, les établissements exclusivement communaux ou provinciaux, les établisse 
ments patronnés par les communes, sont tenus d'y prendre part, ù moins qu'ils n'en soient 
dispensés pour <les motifs jugés lé{l'itirncs par Notre Ministre de l'Intérieur. 

Les établissements privés pourront y être admis sous les conditions indiquées ci-après. 
Toutes les opérations du concours auront pour base le programme du 61,7 juin 18~9, publié 

ofliciellement dans le Moniteur du '28 du même mois. 
A11T. '2. Seront appelées â concourir: 

Dam la section des humanités : 

1 ° La rhétorique; 
'2• Une <les trois autres classes supérieures à désigner par le sort, 

Dans la section prcfessionnelle : 

La troisième classe ; 
La première classe. 

P01ir les sciences mathématiques : 

l ~ La première scion tifique ; 
~0 Une des quatre classes supérieures d'humanités à désigner par le sort. 
ART. i. Dans les parties du royaume où la langue flamande est en usage, il sera ouvert 

un concours spécial de flamand, tant dans la section des humanités que dans la section 
professionnelle. 

Seront appelées à concourir : i O dans la section des humanités, celle des classes de seconde, 
de troisième ou de quatrième, qui aura été désignée par le sort pour prendre part au 
concours d'humanités; 2° dans la section professionnelle, la première. 

Ain. 4. Toutes les épreuves du concours auront lieu par écrit, 
Cependant pour le concours de la classe supérieure de mathématiques, il Y aura une épreuve 

par écrit et une épreuve crole, 
ART, !S. Les épreuves par écrit consisteront en un mème travail, exécuté le même jour, 

dans les communes, siégcs des établissements concurrents. 
Elles auront lieu hors do l'enceinte de I'athénée ou du collège, en présence d'un membre 

11 
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du bureau administratif ou d'un membre de l'administration communale et sous la surveil 
lance d'un ou de plusieurs délégués. 

ART. 6, § 1°'. tes travaux qui feront l'objet du concours dans les classes d'humanités sont : 
En quatrième: 

Thème latin; 
Exercices sur la langue grecque ; 
Traduction du latin en français; 
Histoire et géographie ou exercice de rédaction française. La désignation de l'une de ces 

deux matières sera faite pnr le sort. 

En troùième : 
Thème latin; 
Traduction du grec en Irauçais ; 
Traduction du latin en français; 
Histoire et géographie ou exercice de composition française. La désignation de l'une de ces 

deux matières sera faite par le sort. 

En seconde : 
Thème latin (sans dictionnaire] ou composition Iatine ; 
Composition française ; 
Traduction du grec en français ou traduction clu latin en français. La désignation de l'une 

de ces deux matières sera faite pJr le sort. 

B1i rhètorique : 

Composition latine (sans dictionnaire) ou thème latin [sans dictionnaire) ; 
Composition française; 
Traduction du grec en français ou traduction du latin en français. Le sort désignera l'une 

de ces deux matières. 
§ 2. Dans la troisième classe professionnelle, le concours portera sui- les matières 

suivantes: 

Langue française; 
Histoire et géographie ; 
Sciences commerciales ; 
Algèbre; 
Géométrie élémentaire et trigonométrie ; 
Physique; 
Traduction du français, soit en flamand, soit en allemand. 

- ,s , Dans les provinces flamandes, le concours devra porter sur la langue allemande; 
dans les provinces wallonnes, il portera sur la Iangue flamande ou sur la langue allemande. 

Dans la première professionnelle, le concours portera sur les matières sui vantes : 

b , Pour les élèves des trois sections réunies : 
Composition française; 
Traduction du fronçais, soit en anglais, soit en allemand; 
Histoire de Belgique. 

s , Pour les élèves de la section commerciale : 
Sciences commerciales, y compris l'histoire el la géographie commerciales : 
Chimie (enseignement de la première et de la deuxième année), ou économie politique. Le 

sort désignera l'une de ces deux matières, 

p , Pour les élèves de ln section industrielle : 
Chimie (enseignement de la première et de la deuxième année}; 
I\Jécanique (ici.); 
Géométrie descriptive (id,); 
Économie politique. 
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S., •.1. Pour chacun des deux: concours spéciaux de langue flamande, l'objet de l'épreuve sera 
une narration ou tout autre exercice de composition. 

An. 7. Le concours spécial de mathématiques portera, pour les classes d'humanités, sur 
les matières indiquées au programme de la classe appelée â concourir. 

Pour la première seieutilique , il portera sur les mathématiques élémentaires et Jn géométrie 
analytique. 

AIIT. 8. Les deux épreuves (la composition écrite et l'examen oral) que subiront les con 
eurrents du cours supérieur de mathématiques, consisteront, l'une et l'autre, en questions 
théoriques et en problèmes. 

ART. 9. L'examen oral sur les mathématiques aura lieu à Bruxelles, publiquement : il 
durera, pour chaque concurrent, trente-cinq minutes. 

Seront admis â l'épreuve orale les élèves qui, dans l'épreuve écrite, auront obtenu au 
moins les deux tiers des points attribués a un travail excellent. 

AllT. 10. Les établissements privés devront, pour être admis :1 concourir, en faire la 
demande par écrit au Département de l'Intérieur, et avoir une organisation analogue à celle 
des établissements soumis nu régime de la loi du Jer juin 1800. 
te Gouvernement constatera si les établissements privés qui désireront concour ir sont dam 

les conditions requises. 
A11T. 11. Tous les établissements qui prendront part au concours, soit volontairement, soit 

ù titre d'obligation, adresseront au Département de l'Intérieur : 
l O La liste des élèves formant chacune des quatre classes supérieures d'humanités; 
2° La liste des élèves formant la troisième pruîessiunnclle ; 
i0 La liste &énérale des élèves de la première professionnelle ; 
4° Les Iistes spéciales des élèves de la première commerciale, do la première industrielle 

cl de la première scientifique. 

La liste spéciale de la première scientifique comprendra les élèves de la rhétorique latine 
qui auront suivi Je cours supérieur de mathématiques. 

Les listes porteront l'indication du nom, des prénoms, de I'àgc, du lieu de nuissa nec de 
chaque élève, et du domicile de ses parents. 

ART. 12. Ne seront admis à concourir que les élèves inscrits sur la liste de leur classe 
respective, vérifiée et arrêtée par le Département de l'Intérieur, avant l'ouverture <lu 
concours. 

Ne pourront ètre portés sur celte liste : 

b , Les vétérans ; 
s , En quatrième, les élèves qui, au I•• juillet 1860, auront accompli leur 17• année. 
En troisième, 
En seconde, 
En rhétorique, 
Dans la ge professionnelle, 
Dans la 1•0 

Dans le cours supérieur de mathématiques, 

La preuve de l'âge se fera lors de l'épreuve écrite : le délégué exigera la production des 
actes de naissance des concurrents ~ il en tiendra note dans son procès-verbal. 

ART. m. Le Ministre de l'Intérieur nommera des délégués pour surveiller les opérations 
du concours dans chacun des établissements concurrents. 

La surveillance se fera : dans les athénées royaux, par des délégués appartenant au corps 
professoral des établissements communaux, patronnés ou privés qui prendront part au con 
cours; dans les établissements communaux, patronnés ou privés, par des délégués a1,partenant 
au corps professoral des athénées royaux. 

Le membre du bureau administratif ou le membre de l'administration communale et les 
délégués, nommés par le l\linistre, sont seuls présents aux travaux du concours. 

Aucune autre persou 11e ne peut a mir accès dans la salle où les concurrents sont réunis. 
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A11T. 14. l.es concours seront jugés par <les jurys que nommera Notre Ministre de 
l'Intérieur, 
li y aura un jury ; 
b , Pour la rhétorique et lu seconde latine: ce jury pouna être subdivisé en autant de sec 

tions qu'il y a Je matières pour lesquelles il est institué des prix spéciaux dans !.'CS deu ~ 
clashes; 
B. Pour la tr1Jisièrne et la quatrième latine; 
C. Pour la première professionnelle; 
« , Pour la troisième profcssionnellc ; 
é , l'uur les concours en mathématiques; 
Û, Pour les concours de langue flamande, 
Les memhres de chaque jury ou de chaque section du jury délibéreront eu commun sur 

I'appréciation du travail des concurrent.'>. 
ART. Hi. Les travaux des concurrents seront appréciés d'après une échelle de points dout 

le maximum doit représenter un travail excellent. 
Dans le concours de la troisième et de la quatrième des bumanités, il ne sera âuribué â 

l'histoire cl à la géographie réunies que la moitié des points qui seront attribués :1 chacune 
des autres matières. 

La valeur relative des matières sur lesquelles porteront les concours de la section profes 
sionnelle, est déterminée ainsi qu'il suit: 

A. Troisième pro.feuio1111clle. 

Langue française 
l\Jathématiqucs réunies. 
Histoire et géo3raphic réunies 
Sciences commerciales . • 
Physique • • 
Flamand ou allemand . 

25 points sur 100. 
15 
10 
10 
10 
20 

B. 1 ° Première projèssiom1elfo. 

(Sections réunies.) 

Composition française • • 
Histoire de Belgique, 
Anglais ou allemand. 

2° Première commerciale, 

Sciences commerciales, y compris l'histoire 
et la géographie commerciales 

Chimie ou économie politique 

oO points sur IO0. 
20 
!30 

715 points sur 100. 
25 

3° Première industrielle. 
Chimie. • 
Mécanique 

' Géométrie descriptive 
Economie politique • 

• io points sur 100. 
• 25 

2lS 
~o 

1.a valeur relative de l'épreuve par écrit ctde l'épreuve orale pour le concours de la première 
scientifique, est déterminée ainsi qu'il suit : 

Epreuve par écrit • 
Epreuve orale 

60 points sur 100 . 
, [ 
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L'échelle dos points et le mode d'évaluation seront arrêtés par le jury, préalablement à 
l'examen du travail et des réponses des eoncurrents. 

AIIT. 16. Les prix, les accessits et les mentions honorables seront décernés aux élèves qui 
auront obtenu le plus grand nombre de points. 

En rhétorique et en seconde latine, il y aurn des prix spéciaux pour chacune des matiêres 
qui feront l'objet du eouoours, 

Pout· lo concours dans chacune de ces matières et pou1• les deux concours de mathémati 
ques, ainsi que pour le concours de langue flamande, spécial à la section des humanités, il 
pourra être accordé deua: prix et di:r nominations. 

Pour ehaeun des trois concours de la première professionnelle, il pourra être accordé deus 
prix et qualre nominations. 

Pour le concours de la troisième et de la quatrième latine, ainsi que 'JIOUr celui de la 
troisième professionnelle, et pour le concours de langue flamande, spécial à cette dernière 
classe, il pourra être accordé q11atre prix et vingt nominations. 

Un prix ne pourra être accordé à un élève qui n'aura pas obtenu nu moinsi0 points sur 100; 
Un accessit. • • . , • , • • • • • - • • • 65 
Une mention honorable . • . , • • • . • • • • 60 

Le premier 111·ix de ln composition latine el le premier p.rix tic la composition frnuçai:ie en 
rhétorique, ainsi que le premier prh de mathématiques dans la première scientifique, sont 
qualifiés de prix cl'lionnour. 

Lo prix d'honneur sera également décerné en rhétorique pour le thème Iatin, si cette 
matière est désignée pour le concours. 

ART. 17. Les élèves qui auront doublé la première scientifique el ceux qui, après nvoir 
terminé leurs humanités, auront suivi, pendant une année, le cours supérieur de mathéma 
tiques, seront admis à prendre part au concours mentlonné à I'art, 7, § ~ du présent arrêté. 
Toutefois, ils ne prendront pas rang parmi les autres concurrents. 

Un prix spécial sera accordé ù ceux qui obtiendront au moins 70 points sur 100. 
Il ue leur sera pas décerné d'autre distinction. 
La même faculté sera accordée, dans les mêmes conditions, aux élèves qui auront doublé 

la rhétorique latine ou la première professionnelle, en ce qui concerne le couconrs ouvert 
dans chacune de ces classes. 

, Les élèves auxquels s'appliquera le présent a1·Licle devront être compris dans des lilltcs 
spéciales. 

Ne pourront être portés sur ces listes les élèves qui, au 1., juillet 1860, auront accompli 
leur vingtième année. 

ART. 18. La distribution des prix aura lieu à Bruxelles pendant les fètes de septembre. 
Ne seront appelés pour recevoir Ies prix ou les accessits qu'ils auront obtenus, q11e les 

lauréats de la rhétorique latine et do ln première professionnelle. 
Les mentions honorables obtenues en rhétorique latine, en première professionnelle, ainsi 

que les prix, les accessits et ïes mentions honorables obtenus dans les autres classes, seront 
proclamés lors de la distribution des prix ; mais les li V l'es et les diplômes seront envoyés aux 
élèves par l'intermédiaire des administrations communales. 
,\RT, 19. Les dispositions réglementaires nécessaires )lOllr assurer la tenue du concours, 

ainsi que les décisions &x intervenir sur les cas douteux, seront prises par l\olre &linistre de 
l'Intérieur, chargé de I'exécution du présent arrêté. 

Donné ù Laeken, le 30 mai 1860. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Minislt·e de l'ltitérieur1 
C11, Roc11n. ' 

!2 
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XXIII 

/Jrrêté royal qui auto1'ise le /Jlinisrre de l'lntérieu,· ci renouvelet, en t860 ~ 
un concours entre les élèves des écoles moyennes. 

aemalt.8ee. 

LÉOPOLD, Roi ou fieLGH, 

.\ tous présents nt à venir, salut. 

Vu l'art. z> di, la loi du , •• juin rnoo, relatif 1111 concours général entre les établlsscments 
d'instructlon moyenne; 

Le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne entendu ; 
Sur la proposition do Notre l\1inist1·e de l'Intérieur; 

Nous I\Voi.s A1111t12 ET 11111troi.s : 

:\u1cL& UttlQUI. Notre i\linistre de l'Intérieur est autorisé à renouveler, en 1860, un 
concours entre les élèves des écoles moyennes • 

Donné à Laeken, le 30 mai 1860. 
LÉOPOLD. 

Pur Je Roi : 

Le Mi11islt·e de l' lntêrieur, 

Ce. Roo1ER, 

XXIV 

.,,.Jrrêté royal qui règle les réunions du personnel enseignant des écoles 
moyennes de l'État. 

18 Juin t. 880. 

LÉOPOLD, 801 DIS HaLGts, 

A tous présents et n venir, salut. 
Vu l'art. li de la loi du Ier juin 1810, sur l'enseignement moyen ; 
Voulant régler d'une manière générale les réunions des membres du corp11 enseignant des 

écoles moyennes de l'Etat; 
Le conseil de perfectionnement de l'instruetion moyenne entendu; 
Sur la proposition de Notre ~Iinistre de l'Intérieur, 

Noos AVO~s n11ht u .uatTO!'S : 

ART, l". Les directeurs des écoles moyennes de l'Etat réunissent les l'égcnts, les institu 
teurs cl les maitrea, toutes les fois qu'ils jugent à propos de les consulter, 

Il y a trois réunions obligatoires par an : ln première, dans le courant d'octobre; la 
deuxième, dans la quinzaine qui précède ou dans celle qui suit les congés de Pâques; ln 
11·oisièmc, vers la fin de l'année scolaire. 
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Ces réunions sont de simples conférences. dont le directeur de l'établissement II seul la 

direction. 
AIT. !. 11 Y a obligation J>our les régents, les instituteurs et les maîtres d'assister uux 

rfunions ausquelles ils sont convoqués. 
Atn. 3. Notre Ministre de I'lntérleur est cha1·gé de l'exécutlon du présent arrêté. 
Donné à Lcndree, le 16 juin 1860. 

LÉOPOl,D. 
Par le Roi : 

Le b-linialrede l'lnléru1er, 
Cu. RoG1ii:n. 

XXV 

A1-r~té 1·oyal qui nomme le ju1·y chargé de délivre1· les diplômes d'aspintnl 
professeur agrégé et de profes.,eur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
supérieu1· pour les sciences, pendant la session de 1860. 

~S Juin 1800. 

I.ÉOl'OLD, Rot DES llttLGES, 

A tous présents et à Tenir, salut. 

Va les art. l ,,t 2 de Notre arrêté du 16 avril 1851 ; 
\'oulnnt pourvoir &x ln formation du jurr qui sera chargé de délivrer les diplômes d'aspi 

rant-professeur ngrégé et de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur 
J>Our les sciences pendant ln session de 1860, dont l'ouverture est fixée au o juillet prochain; 

Sur ln J•Nposition de Notre 3Jinistre de l'Intérieur, 

Nous AVOllS All8ht ET AllllhOlfS : 

Aar. l•r. Sont nommés membres du jury précité, savoir: 
Président: M. De Vaux(,\.), inspecteur général des mines ; 
Membres : M~I. Timmermans. professeur à l'école normale des sciences, annexée :i l'uni- 

versité de Gand ; 
Dnuge, id. icl.; 
Valérins , id, id. ; 
Andries, id. id. ; 
Rousseau, professeur à l'université de Bruxelles; 
Hannon, id. id.; 
Van üencden, professeur à l'université de Louvain; 
Gilbert, id. id .. 

Ml\f. Valérius et Andrirs ne prendront part qu'aux examens d'asplrant professeur agrégé ; 
pour les examens de professeur 11grégé ils seront remplacés pur l\DJ. Dngniolle, professeur 
à l'école normale des sciences annexée à l'université de Gand, et G. Callier, professeur li la 
même université, 

1'1. Dauge remplira les fonctions de secrétaire. 
ART. 2. Notre l\finistro de l'Intérieur, chargé de l'exécution du présent arrêté, pourvoir», pa1• 

Ja nomination de suppléante, au remplacement des membres titulaires qui seraient empêchés. 
Donné à Londres, le 23 juin 1860. 

Par le Bni : 
Le J/i11islre de I' b,1érie11r, 

Co. Ror.1u. 

LÉOPOW, 



1 :\~ 167. ] ( 48 ) 

XXVI 

A rrété 1·oyal qui 1wmme le jury c/ia,-gé de déliv-1·e1· les diplômes d'aspirant 
proîesseur agrégé et de 'P·of esseu·t agregé de l'enseignement moyen d1t degré 
supérieiu: pom· les htmumilés, pemlant la session de {860. 

, JaUleC t Me, 

I,ÉOPOLD, 801 nts IIEum, 

A tous présents nt à vunir, salut. 

Yu les art. Je•,~ et rn de noire arrêté du 16 a\'ril 1851; 
Voulant pourvoir à ln formation du jury qui sera chargé de délivrer les di1)!6111cs d'aspi 

rant-professeur agrégé el de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur 
pour les humanités, pendant la session de 1860, dont l'ouverture est fixée au ~ août 
prochain; 

Sur Ja proposition de Notre ~Jiraistre de l'Intérieur. 

Nous AVO~S ARRtTt ET Al!IRtîOU: 

AIIT, l t,. Sont nommés président, président suppléant et membres du jury précité, savoir : 

Président : 
M. Stas, conseiller à la cour de cassation, membre du conseil de perfectionnement de 

l'instruction moyenne, 

Président suppléant : 
l\l. Van Hoegaerden, conseiller à la cour de cassation, membre du conseil de perfection 

nement de l'instruction moyenne. 

l'llembres: 

l\li\l. Prinz, directeur de l'école normale des humanités; 
Burgraff, professeur il ln même école; 
De Clossct, id. id. ; 
Hallard, professeur ù l'rn1îversité de Louvain ; 
James, professeur à l'université de llru:xcJJes; 
Blondel, inspecteur gé11éral de l'enseignement moyen. 

1\1. Blondel sera remplacé par M. Timmermans, professeur à la faculté des sciences de 
l'université de Gand, pour Ies examens qui conduisent à l'obtentiun du certificat préparatoire 
et qui doivent avoir lieu à Bruxelles, au mois d'octobre prochain. 

M. Burgraff remplira les fonctions de seorétairc, 
Art. 2. Notre Ministre de l'Intér-icur, chargé de l'exécution du présent arrêté, pourvoira, 

par la nomination de suppléants , au remplacement des membres titulaires (fui seraient 
empêchés. 

Donné a Laeken, le 7 juillet 1860. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le ,JÙnistre de l' Intérieur, 
Cn. RoG1n. 
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XXVII 

Arrêté royal portant règlement 01·gmûque des athénées rnymu:, en rempla 
cement des arrêtés rnyaux du 1er septembre t85l, du izz., j11in 1Saa, dit 
18 mai i8~8 et du 21 mars 1859. 

:se Jumet •seo. 

LÉOPOLD, Rot nes BtLGES, 

A tous présents et à venie, salut, 

Revu Nos arrêtés d11 I•• septembre 1851, du ~a juin IH5~, ,lu 18 mai 18'.)8 el du 
~ l mars 1859, relatifs à l'organisation générale des athénées i·o~·nux; 

Le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne entendu ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous .1.vo!l"s .i.aatrt ET .1.11nho:ts: 

Nos arrêtés du 1 '" septembre 1851 , du '2tî j uin 1855, du l 8 mai 185H et du ~ 1 mars 1859 
sont rapportés et remplacés par les dispositions suivantes e 

CHAPITRE Pt\t:'11ER. 
NOMIIRE DES CLASSES OU AN!'IÎ':ES D'i;TUDES Di\:'IS u:s DEVX SEC'flO:'IS DES ,\TJlbi;t:S. 

ART. l", La section. des humanités comprend sept classes, qui reçoivent respectivement les 
dénominations de : 

Classe préparatoire de la section des humanités; 
Sixième latine; 
Cinquième id.; 
Quatrième ici.; 
Troisième id. ; 
Seconde id. ou poésie ; 
Rhétorique ièl. 
Aar. ~- La section professionnelle comprend deux divisions: la division inférieure et la 

division supérieure. 
Indépendamment d'une classe préparatoire, appelée classe préparntoire professionnelle, '·• 

division inférieure comprend trois années d'études qui reçoivent respectivement les dénomi 
nations de cinquième professionnelle, de qnau ième professionnelle el de troisième profes 
sionnelle. 

La division supérieure est partagée en deux sections : section commerciale et industrielle, 
et section scientifique. 

Chacune de ces deux sections comprend deux années d'études, qui reçoivent fo~ déuomi 
nations de ; 

Deuxième commerciale et industrielle; 
· Première commerciale et industrielle ; 
Deuxième scientifique; 
l'remière scientifique. 
ART- 3. L'enseignement des humanités et l'enseignement professionnel pourront être 

donnés clans des locaux séparés, en vertu d'une décision de Noire Ministre de l'lntérieur, qui 
prendra les mesures que nécessitera cette séparation. 

ART. � , Dans les athénées où les deux enseignements ne sont pas donnés dans des locaux 

i5 
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séparés, Notre Ministt·o de l'lntél'ieur pourra, si les élèves ne sont pas très-nemlrreux, réunir 
la classe préparatofre de ln section des humanités et lu classe p1·épnr11toire professionnelte. 

CHAPITRE li. 

AèE ET PROGII.\MJIIE D1ADll15SlOll A. M Cl,o\SSE PllÉPo\ll.\TOII\B DE I.A. SECTIO:ol 1>15 BIJll.-1:'llTiS, ,t 1.A 
SU:d,MB t.ATIH, A. 1~1 C~/l5811 PI\ÉPAJl:\TOIIUI PIIOPESSJO!IIIELT,E ET A LA Cll'IQVlllllt PIIOfll8Sl0!UiELLE. 

A11T. 1>. Pour être admis à la classe préparatoire de la section des humanilés cl 11 la classe 
préparatoire professionnelle, ii faut être âgé de dix ans au moins. 

L'âge mittimuni pour l'admission à la sixième latine et:\ fa cinquième professionnelle est 
fixé à onze ans. 

Des dispenses d'âge pourront, dans des cas spéciaux, être accordées par le présiJc11t du 
bureau administratif, Je préfet des études entendu. 

ART. 6. Les élèves qui se présentent pour être admis dans la classe prépnratoire de l'une 
ou de l'autre des deux sections, sont examinés sur les matières sui\·1111tes -: 

La lecture, l'écriture, les quatre règles fondamentales de l'arithmétique appliquées au,i; 
nombres entiers et les éléments de la grammaire française jusqu'à la syntaxe exclush•cmcut. 

Ils doivent, en outre, savoir écrire asses correctement sous la dictée. 
ART. 7. tes élèves qui se présentent pour être admis en sixième latine et en einquièine 

professionnelle, sont esaminés sur les matières suivantes: 
Les éléments de la grammaire française; 
L'anal yse grammaticale; 
Le calcul <les nombres entiers et des fractions. 
Ils doivent, en outre, savoir écrire correctement sous la dictée. 

CHAPITRE JU. 
1'11.\TION DE& IIEtll\ES AIISIGIIW, l'AI\ s.u1.u1n1, A CHAQUE JILITJtRE n'EiSEIC!IPIE.'lT D.US CDACl1~.E :&>ES 

D11Ult SECTIO!IS. 

§ l ". Section des °=eeeÎ ee&xé x, 

An. 8. Le nombre total at la répartition des heures assignées, pnr semaine, aux diverses 
matières de l'enseignement dans ln section des humanités, sont fixés conformément au 
tableau // annexé au présent arrêté. 

§ 2. Section profu,;onnelle. 

Aat, 9. 1,e nombre total et la répartition des heures assignées, par semaine, aux diverses 
matières de l'enseignement dans la section professionnelle , sont fixés conformément au 
tableau B annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE IV. 
l'iOMB'RE DES PII.OF.ES&EllRS. - JIODE DE LEl!R IIO■JIUTJO!I. 

Au. 10. Outre le professeur de religion, le personnel enseignant des athénées comprend : 

A. Atliéné, de B~ellu. 
Un préfet des études. 
Un professeur de rhétorique latine. 
Un professeur de seconde latine ou poésie. 
Un professeur de troisième latine. 
Un professeur de quatrième latine •. 
Un professeur de cinquième latine. 
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Un professeur de sixième latine. 
Un prefesseur de ln classe préparatoire de la section des humanités. 
Un professeur de rhétorique française. 
Un deuxième professeur de français, 
Un troisième professeur de français. 
Un professeur de ln classe préparatoire professionnelle. 
Deux professeurs d'histoire et de géographle. 
Un professeur de mathématiques supérieures. 
Trois autres professeurs de mathématiques, 
Un professeur de physique, de chimie et d'histoire naturelle. 
Un professeur de sciences commerciales (histoire commercinle, droit commercial, statis 

tique et économie politique). 
Un proïesseur de tenue des livres, 
Cinq professeurs de langues, dont deux pour ln longue flamnnde, deux pour ln langue 

allemande et un pour ln langue anglaise. 
Un ou deux maîtres de dessin. 
Un ou deux maitres de calligraphie. 
Un ou deux maîtres de musique, 
Un ou deux maitres de gymnastique. 

R. A1l1et1ées d' dnoer», de Gatid et de Liége. 

Un préfet des études. 
Un professeur de rhétorique latine. 
Un professeur de seconde latine ou poésie. 
Un professeur de troisième latine, 
Ùn professeur de quatrième latine, 
Un professeur de cinquième latine. 
Un professeur de sixième latine. 
Un professeur de la classe préparatoire de la section des humanités. 
Un professeur de rhétorique française. 
Un deuxième professeur de français. 
Un professeur de la classe préparatoire professionnelle. 
Un professeur d'histoire et de géographie. 
Un professeur de mathématiques supérieures, 
Deux autres professeurs de mathématiques. 
Un professeur de physique, de chimie et d'histoire naturelle. 
Un professeur de sciences commerciales. 
Trois professeurs pour les langues flamande, allemande et anglaise. 
Un maître de dessin. 
Un maître de calligraphie, 
Un maître de musique. 
Un maître de gymnastique. 

C. Athénées de Bruges, de Mons, de Namur \ x de Tournai, 

Un préfet des éludes. 
Un professeur de rhétorique latine. 
Un professeur de troisième latine chargé, avec le professeur de rhétorique, de l'enseigne- 

ment à donner en seconde latine, 
Un professeur de quatrième latine, 
Un professeur de cinquièmelatine. 
Un professeur de sixième latine. 
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Un professeur de la classe préparatoire de la section des humanités, 
Un professeur de rhétorique française. 
Un second professeur de français. 
Un professeur de la classe préparatoire professionnelle, a moins qu'il n'ait été décidé que, 

vu le nombre des élèves, les deux classes préparatoires peuvent être réunies. 
Un professeur d'histoire et de géographie. 
Un professeur de mathématiques supérieures, 
Deux autres professeurs de mathématiques. 
Un professeur de physique, de chimie et d'histoire naturelle. 
Un professeur de sciences commerciales. 
Trois professeurs pour les langues flamande, allemande et anglaise. 
Un maitre de dessin. 
Un maitre de ealligrnphie. 
Un maltre de musique. 
Un maitre de gymnastique. 

D. rlthènée« d'Arlon et de Hasselt. 
Un préfet <les éludes. 
Un professeur de rhétorique latine. 
lin professeur de troisième latine chargé, avec le professeur de rhétorique, de l'ensei- 

gnement â donner en seconde latine. 
Un professeur de quatrième latine. 
Un professeur de cinquième latine. 
Un professeur de sixième latine. 
Un professeur de la classe préparatoire de la section des humanités. 
Un professeur de rhétorique française. 
Un professeur de la classe préparatoire professionnelle, à moins qu'il n'ait été décidé 

11ue, \"U 11: nombre des élèves, les deux classes pr?paratoires peuvent être réunies. 
Un professeur d'histoire et de géographie. 
Un professeur de mathématiques supérieures. 
Un second professeur de mathématiques. 
Un professeur de physique, de chimie cl d'histoire naturelle. 
Un professeur de sciences commerciales. 
Trois professeurs pour les langues flamande, allemande el anglaise, 
Un maître de dessin. 
Un maitre de calligraphie. 
Un maître <le musique. 
Un maître de gymnastique. 
A11t, 11. A la demande des administrations communales, il pourra être nommé un 

professeur spécial pour la seconde latine dans les athénées de Bruges, de Mons, de Namur, 
de Tournai, d'Arlon et de Hasselt. 

La dépense qui résultera de celle nomination sera supportée par la caisse communale. 
A11T. 12. Les préfets des études et les professeurs sont nommés par le Roi. 
Notre ~linistrc de l'Intérieur nomme les maitres de dessin, <le calligraphie, do musique et 

de gymnastique, ainsi que les maîtres d'études ou surveillants, 
Jl nomme également le secrétaire-trésorier du burequ administratif. 

CHAPITRE V. 

1>151'1\JBUTIO!II DU llATltlœs D'El1SEIGl'IElfENT El'iTRE LES PJ\OFESSEVJ\S. 

§ 1 •r, Partie littéraire. 

A11r. 13. Le profc,seur de la classe préparatoire de la section des humanité11 enseigne le 
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français, la géographie et, en outre, pendant Je second semestre, les premiers éléments du 
latin. 

Le prof,ueu,· de la cla&se préparatoire p1·0/éuùnmelle enseigne le français, l'histoire el la 
géographie. 

l.es professeurs des den» elusses prepuroloire11 enseignent l'histoire suinte, et, au besoin. le 
flamand. 

Le j>roftsseur de $i:rième latine enseigne le latin, le français et la géograpllic. 
Le prefesseur de ci11quième latine enseigne le latin, le français, la géographie, el, en outre. 

pendant le second semestre de l'année scolaire, les premiers éléments de la langue grect1uc. 
Le profeueur de quatrième latine enseigne le latin, le grec et le français. 
Le professeur de troisième lutine enseigne le latin, le grec et, au besoin, le français. 
Le professeur de seconde latine ou poésie enseigne le Iatin et le grcr.. 
Le profeueur de rhétorique latine enseigne le latin et le grec. 
Dans tous les établissements, le 7,rofesswr de rl1éto,·ique fra,içaise enseigne le français dans 

les deux classes supérieures de la section des humanités. 
Il l'enseigne également en troisième. dans les établissements qui n'ont ,1ue deux professeurs 

de latin pour les trois classes supérieures, et, au besoin, dans les autres établissements. 
li est chargé du même enseignement dans les deux classes <!e la division supérieure de la 

section 1irofcssionncllc. 
Il peut être autorisé fl:lr le préfet des études, suus l'a111'l'11bation de Notre ~Jinistrc dt! 

l'Intérieur, à réunir les élèves des deux sections pour quelques-unes des leçons qu'il Y donne 
et qui portent sur les mêmes matières. 

Le secot.cl fmfe~:;e11r de VèÎ qçÎ &? enseigne le français dans la cinquième, la quatrième et la 
troisième professionnelle. 1 

Dans les établissements qui n'unt qu'un seul professeur spécial poul' celte langue, le 
français est enseigné clans la cinquième professionuclle p.ir le professeur de sixième latine; 
dans la quatrième professionnelle, par 1e professeur de cinquième latine, cl dans la troisième 
professionuclle, par le professeur de quatrième latine, 

Le professeur d'hi-floirc el de géo,1Jraphie enseigne l'histoire cl la géographie : 
Dans les quatre classes supérieures de la section des humanités el dans les classes des 

deux divisions ck la section professionnelle, excepté dans la classe préparatoire. 
Les cours sont communs aux élèves des deux seetiuns, dans chacune des deux classes 

supérieures. 
Le professeur d'histoire et de géorrrnphic est ég:ilement chargé de donner les notions sur 

les institutions constitutionnelles et administratives du pays. 
Le fla111u11d, l'allema11d, Yanqlois, la ,:afligmphie cl le dessin sont exclusivement enseignés 

par les professeurs ou maitres chargés respectivement de ces matières, sauf en ce qui 
concerne le flamand, qui pourra, au besoin, être enseigné dans les deux classes préparatoires 
par les professeurs respectifs de ces classes. 

L'enseignement de l'allemand est donné aux élèves réunis de la rhétorique latine et de 1., 
première professionnelle dans les provinces wallonnes. 

§ 2. Partie 11cie11tifique. 

AaT. 14. Le professeur de physique, rie chimie el d'histoire naturelle est chargé de l'ensei 
gr.cment de ces trois sciences dans la section des humanités et clans la section professionnelle. 

Les cours ne peuvent être communs aux élèves des deux sections. 
Le professeur de mathématiques supérteures enseigne les mathématiques dans la rhétorique 

latine et dans les deux classes de la division supérieure de la section professionnelle. 
Le second profease11r de muthénuüique« de la section des humanités enseigne les mathéma 

tiques dans la seconde, la troisième et la quatrième latine, le calcul clans la sixième et la 
cinquième latine, et, en outre, la mécanique ou la géométrie descriptive. 

l.e second profes,eur de mathématiques de la section professionnelle enseigne les mathéma- 
-14 
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tiques dans la cinquième, la quatrième et ln troisième professiennellc ; et, en outre, fo 
mécanique ou ln gémoétrie descriptive. 

Dans Ies établissements qui n'ont que deux 1,rofcsscun de mathématiques, le prefe1seur de 
mnlM,noliq11e, aupérieuru enseigne les m:1thématiques dans Ja rhétorique latine ( cours 
commun aux élèves de la deuxième scientifique) el dans la première seienüûque ; il 
enseigne, en outre, la géométrie deseriptlve et la mécanique. 

Le .econd prqfu,evr de 111a1l,ématique1, dans les mêmes établissements, enseigne les mathé 
matiques dans la seconde, la troisième el 1n quatrième latine, dans la cinquième, ln quatrième 
et la troisième professionnelle. 

Le cours est commun aux deux sections. Toutefois, les élèves de ln cinquième profession 
nelle auront deux heures de plus, et ccuic de la troisième et de la quatrième professionnelle, 
une heure de plus par semaine pour les applications. 

Le second professeur do mathématiques est également chargé de l'enseignement du calcul 
dans 111 sixième et la cinquième latine. 

Dans tous les établissements, le calcul est enseigné aux élèves des deux r.Jasscs prépara 
toires par les professeurs respectifs de ces classes. 

l..es premiers éléments d'astronomie sont enseignés 1,ar le professeur d'histoire et de géogra 
phie dans la rhétorique latine et dans la première professionnelle (coura commun à ces deux 
classes], 

Le profeMeur de &cience, commerciale, enseigne les éléments de l'économie politique el du 
droit eonnnercial, les opérations commerciales et la tenue des livres, Il donne, en outre, par 
semaine, une heure d'histoire et de géographie commerciale aux élèYCS de la deuxième et de 
la première professlonuellc (section commerciale et industrielle). 

CHAPITRE VI. 
TMITB!lll!1'TS DES •'Bll&au DU COUS L'IHIGIIAIT (P,HTIE Plll). 

AaT. lo. Le traitement du professeur de religion est 6xé à i,000 francs dans les athénées 
de Bruxelles, d'Anvers, de Gand et de Liége ; à 1,500 francs dans ceux de Bruges, de Mons, 
de Namur et de T.onrnai; et à 1,000 francs dane eeux d'Arlon et de Hasselt. 

ART. 16. Les autres traitements, à l'exception de ceux des professeurs de langues el des 
maitres, sont réglés pnr masi,num et par mini,num. 

ART. 17. Les traitements n,ui,num sont respectivement fixés; 

Pour l'athénée de Bru:rellu, 

Au taux indiqué dans la deuxième colonne du tableau C nnne1.é au présent arrêté. 

Pour le, alhmée, tl' Anoer,, dB Gatkl el ,le Lilge, 

Au taux indiqué dans la deuxième colonne du tableau D aunesé au présent arrêté. 

Pour le, a1liéné11 de Bruge,, de Mon,, de Na,nur \ x de Tournai, 

An taux indiqué dans la deuxième coJonne du tableau E annexé au préaenl arrêté. 

Pour le, athénée, d'Arlon et Je Hasselt, 

Au taux indiqué dans ln deuxième colonne du tableau F anneré au pré:senl arrêté. 
Ant. l6. LR différence entre le traitement muimum et le traitement minimu,n est fixée~ 
A 300 francs, quand il s'agit de traitements supérieurs à t,tsOO francs. 
A 200 francs, quand il s'agit de traitements variant de 2,000 à 1,IS00 francs. 
A 100 francs, qunnd il s'ugit de traitements inférieurs à t,000 franes, 
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,\Rt, 19. En règle générnle, le préfet des études et les professeurs reçoivent d'abord le 

truiteiuent minimu m attaché à leurs fonctions. 
Aar. 20. 11s ont droit au traitement maximum, après six aimées de services, et ù la 111oitit; 

de la différence entre le minimum et le maximwm, après trois années de services rendus 
clans les mêmes fonctions. 

AllT, 21. Les services rendus par les titulaires à la commune ou ù la province, dans 
l'enseignement moyen, ne leur seront comptés, en vue du traitement masimwm, comme 
services rendus à l'Etat, que pour des motifs spéciaux, qui seront appréciés par Notre Ministre 
de l'Intérieur, 

An. 2:2. Lo traitement eeej e_&ë =ë ou rnème un traitement excédant le ë Î _&ë =ë pourra 
être accordé ù des professeurs qui, sans se trouver dans les termes de l'art, 20, auront rendu 
de grands services à l'enseignement ou qui auront fait preuve d'un mérite éminent. 

Dans aucun cas, la somme formant l'ensemble des traitements eeeÎ _ù ë · q de l'établisse· 
ment, ne 1,ourra être dépassée. 

CHAPITRE VH. 

DISPOSITIO~S flEl,/\TIVES A Li\ RÉTRIBVTlON SCOUU\E (Hll'IERV.U.). 

ART. '23. te taux de la rétribution des élèves est proposé par le bureau administratif t'I 
arrêté par disposition ministérielle. 

Anr, 24. Les dépenses, indiquées ci-après, seront imputées sur le produit du minerval : 

{ 0 Le traitement du secrétaire-trésorier; 
2° Le supplément à payer aux professeurs en faveur desquels il a été fait application de 

l'art. '2ô dé Notre arrêté du 1 •• septembre 18l5 l (t) ; 
3° Les dépenses résultant du dédoublement des classes. 

Pourront être imputés sur le même produit 

e ° tes frais de chauffage et d'éclairage; 
2° Les frais de la distribution des prix. 
ART, 2:S. A près défalcation des dépenses mentionnées à l'article précédent, le produit du 

minerval est distribué entre le préfet des études et les professeurs, non compris les maîtres. 

Au. ~6. Un professeur ne peut recevoir qu'une part dans la distribution du minerval. 
A11.1:. 17. Les professeurs de langue allemande el de langue anglaise auront chacun une 

demi-part dans lu distribution du minerval. 
Ceux de ces professeurs qui ont aujourd'hui une part entière continueront d'en jouir au 

moyen d'un supplément qui leur sera payé à titre personnel. 

CHAPITRE VIII. 

DOTATION DES J\TlrÉlliES ROTAIJX, 

ARt. ~8. L'allocation de 300,000 francs, portée dans le budget de l'Etat en faveur des dix 
athénées royaiu, est répartie de la manière suivante : 

(1) L'art. 23 était ainsi conçu : 
• Les professeurs qui sont actuellement attachés à un établissement communal et qui, nommés aux mêmes 

Jonctions dans Je même établissement, devenu athénée royal, verraient leur position pécunraire amoindrie, 
recevront sur le fonds des traitements, s'il présente un excédant disponible, ou sur la caisse du minerval, 
un supplément compensant la différonce.» 



( N° 167.] ( ?S6 ) 

Athénée d'Arlon. • • • • 
de Hasselt • • • • • 
de Bruges • • 
du l'ttons • . . . . 
de Namur • 
de Tournai. • 
d'Anvers • , 
de Gand • • • • • 
de Liége • 
de Bruxelles 

. . . 

. . 
Total. • 

• fr, 

• • f • 

. r,•. 

!l>,000 
~is,900 
~9,000 
19,000 
,0,000 
~9,000 
33,000 
ss.oon 
1"3,000 
iSIS,000 

M0,000 

,\n. 29. La différence entre le subside de l'Etat et le montant des dépenses de l'athénée, 
telles qu'elles résultent du plan d'organisation adopté, forme la subvention à payer par ln ville 
siége de l'établissement, conformément aux délibéraüons des conseils communaux intéressés. 

AIIT. 30. Cette somme est versée par la ville dans la caisse de l'athénée. Ella Y verse égale 
ment ln somme annuellement nécessai~e pour l'entretien du mobilier classique (collections, 
cabinets, bibliothèque, etc.). 

CHAPITRE IX. 

DES ÉTtlDl!S El'I COIUSU1', 

A11r. tH. Des études en commun sont tenues par les maîtres d'études ou surveillants , sous 
la haute direction du préfet des études. 

ART. 32, Les études en commun doivent, en général, se faire dans des salles spéciales. 

CHAPITRE X. 

DISPOSITIONS DJVEIISES. 

ART. i3. L'exercice financier des athénées royaux correspond à l'année financière de 
l'Etat. 

ART, g4, Lorsque, pendant quatre années eonsécutivcs, le nombre des élèves d'une classe 
quelconque dans un athénée aura dépassé ISO, la classe pourra ètre dédoublée, et la dépense 
qui résultera de ce dédoublement, sera couverte par le moyen indiqué à l'nrt. 24 du présent 
arrêté. 

An. 31$. Des pensionnats pourront être tenus, avec l'autorisation de Notre Ministre de 
l'Intérieur, dans une dépendance des locaux affectés il l'enseiguement dans les athénées. 
Toutefois, les locaux destinés aux pensionnats devront être disposés de telle sorte qne les 
internes ne puissent pas communiquer avec les externes, avant l'entrée dans les classes. 

Aar. U. Les mesures prises en vertu de l'art. -40 de Notre arrêté du )8' septembre 18lH, 
continueront à sortir leurs effets jusqu'à décision contraire de Notre i\Jinislre de l'Intérieur, 

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent _arrêté. 
Donné à Laeken, le 30 juillet 1860, 

LÉOPOf.D. 
Par le Roi : 

Le llfiniatre de l'Intérieur, 

Ce. RoGHll, 
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TADLUU Â , ------v" .... 
ATHÉNÉES ROYAUX (stc110N DES HllllANITts). 

NÎ $x\ Î ggS indiquant, çÎ è ?ë eÎ &ee\ l x\ eef "ë ${ ' \ d•l,eures Î ??&Aqé \ ? l dcms j xzzej eeee\ des ?\ çz 
claues, à chaq11e n,atiè,·e d'enseigriement. 

MlTltBES. CLASSE 
Silitme. Cin~aième. Qaalrième. Troisième. Plésie. Rhétorique. y.ipraltire. 

•> 

Jleligion .•.•••••••.•••.•••. 2 2 2 2 2 2 2 

Lalin .•••••..••.••••..•.•. 2(6) U- 40 (c) 40 !) H ,10 

Grec ••••••••••••••• ·····•, • • 4 (c) ' 3 3 3 

Français •••.•••••.••.••.•• 41 (b) 5 5 3 3 3 3 

Fl3mand (pour les pro,·ioces 
Oamandcs) ...••••••..•••• 3 2 2 2 ~ 4 Il 

Allemand ou anglais (pour les 
provinces flamandes) .••••• • • • 1) 2 2 2 

Flamand, allemand ou anglais 
(p• les provinces wallonnes) • • • 2 3 3 '.il 

llistoire et géographie ..•••. 3 4 4 3 2 2 2 

Ma thématiques ..•.••••••••• · ~(abl) l(ullll) ~ (e&kl!J 3 5 4 a 
Physique ••.•••.•.••••••••• • • • • • ., '2 

Astronomie ...•••.•.••••... • • • • 1) •• ~ (cl) 

Calligrapbie ou dessin .•••••• 6 2 2 ., " • • 
ftfusique vocale (e) •••••••••• •• ee • • • • • 
Gymnastique (e) •••••••••••• • • • Il 1) • " 

TOTAUX ••••••••••• 
,., •• ,..r tllea111 IIMf Il Mira t•■r n •eora pear tT btlrU peor !I bnru poar tak-p~ar ... ,,..,_ 1a.., •. _ IP,n,i■m 111,rtrl■ro 1es,,.. •• _ los ,rotill«s les prt•Ïl<f> 

1-■-et ....•. _ '-""" ._ •••• ,1 laUlll!I tl bai ••• 11 b111Dltst1 
11 ••••• ,.., u.._,.., H .,_,n,..r u,nrn,... t7 llnrnpur SI uwes,o■r li.,.,., #fit 

111,rtn!a .,,,,.,.... lesfNtllCH ltspt1n•m la'"''- lu11etllcu lespn•IICII .•• u.u... wJl!Ma . WJIIHIIS, wallNett. 11allt1111S. nU.nrs. •• u, ••••. 

(a) Dans les athénées où les classes prépqratoires des deux sections sont réunies, le préfet des études 
soumeL, &ous Jes ans, à l'approbation du Ministre de l'lolérieur, le programme des leçons de la classe. 

(b} L'enseignement du latin commence, chaque année, au .fer mars : dès lors les leçons de français sont 
réduites à dix. 

(c) L'élude du grec ne .œmmençant en cinquième qu'au second semestre, il y a, pendant le premier 
semestre, quatorze heures de latin dans cette classe. 

(d) Pendant Je dernier trimestre de l'année scolaire. 
(e) La musique rocale c1:Ja tJmnasliquo se donnent en dehors des heures de classe indiquées dans Je 

tableau. 

Vu JJOUr être annexé à notre arrêté du 30 juillet 1860. 

Par le Roi : 

Le Mini,lre ae l'Intérieur, 
Ca. RoG1111. 

LÉOPOLD. 
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T.\BLEA1J s , ------ 
ATHÉNÉES ROYAUX {SECTIOli PROFESSIO!'INELLE). 

Tableau iudiq11unl, 1>ar 1e,11aine, le iiombre d'lieures assi911ées à cliaque matiére cl',mseigne 
ment, da,ia chacu11e ,te, deu~ divilio,1s. 

. 
_ DIVISION l~FtRIEGR.EJ DIVJSION SGPÉRIEURE • 

MlTIUES. u JF.CTIO!I 
SEC'rlO!'C .. ,..,.,mereiale ~t ,. 2 lacla11,i.11e. ,~i.,111&quu. V. ë Se 4• 3• l i. 

1 1 
u ~ 

!• ~·~ 2• I•• ... 

~cligion • . • . • • • . • • . • • . • • • • •• • • . . . . · •..... 2 ! ! ! ! 2 2 2 
Praoçais {provinces flamandes) ••.•.••......• 9 8 6 6 5 6 IS 6 
P'rançais (provinces wallonnes) ..•...•.•...• H 8 d > 5 d IS (j 

Plamand (proviocos 0amandes). . ...•...•... 3 i ! 1 2 2 2 2 
Flamand (provinces w3llonoes) ..•....•..••.. • 3 3 2 2 2 2 2 
Mlemand (provinces 0amande!) .•....•...... • ' ••• 

3 2 2 2 2 
lllemaod (provinces wallonnes)........ . •.. • • • ' 3 3 3 3 3 
'-nglals (provinces 0amaod1!$) .••.•...•••.•.• • • 2 ~ 3 3 3 3 
lnglais (provinces walloooos) .••••..•..•••. • • 3 3 3 3 3 3 
Ustoire oLgéographio ••••••••..•••••••••••• 2 '? 2 3 3 2 3 2 
ilaLhématlques •••••.•••• , ••••••••••..•... 3 5 5 5 • lt 5 G 
>bysique .•••••••••••••••••••••.••••••.. •. • lt • 2 2 • 2 • 
~bimio eL manlpulalions .•••••••••••••.•••• " • • • • -i • " Jistoire naLUrelle •.••••••••••••.••••.••••• • " • (a}! • • • " 
lstronomie ••••••..••••.•.•••.•.•.•.•••.•• • •• • • • ~ " (/,)4 
llécaoiquo •.•.•...•..•.•••.•.•.•..•.•... • • • • • • • 2 
:éométrie descripti\'C ......•.•...•..•....•. • " • • • • • (c)2 
'enne des livres ..•••.•...••.••.•.••••.•.• • • 3 • • • • • 
iciooces commerciales •.......••..••.•..•.. • • • 2 5 3 • • 
~<>nomie politique ••••••....•..••.•.•.••.• • " " • " 2 • • ' :alligraphie ••...••••.•.••....•.•..••.•.•. 6 2 2 • • • • • 
>essin ••.••••• ••••••••••••·••• ..•. ·•·· .•. 2 ., •• 3 a i 5 R .. 
llusiquo vocale(d) ..•.••.•....••...••.•.•.• • • • Ill • • • • 
lymnaslique (cl) ••••••••••••••• , •••.•• - - • • • • • • •• ,, lt • 

-- -- - -- -- -- -- -- l Pro,inccs flamandes ••.•.•. !9 !9 3i 3! 32 34 i9 33 Touux .• 
ProviDccs wallonne;; ••.•.•. 19 30 3i 33 3'J 31 30 34 

(a) l.a zoologie pendaol le 4 u semestre de l'année scolaire, el la botanique pendant le second semestre. 
(b) Pendant le dernier lrimeslre de l'année scolaire. 
(c) Deux heures par semaine pendant le fer semestre, 
(dl Le, musique vocale et la gymnastique doivent se donner en dehors des heures de classe indiquées dans 

le tableau. 

Vu pour être annexé ù notre arrêté du 30 juillet 1880. 

Par le Roi: 
le ,Hini.slre der l,itérfo,cr, 

Ca. Ro,1u. 

LÉOPOtO. 
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TABLEAU p , ---- 
ATHÉNÉE ROYAL DE BRUXELLES. 

Personnel et traitements fixes e[ e· ë Î ee_, 

l'ONCTIONS 

AUXQUELLES LE TRAITEMENT MAXIMUM EST ATTACHÉ. 

MONTAIT 
OD TflAITEMESl' 

muimam. 

Préfet des études. . • . . , • . . 

Professeur de rhétorique latine . 

de seconde latine ou poésie, • 

<le troisième latine. 

de quatrième - 

de cinquième - 

de sixième 

de ln classe préparatoire de la section des humanités. 

de rhétorique et de seconde française • • •• 

de troisième et de quatrième française •• 

de cinquième française. • • . • . • • • 

de la classe préparatoire professionnelle • • 

Deux professeurs d'histoire et de géographie • 

Un professeur de mathématiques supérieures. 

Trois autres professeurs de mathématiques . • 

Un professeur de physique, de chimie et d'histoire naturelle • 

. " .. . . . . .. . 

. . . 

Un professeur d'économie politique, histoire commerciale, droit commercial 
et statistique • • • • • . • • • • • • • • • . • • . • • • • . •• 

Un professeur cle tenue des Tines 

Cinq professeurs de langues 

Deux maîtres de dessin, .• 

de calligraphie. • • . 

de musique •• 

de gymnastique 

. . 

&,800 

s,ioo 
3,100 

2,900 

2,700 

2,i>00 

2,300 

2,100 
, 
3,100 

2,:S00 

2,000 

2,000 

0,000 

3,100 

7,000 

3,100 

2,000 

l ,!SOO 

91100 

2,000 

1,000 

1,000 

) ,ooo 

Yu et approuvé 11our être annexé à Notre arrêté du ô0 juillet (860, 

Par Je Roi : 

Lo Mim·strè de l' I ntèrieur, 
Cu. Roo1ER, 

LÉOPOLD. 
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TAULEAU « , 

ATHÉNÈES ROYAUX D'ANVERS, DE GAND ET DE LIÉGE. 

Personnel et traitemetüs fixes normaux. 

FOl\'tTIOl\'8 

AUXQUELLES LE TRAITEl\lENT MAXIMUM EST ATTACHf:. ~ 

MONTAIIT 
DU Tn.AITEIE:\T 

maximnœ. 

l'rffct des études. • . • . • . • . . . . • . . . .. 

Professeur de rhétorique latine ....• 

de seconde latine ou poésie 

de troisième latine. 

de quatrième 

de cinquième - • 

de sixième -. 
de la classe préparatoire de la section des humanités. 

de rhétorique française. 

Second professeur de français • • . . . . . . . . 
Professeur de la classe préparatoire professionnelle . 

d'histoire et de géographie , • • 

de mathématiques supérieures 

Second professeur de mathématiques de la section des humanités, 

professionnelle 

Professeur de physique, de chimie et d'histoire naturelle • 

de sciences commerciales 

Trois professeurs de langues • 

l\Jaître de dessin • • • • • • 

de calligraphie , • 

de musique •.• 

de gymnastique 

... 

ô,600 

3,100 

2,900 

2,700 

2,600 

2,400 

2,200 

2,100 

2,900 

2,500 

2,000 

2,900 

2,900 

2,oOO 

2,400 

2,900 

2,-400 

6,000 

1,200 

oOO 

1500 

oOO 

' Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté du M juillet 1860. 

LEOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'Intérieur, 
CH, ftoGJU, 
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TABLEAU é , -- 
ATHlt~ÉES ROYAUX DE BRUGES, DE MONS, DE NAMUR ET DE TOURNAI. 

Penotmel et traitements fixes normaux. 

FONCTION8 

AUXQUELJ.ES LE TRAITEMENT MAXIMUM EST ATTACHÉ. 

MONTANT 
DU Tl\AITEllENT 

maximum. 

Préfet des études. • • • • • • • • • • • . 

Professeur de rhétorique latine. • • •• 

Professeur de troisième latine chargé, avec le professeur de rhétorique, de 
l'enseignement à donner en seconde latine. , • , , •••••• 

Professeur de quatrième Intirîo 

de cinquième 

de sixième 

._de la classe préparatoire de la section des humanités • 

de rhétorique française, 

Second professeur de français , , • 

Professeur de la classe préparatoire professionnelle • 

d'histoire et de géographie. • , 

de mathématiques supérieures , 

Second professeur de mathématiques de la section des humanités. 

Second professeur de mathématiques de la section professionnelle. • , 

Professeur de physique, de chimie et d'histoire naturelle, • 

de sciences commerciales • • 

Trois professeurs de langues • 

Maitre de dessin • • • • • • , 

de calligraphie , , • , . , • • • • 

.. 

. . 

.. . . . . . . . . . . . . 

~.400 

2,900 

de musique, ••••• , 

de gymnastique. • • • • • 

2,1500 

2,200 

2,000 

2,000 

1,900 

2,500 

2,200 

1,800 

2,lSOO 

2,1:iOO 

2,200 

2,200 

2,500 

2,000 

4,000 

JlOO 

ioo 
oOO 

êOO 

Vu et approuvé pour être annexé à notre arrêté du ôO juillet 1860. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

le lWnistre à, I' Jntérieur, 

C11, 8001111, 
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TABLEAU Û, - 
ATHÉNÉES ROYAUX D'AULON ET DE HASSELT. 

Personne: et traitements fixes nonnaux. 

l'ONCTION8 

AUXQUELLES LE TRAITEMENT MAXIMU~f EST ATTACHÉ. 

MONTANT 
DU TRAITEMENT 

maiimum. 

Préfet des éludes . . . . . . . . .. . . •. . . . . .. . . . . . 
Professeur de rhétorique latine • • • • • • • • • • • • . • • 

Professeur de troisième latine chargé, avec le professeur de rhétorique, de 
l'enseignement it donner en seconde latine. • • • • , • • • • . • • . • • 

Professeur de quatrième latine 

de cinquième 

de sixième . . . . . ,., .. . . . . ., . •. . . 
de )11 classe préparatoire de la section des humanités. 

de rhétorique française . • • • • • • • • • • • • • • 

de ]a classe préparatoire professionnelle (éYentuellcment) 

d'histoire et de géographie. • • 

de mathématiques supérieures • 

inférieures .•• 

de physique, de chimie et d'histoire naturelle, 

de sciences commerciales. • • •• 

Trois professeurs de langues • 

Maître de dessin • • • • • • . 

de calligraphie • 

de musique ••••• 

de gymnastique • • • • • 

. . 

i3,000 

'2,600 

2,200 

1,800 

1,800 

1,700 

1,700 

2,200 

1,700 

2,200 

2,200 

1,800 

2,200 

J ,600 

~.ooo 
!500 

300 

MO 
200 

Vu et approuvé pour être annexé à notre arrêté du 30 juillet 1862. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le /Jîinûtre { \ l'Intérieur, 
Ca. Roa111. 

-·- 
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XXVIII 

.1frtêlé ,oyal qu.i nomm.e le jn,nJ chœrgé de délivrer les diplômes } rÎ eeçgèlë z 
profes,11eu,· ag,·é9é et cle p1·o(esseur arp·égé de l'enseignement reeef e{ \ xx du clegn: 
inférieu·r, pendant la session de i860. 

te• eoùt 99", 

J.ÉOPOl,D. Roi nts BnGu, 

A tous présents et ù venir salut. 

Vu les art. 1, 2 el 3 de Notre arrêté du 16 avrll 1851 ; 
Voulant pourvoir à la formation du jury qui sern chargé de délivrer les diplùmcs il':ii-i,i 

rant professeur agrégé et de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inrëril'ur 
pendant Ia session de J 800 ; 

Sur la proposition de Notre l\lini~t•·e de l'Intérieur, 

Nous AVOSS AllllilTt ET ARRÈTO.~S : - 

ART. 1•'"· Sont nommés membres du jury précité : 
Président : M. Van Hoegaerden, conseiller î1 la conr de cassation, membre ûu eonsei] de 

perfeetionnement de l'Instructiou moyenne. 
l\fembrcs : 1\1~1. Vinçoltè, inspecteur de l'enseignement moyen ; 

Dujacquier, directeur de l'école normale de l'enseignement moyen du degré 
inférieur, à Nil·ellcs; 

Braun, professeur .i la même écolt·; 
Coune, préfet des études de l'athénée royal d'Anvers; 
Loppens, professeur a l'athénée royal de Gand ; 
Sehoeters, directeur de J'écale normale de Lierre. 

!\f. Coune remplira Ies fonctions de secrétaire. 

AIIT. 2. Notre lUinfatre de l'Intérieur, chargé de l'exécution du présent arrêté, pourvoira, par 
Ia nomination de suppléants, au remplacement des membres titulaires qui seraient empèehés. 

Donné à Laeken, Je 1er août 1 BBO. 
l.ÉOPOI.D. 

Par le Roi : 
Le Minialre Je l' I -ntérieur, 

Ca. RoGJEII, 

XXIX 
À1"t·êté 1·oyal portant, à partir du fer janvier 1861, diminution de la retenue 

ordi11.aire prescrite par l'art. 14 des stat1its organiques de la caisse de 
pensions des veuves et orphelins des membres du corps administratif et 
enseignant des établissements d'inst1-uction moyenne dirigés par le Gou 
vernement. 

te 11epcemltre , •••• 

J,ÉOPOLD, Ro, u:as nuou, 
A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'art. U des statuts organiques de la caisse de pensions des veuves et orphelins des 
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membres du corps administratif et enseignant des établissements d'instruction moyenne 
dirigés JHlr I'Etar , ainsi conçu: 

u Tous traitements, suppléments de traitement, casuel ou émolt11ne11ts <les participants 
subiront au profit de la cnisse, s'ils s'élèvent ensemble a 2,000 francs et au-dessus, une 
retenue de ô 1 /i p. •/~, Î\ 111oi11s de 2,000 francs, une retenue de :1 p. 0/

0
• ,. 

\' 11 les art. 89, 90, 91 et 02 des mêmes statuts; 
\'u Noire arrêté du 31 janvier IB!57, qui réduit la retenue précitée de J p.•/~; 
\'u la proposition clu conseil <l'administration de la caisse susdite; 
Sur le mpport et la proposition <le Notre .lfinish·e de I'lntérieur, 

Nous Al'OtîS AJ.IIÊ!l! H ARRÊ'fO.VS : 

AnT. 1°'. A partir du J.r janvier 1861, fa retenue or,Jinairc prt>sc,·itc par l'art. U des 
statuts organiques de la caisse de pensions des veuves el orphelins des membres <lu cor1,,. 
nrlmistratif et enseignant des établissements <l'instruction moyenne dirigés par l'Etat, telle 
qu'elle a été réduite par Notre arrêté du 31 janvier 185i, est diminuée de 1/t p. 0/

0
, et fixée 

cornmn suit : 
A SP p. 0/0 si les traitements, suppléments de traitement; casuel ou émoluments s'élhcut &x 

'.2,000 francs et au-dessus; 
A 1 ~ /2 p. 0/0 s'ils sont <le moins de '.2,000 francs. 
ART. '.2. Notre Ministre rle l'lnlér·icur est chargé de I'cxécution <lu présent arrêté, qui sera 

inserz' au tlJonileur. 
Donné :i Laeken, Je U septembre 1860. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Lo Mittistre del' Intérieur, 

Cn. RoGJE~. 

- . .. _ 

XXX 

An-êté royal qui approuve une nouvelle contention conclue pour le patronage 
du collége épiscopal établi à Enghien. 

• octobre •"••• 

I.ÉOPOLO, Roi DES BEUas, 

A tous présents et :i venir, salut. 

Vu notre arrêté du ~6 août \81>3, par lequel est approuvée la convention eonclue entre le 
collége des bourgmestre et échevins d'Enghien et le sieur Philibert De Blander, prêtre, sous 
la date du '28 septembre H\50, pour le patronage, pendant dix ans, du collége épiscopal 
existant dans ladite ville; 

Vu la nouvelle convention mtervenue, le 13 août 1860, 11onr le patronage dudit établisse 
ment, entre les mêmes parties et aux mêmes conditions. pendant un nouveau terme de 
dix ans, 

Vu l'avis de la députation permanente du conseil provincial du Hainaut; 
Vu l'art. 3i rle lo loi du 1 er juin 1850 ; 
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Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous AVONS André ET ARIIÊTONS : 

Aar. t=. Est approuvée la convention du U août 1880, mentionnée ci-dessus et qui sera 
visée par Notre Ministre de I'Intérieur, 

Aa·r. 2. Notre Ministrfl de l'Intérieur est charge de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Laeken, x\ 6 octobre 1860. 

LÉOPOLD. 
Par lu Roi : 

Le .{g&ee&;zl· j de l'Intérieur, 

Cn. Boeren. 

Ce jourd'hui, 13 août 1880, entre Je collégc des bourgmestre et échevins de la ville d'En 
ghien à ce dûment autorisé pa1· résolution du conseil communal <le ladite ville, en date du 
12 mai dernier, d'une part. 

Et M. le chanoine Philibert Deblander , principal du eollége d'Enghien, d'autre part, 
A été convenu et arrèté ce qui suit : 
AnT. 1°'. La ville'd'Enghien cède et abandonne par los présentes, pour un terme de dix 

ans et à titre gratuit, à F , Philibert Dcblander, ci-dessus qualifié, la jouissance des bâti 
ments et dit jardin du collége, à l'effet d'y instituer, ù partir de l'ouverture do la prochaine 
année scolaire, un cours d'humanités et d'enseignement professionnel. 

L'enseignement des humanités comprendra : 

1 ° Les préceptes de fa rhétorique et do la poésie, l'étude de la langue gl'eeque, l'étude 
approfondie de la la11guc latine, de la langue française, de la langue flamande; 

'2• La partie élémentaire des mathématiques, l'arithmétique, l'algèbre jusqu'aux équations 
du second degré inclusivement, la géométrie des trois dimensions, fa trigonométrie rectiligne 
et des notions de physique ; 

3° Les principaux faits do l'histoire universelle et de l'histoire de Belgique, la géographie 
ancienne et moderne, et en particulier la géographie de la Belgique, des notions des insti 
tutions constitutionnelles et administratives; 

4° Les éléments des arts graphiques (dessin et calligraphie), et la musique vocale et 
lnstrumentalc. 

L'enseignement professionnel comprendra : 

1 ° L'étude approfondie de la langue française et de la la11gue flamande; 
~c L'étude des mathématiques détaillées ci-dessus au second paragraphe de l'enseignement 

des humanités, le dessin linéaire, l'arpentage et les autres applications de la géométrie 
pratique; 
if La tenue des livres, les éléments du droit comruercinl et d'économie politique ; 
4° Des notions de sciences naturelles applicables aux: usages de la vie ; . 
5° Les éléments de la géographie et de I'histoijo et surtout de l'histoire et de la :~éographie 

de la Belgique ; 
6° Les éléments de la physique, de la mécanique, de la chimie, de l'histoire naturelle cl 

de l'astronomie; 
7° Les éléments des arts graphiques et la musique vocale et instrumentale. 

Anr, 2. La ville d'Enghien s'oblige à pourvoir pondant le terme de dix. ans, aux ouvrages 
de grosses réparations <les bâtiments du collège, en co compris l'entretien des toitures, l'en 
tretien et le renouvellement des portes, chassis des fenêtres et des pavements, et le blanchi 
ment <les murs. 

17 
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EIJe s'obHge également à supporter les contributions auxquelles l'établissement cédé sera 
assujetti, 

A•T• 3. Le mobilier qui appartient à la ville et qui est présentement ù l'usage de l'établis 
sement et de 60n oratoire, ainsi que 1es objets mobiliers quo la ville pourrait acquérir par 
la suite, seront mis à )a disposition de M. Deblander, 

Ces objets resteront la propriété de ln ville. 

Aar. -4. )J sera préalablement dressé inventaire de ce mobilier, sans condition cependant 
de remplacement des objets qui deviendront hors de service. 

A11r. lS. En considération de la cession susmentionnée et des obligations que la ville 
contracte, il pourra être placé grntuitemont au eollége, pendant la durée du terme de ladite 
cession, douze élèves externes. 

Le droit de nomination à ces places sera exercé 11our un quart par le Gouvernement et 
pour trois-quarts par le conseil communal d'Enghien. 

Dans le cas où le Gouvernement n'exercerait pas le droit qui lui est réservé, les nominations 
seront faites par le conseil communal. 

A11T. 6. Le collége est tenu entièrement au compte de M. Deblanrler, La ville n'intervient 
dans aucune autre dépense que celles auxquelles elle s'oblige pour les art, 2 et 9. 

An. 7. Les contractants auront do part et d'autre le droit de faire cesser l'effet de la 
présente convention à l'expiration de chaque année scolaire, moyennant en donner avertisse 
ment quatre mois avant l'expiration de cette année et, nu plus tard, le l cr mai des années 1861 
à 1670, et sans qu'il puisse en résulter aucune action en domruages et intérêts. 

ART, 8. Il est entendu qu'il ne pourra être disposé des bâtiments du collége qu'à l'affec 
tation qui leur est donnée par Iu présente convention. 

Aar. 9. Indépendamment des charges ci-dessus stipulées, la ville d'Englnen s'oblige à 
fournir à l\l. Deblander un subside annuel de 4,000 francs en espèces, pendant tout le temps 
que durera ln présente convention. · 

Aar. 1 O. La cession stipulée par l'art. 1 •r comprend tous les bâtiments du collége, sauf 
ceux réservés actuellement au service de l'instruction primaire. 

ÂIIT, 11. H est entendu que, par l'effet de l'approbation de la présente convention et de la 
continuation à 1a ville du subside annuel qui lui est alloué sur le trésor de l'Etat pour le 
soutien de son eollége, cet établissement tombe sous l'application de l'art. 29 de la loi du 
}tr juin 181SO. 

La présente convention sera soumise à l'avis de la députation permanente du 'conseil 
provincial cl â l'approbation du Roi. 

Fait en triple expédition à Enghien, les jour, mois et an que dessus. 

(y&Aqé c M. P. DEBLAN»ER, B0" E. D.1.mtr;n, P.J. FovBERT, F. CaoPPrntt. 

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 6 octobre 1800. 

Le xxg inistre de l'intérieur, 

Cu. Ro1m:R, 
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XXXI 

Arrêté ,·oyal qui approuve ·une nouvelle convention conclue z~4ë · le patronage 
du collége épiscopal établi à Eecloo. 

~ 5 oc&obre t 8N. 

LÉOPOl.D, Rot DIS Bttct.s, 

A Lous présents el à venir, salut. 

Vu la délibération du conseil communal d'Eecloo, en date du J 4 août, tendant .i pouvoir 
adopter la converuiou y insérée cl qui n été conclue entre les bourgmestre et échevins de 
ladite ville et l'évêque de Gand, pour continuer le patronage de l'administration communale 
au collége existant â Eecloo, et ce pendant Je terme de six ans, ii compter du Jer octobre 1860; 

Vu l'avis de la députation permanente du conseil provincial de la Flandre orientale; 
Vu les art, 0 cl 32 de la loi du J•• juin 1850, sur l'enseignement moyen; 
Sur fa proposition de Not1·e "l\finistre de l'Intérieur, 

Nous A\'0:tS AflRtîÉ ET ARRÊTONS : 

All.T, 1••• Est approuvée la convention mentionnée ci-dessus, qui sera visée par Notre 
Ministre de l'Intérieur. 

Al\T. 2. Notre fünistre <le l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 15 octobre 1860. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le 111 inistr« del' Intérieur, 
Cu. RoG1ER. 

Sa Grandeur lllonscigncur l'évêque dt! Gand, représenté par ftf. De Smet , Pierre Jean, 
supérieur actuel du collège d'Eecloo, inspecteur cantonal ecclésiastique des cantons d'Eccloo, 
Assenede et Capryck , demeurant à Eecloo, d'une port; 

Et le co\légc des bourgmestre et échevins de la ville d'Eecloo, d'autre part; 
En vue de la dissolution de la congrégation des prêtres de la Sainte-Yierge de Termonde; 
Voulant conserver le collége, institué à Eecloo, où l'instruction est donnée par des prêtres 

appartenant â cette congrégation, d'après les termes d'une convention conclue entre l\1. l'abbé 
Van Baevegem, supérieur général des prêtres de la congrégation susmentionnée, agissant 
pour, au nom et sous le patronage de Monsciffneur I'évèque de Gand, d'une part, et le collégc 
échevinal de la ville d'Eecloo, d'autre part, en date du 11 septembre 1856, approuYée 11ar 
arrêté royal du 27 octobre l 8lS6 ; 

Ont par les présentes renouvelé la susdite convention dans les termes suivants : 
Au. 1r,. Sa Grandeur M,)nscigneur l'évêque de Gand se charge d'organiser à Eecloo, pour 

le mois d'octobre prochain : 
l-0 Un collégc où les jeunes gens recevront l'instruction humanitaire, telle qu'elle est 

déterminée pour les athénées royaux, par l'art. 22 de la loi du ter juin 1850; 
~0 Une école moyenne du det,Tl'é inférieur annexée ~u eollégc et où l'enseignement com 

prendra les branches déterminées ]Jar l'art. 26 de la loi du l" juin 1 EHSO. 
ART. 2. Conformément à l'art, 27 de la loi du i« juin 18150, il pourra être annexé à l'école 

moyenne une section préparatoire, 
Au. ô. L'établissement pourra admettre des élèves internes et externes. 
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Au • .t. Les élèves tant externes qu'internes, feront. en commun les études an ·collége. Tou. 
les élèves externes y seront, en hiver, de 7 4/• heures do. matin jusqu'à midi, el de 1 '/• à 
7 heures ; en été, les élih·es de la section des huinanités assisteront à l'étude du matin à 
!> É{É heures. On accordera aux élèves le temps nécessaire pour aller déjeûner et goûter à Ja 
maison, 

Au. IS. La direetion de cet étahlissemeut est confiée aux personnes désignées par Sa 
Grandeur l\lonseigneur l'évêque de Gand. 

Le supérieur réglera toul ce qui concerne les ét11des et la discipline, l'admission et le 
renvoi des élèves. 

La ncmination des professeurs se fera par~- le supérieur du collége d'aecord avec le chef 
diocésain. 

Pour le cours d'humanités, la direction se réserve de donner un ou deux professeurs pour 
deux classes réunies, selon que le nombre des élèves l'csigera. 

Celle appréciation est laissée au chef diocésain. 
Aar. 6. L'administration communale accorde son patronage à cet établissement conformé 

ment à l'art. 32 de la loi du 1°• juin 1850, en lui cédant l'usage des bâtimenLS et du matériel 
des classes, tels qu'ils ont servi jusqu'ici au collége existant, et lui payunt, en outre, un subside 
annuel de 2,000 frimes, payable 11ar trimestre, à partir du l" janvier 1861. 

A11T. 7. L'administration commuuale se charge de l'entretien des bâtiments et du mobilier 
classique, ainsi que <lu payement des contributions foncières auxquelles les bâtiments 
pourraient être soumis. 

ABT. 8. Les rétributions annuelles à payer par les élèves, tant internes qu'externes, seront 
reçues par le supérieur au profit de l'établlssemcnt, Ln rétribution annuelle est fixée pour les 
élèves internes i1 350 francs. l.cs élèves externes payeront de 30 à ISO r rancs par on, selon 
l'importance des classes <1u'ils Iréquentent. 

La rétribution ne 11011rra être augmentée sans l'assentiment du conseil communal. 
Au. 9. L'établissement se ebnrge de l'achat et de l'entretien de tous les meubles 11011 

classiques ainsi que du pa)'Cn1e11L des contributions personnelles. 
AIIT, 10. Le cbaufrage, l'éclairage dans les classes, la chapelle, la s.,llc d'étude el de jeu, 

les Irais de la distribution des prix, les gnges des domestiques sont ù charge de l'é!.3blissement. 
ART. 1 1. L'établissement patronné paa· la commune se soumet en vertu de l'art. 3i et de 

l'art. 36 § 2 de la loi du l •• juin 1850, à l'inspection et au concours. 
AaT. 12, Ln présente convention est faite pour six ans, â partir du Jn octobre prochain; 

damnoins il sera facultatif â chacune des parties contractantes de résilier Je contrat pour la 
fin de chaque année scolaire, en prévenant I'autre partie au moins trois mois d'avance. 

Cette convention ne sera obligatoire de part et d'autre qu'après avoir été approuvée et 
autorisée par le Roi, la députation permanente du conseil provincial entendue, conformément 
• , l'art, 32 de la loi du 1 •• juin 1850. 

Fait en double, à Eccloo, le 14 août 1860 . 

Par ordonnance : 

Le Sscrélain, 
y&Aze&{ AuG, Vu ACKER. 

Le collége dea Bourg'11e1lre et Écher,in,, 

Signé R, V.1!f W.1ssE!'IOU. 

Pour Sa Grandeur, ftlonseiGncur l'Évêque de Gand, 

Le S"périeur actuel d" collége, 
Signé P.J. DISuT. 

Vu, approuvé et ratifié la eonv~lion qui précède. 

Signé Louis Josnn, i:t;lqus de Gand, 

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du l lS octobre J 860. 

Le Mitaiatrs de l' I ntérie11 r, 
Ca. Ro,;1:.11. 
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XXXII 

Arrilé royal qui approuve une nouvelle convention conclue pour le patronage 
de l'école moyenne épiscopale établie d Binche. 

LÉOPOLD, Roi DES Buc:r,s, 

A tous présent et à venir, salut. 

lu notre arrêté du 16 janvier 1854, par lequel est approuvée la convention conclue entre 
le collège des bourgmestre et échevins de Binche et l'évêque de Tournai, sous la date du 
1'2-1-4 septembre 18!50, pour le patronage, pendant dix ans, du eollége-pensionnat Saint 
Augustin, existant dans ladite ville; 

. Vu la correspondance à laquelle a donné lieu la transformation du collégc en école 
moyenne de la catégorie intermédiaire, avec une section préparatoire et l'annexion de deux 
cours latines (cinquième et sixième année); 

Vu la convention intervenue sous la date du I e,_3 septembre 1860, en vertu d'une 
délibération du conseil communal do Binche, entre le collége des bourgmestre et échevins et 
~1. l'évêque de Tournai, pour le patronage, pendant un terme de dix années, de ladite école 
moyenne; 

Vu l'avis de la députation permanente du conseil provincial du Hainaut 1 
Vu l'art. ô2 de la loi du ter juin 1850; 
Sur la proposition de Notre Ministre <le l'Intérieur, 

Nous AVONS ARRÊTÉ llT AIIIIÊTONS : 

ART, l•'. Est approuvée la convention du 1°'-i septembre 1860, mentionnée ci-dessus, et 
qui sera visée par Notre i\linistre de l'Intérieur. 

AIIT. 2. Notre .Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Laeken, le 27 octobre 1860. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'Inlérieur, 

Cu. Bocraa, 

Entre Je collége des bourgmestre et échevins de la ville de Binche, province de Hainaut, 
dûment autorisé aux fins des présente~, par résolution du conseil communal de cette ville, 
en date du 28 juillet dernier, n° 1703. d'une part, 

Et, Monseigneur l'évêque du diocèse de Tournai, d'autre part, 
A été arrêtée la convention suivante : 

ART, 1••. L'administration communale continue à céder et à abandonner à J\lonseigneur 
l'évêque de Tournai, la jouissance dt·~ bâtiments du eollége de cette vilJe et de ses dépen 
dances ainsi que du jardin situé dans l'intérieur du parc de Binche, pour tenir Jieu d'école 
moyenne patronnée de la catégorie intermédiaire, avec une section préparatoire et l'annexe de 
deux cours latins (cinquième et srxièrne année) aux termes de l'art. $2 de la loi du 
l" juin 18o0, sur l'enseignement moyen. 

AIIT. 2. Celte cession est faite gratuitement pour Je terme de dix années, à partir du 
{8 
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ter octobre 1860; mais chaque partie pourra y mettre fin, moyennant en signifier rcnon par 
exploit d'huissier, ayant le 15 mars de chaque année. 

A11T. i. Les grosses réparations, l'entretien des toitures, ainsi que la contribution foncière 
de l'établissement, continueront à être payés par la ville, 

ART. 4. L'établissement étant pris sous la protection de 111onseigneur l'évêque, MM. les 
directeur , professeurs, régents, instituteurs, maîtres cl surveillants sont à sa nomination; 
mais considérant que de trop fréquents changements de professeurs enseignants nuisent con 
sidérablement à la prospérité de l'établissement, les mutations auront lieu Je moins souvent 
possible et elles devront dans tous les cas être notifiées officiellement au conseil. 

ART, 5. L'école moyenne patronnée suivra les prescriptions des lois et arrêtés royaux y 
relatifs. 

ART, 6. La dite école moyenne patronnée étant soumise à l'inspection de l'Etat, et de plus 
devant prendre part à tous les concours organisés par lui, il est indispensable et obligatoire 
que le programme d'études du Gouvernement, adopté dans les écoles moyennes, soit invaria 
blement suivi. 

Quant aux études mathématiques, elles devront être faites au moyen de cours séparés, 
donnés par un professeur spécial. 

A111. 7. On continuera à recevoir des élèves, tant en pension entière, qu'en demi-pension, 
et aussi des externes; Je prix de la pension est fixé comme suit : 

l O Pension entière, .\00 francs; 
2° Jeunes gens âgés de moins de douze ans, S?'iO francs; 
-3° Deux frères ayant douze ans, 7o0 francs; 
4° Deux frères n'ayant pas douze ans, 650 francs. 

Le prix de la demi-pension ponr les élèves de la ville qui fréquenteront l'établissement dès 
huit heures du matin à sept heures du soir (dîner el go1Uer compris), est fixé à 22.0 francs. 

Le prix de l'externat est porté à 70 francs, pour les élevés faisant leurs études au collége, et 
à 40 francs pour les autres externes, Je tout pour l'année scolaire. 

Aat. 8. L•~ conseil communal a le droit de faire entrer annuellement et gratuitement et 
comme externes, les deux élèves do l'école communale par adoption, dirigée par des frères 
des écoles chrétiennes, qui se seraient distingués dans leurs études, mais à la condition qu'ils 
soient indigents. 

ART. 9. Moyennant l'exécution franche et loyale des conditions <JUÎ précèdent, le conseil 
communal de la ville de Binche accorde un subside annuel audit établissement de 1,800 francs. 

AIIT. 1 O. Une commission composée de deux conseillers communaux nommés par le con 
seil et d'un membre du collége échevinal, sera chargée de traiter toutes les questions qui 
auront rapport audit établissement patronné. 

ART. 11. La présente convention sera soumise n l'autorité supérieure. 
Dont acte fait et signé en triple, après lecture, à Binche, le 1 cr du mois de septembre 1860, 

par le collége des bourgmestre, et a Tournai, le 3 du même mois, par Monseigneur l'évêque. 

(y&Aqé c G. WAl'IDERPEPEl'I, P. N. D1n11A1s, L.tcLERCQ, f G. J., évêque de Tournai. 

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du ~7 octobre 1860. 

Le Ministre de l'Intérieur, 

Ce. RoGIER. 
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A.BB.ÊTÊS MINISTÉB.IELS. 

XXXIII 

Arrêté portant nomination du jury chargé de juger le concours institué pow· 
la composition du texte français d'un cours de thèmes latins, à l'usage des 
élèves de quatrième. 

!S mai 1838. 

LE l\11NISTRI! DE t'l!'l!&Rlli:llR, 

Vu l'arrêté royal du '-7 décembre 18oô, qui institue un concours pour la composition <lu 
tex le Irançais d'un cours de thèmes latins à l'usage des élèves de quatrième ; 

Vu le dernier paragraphe de l'art. l c, do l'arrêté ministériel du 31 du même mois, portant 
exécution dudit arrêté royal, paragraphe ainsi conçu : 

"Le concours sêrn jugé par un jury de cinq membres qui sera nommé par le Ministre. • 

Arrête: 

Au. t=. Le jury, chargé d'apprécier le concours dont il s'agit, est composé ainsi qu'il 
suit: 

rtlM. P. Devaux, membre de la Chambre des Représentants, "Vice-président du conseil de 
· perfectionnement de l'instruction moyenne; 
Stas, conseiller à la cour de cassation, membre du conseil de perfectionnement de 

l'instruction moyenne; 
Blondel, inspecteur général de l'enseignement moycll; 
Gantrellc, inspecteur de l'enseignement moyen pour les humanités; 
Boersch, professeur de quatrième latine à l'athénée royal de Bruges. 

ART, 2. l.e jury nommera dans son sein un président et un secrétaire. 
ART. 3. Le présent arrêté sera publié au Moriiteur. 
Bruxelles, le 15 mai 1858. 

Ca, RoGJn, 

XXXIV 

Publication officielle concernant les conditions d'admission à l'école normale 
des sciences. 

2'7 mai i8H8, 

Le TtJinistre de l'Intérieur croit devoir rappeler auxjeunes gens qui sont dans l'intention de 
subir l'examen d'admission à l'école normale des sciences, au mois d'octobre prochain, les 
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principales dispositions des règlements organiques, et notamment les conditions d'entrée à 
cette écule, ainsi que les a,·anlages offerts aux récipiendaires. 

Bul {8 l'ia,le. - L'enseignement normal pédagogique institué à Gand, pour les scienees, 
· est destiné â foruicr des professeurs pour les chaires des sciences de J'enseignernent moyen du 
degré supérieur. (Art. ]•• de l'arrêté royal du~ septembre 1852,) 

D••1KJ1i1;0,,. générale,. - Les élë,·C!I sont soumis au régime établi pour les élèves de l'école 
prépa;atoire du géuic ch·il et placés sous la surveillance de l'inspecteur des études et sous la 
dircctiun de l'administrateur-inspecteur de l'université, {Art.! du même arrêté.) 

Con,Jitiot11 d'admü,ion. - Le )linistre de )'Intérieur détermine, chaque année, d'après les 
besoins de l'cnseignemeut. le nombre des élèves qui pourront être ndruis ù l'école normale. 
Sont seuls admis ii l'école, les jeunes gens qui se distinguent assez par leur conduite, par 

leurs co1111ai.ss.·mecs el J>Af les qualités de leur esprit, pour faire prévoir qu'à leur sortie ils 
pourront remplir a-vec: sueeès les fonctions de professeur. 

Nul n'est reçu élève de l'école qu'en vertu du résultat de l'examen d'admission. 
Pour se présenter ii l'examen d'admission, il Iaut être âgé de dix-huit ans au moins, de 

,·ingt-t.rois ans nu plus, justifier de sa bonne conduite cl être muni d'un certificat d'élève 
universitaire 011 d'un certificat eenstatant qu'on a fait avec succès des études d'humanités. 

J.e jury de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les huma 
uités dëline ce dernier certificat. L'époque où il se réunit dans ce but à Bruxelles est 
annoncée au {{{ 4q&z\ =è, 

L'examen prescrit pt>ur l'obtention de cc certificat comprend : une composition française; 
un thème latin ; une version Iatine ; une version grecque; une traduction Je l'allemand, de 
l'anglais ou du flamand, au choix du récipiendaire, i1 l'exclusion do sa l~ngue maternelle ; 
des questions sur les principaux faits de l'histoire de la Belgique; des questions sur l'algèbrfl 
jusqu'aux équatiens du deu xième degré inclusivement, sur la géométrie à trois dimensions 
et sur la trigonométrie rectiligne, 

L'examen d'admission à l'école normale des sciences a lieu devant un jury composé en 
majorité de professeurs de l'école et dont un Inspecteur de Tenseiguement moyen fait partie. 

Il se divise en deux épreuves, l'une orale, l'autre par écrit, et porto sur l'arithmétique eom 
plète, la gt.:Ométrie élémentaire, la trigonométrie rectiligne, les éléments d'algèbre, la géo 
métrie ana lytique plane, Ies principes de la langue et de la littérature française et les éléments 
du dessin. 

Les élèves sont admis dans l'ordre où ils ont été classés par le jury etjusqu'à concurrence 
du nombre <les places vacantes. · 

Peuvent être écartés, avant ou après l'examen, les aspirants dont la constitution physique 
présenteruit des défauts jugés Incompatibles avec les convenances de l'enseignement, 

La bonne conduite des récipiendaires se constate par deux eertificats, délivrés, l'on par Je 
eheî du dernier établissement dans lequel ils ont étudié, l'autre par les bourgmestre et 
échevins du lieu de leur dernière résidence. 
Si ll's récipiendaires n'ont fait Jeurs études dans aucun établissement d'instruction 

publique, le certificat des bourgmestre et échevins le constate et suffit dans ce cas. 
Les récipiendaires produisent, en outre, un certificat de vaccine. 
Les admissions à l'école sont prononcées par arrêté ministériel. (Arrêté royal du 2 septem 

bre 185j.) 
Les inscriptions 11our l'examen d'admission à l'école normale des sciences sont prises dans les 

bureaux de l'odministrateur-ins11ccteur•directeur de l'école ou dans ceux de l'inspecteur des 
études. 

Cel examen a lieu c1Ja,1uc année à Gand, au local de l'étole, dans le courant du mois 
d'octobre. 

Les rél'ipicndaircs produisent au jury les pièces relatives aux épreuves antérieures ou aux 
conditions exigées par les dispositions en tigueur. (Règlement du 8 octobre 181S~; arrêté 
royal du 30 juin 1800.) 
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Durée de, études. - La durée des études est de trois ans. 
La première année comprend les matières qui font l'objet de l'examen d'aspirant profes- 

seur ag,·égé, savoir : 
La géométrie analytique complète; 
L'analyse algébrique; 
Le calcul différentiel; 
Le calcul intégral (jusqu'aux cubatures inclusivement}; 
Les premiers éléments de méeaniqne ; 
Les éléments de la géométrie descriptive ; 
La physique expérimentait: ; 
Des exercices sur les mathématiques élémentaires; 
Le dessin linéaire et le dessin d'architecture. 
La deuxième et la troisième années comprennent les matières qui font l'objet clc l'examen 

de professeur agré~é, divisées de la manière suivante : 

De11.riè111e armée. 

J\léthodologic mathématique ; 
Statique analytique ; 
A pp li cation de ln géométrie dcsci ipti ,·e ; 
Chimie inorganique et organique, et applications principales à l'industrie ; 
Eléments d'astronomie; 
Exercices de mathématiques élémentaires et de calcul différentiel ; 
Usage des instruments de physique; 
Manipulations chimiques; 
Dessin d'imitation et dessin linéaire. 

Troisième Î eeeeé \ , 

Eléments d'anthropologie et logique ; 
Deuxième partie du calcul intégral ; 
Eléments de dynamique anal y tique; 
Eléments des machines et mécanique industrielle; 
Arpentage et nivellement; 
Principes généraux d'histoire naturelle cl détermination <les plantes in<lir,èries ou généra 

lement cultivées, des animaux, des roches et minéraux existant en Belgique, lorsque ces 
objets offrent de l'intérêt au point de vue industrie]. 

Le dessin <les machines. 
Outre les leçons orales qui sont accessibles :'t tous les élèves de l'université, le plan d'in 

struction de l'école normale comprend des répétitions, iles études suivies d'inll'rrogations et 
de conférences cl tout le système d'exercices et d'instruction spéciale propre à former les 
élèves :i la pratique de l'enseignement. 

Les élèves de troisième année pourront, sur la proposition de l'administrateur-inspecteur 
de l'université, ètrc envoyés dans un athénée pour assister aux leçons cl en donner eux 
mêmes au besoin. 

Eœamen«, - ,\ la fin de l'année, les élèves de chaque section soul classés selon leurs 
progrès. Ceux dont les études auront été interrompues ponr cause de maladie ou pnr des 
absences forcées, pourront seuls être autorisés par le )linistrl' ù doubler l'année. 

Nul n'est admis à la seconde année, s'il n'a obtenu, devant le jury institué en vertu de 
l'art. &7 de ]a loi du 1 cr juin 18150, le diplôme d'aspirant-professeur agrégé de I'cnseignement 
moyen du degré supérieur pour les sciences, suivant le programme prescrit p.ir l'art. l, de 
l'arrêté royal du IO avril 1815 I. 

Indépendamment de cet examen> il pourra y avoir un examen de passage dans l'établisse 
ment même. 

!9 
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Nul n'est admis à la troisième année, s'il n'a subi -avec succès, dans l'école, un examen 
portant sur toutes les m~tières d'enseignement de la deuxième année, 

A la tin de ln troisième année, les élèves subissent devant Je jury prérappelé l'examen de 
professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les sciences, suivant le 
programme prescrit par l'art. G de l'arrêté royal du 16 avril 165 l. 

Indépendamment de cet examen, il pourra y avoir, à la fin de la troisième année, un 
examen dans l'établissement même, si l'utilité en est reconnue. 

Bourses d'études. - Cinq bourses de l'Etat de lS0O francs chacune sont affectées à l'école 
normale des sciences. 

Les bourses de l'Etat sont conférées pour un an et par arrêté royal aux élèves peu favorisés 
de la fortune, suivant l'ordre déterminé entre eux par les résultats de l'examen d'admission. 

Elles sont maintenues, s'il y a lieu, sur la proposition de I'administrateur-Inspeeteur de 
l'université, le recteur et l'inspecteur des études entendus. 

Les élèves de l'école normale peuvent cumuler une ile ces bourses et une bourse communale 
de 300 francs. 

Ils jouissent ainsi d'un subside annuel de 800 francs. 
Ils jouissent également de l'exemption totale du payement des cours. 
Les demandes relatives aux bourses communales doivent être adressées au collége des 

bourgmestre et échevins ds la ville de Gand. 
Les récipiendaires s'engagent, par déclaration légalisée, à être professeurs pendant cinq ans 

dans un des établissements d'instruction moyenne, soumis au régime de la loi du 1er juin 1850. 
Si les récipiendaires sont mineurs, ils produisent une déclaration de leur père ou tuteur 

aussi légalisée et les autorisant ù contracter cet engagement. 
L'engagement cesse d'obliger le professeur agrégé, si, deux ans après qu'il a obtenuson 

diplôme, ses services n'ont pas été utilisés dans un des établissements susmentionnés. 
Tout récipiendaire qui, par son fait, ne remplirait pas l'engagement quinquennal, restituera 

au trésor public le montant des bourses dont il aura joui sur les fonds de l'Etnl pendant son 
séjour à l'école, 

Tout aspirant, majeur au moment de son admission, s'oblige solidairement avec ses parents 
à faire la dite restitution dans le cas prévu, 
Tout élève qui atteint sa majorité durant son séjour ù l'école, doit contracter la même 

obligation au moment où il devient majeur. 

Bruxelles, le 27 mai 1808. 

Le /Uùiutre de l'Intérieur, 

Cn. RoG1u. 

XXXV 

Programme d'après lequel l'enseignement se donnem dans les deux sections 
des athénées royaux pendant l'année scolaire 18:S8-t8f>9. 

28 mal 18118. 

LE Muu&TRE DE t'l111tRuu11, 

Vu l'art. io, § 2, de l'arrêté royal du 19' septembre 1801, portant organisation générale 
des athénées royaux; 
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Le conseil ile perfectionnement de l'instruction moyenne entendu, 

Arrête : 

AIIT. 1°'. L'enseignement se donnera, dans les deux sections des athénées, pendant l'année 
scolaire 18lS8-181S9, conformément au programme ci-après: 
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SECTION DES 

LANGUE GRECQUE. LANGUE LATINE. LANGUE FRANÇAISE. 
LANGUE 
l>hNS US 

l======r= 
FLUJANDES. 

1 

1 
1 

i,j 
" s 
t< 
< 
" <I ... 
•fol 

" ••• 
fol 
"' Ill ◄..a u 

Lecture du texte latin; accent Ionique. - Décli 
naisons et conjugaisons régulières ; verbe sum, 
.\r1alysc grammaticale, 
Petits thèmes composés de mots d~jà vus, à faire 

de vive voix cl par écrit. 

Lecture à haute voix. 
Gremmniec . lexigraphic et éléments 

de la syntaxe. 
Orthographe et dictées. - Analyse 

grammaticnle, faite principalement de 
vive voix. 

Expllcation de morceaux choisis 
d'auteurs Faciles. 
Exercices de mémoire et <le récita- [mes, 

lion. 

Lecture i, haute 
voix. 
Éléments de la 

grommnirc.-Or 
thographe et dic 
tées. - Analyse 
grammaticale. - 
V ersions et thè- 

Auteur ù expli 
quer: 
Staüaert : Lees 

oefeningen vcor 
dcjengd. 

Exerci ces de 
mémoire et de ré 
citation. 

)) 

, 

Lcxi9ru71Mc : déclinaisons et conjugnisons régu 
lièrcs, règles générales et règles particulières du 
genre; déclinaison des adjectifs déterminatifs et des 
pronoms; degrés de comparnison ; noms et adverbes 
de nombre; conjugaison péri phrasée; conjugaison 
de verbes anomaux, unipersonnels ; adverbes primi 
tifs et adverbes dérivés; comparatif et superlatif 
des adverbes; noms et verbes dérivds et valeur des 
désinences; prépositions, dans les mols composés. 

y YeezqSèj S notions élémentaires sur I'nccord de 
l'attribut arec le sujet, de l'udjcctif avec le substan 
tif, et sur l'emploi des cas; équlvaleuts du pronom 
f ee; infinitif considéré comme sujet et comme com 
plément dans les cas les plus simples; premières 
notions sur l'emploi des gérondifs et des supins. 

Thèmes sur la Iexigraphie \ z s111· les règles élémen 
taires de ln syntaxe. - Analyse grammaticale (au 
double point de vue de la Iexigrnphic et de la 
syntaxe). 1 

On opprcndra par cœur une partie des morceaux 
expliqués et l'on fera de vive voix el par écrit des 
thèmes d'imitation. 

Une chrestomnthic latine. - Epilome ùistoriœ 
saerœ, - De Viris itlustrilnu urbis Romœ. 

Répétition de cc qui t1 été enseigné, 
dans la classe précédente, sur les diffi 
cultés de la lcxigraphic ; dérivation des 
mots; commencement de la syntaxe 
développée (11). 

Orthographe et dictées. - Analyse 
gearnrnaticalc, faite principalement de 
vive voix. - Exercices pour l'applica 
tion des règles expliquées. 

Auteurs à expliquer : lu Fontriine: 
Fables choisies. - Ûé qé x4q S Fables et 
Dialogues des morts. 
Exercices de mémoire cl de récita 

tion. 

Continuulion de 
1:1 gra111mai1·e. 
Orthographe et 

dictées. 
Analyse gram 

maticale ! faite 
principalement de 
vive \'OÎX. 

D ersions et the 
mes pour I'appli 
cation des règles. 
Explication de 

morceaux choisis. 
Auteur à cxpli 

quer: 
Stallcert : Lees 

oef cni ngcn voor 
<le jcugd. · 

Exercices de 
mémoire et de ré 
citation. 

1 

Lecture et écriture. Quel- 
r1ucs explications sur x\ ? ; l esprits cl les accents. - Dé 

-?! clinaisons et conjugaisons. 
g Analyse gremmaticale. 
!': Petits thèmes composés de 
0 

mols déjà ms, ii foire de 
vire voix cl par écrit. 

Répétition des parties les plus difficiles de la lexi 
grophic, surtout des principes concernant la dériva 
tion et ln composition des mots , et des notions 
élémentaires de 13 syntaxe; déclinaison des noms 
grecs : déclinaison irrégulière; conjugaison des 
verbes défectifs.- Emploi de sui, sibi, se et de &eeee?, 

-Développement de la règle de l'infinitif considéré 

Continuation et lin de la syntaxe 
développée. - Ponctuation. - Ortho 
graphe et dictées. 

Analyse grammaticale, foi te princi 
palement de vive voix. 
Exercices pour l'application des rè 

gles expliquées. 

Continuation de 
la grammaire. 

Orthographe cl 
dictées. 

,\naly,c gram 
maricale , faite 
principalement de 
vi1 c voix. 

I~\ ',. nr.:f •• 1 ,ln. ,11,,,1,,. ;,,,l,nUMO ,,.,,. ln 11rnmm,,ir1' Œh·fo nor Jp~ ;1il\'1'S. !a limite où s'arrêtera le professeur. 
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BUIIAlVITÉS. 

7"L..\:\IANDE LANGUE ALLEMANDE LANGUE .~NGUJSE IDSTOIRE MAIBil!TIOIJES •aov111c1:1 DAIIS LI$ HOVl!ICZS DUS LU UOVllfCCI 
1T aT 

WALLO.X~ES. .t.LLE■ANOE. l FU.IIANDES. 
1 WALt.O!mES. f'UHIIDES. WALJ.ONHS. Gtoea&PDIB. l'BYSIQUI • 

1 

1 • Lecture à haute " • • • Nomenclature AritJ11niliqiu : 
,·oix. tlémenlsde géographique. - Opérations Con- 
la grammaire. Difisions généra- damentolessur les 

Orlhographe cl les du globe. - OGmbres entiers, 
dictées. Principales chai- sur les fractions 
Explication de ncs de monlagnes, dteilDllles Cl sur 

morceaux faciles, grands .Deu,·es, les fractions erd i- 
B01111: Lira-e de iles et presqu 'Iles naires. 

lecture. de l'!uropo (sans Système légal 
Exercices de mé- détails). des poids cl me- 

moire et de réti- Pays de l'E11- sures. 
talion. repe avec les copi- 

tales. 
Géographie élé- 

mentoire de 111 
Belgique. - 

Histoire sainte, 

• Continuation de • • • • Répétition desl 
I'! grammaire. notions de géo- 
Orlhogniphe cl grnphic Jonnées 

dictées. dao.s la classe pré- 
Analyse gram- cédente. - Géo- 

matieale ftiite de graphie générale 
,ive voii, de l'Europe el de 
Thèmes e& ,er- l'Asie. 

sions. 
Explicalion de 

morceaux choisis. 
Bona: Livre dr. 

lecture. 
Exercices de mé- 

moire el de réel- 
lltion. Aritl1méUqu~ .- 

Exercices de c:il- 
cul, 

• Coolinuation de • • • • Revue de lagéo- 
la f;l'lmmaire: élé- grophie de l'Eu- 
menls de la syn- rope avec plus de 
taxe. détails ; géo3ra- 

Analyse gram- pbie générale du 
maticale faite de autres parlies dul 
vi,e voix. monde. 
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l3 ! 1 LANGUE GRECQUE. 
..J u 

J.:\NGUE LATl~E. LA1'\'GUE FRIL,ÇA.JSE. 
UNGUE 
DUCS I.U 

eotnme complément. - Règles générales sui· l'em 
ploi des cas et des pl'éposilions; question de lernps; 
queslions de Jieu ; interrogations; emploi du com1>3- 
l'lllif; emploi des modes; concordaocc des tem1,15. 
\'crsions el thèmes. - An:ily~c grtTD-ticalc. 
Auteurs il expliquer : {{ l fi-ri•; Pliêdre (fables 

choisies); l'orneliu• Nepos (dans le 2- semestre). 
1'11émes d'imitation, faib de vire ,·oiit C!l par 

écrit. 
2xc1·cices de mémoire sur les principaux morceaux 

expliqués. 

Auteurs ÎI ex11li1pll!r : '" f'onlai,ie: 
Fab!es choisit-s. - Fi,itlon : Télé 
maque. 
Exercices de mrruoire el de récita 

tion. 

Versions rl tbè• 
mes peur l':,ppli 
cation des rë.;lcs. 
Esplicalion de 

rnorcraux cboisis. 
Auteur à cxl'li- 

' 
1
quer! 

p=qej &\ zezS\ S ,v :il 
crne mocdcr ly 
den kan. 

Exercice, de 
rnémoire et de ré 
citation. 

1 Développement des no- 
1 lions données sur les esprits 
1 et le, aeeents. 
1 Ré11étition -des déclinai- 
sons et des conjugo isens, et 
Je reste de lo lexigraplric. 
Déri\'Rtion dos mors. Jladi 
caux cl racines; valeur des 
désinences. - Premières no 
tions de 111 syntaxe. - Ana- 

8 { lyse i;rommotic:ile. - Thè 
-N mes sur les formes et sur a . les premières rèi;lcs de la 
~ \ syntnxc, en grande partie de 
g. l vive voix, d'après le texte 

expliqué. 
Une chrestornathie : fnblcs 

choisies d' éuzE{0I 011 H1>ito111e 
de l'histoire sd\nle de Kers 
ten, 
Exercices de mémoire sur 

les morceaux cxplic1ués. 

ltépr.tition des principnlr.s porlies de l11 synt.>xr, 
avec oddilion des difficultés et des cxcertions. 

Analyse grammaticale. · 
Thè111es et versieus. 
Prosodie. Yen,ilication; vers beitom~lrc. 
Auteurs : té~co· : de licllo i;allico (trois lifrcs); 

l'irgilc (trois églogues); p =èë x&xv0 l\'r.po• (c~vlicatio11 
pxxzr0Î xxzcl 
Thèmes d'imitation, faits de \'Ïl'C \'ois: et.par frril. 
Exc1·cice~ de mémoire sur les mereeaux eiq11i 

qués. 

Jléca11it11la1ion de routes les diffi 
ru Il lis concern:ml l'ortboi;raphe , la 
lc,-iiirat•hic, l:i syntai.c cl surtout la 
théorie des participes , l'cm11loi des 
modes et des temps. - Synonymes. 
- Idiotismes. 

Exercices pour l'ap11licatio11 des ré 
gies. 
E~rrciccs de compositions ((lctitcs 

narralinns, lettres, ete.), 
Exercices d'élocution (pelilts narra 

lions descriptions, biles de vive roix). 
.Explication el a11:1l1se de morceaux 

choisis. 
Auleurs à expliquer : Fénélon : 

Télémaque. - La Fo11l11ilie : Fables 
eheisies. 
Exercices de mémoire cl de réci111- 

tioP. 

Élude appro 
fondie de la i;ram 
maitc. 

V ersiens et thè 
mes. 

Exercices de 
composition (nnr 
rations, lettres). 
Excrdl'cs d'é 

locution ( 11:ir1·a• 
lions , dcscri11- 
tions , faites de 
vive voix). 
Explication de 

m11rceaux choisis. 
Auteur û expli 

quer s 
Q, Va1t D1,yae 

cl Dnul:zrmb,:,y : 
\' elksleesboek. 

Exercices de1• 
mémoire et de rc 
citation, 

népélition des parties les 
plus difficiles de la lexigra 
phic et surtout des principes 
relatifs à la dérivation iles 
mols el aux désincuces 
Syntaxe: règles de l'acco1 cl;, 

r,i 'emploi de l'artlele et de~ i pronoms ; emploi iles cas; 
5 allrarlion; emploi du Ycrlu: 
~ \ moyeu; emploi des conjone 
'" 1 tious, des temps et des me- 

des ; emploi de la pa, ticule 
IC? ; emploi des négations. 

V crsions, - Thèmes d'i 
mi111tio11. 

Auteurs à espliquer : Xé- 
e[ çxeeë l Anabasc (1 livre). 

1 • 

Récap1t11lation des principales parties de la syn 
t:11c d:111s leur ensemble, des difficultés el de~ exeen 
tiens. Conslruction de la phrase simple cl de l:i 
phro~c eomposée ; idiotismes el &x,SACj eezgS· oie la la11- 
g11e laiinc.- Versions et thèmrs. - 'thi:mcs d'imi 
tation, foibdc vive voix !!t pu écrit. 
l\rpéti1ion el rom1>lémenl de la proEodie; eser 

eiees de versiflcation. 
Auteurs: Nù I Li~i re• ë [ [ èÎ $&xj e, 
J'i,-gilc1 un des épisodes des Gëorgiqucs; r.Énéidc, 

liuc f. 

Principes du .slylc. - Règles de la Lettres cl nar- 
vrrsilic:ilion. - Suj,•tsdc romposilion rations. 
d'un ordre plus élc, é que dans les cours Jlèglesdc la ,·cr• 
1mfrédc11ls. silkation cl appli- 

Explication de moreeaux choisis. - eatien de ces rè 
.g4exèeèeS S Satires rl épitres. - {.qè?&g" gles. 
/on : Petit Carême , ou morœ:aux 
choisis de divers n111e11r5, partieulière 
meut quelques leures de )1- de Sévi 
gné, el narrations familièrc5. 

Excrei~l!5 d'élocotioo. 
Exercice$ de mémoire et de récita- Céia1· (cxphcation curli11e), 

Exercices de mémoi re sur les moreeaux expli- 1 lion. 
qués. 

Notions sur lo vie de César et de Tite-Live, sur 
leur évoque et sur le caroclère do leurs écril5, 

Explie:ttion 
d'une anthologie. 
Ltdr11m11:k : De 

:dric Zuslerslc 
dcn. 
llildmlyk: 3for 

ceaux choisis. 
Dauid , ,. ader 

landsche gesehie 
dents. 
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FLA)IANDI!: 
ra0VISCY.5 

l,ANGUE Al.LRMANDE 
'D,\NS T.E~ VIIO\"l~Ct:8 

l,ANGUI~ ANGLAIS!•: 
DA~S LES PROVINC~~ 

W.\LI.O:-rNeS. AI.U:11A;>ll)I!. 1 llLAlUNDES. 1 WALI.ON!'ŒS. Fi.AHAl'iUES. 1 WALI.O~;t;t:S. 

HISTOIRE 
u n 

Thèmes et ver 
sions. 
Explication de 

morceaux choisis. 
Bo11e; Livre d,· 

lcel11r~. 
Exercices rie mé 

meire et lie réel 
ration. 

Lecture et pro- Syntaxe déve- 
11011eialio'i1. , loppée. 
Éléments de l:a fücl'ciccs de 

Grammaire. composition (lcl- 
Orthogrnphc cl tt·cs d petites uar- 

dictées. rations). 
Analyse gram- Exercices d'é- 

matleale. locution ( petites 
Petits thèmes narrations , des 

d'imitntion, foits cri plions faites de 
de vive voix cl vive voix), 
par écrit. Explication de 
Explicalion de morceaux choisis. 

morceaux foc iles. Borie ~ lliv1-e de 
Slallctc,·t: Lces- lecture. 

oeleningcn ,·oor Exercices d c 
1d'e jeugd, mémoi1·c et de ré 
Excrciccsdcmé- citnlion. 

moire et de réel- 
talion. 

Lecture cl écri 
t ure. 
Éléments de la 

grammaire. 
Analyse des for 

mes. 
Thèmes et ver 

sions. 
Thèmes d'imi 

tation fuits de vive 
n,i.x cl 11:1r écrit. 

« è{eej S LÏITC de 
lecture. 

Exercices de 
mémoire et de ré 
eüation. 

Lecture. Géogr:i11hie on- b e· &0.leeelSe;leee' S 
Éléments de lu eienne Cl spéciale- ~11mé1•;ilion déci- 

:;rnmmnirc. ment :io:;rnphic mule, - 01,él':i- 
Orthogrupht' el de ln Grëcc cl de tionsfomhuncnl:1- 

cliclécs. l'llnlic. les sur les 110111- 
.-\nnlysc gr:1111- - lires entiers. - 

mntieale. Q·1c-l,p1cs no- l'rincipesetcnrac- 
VersioDs et thè- lion~ très-som- tères tic divisihi 

mes. Thèmes d'i- maires sur l'his-- lite d'1111 nombr1, 
mitai ion fnits de loirc des peuples Jl3r2,:i, 4,5, (i, S, 
vive voix et 11.~r oritntau,c.--Prin• !) cl Il .-Jleclu:r 
Jcril. eipeux f3ils rie clic du plus ,;r:nrl 
Ei,:plir.nlion ile l'histoire Je la commun divisenr 

morceaux fociles. Grèc~ et de l'his- de deux nombres. 
Exercices rie toire romaine j,1s- - Fractions erdi 

mémoire el de ré- qu'û la d1:str11c- naircs P.l fractions 
citatieu. lion de Cnrlh:igc. tlécilll:llcs.-Sys 

tème mélri11uc. 
- Nombres eem- 
1>lexes.- ltésolu 
tion de problèmes 
p~r ln méthode de 
n:rluction à l'uni 
té.-Proportions. • 

Çoutinualion de Lettres et nor- Lecture cl r.èri- Écriture, Lecture. Continuation de Gêo!lr-Jphic de Bé,·ision des 
hïgrammaîrc. rotions. lnr~. Co11tinu11lion Éléments de la la gr:nnn1nirc. l'Empire romain. 1>rincipales théo- 

. Orthographe et Bègles de ln ver- · Elémc111s de la de ln iirnmmni1·e; g1·ammairc. Orlhogr:1pl1e cl Noliou~ dr. la i;éo- rie, de l'aritlimé- 
dictées. sifleatien, grom11mi1·e, syuta,ce. Orthographe cl dictées. graphie 1>hy1i11ur. tique, 

Analyse grDm- Gœi/idJcrmonn AnalystJdc&ror. Orthographe cl ,lictér.s. Vcrsionsr.lllar.- de l'Europe. Jllgi:l,r•: No- 
mntic:ile. cl Dorothée (nnn- mes, dictées. Analyse gram- mes, cl surtout - lions préliminai- 
Vcrsions euhë- lyse cl explicn- Thèmes et ver- Thèmes et ver- mstleale. thèmes d'Imita - Co-ntin11ati11ntlc rcs.-'fraduc1ion 

mes, · lion). siens. siens, Ver.sionscllltè- lion faits de ,·ivr l'histoüe romainn de 1111rlq111?$ pro- 
Th~mes d'imila- le Ba» et Rr- Ilon« : Livre de Thêmcsd\mitn• mes, et surtout foix et par éerit. jus11u'& h1 fin dr Ur.mes du pre 

tion, faits prinei- !/flÎl:7' : fours de lecture. tion !oils de vh•,. !hèmes d'imila- Explieatiou de l'Empire d'Occi- micr dti;ré, à 
palemcnt de vire littérature ollc- Exercices de mé- voix cl par écrit. fion fnits de vi\•r morce11ux Iaeiles. rient. - Princi- une inconnue, en 
voix. mande, moire cl de réeite- Cornpositions fa. voix cl par écrit. .Exercices de mé· panx fuitsde l'his- é1111atior1. - Uli- 
Con,eienre:,Val · Exercices d'élo- lion. ci les. Explication de moire cl de réer- teiredu moyc11ûg1• lité et bnl de cette 

eenc moeder ly- eurion. llanr.: Livre de mol'ccau:t fncilcs. ration. j11squ'à la fin de traduction, - 
den kan. Exercices dl' 111ë- lecture. Exc1 ciccs de mé- la rrcmièJ·c croi- Opéra lions Ienda- 
Stallaerl: Lees- moire cl de rrcilu• Exercieesrle mé- moire el de réci- sade, mentales sur les 

tiou. tation. quaul ités nlgébri- 
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LANGUE GUECQUE. LANGUE LATINE. LANGU.E FRANÇAISE. 
J.ANGUE 
DA!IS :LIil 

FUMA.NOES. 

llh-01lotc (lJClÏtes uarratious 
fnciles). 

Dfaleelc ionien. 
Analyse grummulicale. 

Exerciresde mémoire sur les 
morceaux expli1111és. 

Notions sur ln vie d'Jlé 
rodolc el de Xénopf1on, sur 
leur é11011uc et sur le carne 
tèrc de lrurs écrits. 

Exercices d'élo 
cution. 

Exercices de 
mémoire et de ré 
cit:>lion. 

Ré11étition el d ifficullés de 
la syntaxe. 

Versions. 
Dialecte épique; notions 

générales sur la prosodie. 
• Anleurs à expliquer : 
f ! /Urodole : les guerres des i Perses (morceaux choisis). 
• - Homin: L'Odyssée (un 

chanl). - Xénophon : Les 
Helléniques. 

Exercices de mémoire sur 
les morceaux expliqués. 

1"' otions sur la vie d'Ho- 

Thèmes et versiens ; dans le se, end semestre, quel 
ques nnrrations. - 'l'hèmes d'imitation faits de vive 
voix: et pnr écrit. - Exercices de thèmes et de ver 
sions, sans dictionnaire (les thèmes seront faits pour 
amener l'applil'lltio11 des règles les plus difficiles de 
la syntaxe). - Exercices de versification. - Expli 
cations sur les principales formes métriques de l'ode. 
Études sur le style el sur l'emploi des figures. - 

Analyse lilléraire des principaux morceaux expli 
qués. 

Auteurs : Cicéron, un discours. 
V1rgile, l'Énéide, un livre. . 
//orrice1 odes choisies et deux épitres du premier 

livre. 

Figures, y eornpns les tropes. Règles 
de la composition applicables li la nar 
raLion, à la description et ou genre 
épistolaire. - Rxereices d'appliation. 
- Caractères propres de la poésie. - 
Poétique. '\ 
x{4&x\ mv S Art poétique, - Morceaux 

choisis de BulTon, ou Fléchier (oraison 
funèbre } \ Turenne). 

Analyse littéraire d'une tragédie do 
Racine. 
Exercices d'êlocution. 
Exereices de mémoire et de récita- . 

Composition. 
llist11ire abré 

gée de la littéra 
lure flamande. 

Analyse et ex 
plieation d'une 
tragédie de Von• 
del ( Gysbrecht 
van A111slel , ou 
Lucifer). 

« Î â&} S Vadcr 
landsche gesehie 
denis. 

Vancür Palm1 
un discours, 
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FLA.MANDE 
HOVll<CU 

LA.'fGUE ALLEMANDE 
1>Alf$ LU PSOVINC:F.S 

LANGUE ANGLAISE 

I WALtO!'l~tS. AtLE■Al'IDI!. FLA■A!'IOES. 1 WALLO~NES. FU.HAN DES. l w ,\LLOXNES. 

lllSTOIRE 
n 

ojoGl\4PIIIB. 

~\A.tRKMATIQUIS 
If 

PDYSJQVI, 

oereoingeo voor 
de jeugd. 
Exercices de mé-; 

moire et de réei-' 
talion. 

moircet de fl;cila 
tion. 

qucs. - Résolu 
tion et discussion 
des équations du 
premier degré ù 
une et à plusieurs 
Inconnues.s-Pro 
blêmes divers, 

Géom4trie : Dé 
finitions. -Axio 
mes. - Angles. 
- Cns d'égalité 
des triangles, - 
Propriétés des 
perpendiculaires 
et des obliques. 
-Théorie des pa 
rallèles.c-Semme 
des angles d'un 
triangle et d'un 
polygoncquclcon 
quc.- Propriétés 
desparallélogram 
mcs. - Propriétés 
du cercle et des 
figur<'s qui résul 
tent de sa combi 
naison avec la li 
gnr. droite. -~le 
sure des angles. 

Evoluationsclcs 
aires planes, - 
Propriétés prin 
cipales des trian 
gles - Lignes pro 
portionnelles. - 
Figures sembla 
bles. - Problè 
mes (a). 

Grammaire plus Compositionsdj. Êcritnrc. Synlaxc dél"e- Continuation et Continuntionet Notions de ln Révisiende l'al- 
déYeloppéc. verses. Continuntion cl loppéc. fin de la gram- fin de la gram- géegraphie phy- gèbre el de la géo- 
Versions et Lhè- Histoire abré- fin de lo gram- Orthographe el maire, maire, sique de l'Asie, métrie enseignées 

mes , et surtoul gée de la liuéra- maire; syntaxe. dictées. Orthographe et Orthographe cl de l'Afrique, de dans la classe pré- 
thèmu d'imita- turc allemande. Ortbogr:iphc et Versions, thë- dictées. dictées. l'Amérique et de cédente. 
lion, faits de vire Explication de dictées. mes et surtout Analyse gram- Thèmes et ver- l'Océanie, Algèbre:fücine 
voix ; composi- morceaux choisis. Analyse srnm- thèmes d'imilo- maticale. siens et surtout - carrée des nom- 
lions faciles. Le Ba, el Re- matieale. , tion fails de vive Versionselthè- thèmes d'imitn- Continuation brês et des quon- 

Erplicatioo de gnier : Cours de Thèmes et ver- voix et par écrit. mes, et surtout tion faits de rive de l'histoire du lités iillérales. - 
morccauxchoisis. littérature ■lie• sion«, Compositions fa- 1hèmc3 d'imit.i- vaix cl pa1• écrit. moyen âi;e, et Ei..lrnction de la 
Da11id :Vader- mande. Thèmes d'imi- ciles. Lion faits de vire Petites eompe- principaux faits raeineeubiquedes 

landschc gesehie- (Toutes les leçons lotion faitsd'c yi,•e ,\ nnlysc gram- voix et par écrit. sitions, de l'h stoire me- nombres.c-Celcul 
denis. seront données en voix et p:lr écrit. matieale. Explication de Explication de derne. des radicaux du 
EJ:ercice., de mé- allemancf.) Compositions fa- Le Baa et Re- morceaux choisis. morceaux choisis. second degré. - 

riles, gnitr : Cours dt' Exercices de mé- Résoltllion el dis 
cussion des éq1111· 

(et) On s'appuyera sur le Poatulatum d'Euclide, pour établir la théorie des parallèles, 
Dains les propositions relatives aux grandeurs incomrnensurables, on fora usage de la méthode des limites. 
On se bornera à des notions très-simples sur les (IOlyèdres symétriques. 
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LANGUE GRECQUE. LA..,GU.B LATINE. LANGUE FRANÇAISE. 
'LANGUE 

DANS LES 

FI.AJfANDES. 

mère, sur son époque cl sur 
le caractère de ses poi!mes. 

l'iciron : De St11ttlrde texplicaLion en parlieoppro- 
rondie, en partie cur•i!U!). 

N;e; o&=&& rd 111tmorul,;ü1 (explication cur1ive), 
E:i.ereices de mémoire sur les morceflux expliqués. 
!iolionssur la 1·icde exgèA&x\ et d'l/oraee, sur leur 

époque el sur le caractère de leurs écrits. 

Exercices d'élo 
culion. 

Exercices de 
mémoire et de ré 
cita lion. 

Versions. 
Auteurs à iapliquer : 

llomd'e : l'Iliade (un chant}, 
-Démœtlibiu : deux Olyn 
thiennes, -Xénoplion :con 
tinuation des llellêniqucs. 
- Analyse littéroire des 
m\lrceaux expliqués. 

Exercices de mémoire sur · i 'e~ morceaux expliqués. q Notions sur la vie de Dé- c, . . jè moslhenes, sur son cpo1p1e 
g el sur le caractère de ses 

·= 1G 
écrits. 

Thèmes et versions; compositions JaUnes. 
Exercices de thèmes, de versions et de composi 

tions, sans dictionnaire. 
Auteurs : Gïciron : pro Jfilone, ou un autre des 

11rands discours.- Salliute (1liseours extnils de),- 
1/oroce, satires ou o!pitres; Art poétique. 

Virgile ; J'.Énéide (explication cur.si~). 
Cicéron : Brutus (de cluri• oratorilnu), ou Tite- 

Liw: un livre (explication c"r,i11e). 
Analyse littéraire des morceau:i: expliqués. 
Exercices de mémoire. 
Notions sur la vie de Ciclron. et de SoUruta, sur 

leur époque el sur Je caractêre de leurs él;rilS, 

Hhéloriquc.-Compositionsdirerses. 
Analyse littéraire de morceaux 

choisis. 
Analyse littéraire d'une oraison fu 

nèbre de BossuP.t, 
Analyse littéraired'un chef-d'œiivre 

dramatique du xm• siècle (Corneille, 
Racine ou :&rolière). 

Exercices d'élocution. 
Exercices de mémoire et de récita 

tion. 
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FLAMANDE 
P~OVUl'CIS 

LANGUE ALLEMANDE 
:DA115 1,ES PROVl!CCU 

LANGUE ANGLAJSE 

WALLONN'f.S, ALl,EIJ.tNDE. l_F~;ai~:Df.S. l WAl,LOSNE!i. FL,\!IIA!'lDES. 1 \\'ALLOSNES. 

UISTOJRE 
•• 

(.l';C,CI\APUJE. 

ll!1HilnIOU6S 

l'IITSIQl:I. 

moire et de réci 
tation. 

Bone : Livre de littér41ure aile- moire et de réci-1 E1ercicesd'illo- 
leeture. mande. talion. ·eution. 
Exercices de mé- Rxereiees de mé- (Les leçons se- Exercices de mé 

moire cldc ré<:ita• moi1·cetdcrécita- rontcnpar1iedoo- moire el cle réei- 
tion. lion. nées en anglais.) talion. 
(Les leçons se- (Les ll!çous se- (Les leçons se- 

ront en partieden- routeu 1111rticdon• ronlen partie don-: 
uéesenallcm:ind.) néesenollcmand.) nées en anglais.) 

tions du second 
degré à une incon 
nue. - Quelques 
ptoblèmes chaisiJ. 
- Equaliorn; tri 
ni\mes réductiblrs 
au second degré. 
Ciom4trit: Pro 

priétés des 1t0ly 
gones n!gulicrs.- 
lJesure du cercle. 
- Délcr,nination 
du rapport de la 
circonférence au 

1diamètre. - Pro 
blêrnes. 

G4omotrie cfoiu 
l't•pa~: Détini 
lious préliminai 
r1•s. - Proprié 
téi ile$ figures 
qui résultent de 
la co111bim1iso11 de 
la ligne droite et 
du pion. -Théo 
rie du 11arallé 
lisme des droites 
et des pions. - 
.\1 esure de l'a11glc 
dièdre. - Angles 
solides (li).- Pro 
priétc..:S i;énéra les 
Jes polyèdl'llS. 

Lettres et nur 
rations. 
Ledegatick : De 

~rio Zuslerste 
den. 

« Î =&} S Vader 
Jondschc gesehie 
denis, · 
Vantkr Patm, 

un discours. 
Histoire abrégée 

de la littérature 
flamande, occom · 
pagnant l'explica 
tion d'une antho 
logie. 

Anolyse litté 
raire de quelques 
morceaux expli 
qeés, 

» Compositionsrli- Compositionsdi- Composilionsdi- Composilionsdi- Histoire de lo llél'isio11 des 
verses ( lettres , verses ( lettres , verses ( leuees , verses ( lettres , Belgique. éqm11io1,s du se 
narrations, ete.). narrations, ete.), nnrratious, ete.) narrotions, ete.), Géogr11phie po- cond dri;ré en al- 
Le Ba, et Re- Le Ba, r.l Re- Explication d'un Explication d'nn liliqnc et admi- gêbre et de la gëo 

AqgzzÉ S Cours de gnier : Cours dr prosateur et d'un prosateur cl d'un nistratit·e do ln mêtric enseignée 
littérature nllc - littéral ure aile- poëte, roëte. Belgique, en y daus la c:la"e pr6- 
mande. maude. Analyse lilté - Analyse liUé- comprco:ml des cédeute. • 

La Cloche ou le L:1 Cloche ou le roire de quelques raire de quelques notions sur les ;g.Aè xlè"\ S 
2• livre de l'Enéi- 2• IÏ\•re de l'fü,éi- morceaux expli- morceoux expli- institutions du Puissances et 
de, traduit par de, traduit par qués, qués. pay.s. racines des quan- 
Sc/,illrr. Schilltr. Exerricesd'élo- Exerciccsd'élo- lités momin1es.- 

Anolysc lillé- Aunlyse litlé- enuon. eulien, Calcul des radi- 
raire de quelques raire de quelques Exercices de rué- Eicreices de mé- eaux el des ex- 
morceaux c:t.pli- morceaux cxpli- moire et de réei- moire et de rëei- posants fraetien- 
qués. 1111és. talion, talion. naircs de signe 
Excrcicesd'élo• Bxcrciees d'éle- (Les leçons se- (Les lrçons se, quclconque.-Pro- 

eution. eutien. ront en grande ront en grande lgre.ssion1.-Thëo- 
Exercices de mé- Exercices de mé- partie données en Jlllrlie données en 

1

,ic des logariLh- 
moirc et dcrécita- moire et de réel- anglais.) anglais. mes cl usage des 
tion, tauon, tables. - Appli- 

(a) O.n s'appuyera sur le Po,tulalnm d'Euclide, pour établir la théorie des parallèles. 
Dans Jes propositions relativœ aux grGndeurs ineomrnensurables, on fera usage de fa mélhode des limites. 
On se bornera h des notions très-simples sur les polyèdres $ymétriq11es. 
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xr{,c LANGUE 
t::i DA~$ LES in LANGUE GRECQUE. LANGUE LATINE. LANGUE FRANÇAISE. r.n 
< ..l 
<:.J .FL.~lllANDES. 

j 
.!:, 
l'ol ::, 
3' 
" 0 (- - 
-lo1 
Ill 
Pl 

SECTION 

.. 
ui LANGUE FLAMANDE 
~ DA1'S L'ES PROVTNCES UNGUI: LANGUE HISTOIRE r:.IJ LANGUE FRANÇAISE. v rc 8 

1 
ALr, E!IA N DE. ANGLAISE . ET GfoGI\AJlRIE. ....J 

f f.LAMANDES. WALJ,ONNES. 
(11) 

1 Lecture à haute voix. lecture à haute Nomenclature • " ,, 
Grammaire : lexigrnphie et éléments de voix. - Éléments géographique. - 

ln syntaxe. - Orthographe et dictées. de ln grammaire, Divisions ~éné- 
Analyse gra.mmaticnlc, faite principale- -Orthographe et rales du globe, - 

r-i ment do vive voix. dictées. - Ana- Principales chai- e: Explication de morceaux choisis d'au- lysegrnmmaticale nes de mon fagnes, 0 ~ teu rs faciles. faite principale- grands fleuves, 4j 

" Exercices de mémoire el de récitation. ment de vive voix. iles et presqa 'îles Cl 
-~ 1 -V ersionset thè- de l'Europe (sans ..; mes. détails) • 
Pt 
ril Auteur II expli- Pays de l'Euro- 
dl quer: pe avec les eapita- "' 4l Stallaerl , Lees- les.- Géographie .,:i ~ 

oefeningen, élémentaire de 11 
Exercices de Belgique. 

mémoire d de ré- _. 
1 citation. IJistoire sainte. 1 

( a) Le progammc pour 1s province allemande est le même que celui qui est indiqué à la section des humanités. Les élèves de la dosse prépn 
ratoire professionnelle suivent le même cours que les élèves de le classe préparatoire de ln section des humanités; les élèves de ln cinquième 
professionnelle, le même cours que les élèves de Jo sixième lutine, et ainsi de suite. 
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FLAM.\!IIDE LANGUE ALLEMANDE LANGUE ANGLAISE HISTOIRE IIATHtMATIOUES 
PILOVUICU D.l!CS 1.1:S HOVl"CES J),\IIS U:S PI\OVIIICES 

ET lT 

1 
\\'.-\LLOSSES. ALl,EIIANDE. 

1 
Fl,At!ANDES. WALLONNES. FLA!IANDES. WALLONNES. GÉOGRAPHIE. l'IIVSIQUB. 

Eserciecs de mé- (Les leçons se-1 (Les leçons se- cation aux ques- 
moil-e el d'élocu- ront en grande ront en s1·andc tions d1i11lérè 
tioo. partie données en1partie données en composé et d'an- 

allema11d.) nllcmnnd.) nuités. 
G~ométrit t1u11 

l'e•pace: Proprië 
lés générales de 
trois corps ronds 

Trigonométri 
rectiligne. 
Pl,y.,iqicr: Pr( 

priétés généroh 
des corps. Pre 
mièrcs netion 
des matières sui 
vantes : stntiqu1 
pesanteur, hydr, 
statique,pncum: 
tique, acoustiqu: 
chaleur, élcctri 
cité, magnélism, 
éleetro-megnéth 
me et optique. 

e 

s 

P&Ol'ESSIOll'll'ELLE. 

SCIENCES NATURELLES. DESSIN. 
Mlîl\lMlT\QUES. HISTOIBE NATURELI,B, PHYSIQUE, CHIMIE, SCIENCES COMMERCIALES. {Dusin g~omf1rique, 

dessin d'imitation 
HANlPUI..\TIONS, ASTRONOllJE. el lnis,)(6) 

Numératioo. - Opérations fonda- • " mentales sur les nombres entiers, les , 

fraet.ions décimales et les fractions ordi- 
najre,, 
Eserc:ices de calcul mental. 

' 
l 
; 

(6) Le dessin d'imitt.lion s'appliquera aux forme;; et nux ornements employés dons les arts et l'induslrie, et nullement à la figure. Le cours 
de dessin sera en rapport avec les études théoriques des élèves (mathémaliqucs, mécanique, chimie, ete.). 

22 
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LINGUE FRANÇAISE. 
LANGUE FLAMANDE 

Jl.\N& J.l!S PIIOYl"C'5 

fLAHANDES. I WA.LLO~Xl!S. 

LANGUE 

ALLEIIANDE. 

LANGUE 

!NGLAISE. 

HISTOIRE 

ET Gl:OGRAPIJIE, 

Leeluro à boute ,·ois, 
llépétition des JiflicnltéJ de la lexigra 

phie ; çOOJfflenumenl de la syntase déve 
loppée, 

Orthographe eL dictées. 
Analyse grammaticale, priocipalemen& 

de ,•ive Yoix. 
Exercices pour l'opplic:ition des rq,lcs 

expliquées. 
Auteurs à expliquer : La Fontain• : 

Fables choisies; Fhtélon : Fables et Dia 
logues des morts. 

Exercices de mémoire e, de récitalicn. 

Conti11u11tion de 
l:1 grammaire. 
Orthosrapbo et 

dictées.-Analy 
sc grammaticale, 
{aile principale 
ment de vive voix. 

Versionsct thè- 

Lecture et pro 
nonciation. 
l!lémenl.s de la 

grammaire. 
Orlbo;raphe et 

diccécs. - Ana 
lyse grammati 
cale. 

mes. Petits thèmes 
Explieotion de d'imilalion, faits 

morceaux choisis. de rive voix et 
Auteurs à ex- par écrit. 

pliquer : Explication de 
Stallaerl: Lees- morceaux faciles. 

eefeningen, Sltcllaerl: Lees- 
Con1cie11ce: \Vat oefeningen voor 

eene moeder Jy- de jeugd. 
den bn. Exercices de 

Exercices de mémoire et de ré• 
mémoire el de ré- ci talion. 
citation. 

Lecture et écri 
ture. - ~lémonts 
de la grammaire. 
-Orthographe et 
dictées,-Analyse 
des form<'s. - Pe 
tits thèmes d'imi 
t11lio11, faits prln 
cipalementdevh•o 
voix. 
Bane: Livre de 

lecture. 
Exercices de 

mémoire et de ré 
citation. 

.. Répétition du 
coura précédent. 
Géographie géné 
rale do l'Europe 
et de l'Asie. 

ÉpO((UeS princi 
pales de l'histoire 
ancienne présen 
tées dans les bio 
graphies suivan 
lcs : Sésostris. - 
Sémiramis. - Cy• 
rus, - Lycurgue 
et Solon, - Mil 
tiade. - Thémis• 
toele et Aristide. 
-Périclès,-Épa• 
minoudas et Pélo• 
pidas.-Alexandre 
le Grand. - Ro 
mulus. -Tarquin 
le Supcrbo,-Cn 
mille, -Annibal. 
- Seiplon Émi 
lien. -Les Grac 
ques. - César. 
Auguste. - Con 
stantin le Gi-and. 

j .. 
1G 
(0 ◄p 
OI 

1 Continuation et lin de la syntaxe clén 
l loppée. - Ponctuation. - Dérintion des 

0 mou. - Synon7mes. - Orthogrophe et 
_ dictées. - Exercices pour l'application 
des rigles expliquées. - Analyse gram- 
maticale, principalement de Yive voix. 
Exercices de composition (petites nar 

rations, lettres, etc). 
Enrci~ d'élocnlion (pelites n1tralions, 

descriptions faitrs de vive voi1) . 
Explication de morceaux choisis. 
Auteurs ÎI expliquer : La Potalaint: 

.Fables choisies; Fmilon : Têlémaque. 
Exercice, de mémoire et de récitation. 

Continuation cl 
fin de la gram 
maire. 
Versions el thè 

mes. 
lb:plicalion de 

morceaux choisis. 
Auteur à expli 

quor: 
Coti•cimce : 

Eenige bla1byden 
uit bel bock der 
natuer. 

Exe1eiecs de 
mémoire el de ré 
citation. 

Continuation de Lecture à haute 
la grammaire. voix. 

Orthographe et Continuation 
dictées. - Ana- de la grammaire; 
lyse grammati- synlllxe dévelep • 
cale. pée, - Analyse 
Thèmes et ver- grammaticole,fni 

sions, el surtout le principalement 
thèmes d'imita- de vive voix. Or 
lion faits de vive thographe et die 
voi:x et par écrit. tées. - Versions 

y zÎ x.mggrxS Lees- et thèmes , sor 
oefeningen ,roor tout thèmes d'i 
de jeud. mi lotion faits de 
Comcience:\Vat vin voix. 

eene mocdcr ly- Bone : Livre de 
den kan. lecture. 

Exercices de Exercices de 
mémoire et de ré- mémoire et de ré- 
citation. cilation. 

Géographie do 
l'E11ropc ; géogrn• 
phie générale des 
autres parties du 
monde. 

Époques prin 
cipales de l'his..: 
toire du moyen 
àge et de l'histoire 
moderne, présen 
tées dans les bio 
grapb ies suivan 
tes : Attila. - 
Clovis. - l\Jaho 
mct. - Charle 
magne. - Othon 
le Grond,-Gode 
froid de Bouillon. 
- Frroérie Bar 
berousse, - Saint 
Louis.- Édouard 
Ill. - Louis XI. 
-Christophe Co 
lomb. - Charles 
Qnint. - Élisa- 
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MATHEMATIQUES. 
SCIENCES NATURELLES. 

IIISTOIIIE IIATUBF.LLE, PH\'SIQUE, CUUIU!, 
JU!'(ll'ULATJOXS, ASTI\O~OJIIE. 

.A.1·itlm1étiq1U. - Numérnlion déci 
male. - Nombres entiers. - Opéra 
tions fondamentales sur les fractions 
ordinaires, les fractions décimales el les 
nombres complexes. - Système légal 
des poids el mesures, el leur npport 
nec les mesures anciennes du pays et 
avec les mesures anglaîses. 
Résolution de nombreux problèmes 

par la méthode de réduction à l'unité. 
- Applications aux r~.gles d'intérêt 
simple, d'escompte, de société et de 
mélange. 

Dans ce cours on n'exposera quo les 
principes essentiels de l'arithmétique, 
en e1erçant les élèves à de nombreuses 
applications sui· des données prises dans 
les erts, le commerce et l'imlustrie. On 
fera connaitre )l'S méthodes nbrégéei du 
calcul et le degré d'o11proximation 
obtenu. 

• 

SCIENCES COMMERCIALES. 

1 1 1 - 

Tenue cles livres en partie simple. - 
Livres auxiliaires, - Factures et leltru 
de ,·oilure. 

Exercices 11on1breux d'application 
nu1oériquc sur des données conf,,rmes 
aux usages du commerce. 

DESSllt 
(0-in '"Plilti•tu•, 

1leui11 d'i111il1iloh 
tl lavis l 

Â è&z° ë } g&E=zl " Révision complète 
des principes démootréJ dans Jn classe 
précédente , avec des applicalions à 
diverses questions usuelles, - Prin 
cipes et earnctèrcs de divisibilité d'un 
nombres par 2, 5, ,, 5, 6, 8, 9 et H. - 
Recherche du plus graud commun divi 
seur de deux nombres. -· Proportions. 
- Racine carrée. 
À lgèbre. -Traduction des problèmes 

du t•r degré à une inconnue, en équa 
tion. - Utilité et bul de ceUe tradue 
lion. - Opérations fondamentales sur 
les quintités algébriques. - Résolu 
tion des équations du premiea· degré a 
une et à plusieurs inconnues. - Élimi 
oalion. - Applications aux queslions 
Jes plus usuelles. 

Géomllrie. - Définitions préliminai 
res.- Propriétés principales des per 
pendicalaires, des obliques et des parai~ 
lèles. - Condiiions de ltégalicé des 
triangles. - Le quadrilatère et ses 
variétés, - Propriétés principales du 
cercle et des figures qui résultent de sa 
combinaison avec 111 ligne droite. - 

Hütoirc 1u1otr,rtlle, - Notions d'ana 
tomie. - Cl11SSificaUon des animaux. - 
Animaux les plus utiles et les plus com 
muns. - Notions d'anatomie et de 
pliysiologie Tégélalcs. - Organes des 
plantes. - Classi6cations. Plantes vul 
gaires. - llcrborisalions. 

Récapitulation des 1nalières ensei 
gnées dans Ja classe précédente. - 
Devoirs du commerçant, d'après le Code 
de commerce. - Billets à ordre. - 
Lettres de change. 
Théorie générale de lo tenue des 

livres en partie double. - Livres auxi 
liaires. -Correspondance eommereiale, 
- Exercices d'applica&ion. 
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LANGUE FRlNÇAISE. 

LANGUE FLAMANDE 
D,UJS LIES PIOY1!1CICI 

.FUMANDES. WALLONNES. 

LAIIQUE 

.\LLEllUNOE. 

UIGUE 

AIGUISE. 

HISTOIRE 

ET CiOCJ\il>UII. 

beth.- G111lave 
Adolphe.- Louis 
xn· . - &!arie 
Thérese.-Wosh 
i11gton. 

Récapitulation de toutes les difficultés 
concernant la lexigra11hie, la syntaxe et 
surtout la théorie des p111•ticipes cl l'em 
ploi des modes et des temps. - Applica 
tion des règles, - Synonymes. - Idio 
tismes. - Exercices faciles de composition 
(narrotions, lettres, etc). - E:tpliealion 
r.t analyse de morceaux choisls, et parti 
culièrement de quelques lettres de M.,• de 
Sévigné. 
Exercices d'élocution ( Petites nari-o 

tions, descriptions fa iles de vive voix). 
Exercices de mémoire et de récitation, 

Gr:immaire op 
profondie. 

Prineipes du 
style. 
,. ersions el thè 

mes. 
Exercices de 

composition (nar 
rations , lettres, 
ete.). 

Bxerclees d'é 
locution ( petites 
nnrrotions , des 
criptin11s fil iles de 
vive voix). 
Explication ile 

morceaux choisis. 
{~Î â&} S Vodcr 

londsehe gcschic 
denis ou Gescl1ic- 
denls van Vlacn 
dercn. 
Exercices de mé 
moire el de réel 
talion. 

Co1\tinuation el Synt11a:e déve- Lecture.- Élé- Géognphie phy- 
fin de la grom- loppée.Tlaèmeset mentsdelagram- siquedel'Europe. 
moire, ,ersions et sur- moire. - Ortho- - 
Thèmes et ver- tout thèmes rl'imi- graphe et dictées. Principaux faits 

sions. - Tbê111es talion foilsdovi,ve -\'enionulthi- de l'histoire an 
d'imitotion. voix.- Rc!Jactioo mes, et surtout eicnnc et de l'bis-- 

Con,cltnce: Ee- de lettres, - Ex- thèmes d'iinit.a - telre du moyen 
uigebladzydcn uit plicalion de mer- lion raits de ,•ive àge, jusqu'à la ôn 
hèt hnek der na- eeaux historique., voix. de la première 
tuer. de Do11e.-Exer- Explication de çroisade. 
Duvill: \roder- cices d'c..:tocution. morceaux faciles. 

landsehe gesehie- Lecture de l'écri• Exercices de mé- 
denis ou Gcschie- turc. moire el de réci- 
deni$ von \' locn- Exercices de mé- tation. 
deren, moire et de réei- 

Excrcices d'êlo- lotion. 
eutien, 
Exercices de mé 

moire el de réei 
tntion. 

Principes d11 style. - Figures y eem 
pris les tropes. - Règles de fa composi 
tion, applicable! surtout à la narration, à 
la description et an genre épistofaire. - 
Règles de la vcrsincntion. - NotionJ ëlé 
mentlliru sur les ditrérenl$ genres de 

\ poésie, 

Poésie. - Ver 
silication,-Bller 
eices de composi 
tion (narration,, 
cle.). 

Exercices d'élo 
colion, 

Poésie. - Ver 
siticntion. 

Exercices de 
composition. 
Le,leganck : De 

dricZuslcr,tcdcn. 
D11vid : Vader- 

Thêmes el ver- Lecture. 
sions. Continuation de 

Compositions : la grammaire. 
lel1res , narra - Orthographe eL 
lions, descrip- dict-?es. 
lions. Tbomes et ver- 
Au leurs ÎI espli- sion, et surtout 

•111er : 

' Géographie phy- 
sique de l'Asie, 
de l'Afrique, do 
l'Amérique e, del 
l'Océanie. - Prioci~ux raits: 
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MATHtMATIQUES. 
SCIENCES NATURELLES. 

IIISTOIR'6 NATURELJ.S, PHYSIQUE, CIIIIIJE, 
)IANIJIULUJONS, AS'fllO~OSIIE. 

SCIENCES COMMERCIALES. 
DESSIN. 

(Dessia gfomdlriq~e, 
dwh, li'fmilllioro 
el hrh.) 

!lcsure des angles. - Problèmes cl 
nombreux exerelees numériques. 
N.B. Ou s'appuiera sur le poslula 

tum d'Euclide pour établir la théorie 
des pmllèlcs. 

Révision des principes de géométrie 
el d'algèbre enseignés en qualrième. 
Algèbre : Calcul des radicaux du se 

cond degré. - Ilésolucion et Jiscussion 
de l'équation du 2• degré. - Extractiou 
de la racine cubique sans démonstra 
tion. - Problèmes. - Progressions. - 
Théorie élément.:,irc des logarithmes. - 
Usoge des tables, - Applicalio11s aux 
questions d'intérêt composé et aux 011- 
nuités. 

Gi~nétrie : Ê,·aluation des aires pla 
nes. - Propriétés principales des trian 
gles. - Lignes proportionnelles. - 
Figures semblablee, - Propriétés prin 
cipales des polygones réguliers. - 
!llesures du cercle, - Déter111i1111tion 
du rappert de la circonférence ou dia 
mètre. 

TrigOflomltrie rccliligne : Usage des 
tables. - Exercices principalerocnl re 
latifs nux arts et au mesurage des sur 
faces pinnes de diverses Iormes.-Lever 
des plans à la planchette, au gt11pho 
mètre. - Arpentage. - Nivellement. 
- Exercices sur le terrain. - Tracé 
des plans. 

- , s , Dans l'enseignement de la tri 
gonemétrie, on se bornera à ce qui est 
nécessaire pour la résol ulion des trian- 
gles, , 

On fera connailrc,sans les démontrer, 
les formules à l'oidedesqucllcson déter 
mine les volumes et les surfoces con 
vexes des polyèdres, des trois corps 
ronds, du eône tronqué et du segment 
sphérique, et on les appliquera à de 
nombreuses questions relatives aux arts, 
au mesurage des volumes et au jo11geage 
des vases de diverses formes. 

Phy1i9ue. - l'ropriétés générales tics 
corps. - .Notions de statique.- Pesan 
teur. - llydrostath1uc. - Étude des 
aréomètres. - Presse hydraullque. - 
Machine pneumatique, - Baromètres. 
Pompes.- Notions d'J1yd,·odynamique. 
- Cnloriquc. - Dilol11tio11. -Ther 
memètres, - Ilayonnement. - Calo 
rique spécifique. - C11lorfr111c latent. 

Subdivision des comptes généraux, 
dans les livres tenus en partie double, 
suivant les spéci:1 lités (banquiers, in 
dustriels, commerçants, consignataires, 
sociétaires). - Comples courants. 
Exercices d'application. - Corres 

pondance commerciale. 

Géomltrie dan, l'upace, Propriétés 
principales des droites el des plans per 
pendiculaires. - Obliques. -Théorie 
du parallélisme des droites et des plans. 
Mesure de 1'011;:le dièdre, - Propriétés 
principales de l'angle solide et des po 
lyèdres, leurs volumes et leurs surfaces 

Phy1ique, -:- Théorie des vapeurs. - 
.Notions sur les principales applications 
de la vapeur d'eau. - Cbauffagc.-Hy 
grométrie. 

Acoustique, électricité, magnétisme, 
élecJ1·0-magnéti~me, optique, avec des 
notions sur les applications les plus 
usuelles. 

Résumé des 
principes de la 
compt11bililé 
commerciale. 

Changes, arbi 
trages , comptes 
de retour, ma- 

2• et 1 ••• 
Glogrnp/lie indu,. 

xè&l&x4 et commer 
ciale, - Richesses 
agrico]es, minérales 
et industrielles de 
la Belgique. - Jlon• 
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LANGUE FRANÇASE. 
LANGUE FLAMANDE 

FLAMANDES. 1 WALLONNES. 

LANGUE 

Al,LE&IA:1 DE. 

LUGUE 

ANGLAISE. 

HISTOIRE 

ET GÉOGRAPHIE. 

Narrntions, descriptions, lettres rop 
ports, etc. 

Analyse tic morceau choisis. -Auteurs 
à CJCpliquer : J!/cusi/1011 : Petit Carême. - 
,s 4&z\ Î && S Sàrircs, Épitres, Art pcétiquo. 
- /Jvlfon, morcenux choisis. - Noël el 
de La Place: Leçons de littérature et tic 
morale . 

Exercices d'élocution. 
Exercices de mémoire et tic récitation. 

1 
. 

" ":: 
::,: 
..:!.- 
roi 
J:! 
-N ..• ),c 
i:, 
r;i 
A 

Auteurs à expli- landsche gesehic 
qucr: Lede9cmr,k: denis, 
de drie Zusterstc- ; Exercices de mé 
den. - Toüens : moire et de réci 
de Echtscheiding ; talion. 
Ovcr·wintcring op 
Nova Zernbila. - 
« Î â&} S Vadcr- 
landsche geschle- 
denis. 
Exercices de mé 

moire et de réci 
tation. 

Cœt/1.c: Hermann I thèmes <l'imita - 
et Dorothée. tion fuits de vive 
Le IJ11s el l/c- 

i q&\ e· S Cours de 
littërature aile - 
mande. 

Exercices d 'élo 
cution. 
Exercices Je mé 

moire et de réci 
tatieu. 
(Les leçons se 

ront en partie 
données en allo 
maud.] 

voix. 
Explication de 

morceaux choisis. 
Exercices ile mé 

moire et de réci 
tauon. 

(Les leçons se 
ront en partie don 
nées en auglais.] 

Rhétorique. - Compositions diverses, 
Analyse littéraire de morceaux choisis. 

i't'oël el de La Place: Leçons de littérature 
et de morale. Notions de l'histoire de la 
littérature française. 

Analyse littéraire d'une oraison funèbre 
do Bossuet; analyse Iiuërairu de deux 
chcfs-d'œuvre dramatiques du xvn• siècle. 

Exereiees d'élocution. 
Exercices de mémoire cl de récitation. 

Notions sur l'his- Nol ions sur l'his- Abrégé de l'his- 
toire de ln littdra- toirc de la liuéra- to ir-e de la littéra- 
ture flamande. - turc flamande. turc allemande. 
Compositions di- Compositions di- Compositions di- 
verses. 
Auteurs i1 expli 

quer : Schrant : 
un discours ou un 
petit t1·oité; ouiie- 

verses. 
Exercices d'élo- 

verses, 
La Bas et Re- 

cution. 1 gnier : Cours do 
Auteurs à ex pli- litlératu,·c allc- 

quer : mande, 

dl! l'histoire du 
moyen âge depuis 
la fin de la prc 
rnièrc croisade 
jusqu'à la décou 
verte del' Amêri 
que.c-Principaux 
Iaits de l'histoire 
moderne. 

'rhèmes cl ver 
siens. 
Compositions di 

verses. 
Explication de 

morceaux choisis. 
Exercices d'élo· 

cution, 
Exfrcices de mé- 

Histoire de J,1 
Belgique. 

Géogrophic po 
litique et adm: 
nistrativc de h 
Belgique. ·- No 
tions sur les insti 
tutions du pays. 1 
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MATHtMATIOUES. 
SCIENCES NATURELLES. 

UISTOIIIE lU.TURELLE, PU\'SIQ0E, CUUIIE, 
91-'!'lll'llL.\TlOSS, ASTRONOJIIE- 

SCIENCES COMMERCALES. 
DESSIN. 

(Oe,sin gdomélri11••• 
des,in d'imitachm 
u lnis.) 

vcment commcrciol. 
- Lieux d'exporta 
tion pour les prin 
cipales hranehes de 
sa production : bes 
tlaux, beurre, fro 
mages , grains et 
graines, huiles.hou 
Llon, spiritueux, 
bois, écorces à tan, 
lin, fils et tissus de 
lin et de chanvre , 
tissus de laine, tis 
sus de colon, cuirs, 
papiers,li\'tcs, ver 
reries, houille, pier 
res,cbuux,fcr,fo11tc, 
clous , 01·mc5, ma 
chines et méeani 
ques, zinc, r.uivrc 
ouvré, ete.) 

1 mpertations et 
transit. - Lieux de 
proven~nce.- )lnr 
chés principau.-.:. - 
Bestiaux, poissons, 
groins et graines, 
fruits, café, thé, riz, 
sucre, tnb~c, vins, 
spiritueux, graisses, 
huiles, sels, cuirs et 
peaux, laine, soie 
ries, tissus , bois , 
aeierçcuivre, plomb, 
étain, or et urgent, 
sulpêlre,soude,sou 
frc , poteries , pro 
duits chimiques. 
//i,toire i111lus 

trielle d to111mcr 
j &eex\ de kee BJgique. 
- Relations co1n 
mereiales de la Del. 
gique au moyeu âge, 
principalement n,·e~ 
l'Allemagne. 

Vicis;iludes du 
commerce extérieur 

1 ' 1 1 de l:i Belgique. 
1 1 Aperçu sur le déve 

loppement lies bran, 
ches d'industrie les 
plus importantes du 
pays, princif)llle 
ment depuis fa révo 
lution française. 

con,.exes. - Propriitéf principales du 
cylindre,du cone et de la sphère .-Cône 
lrom1ué. - Segment sphérique, - Sur 
face toovexe et ,·olumes de ces corps: 

Réeapilulation et complément de 
raritbmétique, de l'algèbre, de la goo• 
métrie et de la ti-igonométrie reetili6ne, 
et exercices propres à familiarheP les 
élèves avec les bonnes méUIOdC$ scieoti 
Jiques. 

SICTIOII JlîDOST&lt:tU .n .SClt:lCTIFl11UI, 

(i" semestre). 

Ciomilrie tk1cripti11t. Notions préli 
minaires et objet de la géométrie des 
criptive. - Problèmes relatifs ü la ligne 
droite et au plan. - Génération des 
surfaces. - Notions sur les surr:ices 
dé,·eloppalllcs et les surfaces gauches. 
Plans tangents aux surfaces dérelorp:i 
bles. 

SECTIOII' IIJOUITDIELU (2" semestre) 

Jldcaniqu, ; llouvernent sim~lc et 
composé. - Mouvement uniforme el 
varié. - Inertie. - llcsure des rorccs. 
- Cornposilion et dëcomposition des 
mcuremcnts rt des vitesses. - Compo 
sitiou des forœs concouronlc:i et parnl 
lèles. - !llomcnts. - Centre de sr:avité. 
Trovoil des forces. - Ferres vives. - 
Équation du travail, 
N. B. P,en1hrnt le premier semestre, 

les élèves industriels suierent toutes IP.s 
leçous de molhém:itiques, en commun, 
avec les r.lè,·u de la section selentiflque. 
Trois heures de leçons, par semnine, 

seront eonsaerées pendant ce temps â 
l'étude. de la géométrie, principalemenL 
à celle des trois dimensions. Les deux 
autres heures seront rm11loyécs a revoir 
l'nritfimélique et l'algtbrc. 
Pcndnr,t le deuxième semestre, les 

élèves industriels oe suivront plus que 
les il'\lOIIS de géométrie el de trigono 
métrie, deux fois par semaine. 

Algil,re. - Fractions continues. - 
,\nalyse indéterminée du premier de 
gré. - Théorie des combinai.sons. - 
Bin6me de l\ewlon. - Puissances et 
raci11e.s de, monômes supérieutts ï1 
celles du deuxième dc;;ré. - c.lcul 
des radicaux arithméti<1ucs. -- Expo 
sants des f111clionnaircs, - k'.,1uatiun:1 
exponcntiolles. - Loi;aritbrnes. 

CMmie tl siumit•ululion,. - Chimit 1 
Élot et propriétés des corps. - Affinité 
cbimi11ue. - Lois des combin11i~ons des 
corps. - Rêglcs de lo 11omenclllture. 
llétolloidcs sim11les et composés les plus 
import1nts qu'ils Ierment entre eux, 
aree les applications usuelles: Os)1,ëne. 
- llydrogéoe. - E:1u. - Azote. - 
.Ammonia11ue.- Air atmosphéric111e. 
Silicium.-C:irbone.- Carbures hydri 
'JIICS, - Oxyde earbcniqee. - J>hos 
phorc. - Arsenic. - Sour,·c.- Chlore. 
- Iode. 
· Aeide, nitrique, nitreux, silitiquc 
(.son cita& naturel), borique, carboniqua, 
phcsphorique, 1rsénicuJ1:, sulfurique et 
sulrureux. 

Sullidc hydrique, cl1loride hydrique, 
eau rég11lc. Ruoride hydrique, 
De, eeeé xÎ è=; en A&eegè=x, " Clii:;sili 

cation, action.de l'oxygtinc. - Proprili 
lés générales des oxydes. - Action 1h1 
sourre. - Propriétés des sulfures. - 
Action des princi1i11ux mé101loi1les. - 
Propriétés ,;énér:ilcs des 0J1:ysel.s. 

F Î eexçeexÎ zx4ql, " Division méeani 
que, pesée, solution, fusion, disrilla 
tien, préci pitotion, etc. P,·éparotion des 
principaux corps 11ui ront l'obj<·t des 
études théoriques. 

Cl,imie. - Etude des métaux et de 
leurs composés, Icrsqu'ils sent employt:s 
dans 1'.i arts ou qu'ils se treurent à 
l'état naturel en Belgique. 
Potassium. - Sodium. - D~rium. 

Cnlcium. - llagnésiu1n.-Alurni11ium. 
- Ziuc. - Etuin. - Ploml,. - llis 
mutb. - Fer, - Nickel. - Cui,·re. - 
lJereurc. - Argent. - Platine, - Or. 

llères d'or et 1 
d'11rgenl, fonds 
1111blies et :ac 
tiens , direrses 
espèces d'ossu- 
ronces. 

Cuisses de re 
traite. 
Nombreux exer 
cice, de calcul 
opplirfltés ù ces 
diverses opéra 
tions. 

J>roil j 4eeeeeezè 

ci<d. -- Notions 
élémentaires de 
droi~ civil, en cc 
qui concerne les 
contrais el les 
obligations con 
ventionnelles , 
les schats- et les 
ventes. 
Éléments du 

droit eemmer 
eial. 

Commerce 
de spéculation , 
comptes en par 
ticii>aliou, rela 
tions du corn 
ruerçant nvee les 
cou ri ri ers el a 
gents de change. 

j 
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LARGUE FLAMANDE 

LAIGUE fftlNÇlSE. 
DAl<" LU ,aov1•cu llll:UE LAIIGUE fllST0l8E 

1 
.&LLBIUN'DE. UIGLAISE. ET GÊ()GI\APIIJE. 

FLA•Al'CDES. 'WULOl'INES. 

nmam: Bloemle- 1/eretna.hl: Bloem• Sthillw: Guil- moire el de mi- 
iiog ui&nederduit- lexing ail neder- Jau aie-Tell. talion. 
ache prozmbry- duitsehe proza - Exereîce• d'élo- (Les leçons ie- 
vers. - Yandw scbrynrs. cutiot,. ro.nt en granlle 
Pal,n : un dis- Yondd : une Enrcices de RJé. partie dounécs en 
cours. - .{&x}xè" lrllgi!dit. moire e& de ,ëei- •nafais.) 
lfrk : IDOttallX Yamur Pulm: talion. 
choisis. un discours. (Les leçons se- • 

.Analyse et expli- E1ereices de mé• ronl en grande 
eelion d'une Ira- moire et de rétita- partie données en 
gédie de Vondel. &ion. allem■nsl.) 
Exercices d'elo- 

culion. 
Exercices de m.S. 

moire et dt récita- 
tion. 

Aa~. 2. Le présent arrêté 1era inséré au Monit.ur. 
Bruxélles, le ie mai 1868. 

Cu. 80G1E1. 
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MATHtMATIQ UES. 
SCIENCES NATURELLES. 

UISTOIRE NATURELLE, PHYSIQUE, CHDIIE, 
aJANIPUL.\TJONS, ASrnONOMJE. 

SCIENCES COMMERCIALES. 
DESSlN. 

{Dnsii1 giomélriqu,, 
dts1iQ d•irn1tacitta 
el loris.) 

É NzÉ&A4q4ë zIzeÉg4 1pliêrigue. 
Géométrie analytique : llomogénéité 

des expressions algébriques. - Con 
structions des expressions algébriques. 
problèmes déterminés, - Coordonnées 
rectilignes. - Leur transformation, - 
Construction el discussion des équations 
du 2• degré il deux variables.- Réduc 
tion de l'équation générale du 2• degré. 
- Propriétés des courbes du 2• degré. 
- Coordonnées polaires, - Intersee- 
tion de deux courbes du 2• degré. - 
Problèmes. 

Géométrie de,criptive _; Réeapltulatlon 
des matières enseignées en seconde, - 
Résolulio11 des principales questions 
relatives aux plans tangents. - Inter 
sections, par le plan, du cylindre, du 
cône et de la surface gauche de révolu 
tion.-lntcrsections de deux cylindres, 
de deux cônes, d'un cylindre et d'un 
cône, d'une sphère et d'un cône con 
centriques, de deux surfaces de révolu 
tion dont les axes se rencontrent. - 
Construction des tangentes aux courbes 
primitives d'intersection et à leurs trans 
formées. - Applications principales de 
la géométrie descriptive à la thdorie 
des ombres et à la perspective • 

./llécaniquc : Jlécapitulation des ma 
tières enseignées en seconrle.e--ûlaehi nes 
simples.- Lois expérimentales du fret 
tement.-Trnnsformations des mouve 
ments. - Usage des machines. - Mo 
teurs. - Résistances utiles, résistances 
passives. - Machines à vapeur les plus 
employées. - Cheval-vapeur. - Frein 
dyunmométrique. - Machines hydrau 
liques. 

Manganèse. - Antlmoine, 
Caractères physiques des minéraux; 

élude des pririci pales espèces minérales 
usuelles. 

Cllimic orçanique, - Notions sur 
l'analyse des corps du règne organique. 

Substances indifférentes, acides hasi 
ques ; amidcn, dextrine, diastase, gom 
mes, gluten, sucres; Ierrneutation nf 
co.ilique, putride, acétiquc.c- Liqueurs 
fermentées, alcool, éthers. 

Acides acétique, tartrique, lactique, 
gallique, tannique, stéarique, oléique, 
margarique , oxalique. Huiles ûxes , 
graisses, saponification. 

Jllorphine, quinine, matières coloran 
tes; matières anirnnles. 
llfa11ip11latio11s. - Analyses et essais 

commerciaux. 
Dans les manipulatlons, ainsi 11uc 

dans les applications de cc cours, on 
aura principalement en vue les indus 
tries locales. 
Astronomie. - Exposition élémcn 

taire du système du monde. 

Exercices d'ap 
plication et réea 
pitulatlon. 

Él~ments de 
l'économie poli 
que. 

24 
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XXXVI. - Programme d'après lequel l'enseignement se do11nera 

ss mal 18158. 

Lg M11'JSTH Dl i'btiRJIVII, 

Vu l'art. 17 de l'arrêté royal du 40 juin 1852, portant organisation des écoles moyennes, 
article ainsi conçu : 

CL!SSIS. 

------- -- - 

LANGUE FLAMANDE LANGUE ALLEMANDE 
LANGUE fRANÇAISE. l(pQlll le, provinces où cellel(pour I• prorince où cell•' 

IDD9ue esl e11 usoge), hugue es1 en 1noge). 1 
MATHtMntQU(S. 

~ ••• N::, =~ j '1:l 
u .. g 
• J: 
., 1: .. 

:: - ~ 

Lecture à haute voi,c. 
Grammaire: Jcxigraphic 

et principes générnux. de 
111 syntaxe. 

Ortl1ographc et dictées. 
Analyse grammatieale , 

foiteprincipolementdcvirn 
voix. 
ExpliC11tion de moreeaux 

choisis d'au leurs faclles. 
Exercices de mémoire cl 

de récitation. 

Lecture à haute 
voix. 

Êléments de la 
grammoire. 

Orthographe et 
dictées. - Analyse 
grammaticale. 
Versions et thèmes, 

fai IS p111· écrit et do 
vive ,·oix. 

.Auteur à expli 
quer: 

Oli11ge,• : De Kin 
dcrvrieml. 
Exerciœs de mé 

moire el de récita 
tion, 

Leeture et écriture. 
Lcxigrapbic el pre 

miers cléments de 111 
syntnxe. · 

0 rthographe et 
dictées. 
Thèmes, faits par 

écrit et de vlve velx. 
Explication de mer 

ceaux choisis. , 
Exercices de mé 

moire et de réel lo 
tion. 

Aritl,mélique. - Numération. - Opé 
rations fondamentales sur les nombres 
entiers, les fraclious décimolcs cL les frac 
tions ordin11ires. - Exercices de cnkul 
meutal. - Systëme légal des voids et 
mesures. 

Grammnire. - Répéti 
tion de ce qui II été ensel 
gné dons la classe précé 
den te. - Commencement ~ de la syntaxe clih·cto11péc. 

~ Orthographe et dicLé~s. 
li1 5 Annlysc grnmmaticolc, 
:J :il faite de vive voix. 
j "" Exercices pour l'applica 
u ,i lion des règles. 
& § - Lettres cl pcti tes narra- 

,. lions. 
Explication d'auteurs fa. 

- [elles." 
Exercices de mémnire et 

de récitation. 

CommentemenLde 
111 syntaxe dévelop 
pée, 

Orthographe et 
dictées. 
Versions et lb èmcs. 
Lettres cl petites 

nnr1•ntions. 
A.utcu1• à expli 

quer: 
Rx&qAzè S De Kin 

dcrvricnil. 
Exercices de mé 

moire et de réei ta 
uon, 

Complément de la 
lcxigr:1phie, 
S}'nlaxe: eonstrue 

tien de ln phrase sim 
ple et de ln phrase 
comj1oséc. 
'J' iëmes cl versions 

par écrit et de vive 
voix. · 
Exercices d'élocu 

tion. 
Expliçnlion de mor 

ceaux choisis, 
Exercices de · mé 

moire et de réeite 
tion. 

Arllhmélique.-Uépélition, avec démon 
stration, de cc 1111i :. été enseigné dons Je 
cours pr1.icédc111. - Caractères de dirisi 
bilité, - Nombres cemplexes avec ln mé 
thode des parties oli1111ntes.-Applicatio11s 
nombreuses des principes de l'nrithmé 
,i,Juc aux questieus les plus usuelles. 
Atgl6res. - Premières uotions sur les 

opérolionsïlu l'alsèbre. · 
Géo111élric.- Définitions préliminaires. 
- l'rorriétés princi11ulcs tics perpendicu 
laires, des obliques et des pal'llllèles, - 
Conditions de l'égalilé des Lr1anglcs. 

Grammoire. - Fin de 
la syntaxe développée. - 
Poncluation, - Syoony 
mes. 

Orlhograpl1e et dictées. 
Exc1·cices pour l'applica 
tion des règles. 

Exercices de composition 
(lettres, narrations, pcliles 
dcscriptioo5), 

Exercices d'élocution 
[petites narrations,· des 
criptions, faites de vive 
voix), 
Explication de morceaux 

choisis. . . 
Exercices de mémoire et 

de récitatien. 

Fin de la syntaxe 
dévclol!µée. 
Versions cl thèmes. 
Bxerciœs de eorn 

posltion (lettres, nar 
ratlèns, petites des 
eriptionsj. 
Exercices d'élocu 

tion (petues narra 
tions · faites de vive 
voix), 
Auteur h expli 

quer: 
P. Van V11111c et 

« Î zegù\ ee$j èA; Volks 
leeshoek. 
Eaerciecs de mé 

moi res cl de r.éci_ta 
lion. 

Syntaxe dévelop 
pée, - Thèmes cl 
versions. 
Exercices de com 

position (narrations, 
lellres, ete.) 
Exercices d'élocu 

tion [petites uarra 
tions faites de vive 
voix). 

Explieation d'un 
auteur facile. 

'l'mducliotJ d'un 
dialogue français. 
Exercices ue mé 

moire et ùc récita 
Liou, 

.Arithmétique. - Racine carrée et cubi 
qoc des nombres (saus démo11;tralion). - 
'rhéorie des pro11or1ions. - ,\pplicalion 
des principes de l'nrilhmétique aux ques 
tions d'intél'êt simple, d'escompte, de 
société, de mélunge. 
Al9è(,rc. - Galcul algébri11uc. - Réso 

lution des équatione et des problèmes du 
11rcmicr degré, 

d é 8ë é j èg4, " Répétition des premiers 
prmcipcs. - Propriétés pri11ci1,ales du 
cercle et des figm es qui résultent de sa 
combinaisou avee lm hgne droite. - l\lc 
sure des angles, - E,·ulualiou des aires 
planes, - Lignes preportionuelles, - 
Figures semblables. :- Propriétés princi- 
1111lcs des polyguncs régulie1·s. - Applica 
tions des prmcipes de la géomêlm: aux 
arts, i l'arJ1c11tage et au lever des pions, 

Un euse1i:r.era d'une manière prati,Juc 
la mesure ues polyèdres, des lrois corr,s 
l"Onds e~ de fours !U rfaces, 

J\', IJ, Dans l'unseii;nement de l'arith 
mélique, ou se bornera nux parties les plu$ 
itnpo,·tanlcs cl les plus utiles daus les 
apr,licutious, en omct11111t leS démoustra 
ln111s qui pou.-raieut présenter des diffi 
cultés pour le., élëvcs, telles que celles du 
p1·uduit de plusieurs facteu1·s, du plus 
sraud commun diviseur, etc, 
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'ans les écoles moyennes pendant l'année scolafre !8~8-i8~9. 

• Notre l\Jinistrc de l'Intérieur publiera un programme détaille pour les rhverses classes 
des écoles moyennes. " 

Arrête: 
An. 1°'. L'enseignement se donnera, dans les écoles moyennes, pendant l'aunee sco 

Jaire 181S8-181S9, conformément au tableau ci-après : 

HISTOIRE ET GtDGRAPKIE. SCIENCES NATURELLES. SCIENCES COMMERCIALES. 1 ClllllG!!APHIE ET DESSIN. 

Nomenchturc grognpl11qnc. 
- D1v1,1on i;éncrulc du i;loLc 
- Pruu.rpaux p:iys de l'Eu1 ope 
3\CC les villes les plus impor 
tantes. 

Geo~rapl11c élémentaire de la 
Bclg1quc. 
Epoques pnncrpales de I'his 

toire ancienne, présentées dans 
1.-s hiograplnes suivantes . Sé 
sostris , C) rus, Lycurgue cl 
Solon; Jhl1tadc; ErPm111011d3s, 
.\lc,nntlrc le Gro1u , Romulus, 
Tor11u111 le Superbe, Anruhal , 
Scipion-Emrhen , Ccso1 , Lon 
stauun h:: Crnnd. 

» 1 Calhgraphre , dessm i1- 
neairc et les p1 erruers pnn 
c1 pes du dcs-m de h Cig111 c 

---------------.----------------~·r------------,,---- ------ 
Ilccepuulation des notions 

géo:;rnplu1111rs <1t11 ont etc don 
nees dans le eoui s prcccdcnt. 

Gco~rnpluc plus devcloppce 
de la lld1,1quc 

Gco:-,1 a plue génëralc de I'Eu 
ropc. 

Eporl'1cs pnncipales de l'lns 
toire du mo) en ,i.,c et lie l'hrs 
Ul11 c moderne, preseutées dans 
les lnogruplncs suivantes AU1- 
la , Clo, 1s, Clurlcmegne; Othe» 
le G1aml, GDilcfro1d de Bouillon, 
saint Louis, Van Ar1c1l'hlc cl 
Edouard Ill, Charles le Terne- 
1 mrc, Christophc-Colo111b,Chnr 
ks-Qu!nt; Gusta,c-Adolphc, 
.1Jar1c-J hercsc. 

Zoolo9re. - Notion~ d'onntom11• 
- Classrfrcaucn des a tumnux 
Etude p111 trenherc des es Jêccs 

les pins uulcs J l'homme. ' 
- 0c, On ,c bornera, dnns les 

11011011;; û'anatonue, 11 Le 11111 est 
ueccssarrc pour comprendre la clns 
s1liu11100. 

Tenue des 111 rcs en partie 
sunplr-. - L1v1 es au ••. 1lt,11 
rcs. - Factures et Ictu c; 
de , ouurc. - Exercices 
d'apphcauon. 

Coll1grapl11c et dossm li 
ncaue 

I'-----------.:.,.-------------,..---------..:-- -- 
Ilistorr« clcrnentarrc de 1~ 

Belgique. - Quelques nouons 
de i;cog1:iplnc h1s101111ue corn 
p:irtl' du p3)'S. - Gl"ographu. 
dctailh.e de I'Eur ope cl gco0ra 
phic grnt1 ale des auu es partie, 
du monde. 

Botamque - Dcscripuon som• 
maire de; principaux organes ra 
cmcs, tiges, Icurlles, Ileur« ri fruits, 
leur; modrlimnons et leurs Jonc 
uons. - Système sexuel de Lmnc 
- Etude des ,c,;ctnnl les plus en 
rapport avec I'homrnc. sort par leur 
uulué, s011 par leurs propnctés 
nursrbles, 
l'hysrijue. - Propuetes gcncra 

les des corps - Pression des hqur 
ùes et de l'an· - Barometrcs. - 
Pompes. - Poids speciûqucs - 
Notions sur la chaleur cl ses prin 
c1pau--.; effets - Thermomètre - 
1'1 ermèrcs notions sur l'elcctrrcité, 
le magncllsmc et l'opuquc. 

• 1 Clt11111e. - Premier es notions 
sur la nomenclature. - Proprretcs 
prmcipalcs cl usnges des corps sur 
\011ts oxygène, h.)'drogènc, azote, 
chlore, carbone, soufre cl arsemc. 
Propnétes pnucipales des acrdes 

coi honrque, sullunque, azouque, 
chloi hydrique et sulthyduque. - 
Leurs usages. 

.Not1011, sui le fer, le cuivre, le 
plomb, Je zrnc, l'ctain, la potasse, 
la choux, les chlorures de sodium 
et de chaux, et sur leurs apphca 
uons dans les arts et I'mdusirie • 

Thcor1e gcneralc de ln 
tenue uos tu ies en pa1l1t 
clou Lie. - L111 es a1nilm1 
1 e,.-Cor respnudance corn 
mcrcralc. - Devoir, du 
cornmerçantd'aprcs le Code 
clc commerce. - Il11lc1> J 
ordrc.c--Lettrcs lie change. 

Exercices d'apphcauon. 

Call11,;1·apl11c et dessm h- 
11cJ11c 
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Au. !. In conformité du S ! de l'art. o de l'arrêté royal prérappelé, les directeurs des 
écoles moyennes détermineront, ,mus notre approbation, Je nombre d'heures à assjgner aux 
exercices dans la section préparatoire. 

En vertu de l'art. 6 dn même arrêté, ils distribueront, sous notre approbation, les matières 
de l'enseignement de Ja section préparatoire entre Jes quatre années d'études q?e comprend 
celte section. 

Airr. 3. Le présent arrêté sera publié nu Mo11ileur. 
BruxeJles, le 28 mai 18ts8. 

Co. RoottR, 

XXXVII 

Arrêté <Jui (,,xe l'ouve1·tu1·e de la session ordinaire de !SaS des jurys cltargés 
de délivrer des diplômes d'aspirant-7,rofesseu,· agr!gé et de professem· 
agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur, tant pour les sciences 
que pour les humonité«. 

US Juin 181>8. 

Vu les arrêtés royaux du 16 avril 1 B!S 1 et du IIS mai 181>7, 

Arrête: 

ART. I••. la session ordinaire de 181S8 des jurys eliargés de délivrer les diplômes d'aspi 
rant-professeur airrégé et de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur 
s'ouvrira le lundi, 1S juillet prochain, à neuf heures du matin, à Liége pour les humanités, et 
à Gand pour les sciences. 

AIIT. ~. Les inscriptions seront prises respectivement dans les bureaux des administrateurs 
inspecteurs des universités de Gand et di, Liége, 

Les Jistes seront closes le io juin courant. 
Au. 3. Les frais d'examen sont fixés, en vertu de J'arrêté royal prérappelé du )6 avril J8ol, 

ainsi qu'il suit : 
Examen d'aspirant-professeur agrégé, ISO francs. 
Examen de professeur agrégé (tant pour les sciences que pour les humanités), 80 francs. 
AaT, 4. Sont admis à l'examen pour le diplôme d'aspirant-professeur agrégé: 
b , Pour les humanités ; les récipiendaires âgés de vingt ans au moins, ayant obtenu au 

moins depuis deux ans le certificat institué par l'arrêté royal du JIS mai 181>7, et constatant 
qu'ils ont fait avec succès Jeurs études d'humanités. 

s , Pour les sciences: les récipiendaires âgé.11 de dix-neuf ans au moins, ayant obtenu, au 
moins depuis on an, le certificat Institué par l'arrêté royal du 30 juin 181>5 et constatan; 
qu'ils ont fait avec succès Jeurs éludes d'humanités. 

Les certificats délivrés par le jury au mois d'octobre 18ts7 remplissent, en ce qui concerne 
les récipiendaires pour les sciences, ln condition de temps prescrite par l'arrêté royal 
prérappelé. 

Le titre d'élève universitaire tient lieu du certificat. 
ART. IS. Sont admis â I'examen pour le diplôme de professeur agrégé: 
b , Pour les humanités : les récipiendaires qui ont obtenu depuis un an le diplôme d'aspi 

rant-professeur agrégé ; 
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s , Pour les sciences : les récipiendaires qui ont obtenu depuis un an el demi le dipl6ine 

de candidat en sciences physiques et mathématlques ou qui ont obtenu depuis le nième temps 
lu titre d'aspirant-professeur agrégé. 

ABT. 6. Les personnes mentionnées au§ 4 de l'art. 10 de ln loi du 1•• juin 1850, a la suite 
des docteurs en philosophie et lettres et en sciences, pourront se présenter directement 
devant lu jury pour acquérir le diplôme de 1,rofesseur agrégé de l'enseignement moyen du 
degré supérieur, SilDS avoir n justifier d'aucun examen antérieur, ni d'aucune condition de 
temps. (Art. l l de l'arrèt.é royal du 16 avell 1851.) 

ART. 8. Le présent arrêté sera publié dans le Mo11ite11r. 
Bruxelles, le USjuin 1858. 

Le Mini,trs del' Intérieur, 

Ca. ROG1n. 

XXXVIII 

Arrêté qui o,·ganise le concours entre les élèves des écoles moyennes pour 
l'année -t 8ts8. 

30 juin 18lS8. 

Ls l\lms1R11 DE L'frntllrEUR, 

Vu l'art, 36 de la loi du 1°' juin 181SO, relatif au concours général entre les établissements 
d'instruction moyenne; 

Vu l'arrêté royal du 15 juin courant, qui autorise Je l\liuistre de l'Intérieur ô renouveler, 
en l 808, un concours entre les élèves des écoles moyennes ; 

Le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne entendu, 

Arrête: 

Aar. ter, Un concours entre les établissements d'instruction moyenne du second degré aura 
Iieu en 1658, d'après les dispositions du présent arrêté. 

Les écoles moyennes de l'État, les écoles moyennes communales el provinciales subsidiées 
par le Gouvernement, les écoles moyennes exclusivement communales ou provinciales, les 
égolcs moyennes patronnées par les communes, sont tenues de prendre part au concours, à 
moins qu'elles n'en soient dispensées pour des motifs jugés légitimes par le l\linislre. 

Les écoles moyennes privées pourront être admises au concours, sous les conditions indi 
quées ci-après. 

Les opérations du concours auront pour base le programme du i.t juin 1857, publié 
officiellement dans Je /11onileur du 6 juillet suivant. 

ART. 2. Est appelée à concourir ln première clâsse ou troisième année d'études. 
Aar. 3, Dans les parties du royaume où 1a J:mgue flamande est en usage, iJ sera ouvert un 

concours spécial de langue flamande pour la première classe. 
AaT. ,\, Il y aura une épreuve par écrit pour le concours général, ainsi que pour le con 

cours spécia] de longue flamande, 
ART. o. L'épreuve consistera en un même tra,·nil, exécuté le même jour, dans les co111~ 

munes siégea rle11 établissements concurrents. 
Le concours sera tenu hors de l'enceinte de l'école moyenne. en présence d'un membre du 

bureau ar1ministrntif ou d'un membre de J'ndministration communale et sous la surveillance 
d'un délégué. . 



[ N" 167. 1 ( 98 ) 

AllT, 6. Le concours général portera sur les matières suivantes : 
1 ° La langue françnlse ; 
2° [es mathématiques et fours applications; 
8° L'histoire et la géographie. 
Pour le concours spécial de langue flamande, l'objet de l'épreuve sera un exercice de 

composition, 
AnT. 7. Les établissements pri,·és_ devront , pour être admis à concourir, en faire la 

demande par écrit au Département de l'Intérieur, et avoir une organisation analogue à celle 
des établissements d'instruction moyenne du 2° degré soumis au régime de }a loi du 
1°• juin 1850. 

Le Gouvernement constatera si les établissements privés qui désireront concourir, sont 
dans les conditions requises, 

ART, 8. Tous les établissements qui prendront part au concours, soit volontairement. soit 
à titre d'obligation, adresseront au Département de l'Intérieur la liste des élèves formant la 
première classe ou troisième année d'études. 

Cette liste portera l'indication du nom, des prénoms, de l'âge, du lieu de naissance de 
chaque élève, du domicile de ses parents et de la date à laquelle il est entré à l'école. 

ART. 9. Ne seront admis à concourir que les élèves inscrits sur la liste vérifiée et arrêtée 
par le Département de l'Intérieur, avant l'ouverture du concours. 

Ne pourront être portés sur cette liste : 
b, Les élèves qui, au 1•• juillet 1858, seront âgés de plus de dix-sept ans; 
s , Les élèves qui, à la même date, n'auront J>as fréquenté l'école pendant huit mois au 

moins; 
p , Les vétérans. 
La preuve de l'âge se fera lors <le l'épreuve par écrit; le délégué exigera la production des 

actes de naissance des concurrents : il en tiendra note dans son procès-verbal. 
AnT. 10. Le Ministre choisira, dans chaque établissement, un délégué pour surveiller les 

opérations du concours dans un des autres établissements concurrents. Il assignera à chaque 
délégué le lieu où il devra se rendre, 

Le membre du bureau administratif ou Je membre de l'administration communale et le 
délégué, nommé par le l\Jinistre, sont seuls présents aux travaux du concours. 

Aucune autre personne ne peut avoir accès dans la salle où les concurrents sont réunis. 
Al\T, 11. Le travail des élèves qui prendront part au concours général, sera apprécié par 

un jury composé de six membres, dont trois pour la langue française, l'histoire et la géogr11- 
phie, et trois pour les mathématiques. 

Le concours spécial de langue flamande sera jugé par un jury composé de trois membres. 
ART. 12. Les travaux des concurrents seront appréciés d'après une échelle de points dont 

le maximum doit représenter un travail excellent, · 
La valeur relative des matières sur lesquelles portera le concours général, est déterminée 

ainsi qu'il suit : 

Langue française. 
Mathémati.ques • 
Histoire et géographie • 

• • • 45 points sur l00. 
• • b5 

,o 
An. 13. Pour le concours général, il pourra être accordé dix prix et vingt nominations. 
Pour le concours spécial de langue flamande, il pourra être accordé quatre prix et six 

nominations. 
ART, 14. Les prix, les accessits et les mentions honorables seront proclamés lors de la di~ 

tribution des prix aux lauréats du concours de l'enseignement moyen du premier degré; 
mais les livres et les diplômes seront envoyés aux élèves par l'intermédiaire des administra 
tions communales. 

/\ RT. 1o. Les dispositions réglementaires nécessaires pour assurer la tenue du concours 1 
feront l'objet d'un arrêté ultérieur, 
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Aa1. 16. Une expédition du présent arrèté sera adressée, à fin d'exécution, à chacun des 
g1>uverneurs. 

Ilruxelles, le 30 juin 1858. 

Cu. Goc11rn. 

XXXIX 

R.è9fe,11ent pour l'épreuve par écrit du conc;ours de l'ensây11ement moy,,n du 
i e, degré en !81)8. 

U juillet 1808. 

Ls l\fi1'11STRE DE L'fNTÉRIEUB, 

Vu l'art. 18 de l'arrêté royal du 7 juin 18ti8, arttcle ainsi conçu: 
• Les dispositions réglementaires nécessaires pou,· assurer 1a tenue du concours, ainsi que 

les décisions à intervenir sur les cas douteux, seront prises par Notre Ministre de l'Intérieur. " 

Arrête: 

§ 1••, 
lJu concours par écrit. -- Des autorités qui interoienneni dans V({l tenue du conco,u-s. 

i\RT, 1 ••. Le temps employé aux formalités préliminaires indiquées ci-après, n'est pas 
compris dans la durée du concours par écrit. 

bq, 2. Le concours a lieu hors de l'enceinte de l'établissement, clans une salle désignée 
p,or le bourgmestre, sous la surveillance du délégué nommé, à cet effet, conformément à 
l'ar-t. lô de l'arrêté royal du 7 juin 1858. 

ART. 8. Le membre du bureau administratif ou le membre de l'administration communale, 
là où. il n'existe pas de bureau, et le délégué, ainsi que les élèves concurrents, se trouvent 
au local désigné, les jours fixés pour les concours, à huit heures du matin. 

,\I\T, 4. Le délégué communique au membre du bureau administratif ou au membre de 
l'administration communale, le titre ministériel qui le charge de la tenue des concours. 

ART. o. Il reçoit ensuite rles mains du membre cl = bureau administratif ou du membre 
d() }

1a<lministratio11 communale, le paquet cacheté, envoyé par le Département de l'lntéricur. 
f1 constate, par une déclaration au procès-verbal, (JI.le ce paquet lui a été remis intact. 
Cc paquet doit contenir, punr chaque concours : 

1 ° La liste officielle des élèves concurrents ; 
2° 1,e papier destiné à la transcription des compositions; 
i;0 Les sujets de composition. 

A. RT. 6. Le paquet est ouvert en présence du membre du bureau administratif ou du 
membre do l'administration communale. 

ART. 7. Les élèves prennent place dans la salle du concours, d'après un numéro d'ordre 
tiré au sort. 

Ils déclarent n'avoir apporté aucun écrit ni aucune note, de nature à faciliter leur travail. 
ART. 8. Le 111e111brc du bureau administratif 011 le membre de l'administration communale 

et le délégué peuvent seuls rester dans la salle, pendant la durée du concours. 
.\n. 9. Le délégué fait l'appel nominal d'après la liste officielle. Les élèves portés sur 

cette liste sont seuls admis à concourir. 
i\ nt. l 0, Si, parrui les élèves portés sur la liste officielle, il en est qui ne répondent pas 

••• 
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à l'ap1iel nominal, le délégué constate leur absence dans le proeès-verbal de la tenue du 
enncours, en mentionnant les motifs qui ont pu l'occnsionner. 

En cc qui conceme les absences pour raison de santé, le délégué réclame 110 certificat de 
médecin eonstatant que l'élève se trouve hors d'étnt de se rendre au concours. 

Ce certifient, li:lgalisé par l'autorité locale, est joint nu procès-verbal. 
A défaut de ce certificat, l'absence d1, l'élève est considérée comme non motivée. 
AkT_. 1 I. Le délégué délivre i1 chacun des concurrents un exemplaire du sujet de compo 

sition, sans lecture el sans explications préalables ; il lui remet en même temps une fc•uille de 
papier destinée à la transcription de son travail. 

Si 111te ou plusieurs autres feuilles de papier sont nécessaires à un élève, le délégué est 
autorisé ;'1 los Iui donner. 

Aar. 12. Le délégué surveille solgneusement les élèves pendant leur travail. 
.\ar. 13. (,e temps accordé 1,our concourir étant expiré, les compositions non encore 

remises sont recueillies, achevées ou non, par le délégué, qui commence par Je numéro le 
muins élevé dans l'ordre établi û l'art, 7. 

§ li. 

De, èlère« concurrente, 

AaT, J.4. Les élèves écrivent leur composition sur le papier qui leur a été remis pnr le 
délégui: et dont il est fait mention dans l'art. !S du présent règlement. 

An. JIS. A ce papier est fixée une petite enveloppe dans laquelle le concurrent appose sa 
signature et qu'il ferme ensuite, sans marqè\e ni empreinte de cachet, au moyen d'un pain ù 
cacheter blanc qui lui est remis par le délégué. 

ART, 16. Il est expressément défendu d'inscrire sut· ]es compositions aucun signe, aucun 
nom, aucune désignation de localité, de nature ù en faire reconnaitre les auteurs. 

AkT. 17, Il est interdit aux élèves d'avoir aucune relation avec le dehors, sous quelque 
prétexte que cc soit, pendant la durée du concours. 

lis ne peuvent pas communiquer entre eux. 
AnT, 18. Les seuls"Jfrres dont l'usage soit permis aux élèves dans le concours sont los 

suivants r 

Poul' ln composition latine (f), } Dictionnaire français-latin. 
le thème latin (•), 

Pour la version latine, 
Pour la version i;recque, 
Pour le thème flamand, 

la narration flamande, 
Pour le thème allemand, 
Pour le thème anglais, 
Pour les mathématiques, 

Dictionnaire latin-français. 
Dictionnaire grec-français. 

\ Dictionnaire français-flamand. 

Dictionnaire français-allemand. 
Dictionnaire Irançais-nnglais, 
Tables des logarithmes. 

Le délégué s'assure que ces livres ne contiennent aucune note, soit manuscrite, soit 
imprimée. de nature à faciliter le travail des concurrents. 

ART, 19. Les élèves ne peuvent se passer les uns aux autres los livres susmentionnés. 
Ct'U\ qui sont dans le cas cl'y avoir recours, ont soin de s'en munir avant four entrée dans la 
salle. 

(') .Aux termes d'un des paragraphes de l'art. 6 de l'arrêté royal du 7 jum 4858, les élèves de rhétorique 
ne J)P,u,·ent pas faire usage du dictionnaire rrançais-latin pour la composition latine ou pour le thème latta, 
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§ Ill. 

Du 1'rOÙ-1•~e,-bol eu la tenue du concour,. 
A11T. !O. I.e délégué rédige, séance tenante, un procès-,erbal de la tenue du concours. 
Ce procès-verbal est signé par lui t'l par le membre d11 bureau ndministratif ou par le 

membre de l'administration eommunale, la on il n'y a pas de bureau administratif. 
JI constate tous les points relatirs au ecneuurs , qu'ils soient ou non prévus rmr le 

règlcmeut. 
An. ~1. Le délégué met sous une mèlllc enveloppe, et aùssi séance tenante, le procès 

,·crbal de la tenue du concours et les compositions do tous les élèves qu'il n recueillies de Ja 
manière indiquée ù l'art. 13. , 

Le paquet est scellé du cachet du délégué et de celui de l'admlnisrratlon communale, et il 
est, en outre, contre-signé ,,ar le délégué et par Je membre du bureau administratif ou par 
le membre de l'administration communale. 

JI porte l'inscription suivante : 

Concour, de • • • 
Tnn:ail tk• é xggs0 de 

A Monsieur le l'ttinùtre d, l'lnt~rieur. 

Ce paquet sera remis par Je délégué au bureau de Ja poste aux lettres, contre reçu, le jour 
même du eoncours. 

Bruxe11es, le U juillet 181>8. 
Ca. RoG1111. 

XL 

Arrêté qui applique les dispositions du règlement du {4 iuillet !858 au 
concours des écoles moyennes. 

14 Juillet 18H8, 

Lz l\l11nsn1 or. l'lntanUB, 

Arrête: 

AaT. Jer. Les dispositions de l'nrrêté ministériel du U juillet courant, portant règlement 
du concours par écrit de l'enseignement moyen du 1e• degré en 18158, sont rendues appli 
cables au concours de l'enseignement moyen du 2• degré, sauf en ce qui concerne l'art. 18, 
qui est supprimé pour les écoles moyennes. 

ART, 2. Le présent arrêté sera publié dans le Moniteur. 
Bruxelles, le 14 juillet 181S8, 

CJ1, RoGua. 

~6 
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XLI 
Arrêté qui détermine ïordre des épreuves du j 4eej 4=è? général de l»enseigne 

ment moyen du {er dtgré en !8t>8. 

il Juillet t8G8. 

11 l\h:unu 01 L'lnt11.m,1, 

Vu l'arrêté royal du 7 juin dernier qui renou,·elle le concours général de l'enseignement 
moyen du premier degré en 181>8, 

Arrête: 

Aa.T, t•r. Le eoncoursgénéral de l'enseignement moyen du premier degré aura lieu, en 1858, 
dans l'ordre suivnnt : 

JOURS. CLASSES. OBJET DE L'tPREUVE. 

Mardi, · 3 

Lundi, 2 aonL ~858. 1 Rhél.orique lalloe................... Composition laline (sans dictionnaire). 

Seconde latine (désignée par le sort). . . Thème latin. 

Première professionnelle (seclions réu- Composition française. - Thème anglais 
nies). ou allemand. - Histoire de Belgique. 

Seconde laLine [désignée par le sort). • • 'fllatb6maliq11e.~. 

Mercredi, 4- 

Jeudi, IS 

Vendredi, 6 

Samedi, 7 

ART, 2. 

Troisième professionnelle .•••••••••••. 1 Langue française. - 'Ihème flamand 011 
allemaod, pour lesprovioces-wnllonnes; 
tbêmoallemand, pour les provinces fla 
mandes. - Uistoirc et géographie. 

Rhétorique latine •••.•.••••.••.•.•• • 1 Composition française. 
Seconde lalioo ....••••••.••••.•••••• 

Première prores.~ionnelle (commerciale). 1 Sciences commerciales, y compris l'his 
toire et la géojrapbic commerciales. - 
tconomic politique ( désignée par le 
sort). 

(industrielle).. Chimie. - Mér..1niquo. - Géométrie des 
criptive. - Êcooomie politique. 

(scientifique).. Mathématiques élémentaires. - Géoml' 
tric analytique. 

Troisième professionnelle . . . . • • • . • . . • Sciences commerciales. - Algèbre, géo 
métrie et trigonométrie rectiligne. - 
Physique. 

Rhétorique latine ••••••.•••• , • • • • • • • Traduclion du grec en français (désigllée 
par le sort). 

Seconde laline .• , • . • . • • • • • • • • • • • • • • • Traduction du la lin en français (désigllée 
par le sort). 

Seconde ln Une (concours spécial de lan-1 Composition llamaode. 
gue flamande). 

Troisième professionnelle (concours spé 
cial de langue flamande). 

Les élèves concurrents doivent se munir de leurs actes de naissance, le jour du 
concours. 

ART, i. Le présent arrêté sera inséréré nu Aloniteur. 
Brux.elles, Je ~1 juillet resa. 

Ce. Ro,1111, 
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XLII 

Arrêté qui détermine l'ordre des épreuves du concours général de l'enseigne 
ment moyen du 2e degré en 18!S8. 

21 Juillet 181:iB. 

LE l\ll~1sras DE L'hrta1eoa, 

Vu son arrêté du ao juin dernier qui organise un concours entre les élèves de la première 
classe ou dernière année d'études des écoles moyennes en 18ti8, 

Arrête: 

ART, 1°'. Le concours de l'enseignement moyen du deuxième degré aura lieu, en 1858, 
dans l'ordre suivant : 

Ltmcli O août. 

Concours général (langue française, histoire et géographie). 

Jlfardi 10 aoû», 

Concours général (mathématiques), 

Memredi 11 août. 

Concours spécial de langue flamande. 

ART, 2. Les élèves concurrents doivent se munir de leurs actes <le naissance, le jour du 
concours. 

ART, .ô. Le présent arrêté sera inséré au Moniteur. 
Bruxelles, le 2 l juillet l 8!58. 

Ca, Roc,u, 

XLIII 

Arrêté qui nom me les professeurs délégués pour surveiller les opérations du 
concours par écrit de l'année {858, dans les établissements d'instruction 
moyenne du ,fer degré. 

24 Jumet :i8o8. 

LE M11usTRE DE 1'forÉRJE1JR, 

Vu l'art. 13 de l'arrêté royal du 7 juin dernier, portant organisation du concours d<· 
l'enseignement moyen du premier degré en 18!58, article ainsi conçu : 

" ART. 13. Le l\Jinistre de l'Intérieur nommera des délégués pour surveiller les opérations 
clu concours dans chacun des établissements concurrents. 

La surve illance se fera : dans les athénées royau:\, par des délégués appartenant au eorps 
professoral des établissements communaux, patronnés ou privés qui prendront part au 
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concours; dans les établissements communaux, patronnés ou privés, pnr des ùélégués 
appartenant au corps professoral des athénées royaux. " 

Arrête : 

Art. 1mique. Les professeurs, dénommés dans la colonne 2 du tableau ci-après, sont dési 
gnés 110111· surveiller respectivement les opérations du concours de l'enseignement moyen du 
premier degré, en 1858, dans les établissements spécifiés à ln colon ne 4 du même tableau, 
savoir : 

"' .: 
"' _6 1 NOMS DES PROFESSEURS. 
Q 

" :,: 

tTABLISSEMENTS 
AUXQUELS ILS APPARTIENNENT. 

ÉTABLISSEMENTS 
PRÈS DESQUELS ILS $0:iT DÉLÉGUkS. 

i Wagener. Athénée royal d'Anvers ••••. 1 Collège patronné de ûheel. 

2 :'\élis .• . . - 
5 Gens .• - - ..... 1 - de Ilerenthals. 

� Wczcl. 

!5 Montigny. - - . --·· de Pilzenbourg , à 
Jllnlincs. 

6 DJucrtens •. - - . - - 
7 Lo porte Collège patronné de Pitzenbourg, à Athénée roynl d'Anvers. 

111:ilines. 
8 Gillis • - de llerenthals , 

9 Con vert . Athénée royal de Bruxelles. 1 Collégc communal de Louvain. 

10 Lorain. - 
H Boudart - - .... 1 - de Nivelles. 

12 Gauthy. 

15 Joly ••••..•... 1 - - .... I - de Tirlemont, 

u Hancart 

1~ Guibert •• Colfége communal de Louvain • 1 Athénée royal de Bruxelles. 

16 Chambille - de Nivelles . 

17 Dumont Athénée royal de Bruges . 1 Collége patronné de Courtrai. 

18 Poodts , - - 
19 Leclerck . - - . - de Poperinghe. 

20 Graff ... - - - - 
21 Tychon .• - - - de Thielt. 

22 Wouters , - de Garni. 

25 lllahuttc • - - .. Collége communal d'Ypres. 

2{ Allewaert. - - - - 
21i Parmentier .• Collégc patronné de Courtrai • Athénée royal de Bruges. 

26 Soete - de Poperinghe • 

27 Pollet - de ThieH • • 1 - de Gand. 

28 Gorrissen. . Collége communal d'Ypres. 

29 Legrand •• . . Athénée royal de liions. • • • •• 1 Collége communal de Charleroi. 

50 Damoiseaux. 

31 Degivc. ...... 1 - - ...... 1 - de Uhimai. 

1 
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c,j 
l!! 
_g I IOIS DES PROFESSEURS. = 
~ 

lTABLISEIENTS 
A.UXQUIU ILS APPAI\Tlll'lllBNT. 

tTABLISEMEITS 
PI\ÈS DESOUBLS 11,S SONT DtLtauts. 

32 \Vyvekens • 

33 Moguez ••• 

3' DeHrgnies • 

:;5 Ghinijonet • • • 

36 Lemaitre •• 

37 Bertnnd. 

38 Pire& ••• 

39 Demare5t. 

� f Demoulio 

.it Barlet ••• 

llciderscheid& • 

Pwage, ... 

Palisse. 

Gérard. 

· '6 Schreurs • • 

47 Hurdebise • • • 

48 mas' •• 
'9 Nossent 

tiO Lagarde • 

!St Loise •• 

!.i2 Nelissen • 

?S3 Leemans •• 

?S, Delgoft'e • • 

?SlS Courtoy •• 

56 1 BourquiD. 

Cauchie 

!181 Lorraio 
!19 Lemoine •• 

00 Graré ••••• 

61 Lecointe • • • 

62 Hennebert • • 

63 Lambert •• 

6' Cousot ••• 

. . . 

. . . . 

. . . ,, 

. . . . 

Athénée royal de Mons. 

de Tournai 

Colltge communal de Charleroi • 

...• JcChimai • 

d'Ath •• 

Collége patronné d'Enghien. 

Athénée royal de Liége •• 

Collége patronné de lierre • • 

Collége communal de lluy 

A.&hénée royal de Hasselt. 

CoJlége communal de Tongres. 

CoJlége patrenué de Saint-Trond 

Athénée royal d'Arlon •• 

de Namur. 

d'Arlon. 

- 
Collége communal de Bouillon. 

de Virton 

Athénée royal de Namur. 

Collêge ~tronné de Di~ant • 

Collége communal de Chimni. 

d'AU1. 

Collége patronné d'Enghien. 

,1 Athénée royal de Mons. 

de Tourna], 

Collége patronné de Herve. 

Ecolë Industr, et littér. de Verviers. 

Collége patronné de Saint•Trond. 

Athénée royal de Liége. 

CoUége communal de Tongres. 

Athénée royal de Hasselt. 

Collége communal de Bouillon. 

de Virton. 

Athénée royal d'Arlon. 

CoUége patronné de Dinanl. 

Collége communal de Huy. 

Athénée royal de Namur. 

Bruxelles, Je 24 juillet 1808. 
Cu. RoG11R. 

27 
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xuv 
An·êtê qui 11omme les directeu,·s, régents et instituteurs· délégué:; pour su,·veiller 

les f e~é èÎ z&4ee? du concours de l'année f8a8 dan~ les écoles moyennes. 

51 aoilt f81S8. 

' 
L1 l\lu11st11.1 DE 1

1
11'1Tt111ua, 

Vu le§ l" de l'art. 10 de l'arrêté ministériel du 30 juin 181>8, portant organisation du 
concours qui doit avoir lieu en 1858, entre les élèves des écoles moyennes. paragraphe 
ainsi conçu : 

• Le llinistre cholslra, dans chaque établissement, u~ délégué pour surveiller Jes opéra 
" lions du concours dans un des autres établissements concurrents. Il assignera à chaque 
" délégué le lieu où il devra se rendre. • 

Arrête: 

À "è&, uniq'!to· Les membres du corps enseignant des écoles moyennes, désignés dans la 
!• colonne du tableau ci-après, sont délégués, à J'elTct de surveiller les opérations du con 
cours général du second degré en 181S8, dans les établissementa spécifiés à la colonne .4 du 
même tableau : 

•• 

1 

1 tCOLES MOYENNES "' 101$ ET QUALITtS tCOLES MOYEINES i::a ,:: 
.o l>AULISQGHLII 
A DES DtLiGUis. ACXQCELLiS ILS lPPA1'Tl'IUl?IEIIT. ,& ILS ONT A SIJRVEILLBR LE CO:(COURS. 

f Peeters, régent • • • • . École moyenne d'Anvers •••• 1 École moyenne de Turnhout. 
2 Detnghe , directeur , et - de Lierre •••• - d'Anvers. 

auwel11erts, 2• régent 

3 
(5Uppléaot). 

de Turnhout • de Lierre, Sanders, directeur. - - 
' Van Pé, régent • • - eomm. de Bruxelles. - de Braine-Je-Comte. 

5 Thaon, directeur • • • • - d' Acr.schol • • • - de Diest. 

d Jiaghenbeek, directeur • • - de Diest •• - d'Aerschot. 

7 Brahy, régent. • • • • • - de Louvain ••• , - de Jodoigne. 

8 Vanderveken, directeur. • - de Jodoigne. • . - de Louvain. 

9 llinssen, directeur. • • • - de Hal .••• - de Wavre, 

10 Barras, régent. • • . . - de Wane •••• - de Hal. 

il llichel, régent. • • • - de Bruges •• - d'Ypres. 

12 Claes, régent· • • • • • • - de Furnes ••• - de Bruges. 

13 Ligy, instituteur. • , • - d'Ypres •.••• - de Furnes. 
:1, Van Nerum, directeur • - d'AIOJl, .•.•. - de Rennix. 
jlj V ail 1llaeren, directeur. - de Remiix ••• , - d'Alo!t. 
16 Mouzon, directeur. • • • - de Braioc-le-Comte. - comm. de Bruxelles. 
17 Laduron, P., dirceteur •• - de Beaumont • . • - de Gosselies. 

Cordier, régent ••••• 
. 

18 - de Gosselies, • • • - de Beaumont. 
19 Piévcz, professeur • , • • - patN>nnée de Binche. - de Thuin. 
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t,j = Q 
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NOMS ET QUALITÉS 
l>SS ol!LfGl/t:s. 

ÉCOLES IOYEIIIIES 
ACXQUELLES ILS APPAIITIElfNE!IT. 

tCOLES IOYEIIIIES 
ltUS LIIQCILIII 

ILS OST A SliRYltlLLER LE COXCUUS, 

20 Levoz, 1·ége11i • . • • Ëcolu moyt'nne dr. Thuin. • • • École moye1111e 11atronnéedeBinche. 

21 Kleynen, régent. • . . - de Soignies. - de Saint-Cbislai11. 

22 Laduron, P.J., directeur. - de Saint-Ghislain. - de Soignies. 

2.1 Vigneron, régent • • • • - de Uoudeng-Aiine- - de Pâturages. 
ries. 

2, Vnn 'fhielen, directeur. - de Pâturages • • - de _Uoudeng-Aime- 
ru•.s. 

25 Dumoulin, directeur •• - de Péruwelz • • • - du llœulx. 

20 Pourbai:<, directeur • • • - de Rœulx ••••• - de Péruwelz. 

27 ftlarschouw ,"régent. . . - de Visé •• - de llaeseyck. 

28 Iloekens, directeur, • • • - de Jllacscyck . . - de \'isé. 

29 Dehousse, régent • • . • - de Huy ••••• - de Waremme. 

50 Dchan, directeur • - de Waremme ••• - de Huy. 

51 Jo1D11rt, directeur • - de Limbourg . - de Spa. 

52 Leroy, instituteur • - de Spa •••• - de Limbourg. 

53 Vandersloelc, régent •• - de Saint-Trond • • - de Tongres. 

5,i llorsmnns, régent • - de Tongres •••• - de Sainl-Trond. 

55 Manche!, régent. • .. - de Saint-Hubert. • - de lllarche. 

56 Chapuset, régent • .. - de ~Jarche •••• - de SainL-llubert. 

57 Nicderprum, directeur. • - de Neufchàl.cau • - de Virion. 

58 Poncin, régent • .. - de Virton •• . . - de Neufchâteau. 

30 Collard, régent •• . - de Dinant - de Jtocbefort. 

'° Wuweiler, direllteur . - de lloebefort • ·• - de Dinant. ,1 Leroy, directeur. • . - de Fosse ••••• - de Couvin. 

,2 ftlestreit1 directeur. • • - deCouvin •• . . - de Fosse. 

Bruxelles, le 2 août 181S8. 
Co. Roau.11. - 

XLV 
Arrêté qui fiœe la date de l'ouverture de la session de i8a8 du jury chargé de 
déli,,rer le diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
inférieur. 

2 aof.lt 18li8. 

LR Mnnaru Dit 1.'J11tilt1DR, 

Vu l'arrêté royal du 16 avri1181Sl, 
Arrête: 

A11t. 1 ", Lo session de 1808 du jury chargé de délivrer le diplôme de prorcsseur agrégé de 
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l'enseignement moyen du degré inférieur s'ouvrira mercredi, 1~• septembre prochain, a neuf 
heures du matin. 

ART, 2. Les inscriptions seront prises dans le chef-lieu de chaque province, â partir du 
6 août prochain jusqu'au ~O du même mois inclusivement, 

A11T, i. Sont délégués à l'effet de recevoir lesdits inscriptions ; 
l O Dans la province d'Anvers : M. Goosseus (Paul), attaché au gou vernement provincial à 

Anvers ; 
2° Dans la province de Brabant : 1\1. Baert (Constant), attaché au gouvernement provincial 

à Bruxelles ; 
'3° Dans la province de Flandre occidentale : l\1. l\Jonthayc (P. A.), chef de division au 

gouvernement provincial à Bruges; 
-4° Dans la province de Flandre orientale : 1\1. Vander Ueersch (Polydore), archiviste du 

gouvernement provincial à Gund ; 
o~ Dans la province de Hainaut : M. Lcchien [Achille-Chaeles], employé a11 gouvernement 

provincial à Mons ; 
6° Dans la province de Liégé : M. Beaujean, chef de division au gouvernement provincial 

à Liégc; 
· if Dans la province de Limbourg : IU. Nolens, chef de division au gouvernement provincial 
à Hasselt; 

8° Dans fa province de Luxembourg : lU. Jullien, chef de division au gouvernement J>ro 
vineial à Arlon ; 

9° Dans la province de Namur : M. Tonglet (Ernest), chef de bureau au gouvernement 
provincial à Namur. 

Aar. -4. Les frais <l'examen sont fixés, en vertu de l'arrêté royal prérappelé, ainsi qu'il 
suit: 

Examen d'aspirant-professeur agrégé, ~O francs. 
Examen de professeur agrégé, oO frnncs, 
ART. I>. Les personnes mentionnées au§ 4 de l'art, 10 de la loi du t•• juin 181>0 ù la suite 

des docteurs en philosophie et lettres et en sciences, pourront se présenter directement devant. 
le jury pour acquérir le diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
inférieur, sans avoir à justifier d'aucun examen antérieur 1,i d'aucune condition de temps, 
(Arl. 9 de l'arrêté royal du 16 avril 1851.) 

ART. 6. Le présent arrêté sera publié dans le Moniteur. 
Bruxelles, le 2 août 18158. 

Cu. Roc1u. 

XLVI 

Arrêté qui nomme les jurys chargés de juger les difffrentes épreuves du concours 
de l'enseignement moyen du {er degré en !8i58. 

6 août 1838. 

LB l't111nsr11E DE t'hntRtEVR, 

Vu l'art. l4 de l'arrêté royal du 7 JUm dernier, portant organisation du concours général 
de l'enseignement moyen du premier degré pour l'année 1858, article ainsi conçu : 

11 ART, e� , Les concours seront jugés p,11' des jurys que nommera Notre Ministre <le 
J'I o térleur. 
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q Il Y aura un jury : 
11 A. Pour la rhétorique et la seconde des huruanités ; ce jury pourra être subdivisé en 

autant de sections qu'i I y a de matières pour lesquelles il est institué des prix spéciaux dans 
ces deux classes. 

11 s , Pour ln troisième et la quatrième des humanités. 
n p , Pour la première professionnelle, 
' « , Pour Ia troisième professionnelle. 
' é , Pour le concours en mathématiques. 
' Û, Pour les concours de langue flamande. 
,, Le11 membres de chaque jury ou de chaque section de jury délibéreront en commun sur 

l'appréciation du travail des concurrents. n 

Considérant que les classes qui ont concouru cette année sont : 
1° La rhétorique latine; 
2° La seconde latine ; 
3° La seconde latine (mathématiques); 
4• La première professionnelle (sections réunies) ; 
5° La première professionnelle (section commerciale}; 
6° La première professionnelle (section industrielle); 
7° La première profcssionnello (section scientifique] ; 
8° La troisième professionnelle; 
9• La seconde latine (concours spécial de langue flamande); 

10° La troisième professionnelle (id,); 

Arrête: 

An. l". Les jurys, chargés de juger le concours de l'enseignement moyen du premier 
degré de l'année 1858, sont composés ainsi qu'il suit, savoir : 

A. Lonques, Ivùtoire et géo9raphic. 

JIM. Blondel, inspecteur général de l'enseignement moyen; 
Borrnans, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres de l'université de Liége; 
Fuerison, professeur extraordinaire à la faculté de philosophie et lettres de l'université 
. de Gnnd ; 
Gantrelle, inspecteur de l'enseignement moyen; 
Hallard, professeur ordinaire à la faculté de philosophie cl lettres de l'université de 

Louvain; 
James, professeur de langue anglaise à l'université de Bruxelles; 
,Juste [Th.}, chef de division honoraire au l\linislère de l'Intérieur; 
Lebrun, ancien professeur de rhétorique; 
Loumyer, chef de division au Mi11islèrc des Affaires Etrangères; 
Prinz, directeur de l'écule normale des humanités à Liége; 
A. Scheler, fils, docteur eu philosophie et lettres, bibliothécaire du Roi; 
Van Bee1·s, professeur à l'école normale de Lierre ; 
Van Benimel, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres de l'université de 

Bruxelles. 

B. Sciences • 

~IM. BerghemR, professeur ordinaire à la faculté des sciences de l'université de Bruxelles; 
l>c Van~ ( \d .) . inspecteur général des mines; 
Schaar, professeur ordinaire ,i la faculté des sciences de l'université de Liége ; 
Timmermnns. professeur urdiuaire à ),1 faculté des sciences de l'université de Gand; 
Trasenster. prof,•ssc11r urdiuaire 11 la foculté des sciences de l'université de Liége ; 
Yinçoue, inspecteur de l'enseignement moyen pour les mathématiques et les sciences 

naturelles. 

28 
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La version grecque et la composition latine seront jugées, pour la rhétorique, par I\IM. Bor 
mans, Gantrelle et Prinz ; la version latine, Je thème latin et la composition française, pour 
la seconde latine, par llllll. Lebrun, Loumyer et A Scheler. 

La composition française sera jugée, pour la rhétorique latine et la première profession 
nelle, par IUM. Blondel, Hallard et Van Bemmel ; pour la troisième professionnelle, par 
~m. Fuerison, Juste et Lebrun, qui apprécieront aussi les réponses aux questions d'histoire et 
ile géographie données au concours dans la première professionnelle (sections réunies} et dans 
la troisième professionnelle. 

Le thème flamand et les compositions flamandes de la seconde latine et de la troisième 
professionnelle seront jugés par MM. Bormans, Fuerison et Van Beers, 

Dans les deux classes professionnelles qui ont concouru, le thème allemand et le thème 
anglais seront appréciés par MM. Gantrclle, Jamës et Prlus, 

Le jury B jugera les concours en mathématiques, en sciences naturelles, en sciences com 
merciales et en économie politique pour la première et pour la troisième professionnelle, 
ainsi que pour la seconde latine. 

AllT. ~. Chaque jury nommera dans son sein un président et un secrétaire. 
A la 6n de la session, il adressera au J\linîstre de l'Intérieur un rapport dans lequel il 

consignera ses observations sur le concours. 
AllT, 3. Les jurys seront installés, samedi· 14 août prochain, à une heure, en l'hôtel des 

jurys d'examen, place des Barricades, n° 1, à Bruxelles. 
M. Bensing, chef de division honoraire au Ministère de l'Intérieur, est délégué pour pro 

céder it cette installation. li donnera aux divers jurys les explications qui leur seront néces 
saires pour l'accomplissement de leur mission. 

Bruxelles, le 6 août l 808. 
Ca. RoGIER, 

XLVII 

Arrêté qui nomme les deux jurys chargés de juger les concours de l'enseigne 
ment moyen du 2e degré en 18;58. 

G août 1838. 

LE l\fo11srRE DE 1,'l1ntRIEUR, 

Vu l'art. 11 de l'arrêté ministériel du io juin dernier, qui organise un concours entre les 
élèves de la première classe ou dernière année d'études des écoles moyennes en 1858 , 

Arrête: 

Au. l". Les deux jurys qui jugeront les concours de l'enseignement moyen du second 
degré, en l8!S8, sont composés ainsi qu'il suit: 

Concou.rs général. 

MM. Annoot, professeur de mathématiques supérieures à l'athénée royal de Bruxelles; 
Bovine, professeur de français à l'athénée royal de Tournai; 
Loxhay, répétiteur civil à l'école militaire. 
Degive, professeur de rhétorique française à l'athénée royal de Mons ; 
Gérard, professeur d'histoire et de géographie à l'athénée royal de Liége ; 
Vinçolte, inspecteur de l'enseiguement moyen. 
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Co11c014r, apicial Je langue flamande. 

MM. Daulienberg, littérateur, à Bruxelles; 
Stallaerl, proCesseur de langue Ramande à l'athénée roynl de Bruxelles; 
Verspreeuwen, prorcsseur de langue Oaruande à l'athénée royal d'An\"ers. 

ART. 2, Chaque jury nommera dans son sein un président et u11 secrétaire. 
A la fin de la session, il adressera au Jfinistrc de l'Intérieur un rapport dans lequel il 

consignera ses observations sur Je concours. 
Aat. 8. Les jury• seront installés, samedi 14 août courant, à~ 1/t. heures de relevée, en 

l'hôte] des jurys d'examen, pince des l\arricadcs, n° 1, î, Bruxelles. 
M. Rensing, chef de division honoraire nu Minislère de 11ntérieur, est délégué pour 

procéder à cette installatien, Il donnern aux jurys les instructions et les explications qui leur 
seront nécc!sa!res pour l'accon1plisse1ncnt de Juur mission. · 

Bntxelles, Je 6 août IBIS8. 
Cn. Roc11R, 

XLVIII 
Publication offi,cie/le relative à la réu,iion driju,·y de professem· agrégé de l'en 

seignement eexf I{ \ q du degré supérieu,· pou,· les lrnmanités, à l'effet deptocéder 
aux épreuves qui conduisent à l'obtention du cel"tificat d'études d'l,umauités 
institué par l'an·êté royal du 30 juin ¾Sa,. 

17 notat 181S8. 

Le jury de iirof~ur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les huma 
nités se réunira à Bruxelles, lundi -4 octobre prochain, à 9 l1eurc.~ du matin, en l'hôtel do 
jury d'examen, place des Barricades, n° 1, à l'effet de prouéder aux épreuves qui conduisent 
à l'obtention d11 certificat d'études d'humanités institué par l'arrêté royal du 30 juin 181SIS. 

Ce certificat est exigé des récipiendaires qui se présentent à l'examen d'admission, soit à 
l'école normale des sciences, soit ÎI l'école normale des humanités, ou qui, sans passer 1,nr 
l'une des deux écoles normales, désirent se présenter directement devant le jury, pour 
acquérir le grade d'afpirant professeur agrégé. Dans ce dernier cas, le récipiendaire doit 
être porteur du cr.rlificaL : depuis un an au moins, s'il s'agit d11 grade d'aspirnnt professeur 
agrégé pour les sciences; depuis deux ans au moins, s'il s'agit du grade d'aspirant professeur 
agrégé pour les humanités. 

L'épreuve qui conduit à l'obtention do certificat consiste en un examen par écrit lJUÎ 
comprend: 

1 ° Une composition française ; 
2° Uo thème latin ; 
3° Une version latine; 
-'0 Une version grecque ; 
6° Une traduction de l'aJlemand, de l'anglais ou du flamand, au cl1oi1 du récipiendaire, 

à l'exclusion de sa langue maternelle ; · 
6° Des questions sur les principaux faits de l'hisloirc de Belgique ; 
7• Des questions sur l'nlgëbre jusqu'aux équations du deuxiême degré inclusivement, sur 

la géométrie à trois dimensions et sur 1a trigonométrie rectiligne, 
Les inscriptions seront prises dans le chef-lieu de chaque province, à partir du 25 août 

courant. 
les listes seront closes le 20 septembre suivant, 
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Sont délégués à l'effet de recevoir lesdites inscriptions : 
1° Dans la province d'Anvers : M. Goossens (Paul), attaché au gouvernement provincial 

à Am·ers; 
2° Dans la province de Brabant : !\I. Baert (Constant), attaché au gouvernement provincial 

ù Bruxelles ; 
3° Dans 1a province de Flandre occidentale : M. Monlhayc (P. A.), chef de division au 

gouvernement de Bruges; 
-4° Dans la province de Flandre orientale: M. V:mder ~Jcersch (Polydore), archiviste du 

gouvernement provincial ù Gand ; 
5° Dans la province de Hainaut : M. Lechien (Achille~Ch,1rlcs), employé au gouvernement 

provincial à Mons; 
6° Dans Ia province de Liége : Sv , Ileaujean, chef de division au gouvernement provincial 

à Liége; 
7° Dans la province <le Limbourg: M. Nolcns, chef de division au gouvernement provincial 

à Hasselt; 
8° Dans la province de Luxembourg: .!\I, Jullicn, chef cle division au eou,·erncment provin 

cial à Arlon ; 
9° Dans la province de Namur : 1\1. Tonglct (Ernest), chef de bureau au gouvernement 

provincial à Namur. 
Les frais d'examen sont fixés ù vingt francs. 
Bruxelles, le 17 août 1858. 

Le 111 inistr« de l' 111 tèrieu r, 

C11, Ronn. 

-----·-··...,·1:(),;.l,OMjfilt------ 

XLIX 

Avis officiel concernant la réunion du. jury c/ia·tgé de délivrer le ce,·li{icat 
d'études d'humanités recuis pour l'admission à l'examen d'ent-rée de l'école 
normale des sciences. 

23 août J.8lS8. 

Les jeunes gens qui se destinent à la carrière de l'enseignement moyen, pour les sciences, 
sont informés que le jury chargé de délivrer le certificat d'études d'humanités requis pour 
l'admission à l'examen d'entrée de l'école normale, se réunira à Bruxelles, n l'hôtel des jurys 
d'examen, place des Barricades, n° I, le lundi 4 octobre prochain, à O heures du matin. 

Les examens pour l'admission, en qualité d'élèves de l'école normale, auront lieu à GanéJ, 
au palais de l'université, le vendredi 8 octobre. 

Les jeunes gens qui désirent se présenter à ces examens, sont prévenus qu'ils doivent se 
faire inscrire à cet effet, du 27 septembre au 7 octobre prochain, dans le bureau de l'admi 
•istralenr-inspectcur de l'université de Gand, directeur de 1a dite école. 

L'examen prescrit pour. l'obtention du certificat d'humanités cl l'examen d'admission ù 
l'école ne doivent pas nécessairement être subis la même année. 

Les élèves qui sont préparés pour le premier, sans être assez forts en mathématiques pour 
se présenter au second, peuvent commencer par se munir du certificat. en se réservant de 
subir, l'année suivante, leur examen d'entrée à l'école. 
l.es élèves admis i1 l'école normale des sciences jouiront d'un subside annuel de huit cents 

francs, consistant en une bourse de l'État de cinq cents francs cl deux demi-bourses, de la 
province et de la ville, <le cent cinquante francs chacune. 
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Le nombre des admissions, pour l'année seolaire l 8!SB~l8~9, est fixé au mo:rimum de trois. 
Bruxellcs;lc ii août 18lS8. 

le Mini1lre d~ l'Intérieur, 
Cu. RoG1111. 

L 
Avis olflciel concernant la ,·&union du jm·y chm·gé de délivrer le ce,·li/itat 
d'études d'humaniléi 'requis pour l'admission à l'examen d'entrée de l'école 

\ 

normale r.t,,s humanites, 

2iS aout UJIS8. 

tes jeunes gens qui se destinent à la carrière de l'enseignement moyeu, pour les humanités, 
sont informés que le jury chargé de délivrer le certificat d'études d'humanités requis pour 
Fadmission à l'examen d'entrée de l'école normale, se réunira à Bruxelles, à l'hôtel des jurys 
d'examen, place des Barricades, n• 1, le lundi, 4 octobre prochain, à 9 heures du matin, 

Les examens pour l'admission, en qualité d'élèves de l'écule normale, auront lieu ù Liége, 
nu local de l'établissement, le vendredi, 8 octobre. 

Les jeunes gens qut désirent se présenter à ces examens, sont prévenus qu'ils doivent se 
foire inscrire à cet effet, du 27 septembre nu 7 octobre prochain, dans le bureau du directeur 
de I'étubllssement [Liége, rue du pont d'Avroy, ;JI). 

L'examen prescrit pour l'obtention du certificat d'humanités et l'examen d'admission à 
l'école ne doivent pas nécessairement être subis la même année, 

Le nombre des admissions pour l'année scolaire l 8l58-181S9 est fixé au maximum de trois. 
Bruxelles, le ~li août 18ë8. 

Le Ministre de l' Intérieur, 
Cu. Roa11R. 

LI 

Arrêté qui nomme le jury chargé de procéder aux examens d'admissio1i et de 
passage à l'école normale des humanités. 

!U août 18~8. 

Li; M1:11&r11e. ne t'lntRnu11, 

Vu les art. 6, 7 et ~O dl' I'arrêté royal du fer septembre 181>2, portant organisation de l'école 
normale des humanités établie à Liége, 

Arrête : 

Aar. J••. L'examen d'admission aux cours de )a première année d'études de l'école 
normale des humanités aura lieu devant un jury composé ainsi qu'il suit: 
l',J M. Borgnet, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres de l'université de: l,:égc ; 

Bormans, 
8urggrnff, 

29 
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Blondel, inspecteur général de l'enseignement moyen ; 
Prins, directeur de l'école normale des humanités, 

AIIT. 2. Le jury se réunira le 8 octobre prochain, à 9 heures du matin, au local de l'école. 
li nommera, dans son sein, un président et un secrétaire. 
Au. i. Le jury précité procédera aux examens de passage de la première à la deuxième 

année d'études et de la deuxième à la troisième année d'études, après qu'il aura terminé les 
examens d'admission aux cours de la première année. 

Au. -4. 1\1, le directeur de l'école normale des humanités est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, 

Bruxelles, Je 21> août l 81S8. 
Cu. RoGrl!R, 

Lli 

Arrétë qui nomme le jury chm·gé de prceéder aux examens d'admission aux 
cours de la première année d'études de l'école normale des sciences. 

2lS août f.808. 

LE M1111sru DE t'I1ntn1Eun, 

Vu le premier paragraphe de l'art, 7 de l'arrêté royal du 2 septembre 181>2, portant orga 
nisation de l'école normale des sciences, établie à l'université de Gand, paragraphe ainsi 
conçu: 

" L'examen d'admission a lieu devant un jury composé en majorité de professeurs de 
l'école et dont un inspecteur de l'enseignement moyen fait partie, » 

Arrête: 
' 

ART, t=. L'examen d'admission aux cours de ]a première année d'études de l'école 
normale des sciences aura lieu devant un jury composé ainsi qu'il suit : 

JIIM. Timmermans, professeur à l'université de Gand; 
J\Ianderlier, · 
Vinçotte, inspecteur de l'enseignement moyen pour les mathématiques et les sciences 
naturelles ; 

Andries, ingénieur des ponts et chaussées ; 
Dauge, professeur à l'université de Gand. 

ART, ,. Le jury se réunira le 8 octobre prochain, à 9 heures du matin, au local de l'uni 
versité de Gand. 

Il nommera, dans son sein, un président et un secrétaire. 
ART, 3. l\I. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur de l'école normale 

des sciences, est chargé de l'exécution du présent arrêté, 

Bruxelles, le 21S août 1858. 
Cu. Rocrea, 
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LIii 

Publication offfrielle concernant le ju>'y cl1.m·r1é de tlé[itil'el' le cc>·li{icat d'ét11 des 
d'humanités requis pou·r l'admission à l'examen d'eutnJe de l'école normale 
des sciences. 

Il scplemb1·c 181S8. 

Les jeunes gens lJUÎ se destinent 1, la carrière de l'enseignement moyen, pour les sciences, 
sont informés que le jury chargé de délivrer le certificat d'études d'humanités requis pour 
l'admisslon à l'examen d'entrée Je l'école normale, se réunira à Bruxelles, à l'hôtel des jurys 
d'examen, pince des Barricades, n° 1, Je lundi, 4 octobre prochain, à neuf heures du matin. 

Les examens pour l'admission, en qualité d'élèves de l'école normale, auront lieu à Gand, 
au palais de l'université, le vendredi 8 octobre. 

Pour les examens eonduisant â l'obtention du ~:crliflc:it d'études d'humanités, les inscrip 
tions seront reçues, dans le chef-lieu de chaque province, jusqu'au 20 septembre courant. 
Sont délégués ô l'elîet de recevoir lesdites inscriptions: 
t• Dans la province d'Anvers : l'tl. Goossens (Paul), attaché au gouvernement provincial, i'I 

Anvers; 
!0 Dans la province do Brabant: M. Bacrt (Constant), attaché an gouvernement provincial, 

à Bruxelles ; 
8° Dans la province de Flandre occidentale : M. Monthaye (P.-A.), chef de division au 

gom·erucment provincial, ô Bruges; 
-4° Dans ln province de Flandre orientale : JU. Yander Meersch (Polydore), archiviste du 

gouvernement provincial, à Gand; 
lS0 Dans la province de Hainaut: M. Leehien (Achille Charles), attaché au gouvernement 

provincial, à J\Jons; 
6° Dons la province de Liége : M. Benujenn, cher de division an gouvernement provincial, 

a Liége; 
7° Dans la province de Limbourg : ~I. Nolens, chef de division nu gou,·ernement provin 

eial, à Hasselt; 
8° Dans ln province de Luxembourg: 11. Jultien, chef de division au gouvernement provin 

cial, n Arlon; 
9° Dans la province de Namur : 1\1. Tonglet (Ernest), chef de bureau au gouYerncmcnt 

provincial, n Namur. 
Les frais d'examen sont fixés à 20 francs. 
Pour les examens d'admission en qualité d'élèves <le l'école normale des sciences, les 

inscriptions seront reçues du 27 septembre au 7 octobre prochain, dans le bureau de I'odmi 
nistrateur, inspecteur de l'université de Gand, directeur de ladite école. 

L'examen prescrit pour l'obtention du certificat d'humanités et l'examen t..l'admission à 
l'école ne doivent pns nécessairement être subis la même année. 

Les élèves qui sont préparés pour le premier, sans être assez forts en mathématiques pour se 
présenter au second, peuvent commencer par se munir du certificat, en se réservant de subir, 
l'année sui vente, leur examen d'entrée à l'école. 

Les élèves admis â l'école normale des sciences jouiront d'un subside annuel de 800 francs, 
consistant en une bourse de l'Etat de oOO francs et deux demi-bourses, de la province et de 
Ia ville, de IISO francs chacune. 

Le nombre des admiseions, pour l'année scolaire 1808-181>9, est fixé au ma.rùnu,n de trois, 
Bruxelles, le 1 t septembre 181>8. 

le Mim'atre de l'Intérieur, 
Cn. Rou1ta. 
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LIV 

Progrllmme des cours de l'école normale de« lmmanilés ,,om· rannêe 
seolair« i 8?i8-t 8?>9. 

8 octobre 181S8. 

Prn11ière rmnh tl'é111d,s. 

lleHgion ( cours commuu à tous les élèves de l'écule ), professeur, :\J. l'abbé Ruuffort; 
premier et deu-cième semcslres, mardi, jeudi. de midi ti une heure. 

Langue el littérature lnlines (cours de l'université}, l\l. Burmans, professeur crdlnaire ; 
premier semestre, mardi, jeudi, de huit à neuf héures; deuliéme semestre, murdi, mercredi, 
snmedl, de huit à neuî heures. 

Langue et littérature grecques (cours de l'universlté), 1\1. Bormans, professeur ordinaire; 
premier semestre, samed], de l1uit à neuî heures ; deuxième semestre, lundi, vendredi, de 
huit ô neuf heures. 

J.oc-iquc (cours de l'université), l'f. Leroy, professeur eatracrdinnlre , deuxième semestre, 
lundi, mardi, de dix à onze heures. 

Histoire ancienne (cours de l'université), ~J. Troisfontaines. professeur ordinaire; premier 
semestre, mardi, jeudi, de neuf à dix heures, samedi, de dix it onze heures. 

Exposé des principes thi;oriquès de la littérature 1mr l'étude des grands écrivains grecs, 
latins el français,· l\l. de Closset, professeur estraerdinuire ; p1·c111icr cl deuxième semestres, 
mercredi, de midi â une heure. 

Dis11ert..,tions et compositions françaises, 1\1. de Elosset, professeur estrnordinaire ; premier 
et deuxième semestres, lundi, vendredi. ùc midi o une heure('). 

Conférences sur le latin, F , Prini, directeur; premier et deuxième semestres, lundi, ven 
dredi, de neuf â dix heures, mercredi, de dix ii 0111.e heures. 

Conférences sur le grec, nJ. Prins, directeur ; premier et deuxième semestres, mardi, jeudi, 
,le onze heures â midi. 
tes élèves auront, 11our Je cours de compositions françaises cl les conférences sur les 

langues anciennes, un travail ëi faire tous les quinze jours, outre les versions el les lectures i, 
préparer. 

Deusiime u1mée d'études. 

Religi,:,n (cours commun à tous les é~êves de l'école). r oir première année. 
Latin (e:1plieations d'auteurs, compositions en prose cl composuiens en vers), ~J. Ilormans, 

professeur ordinaire; premier semestre, mardi, jeudi, sumedi , de neuf ù dix heures; 
deuxième semestre, mardi, vendredi, de neuf û dix heures (1). 

Grec [explications d'auteurs, thèmes), l\l. Stecher , professeur c-xtrao;dinah·c; premier et 
deuxième semestres, lundi, jeudi, de huit à neuf heures. 

Histoire des littératures anciennes (cours de l'université), M. Steeher, professeur extraor- 

(') Quoique les exercices aient lieu en commun, les devetrs ne doivent pas être les mëmes pour les diverses 
catégories d'élèves. 

Dans tes conrërences cL les cours pratiques, les élèves serom exercés oralement à la correction réciproque 
,te,; travaux écrits. 

J.es devoirs seront déposés, après la correction, entre les mains du directeur et en,oyés par lui, tous les 
trois mois, au llinistre de l'lnlérieur, pour être communiquéi; au conseil de JICrfeclionnemenl de l'inslruclion 
moycooe. Les composllioos d'un mérite émincnl seront transcrites sur un registre déposé dans les archives 
lie l'école. 
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dinaire ; premier semestre, mercredi, vendredi, de dix à 011ic heures ; deuxième semestre. 
jeudi, samedi, de dix à onze heures, 

Histoire do la littérature française (cours de l'université], 'Il. Baron. professeur ordinaire: 
premier et deuxième semestres, vendredi, samedi, de onze heures à midi. 

Exposé des principes théoriques de la littérature par l'étude des grands écrivains grec:.. 
latins et français, M. de Closset, professeur extraordinaire; premier et deuxième semestres. 
mercredi, de midi à une heure. 

Dissertations et compositions françaises, M. de Closset, professeur extraordinaire; premier· 
et deuxième semestres, lundi, vendredi, de midi à une heure P], 

Conférences sur le latin, M. Prinz, directeur; premier et deuxième semestres, mercredi. 
de onze heures' à midi, vendredi, de huit à neuf heures. 

Conférences sur le grec, nt. Prinz , directeur; premier ei deuxième semestres, mardi, 
jeudi, de onze heures à midi. 

Les élèves auront, pour les cours de grec, de latin, Je français, ainsi que pour les confé 
rences sur les langues anciennes, un devoirû foire toutes les quatre semaines, ou, par excep 
tion, toutes les huit semaines, un devoir d'une importance double. outre les versions, ln 
thèmes grecs et lu préparation des lectures, 

Troisième année d'études. 

Religion. Poir première ano~c. 
Latin (interprétation d'auteurs, dissertations sur des sujets de critique el de philologie ou 

d'histoire ancienne), M. Bormans, professeur ordinaire; premier· semestre, mardi, jeudi. 
samedi. de neuf ù dix heures; deuxième semestre, lundi, de neuf il onze heures, samedi, de 
neuf ù dix heures (1 ). 

Grec (interprétation d'auteurs, dissertations sur des sujets de critique et de philologie. 
thèmes), 1\1. Stccher, professeur extraordinaire; premier et deuxième semestres, mardi. 
samedi, de huit à neuf heures. 

Grammaire générale et théorie des trois syntaxes, M. flurggraff, professeur ordinnire ; 
premier semestre, mardi, jeudi, samedi, de dix'fl unie heures; deuxième semestre, mardi, 
mercredi, vendredi, de dix à onze heures. 

Histoire des littératures anciennes (cours de l'université), M. Stecher, professeur extraor 
dinaire ; premier semestre, mercredi, vendredi, de dix à onze heures; deuxième semestre. 
jeudi, samedi, <le dix à onze heures. 

Antiquités romaines (cours de l'université), 1\1. Troisfontaines, professeur ordinaire; 
premier semestre, lundi, de onze heures à midi, mercredi, vendredi, de huit à neuf heures. 

Exposé des principes théoriques de la littérature par l'étude des grands écrivains grecs. 
latins et français, 111, de Closset, professeur c,. traordinaire ; premier et deuxième semestres, 
mercredi, de midi à une heure, 

Dissertions et compositions françaises, M. de Closset, professeur extraordinaire; premier 
et deuxième 'semestres, lundi, vendredi, de midi à une heure {1). 

Conférences sur le latin, li. Prinz, directeur; premier el deuxième semestres, mardi. de 
neuf à dix heures, samedi, de onze heures à midi. 

Conférences sur le grec, J\f. Prinz, directeur; premier et deuxième semestres, lundi, de 
huit à neuf heures, vendredi, de onze heures à midi. 

Les élèves auront, pour les cours de grec, de latin et de français, ainsi que pour les con 
férences sur les langues anciennes, un devoir à faire toutes les quatre semnines, ou. par 
exception, toutes les huit semaines un devoir d'une importance double, outre les versions, 
les thèmes grecs et la préparation des lectures. 

(1) Quoique ces exercices aient lieu en commun, les devoirs ne doivent pas être les mêmes pour les 
différentes catégories d'élèves. 

50 
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Quafrième année d'études, 

Religion. // air première année, 
Latin (i11tcrp1·étation d'auteurs, dissertations sur des sujets do critique et de philologie ou 

<l'histoire littéraire ancienne), l\J, Bormans, professeur ordinaire; premier semestre, mardi, 
jeudi, samedi, de neuf à dix heures; deuxième semestre, lundi, de neuf a onze heures, 
samedi, de neuf à dix heures (1). 

Grec (interprétation d'auteurs, dissertations sur des sujets de critique et de philologie, 
thèmes), M. Stecher, professeur extraordinaire ; premier et deuxième semestres, mercredi, 
vendredi, de huit ù neuf heures. 

Histoire du moyen âge (cours de I'université), M. llorgnet, professeur ordinaire; premier 
et deuxième semestres, mercredi, vendredi, de neuf à dix heures. 

Histoire de Belgique (cours de l'université), iH. Borgnet, professeur ordinaire; premier 
semestre, lundi, de neuf à dix heures; deuxième semestre, mardi. jeudi, <le neuf à dix heures, 

Géographie ancienne et géographie moderne, :M. Borgnet, professeur ordinaire ; premier 
semestre, lundi, de onze heures il midi; deuxième semestre, mardi, jeudi, de onze heures à 
midi. 

Dissertations et exercices de vive voix sur des sujets historiques, l\l, Borgnet, professeur 
ordinaire; premier et deuxième semestres, mercredi, vendredi, de onze heures à midi. 

Dissertations cl compositions françaises, M. de Closset, professeur extraordinaire; premier 
et deuxième semestres, lundi, vendredi, de midi à une heure('). 

Pédagogie et méthodulogie , F , Leroy, professeur extraordinaire; deuxième semestre, 
mardi, jeudi, samedi, de huit à neuf heures. 

Conférences sur le latin, M. Prinz, directeur; premier et deuxième semeatrcs, mardi, 
samedi, de dix à onze heures. 

Conférences sur le grec, 1\1. Priuz , directeur ; premier et deuxième semestres, jeudi, de 
dix à onze heures. 

Les élèves auront, pour les cours de greo, de latin, de français et d'histoire, ainsi que pour 
les conférences sur les langues anciennes un devoir à faire toutes les cinq semaines, ou 
toutes les dix semaines, un devoir d'une importance double, outre les versions, les thèmes 
grecs et la préparation des lectures. 

Cour» facultalifs, 

Littérature flumande, lH. Barmans, professeur ordinaire; premier et deuxième semestres, 
vendredi, de trois heures et demie à quatre heures et demie de relevée. 

Langue et littérature allemande, M. Liebrecht, professeur à l'athénée royal de Liége ; pour 
la première année d'études, samedi, de onze heures à midi ; pour la deuxième année d'études, 
mardi, de dix à onze heures ; pour Ja troisième année d'études.jeudi, de onze heures a midi; 
pour la quatrième année d'études, samedi, de midi à une heure. 

Langue el littérature anglaise, l\1. Liebr~cht; pour la première année d'études, mercredi, 
rie onze heures à midi; pour 111. deuxième année d'études, lundi, de onze heures~ midi; pour 
fa truisièrne an née d'études, mardi, de onze heures à midi; pour la quatrième année d'études, 
mercredi, rie midi à mie heure. 

Ainsi proposé par le directeur de l'école nonuale des humanités. Liége, le 6 septembre 1858. 

X. PRINZ. 
Vu et approuvé: 

Bruxelles, le 8 octobre 18n8. 
Le Ministre de l'Intérieur, 

Cu. Roo11P.. 

(1) Quoique cos exercices aient lieu en commun, les devoirs ne doivent pas être les mêmes pour les diverses 
catégories d'élèves. 
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LV 

Admission du sieur Édouard //erschaffelt à lei première année d'études de 
l'école normale des sciences. 

ll octobre f.81S8. 

I.E :\hi.lSTRE DE t'bTtBIEUII, 

Vu l'art. 10 de l'arrêté royal ùu ~ septembre 181>2 portant organisation de l'école normale 
des sciences annexée à l'université de Gand ; 

Vu l'art. 14 du règlement d'admission à cette école, en date du 6 octobre 1852; 
Vn les procès-verbaux des séances du 8 et du 9 octobre courant ùu jury chargé de ç[  

céder aux examens d'admission à ladite école, pour l'année scolaire 18158-1809, 

Arrête : 

ABT. 1er. Le sieur Verschuffelt {Edouard), de Gand, est admis, en qualité d'élève de la • première année d'études, à l'école normale des sciences annexée à l'université de Gand. 
An. 2. l'tl. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand , directeur de l'école 

normale des sciences, est chargé de l'exécution <lu présent arrêté. 

Bruxelles, le 11 octobre 1858. 
Cu. RoGIEI\, 

LVI 

Admission du sieur Oscm· /Jleurice à la première année d'études de l'école 
normale des humanités. 

22 octobre t.8lS8. 

LE l\hn1sT1111. DE L'lnTtlllEUI\, 

Vu l'art. 10 de l'arrêté royal du 1 "' septembre 181,2 portant organisation de l'école 
normale des humanités, établie à Liége ; 

Vu Ies procès-verbaux des séances du 8 et du 9 octobre 1808 du jury, qui a siégé clam 
ladite viJle pour les examens d'admission à l'école normale, 

Arrête: 

A11t. r=. Est admis, en qualité d'élève de la première année d'études, à l'école normale 
des humanités, pour l'année scolaire 1858-1859, le sieur Meurice (Oscar), de Gavre. 

ART. ~. M. le directeur de l'école normale des humanités est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles: le S2 octobre 1858, 
Cu. Ro1.1sn. 

liii'itC.«iiiii 
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LVII 

Ad111issio11 d'élèves aux trois clc-1'11.ières années d'étttdes de l'école normale des 
humanités. 

2'l octobre t8!.!8. 

l.e :\hzmTIIE l1F t.'faTt11nc11, 

Vu l'arrêté royal du j6 juillet J 856, qui modifie plusieurs articles et notamment l'art. ~O de 
l'arrêté royal du l" septembre 181S2 portant organisation de l'école normale des humanités 
établie â Liége ; 

Considérant qu'aux. termes de cet article, nul n'est admis à ln deuxième et à la troisième 
année d'études de l'école normale, s'il n'a subi avec succès, dans l'école, un examen sur les 
matières d'enseignement de la première et de la denxième année ; 

\lu le procès-verbal de la séance du 13 octobre 1858 du jury chargé de procéder à l'examen • de passage des deux élèves qui ont suivi les cours de la première année d'études, et des 
quatre élèves qui ont suivi les cours de la deuxième année d'études pendant l'année 
scolaire 1857-1658; 

Considérant que le jul'y a déclaré les récipiendaires respectivement admissibles ù l'année 
d'études immédiatement supérieure, 

Arrête : 

Ain. 1°•. Sont admis à l'école normale des humanités pour l'année scolaire 1858-18!59, 
savoir ; 

Deuœième année d'études. 

Les sieurs Hins, Eugène, de Molenbeek-Saint-Jean; 
Jopken, Ernest, de Huy ; 

Troisième année d'études. 

Les sieurs Demarteau, Joseph, de Liége ; 
Delhaise, Edouard Clément, de Ransart; 
Hallet, J\faxiroilien, de Huy; 
Jungers, Pierre, de Heinsch. 

AIIT. 2. l\l. le Directeur de l'école normale des humanités est chargé de l'exécutiou du 
présent arrêté, 

Bruxelles, le 22 octobre 18158. 

Ca. RoG1u. 
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LVIll 

Al't'êlé qui rëqle l'inspection des classes à gÎ &è\ par les 1n-éfels des études dans 
les athénées ,·oyaux. 

'l8 novembre 181:>8. 

Le M1111sTaa Dl L'l11t.t111u1t, 

Vu l'art. 3 de l'arrêté royal du 12 août 18ol, qui détermine les attributions générales des 
préfets des études dans les athénées royaux ; 

Le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne entendu, 

Arrête: 

ART. 1~• Les préfets des études dans les athénées royaux consacrent, par semaine. a 
l'inspection des classes, quatre heures qu'ils répartissent, comme ils le jugent convenable, de 
manière que l'enseignement de tous les professeurs soit inspecté dans les deux mois. 

lis consignent le résultat de leurs inspections dans le registre qu'ils doivent tenir, en 
exécution de l'art. 7 de l'arrêté royal du 12 août 1851 • 

lis veillent spécialement à ce que le programme soit exécuté méthodiquement, et à ce que 
chaque professeur corrige, chaqucjour, un certain nombre de devoirs ô domicile. 

ART. '2. Le présent arrêté sera adressé, ù fin d'exécution, aux préfets des études des 
athénées royaux. 

Bruxelles, le 20 novembre 181>8. 

Co. RoG1111. 

LIX 

Arrêté qui organise le concours entre les éli"Ves des écoles moyennes pour 
l'année f 8;$9. 

27 mai 1839. 

Le l\fo11STI\E DE L'linll:RlltUR, 

Vu l'art. ~m de la loi du l " juin 1800, relatif au concours général entre les établissements 
d'instruction moyenne; 

Vu l'arrêté royal du 2B mai courant, qui autorise le J\finistre de l'Intérieur à renouveler, 
en 18159, un concours entre les élèves des écoles moyennes; 

Le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne entendu, 

Arrête : 

ART. I e,. Un concours entre les établissements d'instruction moyen du 2° degré aura lieu 
en 181>9, d'après les dispositions du présent arrêté. 

Les écoles moyennes de l'État, les écoles moyennes communales et provinciales subsidiées 
par le Gouvernement, les écoles moyennes exclusivement communales ou provinciales, les 
écoles moyennes patronnées par les communes, sont tenues de prendre part au concours, à 
moins qu'elles n'en soient dispensées pour des motifs jugés légitimes par le Ministre. 

5f 
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Les écoles moyennes privées pourront ètre admises nu concours sous les conditions 
indiquées ci-après. 

Les opérations du concours auront pour base le programme du 28 mai 1858, publié 
officiellement dans le Moniteur du iH du même mois, 

AIIT, t. Est appelée à concourir la première classe ou t_roisième année d'études. 
AIIT, 3. Dans Jes parties du royaume où la langue flamande est en usage, il sera ouvert 

un concours spécial de langue flamande 11our la première classe, 
bT, 4. Il y aura des épreuves par écrit pour le concours général, aiosi que pour le 

concours spécial de langue füunande. 
ART, IS. Les épreuves consisteront on un même travail, exécuté le même jour, dans les 

communes siégcs des établissements concurrents. 
Le concours sera tenu hors de l'cnceinlo de l'école moyenne, en présence d'un membre 

du bureau administratif 011 d'un membre de l'administration communale et sous la surveil 
lance d'un délégué, 

Au. 6. Le concours général portera sur les matières suivantes: 
1 ° La langue française ; 
2° Les mathématiques et leurs applications ; 
ô0 L'histoire et la géographie. 
Pour le concours spécial de langue flamande, l'objet de l'épreuve sera un exercice de 

composition. 
A111. 7. Les établissements privés devront, pour être admis à concourir, en faire la 

demande par écrit au Département de l'Intérieur, et avoir une organlsation analogue à eelle 
des établissements d'instruction moyenne du 2° degré soumis au régime de la loi du 
1er juin 181S0. 

Le Gouvernement constatera si lee établissements privés qui désireront concourir sont 
dans les conditions requises. 

AIIT, 8. Tous les étnblissemente qui prendront part au concours, soit volontairement, soit 
à titre d'obligation, adresseront au Département de l'Intérieur la liste des élèves formant la 
première classe ou troisième. année d'études, 

Celle liste portera l'indication du nom, des prénoms, de l'âge, du Jieu de naissance de 
chaque élève, du domicile de ses parents cl de la date à laquelle il est entré â l'école. 

ART, 9. Ne seront admis il concourir lJUC les élèves inscrits sur la liste Térifiée el arrêtée 
JHlr le Département de l'Intérieur, avant l'ouverture du concours. 

Ne pourront être portés sur celle Iisto : 
b, Le11 élèves qui, au l" juillet 1859, seront âgés de plus de dix-sept ans; 
s , Les élèves qui, à la même date, n'auront 11as fréquenté J'école pendant huit mois au 

moins; 
p , Les vétérans. 
La preuve de l'âge se fera lors de l'épreuve par ~crit; le délégué exigera la production des 

actes de naissance des concurrents : il en tiendra note dans son procès-verbal. 
AI\T. 10. Le l\linistre choisira, dans chaque établissement, un délégué pour surveiller les 

opérations du concours dans un des autres établissements concurrents. li assignera à chaque 
délégué le lieu où il devra se rendre, 

Le membre du bureau administratif ou le membre de l'administration communale et le 
délégué, nommé par Je Ministre, sont seuls présents aux travaux du concours. 

Aucune autre personne ne peut avoir accès dans la salle où les concurrents sonl réunis. 
Aar. 1 J. Le travail des élèves qui prendront part au concours général, sera apprécié par 

un jury composé de six membres, dont trois pour la langue française, fhistoire et la 
géographie, el trois pour les mathématiques, 

Lo concoure spécial de langue flamande sera jugé par un jury composé de trois membres. 
Anr, J 2. Les travaux des concurrents seront appréciés d'après une échelle de points dont 

le mazimttni doit représenter un travail excellent, 
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La valeur relative des matières sur lesquelles portera le concours général, est clétcr111inéc 
ainsi qu'il suit : 

Langue française 
!\tathématiques • 
Histoire et géographie. 

• 415 points sur 100. 
its 

• 20 

ART. lô. Pour le concours général, il pourra être accordé dix prix et vingt nominations. 
Pour le concours spécial de langue flamande, il pourra être accordé quatre prix et six 

nominations. 
ART, 14. Les prix, les accessits et les mentions honorables seront proclamés lors de la 

distribution des prix aux lauréats du concours de l'enseignement moyen du I•• degré; mais 
les livres et les diplômes seront envoyés aux élèves par l'intermédiaire ries administrations 
communales. 

ART, lo. Les dispositions réglementaires, nécessaires pour assurer la tenue du concours, 
feront l'objet d'un arrêté ultérieur. 

ART, 16. Une expédition du présent arrêté sera adressée, à fin d'exécution, à chacun <les 
gouverneurs. 

Bruxelles, le 27 mai l8o9. 
Cu. Roc;1E11,, 

LX 

Admission d'instituteurs diplômés au cours préparatoire à l'examen d'aspirant 
professeur agregé de l'enseignement moyen du degré inférieur. 

28 mal 18lS9. 

LE MrntsTRE DE L'lNTtl\1EUR, 

Vu les art. 4 et 11 de l'arrêté royal du 3 septembre l 8152 portant organisation cle l'ensci 
gnement normal pédagogique destiné a former des professeurs pour les écoles moyennes; 

Vu les propositions du directeur de l'école normale primaire de Nivelles, chargé en même 
temps de la direction de l'école normale de l'enseignement moyen du degré inférieur, 

Arrête: 

Aat. i«. Sont admis à suivre, en 18159, à l'école normale primaire de Nivelles, le cours 
préparatoire a l'examen d'aspirant-professeur agrégé rie l'enseignement moyen du degré 
inférieur, les instituteurs diplômés dont les noms suivent : 

r.ll'tl. Baudour [Hyppolite Humbert), d'Angre (Hainaut); 
Bertrand (Alfred Joseph), de Romerée (Hainaut); 
Bapsaet (Léon), de Quaremont (Flandre orientale); 
Lorent (Antoine Godefroid), de Perwez {Brabant); . 
Bernacle (Jules Joseph), de Dinant (Namur); 
l\talrait (Édouard Louis Joseph), de Flobecq (Hainaut). 

ART, 2. Le directeur de l'école normale de l'enseignement moyen du degré inférieur est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, Je 28 mai 18159. 
Cn, Roc1n, 
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LXI 

Réglement pom· l'épreuoe par écrit du concours de Censeignement moyen du 
fer degré en 1859. 

28 mai 181SD. 

L& M11ustu: DB L'l!ITbn:ua, 

Vu l'art. 18 de l'arrêté royal du !IS mai 1859, article ainsi conçu : 

,. Les dispositions réglementaires nécessaires pour assurer la tenue du concours, ainsi 
que les décisions à intervenir sur les cas douteux, seront prises par Notre Ministre de 
I'lntérieur, • 

Arrête : 

D" co,icour, par écrit, - Des autorités Eee& interviennent da1i, la tenue du concout», 

Aat. J••. Le temps employé aux formalités préliminaires indiquées ci-après, n'est pas 
compris dans la durée du concours par écrit, 

A&T. 2. Le concours a lieu hors de l'enceinte de l'établissement, dans une salle désignée 
par le bourgmestre, sous la surveillance du délégué nommé, à cet effet, conformément à 
l'art. 1ë de l'arrêté royal du 21> mai 1859. 

AÏ'IT. 3. Le membre du bureau administratif ou le membre do l'administration commu 
nale, là où il n'existe pas de bureau, et le délégué, ainsi q11e les élèves concurrents, se 
trouvent nu local désigné, les jours fixés pour les concours, à huit heures du matin. 

ABT. 4. Le délégué communique au membre du bureau administratif ou nu membre do 
l'administration communale lo titre ministériel qui le charge de ln tenue des concours. 

ART. ti. 11 reçoit ensuite des mains du membre du bureau administratif ou du membre 
de I'administration communale, le paquet cacheté, envoyé par le Département de l'Intérieur. 

JI constate, par une déclaration au procès-verbal, que cc paquet lui a été remis intact. 
Ce paquet doit contenir, pour chaque concours: 
1 ° La liste officielle des élèves concurrents ; 
2° Le papier destiné à la transcription des compositions; 
3° l.es sujets de composition. 
Aat. 6. J.e paquet est ouvert en présence du membre du bureau administratif 011 du 

membre de l'administration communale. 
,ht. 7. Les élèves prennent place dans la salle d11 concours, d'après un numéro d'ordre 

tiré au sort. 
Ils déclarent n'a-voir apporté aucun écrit ni aucune note de nature à faciliter' leur travail. 
A11t. 8. Le membre du bureau administratif ou le membre de l'administration communale 

et le délégué peuvent seuls rester dans la salle, pendant la durée du concours. 
Au. 9. Le délégué fait l'appel nominal d'après la liste officielle. Les élèves portés sur 

cette liste sont seuls admis à concourir. 
,\RT. 10. Si, parmi les élèves portés sur la liste officielle, il en est qui ne répondent pas 

à l'appel nominal, le délégué constate leur absence dans Je procès-verbal da la tenue du 
concours, en mentionnant les motifs qui ont pu l'occasionner. 

En ce qui concerne les absences pour raison de santé, le délégué réclame un certificat de 
médecin constatant que l'élève se trouve hors d'état de 11e rendre au concours. 

Ce certifient, légalisé par l'autorité locale, est joint au procès-verbal. 
A défaut de ce certificat, l'absence de l'élève est considérée comme non motivée. 
Ast. 11, Le délégué délivre à chacun des concurrents un exemplaire du sujet de compo- 
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sitien, s.ins lecture el sans explications préafablet; il lui remet en même temps une feui111: 
de papier destinée à la transcription de sou trnvail. 

Si une nu plusieurs autres feuilles de papier sunt néeessaires à un élève, le délégué est 
autorisé à les hli donner. 

AaT. 1!. Le délégué surveille snigneusement les élèves pendant leur travail. 
AaT. 13. Le temps accordé pour concourir étant expiré, les compositions non encore 

remises sont recueillies, achevées ou non, par le délégué, lJUi commence par le numéro le 
moins élevé dans l'ordre établi à l'aTt. 7. 

§ li. 

Art. U. Les élèves écrivent leur composition sur le papier qui leur a été remis par Il' 
clélégué et dont il e~t füit mention dans l'art. 5 du présent règlement. 

An. 1 IS, A ce paJ)ic•· est fixée nne petite enveloppe duns Jaquelle le concurrent appose s11 

signature et que Je délégué forme ensuite, .11ou11 les yeux de l'élève, sans marque ni empreinte 
de cachet. au moyen d'un pain i1 cacheter blanc. 

An. ) 6. Il est ex pressé-ment défendu d'inscrire sur les compositions aucun signe, aucun 
nom, aucune désignation de localité, de nature n en faire reconnaitre les auteurs. 

ART. 17. Il esl interdit aux élèves d'avoir aucune relation avec le dehors, sous quelque 
prétexte que cc soit, pendant la durée du concours. 

Jls ne peuvent pas communiquer entre eux. 
A•T. 18. Les seuls livres dont l'usage soit permis aux élèves dons le concours sont les 

suivants: 

Pour la composition latine ('), { , , , , , 
1 h: J . ( ) Dichonmure françaas-lalm. 
: t l'IDC ntin I , 

Pour ln version latine, 
Pour la version grecque, 
Pour le thème flamand, 

la narration flamande, 
Pour le thèrne allemand, 
Pour Je thème anglais, 
Pour les mathématiques. 

Dietiounaire latin-fronçais. 
Dictionnaire grec-français. 

} Dictionnaire français-flamand, 

Dictionnaire français-allemand. 
Dictionnaire français-anglais. 
Tables _des logarithmes. 

Le délégué s'assure que ces livres ne contiennent aucune note, soit manuscrite, soit 
imprimée, de nature &e faciliter le travail des concurrents. 

ABT. 19. Les élèves ne peuvent se pas:ier les uns aux autres lc!l livres susmentionnés. Ceux 
qui sont dans Je cas d'y avoir recours, ont soin de s'en munir avant leur entrée dans la salle. 

Sm. 
1Jr1 procès-rerbal de la tenue d" concours. 

Aar, !O. Le délégué rédige, séance tenante, un procès-verbal de la tenue du concours. 
Ce procès-verbal est signé par Jui et par Je membre du bureau administratif on par le 

membre de l'administration communale, là où il n'y a pas de bureau administratif. 
li constate 1011s les points relatifs au concours, qu'ils soient ou non prévus par le règlement. 
Au. 21. Le délégué met S1Jus une même enreloppe, el aussi séance tenante, le procès 

verbal de fo tenue du concours et les composlüons de tous les élèves qu'il 11 recueillies de la 
manière indiquée à l'art. 13. 

(') Aux termes d'un des paragraphes de l'art. G de l'arrêté royal du 25 mai ~s,;o, les élèves do rhétorique 
oc peuvent pas lairo usage du dictionnaire lranÇ1Jis•latin pour la composiLion latine ou pour le thème lattn. 

52 
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Le paquet est scellé du cachet du délégué et de celui de l'administration communale, et 
il est, en outre, contre-signé par le délégué et par le membre du bureau administratif ou 
par le membre de l'administration communale. 

Il porte l'inscription suivante : 

C011cou1·s de, 
Travail de, élèr:es de • 

A Monsieur le /llinistre de l'Intérieur. 

Cc paquet sera remis par le délégué au bureau de la poste aux lettres, contre reçu, le 
jour mêrnc du concours. 

Bruxelles, le 28 mai 1859. 

LXII 

Arrêté qui applique les dispositions du règlement du 28 mai 18~9 cm coneours 
des écoles moyennes. 

:HJ mal ~8:SO. 

LE M11usTRt DE t'!Ht111n11 

Arrête: 

A!\T. l". Los ispositions de l'arrêté ministériel du 28 mai courant, portant règlement du 
concours par écrit de l'enseignement moyen du 1" degré en 18li9, sont rendues applicables 
,1u concours de l 'enseignement moyen du ~• degré, sauf en ce qui concerne l'art. 18, qui 
est supprimé pour les écoles moyennes. 

An. 2. Le présent arrêté sera publié dans le /J1onile"r. 
Bruxelles, Je ~9 mai 1859. 

Cu. Rocurn. 

LXlll 

Ari·êle qui fixe l'ouverture de la session du jury chm·gé de délivrer, en 18J91 

les diplômes d'aspirant-professeur ayréyé et de professeui- agrégé det'en 
seiqnement moyen du degré supérieur pour les sciences. 

9 juin 1839. 

LE i\l1N1sr11r. DE L'lintlul!rR, 

Vu l'arrêté royal du 16 avril i8lH, 

Arrête : 

ART. 1 or. La session de 1859 du jnry chargé de délivrer les diplômes d'aspirant-professeur 
agrégé et de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les sciences 
s'ouvrira à Gand, le lundi, -4 juillet prochain, n 9 heures du matin. 
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AI\T, 2, Les inscriptions seront prises clans le bureau de I'administrntcur-inspecteue de 
l'université de Gand. 

Les listes seront closes le 2!5 juin courant. 
Au. ô. Les frais d'examen sont fixés, en vertu de l'arrêté royal prérappelé du l6 avri] 1851, 

ainsi qu'il suit : 
Examen d'uspirant-professeur agrégé, 50 francs. 
Examen de professeur agrégé, 80 fi·ancs. 
AaT, 4. Sont admis à l'examen pour le diplôme d'aspirant-professeur agrégé : les réci 

piendaires âgés de 19 ans au moins, ayant obtenu, au moins depuis un n11, le certificat 
institué par l'arrêté royal du tO juin 18155 et constatant qu'ils ont fait avec succès leurs 
études d'humanités. ' 

Les certificats délivrés par le jury, au mois d'octobre 1808, remplissent la condition de 
temps prescrite par l'arrêté royal prérappelé, 

Le titre d'élève universitaire tient lieu du certificat. 
Aar. 5. Sont admis il l'examen pour le diplôme de professeur agrégé : les récipiendaires 

qui ont obtenu depuis un an et demi le diplôme de candidat en sciences physiques et mathé 
matiques ou qui ont obtenu depuis le même temps le titre d'aspirant-professeur agrégé. 

AaT. 6. Les personnes mentionnées au § 4 de l'art. lO de l,1 loi du 1., juin 1850, à la suite 
des docteurs en philosophie et lettres et en sciences, pourront se présenter directement 
devant le jury pour acquérir Je diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du 
degré supérieur, sans avoir à justifier d'aucun examen antérieur, ni d'aucune condition de 
temps. (Art. 11 de l'arrêté royal du 16 avril 18151.) 

ART, 8. Le présent arrêté sera publié clans le Mo11itet1r, 
Bruxelles, le 9juin 18l59. 

le llfitlislre de l' .Intérieur, 

Cn. RoGJEII, 

-----,a;~----- 

tXIV 

Prog"amme d'ap'rès lequel l'enseignement se donnera dans les deux sections 
des athénées royaux pendant l'annee scolaire ·f 8~9-f 860. 

27 juin 18t;9. 

LE M1111s111e DE i'lnT"èlllEUR, 

Vu l'art. ô9, § 2, de l'arrêté royal du Je, septembre 1801, portant organisation générale 
des athénées royaux ; 

Le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne entendu, 

Arrête: 
1 

ART, 1 ••. L'enseignement se donnera, dans les deux sections des athénées, pendant l'année 
scolaire 18!59-1860, conformément au programme ci après: 
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SECTION DES 

f
: - 
~ LANGUE GRECQUE. 
(,,; 

LANGUE LATINE. LANGUE FRANÇAISE. 
LANGUE 
D.\~S ?.Y.S 

Fl,UIANDES . 

• Lecture ,!11 texte latin; acecnt Ionique. - Dêcli 
nuisons et conjugoisons l'rgulièrcs; verbe eeeeee, 

Analysn grammatieale, 
Petits thèmes composés de mots déji1 vus, ù fairr 

de vire voix et por écrit. 

Lecture à houle voix, 
Grammoire : Iexigraphle.et élément$ 

de la syntaxe, 
Ortbographc et dictées.~ Analyse 

grommnticole, faite prlneipnlement de 
vive velx. 
E,q,licntion de morceaux choisi; 

d'auteurs faciles, 
Exercices de mémoire et de récita 

tion. 

Lecture ÎI bau te 
voix. 

Éléments de la 
grommoire.-Or 
t hographe et die 
rées. - Analyse 
grommoticalc. - 
Versions et thè 
mes, 

Auteur ù expli 
quer: 

y xÎ gxÎ zèx S Lce!i 
nefeni ngen voor 
de [eugd, 

Exercic,:,s dr 
mémoire et de ré 
citation. 

1 

1 

» { lrj œ &AèÎ ç.&&\ S déclinaisons et conjugaisons régu 
lières, règles générnles et règles particulières du 
genre; cléclinoison des adjectifs détcrminntifs et dbs 
pronoms ; degrés de compnroison ; noms et ndverbes 
de nombre; conjugaison périphrnsée ; conjuguison 
de verbes anomaux. unipersonnels j adverbes pri 
mitifs et adverbes dérivés; comparatif et superlatif 
des adverhes ; noms et verbes dérivés et rnleur des 
désinences; prépositions dons les mols composés. 

yYeezèeÎ Sj S notions élémentaires sur l'accord de 
l'attribut avec le sujet, de l'adjectif 111·cc le substan 
tir, et sur l'emploi des cas; équivalents du pronom 
f ee; infinitif considéré comme sujet et comme com 
plément dans les cas les plus simples; premières 
notions sur l'emploi des gérondifs et des supins. 
Thèmes sur ln lexigraphic et sur les 1·ùglcs élé 

mcnlnircs de la syntaxe. - Analyse grammaticale 
(111J double point de vue de ln lcxigruphie et de ln 
syntaxe). 

On apprendra par cœur une partie des moreeanx 
expl iqués et l'on fera de vive voix et par écrit des 
thèmes d'imitation. 

Une chrestomathie latine. - Epilomc l,istoriœ 
&acrœ.- D,J l'i,is ilt11strib11s r.,·bis Roma:. 

Répétition de cc IJIIÎ o été enseigné. 
dons la classe précédente, sur les diffl 
cultés de la lexigrnphie ; dérivation des 
mots; commencement tfe la syntaxe 
dëreloppéc (t1). 

Orthogrnphc et dictées. - Anolysc 
g1·ommnticnlc, foi te priueipnlement de 
vive voix, - Exercices pour 1'11pplicn 
tion des règles expliquées (b). 

Auteur~ i1 expliquer : l" Fo11(1ti11a : 
Fables choisies, - Ûé eeé x4ee S Fabks el 
Dialogues des morts. 
Exercices de mémoire et de récita 

tion. 

Continuation de 
ln ,:rommuire. 

Orthographe cl 
dietées. 

Analyse srnm 
maticele , faite 
principnlementd« 
,·1,·e velx, 
Exercices pour 

l'o11plicntion des 
ri-gles, 
Yersinns cl llrè 

mes, 
füplicotion dt' 

morceaux choisis. 
Antcur:i expli 

quer: 
Stnllawr: Lees 

oefeniogen voor 
de jeugd. 

Exercices de 
mémoire et de ré 
citation. 

1 
r.i l Lecture et éeiture. Qucl-1 Répétition des parties les plus difficiles clc la lexi l ques explications sur lee graphie, surtout des principes concernant la dérive 
; esprits et les accents. - Dé- 1 tien et la compesiuon <les mots, et des notions élé 
i elinaisons et eenjugaisons, 1 menin ires de ln syntaxe ; déclinaison des noms 
S Analyse grnmmnticale. 1 grecs; déclinaison irrégulière; conjugaison des 

Continuation et fin de la syntaxe 
dércloppéc. - Ponctuation. - Ortho 
graphe et dictées. 

Analyse Jlrommnticnle, faite princi 
palement de vive voix. 

Continuation de 
ln-grammaire. 

Orthogr~phe cl 
dictées. 
,\nolyse gram- 

(n) Le préfet des éludes indiquera, dans la grammaire suivie par les élèves, ln limite où s'arrêtera le professeur. 
(b) Ces exercices, dans les cours où ils sont indiqués, nnront lieu do vive voix et par écrit, Ils fourniront l'oeeasion de foire cornr,osl.'r des 

phrases comprenant une ou plusieurs propositions. On veillera à ce que les élèves ne donnent, comme exemples d'opp!icalion, rri phrases insi 
gniflantes ni banalités. 
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RUDI Al.VI TÉS. 

FLA!dA~DE 
tl!LO\'ISCts 

LANGUE ALLEMANDE 
lll!<S LES P•ovrncf.s 

LANGUE ANGLAISE 
DAS~ J.t;S Pr.OV'lSCES 

W!LLOXl'IF..S. AI.I.EllANDE. 1 Fl,.\llA;ll)J,:,;, r~:I 1.1.0:'i:i ES. HAIIA~DES. 1 WALLONNES. 

JllSTOlRE 

GfOGRAl'll!E, 

~\ATil&~trno UES 

PIC1'SIQU1:. 

• 1 Lecture à hnulcl ,, 1 . 1 • 1 

voix. - Élcme11ts 
de la g1·1unmairc.l Î 

Orthographe cl 
dietées. 

Explication 1lt- 
morceaux faciles. 

Donc : Livre de 
lecture. 

Exercices de 
mémoire cl de ré- 
cltation. 

Nomeuclature A1•itl,méli911e : 
géographique. - Opérations fou 
Divisions généra- damcntalcs sur les 
les du globe. - nombres entiers, 
Principales chai- sur les fractions 
nes de montngnes, décimales et sui· 
gronds Ileuves , les Iractious crd i 
Iles et presqu'iles naires. 
ile l'Europe (sous Système lég:il 
détails). des poids et me- 
Pays de l'Eu- sures. 

ropc avec les capi- 
toles. 

Géogrophie élé-i 
rncntnire de le 
!lclgiquc. 

Histoire sainte. 

• 1 Conti11uotio1> 1lc1 1 • 1 • 1 " 
la ;rammoire. 

Orthographe et 
dictées. 
Analyse gram- 

maticale faite de 
vive voix, 

Exercices pour 
l'applicotion des 
règles. 
Thèmes cl ver- 

siens, 
Explication de 

morceaux choisis. 
Bone.: Livre de 

lecture. 
Exercices <le 

mémoire et df// ré- 
cita lion. 

Il· · 't· d 1 cpeti 10n es 
notions tic géo 
graphie données 
dons ln classe pré 
cédente. - Géo 
graphie générale 
de l'Europe et de 
l'Asie. 

Ccntinuation de 
la grammaire 
éléments de la 
syntaxe, 

Analyse gram- 

Arilhméligue ; 
Exercices de cal 

cul. 

l\cvucdcla géo 
graph ic de l'Eu 
rope avec plus de 
détails; géogrn 
phie générale des'! 
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LANGUE GRECQUE. LAXGUE LATINE. LANGUE FUANÇAJSE. 

LANGUE 
DANS J,1-:S 

FLA)lAl'\ Dr.S. 

Petits thèmes composés de 
mots déjà ms , à faire de 
vive \'OÏ,i: el j)31' éerit. 

\'C:hrs défu:.fs.-J-:mploi de mi, sil,i, s~ et de 11111,. 
-Do:,·elow,-m:-:,t de la rë;;I,! de l'i111ini1if ronsi1l1ini 
comme coin::ILi:uc-nt.-lU~;;lcs sê11è1·:1lcs -::ur 11cmpl~,i 
des eus et de; prépositions ; questions de temps; 
questions .i., lieu; inlcr1·0;;:itio11;; emploi du corn 
p3r:,tif; 1:1111,loi ,les uiodes ; concordance des temps. 
\' ersious et thèmes. - Analyse ;,;rnmmoticale. 
:\utcu:-s i, expliquer : lle l'ï.-;s; l'l,i:11i'e (fables 

choisi~s); t.ornettu» ,YeJJtJJ (tians le 2• semestre). 
Thêmes d'imitation, faits tic vive voix et 1,nr 

écrit. 
Exercices dr, mémoire sur les r•rindpaux morceaux 

CXJlli,1 ués. 

Exercice, pour l'applleation des rè 
gles <'tpliqufr;. 

Auteurs 11 expliquer : la Fontaine: 
Fables choisie, - ÛeIeeeI.4ee S 'félc 
mn1111c. 

Exercices de mémoire et de récita 
tion. 

rnaticalc , faite 
principalcmcutde 
vive l'OÎX, 
Exercices pour 

l'applicatlon tics 
rè;;lcs. 
Y crsions et thè 

mes. 
Explication de 

morceaux choisis. 
Auteurù expli 

quer: 
Conscience: \Vat 

eene moedcr ly 
rlen kan. 

Exercices de 
mémoire et de ré 
citation. 

1 . Développement iles no- 
tions données sur les csprüs 

l el les accents. 
Ilépétition des déclinni 

sons et des ceujugaisons, CL 
le reste ,!c ln lcxi1:;r:iphic. 
Dérivation des mots. Iln 
dicaux el rncines ; valeur 
des désinences.- Premières 
notions de ln syntaxe. - 

; ) Analyse g1·ammntic:ilc. - 
-fol Thèmes sur les formes et 
~ 1 sur les premières règles ,le 
-11 j 1a syntaxe, en i;raudc partie 
~ de vive voix, t1•~1H'ès le texte 

expliqué. 
Une chrestoma thic; fa hies 

choisies d'Ésopr. ou Epltosn« 
de l'histoire sainte de Kers 
ten. 
Exercices de mémoire sur 

les morceaux expliqués. 

Ilépétition des principales parties de la syntaxe, 
avec addition des difficultés et des exceptions. 

Analyse grammatienle. 
'Thèmes et versions. 
Prosodie. Versification: vers hexamètre. 
Auteurs : Cirnr : de hello gallico (trois Iivrcs) ; 

Vir9ilc [trois c;;logucs); Corneiiu« Nq)os(cxplication 
cursict). 
Thèmes d'imitat,on, faits de vive voix et pa,· 

é:·rit. 
Exercices de mémoire sur les morceaux expliqués. 

Récapitulation de toutes les diffi 
cultés coneeruant l'orthographe, lu 
lc,xii;rapliic, lu syntaxe et surtout la 
théorie des participes, l'emploi des 
modes et de~ temps. - Synonymes. 
- Idiotismes, 

Exercices pour l'application des rè 
gles. 

Exercices de compesition { petites 
uarralions, lettres, etc.). 

Exercices d'élocution (petites narrn 
tiona.descriptions, Icites de vive voix), 
Explication et analyse de morceaux 

choisis. 
Auteurs ~ expliquer : Fénelon ; 

Tdlérnuquc. - L1i Fontaine : Fables 
cboisics. 
Exercices de mémoire et de récita 

tion. 

Etude nppro 
fondic dû ln g1·11m 
ma ire, 

Y crsions et thè 
mes. 

Exercices de 
composition (nar 
rations, lottrcsj. 

Exercices d'é 
locution ( narra 
tions , descrip 
tions, faites de 
vive voix). 
Explication de 

morceaux choisis. 
,\ uteur à expl i 

qu cr: 
P. Van Duçse 

et Dau/zer,berg ; 
\' olkslccsboek. 

Exercices de 
111é11Joirc ~t de ré 
citation, 

Répétition de, paE·ties les 
plus difficile, de la lrxi;;ra 
pbicct surtout des principes 
relatifs 1i la dérivation des 
mots et aux désinences. 
Syntnxe : ri:i:Je., de l'accord; 
emploi de l'article et des 
pronoms; ernplei des cas; 
auraetion j emploi du \·crhc 
moyen; emploi des conjonc 
tions, tirs temps et des mo- 

Hécapitulatiou de, principales parties de la sy11- 
taxe dans leur ensemble, des difficultés et des excep 
tions. Construction de la phrase simple et de la 
1•!ira,:;e composée; idiotismes cl élég1111cei de la J,111,:uc 
latine. - V(•rsions et thèmes, - Thèmes d'irnita 
lion, faiLs de vive voix et par écrit. 
Répétition et complément de b prosodie; exercices 

de vcrsificaüon. 
Autcurs : Titi Liüt rea mcmorabiles, 
J'irgile, un des épisodes des Géorgiques; l'Énéidc, 

Iiv. ltt. 

Principes du style. - l\églcs de la 
versification. - Sujets d,: eomposition 
d'un ordre plus élevé que dans les cours 
préc~d en !s. 

Explication de morceaux choisis. - 
Boileau : Sa lires cl épîtres. - ,1/nssil• 
04q S Petit Carêmc , ou morceaux 
choisis de divers auteurs, particulière 
ment quelques lettres de Mm• de Sévi 
gné, cl narrations familières. 

Exercices d'élocution. 

Lettres cl nar 
rations. 
Iléglcs de [a ver 

sification et appli 
cation de ces rè 
gles. 

Explicn lion 
d'une anthologie. 
Ledeganck : De 

drie Zusterstc 
den, 
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Gf.OG IIA PUii!. 

inRÉn.ltlOUES 
I.T 

PIIYSIQl:J.'.. 

matieale Iaite dr 
,·i,·e vois. 
EXCl'Cices pour 

l'application des 
règles. 
Thèmes el ,·r.r 

siens. 
b:xplic-J lion dr 

morceaux ehoisis 
Iltm«: Livre de 

lecture. 
Exl'rcit-es de 

mémoire el de ré 
citotion. 

Lecture et pro- Syntaxe déve- 
nonciaticn. loppée. 
Élé1ncnls de la Exerciees ile 

grnmm:iirc. composition (h:l- 
Orthogrophc cl Ires cl petites 11ur- 

dictées. ru lions). 
Aoalysc gram- Exercices d'é- 

matieale. lcention ( petites 
Petits thèmes nnrratiens , tlci; 

d'imitation, · fails criptions gÎ &z\ ? de 
de vive ,·oixetpar vivo voix), 
écrit. Exp!icalion de 

Explication de morceaux clioisis. 
morceaux faciles. llone : Livre tic 
Stallue1·t: Lces- lecture. 

oefcningen voer Exercices d1: 
de [eugd, mémoire et de 1·è 

Exerciccs de eitation. 
mémoire et de ré- 
citation. 

,:iull es 1i:i1·lie.s du 
mende. 

• 1 Lecture cl éeri-] • 
tnre, 

l~lémt>nl~ dt• l:i 
grannun:rr.. 

,\nalysc,ksfor- 
mes. 

'J"hè111,:~ cl ver- 
siens. 
Tl1i:11u:s 1l'i111l- 

t:itio1, raits rb vive 
\'OÎX Cl par écnl. 
Bon«: Livre dc 

lecture. 
Exercices de 

mémoire et de ré- 
citatiou, 

Lecture. Céo,;ri,phic :111- A rillmtili911, ; 
l~lémcnls de 1~ eienne et spéciale- Xurnération déci- 

grammaiee. meut géographie male. - Opér;i- 
Urthegraphe et -le [a Gri:cc et de liunsfon,fomcnla• 

diclécs. l'llulic. les sut· les nom- 
,\:,al,rsc i;r:am- - bres entiers. - 

malicalc. Queli11us no- J>rir1cipcsctc:ir:ic- 
Yersieuse; tl1è 1ions tri-~-som- tèrcs de dh-isi!,i- 

111cs. Thènwsd'i- maires sur l'his- lill! d'un nombre 
mil:ition faits d,· teire des peuples 11ar2,;;,,,!>,G,8, 
vive voix N p~r ,,rieutaux.-Prir,- !J cl 11.- Reeher 
ét-rit. dpauJt faias de ehe du plu.sgr:uul 

.Explic;,lion 1/1• l'histoire de la commun dÏl'iscur 
morceaux faciles Gri:ec cl d.: l'hi~- tic d1:ux nombres. 

Esereices de luire romnine jus- -· Fractions ordi 
mémei 1e cl de 1·ë- :111'à la destrue- naires el fractions 
c-ilaliou. lio:1 de Carthage. déciinales.-Sys 

tèmc m1:tri1111c. 
- .No10Li1·cs com 
plexes, - Résolu 
tion de problëmes 
par la méthode de 
réd11c1io11 à l'u11i 
lé.-J'roporlions. 

Contin11ationdc Lettres et nar- Lecture 1;L érri- F.critur,·. Leeuue. Continuation dt! Géoi;rapliie de Ré\·ision des 
la grammaire. rations. turc. Continm,Lion de Élé111~11t.• de la la gu,mnmirc. !'.Empire romain. principales théo- 
. Ortl1ographe el Règles lie ln J~lémcnl;. de lu !a gramr11aÏl'c; granunah·c. Or1l:00rn1,he el ~Otions de la géo- rie, dl' l'arilhmé- 
dictées. versiflentio», i;inn1111airc. ,yulnxc. Or!l1(1g1 :iphc et dil"ltc;. gr:tpliic 1,hysi11nc lirJIIC. 
4nolysc srnm- Cœt/10 : Iler- ,\11:rlySl'dufor- O, tliographc cl ,!ith=cs. \"crsionsct ll1è- de l'Burope, l{ .i 8.{èlS So- 

matlcale, mann cl Derorhée mes. dictées. Analyse i;r:im• n.cs , cl surtout - 1io11s préliminai- 
Versionsctthè- (11110l,r.se cl espli- 'J'hinncs cl ver- Thèmes 111 ver- maticnlr. tltèmcs d'imit;i- Contiuunlionde res.-'l'raduclio11 

mes. . cation), sious, siens. r ersieus cl rhè- lion fail$ de rive l'histoire romaine de quelques pre- 
Thêmes d'imi- Le Ba« r.l Re- IJ011e: Livre de Thèmes d'imi• mes , tt surtout ,·oix cl par écril, jusqu'i, la fin ,Ir blêmes du pre 

lolio11fails princi- y11ic1• : <.:0111·s de lecture. tauon füilsdevivc lhèn11:s d'i1:1ira-l Esplication de l'.Em(litc d'Ot'ci- micr dcj!ré, &e 
Exereicesdemé- 1·oill cl par éerit. lion foib de vi,·el°soi-ccaux radie~. dent. - Priuei- une in<.'01muc, en 
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LANGUE GRECQUE. LANGUI~ LATINE. LANGUE FRA..~ÇAISB. 

LANGUE 
P.l!lS US 

FLAIIU:SDES. 

tics; emploi de h particule Cti.<111• (cxplicntiou cm·sivt1), 1 E:.:crciccs de mémoire el de récita- 
il:~; emploi des négations. Exercices Je mémoire sur lei morctanx cxpli- tion, 
Vcc,ions. - Thèmes d'i- qués. 

i:nilation. Notions sur 111 vie de Césllr el de Tite-Live, sur 
Auteurs à expliquer: Xd- leur époque cl sur le carart~rc de leurs écrits, 

ee4ç° èë l A nabase ( 1 livre) ; 
IJirod.ote (pc>titcs nar1•ations 
faeiles). 
Diolcclc ionien. 
A11olysc grnmmaticnlc. 

Exercices de mémoire sur les 
morceaux expliqués. 
Notions sur la vie d'llé 

ro1lote et de Xénophon, sur 
1 eur époque CL sur le earae 
tèrc de leurs écrits. 

Bildtnlyk: llor 
cc1111x eheisis, 

« Î =&} S \':11ler 
landschc gesc:bie 
denis, 

Excrcicesd'élo• 
cution. 

E~crcicc.s dl! 

mémoire el de ré 
citatioo. 

1 
' Répétition et rlifficullés de 
la syntaxe. · i Versions. 

~ Dialecte épique; notions 
~ générales SUl' ln prosodie. 
"' Auteurs b expliquer : 

BérodolB : les guerres des 
Perses (morceaux choisis). 

Thèmes et versions ; dans le second semestre, 
quelques narrations. - Thèmes d'imitation faits de 
vive voix et par écrit. - Exercices de thèmes et de 
versions, sans dictionnaire (les thèmes seront faits 
pour amener l'applienticn des règles les plus difficiles 
de lo syntaxe). - Exercices de versiflcaticn .-Expli• 
calions sur les principales forme5 métriques de 
l'ode. 

Fig11rl's, y compris les tropes. Règlt'S 
ile 1~ composition applicables i1 la nar 
ration, à la description el Dit scnrc 
épistolaire. - Exercices d'application. 
- Caraclères propres de la poésie. - 
Poétique. 

Doilec,u : Art poétique, - Morceaux 
choisis de Bullon, ou Fléchier, orai 
son funèbre de Turenne. 

Compositions. 
Ilistoire abré 

gée de la lilléra 
turc Ramande. 

Analyse et rx 
plication d'une 
tragédie de Von 
del ( G ysbrecht 
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HISTOIRE 

ctocnAr•111s. 

ltArDtfüTIQUES 

PIIYSIQl/f:. 

pJlcmcnt de vive litlérature nllc-,moil·e ~et clc 
voix. mande. talion. 
C,,mcitnce: Wot Exercices d'élo- 

ecne moeder ly- cution. 
den bu. Excrcicesde mé- 
Statiaert , Lees- moire et de réei 

ecfeningeu voer talion. 
de jeugd, 

Exercices de 
mémoire cl de ré 
citation. 

réci-] Compositions Ia- voix et par écrit. Exercices de mé- paux faits de l'his- équation. - Uti- 
cilcs, Explic~tion de moire et de réci- toire du moyen lité et but de cet- 
[)011•:: Livre de morceaux faciles. talion. âge jusqu'à ln fin te traduction. - 

lecture. Exercices de mé- de lu première Opérations fonda- 
Exercices de mé- moire el de réci- croisade. mentales sur les 

moire et de réci-ltation. 
talion . 

.•. 

quantités algébri 
qucs. - Résolu 
tion et discussion 
des équations du 
premier degré à 
une cl ù plusieurs 
inconnucs.c-Pro 
blèrnes divers. 

Géométrie: Dé 
/initions. - Axio 
me;. - Angles. 
- Cos d'égalité 
des triangles. - 
Proprii'tés cl c~ 
perpendiculaires 
et des obliques. 
-Théorie des pa 
rallèlcs.c-Sornrne 
des nngles d'un 
triangle et d'111 
polygoncquclcon 
que. - Proprié 
tés } \ ? parnilélo 
grammes. - Pro 
priétés du cercle 
et des figures qui 
résultent de sa 
combinaison ovcc 
la ltgne droite. - 
Mesure des angles 
Evaluations des 

aires planes. 
Propriétés prin 
cipalcs des trian 
gles. - Lignes pro 
portionncl1cs. - 
figures sembla 
bles. - Problè 
mes (n). 

Grammaire plus Cornpositionsdi- Écriture. Syntaxe déve- Continuation J Continuation et Notions de la Révision de l'ai 
développée. verses. Continuation cl loppée. fin de ln gram- fin de la grom- géographie phy- gèbre el de la géo 

Versions ctthè- Histoireabrégée fin de fa gram- Orthographe cl maire. moire. siquc de l'Asie, métrie enseignées 
mes, et surtout de la littérature maire; syntaxe, dictées. Orthographe et Orthographe et de l'Afrique, de dans la classe pré- 
thèmes <l'imita- allemande, Orthographe cl Versions, thè- dictées. dictées. l'Amérique et de cédente. 
lion faits de vive Erplieation de dictées. mes, el surtout Analyse grnm- Thèmes et ver- l'Océanie. Al.9èbre:Racine 
voix ; composi- morceaux choisis. Analyse gram- thèmes d'imitn- maticale, sions, et surlou! - carrée des nom- 
lions faciles. Lo Bas et Re- mnticale. tion faits de vive 'Yersions et thè- thèmes d'imita- Continuation bres et des quan- 

(a) On s'appuyera sur le Postutatum d'Euclide, pour établir la théorie des parallèles. 
Dans les propositions relatives aux grancleurs incommensurables , on fera usage de b méthode des limites. 
On se bornera à des-notions très-simples sur les polyèdres syméu iques, 

54 
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(Il 
ta ! 1 LAi.,GUE -GRECQUE. 
..l c.., 

LANGUE LATINE, LANGUE FRAISÇAJSE. 

LA.NGUE 
DA.KS t.ES 

FLUIANDliS. 

Il ; .,. 
0 • 

- IJ0111lrre : L'Odyssée (un 
cbanl. - Oq&4çx&4q S Les 
Helléniques. 

Exercices de mémoire sur 
les morceaux expliqués. 

:Sotions sur la vie d'Ho 
mère, sur son épo11ue et sur 
le earaetêre de ses poèmes. 

Éludes sur le style et sur l'emploi des figures. - Analy,;~ llttéraire d'une trasédie de vrn Amslcl, ou 
Analyse Iiuérelre des prineipnux morceaux cxpli- fücii,c. l,ncifor). 
qués. Exereiees d'élocution. « Î âxjxS 'Vadcr- 

Auteurs : Cielron, un discours. Exereiees de mémoire et de l'éeita- Iandscbe geschie- 
D&èA&.\ l l'Énéide, un lfrre. tion, denis, 
Jluracc, odes choisies et deux épitres du premier J'ander Palm, 

livre. un discours. 
Clcbon : De S01sclute (c:<plic:ition en partie ap- E.rercices d'élo- 

profondie, en partie cur.sillc). eution. 
Titi Livii }lei ë xrgq4èÎ $&x= (explieatiou cursiue). Exercices de 
Exe1·ciccs de mémoire sui· x\ ? morce1111x expli- mémoire cl de ré- 

qués. citation. 
Notions sur la vie de Virgil" et d'llorace, sur leur 

épeqne et sur le carnclèrc de lcut·s écrits. 

Versions. 
& Auteurs à expliquer : 

r,j ~• 1/omAre : l'lliodc (un chanl). g. - Dimo,tllènc : deux Olyn 
ÎG lhiennes.-Xénophon: con 
~ linualion des Helléniques. 1 - ,\nalyse JiUéraire des 
.,; mor~u,r c:xpliqués, 

Exercices de mémoire sur 
les morceaux expliqués • 

Thèmes cl versions; compositions latines. 
· Exercices de thèmes, de versions et de composi 
tions, sans dictionnaire. 
,\utcurs : p&j é è4qS pro l\filonc, ou un autre des 

grands discours.- SallU8te (discours e:draii.s dc). 
/Jorau, satires oo épîtres; Art poétique. 
Virgile: l'.Énéide (cxpliC11lio11 j =è?&â\ àl 
Cicéron : Brutus (do clari, on1toril.u1), ou Tite 

Live: 1111 linc (explicaliou cu1·1ive). 
Aualysc liudmire des morecoux expliqués. 
Exercices de mémoire. 

Rhétorique.-Compositions diverses. 
Aonlyse littéraire de morecnu1., 

choisis. 
Annlyse littéraire d'une oraison fu 

nèbre de Bossuet. 
Annlyse liUél'lliro d711n cbef-d'm11no 

dramatique du xvu; siècle (Corneille! 
Racine ou Molière). 

Exercices d'élocution, , 
Exercices de mémoire et de récita- l1 

lion. 
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UISTOIRE 

•• 
GÉOGIIAl'IIIE. 

llATnf-füTIQUES 
n 

l'IIYSIQl:t:, 

r.x1>lieatio11 de Aee&\ è S Cours de Thèmes et ver- voix et p:ir écrit. mes, et surtout lion faits de vive tic l'histoire du lités littérales, - 
morceaux choisis. littérature aile- siens. Compositions fa- thèmes d'imita- voix et pnr écrit. moyen :1gc , et Extraction de la 
David: Yader- mande. Thèmes d'imi- elles. tion faits de vive Petites compo- principaux faits raclne euhiquedes 

landsche gcsc,hic- Exerciccsd'élo- tation Iaits devive ,\113lysc grnm- voix cl par écrit. sitions. de l'histoire rno- nombres. -Calcul 
dénis. eution, ,•oix et par écrit. maticalc. Explication de Explication de derne. des rndicnux du 

Exercices d'-' Excrclces de mé- Compositions fo. le Rcu et Re- morceaux choisis. morceaux choisis. second degré. - 
mémoire et de ré- moire et de réel- eiles. ynie1·: Cours •IP. Esercices d'élo- Exercices d'élo- Résolution et dis- 
citation. talion. Bone : Livre de littérature aile- cutiou. cution. cussicn rles équa- 

(Toutes les le- lecture. mande. Exercices dcrné- Exercices de mé- lions du second 
çons seront don- Exercicesde mé- Exercices dcmé- moire el de réci- moire et de réci- degré à une in- 
nées cnallcmrind) moire et de réci- moire et de réei- talion. l:1tio(1, connue. - Quel- 

tntion. la lion. ( Les leçons ( Le, leçons qucs problèmes 
( l.es leçons ( Les leçons seront en partie seront en w,rtic choisis. - f.qua- 

seront en partie seront en partir données en :111- données en an- tions trinômes ré- 
données en alle- données en alle- r;lais.) ;lois.) ' duetibles ~u se- 
mand.) mand.] cond ùrgré. 

Géométrie: Pro 
priétés des poly 
goncs réguliers.> 
~l esure du cercle. 
- Détcrrniuntiou 
clu rapport de ln 
circonférence au 
diamètre. - Pro 
blèmes. 

Géométrie dans 
l'espace : Défini 
lions préliminai 
res. - Proprié 
tés des figures 
<JUÏ résultent de 
ln combinaison de 
la ligne droite et 
du plan. - Théo 
rie du pnr,1llr 
lismc des droites 
cl des plans. - 
~lcsurc rle l'angle 
dièdre. - Angles 
solides (a).-Pro 
priétés 1,ènérales 
.lcs poly1\lres. 

Lettres et nar 
rations. 
L1:deganck : De 

drie Zustersteden 
David : \' ader 

laudsche goschie 
denis. 

Va11der Paim, 
un discours. 

1 

Histoire abrégée 

Compositionsdi- Compositions di- Compositions di- Compositions di- Histoire de la Hévisîon de, 
verses (lettres cl verses { lettres . verses ( leures , verses ( lettres . Belgique. équations du se- 
narrations, etc.). narrations, etc.). narrations, ctc.]. narrations, etc.). - cond degrri en al- 
le Bas et Re- Le Bax et n~- Ex11licalion d'un Explication d'un Géographie po- gébrccl rie ln géo- 

I{ ee&\ è S Cours de !!'lier : Cours de prosateur el d'un prosateur cl d·uu litiquc et admi- rnétric enseignée 
littérature aile- littérature alle- poëte. poëte. nistrativc de la dans la classe pré- 
mande, mande). Analyse litté- ,\nalysc tillé- B~lgiqnc, en y cédente. 
La Cloeh« ou le La Cloche ou Ir raire Je quelques raire de quelque, comprenant des Algèbre : Puis- 

2• livre de I'Enéi- 2• livre de l'Enéi- morceaux cxpli- morceaux cxpli- notions sur les sauces et racines 
qués, qués, des quantités mo- 

(a) On s'appuycra sur le Posuüutum d'Euclide, pour l'!laltlir la théo rie des parallèles. 
Dans les propositions relatives aux grandeurs incornmcnsurnblcs , on fera usage de la méthode des limites. 
On se bornera à des notions très-sim ples sur les polyèdres symétriques. 
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r.r, LANGUE ~ 
è{ { LANGUE GRECQUE. LANGUE LATJ~E. I.AN"GUE FHA:'\ÇAISE. 

D.\:.S [,.f;;S, 
Dl -,: ...: 
u FL,UIAXOES. 

Notions sur la vie de Dé- l\'otion~ sur la vie de Cicéron cl de Salhult, sur 
mosthène, sur son époque leur époque et sur le earaetère de leurs écrits. 
cl sui· le caractère ùc ses 
écrits. 

~ 

~ \ . 
t 1 
f.l 1 

1 p l Ç/ 
M 1 
Il: l 0 
f- l 
•J.i 
I'.: 
.; 

1 
1 

1 1 ! 

SECTION 
- 

u.. LANGUE FLAMANDE 
~ :CA~S L'ES rnov,NCES LANGUE LANGUE HISTOIRE rr: LANGUE FRANÇAISE. w -..: 

1 

ALLEHAl\'DE. AXGl,AISE . F.T GÉOGRAPII IF.. ...:: u FI.AMANDES. WALl.ONlŒS. 
(Î c 1 

loi • 
ll; 0 Lecture à haute voix. Leetu rc à hou Le » ., r N omcnclatum ... 
0 Grammaire : lexigraphie cl éléments de voix.-Élémenl5 géographique. - .. 
< la syntaxe. - Orthographe et dietées. de la grammaire. Divisions géné- Il: 

< Anntyse grammnticalc, faire principale- -Orthographe el raies du globe. - C. 
•f.1 ment de vive voix. dictées. - Ana- Principales chai- .; ~ Explication ile morceaux choisis 1l'au- lyse grammatica- nesdemontognes, 
l,l 
Ill . leurs faciles, le, faite principe- grands fleuves , 
j \ Exercices de mémoire cl de réeitation. lcmcnL de vive îles et presqu'iles 
r., 

(o) L~ progrnmmc pour la province allemande est le mème que celui qui est indiqué a la section des humanités. tes élèves de la classe pré 
paratoirc professionnelle suivent le même cours que les élèves de la classe préparatoire de la section des humanités; les élèves de la cînquiémc 
professionnel Ir, le même cours que les élèves de la sixième latine, et ainsi de suite, 
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FLAMANDE I.A.NGUE ALLEMANDE 
IMN5 LES PIOVIIICE$ 

LANGUE ANGLAISE 
J>A.l/S LY.S PIIOVJllCE• 

W.4LI.ON'iîl!S ALl.f.aJAl'IDI!, l FJ,A)IANDES. WALLONNES, FJ.A,IANDES. I wAu.os:n:s. 

HISWlRF. 

CiOGAAl'IIIF.. 

}UTR&.11.lTJOUES 
•.. 

PJl\"SlQlll. 

de la lillératnro 
llamonde, aeeom 
pagnant l'cxpiica• 
tion d'une authc 
logie. 

Analyse litté 
raire de quelques 
moreeaux expli 
qués. 

Exc,·ciccs do 
mémoire cl d'élo 
cution. 

de , traduit par de , traduit par Exercices d'élo, Exercices tl'élo-linstitutions 
Scl,itltr. y j F xk\ lÉl eution. cution, payi. 

Analyse lltté- Analyse litlé- Exercices de mé- Exe1eic~-s de mé- 
rnire de quelques ralre de quelques moire et de réci- moire cl de réci- 
morcenux expli- morceaux cxph• talion, lntion. 
qués, qués. [Les leçons se- { Les lcçous se- 

Exercices d'élo- Exercices d'élo- rout e11 sr1111dc rout en grantlP 
cution. cutiou, partie données c11 parlle données eu 
Exc,·ciccsdcmé- Exercices de ë é anglnfa.) nni;lois.) 

moire et de réel- moire et de réci- 
lotion. talion. 

(Les leçons ?4É (Les leçons se 
ront en grande ront en gronde 
partie données eu pnrtic données en 
allemand.) 11llcmand.) 

duln6me.~. ~ Colc11I 
desradicaux etdes 
exposants frac 
tionnaires de si 
flnc queleenque, 
- Progressions. 
- Théorie des lo- 
garithmes et usa 
ge des retrlu. - 
Application aux 
questions d'inlé 
rlt comp<>sé et 
d"annuilés. 

Giomélrit da,ir 
l'"7'ac,: Proprié 
tés génénles des 
trois corps ronds. 

Trigonon1étrie 
reclilisne. 
Phy,ique: Pro. 

priétés générales 
des corps. Pre 
mières notionsde& 
motiêres suivan 
tes : statique, pe• 
sanle11r , l1ydros 
tatique, pneuma 
tique, oooustiquc, 
eheleur , électri 
cité, magnétisme, 
élcctro - mogr1é - 
tisme et optlque. 

JIBOl'ESSlONll'ELLE. 

SCIENCES NATURELLES. DESSIN. 
MATHtMATIOUES. IJISTOIRB NATUIIBLLE, PHYSIQUE, CIIUIIE, SCIENCES COMMERCllES. (Dessin pom41riqut, 

dessin d'îmituiv.o 
11>.N'IPllL,t,TIONS, ASTIION"OIIIE. al la,is t•>·) 

Numération, - Opérations fonda- • " mentales sur les nombres entiers, lrs 
fractions décimales et les fractions ord i- 
naire.s. 
Elercices de ealeul mental. 

(6) I.e dessin d'imitation s'appliquern·aux formes et &UJI ornements employés dans les arts et l'industrie, et nullement à la figure. Le COUll 
de dessin sera en rapporl avec les études théoriques des élèfcs (malhématiques, mécanique, chimie, ete.), 
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LANGUE FRANCASE. 
LANGUE FLAMANDE 

l>A~S L&:S f'R0\'1S'Ct;S 

111,AMAND~:S. 1 WAl,LO/i!ŒS. 

UHGUE 

ALLE¼/AlliDE. 

LANGUE 

ASGLAISE. 

HISTOIRE 

ET G!(OGRAl'IIIE. 

voix. - Vcrstous 
cl thèmes. 

AulcuJ' il c,\ 
pliquer: 
Stallaer! : Lccs 

oefcningcn. 
Exercices de mé 

moire et ile réel 
tatlou. 

de l'Europe (sans 
détails). 

Pays de l'Euro 
pe avec les capita 
les.- ûéogrnphle 
élémcn taire de la 
Belgique. 

llistoi re sainte. 

Lecture à huule voix. 
Ilépétltio» des difficultés de lu lcxigra 

phic ; commcncr-mcnt tic la syntaxe déve 
loppée. 

Orthographe et dictées. 
Analyse grammatica!c, prineipnlcrneut 

de \'ÏH: voix. 
Exercices pour l'application des règles 

expliquées. 
Auteurs ~ expliquer : La Fontaine : 

Fables choisies : Ûlg4é x4q S Fahlcs et Dia 
! ogues des morts. 

Excvcircs Lie mémoir c et de récitation. 

\ 

Continuation de 
la grnnuuuire. 
.Orthogrcphe et 

dictées. - Ana 
lysc'gmmmaticnlc 
faite principale 
meut de Y ive voix. 
V ersions et thè 

mes. 
Explication de 

morceaux choisis. 
Auteurs à ex 

pliquer : 
Stallaert : Lces 

oefcningcn. 
Ilonsciune«; ,v n l 
cene mocdcr lv- 
den kan. • 
Exercices de mé 

moire el de réci 
tation. 

Lecture et pro· 
nouuiation. 
Éléments de la 

grnmmnire. 
Orthogr·nphc et 

dictées. - Ana 
lyse graminnli 
ca!c. 

Petits thèmes 
d'imitation, fuits 
de vire voix cl par 
écr] l. 
Explication de 

morceaux faciles. 
Statlaert : Lccs 

ocfe11i11gcn voor 
de jeugd. 
Exercices de in é 

moire cl de réci- 
1a :ion. 

Lect u 1·e et écri 
ture. - Éléments 
de ln srammairc. 
-Orlhogmphc e( 
clic1,'es.-A11nlyse 
des fol'lncs.- Pe 
tits thèmes d'lmi 
tntion, faits prin 
cipalerncnt devive 
voix. 

Bonc : Livre de 
lecture. 
Exercices de mé 

moi re cl de réci 
tation. 

» Répétition du 
cours précédent. 
Céographic séné 
rn]u de l'Europe 
cL de l'Asie. 

Époques princi 
pales de l'histoire 
ancienne présen 
tées dans les bio 
grnphics suivan 
tes: Sésostris. - 
Sémiramis.- Cy 
rus. - Lycurgue 
cl Solon. - lllil 
tiade. -Thémis 
tocle et Arlstide. 
-Périclès.-Épa 
minondas et Pélo 
pidns.-Alcxondre 
le Grand, - Ilo· 
mulus.-Tarquin 
le Supcdic.- Ca 
millc.-A_nniha); 
- Scipion Êmi 
lien. - Les Grac 
ques. - César. - 
A uguste, - Con 
stantin le Grand. 

Continuation cl fin de ln syntaxe cl~rc 
loppée , - Ponctuation. - Dt'i·ivalion des 
mots. - Synonymes. - Orthographe et 
dictées. - Excr,·ic,;s pour l'npplication 
des rèi;lc~ nxpliquées. - Analyse p,rarn 
maticale , pri ncipulernent clc vive voix. 

Exercices de composition (petites narra 
tions, lettres, etc). 

Exercices d'élocution (petites narra 
tions, descriptions faites de vive voix). 

Explicatiun de morceaux choisis. 
Auteurs à expliquer : La Fontaine 

Fables choisies; Fénélon : Télémuquc, 
Exercices de mémoire et de récitation. 

Contiuuation et 
fi1) do la gram 
maire. 
\' crsions et thè 

mes. 
Explication de 

Conrinuation de 
ln i:;rnmmairc. 

Ortliogra1ll1c cl 
dictées. - Ana 
lyse grammali 
calo. 

morceaux choisis. Thèmes el ver- 
A uteur à expli- sinus, et surtout 

qucr : thèmes d'irnita- 
Con~cicnce : lion faits de vive 

Ecnige bladzydeu voix et pnr écrit. 
ult het bock der Stallaert : Lees- 
na tuer. cefcningen voor 

rie [cugd. 

Lecture à haute 
voix. 

Conti1111ntion 
de ln g1·am111airc; 
syntaxe dévelop 
péo, - Analyse 
gromma!icalc, foi 
le principalement 
de vive voix. Or 
thographe et die 
tées. - Versions 
et thèmes, sur 
tout thèmes d'i- 

Gécgrapbie de 
! 'Europe; géogra 
phie générale des 
autres parties du 
monde. 

Époques prin 
cipales de l'his 
toire du moyen 
i1gc cl de l'histoire 
moderne, présen 
tées dans les bio 
grnpbics suvan 
tes : 1\ttila. - 
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MATHtM ATIOU ES. 
SCIENCES NATURELLES. 

HISTOIRE ~.\Tl:nF.LLE, 1111\'SIQL'I!, C:llUIIF., 
11 • .\Sll'lll.ATIO~s •• \STRO~Ollrn. 

SCIENCES COMMERCIALES. 
DESSIN. 

(Dtnin gi!o111tftriljYt, 
dessin ù'ir11lt1tio11 
el la,i,.) 

Arill,mrliqut. - Numération déci 
male. - Nombres ~nlfors.- Opénalions 
rondamenlale5 sus- les rr.ictio11s Cltdi 
uaires, les frettions décimales el les 
nomhrtt complcies. - Système tés11l 
des poids cl mesures, el leur npporl 
avec les mes11rcs anciennes J11 pays et 
evee los mesures n11gl11iscs. 

Résolution de nmnbreu:r. p1-0LU111es 
par la mélhode de réduc1io11 ii l'1111ilé. 
-AppliC11lio11s aux 1-ègles «l'intérêt sim 
ple, d'cscom11tc, Je société et de raé 
len;e. 

Dans ce cour, on n 'exposcr:i 11uc les 
principes eS$CRliels de l'arithmétique, 
en eul'Çlnl les élè1·es à de no111Lrc1ms 
applica1ions sur des données prises dans 
les arts, le commerce et l'industrie. 011 
fera connaitre les m1:11iodes 11bréi;ées 
du calcul et le degré d"epprosiroation 
ebtenu. 

Tenue des livres en partie simple, - 
Livres ouxilioircs. - Factures et lettres 
de voiture. 
E~rciccs nnmbreux d'applicalion nu 

mériqne sur des données conformes aux 
usages du ecmmeree. 

A.rit/1111étiq11e, - Rth·ision c-01:111,lèlc 
des principes démontrés dans ln classe 
précédente, nec des opplicatic>ns â 
diverses que~tio1u usuelles. - Prin 
cipe$ et caractères de dh·isibili1ë d'un 
11ombrc pari, S, ,, fi, 6, 8, 9 el 11. - 
Recherche du phu i;rand commun dh-i 
seu r de deux nombres. - Pro1,orlions. 
- Racine carrée. 

.Algèbre, -Trad11c1io11 des prol>lëmes 
du fer degré ô une ineennue, co équa 
tion. - Utililé et but de celle lraduc 
tion. - Opérations fonrll'lmmlalrs sur 
les qu1ntitésalgéhriq11es. - llé~oh11ion 

//i,toirc ,iatrirelle. - No~ons d'ana 
tomie. -Classification des nnimanx. - 
Animaux les plus utiles et les plus 
communs. - Notions d',malomic el de 
pbysiologie ,·égétales. - Orgnncs des 
plantes, - Classifications. - Plantes 
rnlgairet, - Herborisations. 

Récapitulntion des matières ensei 
gnées dons la classe précédente. - 
Devoirs du commerçant , d'après le 
Code de commerce. - Billets â ordre. 
Lcllrcs de change. 
Théorie générale de la tenue des 

livres en partie double. - Livres auxi 
liaires. - Correspondouce commerciale. 
- Exercice5 d'application, 
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LINGUE FRlN~ISE. 
LANGUE FLAMANDE 

DA5S 1.t:I HOYIWC:U 

F'L\l.&fll)ES. 1- WALLONl'if.S. 

LAIGUE 

11.U:NAl(DE. 

UIIGUt 

A:SGUISE. 

HISTOIIIE 

n ctOGI\APDIE. 

== Con•cimct:Wat mitation fuils de 
moire el de réci- eeae moeder ly- ,h·e ,ois. 1 ' 
talion. den tan. Bont: Line de 

E:iu:rcices de mé- lecture. 
moire el de réci• Exercices de mé 
tatio11. moire et de réci 

tation. 

Clovis. - llfabo 
met. - Cbarlc 
•mai;ne. - Othon 
le Grand,-Gode 
froid de Bouillon. 
- Frédéric Dar 
bereusse. - Sai111 
l.ouis.-Édouard 
Ill. - Louis XI. 
- Christophe Co 
lomb. - Cbarles 
Quinl, - Élisa 
beth. - Gustave 
,\dolpbe. - Louis 
X.IV. - Morie- 
1'hérèse. - \Vas 
hington, 

Bécapitulalion de toutes les dilrttullét 
concemonl la le1igrapbie, la syuta1e et 
surlout la théorie des participes et l'em 
ploi des modes et des temps.-Application 
des règles. - Synonymes. - Idiotismes. 
- Exercices faciles de composition (nar 
rations, Jeures, ete.). - E1plintion et 
analyse de morceaux choisis. et particu 
lièrement de r1uelques lettres de M"'• do 
Sévigné. 
Exercices d'éloculion ( petites narra 

tions, descriptions faitl!s de rive l'oix). 
Exercices de mémoire el de récitation. 

Grammaire ap 
profondie. 

Principes du 
style. 

Versions enhê 
mes, 

Exercices de 
composition (nar 
rotio11s , lenres , 
ete.), 
Exercices d'élo 

culion ( petites 
narrations , des 
criplions faites de 
vive voix). 
Eipliration de 

morceaux choisis. 
_DotJid : Vader 

landsche gescbie 
dtnis ou Geaçbic• 
denis Tan Vloen• 
deren. 

Exercices de 
mémoire el da ,;. 
eitalion. 

Continuationet Synto:xc dére- 1.ecture.-~lé- 
lin de la gr:im- loppéc. Thème!' et ments de la gram 
maire. versions et sur- maire, - Orlho 
Thêmes rt ver- loulLhèmcsd'imi• graphe et dictées. 

sio11s. - Thèmes totioo faits de vive - Y ersions cl 
d'imitation. ·,•oi.x.- Rédaction lhêmcs,et surtout 

Co111eifflce : de leures. - E>.- thèmes d'imilll 
Eenige blodzyden plicalion du mer- lion faits tic vive 
uit bel bock der eeaux bistorir1ucs voi:x. 
natuer. de Bont. - Eter- E:xplicetion de 

« Î â&} S Va1ler- cices d'élocutiori. morcenux faciles. 
lendsehe 11eschie- Lecture de l'i:- Exercit'l.'S de 
denis,ou Gesehie- criture. mémoire et tic ré- 
denis ,·an Vla1:n- .Exercices de cilalion. 
deren. mémoire el de rel- 

Exercices d'élo-1 citation. 
cutiou. 

Eltcrcic1?$ de 
miimoire el lie ré 
citation, 

Géographie phy 
sique de l'Europe. 

Principaux raits ,. 
de l'histoire an 
cienne el de l'his 
toire du moyen 
ôge,jnsqu'â la fin 
de la première 
croisade. 
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MATH~MATIQUES. 
SCIENCES NATURELLES. 

lllSTOIRE NATURELLE, Pll\'SIQUE, CllllllE, 
MANIPULATIO!'iS, ASTRONOMIE. 

SCIENCES COMMERCIALES. 
DESSIN. 

(Oeuin giomOtique. 
deuill d'imi!a1iut1 
et la•îs.) 

des équations du 1or degré à une et ù 
plusieurs inconnues. - eliminotion. - 
Applications aux questions les plus 
usuelles. 

Géométrie. - Définitions prélimi 
naires. - Propriétés principales des 
perpendiculaires, des obliques et des 
parallèles. - Conditions de l'égalité des 
triangles. - Le quadrilatère et ses 
variétés, - Propriétés principales du 
cercle et des figures qui résultent de sa 
combinaison avec la ligne droite. - 
:l\lesures des angles - Problèmes et 
nombreux exercices numériques. 

- , s , On s'appuiera sur le postula 
tum d'Euclide pour établir la théorie 
des parallèles. 

Révision des principes de géométrie 
et d'algèbre enseignés en quatrième, 
Algèbre : calcul cles radicaux du 

2• degré. - Ilésolution et discussion 
de l'équation du 2• degré. - Extraction 
de ln racine cubique sans démonstra 
tion. -· Problèmes. - Progressions. - 
Théorie élémentaire des Jogarithmes. 
- Usage des tables. - Applications 
aux questions d'intérêt composé et aux 
annuités. 

GéoméMe : Évaluation des aires pla 
nes. - Propriétés principales des trian 
gles. - Lignes proportionnelles. - 
Figures semblables. - Propriétés prin 
cipales des polygones réguliers. - l\le 
sure du cercle. - Détermination du 
rapport de ln circonférence nu diamètre. 

1'rigonomélrie rectiligne : Usage des 
tables.i--Bxerclces principalement rela 
tifs aux orts et nu mesurage des surfaces 
planes de diverses formes. - Lever des 
plans n la planchette, au graphomètre. 
- Arpentage. - Nivellement. - Exer 
cices sur Je terrains. - Tracé des 
plans, 

- , s , Dans l'enseignement de ln tri 
gonométrie, on se bornera à cc qui est 
nécessaire pour la résolution } \ ? trian- 
gles. , 

On fera connaitre, sans les démon 
trer, les formÙlcs à l'aide desquelles on 
détermine les volumes et les surfaces 
convexes des polyèdres, des trois corps 
ronds, du cône tronqué et du segment 
sphérique, et on les appliquera à de 
nombreuses questions relatives aux arts, 
au mesurage des volumes et au jaugeage 
des vases de diverses formes, 

xrxeY• gE=\ ," Propriétés générales des 
corps.- Notions de statique. - Pesan 
teur. - Hydrostatique. - lhudc des 
aréomètres- - Presse hydraulique. - 
1\fachinc pneumatique. - Baromètre. 
- Pompes. - Notions d'hydrodynami 
que. - Calorique. - Dilatation. - 
Thermomètres. - Rayonnement. - 
Calorique spécifique. - Caloric1ue la 
tent. 

Subdivision des comptes generaux, 
dans les livres tenus en partie double, 
suivant les spécialités (banquiers, in 
dustriels, commerçants, consignnllli!'es, 
sociétaires] - comptes courants. 

Exercices d'applieation. - Corres 
pondance eommereiale. 
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LANGUE FRIWÇAISE. 
LANGUE FLAMANPE 

DANS LU PIIOVIIICJ;S 

FLAIIANDES. WALLONNES. 

LAIICUE 

A LLBIIANl>B. 

UIIGUE 

ANGLAISE. 

HISTOIRE 

ET GtOCRAPBÎI. 

Prlnelpes du style. - Figures, y com 
pris les tropes, - Règles de la œmpesi 
lion, applicables surtout à la narration, à 
la dcserlpüen e~ au genre épistolaire. - 
Règles de la versification. - Notions élé 
mentaires sur les différents genres de 
poésie. 

Narrations, descriptions, lettres, rap 
ports, etc. 

Analyse de morceaux choisis.-Auteurs 
ù expliquer : .xxÎ q&xx4qS Petit Carême. - 
Boileau : Satires, Épttres, Art poétique. 
- Buffon, morceaux choisis. - - 4xIx et de 
La Place , Leçons de littérature et de 
morale. 

l Exercices d'élocution. 
Exereices de mémoire et de récitation. 

Poésie. - Ver 
sifica&ion.-E,er 
ciees de composi 
tion ( narra lions , 
etc.). 
Exercices d'élo 

cution. 
Auleurd expli 

quer: Lcdeganck: 
de drie Zusterste 
den. - Tollen, : 
de Behtseheidlng] 
o,erwintering op 
Nova Zembla. - 
David : Vader 
landsehe gesehie 
denis. 

E:zereices de 
mémoire et de ré 
citation. 

Poésie. - Yer 
sifccation. 

Exercices de 
composition. 
Ledeganck : De 

drie Zuste1ste 
den. 

David : V ader 
landsehe gesehie 
denis. 

Exercices do 
mémoire et de ré 
citation. 

Thèmes et ver 
sions. 

Compositions : 
lettres , narra 
tions , dcscrip 
tlons. 

Auteurs à ex-, sions et surtont 
pliquer : thèmes d'imih1- 

Gœl/ie : lier- lion fait, de vin 
mann et Doro 
thée. 
Le O,u tt Re 

gnier : Cours de 
littérature alle 
mande. 

Exercices d'élo 
cution. 

Exercices de 
mémoire et de ré 
citation. 

(Les leçons se 
ront en partie 
données en olle 
mand.] 

Leeture. 
Conlinuation de 

la grammaire. 
Orthographe et 

dictées. 
Tbàmes et ver- 

voix, 
Explication de 

morceaux choisis. 
Bxereiees de 

mémoire et de ré 
citation. 

(Les leçons se 
ronten partiedon 
nées en anglais,) 

Gêograohie phy 
sique de l'Asie. 
de l'Arl'ique. de 
l'Amérique et de 
l'Océanie. 

Principaux faits 
de l'histoire do 
moyen Age depuis 
la fin do la pre 
mière croisade 
jusqu'à la déeou 
verte de l'Améri- 
11ue.-Principaux 
fnits de l'histoire 
moderne. 
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MITHtMATIQUES. 
SCIENCES NATURELLES. 

BISTOIRE NATUftBLI.E, PHYSIQUE, CHIIIIB, 
IIANIPUL4 TIONS, ASTRONOJIIB, 

SCIENCES COMMERCIALES. 
DESSIN. 

(OeHin gëoml!trique, 
dessin d'imi111ion 
u la.i,.) 

Théorie élemenlairt du plus graod 
commun diviseur. 

Glométri, dan, l'upace.- Propriétés 
principales dl$ droites ot des plaps 
perpendiculaires.- Obliques.-Théor,ie 
du parallélisme des droites et des plans. 
- Hesure de l'angle dièdre. - Pro 
priétés principales de l'angle solide et 
des polyèdres, leurs ,•olumes et leurs 
surfaces convexes. - Propriétés prin 
cipales du cylindre, du cône et de la 
sphère. - Cône tronqué. - Segment 
sphérique.- Surface convexe et volume 
de ces corps. 

Récapitulation et complément de 
l'arithmé1ique, de l'algèbre, de la· géo 
métrie et de la trigonomr.trie rectiUgnc, 
et exercices propres à fnmiliariser les 
élhes avec les bonnes méthodes scien 
tifiques. 

SECTIOl'I HIDUSTllELLI IT SClll'iTIPIQUE. 
(2• semestre). 

èio1nétrie dur:riptiv,. - No&ions pré 
liminaires et objet de la géométrie des 
criptive.- Problèmes relatifs à lo ligne 
droite et au plan. - Génération des 
surfaces. - Notions sur les surfsces 
développoblcs et les surfaces gauches. 
-Plans tangents aux surfaces dévclop 
p,1bles. 

SICTrOl'f llfDUSTIIBLLI (2• semestre). 
Méconique (o): l\louvemenL simple el 

composé. -· llouvement uniforme el 
varié. - Inertie. - Mesure des forces 
- Composition et décomposition des 
mouvements et des vitesses. - Cempo 
sition des forces concourantes et paral 
lèles. - lllomcnts. - Centre de gravité. 
- Travail des forces. - Forces vives. 
- Équation du travail. 

- , « , Pendant le premier semestre, 
les élèves industriels suivront toutes les 
leçons de mathématiques, en commun, 
avee les élëves de la section scienti 
fique. 
Trois heures de leçons, par semaine, 

seront consacrées pendant ce temps à 
l'étude de la géométrie, principalement 
à celle des trois dimensions. Les deux 
autres heures seront employées à revoir 
l'arithmétique et l'algèbre. 
?eadant le deuxième semestre, les 

élèves industriels ne suivront plus que 
les leçons de géomélrie et de trigono 
métrie, deux fois pnr semaine. 

Physique. - Tbéorie des vapeurs. 
- Notions sur les principales applica 
tions de la vapeur d'eau. - Chauffage. 
- Hygrométrie. 

Acoustique, électricité, magnétisme, 
électro-magoé&isme , optique, avec des 
notions sur les applications les plus 
usuelles, 

Cl,imi, et m1mipu/t1tîo111. - Chimie : 
État el propriétés des corps, - Affioilé 
chimique. - Lois des combinaisons des 
corps. - Règles de la nomeneluture. - 
Métalloïdes simples et composés les plus 
importanls qu'ils forment entre eux, 
avec les applications usuelles :Oxygène • 
- Hydrogène. - Eau. - Azote. - 
Ammoniaque. - Air atmosphérique. 
Silicium. - Carbone. - Carbures hy 
driques. - Oxyde carbonique,- Phos- 
1>horc. - Arsenic. - Soufre. - Chlore. 
- Iode. . 

A cidta nitrique, nitreux, silicique 
(son état naturel), borique, carbonique, 
phosphorique, arsénieux, sulfurique et 
sulfureux. 

Snlfide hydrique, chloridc hydrique, 
eau régale, fluoride hydrique, 

D,s tnétaw: en g4né1-al. - Classifica 
tion, action de l'oxygène. - Propriétés 
générales des oxydes.- Action du sou 
frc.-Propriétés des sulfures. -Action 
des principaux métnlloïdcs.-Propriélés 
générales des o~ysels. 
,J/anipulrdlons. - Division méeani- 

. que, pesée, solution, fusion, distilla 
tion, précipitation, etc. Préparation des 
principaux corps qui font l'objet } \ ? 
études Lhéoriqu es. 

Résumé des, 
principes de Ill 

comptabilité 
commerciale. 

Changes, arhi- . 
trages , comptes 
de retour, ma 
tières d'or ot 
d'argent, fonds 
publics et ac 
tions, diverses 
espèces d'assu 
rances. 

Caisses de re 
traite. 
Nombreux ex 

ercices de caleul 
appliqué à ces 
diverses opéra 
tions. 
Droitcommer 

· j &Î x, " Notions 
élémcntnires de 
droit civil, en ce 
qui concerne les 
contrats et les 
obligations con 
ren tionnelles , 
les achats et les 
ventes. 

Éléments du 
droit commer 
cial. 

2e e( fre, 

Géograp/1ie indus 
trielle et commsr 
~ialo. - Richesses 
agricoles, miuérales 
et industrielles de 
la Belsique.-l\lou 
vemcnt commercial. 
- Lieux d'exportn 
lion pour les prin 
cipales branches de 
sa production : bes 
tiaux, beurre, fro 
mage, grains et 
graines, huiles, hou 
blon , spiritueux , 
bois, écorces à tan, 
lin, Cils et tissus de 
lin et tic chanvre, 
tissus de Inine , tis 
sus de coton, cuirs, 
papier, livres, ver 
reries, houille, pier 
tcs,chnux,rcr,fonte, 
clous, armes, ma 
chines et mécani 
ques, zinc, cuivre 
ouvré, etc. 
Importations et 

transit. - Lieux de 
provenance.- JIJar 
chés principaux. - 
Bestiaux, poissons, 
srn ins et graines , 
fruits, café, thé, riz, 
sucre, tabac, vins, 
spiritueux, graisses, 
huiles, sel, cuirs et 
peaux, laine, soie 
ries , tissus , bois , 
acier .euivre, plomb, 
étain, or et argent, 
salpêtre, soutle,sou 
Ire, poteries, pro 
duits chimiques. 
liistoirl! t't1dus 

t rie/le et commer 
ciale de lri Belgique. 
- Ilelations com 
merciales de la Bel 
gique au moyen âge, 
principalement avec 
l'Allemagne. 
Vicissitudes du 

commerce extérieur 
de la Belgique. 
Aper~u sur le rléve- 

(a) Deux heures par semaine. 
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LINGUE FRAIÇIISE. 
LANGUE Pl.AMANDE 

DAIU l.H PaOYIIIC:F.S 

FLAN.ANDES. WAJJ,ONNES. 

LANGUE LANGUE 

ANGLAISE. 

HISTOIRE 

ET Gf:OGllAJ>UJE. 

RMlorif1uc. - Composilion, diTerses. 
Analyse littéraire de morceaux choisis, 

Noël d d~ La Pl,,ce: Le~ns de liuéralure 
el de morale. - Notions de l'histoire de 
la Jtttérature fran~ise. 
Au:il)·se littéraire d'u11e oraison funèbre 

de .Bossuet ; 0111,lyse littéraire cle deux 
cl1efJ-d'œ11,res dram:i1iqucs du .nrn• siè- 
cll'. . 
lxerciccs d'élocution. 
Exercices de mémoire et de récilotion. 

Notions sur l'his 
toire. de la lillé 
ralurc flamaude. 
- Compositions 
diverses. 

Auteurs:, expli. 
11uer : ScMa,it : 
und iscours ou un 
petit traité ; ou 
l/er1111an,:Bloem 
lezing uit neder 
duitscbe proza 
schryvers. - Van. 
dl" Paim: un dis 
cours. - Bildtr 
} YM S :Morceaux 
choisis. 
Anolyseetexpli 

ca lion d•u ne tra 
gédie de Vondel. 
Exercices d'ë 

loculion. 
Exercices do 

mémoire et de ré 
citation. 

Notionssurl'J,is- Abrégé de l'his 
toire de 11 littéra- toire de ln littéra- 
ture flamande. turc all•mande. 

Compositions Compositions 
diverses. diverses. 
Exercicesd•éfo-- Le Ba, et /Je- 

eution. gnier : Cours de 
Auteurs à eit- littérature alle- 

pliquer : mande. 
llereman,:Bloem- Schiller : Guil- 
lezing uit neder- Jaume Tell. 
duitsehe prozo- Exercicesd'élo- 
schry,ers. eutien, 

Vondel : Une Exercices de 
tragédie. mémoire et de ré- 
Vandtr Pnlm; citation. 

Un discours. (Les leçons se- 
Exercices de ront en grande 

mémoire et de ré- partie données en 
citation. allelllllJJd,) 

Thèmes et ver 
sions. 

Compositions 
diverses. 

Explication de 
morceaux choisis. 
E1tercircs d'élo 

cution. 
Exercices de 

mémoire et de ré- 
ci lotion. 

(Les leçons se 
ront en grande 
partie données 
en anglais.) 

Histoire de ln 
Belgique. 

Géographie poli 
tique et adminis 
trotivc de la Bel 
gique. - Notions 
sur les institu 
tions du pays. 

Art. 1. Le présent arrêté sera inséré au Monitnr, 
Bruxelles, Je 'J,7 juin 181S9. 

Cu. RoGUR. 
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MlTH~MATIQUES. 
SCIENCES NITURULES. 

BISTOII\E l'l'ATDB!LLE, PHYSIQUE, CIIIIIIE, 
IIAXIPIJUTIO~S, ASTROl'îOJlll!. 

SCIENCES COMMERCIALES. 
DESSIN. 

(Dessi11 gfomftriqu,, 
de"ln dï111i11tio1, 
•• lawis.) 

Al!Jrlwe. - Fractions eentinues, - 
Analyse indéterminée du 1 •• degré. - 
Théorie des combinaisons. - Bin6me 
de Nt>wton. - Puissances et racioes 
des menâmes snpérleures ÎI eelles du 
2• degré. - Coleul des radicaux arith 
métiques. - E:xposarit.s froclionnaires. 
- Ë11uali11ns e:xponenlielles. - Logo 
rithmcs. 

Nè(A4eef eqxxèg\ eee8&èî g{ ge\ , 
Glo111é1rie onulylique.-Homogé11éité 

des expressions algébriques. - Con 
struction des expressions algébriques. 
- Problèmes déterminés. - Coordon. 
nées rectilignes. - Leu, transforma 
tion. - Construclion et discussion iles 
équations du 2• degré à Jeux ,orial,los. 
- Réduction de l'éqnation générale du 
2• degré. - Propriétés des courbes du 
2• degré. - Coordonnées polaires. - 
lnterserlion de deux courbes du 2• de 
gro. - Problèmes, 

Giométrie } \ epgr&çzw eS 1\écapitulalion 
des maliërcs enseignées en seeende. - 
Résolution des principales questions 
relatives aux plans tangents, - Inter 
sections, par le plan, du cyli11dre, du 
c6ne et de la surface gauche de révo 
lution, - Intersections de deux cylin 
d1•es, de deux canes, d'un cylindre et 
d'un c611e, d'une sphère et d'un côue 
concentriques, de deux surroc:es de ré 
volulion dont les ases se renconlrent. 
- Construction des tangentes oux 
courbes primitives d•inlcrscction et il 
leurs tronsformées.-,\pplicolions prin 
cipales de lo géométrie descriptive h la 
tbëorie des ombres cl à la perspective. 
Nécaniqut (a) ; Récapitulation des 

matières enseignées \ q seconde. - llfo 
ehines simples. - Lois expérimcnliles 
du frottement. - Transformalion des 
mouvements, - Usage des m11chines. 
- Moteurs.- Résistances uliles, résis 
tances passives. - Machines à vapeur 
les plus employées. - Chev11l-npeur. 
- Frein dynamométrique,- Machines 
hydrauliques. 

pF lq&l, " Étude des méraux et de 
leurs composés, lorsqu'ils sont employés 
dans les arl& ou qu'ils se trouvent à 
l'élat naturel en Belgique. 

Potassium. - Sodium, - n,rium, - 
Calcium. - llagnésium. -Aluminium. 
- Zinc. - Éloin. - Plomb;' - Bis 
n1uth. - Fer. - Nickel. - Cuine. - 
IHercure. - Argent. - Platine. - Or. 
- lllangaul-.e, - ,\ntimoine. 

Coraelèrcs 1,bysiques des minéraux ; 
étude des principales e.spèees mi116l'11les 
usuelles. 
Cldmii: 4èAeeq&Eee\ , " Notions sur 

l'an11lysc des cor11s du règne organique. 
Substances indifférentes, acides basi 

ques : amidon, dextrine, diastase, gom 
mcs, glu1en,s.11crcs; fermentation alcoo 
lique, putride, océtiquc. - Liqueurs 
fermentées, :alcool, éthers. 

Acides aeétique, tartrique, lactique, 
golli11ur, teuuique, stéarique, oléicrue, 
margorique, o:uli11ue. lluilcs fixes, 
graisses, soponificotioo. · 

lllorphir,e, quinine, matièrl!ll colo 
rautes j m111ièrr.s animales. 
llanip1,latio11,. - Analy,;rs et essais 

commerci11ux. 
Dans les monipulations, :ainsi que 

do11,s les applications de ce cours, on 
aura principalement eu vue les indus 
tries locales. 

,htruno111ie.-Exposition élémentaire 
du système du monde. 

Commerce 
de spéculati11n, 
comptes en par 
ticipation, rela 
tions du com 
merçant arec les 
courtiers et a 
gents ale change. 
Exercices d'1111• 

plication e& réc11- 
pi1ulation. 

Éléments de 
l'économie poli 
tique. 

loppement des bnn 
cbeJ d'imlustrie les 
plus imporl.lnles du 
pays , princjpale 
mcnt de1>uis la ré,·o 
luti011 fr:111r.ai.~e. 

(a) Deux heures par semaine. 

37 
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LXV. - Pt()g·ramm.e d'op1·ès lequel l'e11seig11ement se donner« 

'i7 Juin lBiO. 

t, :\h!115TIU Dit i."liitl\lO., 

Vu l'art. &re de l'arrêté ro1·al du to juin 18S!, portant c>rganiaation dœ écoles moyennest 
article ainsi conçu : 

mms. LANGUE FRANÇlllSE. 
LINGUE FLAMANDE LANGUE ALLEMAIDE 

(l"'•r le■ pro,l11to 4&x ÉÉ u,,{poa, ta proYlace al& celle 
l•n111e t,11 en asoge). langue ffl en usop). 

■lTHtlATIQUES. 

Leeture ir. baute voix. 
Grammnire: lexigrapliie 

et principes généraux de 
la syntaxe. 

Orthographe et cfictéeJ • 
Anal~ i:rammaticalo , 

faite prmcipalementde viYe 
voix. 

Exercices pour l'111>pliea 
lio11 des l'è,!;lc.s (t1). 

.llicpliration de m11rc~n 
chois,s d'aureurs faeilci;. 

Jlxcrciccs de mémoire el 
- 

1 de récitalio11. 

Lecture à h~utc 
iroi:11. 

Eléments de lo 
srammAirc. 

Orthographe el 
dictées. - Analyse 
grammatieolc. 
Versio11s cl thème,, 

f1ilS par écrit et de 
vive v11ix, 

r\ntcur à eiipli 
qrrcr: 

Qlinger : De Kin 
,!ervricml. 

Exercices de mé 
moire cl de récita 
tion. 

Leet11reeléerih1re. 
1.exl~nphie cl pre 

miers ~léml!nts de fo 
syntaxe. 

Orthograpl1e cl 
dicttlBS. 
Thêmes, faits par 

écrit et de YiYC voi1:. 
Explication dt. mor, 

u■nx choisis. 
Exercices de mé 

moire et ,le récit., 
tion. 

lxè&x°xxxxz&Eeeee, " Numéralicm. - Opé· 
relions fondamcnlales s11r fos nombres en 
licrs, 1'5 rrat:tions déc:in,alts et les fne 
tions ordinaires. - F.xcniccs de ealcul 
mental, - Sysléme lég.11 des poids el 
mesures. 

. 
G'I 

Grammaire, - Répéti- 
tion de ce ljlli a été ensei 
gné dans la -dosse prr.cé, 
demie. - Co111mcnec111e111 
de lit syntaxe dévcloppfe. 

Orthogl"llpbc et dic:lées. 
Analyse grammaticale, 

faite de vive 1·oii. 
Eiercices pi,ur l'applica 

tion dos régies. 
Lellres et petites ~•·ra 

tions. 
Explic:ition d'auteurs ra 

- l ciles. 
Exereieas de mémoire e& 

de récitatioa. 

Commeneemonl de 
la sy11toxc dë\·elop 
pée. 

Orthographe et 
dietêes. 

Veri:ioriselthêmcs. 
Leltres et petites 

mirralions. 
Auteur à e:<pli 

q11cr: 
Rx&qAj è S De Ki11- 

d~rvricnrl. 
Ellerciee.~ de mé 

moire et de récita 
tion. 

C:omplément de la 
lexigr:iphic. 

Syntaxe: conslrt1c 
lio11 de la phr1sesim 
ple et de la phrose 
wmp11sée. 
'rhèmes et ver5ion5 

par éi:rit el de Yi,·e 
Yoix. 

Exercices d'élocu 
tion. 
Expl icotion de mer 

ceaux choisis. 
Exercices de mé 

moire CL de récita• 
t.ion. 

Ari1hm6li,/ll'-,-Répélilion, a,·ec ilémoa 
slrotion, de ce 1p1i II été en~eigné dans le 
conrs précédent. - Car11clèr1is dt diYisi 
hililé,- Nombres complClles, ovtc la mé 
lhode des p1r1ics oliq1101es.-.A11plications 
nombreuses des principPS de l'Brill11né 
tiquc oox qnl?lllions les 11J11s u~uellci. 
AlgMlre. - Premiere., notions sur les 

opérations de l'nli;ilbre . 
C1onrirri11.- Dé6nitions préli111inaires, 
- Pro11riétés ptfneipnlcs du pcrpcndicu 
loire$, des obliques et des p:irnllèle... - 
Conditions de l'égalité des triangles. 

. ~ 

Grammai,e. - Fin de 
fo sy ntnxc développée. -. 
Penetuatien, - SynGny 
mes. 

Or1hogra11hc et dictées. 
- Exercices pour l'tlJpli 
ration des rè"'lcs. 

}:xercicc.1dccowposilion 
(lettres, m>rrtilions, pe&iles 
deseriplions). 

l::xcnices d'éloe1:1lion 
( 11e1ites nm!alions, des 
eriptious , f,itcs do ,ive 
voix). 

E•11lication <le morceaux 
chouis. 

Excr:cices de mé111c,ire- eL 
de récitaLion. 

Fin de la syhlallC 
dé"'eloppée, 
Versions et thèmes. 
Exe1-ciccs de com 

posiLion (leures, nar 
rations, pelitcs des 
criptions), 

E11:e1·eiecs d'éleeu 
Lion \ petites IJorra 
tious fui les de ,. i,·e 
voix). 

Aute11r à expli 
qucl': . 
P. l'an 01111,c j x 

Darc/r1e11berg: \'olks 
lecsbeek. 

EJ1crcicts de mé 
moire el de récilu 
lion. 

Synlaxc dévelop 
pée. - Thêmes et 
versions. 

Eurcice1 de com- 

1,osition (narrations, eures, ete.). 
E~"rcice, cf'éJoen 

lion ( pentes 1131·m 
lions füites de vive 
,·oi:,i). 

E11:plic.'ltion d'un 
nulè111· facile. 

Tntluctiou 1l'uo 
dialogue fra11ç.,is. 

Exercices de mé 
moire et de récita 
l.ion. 

Aritlimétiq11t.-Raeinr. carrée et cubique 
des nombres ( sans dêmonslntion ). - 
Théorie dts proporlio11s. - Application 
dl!5 priocipes do l'ari!hmétique aux q11es- 
lions d'intérêt simple I d'escompte, de 
société, de mélangé. 

Algibu. - Calcul al,:ébri11ne, - B&i 
lulion des équations et des problèmes du 
premier d&,;ré. 

Gto11i;trie. - Répétition des premiers 
principes. - Propriétés plincipales du 
eerete et des flJ:lnres 1111i ri!sultent de sa 
combinaison avec la 1,gnc droite. - Me 
sure des ani;lr.s. - Hrnlnation des aires 
planes. - l,ii;nes proporlionneUes. - 
Figur~ semblal1les. - i'r11111riélés princi 
pale5 des polfgoncs rég11liers. - A11plicn 
tions des principes de la 3roniétrie au 
arts, à l'orpenl:sge et au lcrcr des pla11,. 

On eusr.igner:i d'une manière pratique 
la mesure clcs polyêdres, des trois corps 
ronds et de leurs surfaces. 
N. .{ , Duos l'enseignement de l'arith 

mélique, 011 se borncruu11: 11artic, les phis 
importaul11$ et let plus utiles dans les 
opplieolions, en omettant les démonslra• 
Lions qui pourraie111 préscnlor des diffi 
cultés pour les ilèvc.t, telles que eelJes du 
produit de plusieurs facteurs, du plu, 
grand eomm1111 diyî.seur, elC, 

(11) C:u tvrcices auront licQ de ,fre roi1 et par écril. - Ils fournironl l'occasion rl'enscigncr les règlcs de la ~oslruclion de la 
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dm1s les écoles moyemus pe11da11t l'année scolaire t8~9-t860. 
,, Notre Ministre de l'lnt&1·iem· pul,lior:, un progr.uume détaillé pour les Jivcrs1•~ clnsse1 

des écoles moyennes. 11 

Arrête: 
Aar. 1"'. L'enseignement su donnera, dans les écoles moyennes, pendant l'année scolaire 

18lS9-1860, conforruément au table:1u ci après : 

HISTOIRE ET GÉOGRAPHIE. SCIENCES NATURELLES. SCIENCES COMMERCIALES. CALLIGRAPHIE ET DESSIN. 

~omenr.lature i;éographiquo. 
- Dh·i~ion géntrale du globe. 
- Principaux pays do l'Europ~ 
avec les villes les plus impor 
tantes. 

Géogra11hie élémentaire de lo 
Dl)lgi1111c. 
Epoques 1n-i11cipnlcs de l'his 

toire anelenne, présonlée, cl1111s 
les biogrn1,hies ~ui,untes : Sé 
sostris; Cyrus; Lycurgue et 
Solon ; Mihiade; Epaminondas; 
Aleuudre le Gruud; Romulus; 
•ra1·qui11 111 Superbe; Annibal; 
Scip1011-l1111ilien; César; Cou 
stanti11 le Gi-antl. 

Collig1·ophie. dessin li 
néaire et les premiers priu-' 
eipes du dessin ,le eSl !i~11r"- 

llécopitulatiou des notions 
géographiques qui ont été don 
nées dans le cours précédent. 

Géographie plus développée 
de la Celgique. 

Géogropbic générale 1\c l'Eu 
rope. 
Epogucs principales de l'his 

toire du moyen iige et de l'his 
toire moderne, présentées dons 
les bio~raphics suivantes: ,\Ili• 
la; Clovis; Charlemagne; Othon 
le Grond; Godefroid de Bo11il1011; 
saint Louis; Van Ai-tevelde et 
EdouDl'd Ill ; Charles \c Témé 
ruirei. Chrislopl1e-Colomb; Ch1t1· 
lcs-vui11q Uust~ve-~dolphc; 
i\lori~'-'fhérèse. 

Zoologi•. - Notions 11'1,nnlornie. 
- Clossificution des animaux, 

Etude pa1·liculière des espèces 
les plus utiles ù l'liornmc. 

- , s , On se lmrnern, dans les 
notions 1l'analomic. Îl cri qui usl 
nécessaire pourcomprendre ln elns 
siûuation. 

Tenue des livresen partie 
simple. - t,i1•rcs auxiliai 
rus, - Pnctures Pt lettres 
de voiture, - Bxcreices 
rl'a1lpli,~:tliori. 

Collig1•aphic tl ûessln li 
néaire, 

Histoire élémentaire d-e la Botanir1ue. - Description som- 
Belgique. - Quelques notions. maire des princilinux organes : ra 
de !lêograpbie historique corn- eines, tiges, feuil es, flcurset fruits; 
parl!e du pays. - Géographie leurs modificntions et leurs Jonc 
détaillée de l'E1,1rope et soogra- tiens, - Système sexuel ùe Linné. 
phiegéuérelc des autres parties - Etude des végêtami: tes plus en 
du momie, r.apport avec l'hoinme, soit par leur 

u li lité, soit par. leurs propriëlé1 
nuisibles, 
Physiqu~. ~ Propriétés gênérs 

les des corps, - l'rcs,ion des liqui 
des cl de l'air. - Barernërres. - 
Pompes. - Poids spéerûques, - 
Notion, sur la chaleur cl ses prin 
cipaux effets. - Thermometre. ~ 
Premières 1101i11ns sur l'élcctricilé1 
lu magnétisme el l'optique; 

Cl1i111ie. - Premières notions 
sur fo nomenclature. - Propriétés 
prhieipales et usage~ dos corps sui 
vnms : oi1ygè11c, hydrogène, asere, 
chlore, carbone, soufre et arsenic. 
Propriétés pri11cipalcs (les acides 

carbonique, sulfurique, azotique, 
chlorhy,lri1111c cl sulfhydri11ue. - 
Leurs usages. 

Notions sur le fer, le cuivre, le 
plomb, Je zinc, l'étain, la potasse, 
la choux, les chlorures de sodium 
et de chaux, et sur leurs appliea 
tiens Llans les arts cl l'industrie. 

Théorie :::énérnle cle ln 
tenue iles iivrcs en pnrtic 
double. - x,&âxrj ? :111iili11i 
res.e-Corrcspcudanee com 
mereiale, - Devolrs du 
commercant d'oprèsleCodc 
de com1nel'ce .. - Billets il 
ordrr,.-Lcllres de ehangi-, 

Exci·cice~ cl'npplic,ulion. 

Callisr~phic et dessin li 
néaire. 

phrase.On veillera à cc que les exemples d'ap11licalio11 donnés pat• les élêvcs ne ~oient ni des phrases insignilianles ni des ban~lités. 
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AkT. '!L. En eouformité du§ ~ <le l'art. ode l'arrêté royal prérappelé, les directeurs des 
écoles muyrnncs détermincrnnt, sous notre approbation, le nombre d'heures à assigner aux 
exercices dans la section préparatoire, 

En vertu de l'art. 6 du môme arrêté, ils distribueront, sous notre approbatinn, les matières 
de l'enseignement de ln section préparatoire entre les quatre années d'études qne comprend 
cette section. 

An. 3. Le présent arrèté sern inséré au Monite11r, 

Bruxelles, le 27 juin l 8iS9. 
t:11. Rot.:1E11. 

LXVI 

Publication o/Jicielle concernant les cotuluicns d'admission à l'école normale des 
sciences de Gan. 

28 Juin Ulo9. 

Le ~linistre de l'Intérieur croit devoir rappeler aux jeunes gens qui sont daus l'intention 
de subir l'examen d'admission ii l'école normale des sciences, nu mois d'octobre 18159, les 
principales dispositions des règlements organiques, et notamment les conditions d'entrée à 
cette école, ainsi que les avantages offerts aux récipiendaires. 

B1,t de l'école. - L'cnseignemeut normal péthigogique institué il Gand, vour les sciences, 
est destiné ô former des professeurs pour les chaires des sciences <le l'enseignement moyen 
du degré supérieur.(Art. 1°' de l'arrêté royal du 2 septembre 185_2,) 
Dispositions gé11ér-ales. - Les élèves sont soumis au régirne établi pour les élèves de l'école 

préparatoire du génie ci vil et placés sous ln surveillance de l'inspecteur des études et sous la 
direction de l'administrateur inspecteur de l'université. ( \rt. 2 du même arrèté.} 

Conditions d'admission. - Le Ministre de l'Intérieur détermine, chaque a1111ée, d'après les 
besoins de l'enseignement, le nombre des élèves qui pourront ètre admis à l'école normale. 

Sont seuls admis à l'école, les jeunes gens qui se distinguent assez par leur conduite, par 
leurs connaissances et pnr les qualités rie leur esprit, pour Jaire prévoir qu'il leur sortie ils 
pourront remplir avec succès les fonctions <le professeur. 

Nul n'est reçu élève ~e l'école qu'en vertu du résultat de l'examen <l'admission. 
Pour se présenter ù l'examen d'admission, il fout être âgé Je 18 ans au moins, de 23 ans 

au plus, justifier de sa bonne conduite et ètre muni d'un certificat d'élève universitaire ou 
d'un certificat constatant qu,.on a fait avec succès des éludes d'humanités. 

Le jury de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les huma 
nités délivre ce dernier eertificat ; il se réunira, dans ce but, à Bruxelles, au jour qui sera 
fixé et ultérieurement annoncé au Moniteur. 

L'examen prescrit pour l'obtention de ce certificat comprend : une composition française ; 
un thème latin ; une version latine; une version grecque; une traduction de l'allemand, <le 
l·anglais ou du flamand, au choix du récipiendaire, à l'exclusion de sa langue mntcrnelle ; 
des questions sur les principaux faits de l'histoire de la Belgique; des questions sur l'algèbre 
jusqu'aux. équations du deuxième degré inclusivement, sur la géométrie à trois dimensions 
et sur la trigonométrie rectiligne. 

L'examen d'admission à l'école normale des sciences a lieu devant un jury composé en 
majorité de professeurs de l'école et dont un inspecteur de l'enseignement moyen fait 
partie. 

Il se divise en deux épreuves, l'une orale, l'autre pnr écrit, et porte sur l'arithmétique 



( 149 ) [ N" 167.] 

complète, la géométrie élémentaire, la trigonométrie rectiligne, Ies éléments d'algèlire, la 
i;éométrie analytique plane, les principes de ln langue et de la littérature française et les 
éléments du dessin. 
tes élèves sont admis dans l'ordre où ils oral été classés pa1· le jury et jusqu'à coucurreuce 

du nombre des places vacantes • 
Peuvent être écartés, 'avant ou après l'examen, les aspirants dont la constitution physique 

présenterait des défauts jugés incompatibles avec les convenances de l'enseignement. 
La bonne condûite des récipiendaires se constate par deux certificats, délivrés, l'un par le 

t:hef du dernier établissement dans lequel ils ont étudié, l'autre par les bourgmestre cl 
échevins du lieu de leur dernière résidence. 

Si les récipiendaires n'ont fait leurs études dans aucun établissement d'instruction publique, 
le eertiûcat des bourgmestre el échevins le constate et suffit dans ce cas. 

Les récipiendaires produisent, en outre, un certificat de vaccine. 
tes inscriptions pour l'examen d'admission ù l'école normale des sciences sont prises dans 

les bureaux de l'adruinistratcur-inspccteur-dirccteur de l'école. ou dans ceux de l'inspecteur 
des études. 

Cet examen a lieu chaque année, ;·1 Gand, au local de J'écule, dans le courant du mois 
d'octobre. 

Les récipiendaires produisent au jury les pièces relatives aux épreuves antérieures ou aux 
conditions exigées par les dispositions en vigueur. (Règlement du s octobre t 852; arrêté royal 
du io juin 1850.) 
Durée des élude6. - La durée des études est de trois ans. 
La première année comprend les matières 'lui font l'objet de l'examen d'aspirant-profes- 

seur agrégé, savoir : 
La géométrie analytique complète ; 
L'analyse algébrique; 
Le calcul différentiel ; 
Le calcul intégral (jusqu'aux cuba turcs inclusi vcmcnt); 
Les premiers éléments de mécanique ; 
Les éléments de géométrie descriptive; 

. La physique expérimentale ; 
Des exercices sur les mathématiques élémcntaires ; 
Le dessin linéaire et le dessin d'architecture. 
la deuxième et la troisième année comprennent les matières qui font l'objet de l'examen 

de professeur agrégé, divisées de la manière suivante : 

Deu:rième année. 

l\léthodologie mathématiqne ; 
Statique analytique; 
Application de la géométrie descriptive; 
Chimie inorganique cl organique, cl applications principales à l'industrie; 
Éléments d'astronomie; 
Exercices de mathématiques élémentaires et de calcul différentiel ; 
Usage des instruments de physique; 
~lanipulalions chimiques; 
Dessin d'imitation et dessin linéaire. 

Troisième am1ée. 

Éléments d'anthropologie et logique ; 
Deuxième partie du calcul intégral; 
Éléments de dynamique analytique; 

58 
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tléments des machines et mécanique industrielle; 
Arpentnge et nivellement ; 
Principes généraux d'histoire naturelle et détermination des plantes indigènes ou généra 

lement cultivées, des animaux, des roches et minéraux existant en Belgique, IurS<JUC ces 
ohjets offrent de l'intérêt au point de vue industriel. 

I.e dessin des machines. 
Outre les leçons orales qui sont accessibles à tous les élèves de-l'université, le plan d'instruc 

tion de l'école-normale comprend des répétitions, des études suivies d'interrogations et de 
eonférences et tout le système d'exercices et d'instrnction spéciale propre à former les élèves 
;1 la pratîque de l'enseignement. 

Les élèves de troisième année pourront, sur la proposition de l'admioistrateur-inspecteut· 
rie l'université, être envoyés dans un athénée pour assister aux leçons et en donner eux 
mêmes au besoin. 

Esamen«, - A la fin de l'année, les élèves de chaque section sont placés scion leurs pro 
grès. Ceux dont les études auront été interrompues pour cause de maladie ou pal' des 
absences forcées, pourront seuls être autorisés pa-r le Ministre it doubler l'année. 

Nul n'est admis à la seconde année, s'il n'a obtenu, devant le jury institué en vertu de 
l'art. o7 de la loi du 1°' juin 1850, le diplôme d'aspirant-professeur agrégé de l'enseigne 
ment moyen du degré supérieur pour les sciences, suivant le programme prescrit par l'art. 5 
de l'arrêté royal du 16 avril 1851. · 

Indépendamment de cet examen, il pourra y avoir un examen de passage dans l'établisse 
ment même. 

Nul n'est admis il 1a troisième année, s'il n',, subi avec succès, dans l'école, un examen 
portant sur toutes les matières d'enseignement de la deuxième année. 

A ln fin de la troisième année, les élèves subissent, devant le jury prérnppelé, l'examen de 
professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les sciences, suivant le 
programme prescrit parl'art. 6 <le l'arrêté royal du 16 avril 1851. 

Indépendamment de cet examen, il pourra y avoir, à la fin de fa troisième année, un 
examen dans l'établissement même, si l'utilité en est reconnue. 

Bourses d'études. - Cinq bourses do l'État, de 500 francs chacune, sont affectées à l'école 
normale <les sciences. 

Les bourses de l'État sont conférées pour un an, et par arrêté royal, aux élèves peu favo 
risés de la fortune, suivant l'ordre déterminé entre eux par les résultats de l'examen 
d'admission. 

Elles sont maintenues, s'il y a lieu, sur la proposition de l'administrateur-inspecteur de 
l'université, le recteur et l'inspecteur des études entendus. ,. 

Les élèves de l'école normale peuvent cumuler une de ces bourses et deux bourses, l'une 
provinciale, l'autre communale, de 150 francs chacune. 

Ils jouissent ainsi d'un subside annuel de 800 fra ncs. 
Ils juuisscut également de l'exemption totale du payement des cours. 
Les demandes relatives aux bourses provinciales et communales doivent'. être respective 

ment adressées :i la députation permanente du conseil provincial de la Plandre orientale et 
au culh:?,c des bourgmestre et échevins de la ville de Gand. 

Les n·<'ipie111luircs s'engagent, par déclaration légalisée, Îl être professeurs pendant cinq 
uns dans un des établissements d'instruction moyenne, soumis au régime de la loi du 
J•r juin rn:rn. 

Si l1·s n:1·ipic1ufaircs sont mineurs, ils produisent une déclaration de leur père ou tuteur 
aussi k;;nfofr el les autorisant à contracter cet engagement. 

L'cn;;:,;;--1u1·11l cesse d'obliger le professeur agrégé, si, deux ans après qu'il a obtenu son 
cliplôrn\· .-•·~ services n'ont pas été utilisés dans un des établissements susmentionnés, 
Tout 1-ir·:pil•11dairc qui, par son fait, ne remplirait pns l'engagement quinquennal, resti 

tuera ,111 ri 1·~•,1· public le montant des bourses dont il aura joui sui· les fonds de l'Etat pendant 
son séjo111· a r,•,•tJlti. 
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Tout aspirant, majeur au moment de son admission, s'oblige solidairement avee ses parents 
à faire I:idite restitution dans le cas prévu, 
Toul élève <1ui atteint sn mojorilé durant son sl"jour i1 l'école, doit contracter la même 

uùljgntion au moment où il devient majeur. 
Le nombre des admissions i, l'école nnnnale des sciences, JlOUr l'année scolaire 18iS9-1860, 

est fixé à trois. 
Bruxelles, le 28 juin 1809, 

le .lli11i~tre Je l' Intérieur, 

Cu. Room1. 

LXVII 

Publication officielle concernant les eotulitiou« d'admission à l'école normale 
des humanii,:s de Lié9e. 

i8 juin t.8ü0. 

Les jeunes gens qui désirent se présenter aux examens prescrits pour être admis eu qnnlitf 
d'élèves ù l'école normale des humanités pou.- l'unnée scolaire 1859-1860, sont prévenus 
qu'ils doivent se faire inscrire, .i cet effet, clans le bureau du directeur de cet établissement 
(Liége, rue du Pont d'Avroy, 31). 

L'époque de l'ouverture des inscriptions sera fixée et annoncée ultérieurement. 
Pour se présenter à l'examen d'admission, il faut être âgé de dix-huit nus au moins et de 

vingt-trois ans au plus, être muni du certificat d'élève universitaire ou d'un certificat eonsta 
tant qu'on a fait avec succès des études d'humanités. Le jury de profcsscur-agrécé dr, I'cnsei 
gnement moyen du degré supérieur pour les humanités délivre ce dernier cerlifical ; cc jury 
~e réunira, pour cet effet, à Bruxelles au mois d'octobre prochain, aujour à fixer ultérieure 
ment. 

L'examen d'admission, dontle joursera également fixé plustard,a lieu oralement et parécrit, 
L'épreuve pal' écrit comprend : 
1° Un thème latin et des exercices sur les règles de Ia prosodie et de la versification 

latine; 
2° Une version latine; 
8f Une version grecque; 
,4• Une composition française ; 
5° Denx questions d'histoire ancienne. 
L'examen par écrit a lieu simultanément pour tous les récipiendaires, en deux séances de 

cinq heures chacune. L'examen par écrit précède l'examen oral. La durée de cc dernier e-t 
de deux heures poul' chaque récipiendaire. 
Nul n'est admis à l'examen oral, s'il n'a obtenu dans l'examen par écrit, pour Je latin et 

pour Je français, au moins les deux tiers des points, et pour chacune <les deux autres matières. 
au moins la moitié des points attribués à un travail parfait. 

Nul n'est admis à l'école des humanités, s'il n'a obtenu, dans l'ensemble des épreuves, pour 
le latin et pour le français, les deux tiers au moins des points attribués à un travail parfait, 

Les aspirants dont la constitution physique prcsenterait des défauts jugés incompatibles 
avec les convenances de l'enseignement, pourrunt être écartés av,mt ou après i'examen, 

Les récipiendaires devront produire : 
1° Un certificat de bonne conduite, délivré par les bourgr-estre et échevins du lieu de Ieur 

dernière résidence ; 
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2° Un certifient de bonne conduite, délivré par le chef du dernier établissement où ils out 
étudié; 
3° Un certificat de vaccine. 
Outre le logement, les élèves de l'école peuvent obtenir une bour;e de 500 francs, à la 

r-harge par eux do se tenir à ln disposition du Gouvernement pendant le temps déterminé 
par l'art. 51 de l'arrêté royal du 1°' septembre I81S2. 

L'enseignement de l'école normale des humanités comprend quatre années, 
Le nombre des admissions pour l'année scolaire 1859-1860, est fixé â cinq. 
Bruxelles, le 28 jnin 1659. 

. Le ,Jth,istre del' I1itérieur, 
C1t. Roc,111. 

LXVIII 

Ar,·êté Eee& fixe le jour de l'ouverture de la session ordinaire de 1859 du jury 
clta,•gé de délivrer les diplômes d'aspfrant-professeur agré9é et de professeur 
agrégé de l'enseignement moyen du lieg,·é supérieur pour les lmmauités. 

~ ,lulllct t8B9. 

LB J\luusTBI DE L1foTtRIEUR, 

Vu les arrêtés royaux du 16 avril 18lH, du 1IS mai 18o7 et du '.20 mai 1350, 

Arrête: 

ART. t••, La session ordinaire de 1850 du jury chargé de délivrer les diplômes d'aspirant 
professeur agrégé et de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour 
les humanités s'ouvrira à Liége, le jeudi, 4 aoOt· prochain, à neuf heures du matin. 

ART, 2. Les inseriptions seront prises dans Je bureau de Padmlnistratrur-inepecteur de 
l'université de Liégé, 

Les listes seront doses Je ~6 juillet courant. 
AnT, 3. Les frais d'examen sont fixés, en vertu de l'arrêté royal prérappelé du 16 avril 181.H, 

ainsi qu'il suit : 
Examen d'aspirant-professeur agrégé, oO francs. 
Examen de professeur agrégé, 80 francs. 
ABT. 4. Sont admis à l'examen pour Je diplôme d'aspirant-professeur agrégé: 
Les récipiendaires âgés de vingt ans au moins, ayant obtenu, au moins depnis deux ans, 

le certificat institué pur l'arrêté royal du lo niai l 807 et constatant qu'ils ont fait avee succès 
leurs études d'humanités. 

Le titre d'élève universitaire tient lieu du certificat. 
AIIT. o. Sont admis à l'examen pour Je diplôme de professeur agrégé : 
Les récipiendaires qui ont obtenu depuis un an le diplôme d'aspirant-professeur agrégé. 
Aar. 6. Les personnes mentionnées au §-4 de l'art, 10 de la loi d11 )"'juin 181$0, à la suite 

des docteurs en philosophie et lettres et en sciences, pourront ~e présenter directement 
devant Je jury pour acquérir le diplôme de professeur agrégé de Tenseignement moyen du 
degré supérieur, sans avoir à justifier d'aucun examen antérieur, ni d'aucune condition de 
temps. (Art. 11 de l'arrêté royal du 16 avril 181H ,) 

A11r. 8. Le présent arrôté sera publié dans le Jlfoniteu1·. 
Bruxelles, le S juillet 1809. 

Le /1/inistre de l'Jntérieur, 
Cn, RoGIIR, 
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LXIX 

Fisxuiou du nombre des points attribués à l'ensemble) ainsi qu'à chacune des 
matières de l'examen par écrit, conduisant à t'obteution du certijicat d'étude.~ 
d'humanités institué pm· l'art, 1er de l'arrêté myal du W mai 18;$7. 

8 juillet t8lS9. 

Vu l'art. I •• de l'arrêté royal du 1lS mai 18o7, concernant les examens d'asprrant-professrur 
agrégé et de professeur agrégé de l'enseignement du degré supérieur pour le, humanités. 
article ainsi conçu : 

u ART- 1°'. Sont admis à l'examen d'aspirant-professeur agrégé de l'enseigruJmcnt 111oycn 
du degré supérieur pour les humanités, les récipiendaires âgés de vingt ans au moins, ayant 
obtenu, au moins depuis trois ans, un certificat constatant qu'ils ont fait avec succès leurs 
études d'humanités. 

p Ce certificat est délivré par le jury de professeur agrégé do l'enseignement moyeu rl u 
degré supérieur pour les humanités, après un exnmen par écrit qui comprend: 

" 1° Une composition française ; 
n 2" Un thème latin ; 
n 3° Une version latine; 
n -4° Une version grecque; 
" 5° Une traduction de l'allemand, de l'anglais ou d11 flamand, au choix du réci piendair e. 

à l'exclusion de sa langue maternelle ; 
» 6° Des questions sur les principaux faits de l'histoire de Belgique; 
" 7° Des questions sur l'algèbre jusqu'aux équations du deuxième degré inclusivement. 

sur la géométrie à trois dimensions et sur la trigonométrie rectiligne, 
n Les frais de cet examen sont fixés à vingt francs. 
" Le titre d'élève universitaire tient lieu du certificat dont il s'agit. ,, 

Considérant qu'il y a lieu de fixer hi valeur relative de chacune des matières de l'examen 
conduisant il l'obtention du certifient dont il s'agit ; 

Le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne entendu, 

Arrête : 

ART. I". Il est assigné cent points à l'ensemble de l'examen 1iar écrit qui conduit ù l'ob 
tention du certificat d'études d'humanités, institué par l'art. J•• de l'arrêté royal du 
15 mai 18!57. 

Ces points sont répartis de la manière s~i"·ante : 

Composition française 
Thème latin . 
Version latine. 
Version grecque . 
Traduction del'allemand, de l'anglais ou du flamand, au. choix du réeipien 

daire, à l'exclusion de sa langue maternelle . 
Questions sur les principaux faits de l'histoire de Belgique . 
Questions sur l'algèbre jusqu'aux équations du deuxième degré inclusivement, 

sur la géométrie à trois dimensions et sur la trigonométrie rectiligne 

20 points. 
20 
Hi 
u 

10 
10 

12 - 
100 points. 

3f) 
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A11,-. ~- Tout récipiendaire, }>Our être admis, devra obtenir au moins la moitié du nombre 
des points sur chaque matière el les trois cinquièmes sur l'ensemble de l'épreuve. 

Ain. i. Le présent arrêté sera publié au ee.4q&xgë è, 

Bruxelles, le 8 juillet 18lS9. 
Ce. Roam1. 

LXX 
Fixauon du nombre des points attribués à J?e11semble., ainsi qu'à chacune des 
matières de l'examen pat· écrit, conduisant à l'obtention du certificat d'études 
d'hwna11ités institué par l'art. 1er de l'artêté royal du 50 juin i8o~. 

9 juillet 181$9. 

LE M1?11STRr. ut 1'[11n111tu11, 

Vu l'art. Jcr de l'arrété royal du M juin 1855, article ainsi conçu : 

" A11t. J "'· Sont admis .i l'examen d'aspirant-professeur. agrégé de l'enseignement moyen 
du degré supérieur pour les sciences, les récipiendaires âgés de dix-neuf ans au moins, ayant 
obtenu, au moins depuis un an, un certificat constatant qu'ils ont fait avec succès leurs 
études d'humanités. 

" Ce certificat sera délivré par le jury de professeur agrégé de l'enseignement moyen du 
degré supérieur pour les humanités, après un examen par écrit qui comprendra : 

,. 1" Une composition française; 
,. '.2° Un thème latin ; 
;, i0 Une version latine; 
,. 4° Une version grecque; 
,, ~• Une traduction de l'allemand, de l'anglais ou du flamand, au choix du récipiendaire, 

à l'exclusion de sa langue maternelle; 
" f,0 Des questions sur les principaux faits de l'histoire de la Belgique; 
,. 7° Des questions sur l'algèbre jusqu'aux équations du deuxième degré inclusivement. 

sur la géométrie à trois dimensions et sur la trigonométrie rectiligne. 
" Les frais de cet examen sont fixés à 20 francs. 
,. Le titre d'élève universitaire tiendra lieu du certificat rlont il s'agit. " 
Considérant qu'il y a lieu de fixer la valeur relative de chacune des matières de l'examen 

conduisant à l'obtention du certificat institué par l'article transcrit ci-dessus ; 
Le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne entendu, 

Arrête ; 

ART. l". Il est assigné cent points a l'ensemble de l'examen par écrit qui conduit à l'obtention 
du certificat d'études d'humanités, institué par l'art. ]•• de l'arrêté royal du ~O juin 1800. 

Ces points sont répartis de la manière suivante : 

Composition française 
Thème latin • 
Version latine. 
Version grecque. 
Traduction de l'allemand, de l'anglais ou du flamand, au choix du réeipien- 

daire, à l'exclusion de sa langue maternelle . • • 
Questions sur les principaux faits de l'histoire de Belgique. 
Questions sur l'algèbre jusqu'aux équations du deuxième degré inclusivement, 

sur la géométrie à trois dimensions et sur 1a lrigonomélric rectiligne. 

. . . 20 points. 
1-4 
16 
8 

10 
10 

22 
- 

100 points. 
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Aat. 2. Tout récipiendaire, pour être admis, devra obtenir au moins la moitié du nombre 
des points sur chaque matière et les trois cinquièmes sur l'ensemble de l'épreuve. 

Aar. 3. Le présent arrêté sera publié au Moniteur. 
Bruxelles, le 9 juillet 181S9. 

Ce. Rocu:a. 

LXXI 

An·êté qui modifie la formule du certificat d'études d'humanités exigé pour 
l'admission à l'examen d'aspirant-professeur agrégé de l'enseignement moyen 
du deg,·é supérieur pour les humanités. 

lO juillet :181S9. 

LE I\JuusrRE Dl' t'l11tta11ua, 

Vu l'art. )•• de l'arrêté royal du 15 mai 181S7, portant institution d'un certificat d'études 
d'humanités pour les récipiendaires qui veulent acquérir le grade d'aspirant-professeur 
agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les humanités; 

Bevu l'arrêté ministériel du 2 octobre J8l1o qui détermine notamment la teneur et la forme 
du certificat dont il s'agit, 

Arrête: 

ART. 1 cr. Les certificats d'études d'humanités à délivrer aux récipiendaires qui veulent 
acquérir le grade d'aspirant-professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur 
pour les humanités, sont rédigés conformément au modèle annexé au présent arrêté. 

ART. 1. Lesdits certificats ne sont valables que pour les examens relatifs au grade d'aspi 
rant-professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les humanités. 

A11T. 3. Le présent arrêté sera publié au Monùe11r. 
Bruxelles, le 10 juillet 1859. 

Cn. Ro&1u, 

Formule do ccrtlllcat. 

Au io,i DB SA 1\1AJEs1t LE Roi nss BELGES, 

Le jury chargé de procéder aux examens de professeur agrégé de l'enseignement moyen 
du degré supérieur pour les humanités; 

Vu l'art. 1er de l'arrêté royal du lo mai 1857, portant institution d'un certificat d'études 
d'humanités pour les récipiendaires qui veulent acquérir le grade d'aspirant-professeur 
ngrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les humanités; 

Vu les arrêtés ministériels du ~ octobre 181So, du 8 et du 10 juillet 1859; 
A près avoir délibéré sur l'examen subi par le sieur (nom et prénoms), natif de (lieu de 

naissance) ; 
Déclare que ledit sieur (répéter le nom) a fait avec succès ses études d'humanités, et qu'il 

peut être admis à l'examen d'aspirant-professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
supérieur pour les humanités. 

En foi de quoi, il lui a délivré Je présent certificat. 
fait à •••• , le .•••• 18 ... 

Le ,Tury, 
(Signature du porteur du cerüficat.) 



( t !S6 ) 

Vu pour légalisation des signatures des membres du jury. 

Le Minisl1'e del' Lntërieur, 

Sceau 
du Département 

de 
l'Intérieur. 

Approuvé pour être annexé à l'arrêté ministériel du 10 juillet 1859. 

Le /'1fi,1istre de l' lnlêrie-ur, 

Cu. Hoc,n. 

LXXll 

Arrêté qui modifie la fornwle du, certificat d'études ll'/1.unurnité.,; rixlge pour 
t'admissionà l'examen d'aspirant-professeur agrégé rie L'emeignement moyen 
du degré supérieur pour les sciences. 

H Jumet 181S9. 

LE J\h!'i1STRE DE L'lr1ttR1&uR, 

Vu l'arrêté royal du ~O juin 181SIS, portant institution d'un certificat d'études d'humanités 
pour les récipiendaires qui veulent acquérir le grade d'as~irant-professeur agrégé de 
l'enseignement moyen du degré supérieur pour les sciences; 

Revu l'arrêté ministériel du 2 octobre 1800, qui détermine notamment la teneur et la 
forme du certificat dont il s'agit; 

Arrête : 

ART 1 "'. Les certificats d'études d'humanités à délivrer aux récipiendaires qui veulent 
ncquérir le grade d'aspirant-professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur 
pour les sciences, sont rédigés conformément au modèle annexé au présent arrêté. 

ART. 2. Lesdits certificats ne sont valables c1ue pour les examens relatifs au grade d'aspi 
rant-professent agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les sciences. 

ART, 3. Le présent arrêté sera publié au /J,/()n,jteur. 
Bruxelles, le 11 juillet 1809. 

Formule du certlflcat. 

Ao ll"OII Dt S.1. MAJESTÉ LE Rot DES BeLGEs, 

Le jury chargé de procéder aux examens de professeur agrégé de l'enseignement moyen 
rlu degré supérieur pour les humanités; 

Vu le § 2 de l'art. 1" de l'arrêté royal du 30 juin 1850, portant institution d'un certificat 
d'études d'humanités pour les récipiendaires qui veulent acquérir le grade d'aspiran t-profes 
seur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les sciences; 
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\'u les arrêtés ministériels du 2 octobre 1855, du 9 et du 11 juillet 1850 ; 
Apres avoir délibéré sur l'examen subi par le sieur (nom et prénoms}, natif de (lieu de 

naissance}; 
Déclare que ledit sieur (répéter le nom) a fait avec succès ses études d'humauités et qu'il 

peut être admis à l'examen d'espirant-professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
supérieur pour les sciences. 
fat foi de quoi, il lui a délivré le présent certificat. 

Fait à •••• , le .. 18 

(Signature du porteur du certifloat.) 

ru pour légalisation des signatures des membres du jury. 

Le Jury, 

Le .Mimstre de I' Fntérieur, 

Sceau 
du Département 

de 
l'Intérieur. 

Approuvé pour être annexé à l'arrêté ministériel du 11 juillet 1859. 

Le Mini.çtre del' Intérieur, 

Cu. RoGIER, ~- 
LXXIII 

Arrêlé qui remplace le cours de logique suivi par les élèves de la première 
année d'études de l'école normale des humanités, par un cours spécial de 
psychologie. 

16 juillet i8ü9. 

I.E l'llr~ISTRE DE 1.'l1ntR1EUR, 

Considérant qu'aux termes de l'art. 13 de l'arrêté royal du 1°' septembre 18152, tel qu'il a 
été modifié par l'arrêté royal du 16 juillet 1806, la logique est comprise parmi les cours 
théoriques de l'école normale des humanités, établie à Liége ; 

Vu la proposition des inspecteurs de la dite école, tendant à ce qu'un cours spécial de 
psychologie, terminé par les principes généraux de la logique, remplace le cours de logique 
qui est suivi à l'université de Liége par les élèves de la première année d'études ii l'école 
normale; 

Vu l'art. 14 de l'arrêté royal prérappelé du l '' septembre 1802, article ainsi conçu : 
" ART. 14. Notre Ministre de l'Intérieur déterminera quels cours théoriques appartiennent 

:'i chaque année d'études, et de quel nombre de leçons chaque cours se compose. 
~ li pourra également, s1 le besoin s'en fait sentir, créer d'autres cours ou modifier ceux 

rp1i sont énumérés ci-dessus. n 
Le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne entendu, 

Arrête; 

AnT. 1°'. Le cours de logique, suivi à l'université de Liége par les élèves de la premiere 
année d'études de l'école normale des humanités, est remplacé pour eux par un cours spécial 
de psychologie qui se donnera il l'école même. 

40 
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Aar. 2. Ce cours qui comprendra les questions les plus importantes de la· science et qui 
sera terminé par l'esposé des principes généraux: do la logique, aura deux heures de Jcçon 
par semaine, pendant le semestre d'hiver. 

Rruxelles, le 16 juillet 1859. 
Co. RoG11a. 

LXXIV 
Arrêté qui délermine l'ordre des épreuves du concours général de l'enseignement 

moyen du i er } \ Arxré en i 8fî9. 

20 Juillet l81SO. 

La l\tn11a1aa D1I r.'IR-rill1111a, 

Vu l'orrêté royal du !5 mai dernier qui renouvelle le concours général de l'enseignement 
moyen du premier degré en 1859, 

Arrête: 

r\111. l"•· Le concours général de l'enseignement moyen du premier degré aura lieu, 
en 181S9, dans l'ordre suivant: 

JOURS. CLASSES. OBJET DE L'tPREUVE. 

Lundi, 1 août 58~. 1 Rhétorique latine •••••••• , • • • • • • • • • • Composition latine (sans dictionnaire). 
Seconde latine (désignée pnr le sort)... Thème Iaûu, 
Première professionnelle (sections réu- Composition française, - Thème anglais 
nies). ou allemand. - Histoire de Delgiqne. 

JIJardi, 2 - J Quatrième latine (désignée par le sorl).. lllathématiques. 

Mercredi, 5 

Jeudi, ' 

Vendredi, 15 

Samedi, ti 

Langue fran\llJise. - Thème ·flamand ou 
allemand, pour les provinces wallonnes e thème allemand, pour les provinces fla 
mandes. - Histoire et géographie. 

Rhétorique latine, ••••••. , • , •• , , • , • , • 1 Composition française. 

Troisième professionnelle ••••• , • , ••••• 

Seconde latine .••.••..••••.• , •.•.• , .. 
Première professionnelle (commerciale}. 

(industzielle) •• 

(scientifique) •• ( Malhéinatiques élémentaires. - Géomé~ 
trie analytique. 

Troisième professionnt'lle ••••••••••.•• , 1 Sciences commerciales. - Algèbre, géo 
métrie et trigonométrie rectiligne. - 
Physiqve. 

Traduction du grec en français (désignée 
par le sort), 

Rhétorique latine ••••• • .•••••••• , •.•• 

Scicncescommerciales,y compris l1bist9ire 
et la séographie commerciales. - Eco 
nomie politique (désignée par le sort). 

Chimie. - Mécanique. - Géométrie des 
criptive. - Economie politique. 

Seconde latine ••••••••••••••••••• , •• 1 Traduction du grec en français (désignée 
par le sort). 

Seconde latine (concours spécial de hn-] Composition flamande. 
gue flamande. 

Troisième prQfessionnelle (conceurs spé• 
,.cial de langue flamande). 
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Au. 2. Les élèves concurrents doivent se munir de leurs actes de naissance, le jour du 

cou cours. 
ART. 3. Le présent arrêté sera inséré au /Jloniteur. 
t1ruxelles, Je !O juillet 18!>9. 

Cu. Roc1E11. 

LXXV 

Arrêté qui détermine l'ordre des épreuves du coneosrs général de l'enseigne 
ment moyen du 2e degré en t 8D9. 

SU Juillet t81SO. 

1.1! Muusus H t'l111ta1tt!11, 

Vu son arrêté du 17 mai dernier, qui organise un concours entre les élèves de la première 
classe ou dernière année d'études des écoles moyennes en J 859, 

Arrête: 

Au. 1••. Le concours dt: l'enseignement moyen du deuxième degré aura lieu, en 18!59, 
tians l'ordre suivant : 

Lundi 8 at»l,. 

Concours général (langue française, histoire et géographie). 

Mar,Ji 9 août. 

Concours général (mathématiques). 

Mercredi 10 aodt. 

Concours spécial de langue flamande. 
Au. ~. Les élèves concurrents doivent se munir de leurs actes de naissance, le jour du 

concours. 
Ali\'. 3. Le présent arrêté sera inséré au !Jfonitsur. 
Bruxelles, le 21 juillet 1809. 

Cn, RoGJER, 

~~ 

LXXVI 
Arrêté qui nomme lès professeurs délégués pour smiJeiller les opérations d,t 

concours par écrit de l'année 18ts9, dans les établissement, d'instruction 
moyenne du {er degré. 

21 Jumet t81S9. . 

LE !\lrmsrllE DB t'l!frtnuua, 

Vn l'art. U de l'arrêté royal du 2lS mai dernier, portant organisation du concours de 
l'enseignement moyen du 1°' degré en 18lS9, article ainsi conçu: 
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11 ART. l t. Le ~Hnbtre de l'Intérieur nommera des délégués pour surveiller les opérations 
• du concours duns chacun des établissements concurrents. 

11 La surveillance se fera : dans les athénées royaus, par les délégués appartenant nu corps 
,, professoral des établissements communaux, patronnés ou privés, qni prendront part au 
11 concours ; dans les établissements communaux, patronnés ou 1,rh'éil, par des délégués appar 
,, tenant au corps professoral des athénées royaux. • 

Arrête: 

A1111cu un112us. tes professeurs dénommés dans la colonne 2 du tableau ci-après, soul 
désignés pour surveiller respectivement les opérations du concours de l'enseignement moyeu 
du 1 c, degré, en 18159, dans les établissements spécifiés à la colonne 4 du même tableau, savoir: 

:.i a tTAILISSEIENTS 1 ETABLISSEltNlS -~ NOMS DES PROFESSEURS. 
0 

ACXQULS ILS APPAI\TIE:S!\E~T, l'I\ÉS DESQt:ltLS ILS SO!'lT DÉI.ËGUt.5. •.. 

1 Wai;e11cr. . . · 1 Athéwie royal d'Anvers • • , • , 1 Collégc patronné de Ghecl. 
2 Néli:o . . . 1 
5 Gens. . . . - - ..... 1 - de llerenthals. 

� Wt-zrl. 

a Montigny. .. - - .. .. ·I - de Pilzenbo11rg, à 
l\lalines. 

1) l\faertens •. - - .. . . . . 
G Piseé ••• p4xxê A\ eeeeeè4qqé de Pï1zc11bourg, à I Athénée royal d'Anrers. 

~Jalmcs. 
8 Lauwcrs. - de Ul1c1?I • 

9 Convert • . . Alhénée royal de Bruxelles ••• Collége communal de Louvain. 

:10 De Closset. . - - - - 
H Annoot .. . . - - . . - Je Diest. 

:12 Dclbnize. 

:15 JJancart • 

u Lorain •••• .. - - 
: 1 

- Je Nh·eJles. 

1!5 Joly •• . . .. - - - de Tirlemont. 

16 Boudarl • 

17 l\lerlcn. • ..... Collége communal de Louvain •• 1 i\tbénéc ro}'al de Bruxelles. 
:18 Kerzmann - de Tirlemont. 

f9 Dumont .•• Athénée royal de Bruges . • . . 1 Collége patronné de Courtrai. 

20 Feys ••• 

21 Leclerck . . - - - de Poperingho, 

22 Graff •• . . - - . . . - - 
25 Tychon ••••• . . - - .. - de Thiell. 

24 Woulers. .. - de Gand. 

2ts Legrand • . - - • • • • • • 1 Collége communal d'Ypres. 

26 ,\llewaert. 

27 Parmentier • Collége patronné de Courtrai . • l Albénée royal de Bruges. 

28 Soetc •·• . . . - de Poperinghe • 

21} Pollet •. ..... - de Thielt .• , 1 - de Gand. 
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NOMS DES PROFESSEURS. 
tTABLISSEMENTS 

AUXQUELS ILS APPAllTJBNNB!'iT. 

!TABLISSEIIENTS 

501 Navez •• 

31 1 Jllnhutte • 

52 1 Damoiseaux. 

53 Degive •• 

5-' W yvckens • 

SIS Alogucz 

36 Loise • 

r&ge Deletré, 

SS Hurdebise, A. C. 

59 Draily. 

,ro Raux • 

,H Fourdiu 

42 Dumoulin 

45 I Passiu . , 

.U Heiderseheldt. 

41:1 Passage • 

46 Palisse •.. 

47 Gêrar~ .• 

48 Schreurs • 

49 llurdcbise, G • 

!!O Dehan, 

Hl Nessent 

tl2 Lagarde 

ts3 Renard. 

r;, Snyders 

1:1~ Docquier. 

!fü Scl1euer 

!S7 Courtoy 

l:18 Dourquin. 

ti9 Mister. 

60 Milz. , 

61 Fleury. , • 

62 Grafé •• 

63 Leeeinte . 

64 Hennebert 

61:I Lambert • 

66 I Rossion. • 

Collége communal d'Ypres 

Athénée royal de Mons. 

de Tournai. 

Collégc communal de Charleroi. 

de Chimay •• 

d'Ath, • 

Collége patronné d'Eni;hicn 

Athénée royal de Liége. 

Coliége patronné de Dinant, 

. . 

Collége patronné de Herve •••• 1 AU1énéc royal de Liége. 

Ecole industrielle et littéraire de 
Verviers. 

Athénée royal de Hasselt. • • • • 1 Collégc communal de Tongres. 

Gollêge communal de Tongres. 

Collége patronné de Soint-Trond. 

Athénée royal d'Arlon • 

Collége communal de Bouillon . 
' 

de Virton. 

Athénée royal de Namur • 

Athénée royal de Gand. 

Collége eemmunel de Charleroi. 

ûe Chim:iy. 

d'Alh. 

Collét,c patronné d'Enghien. 
1-- 

AU1énéc royal Je liions. 

de Tourn:ii. 

Collégc patronné do Herve. 

EeC)IC industrielle et littéraire ,le Ve1· 
viers. 

Collégc patronné de Sai11L-Tro11d. 

Athénée royDl de Hasselt. 

Collége eommunal de Bouillon. 

Collégc communal de Virton. 

,\Lbénéc royal d'Arlon. 

Collége patronné de Dinant. 

Collége communal de Huy. 

Athcnée royal de Namur. 

Bruxelles, le 'l.7 juillet 181>9. 
Cn. fü)(u&a, 

4{ 
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LXXVII 

Publication officielle concernant la session de 18o9 du ,g=èY chargé de délivrer 
les diplômes d'aspfrant-professeU'r agrégé et de proiesseur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur. 

28 Jumet 1830. 

LE l\h:usrai,: DE L'll'ITtRrnos, 

\'u l'arrêté royal du 16 avril 1851, 

Arrête: 

Aar. 1 •r. La session de 18!59 du jury chargé de délivrer les diplômes d'aspirant-professeur 
agrégé et de profes_scur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur s'ouvrira jeudi, 
1 •• septembre prochain, à 9 heures du matin. 

Aar. '2. Les inscriptions seront prises dans le chef-lieu de chaque province, à partir 
<lu 6 août prochain jusqu'au 20 du même mois inclusivement. 

A11r. a. Sont délégués à l'effet de recevoir Jcsditcs inscriptions : 
1° Dans la province d'Anvers: JU. 6oosscns (Paul), chef de bureau au gouvernement pro 

vincial a Anvers; 
2° Dans la province de Brabant : M. Baert (Constant), attaché au gouvernement provincial 

.i Bruxelles; 
3° Dans la province de Flandre occidentale : 1\1. l\lonthaye (P. A.), chef de division au 

gouvernement provincial à Bruges; 
4° Dans la province de Flandre orientale : M. Van Acker (Jeun), chef de division au gouver 

nement provincial à Gand; 
5° Dans la province de Hainaut: M. Lechien (Achille-Charles), premier commis au gouver 

nement provincial à Mons; 
6° Dans la province de Liége : 1\1. Beaujcan, chef de division au gouvernement provincial 

à Liége ; 
"1° Dans la province de Limbourg: 1\1. Nolens, chef de division au gouvernement provin 

cial à Hasselt ; 
8° Dans ]a province de Luxembourg; l\l. Jullicn, chef de division au gouvernemeiit 

provincial à Arlon; 
' 9° Dans 1a province de N,imm· : 1\1. 'l'onglet (Ernest), chef de bureau au gouvernement 
provincial à Namur. 

ARr. 4. Les frais d'examen sont fixés, en vertu de l'art. 7 de l'arrêté royal prérappelé, 
ainsi qu'il suit : 

Examen d'aspirant-professeur agrégé, '20 francs. 
Examen de professeur agrégé, oO francs. 
L'inscription peut être demandée par lettre, Dans ce cas, le montant des frais, accom 

pagné de 2!> centimes pour la quittance du receveur de l'enregistrement, doit être adressé 
au délégué du Ministre de l'Intérieur. 

Le délégué renverra la somme à l'intéressé, s'il a négligé cl'y ajouter les 25 centimes. 
Les frais d'inscription devront être versés par les récipiendaires ou par Jeurs fondés de 

pouvoirs, au bureau du receveur desproduits divers de l'enregistrement, établi dans la ville 
où ils se feront inscrire. 

A cette fin, les délégués du Département de l'Intérieur délivreront ù chaque récipiendaire 
un bulletin portant le nom, les prénoms, le domicile de l'aspirant et la somme à verser pour 
frais de son examen. 
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l\funi de ce bulletin, Je réoipi~ndaire se transportera au bureau du receveur des pl'Oduits 
divers, a qui il le remettra comme titre de perception, Il versera la somme indiquée entre les 
mains du comptable ; celui-ci en donnera quittance, 

Le réeipiendujre présentera cette quittance au délégué du Département de l'Intérieur, qui 
a signé le bulletin, ou à son représentant. 

Tout récipiendaire qui ne se sera pas conformé, tians les trois jours, aux proscrlptions 
du paragraphe précédent, sera bHTé' de la liste d'inscription. 

Dans la vue de prévenir toute omission, le comptable rappellera à chaque aspirant l'obli 
gation spécifiée au § 7. 

ART, 5. Les personnes mentionnées au§ 4 ~e l'art. 10 de la loi du 1er juin 18150, à la suite 
des docteurs en philosophie cl lettres et en sciences, pourront se présenter directement 
devant le jury polll' acquérir 1c diplôme de professeur ngrégé clc l'enseignement moyen du 
degré inîérieur, sans avoir ù justifier d'aucun examen antérieur, ni d'aucune condition de 
temps. (Art. 9 de l'arrêté royal du 16 avril 1851.) 

AnT. 6. Le présent arrêté sera publié au xx,g4q&x\ ef ", 

Bruxelles, la 28 juillet 1850. 
Cu. RoGtEll, 

LXX\IIII 

Artêté qui nomme les directeurs, 'tégents et instituteurs délégués pou» surveiller 
les opérations du concours de l'année t8f59 dans les écoles mouennes. 

3 août 18tl9, 

Lz l\h~ISTRE DE L'lrlTtan:liR, 

Vu le S 1er de l'art. 10 de l'arrêté ministériel .du 27 mai 1809, portant organisation du 
concours qui doit avoir lieu, en 1859, entre les élèves des écoles moyennes, paragraphe ainsi 
conçu : 

u Le Ministre choisira, dans chaque établissement, un délégué ·pour surveiller les opéra 
tions du concours dans un des âutres établissements concurrents. Il assignera à chaque 
délégué l'établissement où il devra se rendre, » 

Arrête: 

ARTtCLt Ul'IIQUI. Les membres du corps enseignant des écoles moyennes;' désignés dans la 
2° colonne du tableau ci-après, sont délégués, ;i l'effet de surveiller les opérations du con 
cours général du second degré en 1859, dans les établissements spécifiés à ln colonne 4 du 
même tableau, savoir : 

NOMS ET QUALITÉS 
DES DÉL~GUÉS. 

tCOLES MOYENNES 

At:XQUELLES ILS APPARTU::'INEliT. 

ÉCOLES MOYENNES 

ILS ONT A SURVEILLE!\. LE COliCOUIIS. 

1 Peetcrs, régent . • • .École moyenne d'Anvers. École moyenne ile !Halines . 

2 Ilellembrandt, régent • • - de italincs . . . - d'Anvers, 
• 

5 Yan Thiclen, directeur, - de Lierre, • .. - de Turnhout. 

4 Sanders, directeur. - de Turnhout - de Lierre. 

5 Clascn, professeur • . . - privée d' Anderlecht - de Wavre, 
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IIOIS ET QUALITtS ECOLES MOYENNES tC0lES MOYENNES 
HH LUfUUU 

W 0ltr A SURVEILI.EI\ LE CONCOURS. 

G I B:irras, rége11i • • • • 1 Ecole moyenne de Wavre • 

d'Alost •• '} 1 Van Nerum, directeur •• ,, 

8 Tliaon, dirceteur • • . • d' .Acrschot . • , • 

Ecole communale de Bruxelles, 

Ecole privée d' Anderlecht. 

Ecole 1ooyenne de Diest. 

9 \'anderrebn, directeur. • - do Jodoigne • • - d' Aerschot. 

fO Hagenheek, directeur. . - de Die5t. • • • • - de Jodoigne. 

U Barbier, directeur • • • • - de Furnes • • - de Nieuport. 

Ul Quarlicr, régent, • • • - de Nieuport • • • - de Bruges, 

fS Ghyoot, professeur. • • • Ecole patronnée de Courtrai. • • - d'Ypres. 

fi .IIJiehtl, régent • • • • • Ecole moyenne de Bruges. • • • • - de Furnes. 

tlJ Lafaut, instituteur. • • • - d'Ypres. • • Ecole patronnée deConrtrai. 

fG De Donrkcr, lrr régent. • Ecole communale de Bru:1.elles. • Ecole moyenncd'Alost. 

f'l .lllouzon, directeur. • • • Ecole moyenne de Braioc-lc-Comre. - de Saint-Ghislain. 

f8 Pl:asschaert, directeur • • - de Thuin • • - de Binche. 

f9 Doue, professeur • • • Ecole patronnée de Binche - de Beaumont, 

20 .IIJorschouw, directeur Ecole moyenne de Beaumont. - de Gosselies. 

21 Klcynen, régent. . - de Soignies • , • - de Bralnte-le-ûemte, 

22 Fogniart, directeur • • • Ecole commullllle de Quiévrain • • - de Soignies. 

23 Laduron, P.J., directeur. Ecole moyenne de Saint-Ghislnin. Ecole communale de Quiévrain. 

2t Laduroo, F., directeur. - de Gosselies • • • • Ecole moyenne de Houdeng-Aimeries. 

2ts Vigneron, I•• régent. • - dclloudcng-Aimeries - de 'l'huin. 

26 HouchCNo, régent. • - de P1huragcs. • - de Pénnrclz . 

r;:i Dumoulin, directeur. • • - de Péruwelz. • - de Pâturages. 

.28 .Ucstreit, t•• régent • • • - de Visé • • • - de Limbourg. 

29 Ousson, régent • • - de Spa • • , - de Visé. 

50 Sosser, régent. . - de Waremme • - de Spa. 

31 Jamart, 31., directeur - de Limbourg. • • - de Waremme. 

32 Roekens, directeur. • • • - de llacseyclt. - de Tongres. 

33 Vanderslork, régent • • - de Saint-Trond. • • - de Maeseytk. 

5t Dormans, régent. - de Tongres. • ' - de S:ii~t-Trond. 

511 UanirJ, régct1l. • • • • • - de llfarche • - de V irton, 

56 Jamart, Ph., régent . - de Virton • • • - de llarche. 

37 Deheusse, régent • . - de Huy• • - d'Andennc. 

58 Dieudonné, directeur - d'Andenne. • • • • - de Huy. 

59 Leroy, directeur. • . - de Fosse. • • • • - de Dinant. 

4-01 Wax:weiler, directeur • 

4f Collard, régent • • • • 

de Rochefort. 

de Dinant .• 
• de Fosse. 

de Rochefort. 

Bruxelles, le 3 août l81S9. 
Cu, Roon:11, 
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LXXIX 

Arrêté ministériel par lequel est nommé le jwry clim·gé de 1»·océder aux 
examens d'adm.ission et de passage, à l'école des humanités, établie à Liége., 
pendant l'année scolaire 18;59-1860. 

-4 aoüt i8lS9. 

LF. ~h~lSTRll OE t'l!!TÉRlllUII, 

Vu les art. 6, 7 et 20 de l'arrêté royal du 1« septembre 1852, portant organisation de 
l'école normale des humanités établie à Liége, 

Arrête: 

i\111. l". L'examen d'admission aux cours de la première année d'études de l'école normale 
des humanités aura lieu devant un jury composé ainsi qu'il suit: 

Ml\l. Borgnet, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres de l'université de Liége ; 
Borrnans, 
H111'füFHff, 
Blondel, inspecteur général de l'enseignement ruoyen ; 
Prinz , directeur de l'école normale des humanités. 

AnT. ~- Le jury se réunira le 10 octobre prochain, à 9 heures du matin, nu local de l'école. 
li nommera, dans son sein, un président cl un secrétaire. 
ART. ~. Le jury précité procédera aux examens du passage de la première i1 ln deuxième 

année d'études et de ln deuxième à la troisième année ,l'éludes, après qu'il aura terminé les 
examens d'admission aux cours de la première année. 

ART. -4. M. le directeur de l'école normale des humanités est ehurgé rie l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le~ août 1859. 
Cu, tloc1n. 

LXXX 

Avis relatif' à l'ouverture de la session du jury de professeur agrégé de 
l'enseignement moyen du degré supérieut pou» les humanités, chargé de 
procéder aux épreuves qui conduisent à xr4$zggxz&4q du certificat d'études 
} r° =ë Î q&zé ? exigé ç4=è l'admission à xr\ _Î ë \ q d'aspirant -professeur 
agrégé pour les humanités et pour les sciences. 

4 août l8o9. 

Le jury de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les huma 
nités se réunira â Bruxelles, lundi 3 octobre prochain, &x 9 heures du matin, en l'hôtel du 
jury <l'examen, place <les Barricades, n° l, à l'effet de procéder aux épreuves qui conduisent 
a l'obtention du certificat d'études d'humanités, exigé pour l'admission à l'examen d'aspirant 
professeur agrégé pour les humanités et pour les sciences. 

Les inscriptions seront prises dans le chef-lieu de chaque province, à partir du ~o août 
courant. 

42 
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En prenant inscription, chaque récipiendaire déclarera s'il se destine aux humanités ou 
aux sciences. 

Mention de la déclaration sera faite dans la colonne d'observations. 
Les listes seront c1oses le 20 septembre prochain. 
Sont délégués à l'effet de 'recevoir lesdites inscriptions : 
1° Dans la province d'Anvers: M. Goossens (Paul), chef de bureau au gouvernement pro 

. vineial à Anvers; 
2° Dans la province de Brabant : M. Baert (Constant), attaché au gouvernement provincial 

à Bruxelles ; . 
3° Dans la province de la Flandre occidentale : M. Monthaye (P. A.), chef de division au 

gouvernement provincial à Bruges; 
4° Dans la province de la Flandre orientale : IU. Van Acker (Jean), chef de division au 

gouvernement provincial à Gand ; 
5° Dans la province de Hainaut: 1\1. Leohien (Achille Charles), premier commis au gouver 

nement provincial â iUons; 
6° Dans la province de Liége : M. Beaujean, chef <le division au gouvernement provincial 

à Liége ; 
7° Dans la province de Limbourg; l',J. Nolens, chef de division au gouvernement provincial 

à Hasselt; 
8° Dans la province de Luxembourg : M. Julien, chef de division au gouvernement J>r1J 

vincial &x Arlon; 
9° Dans ]a province de Namur : J\l. Tonglet (Ernest), chef de bureau au gouvernement 

provincial à Namur. 
Les frais d'examen sont fixés à vingt francs. 
L'inscription peut être demandée par lettre. Dans ce cas, le montant des frais, accompagné 

de 2o centimes pour la quittance du receveur de l'enregistrement, doit être adressé au délégué 
du Ministre de l'Intérieur. · 

Le délégué renverra la somme a l'intéressé, s'il a négligé d'y ajouter les 21> centimes. 
Les frais d'inscription devront être versés par les récipiendaires ou par leurs fondés de 

pouvoirs, au bureau du receveur des produits divers de l'enregistrement, établi dans la ville 
où ils se feront inscrire. 

b cette fin, les délégués du Département de l'Intérieur délivreront à chaque récipiendaire 
un bulletin portant le nom, les prénoms, le domicile de l'aspirant et la somme à verser 1,011r 
frais de son examen, 

Muni de ce bulletin, le récipiendaire se transportera au bureau du receveur des produits 
divers à qui il le remettra comme titre de perception. Il versera la somme indiquée entre les 
mains du comptable; celui-ci en donnera quittance. 

Dans la vue de prévenir toute omission, le comptable rappellera à chaque aspirant l'obliga 
tion spécifiée au paragraphe suivant. 

Le récipiendaire présentera la quittance du receveur au délégué du Département de l'Inté 
rieur qui a signé le bulletin ou à son représentant. 

Tout récipiendaire qui ne se sera pas conformé, dans les trois jours, aux prescriptions du 
paragraphe précédent, sera biffé de la liste d'inscription. 

Bruxelles, le 4 août 1859. 
Le Ministre de l'Intérieur, 

Cn, Roc1u. 
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LXXXl 

.4 rrêté ministériel portosu nomination des jurys chargés d'apprécier le travail 
des élèves qui ont pris part au concours de l'enseignement moyen d-u 
·1 er deg·ré, en f 8~9. 

ll août 1809 . 

LE Mt"ISTRr. Dl! t'htf:l\tEUR, 

Vu l'art. H de l'arrêté royal du ~5 mai dernier, portant organisation du concours général 
de l'enseignement moyen du premier degré pour l'année l8o9, article ainsi conçu : 

"ART, 14. Les concours seront jugés pur des jurys que nommera Notre Ministre de l'Inté 
rieur. 

n Il y aura un jury : 
,, A. Pour la rhétorique et la seconde des humanités; ce jury pourra être subdivisé eu 

autant de sections qu'il y u de matières pour lesquelles il est institué des prix spéciaux dans 
ces deux classes. 

' s , Pour la troisième et la quatrième des humanités. 
8 p , Pour ln première professionnelle. 
' · « , Pour la troisième professionnelle. 
' é , Pour les concours en mathématiques. 
u Û, Pour les concours de langue flamande. 
" Les membres de chaque jury ou de chaque section <le jury délibéreront en commun sur 

l'appréciation du travail des concurrents. " 

Considérant que les classes qui ont concourru cette année sont : 

l O La rhétorique latine; 
2° La seconde latine ; 
~0 La quatrième latine (mathématiques); 
4° La première professionnelle (sections réunies); 
15° La première professionnelle (section commerciale); 
6·• La première professionnelle (section industrielle); 
7° La première professionnelle (section scientifique) ; 
8° La troisième professionnelle; 
9° La seconde latine (concours spécial de langue flamande); 

10° La troisième professionnelle, (id.); 

Arrête: 

ART. ter. Les jurys, chargés de juger le concours de l'enseignement moyeu du premier 
Iegré de l'année 18n9, sont composés ainsi qu'il suit, savoir : 

A. Lamquee, histoire et géograpliie. 

MI\J. Degand, ancien professeur de l'enseignement moyen du premier degré; 
De Jonghe, idem ; 
Fuerison, professeur à la faculté de philosophie et lettres de l'université d_e Gand i 
Gantrelle, inspecteur de l'enseignement moyen; 
Hallard, professeur à la faculté de philosophie et lettres de l'université de Louvain ; 
James, professeur de langue anglaise a l'université <le Bruxelles ; 
Juste (Th.}, homme de lettres, membre correspondant <le l'Académie royale <le 

Belgique; 
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l\lr.J. Lebrun, ancien prufc11Eeur de rl1étol'ique; 
Nicola)·, ancien professeur de l'enseignement moyen du (>rcmier degré; 
Roulez, professeur a l'université de Gand; 

. Prins, directeur de l'école normale des humanités à Liége ; 
A. Scheler fila, docteur en philosophie et lettres, bibliothécaire du Roi ; 
Van Beers, professeur à J'école normale de Lierre; 
Van Bemmel, professeur à la faculté de p11ilosopbie el lettres de l'université de 

B.ruxeJJcs. 

B. Science,. 

1'11\1. De Vaux (Ad.), inspecteur général des mines; 
l\fanderlier, professeur à l'université de Gand; 
Schaar, professeur à la faculté des sciences de l'université de Llége ; 
TimJDermans, professeur à la faculté des sciences de l'université de Gand; 
Trasenster, professeur à ln faculté des sciences de l'université de Liége; 
Vinçolte, inspecteur de l'enseignement moyen pour les mathématiques et les sciences 

naturelles. 

La version gr">cqnc et la composition latine seront jugées. }lour la rhétorique, par MI\J. Gau 
trclle, Prinz et Roulez; la version grecque el le thème latin pour 1o seconde latine, par 
lHI\J. Degand, l,cbruo et A. Scheler. 

J,11 composition française sera jugée, pour la rhétorique latine et la première profession 
nelle, par IIJM. Hallard, Nir.olay et Van Rcmmcl; pour la seconde latine, par l\ll\1. Dcgand, 
Fucrison et Lebrun; pour ln troisième professionnelle, par MM. Fuerison, Th. Juste et 
Scheler, qui apprécieront aussi les réponses aux questions d'histoire et de géographie traitées 
par les élèves de la première professionnell~ (sections réunies) et del la troisième pro 
fessionnelle. 

Le thème flamand et les compositions flamandes de la seconde latine el de la troisième 
professionnelle seront jugés par MM. de Jonghe, Fuerison et \'an Beers. 

Pour les deux classes professionnelles qui prennent part au concours, le thème allemand et 
Je thème anglais seront nppréeiés p11r Ml\1. Gantrelle, James et Prinz. 

Le jury B jugera les concours en mathématiques, en sciences naturelles, en sciences 
commerciales et en économie politique pour la première et pour )a troisième professlonnelle, 
ainsi que pour la quatrième latine. 

Aar, i. Chaque jnry nommera dans son sein un président et un secrétaire. 
A la fin de la session, il adressera au Ministre de l'Intérieur un rapport dam lequel il 

consignera ses observations sur le concours. 
ABT. 3. Les jurys seront installéi., samedi 13 août courant, à l heure, en l'hôtel des jurys 

d'esamen, place de Barricades, n° 1, à Bruxelles .. 
l\l. Rensing, chef de } &É&?g4q au Ministère de l'Intérieur, est délégué pour procéder à cette 

installation. 
Bruxelles, le 5 août 1859. 

C11. ROGIIR. 
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LXXXII 
A·rrêté1ninistériel portant11om,inatiorulesjurys chargés d'apprécier te traoail 

des élèves qui ont p>'is pur! cm concours de l'enseignement ,noyen tlu 
2e deqr«, en 18a9. 

&y aoüt 181SO. 

''u l'art. 11 de l'arrêté ministériel du 27 mai dernier, qui organise un concours entre lus 
élèves de ln première classe ou dernière année d'études des écoles moyennes de 1850, 

Arrête : 

A11T. 1•r. Les deux jurys qui jugeront les concours de l'cnseiguement moyen du 2• degré, 
en 1859, sont composés ainsi qu'il suit : 

Concour« gé11éral, 

F F , Annoot, professeur de mathématiques supérieures ù l'athénée royal de Bruxelles; 
Hovine, professeur de français à l'athénée royal de Tournai ; 
Loxhay, répétiteur civil à l'école militaire; 
Rigelé, professeur de français â l'athénée royal cl' Anvers ; 
Spanoghe, professeur d'histoire et de géographie à l'athénée royal Je Hasselt; 
Vinçotte, inspecteur de l'enseignement moyen. 

Concours ipécial de langue flamande. 

:Il ~I. Dautzenberg, littérateur, à Bruxelles ; 
Stnllaert, professeur de langue flamande à l'athénée royal de Bruxelles ; 
Verspreeuwen, professeur de langue flamande à l'athénée royal d'Anvers. 

A11T. 2. Chaque jury nommera clans son sein un président et un secrétaire. 
A la fin de la session, il adressera au Ministre de l'Intérieur un rapport dans lequel il 

consignera ses observations sur le concours. 
ART. 3. Les jurys seront installés, samedi 13 août courant, à deux heures et demi de 

relevée, en l'hôtel des jurys d'examen, place des Barricades, n° 1, :', Bruxelles. 
M. Rensing, chef de division au l\linistère de l'Intérieur, est délégué pour procéder it 

cette installation. 

Bruxelles, le 5 août 181,9, 
Cu, Roc1ER. 

LXXXIII 

Proqriumne des eours de l'école normale des humanités, établie à LiégeJ pour 
l'année scolaire 1809-1860. 

G aoüt 1869. 

Première Î ë eé \ d'études. 

Religion (cours commun à tous les élèves de l'école), professeur : ~L l'abbé Rouffart; 
premier et deuxième semestres, mardi, jeudi, de midi à une heure, 
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Langue et littérature latines (cours de l'université}, !\I. Borrnans, professeur ordinaire; 
premier semestre, mardi, jeudi, de huit &e neuf heures; deuxième semestre, mardi, mercredi, 
samedi, de huit à neuf heures. 

Langue et littérature grecques (cours de l'université), l\l. Bormans, professeur ordinaire; 
premier ~emcstre, samedi, <le huit à neuf heurts; deuxième semestre, lundi, vendredi, de 
huit à neuf heures. 

Psychologie, l\l. Leroy, professeur extraordinaire; premier semestre, mercredi, vendredi, 
de huit à neuf heures. 

Histo\re ancienne (cours de l'université), ;\!. Troisfontaines, professeur ordinaire; premier 
semestre, mardi, jeudi, samedi de neuf à dix heures. 

Exposé des principes théoriques de la littérature par l'étude des grands écrivains rrrccs, 
latins et français. M. de Clossct, professeur extraordinaire; premier et deuxième semestres, 
mercredi, de midi à une heure. 

Dissertations et compositions françaises, hl. de Closset, professeur extraordinaire; premier 
c~ deuxième semestres, lundi, vendredi, de midi .'1 une heure('}. 

Conférences sur le latin, !\I. Prinz , directeur, premier et deuxième semestres, J1111tli. 
vendredi, de neuf à dix heures; mercredi, de dix i, onze heures. 

Conférences sur le grec, M. Prinz, directeur; premier et deuxième semestres, mardi. 
jeudi, de onze heures ù midi. 

- , s , Les élèves auront, Jlour le cours de composiuous françaises et les conférences sur 
les langues anciennes, un travail à faire tous les quinze jours, outre les versions et la 
préparation des lectures, 

Deuxième cmnéo d'études. 

Religion (cours commun i, tous les élèves de l'école). Voir première année. 
Lutin (explications d'auteurs, composirions eu 11roi,e et compositions en vers), )I. Bormuus, 

professeur ordinaire; premier semestre, mardi, jeudi, samedi, tic neuf ù dix heurcs ; 
deuxième semestre, mardi, vendredi, de neuf à dix heures('). 

Grec (explications d'auteurs, thèmes), liJ. Stccher, professeur extraordinaire; premier et 
deuxième semestres, lundi, jeudi, de huit :i neuf heures. 

Histoire des littératures anciennes (cours <le l'université], ~J. Stecher, professeur extraor 
dinairo ; premier semestre, mercredi, vendredi, de dix à onze heures; deuxième semestre, 
jeudi, samedi, de dix à onze heures. 

Histoire de la littérature française (cours de l'université), ~J. Baron, professeur ordinaire; 
premier et deuxième semestres, vendredi, samedi, de onze heures à midi. 

Exposé des principes théoriques de la littérature par l'étude des grands écrivains grecs; 
fa tins et français, l\l. de Clossct, professeur extraordinairc ; premier et deuxième semestres, 
mercredi, de midi à une heure. 

Dissertations et compositions françaises, 1\1. de Closset, professeur extraordinaire; premier 
et deuxième semestres, lundi, vendredi, de midi à une heure ('). 

Conférences sur le latin, i\I. Prinz, directeur; premier et deuxième semestres, mercredi, 
de onze heures à midi; vendredi, de huit à neuf heures. 

(1) Quoique les exercices aient lieu en commun, les devoirs ne doivent pas être lC3 mêmes pour les diverses 
catégories d'élèves. , 

Dans les conférences et les cours pratiques, les élèves seront exercés oralement a la correction réciproque 
des travaux écrits 
Les devoirs seront déposés, après la correction, entre les mains du directeur et envoyés par lui, tous les 

trois mois, au Ministère de l'Intérieur, pour être communiqués au conseil de perfectionnement de l'instruc 
tion moyenne. Les compositions d'un mérite éminent seront transcrites sur un registre déposé dans les 
archives de l'école. 
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Conférences sur le grec, l\1. Pri111., dlrecteur ; premier et deuxième semestres, mardi, 
jeudi, de onse heures il midi. 
N. IJ. Les élèves auront, pour les cours de grec, de latin, de français, ainsi que l"lur lei. 

conférences sur les langues anciennes, un devoir il faire toutes les quatre semaines, ou, par 
exception, toutes les huit semaines, 1111 devoir d'une importance double, outre tes versions, 
les thèmes grecs et la préparation der; lectures. 

Troislème année d'éltttlc,. 

Religion • .Voir première année. 
Latin {interprétation d'auteurs, dissertations sur des sujets de critique et de philologle ou 

d'histoire ancienne), M. Bormans, professeur ordinaire; premler semestre, mardi, jeudi, 
snmedi, rlc neuf ii dix heures; deuxième semestre, lundi, de neuf d onze heures ; samedi, de 
neuf à dix heures (1). 

Grec [interprétation d'autours, dissertations sur des sujets do critique et de philologie, 
thèmes), M. Stecher, professeur extraordinaire ; premier et deuxième semestres, mardi, 
samedi, de huit à neuf heures. 

Grammaire générale et théorie des trois syntaxes, i\J, Burggraff, professeur ordinaire ; 
premier semestre, mardi, jeudi, samedi, de dix il onze heures; deuxième semestre, mardi, 
mercredi, vendredi, de dix à onzo heures. 

Histoire des littératures anciennes (cours de l'université), 1\1. Stechcr, professeur extraor 
dinaire; premier semestre, mercredi, vendredi, de dix: ù onze heures ; deuxième semestre, 
jeudi, samedi, do dix à onze heures, 

Antiquités romaines (cours de l'université), M. Troisfontaines, professeur ordinnire ; 
premier. semestre, lundi, de onze heures n midi; mercredi, vendredi: de l1uit à neuf heures, 

Exposé des principes théoriques de la littérature, par l'étude des grands écrivains grecs, 
latins el français, ~I. de Closset, professeur oxtraordtnairc; premier et deuxième semestres, 
mercredi, de midi à une heure. 

Dissertntions et compositions françaises, M. de Closset, professeur extraordinaire; premier 
et deuxième semestres, lundi, vendredi, de midi à une heure ('). 

Conférences sur le latin, l\l. Prins, directeur ; premier et deuxième semestres, mardi, de 
neuf à dix heures; samedi, de onze heures ù widi. 

Conféren<Jes s11r le grec, M. Prinz, directeur; premier et deuxième semestres, lundi, de 
huit à neuf heures; vendredi, do onze heures à midi. 

- , s , Les élèves auront, pour les cours de grec, de latin et de français, ainsi que 1iou1· 
les conférences sur les langues anciennes, un devoir à faire toutes les quatre semaines, ou, 
par exception, toutes les huit semaines un devoir <l'une importance double, outre les venions, 
les thèmes grecs et la préparation des lectures. 

Qualnème a1u.ée cl'ét11des • 

Religion. Yoi,· première année. 
Latin (interprétation d'auteurs, dissertations sur des sujets de critique et de philologie ou 

d'histoire littéraire ancienne], 1\1. Bormans, professeur ordinaire; premier semestre, mardi, 
jeudi, samedi, de neuf à dix heures; deuxième semestre, lundi, de neuf à onze heures, et 
samedi, de neuf à } &_ heures (1). 

Grec (interprétation d'auteurs, dissertations sur dus sujets de critique et de philologie, 
thèmes), 1\1: Stecher, professeur extraordinaire; premier et deuxième semestres, mercredi, 

• vendredi, de huit à neuf heures, 

11) Quoique ces exercices aient lieu en commun, les dovoirs no doivent pas êtro les mêmes pour Ici; 
diff'érentes catégories d'élèves. 
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Histoire du moyen âge (cours de l'université), M. Borgnet, professeur ordinaire; premier 
et deuxième semestres, mercredi, vendredi, do neuf à dix heures. 
ffistoirc de Belgique (cours de l'université), l\f. Borgnet, professeur ordinaire; premier 

semestre, lundi, de neuf à dix heures] deuxième semestre, mardi, jeudi, do neuf à dix heures. 
Géographie ancienne et géographie moderne, l\l, Borgnet, professeur ordinaire; premier 

semestre, lundi, de onze heures à midi; deuxième semestre, mardi, jeudi, de onze heures 
• i midi. 

Dissertations et exercices de vive voix sur des sujets historiques, M. üorgnet, professeur 
ordinaire; premier et deuxième semestres, mercredi, vendredi, de onze heures à midi. 

Dissertations et compositions françaises, M. de Closset, professeur extraordinaire ; premier 
et deuxième semestres, lundi, vendredi, de midi à une heure ( '). 
Pédagogle et méthodologie, .M. Leroy, professeur extraordinaire; deuxième semestre, 

mardi, jeudi, samedi, de huit à neuf heures. 
Conférences sur le latin, 1\1. Prins, directeur; premier et deuxième semestres, mardi, 

samedi, de dix à onze heures, 
Conférences sur le grec. M. Prins, directeur; premier et deuxième semestres, jeudi, de 

dix ù onze heures • 

- , s , Les élèves auront, pour les cours de grec, de latin, de français et d'histoire, ainsi 
que pour Jes conférences sur les langues anciennes, un devoir à faire toutes les cinq semaines, 
ou toutes les dix semaines un devoir d'une importance double, outre les versions, les thèmes 
grecs et fa préparation des lectures. 

Cou,·s faci.ltatifs, 

Littérature flamande, 1\1. Bormans, professeur ordinaire ; premier et deuxième semestres, 
vendredi, de trois heures et demi à quatre heures et demi rle relevée. 

Langue et littérature allemande, 1\1. Liebrecht, professeur à l'athénée royal de Liége; pour 
la première année d'études, samedi, de onze heures à midi ; pour la deuxième année 
d'études, mardi, cle dix à onze heures; pour la troisième année d'études, jeudi, de onze . 
heures à midi ; pour fa quatrième année d'études, samedi, de midi à une heure. 

Langue et Iiuérature anglaise, F , Liebrecht; pour la première année d'études, mercredi, 
de onze heures à midi ; pour 1a deuxième année d'études, lundi, de onze heures à midi ; 
1,0111· la troisième année d'études, mardi, de onze heures à midi; pour ln quatrième année 
d'études, mercredi, de midi à une heure. 

Ainsi proposé par le directeur de l'école normale des humanités. 
Liége, le 1er août 1650. 

X. Palin., 

Vu et approuvé: 

Drw:ellcs, le 6 août J 809. 

Le Ministre de l'Intérieur, 

Cu. RoGIIR, 

(1) Quoique ces exercices aient lieu en commun, les devoirs ne doivent pas être les mêmes pour les 
différentes catégories d'élèves. 

••••• 
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LXXXl\r 
. 

At;is relatif aux examens d'admission, pour tannée scolafre i8a9-i860, aux 
deux écoles normaies de l'enseignement moyen du degré su,périeur, pour 
les humanités et pour les sciences . 

H aoüt l8lSO. 

Les examens d'admission aux deux écoles normales de l'enseignement moyen du degré 
supérieur, pour l'année scolaire 16159-1860, auront lieu, lundi 10 octobre prochain, a neuf 
heures du matin : 

Pour les humanités, à Liége, au local de l'école normale; 
Pour les sciences, it Gand, dans une des salles de l'université de cette ville, 
tes inscriptions seront prises. soit en personne, soit par lettres, à partir du 26 septembre 

prochain jusqu'au 7 octobre suivant inclusivement: 

Pour les humanités, à Liége, chez le directeur de l'école normale, rue du Pont <l' Avroy, 3 I ; 
Pour les sciences, i:i Gand, dans les bureaux de i'administrateur-inspecteur de l'université 

rie cette ville, 

Pour pouvoir se présenter aux examens d'admission, il faut être âgé de dix-huit ans au 
moins, de vingt-trois ans au plus, être porteur du certificat d'études d'humanités, d'un cer 
tificat de vaccine et de deux certificats de bonne conduite délivrés, l'un, par le chef <lu 
dernier établissement dans lequel les récipiendaires ont étudié, l'autre, par les bourgmestre 
et échevins du lieu de leur dernière résidence. 

Si les récipiendaires n'ont fait leurs études dans aucun établissement d'instruction publique, 
le certificat des bourgmestre et échevins le constate et suffit dans ce cas. 

Le certificat d'études d'humanités, exigé pour l'admission a l'examen <l'entrée de chacune 
des deux écoles normales est délivré, à la suite d'une épreuve, par le jury de professeur 
agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur 11our les humanités qui se réunira, pour 
cet effet, â Bruxelles, lundi a octobre prochniu, 

Le titre d'élève universitaire, délivré conformém•ent aux dispositions lég islati ves en vigueur 
antérieurement à la loi du 14 mars 1855, tient lieu du certificat d'études d'humanités pour 
les récipiendaires âgés de moins de vingt-trois ans. 

Bruxelles, le 11 août 1659. 

Le lliinialre de gr Intérieur, 

Cu. Roa1n. ' 

LXXXV 

Arrêté ministériel qui nom.me le jury chargé de procéder à l'examen 
d'admission aux cou1·s de la première année· d'études de l'école normale 
des sciences, pour l'année scolafre !8a9-1860. 

H août l8t>9. 

LE i'tl,~rsrr.F. DE 1.'hrb1ElR, 

Vu le premier paragraphe del'art, 7 de l'arrêté royal du 2 septembre 18lS2, portant orge- 

44 
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nisation de l'écule normale des sciences, établie à l'université de Gand, paragraphe aim1i 
conçu: 

• L'examen d'admi,sion a lieu devant un jury composé en n1:1jorité de proCes,curs de 
l'école et dont un inspcctcur·d·e-l'enscignemcnl moyen fait partie.,. • 

Arrête: 

An. t••. L'examen d'admission aux f'ours de la première année d'études de l'école normale 
tics sciences, pour l'année scolaire 18~9-1860, aura lieu devant un jury composé ainsi qu'il 
suit : 

J\1111. Timmermans, professeur à l'unil·ersité de Gaud; 
l\fonderlier, id.; 
Vinçotte, inspecteur de l'enseignement moyen pour les mathématiques et les scienees 
naturelles ; 

Andriea, ingénieur des ponts et chaussées; 
Dauge, professeur à 1'1111iT"enité de Gand. 

A11T. 2. Le jury se réunira le 10 octobre prochain, à neuf heures du matin, au local de 
l'université de 1;and. IJ nommera dans son sein un préllidcnt et un secrétaire, 

,\11T. 3. L'adminialrateur-inspP-cleur de l'université de Gand, directeur de l'école normule 
des sciences, cal chargé de l'exécution du présent arrêté, 

Bruxelles, le l 1 août 1859. 
Ca. RM1111. 

LXXXVI 

Arr"é ministériel qui annule le concours des élèves de l'école moyenne privée 
d'Ande,·leclu. 

9 septembre 181S8. 

Lz M1n1srfll et 1'l11Ti11E.lll, 

Vu l'art. 7 de l'arrêté ministériel du 27 mai 1859, portant organisation d~ eeneonrs entre 
les établissements d'instruction moyenne du S• degré; 

Vu le procès-verbal en date du 10 du mois d'août dernier, dressé par M. Je premier 
échevin de 1a commune d'Anderlecht, et l\f. Van Nerum, délégué du Gouvernement, chargé 
de surveiller la tenue du concours daos cet établissement, pièce de laquelle il résulte que les 
trois élèYes de l'école privée, dirigée à Anderlecht, par M. Jamar, ·ainsi qne le directeur de 
cet établissement, ont déclaré qn~ la langue Ramande. n'est enseignée dans cette éeele que 
d'une manière accessoire ; 

Considérant dès lors que l'institution dont il s'agit, n'a pas one organisation analogue i, 
celle des établisHruent1 d'instruction moye~ne dn 1• degré·. soumis a-u régime de la Toi cfu 
1 •• join 1850, l'enseignement du flamand étant oblig~toire po11r les étahlisscments mlués dans 
les parties du royaume, où la langue Oamande est en usage;- 

Arrête : 

Au1cu t1111Q0&. Ett annulé le concours des <rois e1èves de l'école privée, dirigée à A Rd erleeht, 
par M. Jamar, 

Bruxelte,, le 9 septembre 1869. 
C1. Roor11. 
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i,XXX\'11 

Arr~té ministériel p>·ononçant l'admission de quatre institute~rs diplô,nts> 
porteu1·s du certificat d'aspiran,t-professeu1· agrégé de l'enseignement 1noye1t 
du degré infërieu,·, aux cou,·s institués à l'école normale de l'État, à 
JVivelles et destinés à prépa1'el' à l'examen de professeur agrégé de xr\ ee?\ & 
gnemtmt 1nmJen du degré inf lgè&\ =e· , 

:;o septembre l8U9. 

J,g M1~18TRE Dit 111:'ITtRIEl,ll, 

Vu les art, t. ,, 3 el o, § 11, de l'arrêté royal d11 3 septembre IBIS!, instituant, à .~i\'ellc,. 
des cours destinés à préparer à l'examen de professeur agrégé de l'enseignement moyen d,1 
degré inférieur, des élèves diplômés aux écoles normales primaires de I.icr.re et de Nivelles, 
et déterminant les conditions d'admission auxdits cours ; 

Vu les propositions du directeur de l'école normale primaire de Nivelles, cl1argé en mènw 
temps de la direetion de l'école normale de renseignement moyen du degré inférieiir, 

Arrête: 

~IIT, r=. Sont admie nur cours prémentionnés, pom· l'année seolaire 1659-1860, les i11sli• 
tuteurs diplômés, porteurs du certifient d'nspirnnt•profüsi.cur agrégé de Penseignement moyen 
du degré inférieur, dénommés ci-après, savoir : 

ml. Bertrand (Alft·ed Joseph), de Cou,·in; 
Lorent (Antoine Godefroid), de Perwes ; 
Baepsaet (Léon), de Quaremont; 
Remacle (Jules Joseph), de Dinant, 

Aat. 2. Le directeur de l'école normale de l'enseignement moyen du degré inférieur e,l 
chargé de l'exécuuon du présent arrêté. 

Bruxelle«, le 30 septembre 181S9. 
CH. ROGIER. 

••O•• 

LXXXVIII 

Arrêté mi'l1istériel qui prononce les admissions, pour l'année scolafre ! 8à9- 
i 860, a~ quatre années d'études de l'école normale des huma,iités, à 
Liége. 

:li octobre 18~9. 

Le M11us-r11 Dl 1.·JNttR1tb1t, 

Vu les art, 3, IS, 10, 20 et ~1 de l'arrêté royal du Jet septembre 18H, 1,orl,mt organisa 
tion de l'école normale des humanités, à Liége, arrêté modifié par celui du 26juîllet 181S6, 
en ce qui concerne les art. 20 et S 1 ; 

Considérant que le jury chargé des examens d'admission à Ja première année d'études de 
l'école normale, pour l'année scolaire 181S9-1860, a déclaré admissibles les 11îeurs Cabolet 
(Léopold), de ffcrstn] ; Stordeur (Louis), de TongrPs, et Deltour (ffenrj), de Tihange; 
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Considérant que les sieurs Mcuricc (Oscar), de Gand; Hins (Eugène), de Virton, et Jopken 
(Ernest), de Huy, ont subi devant le même jury l'examen de passage, savoir: le sieur ftleurice, 
de la première à la deuxième année d'études; les sieurs Hins et Jopken, rie la deuxième à la 
troisième année d'études ; 

Considérant q11e les sieurs Junge,·s (Pierre), de Heinsch; Delhaize (Edouard), de Ransart; 
Demarteau {Joseph), de l,iége, et Hallet (Ma-xi"milien), de Huy, élèves de la troisième année 
d'études pendant J'annôtl sçolail'O l 858-181S9, ont obtenu, au mois d'août lHIS9, devant le jury 
institué par l'art. i7 de la loi du Je• juin 1850, le diplôme d'aspirant-professeur agré3e de 
l'enseignement moyen clu degré supérieur pour les humanités, et qu'ils sont dès lors admissi 
bl_es à la quatrième année d'études ; 

Ar1·ètc: 

Aat. t«, Sont admis à l'école nonuale des humanités pour l'armée scolalre 18!S9-181N, 
savoir : 

b, En qualité d'élèves de ln première année d'études : 
Les sieurs Cnbolet (Léopold], de Herstal; 

Stordeur (Louis), de Tongres; 
Dcltour (Henri), de Tihange. 

s , En qualité d'élève de la deuxième année d'études: 

I.!} sieur !Uet1rice (Oscar), de Gand. 

p , En qualité d'élèves de la troisième année d'études : 

Les sieurs Hins (Eugène), de Virton ; 
.fopken (t:rnc~t), do Huy. 

D. En qualité d'élèves de la quatrième année d'études : 
Les sieurs Juogers, (Pierre), de Heinsch. 

Delhaize (Edouard), de Bansart ; 
Demarteau (Joseph), de Liége; 
Hallet (Maximilien), de Huy. 

An.~- 1\1, le directeur de l'école normale des humanités est chargé de l'exécotion du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le 11 octobre 18159. 
Ca, Ro&1âR. 

LXXXIX 

Arrêté ministériel qui pronr.,nce les admissions, pour l'année &colàire t 859- 
J 860, aux deux premiéres années d'études de l"écale normale des sciences, 
à Gand. ; 

U octobre 1889. 

Ls I\J11•1sr111 DE L'l111ta12ua, 

V11 les art, 5, 10. 17 el 18 de l'arrêté royal du 2.seplembrc 181S2, portant organisation de 
fécule normale des sciences, annexée :i l'université de Gand; 

Considérant que le jury, chargé de procéder aux examens d'admission à ladite école, pour 
l'année scolaire 1809-1860, a déclaré admissible le sieur Neuberg (Joseph), de Lusembourg ; 

Considérant que le sieur Verschaffelt (Edouard), élève de la première année d'études de 
l'émie normale des sciences, pendant l'année scolaire 18)58.1859. :i obtenu , au mois de 
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juillet 1859, le diplôme d'aspirant-professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
supérieur 11uur les sciences, et que dès lors il est dans les conditions requises pour être admis 
~ la deuxième année d'études de l'école ; 

' Arrête: 

An. (".Sont admis à l'école normale des sciences, pour l'année scolaire 1859-1860, savoir: 

b, En qualité d'élève de Ja première année d'études, le sieur Neuberg [Joseph), de Luxem 
bourg; 

s , En qualité d'élève de la deuxième année d'études, !e sieur Yerschaffelt (Edouard), de 
Gand. 

Au. 2. L'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur <le l'école normale 
des sciences, est chargé de I'exéeution <lu présent arrêté. 

Bruxelles, le 11 octobre 18159. 
Ca. Ro,:;1.e:a. 

XC 

À rrêté ministériel qui admet onze inslitutew·s diplômés à suivre, en 1860 ~ 
à l'école normale primaire de Nivelles) le cours préparatoire à l'examen 
d'aspirant-professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur. 

1 :t a..-.rll I Seo. 

LE ~hr11s111E Dl! 1.'l11rt111eu~, 

Vu les art. � et 11 de l'arrêté royal du 3 septembre 1Bn2, portant organisation de l'ensei 
gnement normal pédagogique destiné à former des professeurs pour les écoles moyennes. 

Vu les propositions du directeur <le l'école normale primaire de Nivelles, chargé en même 
temps <le la direction de l'école normale de l'euseignement moyen du degré inférieur; 

\ 

Arrête: 

Ant·. 1'0·• Sont admis à suivre, en 1880, à l'école normale primaire de Nivelles, le cours 
préparatoire à l'examen d'aspirant-professeur agrégé de l'enseignement moyen du degre 
inférieur, les instituteurs diplomés dont les !loms suivent : 

1. Aubert, Joseph, de Martué-Lacuisine (Luxembourg). 
'.2. Baugnet, Philippe Joseph, de Bomal (Luxembourg). 
8. Camus, Ernest-Joseph, de Perwez. (Brabant). 
.4. Cardols, Jacques Paul André Joseph, de Devant le pont Visé [Liége}, 
o. Castil, Firmin, de Nivelles (Brabant). 
6. Dardenne, Emile Joseph, de Couvin (Namur). 
7. Deleroix, Valentin, de Thy-Ie Château (Namur). 
8. Demeuse, Adolphe Joseph, de Visé, actuellement à Oalhem (L1ége). 
9. Fauville, Constant Ignace Joseph, de Bossieres •. Saint-Gérard (Namur). 
JO. Marchal, Elie, de Wasigny, actuellement à Ebly (Luxembourg) . 
l l. Schinckgen, Antoine Joseph, de Saint-Hubert (Luxembourg). 
ART. ~. Le directeur de l'école normale de l'enseigue.nent moyen du degré inférieur est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, 
Bruxelles, le J 2 avril 1860. 

Cil, RualER, 
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XCI 

Â'rrêté ministériel portant organisation du concours de 1860 entre les élèves 
des écoles moyennes du royaume. 

a 1 1nal S!HI&. 

L& :\h111STRE DE 1.1foTtRIE1,R. 

Vu l'art, 36 de lé! Joi du l 0' juin 1850, relatif au concours général entre les étahlisscuients 
d'instruction moyenne; 

Vu l'arrêté royal du Zl mai courant, qui autorise le Ministre de l'Intérieur à renouveler, 
en 1860, un concours entre les élèves des écoles moyennes; 

Le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne entendu, 

Arrête: 

,\ar. l ••. Un concours entre les établissements d'instruction moyenne <lu second degt:é aura 
lieu, on 1860, d'après les dispositions du présent arrêté. 

Les écoles moyennes de l'Etat. les écoles moyennes communales et provinciales subsidiées 
par le Gouvernement, les écoles moyennes exclusivement communales ou provinciales, les 
écoles moyennes patronnées par les communes, sont tenues de prendre part au concours, ü 
moins qu'elles n'en soient dispensées pour des motifs jugés légitimes par le Ministre. 

Les écoles moyennes privées pourront être admises au concours sous les conditions indi 
quées ci-après, 

Les opérations du concours auront pour base le programme du 27 juin 1859, publié ufli 
ciellcment dans le Moniteur du 28 <lu même mois. 

ART. '2. Est appelée â concourir la première classe ou troisième année d'études. 
ART. b. Dans les parties du royaume où la langue flamande est en usage, il sera ouvert un 

concours spécial de langue flamande pour la première classe. 
ART. 4. Toutes les épreuves du concours auront lieu par écrit. 
:\11r. 5. Ces épreuves consisteront en un même travail, exécuté le même jour, dans les 

communes siéges des établissements concurrents. 
Le concours sera tenu hors de l'enceinte de l'école moyenne, en présence d'un membre 

du bureau administratif ou d'un membre de l'administration communale, et sons 1~, surveil 
lance d'un délégué. 

ART. 6. Le concours général portera sur les matières suivantes : 

) 
0 La langue française ; 

2° Les mathématiques el leurs applications; 
o0 L'histoire et la géographie. · 
Pour le concours spécial de langue flamande, l'objet de l'épreuve sera un exercice <le 

composition. 
ART. 7. Les établissements privés devront, pour être admis à concourir, en faire la demande 

par écrit au Département de l'Intérieur, et avoir une organisation analogue à celle des 
établissements d'instruction moyenne du deuxième degré soumis au régime de la loi du 
Je• juin 1850. • 

Le Gouvernement constatera si les établissements privés qui désireront concourir sont clans 
les conditions requises. 

ART. 8. Tous les établissements qui prendront part au concours, soit volontairement, soit 
a titre d'obligation, adresseront au Département de l'Intérieur la liste des élèves formant la 
première classe on troisième année d'études. 

Cette liste portera l'indication du nom, des prénoms, de l'âge, du lieu de nnissnnee 'ile 
chaque élève, du domicile de ses parents et de 1a date à laquelle il est entré ô l'école. 
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A11T, 9. Ne seront admis à concourir que les élèves inscrill sur la liste vérifiée et arrêtée 
par le Département do l'lntérienr, a,·ant l'ouverture du eeneours, 

Ne pourront être portés sur cette liste : 
b , Les élèves .qui. au 1°' juillet 1880, seront âgés de plus de dix-sept ans; 
B. Les élèves qui, à la mème date, n'auro11t pas huit mois au moins, cle frér1uentatio11 ,h:,; 

cours d'une école tn'oyenne; 
p , Les vétérans. 
La preuve de l'àge se fera lors de l'épreuve par- écrit; le délégué exigera la production des 

notes de naissance de. ecneurrents : il en tiendra note dans son procès-verbal. 
Au. 10. Le J\1inistre choisira, dans chaque établissement, un délégué pour suneiller les 

opérations du concours dons un des autres établissemems concurrents. Il assignera a chaque 
délégué le lieu où il devra se rendre. 

Le membre du bureau administrntif 011 le membre de l'administrolion communale et le 
délégué, nommé por Je ftlinistre. sont seuls présents oux travaux do concours, 

Aucune autre personne ne peul nvoir accès dons la salle où les concurrents soul réunis. 
AllT, 11. Le travail des élèves qui prendront part au concours général sera apprécié 11ar ura 

jury composé de six membres, dont troi:t pour la langue française, l'histoire et la géographie, 
el trois pour les mnthématiques, 

Le concours spécial de longue flamande sera jugé par un jury composé de trois membres. 
ART. 11. Les lravaux des concurrents seront appréciés d'après une échelle de poinl!I dont 

le tnazinium doit représenter un travail excellent. 
Ln valeur relative des matières sur lesquelles portera le concours général, est rléterminfo 

ninsi qu'il suit : 

Langue française. • • • • • • • 
~latbématiqucs • • • • • • • • 
Histoire et géographie • • • • • • 

• 45 points sur 100. 
3:S 

• !O 

ART. J 3. Pour Je concours général, il pourra être accordé dix prix et vingt nominations. 
Pour le concours spécial de langue .Oaruande, il pourra être accordé quatre prix et six 

nominations; 
AaT. U. Les élèves qui auront doublé la première classe (troisième année d'études}, 

seront admis â prendre part aux concours mentionnés à l'art. 6. 
Toutefois, ils ne prendront 11as rang parmi les autres concurrents. 
Un prix spécial sera accordé à ceux qui obtiendront au moins 7011oints sur l00. 
li ne leur sera pas décerné d'autre distinction. 
Les élèves auxquels s'appliquera le présent article devront être compris dans une liste 

spéciale. 
Ne pourront être portés sur celte liste les élèves qui, au I" juillet 1860, seront âgés de 

plus de dix-sept. ans. 
ART, Jo. Les prix, les accessits et les mentions honorables seront proclamés lors de la dis• 

tribution des prix aux lauréats du concours de l'enseignement moyen du premier degré; 
mais les )ivres et les diplomr.s seront envoyés oux élèvea par l'intermédiaire des administra 
tions communales. 

AIIT. 16. Les dispqsitions réglementaires, nécessaires pour assurer ]a tenue du concours, 
feront. l'objet d'un arrêté spécial. 

Aar, 17, Une espédition du présent arrêté sera adressée, à fio d'exécution, à chacun des 
gouverneurs. 

Bruxelles , le 31 mai 1860. 
Ca, Roo1,;!l, 

-• lliiiill.aiil 
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XCII 

Arrêté ministériel portant-règlement pour les épreuves pa1· écrit clu concou)'S 
de l'en.11eignement moyen clu premier clegré, en ! 860. 

I•• Juin lllff, 

r.t AJ11usraa oi L'l11tt11sca, 

\'11 l'art, 18 de l'arrêté royal du 30 mai 1860, nrlicle ainsi conçu : 
r Les dispositions réglementaires nécessaires pour assurer la tenue du concours, ainsi que 

les décisions à intervenir sui· les cas douteux, seront prises par Notre ~linislre de l'Intérieur. 11 

Arrête : 

§ 1er. 

Du concou1·a par écrit. - D,.s autorités q11i int,niennenl dana la tenue du conco11rs. 

A11r. 1er. Le temps employé aux Iormalités préliminaires indiquées ci-après, n'est pas 
cumpris dans la durée du concours par écrit. 

Aar, ~. Le concours a lieu hors de l'enceinte } \ l'établissement, dans une salle désizné11 
pnt· le bourgmestre et asses grande pour que les élèves y soient suffisamment espacés, sous 
la surveillanee du délégué nommé, conformément à l'art. 13 de l'arrêté ruya) du 80 mai 1860. 

Aar. 3. Le membre dn bureau administratif ou le membre ile l'adminisuation communale, 
là où il n'existe pas de bureau, et le délégué, ainsi que les élèves concurrents. se trouvent 
au local désigné. les jours fixés pour les concours, à huit heures du matin. 

Aar. 4. Le délégué communique au membre du bureau administratif ou nu membre ile 
l'administration communale le titre ministériel qui le charge de la tenue des concours. 

Aar. 5. Il reçoit ensuite des mains du membre du bureau administratif ou du membre do 
l'administration communale, le paquet cacheté, envoyé par le Département de l'Intérieur. 

JI constate, par une déclaration au procès-verbal, que ce paquet lui a été remis intact. 
Ce paquet doit contenir, pour chaque concours : 
l O la liste officielle des élèves concurrents; 
2° Le papier destiné à la transcription des compositions; 
:\0 Les sujets de composition. 
ART. 6. Le paquet est ouvert en présence du membre du Lureau administratrf ou du 

membre de l'administration communale. 
ART. 7. Les élèves prennent place dans la salle du concenra, d'après nn numéro d'ordre 

tiré au sort. 
Ils déclarent n'avoir apporté aucun écrit ni aucune note de natnre à faciliter leur travail. 
ART. 8. Le membre du bureau administratif ou le membre de l'administration communale 

el le délégué peuvent seuls rester dans la salle, pendant la durée du concours. 
ART. 9. Le délégué fait l'appel nominal d'après la liste officielle. Les élèves portés sur 

cette liste sont seuls admis à concourir, 
ARt. 10. Si, parmi les élèves portés sur la liste officielle. il en est qui ne répondent pas à 

l'appel nominal, le délégué constate leur absence dans le proeès-rerbal de la tenue du con 
cours, en mentionnant les motifs qui ont pu l'occasionner. 

En ce qui concerne les absences pour raison de santé, le délégué réclame un certifieat de 
médecin constatant que l'élève se trouve hors d'état de se rendre au concours, 

Ce certificat, légalisé par l'autorité locale, est joint ,m procès-verbal. 
A de-faut de ce certificat. l'absence de l'élève est considérée comme non motivée, 
Aat. 11, Le délégué délivre â chacun des concurrents un exemplaire du sujet de eomposi- 



( 181 ) [ N° 167.) 

tion, sans lecture et sans explications préalublos ; il lui remet en même temps une feuille de 
papier destinée ù lu transcription de son travail. 

5i une ou plusieurs autres feuilles de papier sont nécessaires ù un élève, le délégué est 
autorisé à les lui donner. 

ART, 12. Le délégué surveille soigneusement les élèves pendant leur travail. 
ART, l ~- Le temps accordé po11r concourir étant expiré, los compositions non encore 

remises sont recueillies. achevées ou non, rar le délégué, qui commence par le numéro le 
moins élevé <fous l'ordre établi à l'art. 7. 

§ u. 
Des élèves concurrents, 

ART, 1-4. Les élèves écrivent leur eornposltion sur le papier qui leur a été remis par le 
délégué cl dont il est fait mention dans l'art, 5 du présent règlement. 

Arn. US. A ce papier est fixée une petite enveloppe dans laquelle le concurrent appose sa 
signature et que le délégué ferme ensuite, sous les yeux de J'élève, sans marque ni empreinte 
de cachet, au moyen d'un pain à cacheter blanc. · 

ART. 16. JI est expressément défendu d'inscrire sur les compositions aucun signe, aucun 
nom, aucune désignation de localité, de nature à en faire reconnaitre les autours. 

ART. 17. Il est interdit aux élèves d'avoir aucune relation avec le dehors, sous quelque 
prétexte que ce soit, pendant la durée du concours. 

Ils ne peuvent pas communiquer entre eux. 
AIIT, 18, Les seuls livres dont l'usage soit permis aux élèves dans le concours sont les 

suivants: 

Pour la composition latine (' ), } 0. . . f • 1 • 
h 

ietionnnire rançais- atm. 
le t ème ln tin (' ), 

Pour la version latine, Dictionnaire Iatin-français. 
Pour la version grecque, 
Pour Je thème flamand, 

la narration flamande, 
Pour le thème allemand, 
Pour le thème anglais, 
Pour les mathématiques, 

Dictionnaire grec-français. 

} Dictionnaire français-flamand, 

Dictionnaire français-allemand. 
Dictionnaire français-anglais. 
Tables des logarithmes. 

Le délégué s'assure que ces. livres ne contiennent auonne note, soit manuscrite, soit 
imprimée, de nature à faciliter le tfavail des concurrents. 

Ar.T, 19. Les élèves ne peuvent se passer les uns aux autres les livres susmentionnés. Ceu\ 
qni sont dans le cas d'y avoir recours, ont soin de s'en munir avant leur entrée dans la salle. 

§lll. 

Du procès-verbal de la tenue du concours. 

Aar. 20. Le délégué rédige, séance tenante, un procès-verbal de la tenue du concours. 
Ce prucès-verbal est signé par lui et pur le membre du bureau administratif ou 11a1· le 

membre de l'administration communale, là où il n'y a pas de bureau administratif. 
11 constate tous les points relatifs au concours, qu'ils soient ou non prévus par le règlement. 
ART. 21. Le délégué met sous une même enveloppe et aussi séance tenante, le procès-verbal 

de la tenue du concours et les compositions de tons les élèves qu'il a recueillies de la manière 
indiquée à l'art, Ul. 

(') A~x termes du § •I•• de l'art. 6 de l'arrêté royal du 30 mai 1860, les élèves de rhétorique ne peuvent faire 
usage du dictionnaire français-latin ni pour la composition latine ni pour le thème latin, et les élèves de 
seconde ne peuvent en foire usage que pour la composition latine. 

46 
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Le paquet est scellé du cachot du délégué et de celui de l'administration communale, et il 
est, en outre, contre-signé par le délégué et pur le membre du bureau administratif on par 
Je membre de l'administration communale. · 
Il porte l'inscriptlon suivante 

Concours de •. 
Travail des élèves de • 

A Monsieur le Ministre de l'Intérieur. 

Cc paquet sera remis JH.lf le délégué au bureau de la poste aux lettres, contre reçu, le 
jour même du concours. 

Bruxelles, le te• juin 1860. 
Cn, Roc1ER. 

XCIII 

A1Têlé ministériel relatif au rëqlemen; du concours pm· écrit de l'enseigne 
ment moyen du second degré pour 1860. 

2 J11lo t.860, 

Lt: I\II!'HSTRE DE 1.'bTÉIIIEtJR, 

Arrête : 

ART. Je•. Les dispositions de l'arrêté ministériel du 1°• juin courant, portant règlement du 
concours par écrit cle l'enseignement moyen du 1 •• degré en 1860, sont rendues applicables 
au concours de l'enseignement moyen du '.2° degré, sauf en ce qui concerne l'art. 18, qui est 
supprimé pour les écoles moyennes. 

ART, 2. Le présent arrêté sera publié dans le tvlonifettr. 
Bruxelles, le 2 juin 1860. .. 

Cn. RoGrER, 

XCI\' 

Arrêté ministériel qui (txe l'ouoerture de la session du jury) chargé de déli 
vrer) en 1860, les dipl6mes d'a . .,pirant-professeur agrégé et de p1·ofesse-ur 
agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pow" les seienees. 

19 Juin :1860, 

1,e i\lrnsrna DE L'l11Ttn11wa, 

Vu l'arrêté royal clu 16 avril !Sa 1, 

Arrête: 

ART, 1 ~•. La session de 1860 du jury chargé de délivrer les diplômes d'aspirant-professeur 
agrégé et de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les sciences 
s'ouvrira à Gand, le jeudi, o juillet prochain, à neuf heures du matin. 
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AIT, !. Les inscriptfons seront prises dans le bureau de l'admînistraleur-inspectcmr d1! 

l'uni\'eri;ité de Gnod. 
Les Jistes seront closes le ~0 juin courant. 
A■T. 3. Les frais d'examen sont fixés, en vertu d~ l'arrêt,; royal prérappelé du Ill avril 18a 1, 

ainsi qu'il suit : 
Examen d'aspirant-professeur ag1·~é, ISO francs. 
Examen de professeur agrégé, 80 francs. 
Aar. 4. Sont admis à l'examen pour le diplôme d'aspirnnt-professeur a~régé : les récipien 

daires Ôl',é• de dix-neuf ans nu moins, ayant obtenu, nu moins depuis uu nn, le certificat · 
institué par l'arrèté royal du 30 juin 1855 et constatant qu'ils ont fllit avec succès lems 
études d'humanités. 

Les certificats délivrés par le jury au mois d'octobre 1659 remplissent 111 condition de temps 
prescrite par l'arrêté royal prérappelé. 

Le titre d'élève universitaire tient lieu du certificat. 
ART. IS. Sont admis â J'exnmeu pour le diplôme de professeur ngrétré : Les récipiendaires 

qui ont obtenu depuis un on et demi le diplèrne de candidat en sciences physiques et mathé 
matiques ou qui ont obtenu depuis le même temps le titre d'asplrant-professeur agrégé. 

AaT. 6. Les personnes mentionnées au S 4 de l'art. 10 de la loi du Je• juin 1850, à la suite 
des docteurs en philosophie et lettres et en sciences, pourront se présenter directement devnn t 
le jury pour acquérir le diplôme de professeur agt'égé de l'enseignement moyen du degré 
SUJ>érieur, sans avoir â justifier d':u11~u11 examen antérieur, ni d'aucune condition de temps, 
(An. 11 de l'arrêté royal du 16 avril IBlH.) 

ART. 7. Le présent arrêté sera publié dans le "1011ite111·. 
Bruxelles, Je 19 juin 1660. 

le /Ufoistre de l' Intêrieu», 

Cs. Roc.111. 

XCV 

Arrêté ministériel qui fixe l'ouverture de la session du }m·y chargé de déli 
v1·cr, en 1860 ~ les diplômes d'aspiJ♦ant-p1·of'esseur ag1·é9é et de professeiir 
agrégé de l'enseignement moyen du degré supé>'ieu1· pou1· les limnanités. 

se Juin t1Ne, 

La !fousTH Dl L'l1ntRt1Ga, 

Vule.sarrêtésroyauxd1116avrÜ 1851,du lamai 18lS7etdu20 mai 18ll9, 

Arrête: 

AaT. 1er. Lo session ordinaire de 1860 du jnry chargé de délivrer les diplômes d'aspirant 
professeur agrégé et de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour 
les humanités s'ouvrira à Liége, le jeudi, 1 août prochain, à neuf heures du matin. 

Aat. 2. Les inscriptions seront prises dans le bureau de l'administrateur-inspecteur de 
J'nniversité de Liége. 

,Les listes seront closes le 16 juillet courant. 
4 ' 

Aar. i. Les frais d'examen sont fixés, en vertu de )'arrêté royal prérappelé du 16 avriJ J8o 1, 
ainsi qu'il suit : 

Examen d'aspirant-professeur agrégé, SO francs. 
Examen de professeur agrégé, 80 francs. 
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A111. ~. Sont admis a l'examen pour le diplôme d'aspirant-professeur :-agrégé: 
Les récipiendaires âgés de vingt nus au moins, ayanl obtenu, au moins depuis deux ans, le 

certificat institué 1iar l'arrêté royal du 1.5 mai 1857 et constatant qu'Hs unt fait avec succès 
leurs études d'humanités. 
te titre d'élève uni versitaire tient lieu du certificat. 
ABT. 5. Sont admis à l'cxmuen l'Our fo diplôme de profcsst>ur agrégé : 

Les récipiendaires qui out obtenu depuis uu an le diplôme d'espiram-professeur agrégé. 
ART. 6. Les personnes mentionnées nu § � de l'art, 10 de Ja loi du 1., juin 18li0, â la suite 

<les docteurs en philosophie et lettres et en sciences, puurruut se présenter directement devant 
Je jm·y pour acquérir le diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
supérieur, sans nvoir' il justifier d'aucun examen antérieur, ni d'aucune condition de temps. 
(Art. 11 de l'arrêté royal du 16 avrl! 1851.) 

Aar. 7. Le présent arrêté sera publié dans le ll/011ite11r. 

Bruxelles, le tO juin 1660. 
Cu. RoGl!I\. 

XCVI 

Avis ministériel qui rappelle le but de l'école normale des sciences établie à 
(;and, les condition» d'admission à j \ xx\ école, les devoirs qui incombent 
aux élèves et les avantages dont ils jouissent, etc. 

s.a juillet tl~&o. 

l.e Ministre de l'Intérieur croit devoir rappeler aux jeunes geus qui sont dans l'intention de 
subir l'examen d'admission ù l'école normale des sciences, le l '.2 octobre 1 BOO, les principales 
dispositions des règlements orgnniques, et notamment les conditions d'entrée â celle école, 
ainsi que les avantages offerts aux rénipiendnires, 

' .{ eez de l'école. - L'enseignement normal pédagogique institué .i Gand, pour les sciences, 
1'.,l destiné ù former des professeurs pour les chaires des sciences de l'euseiguenrent moyen 
du degré supérieur. (ART. r= de l'arrêté royal du 2 septembre 1852.) 
Dispositions générales. - Les élèves sont soumis nu régime établi pour les élèves de l'école 

prépnratoire du génie civil et placés sous ln surveillance de l'inspecteur des études et sous la 
direction de l'administrateur-Inspecteur de I'unlr ersité. (.\rl. 2 du même arrêté.] 

Conditions d'admission. - Le Ministre de l'Intérieur détermine, chaque année, d'après les 
besoins de l'enseignement, le nombre des élèves qui pourront être admis à l'école normale, 

Sunt seuls admis à l'école, les jeunes gens qui se distinguent assez par leur conduite, par 
leurs connaissances et par les qualités de leur esprit, pour' faire prévoir qu'à leur sortie ils 
pourront remplir avec succès les fonctions de professeur. 

Nul n'est reçu élève de l'école qu'en vertu du résultat de l'examen d'admission. 
Pour se présenter ù l'examen d'admission, il Iaut ètre ;igé de dix-huit ans au moins, de 

vingt-trois ans au plus, justifier de sa bonne conduite cl être muni d'un certificat d'élève 
universitaire ou d'un certificat constatant qu'on a fait avec succès des études d'humanités. 

Le jury de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les huma 
nités délivre cc dernier certificat; il se réunira, ù cet effet, ü Bruxelles, le lundi 1•• octobre 
prochain. 

L'examen prescrit 11our l'obtention de ce certiflca t comprend : une ccmposition française; 
un thème latin ; une version latine; une version grecque; une traduction de l'allemand, do 
l'anglais ou du flamand, au choix du récipiendaire, â l'exclusion de sa langue maternelle ; 
de) questions sur les principaux faits de l'histoire de la Belgiquc ; des questions sur l'algèbre 
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jusqu'aux équations du deuxième degré Inclusivement, sur la géométrie t\ trois dimensions 
et sui· la trigonométrie reetlllgne. 

L'examen d'admission à l'école normale des sciences a lieu devant un j11ry composé en 
majorité de professeurs de l'école et dont un inspecteur de l'enseignement moyen fait partie, 

li se divise en deux épreuves, l'une orale, l'autre 11111· écrit, et porte sur l'arithmétique 
complète, ln géométrie élémentaire, la trigonométrie rectiligne, les éléments d'algèbre, la 
géc,métrie analytique plane, les principes de la langue et de la littérature f rançaise et les 
éléments du dessin. • 

Les élèves sont admis dans l'ordre où ils ont été classés par le jury et jusqu'à concurrence 
du nombre des places vacantes. 
Peuvent être écartés, a"ant ou après l'examen, les aspirants dont Jn constilution pby:;iquc 

présenteralt des défauts jugés Incompatibles avec les convenances de l'enseignement. 
La bonne conduite des récipiendaires se constate par deux certificats, délivrés, l'un par 

le ohcî da dernier établlssement dans lequel ils ont étudié, l'autre par les bourgmestre et 
échevins du lieu de leur dernière résidence, 
Si les récipiendaires n'ont fait Jeurs études dans aucun établissement d'instruction publique, 

le certificat des bourgmestre et échevins le constate cl saffit dans ce cas, 
Les récipiendaires produisent, en outre, un certificat de vaccine. 
Les inscriptions pour l'examen d'admission â l'école normale dos sciences sont prises dans 

les bureaux de l'adminletrateur-iuepecteue, directeur de l'école ou dans ceux de l'inspecteur 
des études. 

Cet examen a lieu chaque année it Gand, au local de l'école. 
Les récipiendaires produisent au jury les piètes relatives aux épreuves antérieures ou aux 

conditions exigées pur les dispositions en vigueur. (Règlement du 6 uctohre 1851 ; arrêté 
1·oyal du 30 juin 1851>.) 

Durée des études. - La durée des études est de trois ans. 
' La première année comprend les matières qui font l'ohjel de l'examen d'aspirant-professeur 

agrégé, sa voir : 

La géométrie analytique complète; 
L'analyse algébrique; 
Le calcul différentiel; 
te calcul intégral (jusqu'aux cnbatures inclusivement}; 
Les premiers éléments de mécanique; 
Les éléments de la géométrie descriptive; 
La pl1ysique expérimentale ; 
Des exercices sur les mathématiques élémentaires; 
Le dessin linéaire et le dessin d'architecture. 
La deuxième et la troisième année comprennent les matières qui Cont l'objet de l'examen 

de professeur agrégé, divisées de la manière suivante : 

Mélhodologie mathématique ; 
Statique analytique ; 
Application de la géométrie descriptive; 
-Chimie inor'{anique et organique, et applications principales à l'industrie ; 
Eléments d'astronomie ; 
Exercices de mathématiques élémentaires et de calcul différentiel ; 
Usage des instruments de physique ; 
)Janipulations chimiques; 
Dessin d'imitation et dessin linéaire, 

4,7 
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Troisièsne anntlc. 

Eléments d'anthropologie et logique; 
Deuxième partie du calcul intégral; 
Eléments de dynamique analytique; 
Eléments des machines et mécanique lndustrlelle ; 
Arpentage el nivellement ; 
Principes généraux d'histoire naturelle et détermination des plantes indigènes ou ffénéra 

lcmcnl cultivées, des anlmanx, des roches et minéraux existant en llelgicJue, lorsque ces 
objets offi·ont do l'intérêt au point de vue industriel. 

Le dessin des machines. 
Outre les leçons orales qui sont accessibles à tous les élèves de l'université, le pfan cl'iu 

struction de l'école normale comprend des répétitions, des études suivies d'interrogations et 
de conférences et tout le système d'exercices et d'instruction spéciale propre à former les 
élèves à la pratique de l'enseignement. 

Les élèves de troisième année pourront, sur la proposition de l'administrateur-inspecteur 
Je l'université, être envoyés dans un athénée 1,our assister aux leçons et en donner eux 
mêmes au besoin. 

Exau,en,.-A la fin de l'année, les élèves <le chaque section sont classés selon leurs progrès. 
Ceux dont les études auront été interrompues 1,ou1· cause de maladie ou par des absences 
forcées, pourront seuls être autorisés par le Ministre à doubler l'année. 

Nul n'est admis à la seconde année, s'il n'a obtenu, devant le jury institué en vertu de 
l'art. 37 de la loi du 1•• juin 181>0, le diplôme d'asplrant-professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré supérieur pour les sciences, suivant le programme prescrit par l'art. 5 d<~ 
l'arrêté rc,yal du 16 avril 180 l. 

Indépendamment de cet examen, il pourra y avoir un examen de passage clans l'établis 
sèment même. 

Nul n'est admis à la troisième année, s'il n'a subi avec succès, dans l'école, un examen 
portant sur toutes les matières d'enseignement de la deuxième année. 

A la fin de la troisième année, les élèves subissent devant le jury prérappelé l'examen de 
professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les sciences, suivant le 
programme prescrit par l'art. G de l'arrêté royal du 16 avril 181Sl. 

Indépendamment de cet examen, il pourra y avoir, à la fin de la troisième année, u11 
examen dans l'établisscuient même, si l'utilité en est reconnue. 

Bourse« d'étudsa. - Cinq bourses de l'Etat de 500 francs chacune sont aûcctées ù l'école 
normale des sciences. 

Les bourses de l'Etat s011t conférées pour un an et pa1· arrêté roy::il aux élèves peu favorisée 
dt: la fortune, suivant l'ordre déterminé entre eux 1mr les résultats de l'cxameu d'admission, 

Elles sont maintenues, i;ïl y a lieu, sur la proposition de l'administrateur-inspecteur <le 
l'nniversité, le recteur et l'inspecteur des éludes entendus. 

Les élèves de l'école normale peuvent cumuler une de ces bourses et deux bourses, l'une 
provinciale, l'autre communale, de loO francs chacune. 

lis jouissent ainsi d'un subside annuel de 800 Francs, 
lis jouissent également de l'exemption totale du payement des cours. 
Les demandes relatives aux bourses provinciales et clommunales doivent être respective 

ment adressées à la députation permanente du conseil provincial de la Fhmdrc orientale et 
au collége des bourgmestre et échevins de la ville de Gand. 

Les récipiendaires s'engagent, par déclaration légalisée, il être professeurs pendant eiuq 
ans. dans un des établissements d'instruction moyenne, soumis au régime Je la loi du 
}d• juin 181>0. 

Si les récipiendaires sont mineurs, ils produisent une déclaration de leur père 011 tuteur 
àus~i léualisée el les autorisant à contracter cet engagement. 
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L'engagement C()SSC d'obliger le professeur agrégé, si. deux ans après qu'il a obtenu son 
diplôme, ses services n'ont pas été utllisés clans 110 des établissements susmentionnés, 

Tout rél'ipirnrfoire qui, par son rait, no remplirait 11as l'engagement quinquennal, 1·esti 
tuera nu trésor public l<' montant des bourses dont il aura joui sui· les fonds de l'Etat pendant 
son séjour il l'école. 

Tout aspirant, majeur au moment de son admission, s'oblige solidairement avec ses purents 
ù foire ladite restitution d:ws-lc cas prévu, 

Tout élève qui atteint sa majorité durant son séjour à l'école, doit contracter la même 
obligation an moment où il devient majeur, 

l.e nombre des admissions ÎI l'école normale des sciences, pour l'année scolaire 1860-1861, 
est fhé à trois. 

Bruxelles. le 1 ~ juillet 1860. 

le Mini$tre de I'Tutërieu», 

Cn. Ro&rt:R. 

·-----00<1'41 _ 

XCVII 

Avis ministériel qui rappelle les conditions d'admission à l'école normale des 
humanités établie et Liéqe. 

Les jeunes gc1:s qui désirent se présenter à l'examen prescrit pour être admis en qualité 
<l'élèves i1 l'école norrnale des humanités, pour l'aimée scolaire 1860-1861, sont prévenus 
qu'ils doivent se faire inscrire, à cet effet, dans le bureau du directeur de cet établissement, 
a Liégé. 

L'examen aura lieu ou local de l'école, le mardi \'l octobre prochain, à neuf heures du matin. 
L'inscription des récipiendaires se fera au jour et il l'heure indiqués pour l'ouverture de 

l'examen. 
Pour se présenter à l'examen d'admission, il faut être âgé de dix-huit ans an moins et de 

vingt-trois ans au plus, être muni du certificat d'élève universitaire ou d'un certificat con 
statant qu'on a fuit avec succès des études d'hunumités. Le jury de professeur aip·égé de 
l'enseignement moyen Ju degré supérieur pour les humanités délivre cc dernier certificat; 
ce jury se réunira. it cet effet, à Bruxelles, le lundi 1°' octobre prochain. 

L'examen d'admission a lieu oralement et pUI' écrit. 
L'épreuve par écrit comprend : 

·1 ° Un thème latin rt des exercices sur les règles de la prosodie et de la versification lt11 ine ; 
2° Une version latine; 
?." Une version grecque ; 
4° Une composition française; 
!S'' Deux questions d'histoire ancienne. 

L'examen par écrit a lieu simultanément pour tous les récipiendaires, CIi deux séances de 
cinq heures chacune. L'examen par écrit précède l'examen oral. La durée de ce dernier est 
de deux heures pour chaque récipiendaire. 

Nul n'est admis à l'examen oral, s'il n'a obtenu clans l'examen par écrit, pour Je latin et 
pour Je français, au moins les deux tiers des points, et pour chacune des deux: autres 
matières, au moins la moitié des points attribués à un travail parfait. 

Nul n'est admis à l'école des humanités, s'il n'a obtenu, dans l'ensemble des épreuves, pour 
Je latin et pour Je Iruuçais, les deux tiers au moins des points attribues à un travail parfait. 
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Les aspirants dont la constitution physique présenterait des défauts jugés lneompaübles 
aree les convenances de renseignement, pourront être écartés avant ou après l'examen. 

Lc5 récipiendaires devront produire : 
J• Un certifir:nt de bonne condnite, déli,ré par les bo11rg111estre et échevins du lieu de 

leur dernière résidence; 
~• Un certificat de bonne conduite, délivré 1,ar le chef du dernier établissement où ils ont 

érudié ; 
3° U11 certificat de l'accinc. 
Outre le logement, les élères de l'école peuvent obtenir une bourse de li00 francs, à ln 

charge par uu1. de se tenir à la disposition du Gouvernement pendant le temps déterminé ptir 
l'art. lS l de l'arrêté ro,·al du l *' septembre 181>2. 

l.'enseignement de l'école normale des humanités comprend quatre années. 
I.e nombre des admissions, pour l'année scolaire 1860-1861, est fixé à cinq. 
nrnxclles, le U juillet 1860. 

Le i1Ji1iiitre de I' J-,1térieur, 

Ca. Ro1at11, 

XCVIII 
An·êté ministériel qui fixe l'ordre et les matières du concours de l'enseigne 

tne11t moyen du premier deg'ré, en 1860. 

~• Julllet S8", 

Lt &lumtll 1>1 t'l11Tta111i1, 

Vu l'arrêté roJal du 30 mai dernier qui renouvelle le concours général de l'enseignement 
moyen du premier degré en 1860, 

Arrête: 

Ail, Je•. Le concours général de l'enseignement moyen du premier degré aura lien 
rn J 880, dans )'ordre suivant : 

JOUIIS. CLASSES. l OBJET DE L'ÉPREUVE, 

Lundi, 50 juillet 1860. 

Mardi, 31 

Rhétorique latine • 

Seconde latine (désignée par le sort) 

Composition latine (sans dietiennaire), 

Thême latin (sans dictionnaire}. 

Première professiouneJJe (sections réu- Composition française. - Thème anglais 
nies). ou allemand. - Distoire de Belgique. 

Troisième latine (désignée par le sort) • !Jathématiques. 

Troisième professionnelle. . • • • • • 

l\lercredi, ter août •• · • 1 Rhétorique latine • 
Seconde latine • . 

Langue française. - Thème flamand ou 
allemand, pour les provinces wallonnes; 
thème allem:iud, pour les provinces 
flamand~. - Histoire et géographie. 

Composition française. 
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JOURt CLASSES. OBJET DE L'ÉPREUVE. 

Je111!i, 2 août 1860. 

Yendrcdi, 5 

Samedi, 4 

Première profcssinnnclle (commerciale). 

[industrielle] • 

(scic11tilir111.-) 

Troisième profr~sionn~llc. 

Rhétoriczuc latine • 

Seconde latine. . • 

Première professionnelle, sections réu 
nies (concours spécial de langue fla- 
111a111fo. 

Sei, nces eommercialesvy compris l'hi~toirc 
cl la géog1·aplrie commerciales. - f.co. 
nornie 1,olilir1uc (,iésii;uéc par le- sort), 

Chimie. - 31éu11i,1uc. - Géoruëlrie des 
eeiptive. - Economie politique. 

Alall1éma1iq11e,- élémentaires.c- Géométri,· 
analytique. 

Sciences cemmereiales. - Al::èl,rt'.', géo 
métrie <:l lrii;onomëtric rectiligne. - 
l'hysi11uc. 

Traduction il11 latin en franeais (Msigr11:C 
por le sort). • · 

Traduetien du grec en Irançais (il~sigMe 
par le sort). 

Seconde latine (concours spécial ile fon-1 Composition flamande. 
guc fl~mondc). 

A11t, 2. Les élèves concurrents doivent se munir do leurs nctes de naissance, le jour du 
concours. 

A11T. 3. Le présent arrêté sera inséré au /11onileiir. 

Druxelles, le 19 juillet 1860. 
Cn , RoG1&11. 

-----=--a:a:~=----- 

XCIX 
Arrêté ministérie! qui fixe l'ordre et les matières du concours de l"ensei_gne 

ment moyen du deuxième degré, en {860. 

•e Juillet t8SO, 

LE MnnsrRt: Dl! L'lntRn:uR, 

Vu son arrêté du ~ 1 mai dernier qui organise un concours entre les élèves de la première 
classe ou dernière année d'études des écoles moyennes en 1860, 

Arrête : 

ART, 1°'. Le concours de l'enseignement moyen du deuxième degré aura lieu, en 1800, 
dans l'ordre suivant : 

l eeee} & 6 août. 

Concours général (langue française, histoire et géographie). 

Ma,.di 7 août. , 
Concours général (matlrémauques]. 

48 
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qg\ zj è\ } & 8 août. 
Concours spécial de lnngue flamande. 
AIIT. 2, Les élèves concurrents doivent se munir de leurs actes de naissance, le jour du 

concours, 
AllT. 3. Le présent m·1·êté sera inséré au Moniteur, 
Bruxelles, le 19 juillet 1860. 

C•. Roo11a. 

C 
Arrêté ministériel par lequel sont désignés les professeurs des établissements 
d'instruction moyenne du premier clegré p1·enant part au concottrs de i860, 
qui sont chargés de la surveillance de ce concours. 

•• Jaillet ·UIH, 

LE l\fuusru DE L'lntRuwn, 

Vu les deux premiers paragraphes de l'art. 13 de l'arrêté royal du 30 mai 1860, qui orga 
nise 1e concours do l'enseignement moyen du premier degré, paragraphes ainsi conçus : 
"Aar. IS, § l". Le Ministre de l'Intérieur nommera des délégués pou1· surveiller les opéra 

tions du concours dans chacun des établissements concurrents, 
11 § 2. La surveillance se fera, dans Ies athénées royaux, par des délégués appartenant au 

corps professoral des établissements communaux, patronnés ou 11ri\·és c111i prcndr~nt part nu 
concours; dans les établissements communaux, patronnés ou privés, par des délégués appar 
tenant nu cOl'J)S professoral des athénées royaux. • 

Arrète: 

ART. Ul'flQUE, Les professeurs dénommés dans la 2• colonne du tableau ci-après, appartenant 
aux établissements d'instruction moyenne du premier degré, indiqués .i ln 3• colonne, sont 
délégués pour surveiller respectivement le concours de l'enseignement moyen du premier 
degré en 1860, dans les établissements mentionnés à la 4° colonne, savoir' : 

r.: ! \ NOMS DES PROFESSEURS. l tTABLISSEMENTS 1 tTABLISSEMEIITS 
AUXQUELS ILS APPAI\TIB:'l!'fENT. AVPIUlS D115-0UELS ns son DtJ.ÉGl"ÉS. 

z - 
i i\lartens ••• Athénée royal d'Anvers . Collé;;e pal ronné de Ghee]. 

2 Nélis •• . . . - - - d'Hérenthals. 

5 Wngcne1·, •. ... - - - de Pitzenbourg, a 
!lalines. 

' Gens ••• 

' ri De Clossel . . - de Bruxelles. Collége communol de Louvain. 

6 Ilancart ..... - - - - de Tirlemont. 

G Joly, ••• .. . - - . . . - de Nivelles. 

8 Lorain. . . - - . . . - de Dies! • 

D Uivin •• . . Collége communal de Nivelles. Athénée royal de Bruxelles • 
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Ili 

~ 
.~ 1 NOMS DES PROFESSEURS. 
Q 
0 ~ 

trssu SSEMENTS 

AUXQ•JELS ILS ArPARTIE:i:'iE:-iT. 

ÉTABLISSEMENTS 

AUPRÈS DESQUELS ILS SONT DÉLfou.::s. 

iO I Marres. 

H Dumont 

12 Fcys .• 

15 Leclcrck. G. A. H. 

14 GmlT. 

1:S Poodts •• 

:16 Soctc •• 

:171 Parmentier, J. 
18 Wyers. 

19 I Degivc. 
20 l 3Jaliu ttc • 

21 Lemaitre. 

22 I Moguez .. 

23 Demaret . 

24 Dumoulin .• 

25 Keppcler, 

26 Gerard, 

'Zl I Fossi n • 

28 Passage .. 

29 Pluymaeker. 

oO Pournoy • 

3i Nossent 

52 Lagarde 

53 Batteux 

54 Bourquin, 

5t; Courtoy 

56 Corbiau 

57 Ilennebert 

58 I Lambert • 
59 I Piscé. 

401 Gillis 

Collége communal de Diest • • 

Athénée royal de Bruges, 

Collége patronné de Poperinghe 

de Courtrai 

Collége communal d'Y prcs • 

Athénée royal de Mons 

de Tournai • 

Collége communal d'Ath 

Collége patronné d'Enghien, 

Collégc communal de Charleroi 

Athénée royal de Liége . 

Collégc patrouné de Herve 

Collégo communal do Huy 

.-\thénée royal de Hasselt 

Collège patronné de Saiut-Trond , 

Athénée royal d'Arlon. 

Athénée royal de Bruxelles. 

Collége patronné de Courtrai. 

de Pcperinghe. 

de Thielt. 

Collége communal d'Ypre$. 

Athénée royal rie Bruges. 

de Gand. 

Collége communal de Charleroi. 

de Chimai. 

d'Ath. 

Collège patronné d'Enghien. 

Athénée royal de liions. 

de Tournai. 

Collégc communal de Huy. 

Ecolo industrielle et Iittéraiec de 
Verviers. 

Collège patronné de Herve. 

Athénée royal de Liégc, 

Collége patronné do Snint-Trond. 

Collége communal tic Tongres. 

Athénée royal de Ilasselt. 

Collége communal de Virton. 

de Bouillon. 

Collége communal de Bouillon. Athénée royal d'Arlon. 

Athénée royal de Namur. • Collége patronné de Dinant. 

Coilége patronné de Dinant • Athénée royal de Namur. 

de Pitzenbourg, à - d'ànvcrs. 
Malines. 

d'Ilércnthals. . • 

Bruxelles, le 24 juilJet 1860. 
Ca, Rosrsn, 
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Avis ministé,iel relatif a11x insc1·iptio11s pom· le ju1·y cliargé de délivre,· les 
diplômes d,aspirant-profess,,.u,· agrégé et de professem· agrégé de l'ensei 
gnement moyen du'clegré inférieur, en 1860. 

Sj5 J1llllei t8ae. 

L& liJ1111sTBE DE L'lllTiau:va, 

ru l'arrêté royal du 16 avril 1851, 

Arrête: 

AllT, te•. Ln session de 1660 du jury chargé do délivrer les diplômes d'nspirant-professeur 
azrégé cl de professeur agrégé de J'enseignement moyen du degré inîérieur, s'ouvrira le 
lundi i septembre prochain, i't neuf heures du matin. 

An-r. ~- les inscriptions seront prises dans le chef-lieu do chaque province, à parti,· du 
I> aoi1l prochain jusqu'au 20 du même mois inclusivcmeut. 

AllT, 3. Sont délétrués à l'effet de recevoir lesdites inscriptions : 

1° Dans ln province d'i\nvca·s : 1\1. Goosscns (Paul), chef de bureau au gouvernement pro 
vincial à Am·ers; 

~0 Dans ln proviuue de Brabant : M. Dcwall , attaché au gouvernement provincial à 
Bruxelles ; 

~., l>r.ns ln province de Flnmlrc occidentale : :\l. l\Jontlrnyc (P. r\,), chef de division nu 
gouvernement provincial il Bruges; 

4° Dans ln province de Flandre orientale : F , Van Acker (Jean), chef do division nu gou 
vernerneut provincial à Garni ; 

};o Dans fa province de Hainaut: M. Lechien (Achille Charles), premier commis an gouver 
nement provincial à Mons; 

6° Dans 1a province de Liégc : M, Ueaujean, chef de division au gouvernement provincial 
&x Liége; 

7° Dans ln province de Limbourg: M. Nolens, chef de division au gouvernement provincial 
â Hasselt; 

8° Dans la province de Luxembourg : i\1, Jullien, chef de division au gouvernement 
provincial à Al'lon ; 

9" Dans ln province de Namur : l\J. Tonglet (Ernest), chef de bureau au gouvernement 
provincial à Namur. 

Aat. 4. Les frais d'examen sont Ilrés, en vertu de l'art. 7 de l'arrêté roynl prérappelé, 
ainsi qu'll suit : 

fa amen d'aspirant-professeur agrégé, 20 francs, 
Examen de professeur agrégé, ISO francs. 

L'inseription peut être demandée par lettre. Dans ce cas, le montant des frais, accompagné 
de 2l> centimes 1,our la quittance du receveur de l'enregistrement, doit être adressé au 
délégué du ~linistre de l'Intérieur. 

Le délégué renverra la somme à l'intéressé, s'il a negligé d'y ajouter les 21> centimes. 
Les frais d'inscription devront ètrc versés par les récipiendaires ou par Jeurs fondés de 

pouvoirs, au bureau du receveur des produits divers de l'enregistrement, établi dans la ville 
où ils se feront inscrire. 

,\ celle fin, les délégués du Département de l'Intérieur délivreront à chaque récipiendaire 
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un bulletin portant le nom, les prénoms, le domicile de l'aspirant et la somme ù verser pour 
frais de son examen. 

~luni de cc bulletin, le récipiendaire se transportera nu bureau du receveur des produits 
divers ii qui il le remettra comme titre de perception. Il versera la somme indiquée entre les 
mains du comptable; celui-ci eu donnera quittance. 

Le récipiendaire présentera celle quittance au délégué du Département <le l'Intérieur qui a 
signé le bulletin ou à son représentant. 

Tout récipiendaire qui ne se sera pas conforme, dans les trois jours, aux prescriptions du 
paragraphe précédent, sera bi(lë de ln liste d'inscription. 

Dans Ia vue de prévenir toute omission, le comptable rappellera it chaque aspirant l'obliga 
tion spécifiée au S 7. 

A1lî. o. Les personnes mentionnées a11 S 4 <le l'art. 10 de la loi du l •• juin 1850 i1 la suite 
des docteurs en philosophie et lettres nt en sciences, pourront se présenter directement <levant 
le jury pour acquérir le diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
inférieur, sans avoir .i justifier d'aucun examen antérieur, ni d'aucune condition de temps. 
(Art. 9 de l'arrêté royal du 16 avril 1851.) 

Aar. 6. Le présent arrêté sera publié au /J1onitcur. 
Bruxelles, le io juillet 1860. 

Cu. Roc1ER, 

l&illll~ 

CIi 

Avis ministériel relatif ci la réunio» du, jury de prolesseur agrégé de 
l'en5eignement moyen du. degré supérieur pour les humanités) chargé de 
procéder aux épreuoe» qui einuluisen! û l'obtention du eertitiea: d'études 
d'humanités. 

1& juillet i18a9, 

Le jury de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les huma 
nités se réunira à Bruxelles, lundi l cr octobre prochaiu, à neuf heures du matin, en l'hôtel du 
jury d'examen, place des Barricades, n° 1, à l'effet de procéder aux épreuves qui conduisent 
à l'obtention du certificat d'études d'humanités, exigé pour l'admission ù l'examen d'aspirant 
professeur agrégé pour les humanités cl pour les sciences. 

Les inscriptions seront prises dans le chef-lieu de chaque province, à partir du ':!O août 
prochain. 

En prenant inscription, chaque récipiendaire déclarera s'il se destine aux· humanités ou 
aux sciences. 

Mention de Jà déclaration sera faite dans la colonne d'observatious. 
Les listes seront closes le 17 septembre prochain. 
Sont délégués à l'effet de recevoir lesdites inscriptions : 
1° Dans la province d'Anvers : M. Goossens (Paul), chef de bureau au gouvernement 

provincial à Amers; 
:2° Dans ]a province de Brabant : M. Dewall, attaché au gouvernement provincial it 

Bruxelles; 
i• Dans la province Je Flandre occidentale : M. l'tlôntl1ayc (P. A.), chef de division au 

gouvernement provincial it Bruges; 
-4° Dans la province de Flandre orientale : 7t1. Yan :ickcl' (Jean), chef de division au 

gouvernement provincial à Gand; 
49 
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oQ Dans ln province de Hainaut : M. Leehien (Achille Charles), premier commis nu gouver 
nement provincial à Mons ; 

6° Dans la province de I.iége : M. Beaujean, chef de division au eou,·erneruent provincial 
ù Lioge; 

7n Dans ln province de Limbourg: M. Nolens, chef de division au gournrnement provincial 
à Hasselt; 

8° Dans la province de Luxembourg : M. Jullien, chef de division au gouvernement 
provincial à Arlon; 

9° Dans la province de Namur : l\1. Tonglet (Ernest}, chef de bureau au gouvernement 
provincial à Namur. 

Les Irais d'examen sont fixés à 20 francs. 
L'inscription peut être demandée par lettre, Dans ce cas, le montant des Irais, accompagné 

de 25 centimes pnur la quiuanee du receveur de l'enregistrement, doit être adressé au 
délégué du Ministre de l'Intérieur. 
te délégué renverra la somme ri l'intéressé, s'il a négligé d'y ajouter les ~5 centimes, 
tes frais d'inscription devront être versés par les récipiendaires ou par Jeurs fondés de 

pouvoirs, au bureau du receveur des produits divers de l'enregistrement, établi dans la ville 
où ils se feront inscrire, 

A cette fin, les délégués du Département de l'Intérieur délivreront à chaque récipiendaire 
un bulletin portant le nom, les prénoms, le clomieilc de l'aspirant et la somme â verser pour 
frais de son examen. 

Muni de cc bulletin, le récipiendaire se transportera au bureau du receveur <les _produits 
divers à qui il le remettra comme titre de perception. li versera la somme indiquée entre les 
mains du comptable ; celui-ci en donnera quittance. 

Dans fa vue de prévenir toute omission, le comptable rappellera Ît chaque aspirant l'obli 
gation spécifiée au paragraphe suivant. 

Le récipiendaire présentera la quittance du receveur au délégué du Département de l'lnté 
rieur qui a signé le bulletin ou n son représentant. 

Toul récipiendaire qui ne se sera pas conformé, dans les trois jours, aux prescriptions du 
paragraphe précédent, sera Liflë de la liste d'inscription. 

Bruxelles, le '2!5 juillet 1860. 
• Le lrlinislre de l'Intérieur, 

Cn. RoG1ER. 

--~=-""'~moo:;;;=-- 

CHI 

Arrêté ministériel qui nomme les déléy'U(!S clzm·gés de surveiller le concours 
de l'enseignement moyen du. 2c degré en 1860. 

3t. Julllet 1808, 

LF. l\lr~1sTRE DE L'hnt111EUR, 

Vu le premier paragraphe de l'arrêté ministériel du 3 l mai dernier, qui organise le 
concours des écoles moyennes pour l'année 1860, paragraphe ainsi conçu: 

u te l\Jinist1·c choisira, clans chaque établissement, un délégué pour surveiller les opéra 
tions du concours dam, un des autres étnblisscments. Il assignera à chaque clélég-ué le lieu 
ou if devra se tendre. ,, 

Arrêle: 

A1n1cu: UNJQUE, Les personnes dénommées dans la 2• colonne du tableau ci-après, apparte- 
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nant au corps enseignnnt des écoles moyennes mentionnées dnns la 3° colonne, sont déléguées 
pour surveillerle concours de l'enseignement moyen clu second degré, en 1860, dans les 
établissements indiqués à la 4° colonne. 

,.; 
"' Q 

"' ·~ 
0 ;e: 

HOMS ET QUALITÉS 
DES DBLKGUKS, f ÉCOLES MOYENNES 

AUXQUELLES ILS APPAltTJEXNllXT, 

ÉCOLES MOYENNES 

ILS Ol!T A SUflVEILLER LB CONCOURS. 

1 Peeters, régent • 

2 Sandcrs, directeur. 

5 Hellembrandt, régent. 

4 Van Thielcn, direeteur, 

ts Van Pé, régent • 

6 Dclgouffc, régent 

G Clasen, professeur. 

8 Villcr·s, rrgcnt . 

9 Beaujean, régent 

iO Vnnder,·eken, directeur, 

11 Ilaghenbeek, diructeur , 

12 Thnon, directeur 

:15 lUichcl, régent •• 

U Lanssens, instituteur. 

·US I Barbier, directeur. 

16 Arcnts, directeur • 

17 Vau Ncrum, directeur • 

18 Von Blaeren, dircctèur. 

19 l\louzon, directeur. 

20 Kleynen, régent. • 

21 Lnduron, directeur • 

22 Ducarme, régent • 

25 Plasschaert, directeur 

24 Afarschouw, directeur 

21! Boue, professeur 

26 Smets, régent. • 

27 Dumoulin, directeur. 

28 Regnard, régent. 

29 Sadin, régent • • • 

50 Pourhaix, directeur 

31 l\Jeslrelt, 1·égent. • 

32 Dujordin, régent • 

33 Dehun, directeur 

5-' Servais, régent •• 

31! Jomort, directeur 

I~cole moyenne d'Anvers. 

de Tur11ho111 • 

de Malines. 

de Lierre 

Écoles moyennes communales- de 
. Bruxelles. 
Ecole moyenne de Hnl. 

prlvée , ù A11dc1·- 
leeht. 

de Louvain, 

de W1ll're • 

Je Jodoigne 

de Diest • 

cl' AerschoL . 

de Bruges 

d'Ypres 

de Furnes 

de Nieuport 

d'Alost ••• 

de Renaix •• 

de Braine-le-Comte. 

de Soignies. • 

de Saint-Ghislain 

commuunle de Quié• 
vrain, 

de Thuin, •• 

de Beaumont • 

patronnée de Bin- 
che • 

de Gosselies, • 

de Péruwelz 

de Pâturages 

d'Houdeng- Aime- 
ries. 

du llœulx 

de Visé. 

de Spa •• 

de Waremme ••• 

de lluy .•••• 

de Limbou1•g • 

'Ecole moyenne de Turnhout. 

de Mulines. 

de Lierre. 

d' Anve1•s. 

dellol. 

privc.:C, à Auderlec:bt. 

de Louvain. 

de \Vu-re. 

de Jodoigne. 

de Diest. 

d' ,\erse bot. 

Ecoles moyennes communales de 
Druxr.llcs. 

Ecole moyenne d'Ypres. 

de Furnes. 

de Nieuport. 

de Bruges. 

de Renaix. 

d'Alost. 

de Soignies. 

de Saint-Ghislain. 

communale de Quié- 
vrain. 

de Thuin. 

de Beaumont. 

patronnée de Bfocbe. 

de Gosselies. 

de Braine-le-Comle, 

d'Houdeng-aimeries, 

du Rœulx, 

de Péruwelz. 

de Pâturages. 

de Spa. 

de Limbourg. 

de Huy. 

de Stavelot. 

de W,Jremme. 
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HOMS ET QUALITÉS 
DES DÉLi'.:GUÉS. 

tCOLES MOYENNES 
AUXQUt:Ll,SS ILS Al'J.>ART!E;s:IENT, 

ÉCOLES MOYENHES 
DUS l.ESQIJULU 

ILS ONT -~ senvern.sn l,E COJîC:Ol'IIS. 

56 Lejeune, dirccteur , • • Itcolc moyenne tic Stavelot • 
1 
Ecole moyenne <le Visé. 

57 Horsmans, régent. de Tongres. 1 de Saint-Trond . - 
1 

- 
58 Rockcns, directeur. de i\lnescyck 1 de Tougres. .. - i - 
39 Yandcrstock , directeur. - de Saint-Trond . 1 - de Mncseyck. 

1 
40 Nicderprüm, directeur. - de Neufchâteau . ' - de Marche. 

41 Loriaux, régent • ·- de l\Jorche •.• - de Saint-Hubert. 

42 Dussart, régent . - de Saint-Jlubert. - de Yirtou. 

45 Kleyei-, régent . - de \'irlon 1 - tic Neufchâteau. 
1 

/..{ Dieudonné, directeur - d'Andeune 1 - tic Couvin. 
1 

4:; Levoz, directeur •• - de Couvin - de Fosse. 

46 Le Hoy, directeur. de Fosse . • - de Dinant. 

47 Colla rd, régent • . - de Diuaut - tic Rochefort. 

48 Waxwcilcr, directeur - de Rochefort - d'Andcnne. 

Bruxelles, le i1 juillet 1860. 
C11. BoG11:R. 

CIV 

Arrêté ministériel qui nomm.e le jury cluwgé de procéder à l'examen } rpx}  
mission œux cours de la première année d'études de l'école normule des 
sciences, pour l'année scolaire 1860-f 861. 

:H Jullfot t880, 

LE l\fousru: ns L'INTÉRIEUR, 

Vu Je premier paragraphe de l'art. 7 de l'arrêté royal du 2 septembre l 802, portant 
organisation de l'école normale des sciences, établie à l'université de Gand, paragraphe ainsi 
conçu: 

" L'examen d'admission a lieu devant un jury composé en majorité de professeurs de 
l'école et dont un inspecteur de l'enseignement moyen fait partie. " 

Arrête : 

ART, 1er. L'examen d'admission aux cours de la première année d'études de l'école normale 
des sciences, pour l'année scolaire 1860-1861, aura lieu devant un jury composé ainsi qu'il 
suit : 

MM, Timmermans, professseur à l'université de Gand; 
l\fanderlier, id. id.; 
Vinçotte, inspecteur de l'enseignement moyen pour I~s mathématiques et les sciences 
naturelles; 

And des, ingénieur des ponts et chaussées; 
Dauge, professeur à l'université de Gand. 

Au. 2. Le jury se réunira le vendredi 12 octobre prochain, à neuf heures du matin, au 
local de I'uni versité de Gand. 
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Il nommera dans son sein un président et un secrétaire. 
An. 3 . .IIJ. l'administratcur-inspecteur ùe l'université de Gand, directeur de l'école normale 

des sciences, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, le il juillet 1860. 

Ce. Ro,::u:n. 

CV 
Arrêté qû q&?zgè&\ x qui nomme le .fury chargé de procéder <Î l'examen d'ad 
mission aux cours de la première année d'études à l'éco(e normale des 
ltumw1ités, pour l'année scolaire 1860--186·1. 

:u J 1dllet t 880. 

LE Mll'IISTRE DR 1.'bcrÉnttt.:11., 

Vu les nrl. 6, 7 et 20 de l'arrêté royal du l" septembre 1852, portant orgnuisution de 
l'école normale des humanités établie à Liége, 

Arrête: 

An. t••. L'examen d'admission aux cours de la première année d'études de l'école normale 
des humanités aura Iieu devant un jury composé ainsi qu'il suit : 

:Ul\l. Bor,nct, professeur ordinaire ù la faculté de philosophie et lettres de l'université 
de Liége ; 

Dormans, id.; 
Burggrafl', id ; 
Blondel, inspecteur-général de l'enseignement moyen; 
l\l. Prinz. directeur de l'école normale des humanités. 

ART. 2. Le jury se réunira le 9 octobre prochain, à neuf'heures du matin, au local de l'école. 
li nominera, dans son sein, un président et un secrétaire. 
ART. 3, Le jury précité procédera aux examens de passage de la première ù la deuxième 

année d'études et de la deuxième à la troisième année d'études, après qu'il aura terminé les 
examens d'admission aux cours de la première année. 

ART. 4. ni. le directeur de l'école normale des humanités est chnrgé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le tl juillet 18B0. 
Ca. RoGII.H, 

CVI 
Programme d'après lequel l'enseignement se donnera dans les deux sections 

des athénées royaux~ pendant l'année scolaire 1860-i86L 

31 Jume, t888, 

Li t\h:us-rH DE L'lrnt1m.lll\, 

Voulant déterminer Je programme des athénées royaux et celui des écoles moyennes de 
l'Etat pour l'on née scolaire 1860-186 l ; 
le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne entendu, 

Arrêt(: : 

Aar. 1.,. L'enseignement se donnera, dans les deux sections des athénées, pendant l'année 
scolaire 1Uti0· l_861, conformément au programme ci-après : 

~o 
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SECTION DES 

LANGUE GRECQUE. LANGUE LATINE. LANGUE FRANÇAISE. 

LANGUE 

Fl,!MA:'iDf.S • 

• Leeture du trxlc latin; accent tenique. - Décli 
naisons et co11jug11i~ons régulières i verbe sum. 

Analyse grammaticale. 
Petits thèmes composés de mots d.-jii vus, à faire 

Ile vive voix cl par écrit. 

Lecture ù h:iutc voix. 
Cram111aire : lcxigraphic et notions 

très-élémentaires de la sy ntaxe. 
Orthographe et dictées. - Analyse 

grammaticale, fuite principalement d~ 
fÎ\'C voix. 

Explication de morceaux choisis 
d'auteurs {aciles. 

Exercices de mémoir~ et de récita 
tion, 

Une j xlè\ zg4ë Î xx&&j , 

Loeture à haute 
\'OÎX, 

.Élëmc11ts de ln 
~rammoirc.- Or 
thographe et die 
técs. - Analyse 
grammaticale. - 
\' ersions et thè 
mes. 

Auteur i1 expli 
quer : 

y eee.0F e· zS Lees 
oefeningen voor 
dcjeugil. 

Exercices de 
mémoire et de ré 
citation, 

.1 g 
·!:J 
14 ..• ., 

Lr.t:i9r11phic : déclinaisons cl conjugaisons régu 
lières, règles sénéra!es et rè-i;lcs particulières du 
genre; déclinaison des adjeetifs détcrminatirs et des 
pronoms; degrés de eornparaison ; noms el adverbes 
ile nombre] conjugaison péri ph rosée; conjugaison 
des verbes anomaux et unipersonnels ; adverbes pri 
mitifs et adverbes dértvés ; comparatif et superlatif 
des adverbes; noms et ver lies dérivés et ,·a leur des 
rlésincnces ; prépositions dans les mots composés. 
Syntu;re : notions élémentaires sur l'accore! de 

l'a!trihut avec le sujet, de l'adjectif avec le substan 
lif, et sur l'emploi ries cos; équivalents du pronom 
on; infinitif considéré comme sujet et comme com 
plément dans les cas les plus simples; premières 
notions sur l'emploi des gérondifs et des supins. 
Thèmes sur la lexigraphie cl sur le, règles élémen 

taires de lo syntaxe. - Analyse grammaticale (au 
double point de vue de la lexigraphie cl de la 
syntaxe). 
011 apprendra par rœur une partie des morceaux 

expliqués et l'on fera de vivé voix et par écrit des 
thèmes d'imitation. 

Une ehrestomathie latine. - J::pitomc historiœ 
sacrœ. - De Viria illustribus urbi« Roma:. 

Lecture i1 haute voix. 
Uépétition de ce qui a été enseigné, 

clans la classe précédente, sur les diffi 
cultés de la lexigrephie ; dérivai ion des 
mots ; commencement de ln syntaxe 
développée (a). 

Orthographe cl dictées. - Analyse 
grammaticale. faite principalement de 
vive voix. - Exereiees pour l'applica 
tiondes règles expliquées ($c, 
Esplieatiou de morceaux choisis. - 

Une c!irealomatl, x\ l 
Exercices de mémoire et Je récita 

tion. 

Lceture à hnutc 
voix. 
Ccntinnation de 

h grammaire. 
Orthographe et 

dictées. 
Anolyse gram 

maticale , faite 
principnlementde 
l'IVC \'OÎX, 

Exercices pour 
l'application ·des 
régies. 

Versions et thè 
mes. 
Explication de 

morceaux choisis. 
Auteur à expli 

quer: 
Stcltoert : Lees 

oefeningen voor 
de jengd, 

Exerciees de 
mémoire et de ré 
vitatiën. 

(n) Le préfet des fl111lcs indiquera, dans ln grammaire suivie par les élèves, la limite où s•arrêtcra le professeur. 
(b) Ces exe rciccs, tians les cours où ils sont indiqués, auront lieu de rive voix cl par écrit, lis fourniront l'occasion de foire composer des 

phrases comprenant une ou plosieurs propositions. On veillera 11 cc que les élèves ne donnent, comme exemples d'appliea: ion, ni phrases 
insigniûantcs ni han alités, 
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HUMANITÉS. 
t, 

FLAMANDE 
PROVlz,iCES 

LANGUE ALLEMANDE 
l>ANS LES PROVll<Cf.S 

l.ANGUE ANGLAISE 

WALLO:l'NES. ALLF.llAi"iOE. 1 FLA!IA:l'!>ES. 1 WAl.1.0.'il'\ES. fUHA:-iDF.S. 1 WALLO~l'IES. 

HISTOIRE 

GÈOGllAPlilE. 

llATDÉ)l.UIO(ES 
•• 

PIIYSIQVF.. 

" 1 Lecture ù hnun-] • 1 • l • 
voix. Élêmeutsdc 
Ill grammaire. 
Orthographe cl 

dictées. 
Explication dr 

morceaux faciles. 
0Më \ S Livre de 

lecture. 
Exercices de mé- 
moire et de réel- 
talion. 

• Forme de la b è&zx[ eeSz&xeeez S 
terre. - Horizon 0péraliou.;; fou- 
cl points cardi- damentalevsur les 
113ux. nombres entiers , 

Nomcnclalur,· sur les rrartions 
;;,=o;;r:111l,i1111r.. - déeimcles et .ur 
Divisions :;éuéra- les rraclions ordi 
les du 1;lol1c. - m,ires. 
l'rincipulcs ehal- Système lë~al 
nes dementagucs, des peids el me 
grnuds flcuves , sures. 
iles cl prcsqn'ilcs 
de l'Europe (~Il$ 
clél.3j(s). 

Et.~ls de l'Eu 
ropl' DYl!C les eapi 
tales, 

Géographie élé 
mentnire de ln 
Bdgiquc. 

Histoire sainte. 

a 1 Lrcturc:i haute] . 1 • 1 . 1 . 
voix. I 

Contiuuntion de 
la grammaire. 
Orthogr11phec! 

dictées, 
Analyse gram- 

rnaticale faite de 
vire voix. 
Exercices pour 

I'applleation des 
règles, 
Thèmes el ver- 

siens • 
Explication de 

morceaux choisis. 
Bona; Livre dr 

lecture. 
Exercices rie mé- 

moire el de réci- 
tation, 

Répétition del .1l rill,méti,Jl•e : 
cc qui a été ensei- Exercices de C31- 
gué dans la classe cul. 
précédente. - 
Axe et pôles de 
111 terre. - Equa- 
teur et parallèles. 
- lléridicns. - 
Longitude cl lo- 
titude, - Géo- 
;;raphic i;énérale 
(le l'Europe cl de 
l'Asie. 
Géogr:111l1îe plus 

développée tic l:i 
Belgique. 
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LANGUE GI!ECQUE. LANGUE LATINE. LANGUE FRANÇAISE. 
LANGUE 
DàllS LES 

FL.UIANDES. 

J Lecture r.t écriture. Quel-! Répétition des parties les plus difficiles de la lexi 
ques explications sui· les. graphie, surtout des principes concernant la dériva 
esprits et les accents. - Dé- tien ci la composition des mots , et des notions 
clinaisons et conjugaisons. élémentaires de l11 syntaxe; déclinaison des noms 

Analyse grammaticale, grers : déclinaison irrégulière; conjugaison des 
Petits thèmes composés Je verbes défectifs.- Emploi de sui, 1ibi, se et de ,uua. 

mols drjA vus , à fai1·e de -Dénloppement de la règle de l'iulinitif cousidé1•ti 
\'iV(I voix et par écrit. comme complément. - Règles générales sui· l'em 

ploi des cas et des prépositions; questions de temps; 
questions de lieu; iutca·rogalions; emploi du ecmpa 
ratff; emploi des modes; concordance des temps. 

Versions el tl,ùmes. - ,\nuly~e grammaticale. 
Auteul'S ù expliquer : De J"irit; Phèdre (fables 

choisies); Cor11cli11s Nepos (dans le 2e semestre), 
Thèmes d'imitation, faits de vive voix et par 

écrit. 
Exercices de mémoire sur les principaux morceaux 

expliqués. 

Lecture à haute ,·oix. 
Continuation el fin de l11 syntaxe 

dé,·cloppée. - Ponctuation. - Ortho• 
gra phe et dictées. 

Analyse grammaticale, faite pri11ei 
palement de vive voix. 
Exercices pour l'application des rè 

gles expliquées. 
Explication de morceaux cl1oisis. 
.\utcnrs à ex11liqner. - l,ré ë x4q S 

Télémoque.- Une chre,tomutMe. 
Exercices de mémoire el de récita 

tion. 

Lecture à bau te 
vois. 
Continuation de 

la grammaire. 
Orthographe et 

dictées. 
Analyse gram• 

m1ticale , faite 
principalement de 
vire voix. 
Excreiees pour 

l'opplicalion des 
règles. 
Versions eu hè 

mes. 
.Explication de, 

morceaux choisis. 
Auteur ù expli 

quer: 
Co111cie,1ce:Wat 

eene mocder ly 
den .kan. 

Exercices de 
mémoire el de ré-1 

eillllion. 

Développement des no 
lions don nées sur les esprits 
et les accents. 

Répétition des déclinai 
sons et des conjugaisons, el 
le reste de la lc:idgraphie. 
Dérivation des mols. Radi 
caux el racines ; valeur des 
désinences.- Premières no 
lions de fo syntaxe. - Ann- 

• lyse grammulleale, - Thè- 
1 l mes sur les formes et sua· 
il les premières règles de lo 
: syntaxe, en gronde partie de 
: vive voix, d'après le lexie 1 1 
0' expli11ué. 

Une chrestomathie ; fables 
choisies d' Ë1ope ou E71i/ome 
de l'hisloÎl·e sainte de Kers 
Len. 
Exercices de mémoire sui• 

les morceaux expliqués. 

Répftitiou des principales pnrries de la syntaxe, 
avec addition des difficultés et des exeeptlous. 

Analyse grammaticale. 
Thèmes et versions, 
Prosodie. Ver~ificntion; vers hexamètre. 
Anleu1·s : (,éscw : de hello gallieo (trois livres); 

Virgile (trois églogues); Cor,ce/1111 N~pos (explieatien 
cursive). 
Thèmes tl'imilalion, faits de vlve ,·oix et p.ir écrit. 
Exercices de méinoii·e sur les morceaux expli 

quës. 

Lecture 11 haute veix. 
Bécapitulation tic toutes les cliffi 

eulrés eencerneni l'orthographe, la 
lcxigrnphie, lo syntaxe et surtout la 
théorie des partleipes , l'emploi des 
modes et des temps. - Sy11onymes. 
- Idiotismes. 

Exercices pour l':1pplicalion des rè 
gles. 

Exercices de compositions (petites 
uorralions, lellres, etc.). 
Exercices d'élocution (petitt>s narra 

tions, desceiptions, faites de vive voix). 
Explic11tion et analyse de morceaux 

choisis. 
Auteurs à expliquer : Finélon : 

Télémaque. - La Fontain, : Fables 
choisies, - Une chrr1l0111qtl,ie. 
Exercices de mémoire et de récifa 

lion. 

Lecture à haute 
,·oix. 
Étude oppro 

rondie de la gram-· 
maire. 
Versions et thè 

mes. 
Exercices de 

composition (nar• 
rations, lettres), 
Exercices d'é 

locution ( narra 
i ions, descrip 
tions , faites de 
vil·e voix). 
Explication de 

morceaux choisis. 
Auteur à expli 

quer: 
Q, Yan Duya, 

cl Da11lztnbn-g : 
Volkslecsboek. 

Exercices de 
mémoire et de ré 
citation. 
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PLAMANDE 
PACJVIIICU 

LANGUE ALLEMANDE 
DA.MS tF.S PROVINCES 

LANGUE ANGLAISE 
DANS LES PllO'VINCES 

W&.LLONNES. ALLEHA;',OE. 1 FLA!IAi'ŒES. 1 WALLONNES. FLAllAt'iDES .. WAl,LONNES, 

HISTOIRE 
If 

G ÉOGRAP U U:. 

}lAtHËllATIQUES 
JT 

PHYSIQ!JE, 

• 1 Lecture à bau tel J) 1 » 1 " 
voix. 
Continuation de 

la grammaire: élé- 
ments de la syn- 
taxe. 

Analyse gram- 
rnatieale faite tic 
vive voix. 
Exercices pour 

l'application des 
règles. 
Thèmes et ver- 

siens, 
Explieation de 

morceaux choisis. 
Bone : Livre de 

lecture. 
Exercices de mé- 

moire et do réei- 
tation. 

Répétition del bègxxzë é x&E=\ É 
cc qui a été ensel- Exercices de cal 
gné dans la classe cul. 
précédente. 
Ilevue de lagéo 

graphie do l'Eu 
rope avec plus de 
détails ; géog1·a 
phie générale des 
autres parties du 
momie. 

Lecture à haute Lecture li haute 
voix et pronon- voix. 
ciation. Syn taxe appro- 
Éléments de lo fondie. 

grammaire. Exercices· de 
Orthographe et composition (let- 

dictées. tres et petites nar- 
Analyse gram- rations}. 

maticale. Exercices d'é- 
Petits thèmes locution ( petites 

d'imitation, faits narrations , des 
de vive voix et criptions faites de 
par écrit. vive voix). 
Expliention de Explication de 

morceaux faciles. morceaux choisis. 
Stauoert : Lees- Bo11e : Livre de 

oefeningen voor lecture. 
de jeugd. Exercices de 
Exerciees demé- mémoire el de ré- 

moire et de réci- citation. 
talion. , 

Lecture et écri 
ture. 
Éléments de la 

grammaire. 
Analyse gram 

maticale. 
Thèmes et ver 

sions. 
Thèmes d'imi 

tation faitsdevive 
voix el par écrit. 
Bone : Livre de 

lecture. 
Exercices de 

mémoire et de ré· 
citation. 

~eclure. Géographie an- A rithmétique : 
Eléments de lu cienne et spéciale- N umération déci- 

grammaire. ment géographie male. - Opéra- 
Orthographe et de la G1•èce et de tionsfondamenta- 

dictées. l'Italie. les sur les nom- 
Analyse gram- - bres entiers. ~ 

maticale. Quelques no- Principes etcnrac- 
V ers ions et thè- lions très - som- tères de divisibi 

mes. Thèmes d'i- maires sur l'his- lité d'un nombré 
mitation faits de toire des peuples par2,5, 4,1$, 6, 8, 
vive voix et par oricntaux.e-Prin- 0 et 11. -Rcchcr 
écrit. cipaux faits de clac du plus grand 
Explication de l'histoire de ln commun diviseur 

morceaux faciles. Grèce et de l'his- de deux nombres. 
Exercices de tnire romaine jus- -Fractions ordi 

mémoire et de ré- qu'à la des truc- naires et fractions 
citation. tion de Carthage. décimnles.c-- Sys 

tème métrique. 
- Nombres com 
plexes. - Résolu 
tion de problèmes 
par la méthode de 
réduction à l'uni 
!é.-Proportions. 
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fil ! 1 LA.NGUB GRECQUE. 
..l c., 

I.ANGUB LATJNB. LANGUE FRANÇAISE. 
LANGUE 
D,\?18 LJIS 

FLAMANDES. 

llépélition des parties les 
plus difliciles de la lesigra 
pbie el surcout des principes 
rel•tifs a Ja dériTBUon des 
tnott et anz désinences. 
Syocaxe ; rëgles de l'accord; 
emploi do l'artiele et des 
pronoms ; emploi des taS ; 
ottnclion ; emploj dn verbe 
moym; emploi des conjonc 
tious, des ten>ps et des mo 
des ; emploi de la paa·ticulc 
•~ ; emploi des négations. 

1 Ver:Sions. -•Thêmes d'i 
mitation. 
Auteurs à ellpliquer : O&" 

11~, Allllhue (un line.) 
xx&è4}xx° (petites oarrations 
füciles). 
Dialecte ionien. 
.Anaty111 gnmmaticale. 

Exercices de mémoire sur les 
morceaux e:spliqu6s. 

Notions sur la vie d'Ué- 
~ole et do Xénophon et 

ai 1 s11r le canctêre de leurs 
Il I écrits. '!I . •' ; 
~ 

Récapitulation des principales parties de la syn 
taxe dans leur eusemble, des difficultés et dos exeep 
lions. Construction de la phrase simple et de la 
phrase composée; idiotismes et tllgancu de la lan 
gue latine.- Versions el thèmes. -Thèmes d'imi 
tation, faits de vive l'oix et par écrit. 
llépétitioo de 11 prosodie; ellertices de versifica 

Uon. 
Auteurs : Në Lillii ru memorabilt,. 
Yirgi~: L'épisode d'Arislée ou trois autres épi 

sodes des CéorgilJues; Énéide, livre 1, 
p° 4è S Trois livres (explication cur,fue). 
Exercices de mémoire sur 11'.S morceaux espli 

qu6s. 
Notions sur la vie de César et de Tite-Live et sur 

le car11ctère de leurs écrits. 

Lecture ù boute voix. Lecture à haute 
Principes du style. - Règles de la voix. 

versification. - Sujets de composition Lettres et nor- 
d'un ordre plus élevé que dans les cours rations. 
précédents. Règles de la ver- 
Explication de morceaux choisis, - sification et appll 

Boileau: Satires r.t épîtres. - F Î =&xÉ cation de ces rè 
x4q S Petit Caréme, ou morceaux glcs. 
choisis de divers auteurs, particulière- Explication 
ment quelques lettres de M111• de Sévi- d'une onlbologie. 
gné et quelques narrations familières. Ledegonck : De 

Exercfoes d'élocution. drie Zusterste- 
Exerciccs de mémoire ot de récita- den. 

tion. Bilderdyk: ~Jor- 
ceaux choisis. 

Dat,id: \"ader 
landsche gesehie 
dénis, 

Exercices d'élo• 
eution, 

Exercices de 
mémoire et do ré 
citn tion. 
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FLAMANDE 
HOVIIIC!S 

LANGUE .ULEMANDE 
DAIIS LU PROVIIICU 

LANGUE .AKGLAISE 
l>AIIS LU HOVUCCH 

WALLONNES. ALLEJIAl'l'DB. FL.UIA:SDES. l \VALLO,CNES. FLAIIAl'IDt::S. I WALLOl!IES. 

HISTOIRE 
1T 

GiOCRAPHIB. 

!l!Tff ÊllATIQUES 
LT 

PDYSIQllY., 

Lectureilh1111le Lcclurcliliaute l.ectureilhautr Leelureàh11ute Leetere. Leetu1·eùtlll11le Gl-ographie de Révision des 
voix. voix. voi,c. Ecriture. roix . .Éerlture. Éléments de: la ,oix. l'Empire romain. principales théo- 
Continoation de Lettres et nar- Éléments de la Continuation grammaire. Conlinualion ile Géographie phy- ries de 1'11rithmé- 

la grammaire. rallons. grammaire. de Ja grammaire; Ortl1ograpbee1 la grammaire. sique de l'Europe tique. 
Orthographe el Règles de la ver- Analyse ûes for- syntaxe. dictées. Orthographe el et de l'Asie. Alglbre : !So- 

dictêcs. sification. iaes. Ortl1ographee1 Analyse gl'lm- dictées. - lions préliminoi- 
Analyse gram- Gœr/1t:Hermann Thëmcs et ver- dictées. maticale. Versio11sellhè• Conlillllalionde ~es.-'fraduction 

moticale. et Dorothée (ona• sions. Thêmes e& ver VersionseUhè- mes, et sua·tout l'histoireromlline de tJuelques pro. 
Venionsetthè, lyse et explica- : f ev 'S Lirre de sions. mes, el surtout thèmes d'imita- jusqu'à la lin de blèmes du pre- 

mes. lion), lecture. Tbêmesd'imita• thèmes d'imila - tion, r11its de vive l'Empire d'Occi- mier degré, à 
Thèmesd'irnila- le Bn, et Re- Exerciccsdemé- tion faits de vive tion raits de Tive voix el par écrit. dent. - Princi- une inconnue, eu 

tioo, faits princi- Aqg[ S Cours de moire etde récit11• vou et par écrit. voix et JlU éerit. Explication de paux faitsdel'lais- liquation. - Uti- 
palement de vive liuérature aile- lion. Compositions ra Explication de morceaux faciles. toiredumoyenùge lité etbut de eette 
volx, monde, ciles. morcenox faciles. Exercieesde mé- jusqu'à la lin de traduclion. - 
Co111ciennuWat Exercicesd'êlo- « 4ee\ S Livre de Exe1cicesde m · moire el de réti- la premil!rc eroi- Opérationsfonda- 

eene moeder ly- eutlee. leeture, moire et de rt:Ci- lation. sade, mentales sur les 
den kan. Exercices de mé- Exerciccsdcml!- talion. 111111nlités nlgébri- 
Stnllaert: Lees- moire et de réeltn- moire et de récita• ques. - ltésolu- 

oefeoingen 'f'oor lion, &ion. lion et discussion 
de jeugd. ries équations du 
Exercicesdemé- premier degré ï. 

moire d de réel- une et 6 plusieurs 
talion. inconnues.-Pro- 

blèmes divers, 
Géométrie : Dé 

finitions. -Axio 
mes. - Angl~. 
- Cas d'égnlilé 
ries triangles. - 
Propriétés ries 
perp~ndfoulaircs 
et des ebliq ues, 
-Tl11.:0rie des pa• 
rallèlcs.-Somme 
des angles d'un 
triangle el d'uu 
polygone11uelcou. 
que.- Prepriétés 
des p11rallélogr:11i1- 
mes.-Propriélés 
du cercle et des 
ligures qui résn l 
ient de sa cembl- 
1mison avec la li 
gne droite. -ale- 
sure des angles. 
ÉraJuâlionsdcs 

aires planes. - 
Propriétés prin 
cipales des trian 
gles.- Ligues pro 
portionnelles. - 
Figures sembla 
bles. - Problè 
mes (u). 

(a} On s'appuyera sur le Po•tulott,m d'Euclide, pour établir la théorie des parallèle.,. 
Dans les propositions reloliYas oux grandeurs incommensurables, 011 fera usage de la môtho1lc des limites. 
Oo se bornera lt des netiens Ires-simples sur les polyèdres symétri11ucs. 
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LANGUE GRECQUE. LANGUE LATINE. LANGUE FRANÇAISE. 

L~GUE 
D.l.l<S L.l:S 

FL.UIAXDES. 

Répétition et difficultés do 
la syntaxe. 
Versions. 
Dialecte épique; notions 

générales sur la prosodie. 
Auteurs à expliquer : 

llérodote : les guerres des 
Perses (morceaux choisis). 
- Homère : L'Odyssée (un 
chant). - OzIq4çxeeë S Les 
Helléniques. 
Exercices de mémoire sur 

les morceaux expliqués, 
Notions sur Homère et 

sur Je caractère de ses poè 
mes. 

Thèmes et versions ; dans le second semestre, quel 
ques narrations. - Thèmes d'imitation faits de vive 
voix et par écl'il. - Ex,ereices de thèmes el de ver 
sions, sans dictionnaire (les thèmes seront faits pour 
amener I'epplieetlon des règles les plus difficiles de 
la syntaxe). - Exercices de versiflcnticn. - Expli 
cations sur les principales rormes métriques de l'ode. 
Études sur le style et sur l'emploi des fi:;ures. - 

Anolyse littéraire des principaux morceaux expli 
qués. 

Auteurs : Cicéro11, un discours. 
Virgile, l'Ênéidc, un livre. 
Horace, odes choisies el deux épitres, 
Cieéro» : De St11ectul11 ou de Amicitili. (explication 

en partie opprofomlic, en partie cursive}. 
Titi Liuii res memorabiles (explication cur1i11t). 
Exercices de mémoire sur les morceaux expliqués. 
Notions sur la vie de Virgile et d' Horace et sur le 

caroctère de leurs écrits, 

Lecture à l1autc ,·oix. 
Figures, y compris les tropes, Règle, 

de la composition applicables à la nar 
ration, â la description et au genre 
épistelalre. - Exercices d'applieetien. 
- Caraetères propres Je la poésie. - 
Poétique. 
/Joiteau : Art poétique. - Morceaux 

choisis de Buffon, ou Flécbier: oraison 
funèbre de Turenne. 

Analyse littéraire d'une tragédie Je 
Racine. 
Exercices d'éloeutlou, 
Exercices de mémoire et de récila 

lion. 

Lecture à haute 
voix. 
Discours et eem 

positions diverses, 
Histoire abré 

gée de la littéra 
ture 0amaude, 

Analy~e et ex 
plication d'une 
tragédie Je Yen 
del ( Gysbrechl 
vau Amslcl , ou 
Lucifer). 

DatJid : Vader 
landsehc geschie 
dcnis. 

Vt1tulcr Palm, 
un discours. 
Exercices d'élo 

cution. 
Exercices de 

mémoire et de ré 
cilalion. 
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FLAMANDE 
,nov111c~ 

LANGUE ALLEMANDE 
DUIS LES PftOVINCES 

LANGUE ANGLAISE 
DANS LES PIIOVl!ICES 

WALLONNES. ALLE!IANDf., FLAlli\NDBS. l WALi.ONNES. FL.UfANDES. WALi.ONNES. 

IllSTOIRE 

•• 
CiOOI\APUIB, 

n 

PSYSIQUE. 

Lecture &x haute Lecture à haute Lecturcà boute Lcclurci\ haute l,eetu1·cù haute Lecture ù haut.e Géoi;N11ihie phy- Ré,·ision de l'al- 
,oix. voix. voix. voix. . voix. voix. siquedcl'Mriq1,1e, gèbr11etdelai;éo- 
Grammaîrcplu Compositioasdi- Écriture. Synt:ixc dére- Continuation et Conti11uationet do l'Amérique et mélrieenseigaées 

d1h·eloppéc. verses. Coutinueticn et loppêe. fin de la gram- fin de la gram- de l'Océanie, don.~la classe pré- 
Versionse&lhè- Histoire abré- fin de la gram- Orthographe et moire, moire. - eédente. 

mes, et surtout géo de la liuéra- maire; syntaxe. dictée~. . Orthographe et Orthographe el Conlinualiou ,1/9Ulre:1l11cinc 
thèmes d'imito- ture allemande. OrtllogrQphe et V ersrons , thè- dietées. dictées. de l'histoire du eaerée des nom- 
tion, faits de vive Explication de dictées. mes, et surtout ,\nnlyse gram- 'fhèmrs cl ver- moyen âge, et bres cl des quan 
voix ; composi- morceaux choisis. Annlyse gram- thèmes d'1mi!a- matieale. siens, et surtout principaux faits lités littérales. - 
lions faciles. Le Du, xrz Re- metleale. tion, faits de vive \'ersionset thè- thèmes d'imitn- de l'h stolre mo- Extraction de la 
Explicn.tiol1 de Aq&\ è S Cou1·s de Thèmes et ver- voix et par écrit. mes, et surtout lion, faits de vive derne, r:icinccubiquede, 

morcoauxchoisis. littérature allo- slons. Compositions·fa. thèmes d'imita- voix et ,,a1· écrit. noml>res,-Cnlcu 
.{ =e{&} :Vader- mande. Thèmes d'imi- elles. lion, füits de YÏ\'C Petites compo- des radicaux d, 

landschc gesehte- Exercices d'élo- lotion faitsdc vive .Analyse g1·om- voix et par écrit. sitions. second degré. 
denis. eutton. ,•oix et par écrit. matieate. Explication de Explication Ile Résolution et dis 
Ledeganck : De Exercices de Composhions fa- Lo JJa, et Re- morceaux choisis, morceaux choisis. cussion des éqm1 

;dlic Zusterstc- mémoire et de ré- elles, g11ier .- (;ours de Excrciccsd'élo• Excrciccsd'élo• lions du secom 
den. eitotion. Bon« .- Livre de liUérature ollc- cution. cution. degré à une incon 
Exercices de mé- (Toutes les leçons lecture. mande. · Exercices de mé- Exercices do mé- nue. - Quelques 
moire et de réel- seront données en Exercices de mé- Exercices de m6- moire et de réel- moire el de réei- problèmes choi 
talion. allemand.) moire etde récita- meircet deréeita- tution, tu lion. sis. - Equntion~ 

lion. Lion. (Les lrçons se- (Les lcçod's se- trinômes réduc 
(Les leçons se- (Les leçons se- rentcnpartie don reutenpartie dcn- ribles nu second 

ront en portic ront en partie nées en anglals.) nées en angtais.) degré. 
données en aile- données en ollc- Gtiomilria: Pro- 
mand.) mand .) priétés des poly 

gènes réguliers. 
Mesure du cercle. 
- Détermination 
du rapport de la 
circonf érence DU 

ihamëtrc. - Pro 
blèmes. 

Géom~trie } Î ë 
l'e,pace : Défini 
lions prélirninai 
r~. - Proprié 
tés des figures 
qui résultent de 
la coml,irmison de 
la ligne droite et 
du plan. -Théo 
rie du parqllé 
lisme des dreites e, des plnns. 
lJesure de l'angle 
dièdre. - Angles 
solides(")·- Pre 
priétés générales 
des polyèdres. 

(a) On s'appuycra sur le Po,tula{um d'E11clide, pour établir lo théorie dës parallèles. 
Dons les proposltions relatives aux grandeurs incommensurables, on fera usage de la méll!odc des limites. 
On se bornera à des notions L1·ès-simplcs sur les polyèdres symétriqurs. 



[ N• i67. J { ~Oû ) 

f3 
! 1 LANGUE GRECQUE, 
.,J 
<.;l 

- LANGUE LATINE. LANGUE FRANÇAISE. 
PLAllAl'iDES. 

Versions. 
Auleurs à explique!' 

llo,nw.: l'Iliade (un ewint). 
-Démo,11,ane• : deux Olyn 
tbiennes ou deux. Philippi 
ques. - ,Oé q4ç.ef ee S con 
linuo1io11 des llel1611iques. 
- Analyse Jittéroirc de1 

, morceaux expliqués. 
Î E.tcrcices de mémoire sur 
les rnoreeonx expliqués. 
Notions sur la vie de Dé 

mos1blines et sur le caraclèrc 
de ses discours, 

Thèmes cl vc1•jfons; compositious latines. 
Ex11rcices de thèmes, de ,·crsions cl de composi 

tions, sans dictionnaire. 
Autc111'S : Cicénm : pro lllilonc, ou un autre des 

fll'ands diseours.c-. Sal/tist~ (rliscours extraits de}, - 
Horace, satires ou épîtres; Art poétique, 

Jlirgilt: l'Énéide (explication c1w1ive), L'équin 
lent de deux livres, 

p&j é èf ee S Brutus (de clatî, orotoribu,), ou Tite- 
Live: un livre (explication curaivc). 

Analyse littéraire des morceaux expliqués, 
Exercices de mémoire. 
Notions snr ln vie de Cicr!ron cl de Sall111ta et sur 

le earaetêrc de leurs écrits. 

Lecture ù haute voix. 
Rhétorique.- Compositions diverses. 
Analyse lilléraire de morceaux 

choisis. 
Anolysc littéraire d'une oraison fu 

nèbre de BossuP.t, 
Analyse JitlérPÏl'e<l'un chef-d'œuvre 

dnmalique du xvn• siècle (Corneille, 
Racine ou Molière). 
Exercices d'élocution. 
Exercices de mémoire et de récit11- 

tion. 
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FLAlL\NDE 
l'■o,·,:,rc:u 

LANGUE ALLEMANDE D~-· L~S ••ov1•c:u 
LANGUE ANGLAISE 
D.UIS Ll!:S PAIOl'lllC!S 

1 WALLOXNES. Af.LEJIAlfDE. l PLA■,UID~;7 WALLOX!iES. l'LAU!Nl>ES, l WALLOXNES. 

lllSTOIRE 

C&OGRAl'UIE, 

IU1HÉ}1All0U ES 
n 

PDYSJQVE. 

Lceturci h1utt 
voix. 
Lettres el nar-

1 

l"llliOO$, 

Dallid: Vider-; 
landscbe geschie 
dcuis. 

Yantkr Pal1111 
1111 discours. 
Disloire abrégée 

de la littérature 
n,unande, accom• 
pogn1ot l'cxplka 
lion d'llDc ant.ho 
logic. . 

An11lyse lilté 
ralre de quelques 
morceaux Hpli 
qués. 

Exercices d'élo 
euûeu. 
Exercices de mé-i 

moire et de réeil.b 
lioo. 

" Lecturdhaule Lceturcâhaul.c Lectureilb:tulc Lectureàl1:1ule Histelre de ID Révision des 
voix. voix. voix. ,·oil. Belgique. équations du se- 
Compositions di- f.ompositions di- Composilioos di- Compositions di- - cood dt>gré en al- 

verses (Jeures: .-er5C$ ( leUl'4'S, verses (lettres, verses (lettres, Géogrnphic pe- gèùre et de l:1 géo 
oarratioos, ete.). narratil>Ds, ete.]. narrations, ete.), narrations, ete.). litique et adml- mè:trie enseignée 
Le Ba, el Re- ü Bu el R!- Explication d'un Explic:ition d'un uistrative de la dans la classe prë- 

911îer ~ Cours de 9nier : Cours de prosateur et d'un prosateu1· et d'un Belgique, en y cédente. 
lilléralure aile - liUéralure allc - 11oëte. poiite, eomprennnt · des bxA&gq· \ S 
mande. mande, Analyse lillé - Analyse lilté- notions sur les in- ProgressioM.- 

La Cloebeou le Scliilln-: Guil- raire de quelques ,aire de quel11ucs flitulionsdu payb. Théorie des loga- 
2- livre de l'Enéi- laume Tell. morceaux expli- morceaux expli- rilbmcs et usage 
de. lroduil par Analyse littd- qués. qués. PIIUIIERSÊLÉU1llTS dcslables.-Appli 
Schiller. raire de quelques Exercices 1l'élo- Exercices J'êlo- o' Anno110111g. cation aux ques- 

Aoalysc nus- morceaux espli- cation, cution. lions d'intérêt 
raire de que:ques tJUés. Exercices de me!- Exercices de mé- De la terre, - composé cL cl'an- 
moreesux expli- Esercicesd'élo- moire et de réei- moire et de réci- Phénomènes qui nuités. 
qués. cution. l11tion. talion. eanent une idée Cdomd,riectana 
Exercicesd'6lo- Exercices de mê- (Les leçons se- (Les leçons se- de sa formc.-Son l'eapace: Proprié- 

culion. moire eL de réci- ront en grande ront en grande mouvemeatdero- tés générales des 
Exercices de mé- talion. partie données en parlie données en talion autour d'un trois corps ronds. 
moire etderécita- (Les leçons se- anglais.) 01>glais. ue : 1~ mouve- Trigonométrie 
lion. ront en grande ment diurn? 8ç" rectiligne. 

(Les le~ns se- parlie données en parent des etodes Pl1y#gue: Pro- 
ront en grande allemand.) en est une censé- priétés générales 
partie données en quenee. - Pôles des corps. Pre- 
allemand.) méridiens, équa- mières notions 

leur, parallèles. des matières sui 
Longilude el la- vantes : statique, 
lilude géograplli- pesanteur, hydro 
ques, statlque.pneuma- 

. Du soleil,-Su lique,acoustique, 
1
d1stance à lo terre chaleur, ëteetri 
et son diamètre. cité, magnétisme, 
- ~louvemenl de éleetro-msgnétls 
lo terre autour du me et optique. 

'soleil. - Explica- 
tion des saisons. 

QgÎ gxè z\ ?,"« \ la 
lunc.-Sa distance 
à la terre et son 
diamètre,- ExpJi. 
ealion des phases. 
- Mois syoodi 
que.e-Belipsesde 
lune et de soleil. 
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SBCTIOK 

LANGUE FRANÇAISE. 
LANGUE FLAMANDE 
lU,:<S LES PllOYfl<CH 

FI.AJIANDF.S. j W.\l!.OS.'(ES. 

LAIGUE 

.\LLUHSDE. ,., 
LANGUE 

ASCLAISE. 

HISTOIRE 

ET GfOGIIAl'IIIE. 

Lecture à :,aulc ,·ois:. 
GranuunÏl'l!: ll'.1.igraphic cl élé111e11ls de 

la ,cyntoxc. - Ortlrogropltc û dictées. 
Anolyse 1,ramn1aticnlç, faite principale 

ment tic rive Toix. 
Explication de morceaux choisis d'au 

teurs focilcs. - Une cl1nllomr,.tl,it. 
Escreitcs de 1~rrnoirc cl de rlciblio11. 

lecture à laaute 
,·oix. - i1émc11ts 
de la grammaire. 
-Orthogr3phe el 
dictées. - Ana 
ly,egi-an11na1icnle 
fllitc principale 
ml'lll dc,·i,·e,·ois. 
-\·ersh,nsetthè• 
mes. 

Auteur à ex1,li- 
11ucr : 
Stallom: Lees 

ocfcningen. 
Exen:iccs de 

mémoire cl de ré 
citation. 

• • 

• 

Forme de l• 
terre. - Jlorbon 
et points cardi- 
naux. 

NomencJal11rc 
géographiquo. - 
Divisions géné 
rales du globe. - 
Principales chai 
nes de monlngnes, 
grands fleu,·es, 
Iles cl presqu'îles 
cle l'Europe (5ans 
dëtails). 

Etnts de l'Euro 
pe avee les copit11- 
fos.- Céog1·aphie · 
.élémentaire de 111 
Belgi1111e. 

Ilisteirc sninte. 

Lecture à hsute roi 1. 
Répétition de; difficnltës de la lciii;rn 

phie; t:0mmenctmr1n de la synlue dén· 
loppéc. 

Orthoi;raphe et dictées. 
Analyse grammaticale, princip:1lemcnt 

de ,ive mir. 
Exerciee.s potll' l'application des règles 

e.11pliqnées. 
E:iplicatioa de m.>rceaux choisis. - 

Une chrtatomatliie, 
Exercices de mémoire cl de récitation. 

Lecture ii haute 
voix. ,·oix cl prenen- voix et écriture. 

Co11li1111:1lion de ciolion. - Eléments de 
13 llr:11nm2i1 e. ~:lémcnts de la fo grammaire. - 
Or1lu•srn11he tt gr:unm:iirc. Orthographe <'t 

diclées.-,\naly- Orrho:;ral'he et 11ictées.-,\nnlyse 
se grammaticale, dictées. - Ana- dcsforml".s.-Pe 
foitc priucipalc- lyse grammati- lits tl1êmes d'imi 
menl de vive roix. cale. la lion, r.,its prin- 
\'ersionsct thê- Petils thcmcs cipnlcme11tde,·i1·c 

mes. 
E1plicalion de 

morceaux choisis. 
Auteurs à ex 

pliquer: 
St,-llaut: Lees- 

Leeture ~ haute Lecture à h:aulc 

d'imilati,,n, faits voix. 
de , ive voix et Donc: Livre de 
par 1:Crit. lecture. 
E1.plication de Exercices de 

moh:c:iux faciles. mrmoire cl ,le rë 
Sta/lnrrl: Lets- cil:ition. 

eefeningeu, oefeningen veor 
Con,cicnrc: W nt de Je115d. 

eene moeder ly- ..Exercices de 
den .kan. mémoire et de ré- 

EAcrcicrs de cit:ilion. 
mémoire et de ré- 
citation. 

ftépëtiliou de 
cc qui II été ensei 
gné dans le cours 
précédent.-Géo 
.graphic i;énéralc 
de l'Europe, 

Gêoi;r.ipbic dé 
taillée de Ill Bel 
gique. 
,be et pôles de 

ln terre. - Equa 
,teur et parallèles. 
-- llléridicns. - 
;Longitude et lati 
ctude. 

Êpoques princi 
pales de l'hisloil'e 

raucienne prësen 
'lacs daM les bio 
graphies suil·~n 
les : Sésostris. - 
Sémiramis. - Cy 
rus. - l,ycurg11c 
cl Solon. - Mil 
tiade. - Thémis 
tocle cl Arislille. 

(o) Le progiimmc pour la p1ot·ince allcmonde ul le rrrrmr qne eelui qui est indique à la seetion des bumanil(ls. Les élè, es de la classe prépa 
ratoire professionnelle suivent le même coun que les ëll-ns de la clnsie pr~raratoi1c rlela seetten des humanitës;lcsé[èves de Jacinquième 
professionnelle, le mi!me cours que les élèves de la sixième latine, cl ainsi de suhe. 
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~B.Ol'ESSIOJINELLE. 

SCIENCES NATURELLES. DESSIN. 
MATHEMATIQUES. IIISTOIIIE NATURELLE, PHYSIQUE, CIJIMIE, SCIENCES COMMERCIALES. (DessiD ~OIDflrÜjut, 

dusiD d'imilalion 
llANIPULATIONS, ASTRONOlJI E. et lnis (6).) 

Numération décimale. - Opérations • •• 
fondamentales sur les nombres entiers, 
les fractions décimales et les fractions 
ordinaires, 

Exercices de calcul mental. 

- • 

Arithmétique. - Numération déci- » > - 

male. - Nombres entiers. - Opéra- 
tions fondamentales sur les fractions 
ordinaires, les fractions décimales et les 
nombres complexes. - Système légal 
des poids cl mesures, et leur rapport· 
avec les mesures anciennes du pays et 
avec les mesures anglaises. 

Résolution de nombreux problèmes 
par ln méthode de réduction à l'unité. 
- Applications n ux règles d'intérêt 
simple, d'escompte, de société et de 
mélange, 

Dans ce cours, on n'exposera que les 
principes essentiels de l'arithmétique, 
en exerçant les élèves à de nombreuses 
applications sur des données prises dans 
les arts, le commerce rt l'industrie • 

. 

(6) Le dessin d'imitation s'appliquera aux formes et eux ornements employés dans les arts et l'industrie, et nullement a la ·figure. Le cours 
de dessin sera e11 rapport avec les éludes théoriques des éÎèves (mathématiques, mécanique, chimie, ete.], 
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u.i 
kl 
00 rn 
< ...J u 

LANGUE FRANÇAISE. 
LANGUE FLAMANDE 

D~IIS LES l'ROVINCf.S 

fLA!IAN,DES, 1 WAl,LONNES, 

LANGUE 

ALLEIIANDE. 

LANGUE 

ANGLAISE. 

HISTOIRE 

ET CÉOGIIAPIIJE. 

-Périclês.-Êpa 
minondas et Péto 
pidas.-Alexl'tndrc 
le Grand. - Ro 
mulus---Tarquin 
le Superbc.-Ca 
mille. -A1111il,al. 
- Scipion Émi 
lien. - Les Grac 
r1ucs. - César. 
Auguste. - Con 
stantin le Grand. 

Lecture à houle voix. 
Contiuualion et fin } \ la syntaxe déve 

loppée. - Ponctuation. - Dérivation des 
j mots. - Synonymes. - Orthographe et 
· dictées. - Exercices pour l'application 
des règles c~ pliquées. - Analyse gmm- 
maticale, principalement de vire voix. 
Exercices de composition (petites nar 

rations, lettres, etc). 
Exercices d'élocution (petites narrations, 

descriptions faites de vive voix). 
Explication de morceaux choisis. - 

Une clirc&tomat/ilc. 
Auteurs à expliquer : La "Fo~tainc: 

Fables choisies; Ûè qzx4q S Télémaque. 
Exercices Je mémoire et de récitation. 

Lecture à haute 

mes. 
Explication de 

morceaux choisis. 
Auteur à expli 

quer: 
Conscience : 

Eenige hladzydcn 
u it het bock der 
nntucr. 

Exei ci ces rie 
mémoire et de ré 
citation. 

Leclureù haute 
voix. voix. 

Continuationct Contiuuotionde 
fin de ln gram- ln grammaire. 
moire. Orthographe et 

Versions et thè- dictées. - Ana- 
lyse grammati 
cale. 
Thèmes et ver 

sions, et surtout 
thèmes <l'imita- 

Lecture à hante 
voix. 

Conlinuntion 
de ln grammaire; 
syntaxe dévelop 
pée. - Analyse 
grurnmaticale.Iai 
te principalement 
de vive voix. Or 
thographe et dic 
tées. - Versions 

tian faits de l'ive I et thèmes, sur 
voix et pnr écrit. tout thèmes d'i 
Stciluert : Lees- mi Inti on, faits de 

ocfcningen voor 
de jeud. 

p 4q?j g4qj \ S Wn; 
eenc mocdcr ly 
den kan. 

vive voix. 
IJonc: Livre de 

lecture. 

Lecture à haute 
voix - Eléments 
de la grammaire. 
-01·thographc cl 
dictées. 

Annlysc gram 
maticale foitp de 
vive voix.-Vcr 
siens et thèmes, 
surtout thèmes 
d'imitation, faits 
de vive voix et par 
écrit. 
Explication de 

morceaux fncilrs. 
Exercices de mé 
moire cl de réci 

Exercices de I talion. 
mémoire et de ré- 

Exercices de I citation. 
mémoire et de ré- 
citation. 

Géographie dé 
taillée de l'Eu 
rope; géographie 
générale des nu 
tres parties du 
monde. 

Époques prin 
eipales de l'his 
toire du moyrn 
âge et de l'histoire 
moderne, présen 
tées dans les bio 
gm phies suivan 
tes : Attila. - 
Clovis. - i'llaho 
met, - Chorle 
mn:;ne. - Othon 
le Grond. -Gode 
froid de Bouillon. 
- Prëdéric Bar 
berousse. - Saint 
Louis.-.Êdouard 
Ill. - Louis XI. 
-Christophe Co 
lomb. - Charles- 
Quint. - Élisa 
beth.- Gust11ve 
Adolphe. - Louis 
XIV. - Marie 
'fhérèse.-W11Sh 
ingron. 

Lecture li haute voix. 
Iiéeapituiation de tonies les difficultés 

concernant fo Jexigropbie, la syntaxe cl 
surtout la théone des participe, et l'em 
ploi des modes et des temps. - Applica 
tion des règles, - Synonymes. - Idio 
tismes. - Exercices faciles de composition 
(narrations, lettres, etc.). - Explication 
cl analyse de morceaux choisis, et parti 
culrèrement de quelques lettres de llJm, de 

1 Sévigné. 

Lecture à haute Lecture il haute Lecture à haute Lecture ù haute Géo:;rophie phy- 
voix. voix. voix, rnix.-Continun- siquc de l'Europe 

Grammaire op- Continuation cl Synlnxc dévc- lion de la i;rolll- et de l'Asie. 
profondie. fin de la gram- lnppée. Thèmeset moire. -- Ortho- - 

Principes du moire. versions et sur- graphe et dictées. Principaux faits 
style, Thèmes et ver- tout thémcs d'imi- -Versions et thè- de l'histoire no- 
\' ers ions el thè- siens. - Thèmes tation faits de vive mes, et surtout cienne et de l'his- 

mes. d'imitation. voix.- Rédaction thèmes d'imito - tnire du moyen 
Exercices de Conscience: Ee- de lettres, - Ex- lion faits de vive âge, jusqu'à la flo 

composition (nar- nigebladsyden uit plication de mor- voix et par écrit. de la première 
croisade. 
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MlTHhllTIQ.UES. 
SCIENCES NATURELLES. 

HISTOIRE XATDIIELL!., PIIYSIQUF., CDIIIB, 
UNIPULATIOXS, ASTRO~O)llE. 

SCIENCES COMMERCIALES. 
DESSIN. 

( Dutin gtomt1riqu~. 
deuin d'i111ilallon 
el lavis.) 

,At'ithmlliqut. - Révision complète 
des prirlcipts démontré., dans fa classe 
précédente , avec des opplications à 
di\·erses fjUe5lions usuelles, - Prin 
cipes et car.acières de divisibilité tl'un 
nombre por j, S, -', ~, 6, 8, 0 et H. - 
Jlcchercl1e du plus grand commun divi 
seur de deux nombres. - Proportions. 
- Racine carrée. 
~lg~6re. -Traduction iles problèmes 

du 1er degré à une inconnue, en équa 
tion. - Utilité el hut de celle tnilnc 
tion. - Opérations fondamentales sar 
les quantités algébri11ues. - Résolu 
tion des équations du premier degré à 
une et à plusieurs inconnues. - ÉJimi 
notion. - Applications aux questions 
ln plus usuelles. 

G'°1Mlrir. - Délinilion11 préliminai• 
res. - Propriétés principales des per 
pendiculaires, des obliques et des panl 
lèles. - Conditions de l'égalité des 
tri:mgles. - Le quadrilatère et ses 
variétés. - Propriétés principales tlu 
cercle et des figures qui résultent de so 
combinaison ovcc la ligne droite. - 
Mesure des angles. - Problèmes et 
nombreux exercices numériques. 
N. B. On s'appuiera sur le postula 

tom d'Euclide pour établir la théorie 
des parallèles. 

Tenue des livres en partie simple. - 
Livres ouxilinircs. - Factures cl lettres 
de voiture, - Devoirs du comrncr~.,nl, 
d'apl'ës le Code de commerce. - Billots 
à ordre. - Lettres de change. 
Théorie génét·alc de la tenue des 

livres 011 partie double. - Correspon 
dance commcrcinlr, - E;,;crciccs d'ap 
plication. 

RéYision des principe; de géométrie 
el d'algèbre enseignés en quatrième • 

.Mgèbre : Calcul des radicnux do se 
cond degré. - Résolution et discussion 
de l'équation du 2e degré. - Extroclion 
de la racine cubique. - l'roblèmc:1. - 
Progressions.-Tbêorie élémentaire des 
logarithmes. - Usage des !nbles. - 
Applications aux questiens d'intérêt 
composé et aux annuités. 

Nolioos d'anatomie. - Classiûcation 
des animaux les plus utiles et les plus 
eommuns. - Notions d'anatomie et 
de physiologie Yégélale.s. - Organes 
des plnntes.-Classitieations, ..•.. Plantes 
vulgaires. - Herborisations. 
Phy,ique.-1:'ropriété5 générales des 

corps. - Notions de statique.- Pesan 
leur. - Uydrostatlque. - Étude des 
aréomètres. - Presse hydrnuliqne, - 

Répéliliou de ce qui o été enseigné 
dans la classe précédente. 

Subdivision des comptes générnux, 
dans les hvrcs tenus en partie double, 
suivant les spéci :lités (banquiers, in 
dustriels , oommcrçants, consignntnires, 
sociétaires}, - Comptes courants • 

.E1erciccs d'application, - Corres 
pondance commerciale, 
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LANGUE FftAftÇAISE. 
LANGUE FLAMANDE 

bues 1.U PaOYIICC?:S 

FLAllANOES. l WALLONNES. 

LANGUE 

A L/,E!J AND 1,, 

UNGUE 

ANGLAISE, 

HISTOIRE 

ET GÉOGRAPUJE. 

J; ne cl1rtllo1nt,tltie. 
La Û4===q« S Fables c:lioisie~. 
Ûé qé x4q S Télémaque. 
Exercices d'élocution ( Petites narra 

-tions, descriptions faites dt vive voix), 
Exercices de mémoire el de réeltatlcn. 

rations, lettres, het lioek der nn- ceaux historiques Explicatlon de 
ete.), tuer. de Donc. -Excr- morceaux faciles. 

Exercices d'é- «ë e&} S Vader- cices d'élocution. Exercices rle rné- 
locutinu ( petites landsche gesehie- Lecture de I'écri- moire et de réci- 
nnrrations , des- dénis ou 01.'schie-- turc. talion. 
criptiens faites de denis van Vlacn- Exercices de rné- 
rhe voir]. deren, moire cl de réci- 

Explieation de Exercices d'élo- lotion. 
morceaux choisis. eution. 
lJuvid : \' ader- Exercices de rné- 

landsche geschie- moire cl de réel 
dénis ou Gcscl1ie- tation. 
dénis van Ylaen- 
dcrcn. 
Exercices de mé 
moire et de réci 
tation. 

Lecture &x haute voix. 
Principes du style. - Figures y com 

pris les tropes. - Règles de la eomposi 
lion, applicables surtout à la narration, à 
la description et 1111 genre épistolaire. - 
Rêgles de fa versification. -'Notions élé 
mentaires sur les différents genres de 
poésie. 

!\'arrations, deseriptiens, lettres, rap 
ports, etc. 

Analyse de morceaux choisis.-Aulcurs 
à expliquer : Alcmillon : Petit Carëmc. - 
Boileau : Satires, Épitres, Art poétique. 
- Buffon I morceaux choisis. - l\'r,€l el 
de La Place: Leçons de littérature et de 
morale. 
Exercices d'élocution. 
Exercices de mémoire cl de récitation. 

Lecture à haute 
voir. 
Poésie. - Ver- 

sification.-Excr-1 siûcation. 
ciccs de composi 
tion (narrations , 
etc.). 
Exercices d'élo 

cution. 
Auteurs à expli 

quer: Lcdeganck: 
de drie Zusterste 
den. - Tollem : 
de Echtscheidieg ; 
Overwintering op 
No,·a Zcmbla. - 
David : Yader 
landsehe geschic 
dénis. 
Exercices de mé 

moire et de réci 
tation. 

Lecture à haute 
voix. 
Poésie. - Ver- 

Exercices de 
composition. 
l.cde9cmtk : De 

dricZuslerstedcn. 
Duvicl : Yader 

landsche geschie 
denis, 
Exercices de mé 

moire el de réci 
tatio11, 

Lecture à haute 
voir, 
Thèmes et ver 

sions. 
Compositions: 

Iettres , narra - 
tions , descrip 
tions. 

Lecture à haute 
\'OÎX, 

Continuation de 
lo grammaire. 
Orthographe et 

dictées. 
Thèmes et ver- 

siens et surtout 
Auteurs à l'Xpli- l thèmes d'im1ta 

qucr : 
Gœthc: Hermann I voix et par écrit. 

et Dorothée. Petites cornpo- 
Le Bus et Re- si lions. - Exer - 

gnier : Cours de 
littéral ure aile - 
mande. 
Exercices d'élo 

cution. 
Exercices de mé 

moire et Je réci 
ta lion. 

(Les leçons se 
ront en partie 
données en alle 
mand.] 

lion faits de vive 

cices d'élocution. 
Explication de 

morceaux choisis, 
Exercices de mé 

moire et de réci 
tation. 

(Les leçons se 
ront en partie don 
nées en anglais.) 

Géographie phy 
sique de l'Afri 
que, de l'Améri 
que et ùc l'Océa 
nie. 

Principaux foits 
de l'histoire· du 
moyen âge depuis 
la fin de la pre 
mière croisade 
jusqu'à la déeou 
verte de l'Anuiri 
quc.-Principaux 
faits de l'histoire 
moderne. 
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MATHtfflATIQUES. 
SCIENCES NATURELLES. 

HISTOIRE NATURELLE, PB\'SIQDE, CUIMIE, 
HANIPULATIOXS, ASTRONOJIIE. 

SCIEIIC'ES COMMERCIALES. 
DESSIN. 

(Dt1ol11 1"'111ltriq110, 
iltssio d'i111l&11ion 
e« la•il,) 

Géomllr'itJ : É\·alualion des aires pla 
nes, - Proprit!lés principales des trian 
gles. - Lignes proportionnelles. - 
Figures semblables. - Propriétés prin 
cipales des polygones réguliers. - 
Illesure du cercle. - Dêlerminalion 
du rapport de Ja circonférence au dia 
mètre. 
Trigonométrie grzzx&x&Aq\ S Usage des 

tables. - Exercices principalement re 
latirs aux arls et au mesurage des sur 
faces planes de dive1·ses formes. 
Topog,·upliii. - Lever des plans à la 

planchette, au graphomètre. - Arpen 
tage. - Nivellement. - Exercices sur 
le terrain. - Tracé des plans. 

- , s , Dans l'enseignement de la tri 
gonométrle, on se bornera à ce qui est 
nécessaire pour lo résolution des trian 
gles. 

On fera connaitre,s~ns les démontrer, 
les formules à l'aidedesquelleson déter 
mine les volumes et les surf&ces een 
rases des polyèdres, des lrois corps 
ronds, du cône tronqué et du segment 
sphérique, et on les appliquera à de 
nombreuses questions relatives aux11rts, 
au mesurage des volumes et au jaugeage 
des vases de diverses formes. 

Machine pneumatique. - Baromètres. 
Pompes.- Notions d'hydrodynamique. 
- Calorique. - Dilablion. - Ther- 
1nomètrcs. - Rayonnement. - Calo 
rique spécifique. - Calorique latent. 

Théorie élémentaire du plus grand 
commun diviseur (a). 

Géométrie dan, l'espace. Propriétés 
principales des droites et des pians per 
pendleulalres. - Obliques. - Théorie 
du parallélisme des droites el des plans. 
Mesure de l'angle dièdre. - Propriétés 
principales de l'angle solide. eL des po 
lyèdres, leurs volumes et leurs surfaces 
eonvexes, - Propriétés principales du 
cylindre,du cône et de la sphére.-Cône 
tronqué. - Segment sphérique. - Sur 
face convexe et volume de ces corps, 

Récapilulalion et complément de 
l'arithmétique, de l'algèbre,-de la géo 
métrle et de la trigonométrie rectiligne, 
et exercices propres à familiariser les 
élèves ovee les bonnes méthodes scien 
tifiques (11). 

Physique. - Théorie des npcurs. - 
Nolions sur les principales applications 
de la vapeur d'eau. - ChaulTagc.-Hy 
grométrie. 

Acoustique, éleclricilé, magnétisme, 
électro-magnétisme, optique, avec -des 
notions sur les applications les plus 
usuelles. 
CM11,ie el manipulntioM. - l'hi1nie : 

Élat et propriétés des corps. - Affinité 
chimique. - Lois des combinaisons des 
corps. - Règles de la nomenclature. - 
Métalloïdes et composés les plus impor• 
tants qn'ils forment entre eux, avec les 
applications usuelles : Oiiygène. - Hy 
drogène. - Eau. - Azole. - Ammo 
niaque. -Air atmospbérique.-Soufre . 
- Chlore. - Iode. - Phosphore. - 
Arsenic. - Silicium. - Carbone. 

.Acide, nitrique, nitreux, sulfurique, 
sulfureux, phosphorique, arsénieux, 
borique, silicique (son état naturel), 
carbonique, oxyde carbonique. 

Sulfidc hydrique, chloridc hydrique, 

Résumé des 
principes de Ja 
comptabilité 
commerciale. 

Chani;e.i, arbi 
trages , comptes 
de retour, ma 
tières d'or et 
d'argent, fonds 
publics et ac 
lions , dinrses 
espèces d'assu 
rances. 

Caisses de re 
trait.e. 
Nombreux exer 
cices de calcul 
appliqués ô ces 
diverses opéra 
tions. 
Droit com,ner 

cial. - Notions 
élémentaires de 

2• et t••. 
G'4tjro.pliieindtu• 

trielle et comrMr 
j gÎ x\ , " Richesses 
ogricoles, minérales 
et industrielles de 
la Belgique.-lllon• 
veinent commercial. 
- Lieux d'e:a:porla 
tion pour les prin 
cipales branches de 
sa production : bes 
tiaux, beurre, fro 
mages , grains el 
graines, huiles,hou• 
blon , spiritueux , 
bois, écorces à tan, 
lin, g&x? et tissus de 
lin et de chanvre , 
tissus de laine, tis 
sus de coton, cuirs, 
papiers, livres, ver 
reries, houille, picr- 

{a) Les élèves de la section Industrielle et commerciale qui se proposeront de suivre les cours facultatifs de mécanique et de géométrie deserip, 
live ou l'un des deux cours seulement, devront s'y préparer en suivant les cours de mathémaliqucs en deuxième seienlilique. 

54 



[ N• 167. l" ( 214 ) 

lAMGUE FRANÇAISE. 
LANGUE FL.UIANDE 

IIA~S LES UOYUCÇU 

FLAHAl'<DES. 1 WALLONICES. 

Ul6UE UIQUE 

ANGLAISE, 

HISTOIBE 

l:.'T GfDCRAPDIE. 

Lecture à boute voix. 
Rhétorique. - Compositions diverses. 
At1alyso littér,irc de morceaux choisis. 

A'oll el de La, Ptee«: Leçons de liltérnture 
et de morale. Notions de rhisloire do la 
littérature franç11ise. 

Analyse littéraire d'une oraison funèbre 
de Bossuet; anolyse lilté1·aire de deux 
chcfs-d'œuvre dramatiques du xvu• siècle. 

Exercices d'élocution. 
l~xercices do mémoire et de récitation. 

Lecture à haute 
voix. 
Notions sur l'his 
toire de la liltéru 
ture flamande. - 
Discours et com 
positionsdiverses. 
Auteurs à expli 

quer : y jxt eÉÎ qz S 
on discours ou un 
petit tnité; ou lle 
grzë Î ë S Dloemle 
zing ultnederduit 
sche proznschry 
rnrs. - Vande, 
Pulm : un dis 
cours. - R&x}q" 
dgk : morceaux 
choisis, 
Analyse et espli 

cu tion d'une tra 
gédie de Vonrlel. 

.Exercices d'élo 
cution. 
Exercices de mé 

moire et de récita 
tion, 

Lecture à haute 
voix. 
Notions sur l'his 

toire de la littéra 
ture ilamonde. 
Compositions di 
verses. 
Exercices d•éJo 

cution. 
Auteurs il expli 

quer: 
tiermaa,11: Bleem 
leziog uit neder 
duitsehe proz:i - 
sehryvers. 
Ytmdel : une 

tragédie. · 
Jf and~1· P11lm : 

un discours. 
Exercices de mé 

moire cl de récita 
tion. 

Lecture/a haute 
voix. 
Compositions di 

verses ( lettres • 
narraticns , etc.). 

Le Ba, el Jlt 
gnier : Cou~s de 
littérature alle 
mande. 
Schiller: G1dl 

laume-Tell, 
Analyse litti 

raire de quelques 
moreeaus e:ipli 
qués, 
Exercices d'élo 

cution. 
Exercices de mé 

moire et de réci 
tation. 

( Les leçons sc 
ron t en grande 
purlie données en 
allemand.) 

Leclttreù haute 
nix. 
Com1iositions di 

verses ( leures , 
1111rrntioo,, etc.). 
Ellplicatioo d•uo 
pro$aleur et d'un 
poète. 

Analsse litlé 
nire de quelques 
morceaux expli 
qués. 
Exercices d'élo 

cution. 
Exrrcicesde mé 

moire et de réei 
lolion. 
(Les leçons ~e 

ront en grande 
vortie données en 
~ugl11is.) 

Histoire de la 
Relgiqne. 

Céogropbie po 
litique et odmi 
n istratirc de Ja 
Belgique. - No• 
IÏQDS sur les insti 
lulions du pays. 

tal.lEIIJÉLÉ.1111175 
11' ,\SHOIIOllll.11, 

De la terre - 
Phénomeoes 11ui 
donnent une idée 
de sa forme. - 
S011 mou,·emenl 
de rotation au 
tour d'un ne. 
-1,c mou,·cment 
diurne ;apparent 
des éloiles en est 
une conséquence. 
- P6Jes, méri 
diens, éf1uateur, 
parallèle,, longi 
tude et latitude 
~éi.,gra phiques. 

Du soleil. - Sa 
distance à la terre 
et son diamètre. 
- 3Jonvement de 
la terre autour du 
seleil, - Explica 
tion des saisons. 
Planêtu. - De 

la lune. - Sa dis 
tanee à la terre et 
son rfiamêtre.-Ex 
plicatiou dcspba 
scs.- )lois synodi· 
que. - Eclipses de 
lune et de soleil. 
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MATHtMATIOUES. 
SCIENCES KATURELLES. 

DISTOIRI! NATURELLE, l'IIYSIQUE, CUIUIE, 
91 ANll1Ul,ATIONS, ASTRONOIIIE, 

SCIENCES COMMERCIALES. 
DESSIN. 

(Oesai11 gto1Mtri11ue, 
de11ln d'imi111iu11 
el lnis,) 

1·cs,chaux,fc,•,ronte, 
clous , armes , ma 
chines et mécani 
ques, zinc, cuivre 
ouvré, etc. 

Importations et 
trausl], - Lieux de 
provenance.- Mar 
chés prlnelpaux. - 
Bestiaux, poissons, 
grains et graines, 
fruits, cnfé, thé, riz, 
sucre, lub~e, vins, 
spiritueux ,groisses, 

1 ' ' huiles, sels, cuirs et 
peaux , faine, soie 
ries , tissus , hois , 
acicr.euivee, plomb, 
étuin, or et argent, 
salpêtre.soude.sou 
Ire , poteries , pro 
duits chimiques. 

0x iaotre &ë xe&Î  
trielle et c1mi111e1· 
\ =ü \ de xÎ IJe~iq11c, 
- Relations com 
merciales de la Bel 
gique au moyen âge, 
princi paiement avec 
l'Allemagne. 

Vicissitudes du 
commerce extérieur 
de 1a Belgique 
Aperçu sur le déve 
loppement des bran 
ehes d'industrie les 
plus importantes du 
pays, principale 
ment depuis ln révo 
lu lion française. 

Révision de l'arithmétique. 
Algabre. - Questions de maximum et 

de minimum. - Fractions continues. 
- Analyse indéterminée du premier 
degl'é. - Théorie des combinaisons. - 
Blnôme de Newton. - Puissances et 
rocfoes des monômes supérieures à 
celles du deuxième degré. - Calcul 
des radicaux arithmétiques. - Expo 
sants froctionnah•cs, - É<Juotions expo 
nentielles. - Logarithmes. 
Trigrmomét1•ie ,pl1érique. 
Gdomélrie analyliq11e : Homogénéité 

des expressions algébriques. - Con 
structions des expressions algébriques. 
Problèmes déterminés. - Coordonnées 
rectilignes. - Leur transformation. - 
Construction et discussion deséqualions 
du 2• dtgré la deux voriobles.- Bédue 
tion de l'équation générnle du 2• degré. 
- Propriétés des courbes du 2• degré, 
- Coordonnées polaires. - Intersec- 
tion de deux courbes du 2• degré. - 
Problèmes. 

Gêométric descriptive. - Notions pré 
liminaires et objet de la géométrie des 
criptive, - Problèmes relatif$ à la ligne 
droite et au plan. - Notions sur ln 
génération des surfaces. -- Plans tan 
gents au cylindre et au cône dans les 
cas les plus simples. - Intersection du 
cylindre cl du cône par le plan. 

- ,s , Cc cours est facultatif. Cepen 
dant les élèves de la première scientifi 
que devront en suivre la partie qui 
concerne la ligne droite et le plan. 

F é j Î q&Erxx\ (cours facultati(). - Mou 
vement rectiligne. - lllouvemeut 111,i 

forme. - Vitesse. - 3Iom·emcnt uni 
formément varié. - ,\ccélérnlion. - 
Chute des corps dans le vide. - Com 
po:1ition et décomposition des vitesses. 
- ftlouvcment curviligne, 

eau régale, fluoride hydrique, carbures 
hydriques. 

De, métau:,; en i ë eegè=x, " Classifi 
cation.-.Actioo de J'oxygène. 
Propriétés générales des oxydos.-Ac 

tion du soufre.-Propriétés des sulfures, 
- Action des principaux métolloides. 
Propriétés générolcs des oxyscls. 

F eeqxç=xÎ zxf eeel " Division mécani 
que, pesée, soluticu, fusion, distilla 
tion, préelpitatien, etc. P1 éparation des 
principaux corps qui font l'objr.t des 
études théoriques. 

Chimie. - Etude des métaux et de 
leurs composés, lorsqu'ils sont employés 
dans les arts ou qu'ils se trouvent à 
l'état naturel en Bcligique. 
Potassium. - Sodium. - Barlum.i- 

Calcium. - ~Iognésium.-Aluminium. 
-.Uongonèse. -Fer.- Nickcl.-Zinc. 
- Etain. - Antimoine. - Cuivre. ~ 
Plomb. - Bismuth, - l'tlercu1·c. - 
Argent. - Platine. - Or. 

Car11ctè1·cs physiques des minéraux; 
étude des principales espèces minérales 
usuelles. 

Cliîmia 01·ganiq1t"- - Notions sur 
l'analyse des corps du règne organique. 
Substances indifférentes, acides basi 

ques : amidon, dextrine, diastase, gom 
mes, gluten, sucres ; fermentation al 
coolique, putride, acétique.- Liqueurs 
fermentées, alcool, éthers, 

Acides acétique, tartrique, lactique, 
gallique, tannique, stéarique, oléiq ue, 
margarique , oxalique. Huiles fixes , 
graisses, saponification. 

~Iorpbine, quinine, matières coloran 
tes ; matières animales. 
Mcmipulations. - Analyses et essais 

commerciaux, 
Dans les manipulations, ainsi que 

dans les applicntions de ce cours, on 
aura principnlement en vue les indus 
tries locales. 

droit civil, en cc , 
qui concerne les 
contrats et les 
obligntions con 
ventionnelles , 
les achats et les 
ventes. 

Êlément& du 
d1•oit eommer 
cial. 

Commerce 
de spéculation , 
comptes en par 
ticipation, rela 
tions du com 
merçant nvre les 
courtriers et a 
gcn ts de change, 
Exercices d'ap 
plieation et réea 
pitulation. 

Éléments de 
l'économie poli 
que. 

{ 
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,n LANGUE FLAMANDE 
t:J en LINGUE FRANÇAISE. 

DA~S LlS PROVINCtS LANGUE UIIGUE HISTOIRE 
~J 

j 
k,,c 

1 

ALLEMANDE. ANGLAISE, ET GÉOGRAl'IIJE, 
FLAIIANDES. WALLONNES. 

î 
.;!.. 
loi ..: 
-A 
i 
loi ..: 
=- 

. 

ART. 2. Le présent arrêté sera inséré au F 4q&z\ g� èl 

Bruxelles, Je 31 juiJlct 1860. 
Cll, f\oGIEP., 
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SOIEMnEs NATURELLES. DESSIII. 
MATH~MATIOUIS. IIISTOU\E. :i.\TIJRELLE, pm·s1Qt:t:, CIIUIIE, SCIENCES COMMERCIALES. (Dusin géomllrlq~tt, 

dessin d'lml1a1io11 
MA:CIPULATIOXS, ASTKOXOJIIE. ~1 lnis.) 

M1use.- Lois d'ioerlic. - F.ITets des . 
forces et leur mesure. - Coniposilion 
et décomposition des forces. - llomc1lls 
par rapport ù un 11oint et à un ase, - 
- Forces parallèles. - Centre de 
gradté. - ÉquilibTe de$ forces. 

Frottement. 
Délinilioo du tnll·uil et ile la force 

vil'e.-Equateur de lravail.-lbchines 
simples . ..:. Notions sur les transfo1·ma- 
lions des mouvements. - lfoleurs. - 
Résistances utiles; résistances passives. 
- Notions sur les machines à vapeur 
et les machines J1ydra111iques les 11lus 
employées. 
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CVH. - P1·ogramme d'ap,·ês lequel xrë ?\ &Yee\ eqë z se doanero 

:n juillet iBGO. 

LE l\J11usr11 Dl L'brbn:n, 

Vu l'art. !7 de rorrêlé royal du tO juin 181S2, portant org.anisation des écoles moyennes, 
article ainsi conçu : 

CLASSES. 
LANGUE FLAMANDE I LAIIGUE ALLHIAIIOE 

LANGUE FRAl1ÇAISE. !(poi,r I•• pro•inttS oümlt (i-r la rrorhu:e ou cellt 
longue tsl u uu;e:. 14ag■c ni•• ias;ce), 

IJATHtMATIQUES. 

Lecture :, lmulc voie, Lecture à haute Leet ure à bauU! 
Grammaitr.: ll'xi~l'llJ1hic voix. \'Oix el 1:ÇtÎlurc. 

et pi-incip~i généraux ée Éléments de b Lclii;raphie cl pre- 
l:1 syutexc. i;rnmm:ii&·c. miers éléments de la 

Orthog1·n11he cl dic1é1•s. Orlhographe cl syntnxe. 
Analyse grammntieale , dictées. - An:ilysc Orl11ograpbe cl 

(aile pri11cipolc111e11l de vive grammaticale. dictées, 
veis. \'crsionsel thèmes, Thèl')es, faits par 
Exercices pour l'appliea- faits par écrit et di: écrit et de vive voix, 

lion des ~èglr.s(a). \'Ï\'C vnix. .Explicationdemor• 
Explieation de mereeaux ,\uteur i1 cxpli- eeaux choisis. 

choisis d'au leurs faeiles, quer : Exercices de mé- 
Ilue cl,rtdomal/n't. Oli119er: De Kin- moire el de récitn- 
Exercices de mémoire el dervriend. lion. 

de récitation. R~ercices de mé- 
ruei re et de réeita 
lion. 

Arillmdtiqu,. - Numération. - Opé 
rations fond:.mentales sur les nombres 
entiers, le$ rr:ictions dér:males cl les frac 
tions ordin:iircs. - E,m·ciccs de ealeul 
mrntal. - Systëmc légal de$ poids cl 
mesures. 

Lecture â haute ,·oix. 
Grammaire. - fü:péti 

t:011 clc ce qni :a été ensei 
gné dans la classe préeé 
rlrnte. - Commcnccmer,t 
de la syntaxe développée. 

Orthographe cl dictées. 
,\nalysc grammaticale, 

faite de vive reix. 
Exercices pour l'appliea 

lion des règles. 
Lettres et petites narra 

tions. 
~ 1 Explication Je morceaux 

cl1oisis. 

Lecture à J,aulc 
\'OÏX, 

Commeneement ile 
la syntaxe dé, elop 
pée, 

Orthogr:i11he cl 
dictées. 

Lectu re î1 ha11 le 
voix. 

Com11lémcnl de la 
lcxigr:iphie. 

S.rutaxc: eonstrne 
tio11 de l:i phrase sim 
ple et de la phrese 

\' ersiens cl thèmes. , composée. 
Lettres el pclilc$ Thèmes et ,·crsions 

uarratiens, . · I r,ar écril cl de \'Î\'C 
,\ulcur a expfi- voix. 

<111cr : Exerelres d'élocu- 
Olin!Jtr: De Kin 

dervriend, 
Escrcices de mé- 

Une d1re1lomatl1ie. 1 moire el de récita- 
g,q, grCë zÎ &q\ S Fables lion. 

choisies. 
Exercices de mémoire et 

de récitation, 

tion, 
E,q,lication tir mor 

eeaux choisis. 
Exercices tic mé 

moire et de récita 
lion. 

d rit/,111ètiq1te.-Répéti1ion, avec démon- 
5lrntion, de cc ')Ili :a été enseigné dans le 
cours prc!cédenl. - Caractères de divisi 
Lilité. - !Sombres complexes avee la mé 
ll1ode dl?S parties ali11uotcs.-.\pplications 
nembrcuses des principes de l'arill1mé 
lique oux questiens les plus usuelles. 
Algèbre. - Premières notions sur les 

c>péralions de l'al:;èbre. 
Géo,nitrit.- Définitions préliminaires. 
- Propriétés principales des perpendicu 
laires, des obliques el des parallèles. - 
Conditions de l'rgalilé des triangles. 

(a) Ces exercices nuroat lieu de ,·i,·c voix et par 1.:Crit. lis rourniro11t l'occasion d'e11seigner les règles de la ronstruclion de ): 
phro,e. On nillcrn à ce que les elcmplcs d'applica,ion donnés par les élèves ne soient ni des phrqses insignifiantes ni de 
banalités. 
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dans les écoles moyennes ç\ q} Î eex l'année scolaire {860·{861. 

u Notl'o l\Hnistre do l'lnlérieur publiera un programme détaillé pour les diverses classes 
des écoles moyennes. » 

Ar1·êtc: 

AaT. 1er. L'enseignement se donnera, dans les écoles moyennes, "pendant l'année sco 
laire 1860-1861, confurmdment au tableau ci-après : 

HISTOIRE ET GtOG~APHIE. SCIENCES NATURELLES. SCIENCES COMMERCIALES. CALLIGRAPIIIE ET DESSIN. 

Forme de la terre, - Hori 
zon, points cardinaux. 

Nomenclature géographlquc. 
- Divibion générale du globe. 
- Principaux peys de l'Europe 
avec les villes x\ ? plus Imper 
tantes. 

Géographie élémentaire de la 
Belgique. 
Epoques principales de l'his 

toire ancienne, présentées dans 
les biographies suivantes : Sé 
sostris; Cyrus; Lycurgue et 
Solon; ftlilLiade; Epaminondns; 
Alexandre le Grand; Romulus; 
Tarquin le Superbe; Annibnl; 
Scipion-Emilicn ; César ; Con 
shmtin le Grond. 

)) ,Colligrophie, dessin ii 
né.,irc et les premiers prin 
cipes du dessin de la figurl·. 

Répétition de ce qui a été 
enseigné dans le COUl'S précé 
dent. 

Axe et pôles de la terre. - 
Equateur et pnrnllèlcs.- Méri 
diens. - Longitude el latitude. 

Géographie plus développée 
de ln Belgique. 

✓Géographie générale de l'Eu 
rope, 
Epoques principales de l'his 

toire du moyen âge et de l'his 
toire moderne, présentées dans 
les biogrnphic_s suivantes: Atti 
la; Clovis; Charlemagne; Otbon 
le Grand; ûodefroid de Bouillon; 
Saint Louis; Van Artevelde el 
Edouard 111; Charles le 'rémé 
raire; Chris lophe-Colom b; Cbar 
les-Qu i nl; Gustave-Adolphe; 
Mnric•Thérèse. 

Zoologie. - Notions d'onolomic. 
- Clnssilicnlioll des animaux. 

&lurlc particulière des espèces 
les plus utiles à l'homme. 

- , {{ , On se bornera, dans les 
nctions d'anatomie, à c:e qni est 
nécessaire pour comprendre fa elas 
silicat ion. 

Tenue des livres en partie 
simple, - Livres au:dliai 
rcs. - Factures cl lettres 
de voiture, - Exerelces 
d'npplieation, 

Cnlligra11hic et ■lcs,i11 Ji. 
néarre. 
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!'.LASSES. LANGUE FRANÇAISE. 
LANGUE FLAMANDE I LANGUE ALLEMANDE 

(pour lu provinces où cette (pour la province 4ù cette 
langue est en usage). longue 01 en usage). 

MATHEMATIOUES. 

Lecture à haute voix. Lecture ù. haute Lecture à haute 
Grammaire. - fin de voix. voix. 

la syntaxe développée, - Fin de la syntaxe Syntaxe dévelop- 
Ponctuation. - Syuouy- développée. péc, - Thèmes et 
mes. V crsions et thèmes. versions. 

Orthographe et dictées. Exercices de corn- Exercices de coin- 
Exercices pour l'applica- position (lettres, nar- position (naerations, 
tion des règles. rations, petites des- lettres, etc.), · 

Exercices de composition crlptions). Exercices d'élocu- 
(lettres, narrations, petites Exercices d'élocu- tion (petites narra- 
descriptions). · lion (petites narra- tions faites de vive 
Exercices d'élocution (pc- lions faites de vive voix), 

lites narrations , deserip- voix). Explication d'un 
tiens, fuites de, vive voix). Auteur il expli- auteur facile, 
Explication de morceaux quer : Traduction d'un 

choisis. P. Van Uuysc et dialogue français, 
Une chrestomc1tlde. Dautzenbcrg: Volks- Exercices de mé- 

9 I Ln Fontaine : Fables lccsbock. moire et de récita- 
!::, choisies. Exercices de mé- lion. 

Féné{on ; Télémnquc. moire et de récitu- 
Exercices de mémoire et tion. 

de récitation. 

l 

Ari//1mélique. - Racine carrée et cubi 
que des nombres (sans démonstration). - 
Théorle des proportions. - Application 
des principes tic l'arithmétique aux ques 
tions d'intérêt simple, d'escompte, de 
société, tle mélange. 
Algèbre, - Calcul algébrique. - Réso 

lution des équations et des problèmes du 
premier degré. 

Géométrie. - Rép~tition des premlers 
principes. - Propriétés principales du 
cercle et des figures qui résultent de sa 
combinaison avec la ligne droite. -- Me 
sure des angles. - .Evolualion des aires 
pinnes. - Lignes proportionnelles. - 
Figures semblables. - Propriétés princi 
pales des polygones réguliers. - ,\ ppliea 
tions des principes de la géométrie aux 
arts, à l'arpentage et an lever des 11l11ns, 

On enseignera d'une manière pratique 
la mesure des polyèdres, des trois corps 
ronds et de leurs surfaces. 

{] , 0g, Dans l'enseignement de l'arith 
métique, on se bornera aux parties les plus 
importantes et les plus utiles dans les 
applications, en omettanë les démonstra 
tions qui pourraient présenter des di/li 
eu ltés pour les élèves, telles que celles du 
produit de plusieurs facteurs, du plus 
grnud commun diviseur, etc. 

Anr. 2. En conformité du § 2 <le l'art. 5 de l'arrêté royal prérappelé, les directeurs des 
écoles moye1mes détermineront, sous notre approbation, le nombre d'heures ia assigner aux 
exercices dans la section préparatoire. 

En vertu de l'art. 6 du même arrêté, ils distribueront, sous notre approbation, les matières 
de l'enseignement de la section préparatoire entre les quatre années d'études que comprend 
cette section. 

Ailt. 3. Le présent arrêté sera publié au Moniteu1·. 
Bruxelles, le :n juillet 1860. 

Cn, RoGIEII, 
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HISTOIRE ET GtO&RAPIIIE. SCIENCES HTURELLES. SCIHCES COl■ERCIJLES. CALLIGRAPHIE ET DESSIN. 

U.istoire éli!meotaire ile la .Boto.ra1'q1Je. - Dl!ICl'iption som- Th6orie gl!nérale de la tnlligrapbie et dessin li- 
Belgiqué. - Qt1elq11es notioos maire des principaux organes : ra- tenue des livres en partie n~lre. 
di: géographie historique eom- cines, tiges, feuilles, fleurs et fruits; double, - Livres auxiliai- 
parêe du pays, - G6ographie leurs modifications et leurs fooe- res.-Correspondonceeom- 
détaillée de l'Europe e& géogn- tious, - Système sexuel de Linné. merciaJe. - Devoirs d11 
pbie générale des autres parties - Etude des végétaux les plus en commerçantd'oprès.Je Code 
du monde. rapport avec l'homme, soit par leur de commeree. - Billets à 

utilité, soil par leurs propriétés ordre,-Lettres de change. 
nuisibles. Exercices d'application. 
P/ty•iqNe, - Propriétés glfnéra- 

le, des eorp,. ·- P1'U9.ion de,,Jiqui- 
des e& de l'air. - Bar()mètres. - 
Pompes, - Poids spécifiques. - 
Notions sur la chaleur et ses prio- 
cipaux effets. - Thermomètre. - 
Premi~ notions sur l'éleetricilé, 
le 111ognétisme et l'optique. 
Chimie. - Premières notions 

sur la nomenclature. - Propriétés 
principales et usages des corps sui- 
nnts : oxygène, hydrogène, azote, 
chlore, CDrbone, soufre et arsenic. 
Propriétés principales des acides 

carbonique, sulfurique, azotique, 
chlorhydrique et sulfhydrique. - 
Leurs usages. , Notions snr le fer, le enivre, le 
rlomb, le zinc, l'élain, Ja potasse, 
la ehallX, les chlorures de sodium 
et de chaux, et sur leurs applica- 
lions dans les arts et l'industrie. 
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CVIII 

Arrêté nliniBtériel qui 11omnie les jurys chargés d'apprécier le t,·avctil des 
élèves qui ont pris part au concours de l'enseignement moyen du premier 
degré, en f 860. 

8 ao~a ••••• 

fa Munma D& 1.'l11Thi&ua, 

Vu l'art. U de l'arrêté royal d11 30 mai dernier, portant organisation du concours général 
de l'enseignement moyen du premier degré pour l'année 1860, article ainsi conçu : 

• Au. U. Les concours seront jugés par des jurys que nommera Notre Alinislrc de 
l'Intérieur. 
" 11 y aura un jury : 
ll b , Pour la rhétorique et la seconde des humanités; ce jury pourra être subdivisé en 

autant de sections qu'il y a de matières pour lesquelles il est institué des prix spéciaux dans 
ces deux clasaes. 

l, s , Pour la troisiënae et la qaatrième des humanités, 
É p , Pour la première professionnelle. 
ll « , Pour la troisième professionnelle. 
l, é , Pour les concoun en 1nathémaliq11es. 
11 Û, Pour les concours de langue flamande, 
"Les membres de chaque jury ou de chaque section dejury délibéreront en commun sur" 

l'appréciation du travail des concurrents. 11 

Considérant que les classes qui ont conœuru cette année sont : 
1 a La rhétorique latine ; 
2° La seconde latine ; 
3° La troisième latine (mathématiques) ; 
,4° La première profesaionnclle (sections réunies); 
5° La première professionnelle (section commerciale) ; 
6• La première professionnelle {section industrielle] ; 
7• La première professionneJle (section scientifique) ; 
1;'f La troisième profeasionnelle ; 
9• La seconde latine (concours spécial de langue flamande), 
10° La première profeasioonelle (id.); 

Arrête: 

An. ]••. Les jurys chargés de juger le concours de l'enseignement moyen du premier degré 
de l'année 1860, sont composés ainsi qu'il suit, savoir : 

A, Langue,, hiatoire et géographi~. 

Jt M, De Closaet, professeur à l'université de Liége ; 
Degand, ancien professeur de l'enseignement moyen do premier degré; 
De Jonghe, idem; 
Fuerison, professeur â la faculté de philosophie eL lettre, de l'université de Gand ; 
Ganlrelle, inspecteur de l'enseignement moyeu ; 
Ballard, proîe11oar à la faculté de phi1osopbie et lettres de l'université• de Louviiin ; 
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James, professeur de langue anglaise à l'université de BraxeUes ; 
Juste (Th.), homme cle lettres, membre correspondant de l'Académie royale de 8elgif1ue; 
Lebrun, ancien professeur de rhétorique; 
Nicolay, ancien professeur dt: l'enseignement moyen du premier degré; 
Prinz, directeur do l'école normale des humanités à Liége; 
A. Scheler, fils, docteur en philosophie et lettres, bibliothécaire du l\oi; 
Van Becrs, professeur à l'école normale de Lierre; 
Van Bemrnel, professeur à la facult6 de philosophie et lettres de 1''1J\i,ersilé de Bruxelles. 

B. Science,. 

M\J. De Vaux (Ad.), inspecteur générul des mines; 
1'1nndetlier, professeur à la faculté des sclencee de l'université de Gand ; 
Schaar, professeur à la faculté des sciences de l'université de Liége; 
Timmermans, professeur à la faculté des sciences de l'universilé de Gand ; 
Trasenster, professeur à la faculté des sciences do l'université de Liége; 
Vinçotto, inspecteur de l'enseignement moyen pour les mathématiques et J~s sciences 

naturelles. 

• La version latine et la composition latine serent jugées, pour la rhétorique, }Jar i\lt\l. IJc 
Closset, Gantrelle el Prinz; la version grecque et le thème latin pour l11 seconde lnline, pa1· 
MM. Degand, Lebrun et A., Scheler. 

La composition française sera jugée, pour la rhétorique latine et Ja première profession 
nelle, par MM. Ballard, ~icolay et Van Bemmel; pour la seconde latine, par 1\131. Degand, 
Fnerison et Lebrun; pour la troisième professionncJlc, par l\lll. Fuerison, Th. Juste et 
Scheler, qui apprécieront aussi les réponses faites aux questions d'histoire et de géographie 
par les élèves de la première professlonnelle (sections réunies) et dè la troisième proïes 
sionnelle. 

Le thème flamand et les compositions flamandes de la seconde latine et de la première 
professionnelle serontj ugés par MM. de Jonghe, Fuerison et Van Beers. 

Pour les deux classes professionnelles qui prennent part au concoure, le thème allemand 
et le thème anglais seront appréciés par MM. Gantrelle, James et Prinz. 

Le jury B jugera les concpurs en mathématiques, en sciences naturelles, en sciences com 
mercialeset en économie politique pour la première et pour la troisième professionnelle, 
ainsi que pour la troisième latine. 

AI\T, 2. Chaque jlll'y nommera dans son sein nn président et un secrétaire. 
A la fin de la session, il adressera au Ministre de l'Intérieur un rapport dans lequel il 

consignera ses observati1>ns sur le eonceurs, 
AaT, &. Les jurys seront inst.allés, lundi 13 août courant, à 1 heure, en l'hôtel des jurys 

d'examen, place de Barricades, n• 1, à Bruxelles, 
JtI. Rcnsing, chef de division au l\linistère de l'lnlérieur1 est délégué pour procéder à cette 

Installation, 

Bruxelles, le 8 août 1860. 
Ca. Ro,111. 
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CIX 

,1 rrdté ministériel nommant les jurys chargés d' appréciet le travail des élèves 
qui ont pris part au concours de l'enseignement moyen du deuxième degré, 
\ q i 860. 

8 ao&t 18". 

fa M1N1STRE DE 1.'I,wt11uuR, 

''n l'art. 1 f de l'arrêté ministériel du 51 mai dernier, qui organise un concours entre les 
élèves do la première classe ou dernière année d'études des écoles moyennes en 1860; 

Arrête : 

ART. ]•r, Les deux jurys qui jugeront les concours de l'enseignement moyen du second 
degré, en 1860, sont composés ainsi qu'il suit : ' 

Concours général. 

MM. Degive, professeur de mathématiques à l'athénée royal de Mons; 
Hovine, professeur de français à l'athénée royal de Tournai ; 
Loxhay, répétiteur civil à l'école militaire ç : 
Bigelé, professeur de français à l'athénée royal d'Anvers; 
Spanoghe, professeur d'histoire et de géographie ù l'athénée royal de Hasselt; 
Vinçolte, inspecteur de l'enseignement moyen. 

Concours spécial de lar19ue-flamande. 

MM. Dautsenberg, littérateur, à Bruxelles; 
Srallaert, professeur de langue flamande à l'athénée royal de Bruxelles ; 
Heremans, professeur de langue flamande à l'athénée royal de Gand. 

A 1\T, 1. Chaque jury nommera dans son sein un président et un secrétaire. 
· A la fin de fa session, il adressera au Ministre de l'Intérieur un rapport dans lequel il 
consignera ses observations sur Je concours. 

A11T. ~. Les jurys seront installés, lundi 13 août courant, à 2 i/i heures de relevée, en 
l'hôtel des jurys d'examen, place des Barricades, n° 1, à Bruxelles. 
M. Rensing , chef de division au Ministère de l'Intérieur, est délégué pour procéder à cette 

installation. 

Bruxelles, Je 8 août 1860. 
Ca. Ro&1u. 

ex 
Arrêté ministériel qui nomme le jury chargé de faire l'examen de passage de 

la deuxième à la troisième année d'études de l'école normale des seïences , 
ç4=è l'année scolaire 1860-1861. 

:,a aoiU -t8ae. 

LE M111rs1112 DE t'l11Ti11Itu11, 

Vu l'art. 18 de l'arrêté royal du 2 septembre 181S2, portant organisation de l'école normale 
des sciences, établie à l'université de Gand, article ainsi conçu : 
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• Nul n'est admis à la troisième année, s'il ne subit, avec succès, dans l'école, un examen 

portan] sur toutes les matières d'enselgnemnnt do 1,, deuxième année 11, 

Arrête : 

Aar. l''• L'examen de passage de la deuxième â ln troisième année d'études de l'école 
normale des sciences, ponr l'année scolaire 1860-186 t, aura lieu devant un jury composé 
ainsi qn'il suit : 

ftl~J. Timmermans, professeur ù l'université de Gand. 
ftlaudcrlier, id. 
Kékulé, Id. 
Oange, id. 

A1T. '2. Le jury se réunira le 13 octobre prochain, à 9 heures du matin, an locul do l'uni 
versité de Gand. 

Il nommera dans son sein un président et un secrétaire. 
AIIT. 3. M. l'administrateur - inspecteur de l'université de Gand , directeur de l'école 

normale des sciences, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, le !3 août J 860. 

Co. Roarn. 

CXI 

Programme des cours de l'école normale des liumanités, établie à Lié9e, pour 
l'année scolaire 1860-:186{. 

'.le• septembre il880. 

Première année d'otude8, 

Religion {cours commun f1 tous les élèves de l'école], professeur : 1\1. l'abbé Rouffart; 
premier et deuxième semestres, mardi, vendredi, de midi à une heure. 

Langue et littérature latines (cours de l'université), i\l. Dormans, professeur ordinaire; 
premier semestre, mardi, jeudi, <le huit it neuf heures; deuxième semestre, mardi, mercredi, 
samedi, de huit à neuf heures. 

Langue et littérature grecques (cours de l'université), lH. Bormans, professeur ordinaire ; 
premier semestre, samedi, de huit à neuf heures; deuxième semestre, lundi, vendredi, de 
huit à neuf heures. 

Psychologie, M. Leroy, professeur extraordinaire ; premier semestre, mercredi, vendredi, 
de huit à neuf heures. 

Histoire ancienne (cours de l'université), 1\1. Troisfontaines, professeur ordinaire; premier 
semestre, mai-di, jeudi, samedi, de neuf à dix heures. 

Exposé des principes théoriques de ln littérature par l'étude des grands écrivains grecs, 
latins el français, 1\1. De Closset, professeur extraordinaire; premier et deuxième semestres, 
mercredi, de midi à une heure. 

Dissertationa et compositions françaises, M. De Closset, professeur extraordinaire; premier 
et deuxième semestres, lundi, jeudi, de midi à une heure (1). 

(1) Quoique les exercices aient lieu en commue, les devoirs ne doiren& pas être les mêmes pour les diverses 
catégories d'élèves, 

Dans les conférences et les cours pratiques, les élèves seront exercés oralement à la correction réciproque 
des travaux écrus. 

Les devoirs seront déposés, après la correction, entre les mains du directeur et envoyés par lui, tous les 
a7 
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Conf~rences sur le latin, IH, Prinz, directeur ; premier et deuxième semestres, lundi, 
vendredi, de neuf n dix heures; mercredi, de clix à onse heures. 

Conférences sur le grec, ;\l. Prinz, directeur; premier et deuxième semestres, mardi, jeudi, 
de ome heures à midi. 

- , s , Les élèves surent, pour le cours de compositions françaises et les conférences sur 
les langues unciennes, un ti-m·ail à faire tous les quinse jours, outre les versions et la 
préparation des lectures. 

Deu:rilmit an,iée rl'étudu. 

Religion (cours commun 1'1 tous les élè,·cs de l'école). Û4&è première année. 
Latin (explications d'auteurs, compositions en prose et compositions en vers), M. Bormans, 

professeur ordinalre ; premier semestre. mardi, jeudi, samedi, de neuf à dix heures; 
deuxième semestre, mardi, vendredi, de neuf à dix heures (l). 

Grec (explicntioni; d'auteurs, thèmes), M. Steeher, professeur extmordinnire; premier et 
deuxième semestres, samedi, de neuf à dix heures, 

Histoire des llttérntures anciennes (cours de l'université), M. Stecher, professeur extraor 
dinaire; premier semestre, mercredi, de dix il onze heures, vendredi, de neuf à dix heures; 
deuxième semestre, jeudi. samedi. de dix li onze heures. 

Histoire de ln littérature française ( cours de I'université), M. Baron, professeur ordinaire; 
premier et deuxième semestres, vendredi, samedi, de onze heures à midi. 

E:<posl.' des principes théoriques de ln littérature pur l'étude des grands écrivains grecs, 
latins et français, ?tl. Oc Closset, prefesseur enraordlnaire ; premier et deuxième semestres, 
mercredi, lie midi n une heure, 

Dissertations et eomposiuous françnises, &I. De CJosset, professeur extraordinaire; premier 
et deuxième semestres, lundi, jeudi, do midi à une heure (1 ). 

Conférences sur le latin, i\1. Prius, directeur; premier et deuxième semestres, mercredi, de 
on-ie heures à midi ; vendredi, de dix à onze heures. 

Conférences sur le grec, l\J. Prinz, directcur ; premier et deuxième semestres, mardi, jeudi, 
de onze heures il midi. 

- , s , Les élévcs auront, pou1· les cours de grec. de )~tin, de frnnçais, ainsi que pom· les 
conférences sur les Iangues anciennes, un devoir à foire toutP.s les quatre semaines, ou, par 
exception, toutes les { ee&&z semaines, un devoir d'une importance double, outre les versions, 
les thèmes grecs et la préparation des lectures. 

Troisième Î ë &ré \ &g études. 

Religion. Yoir première n1111éo. 
Latin (interprétation d'auteurs, dissertations sur des sujets de critique et de philologie ou 

d'histoire ancienne), 1\1. Bornmns, professeur ordinaire; premier semestre, mardi, jeudi, 
samedi, de neuf à dix heures ; deuxième semestre, lundi, de neuf à onze heures; samedi, de 
neuf À dix heures (1). 

Grec (interprétation d'auteurs, dissertations sur des sujets de critique el dt: philologie, 
thèmes), M. Steeher, professeur extraordinaire ; premier et deuxième semestres, mardi, 
samedi, de huit à neuf heures, 

Grammaire générale et théorie des trois syntaxes, U. Burggrntf, professeur ordinaire; pre 
mier semestre, mardi, jeudi, samedi, de dix a onze heures ; deuxième semestre, mardi, 
mercredi, vendredi, do dix à onze heures. 

trois mois, au lllioislère de l'lnlérieur, pour être communiqués au conseil de perfectionnement de l'instruc 
tion moyenne. Les composilions d'un mérite éminent seron~ transcrites sur un registre déposé dans les 
archives de l'école. 

(1) Quoique les exercices aienl lieu en commua, les devoirs ne doivent pas être les mêmes pour les diverses 
catégories d'élêves. 
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Histoire des littératures anciennes (cours de l'université), ~f. Stecher, professeur extraor 
dinaire; premier semestre, mercredi, de ilix n onze heures, vendredi, de neuf à dix heures; 
deuxième semestre, jeudi, samedi, de dix à mare heures, 

Antiquités romaines (cours de l'université}, l\l. Troisfontaines, professeur ordinaire; premier 
semestre, lundi, de dix à onze heures; mercredi, vendredi, de huit à neuf heures. 

Exposé des principes théoriques de la littérature, par l'étude des grands écrivains grecs, 
latins et français, M. De Clossct, professeur extraordiuaire ; premier et deuxième semestres, 
mercredi, de midi à une heure, 

Dissertations et compositions françaises, ~l. De Closset, professeur extraordinaire ; premier 
et deuxième semestres, lundi. jeudi, de midi à une heure (1). 

Conîérences sur le latin, !\l. Prinz, directeur, premier et deuxième semestres, mardi, de 
neuf ,i dix. heures; samedi. rle onze heures à raidi, 

Conférences sur le grec. F , Prinz, directeur; premier cl deuxième semestres, lundi, de 
huit à neuf heures; vendredi, de onze heures à midi. 

- , s , Les élèves uuront, pour les cours de grec, de latin et de Français, ainsi que pour 
Ies conférences sur les langues anciennes, un devoir it faire toutes les quatre semaines, ou, 
par exception, toutes les huit semaines, un devoir d'une importance double, outre les versions, 
les thèmes grecs et la préparation des lectures. 

Qualrième a,mée d'études. 

Religion. Voir première année, 
Latin (interprétation d'auteurs, dissertations sur des sujets de critique et de philologie ou 

d'histoire littéraire ,111cie1111e), M. Bormans, professeur ordinaire; premier semestre, mardi, 
jeudi, samedi, de neuf :i dix heures; deuxième semestre, lundi, de neuf à onze heures, et 
samedi, de neuf à dix heures (1). 

Grec [iruerprétntion d'auteurs, dissertations sur les sujets de critique et de philologie, 
thèmes), 111. Stecher, professeur extraordinaire; premier etdeuxième semestres, mercredi, 
vendredi, de huit à neuf heures. 

Histoire du moyen âge (cours de l'université), l\J. Borgnet , professeur ordinaire ; premier 
et deuxième semestres, mercredi, vendredi, de neuf à dix heures. 

Histoire de Belgique (cours de l'université], M. Borg-net, professeur ordinaire; premier 
semestre, lundi, de neuf il dix heures et ~ardi, de dix à onze heures; deuxième semestre, 
jeudi, de neuf à dix heures. 

Géographie ancienne et gé1>graphie moderne, M. Burguet, professeur ordinaire; premier 
semestre, lundi, ile dix à onze heures, mardi, clc onze heures à midi; deuxième semestre, 
jeudi, de dix :i onze heures. 

Dissertations el exercices de vive voix sur des sujets historiques, M. Borgnet, professeur 
ordinaire ; premier cl deuxième semestres, mercredi, vendredi, de dix à onze heures. 

Dissertations cl compositions françaises, M. De Closset, professeur extraordinaire; premier 
et deuxième semestres, lundi, jeudi, de midi à une heure (1). 

Pédagogie et méthodologie, i\l. Leroy, professeur extraordinaire ; deuxième semestre, 
mardi, jeudi, samedi, de huit à neuf heures •. 

Conférences sur le latin, 1'11. Prinz, directeur; premier el deuxième semestres, mardi, de 
huit à neuf heures; samedi, de dix à onze heures. 

Conférences sur Je grec, lU. Prinz, directeur; premier et deuxième semestres, jeudi, de 
onze heures à midi. 

- , s , Les élèves auront, pour les cours de grec, de latin, de français et d'histoire, ainsi 

{') Quoique les exercices aient lieu en commun, les devoirs ne doivent pas être les mêmes pour les diverses 
catégories d'élèves .. 
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que pour les conférences sur les langues anciennes, un devoir à faire toutes Ieseinq semaines, 
ou toutes les dix semaines un derolr d'une Impcrtanee double, outre les versions, les thèmes 
grecs et la préparatlon des lectures. 

Coti,.$ facultalift. · 

Littérature flamande, ~J. Hormanst professeur ordinaire; premier et deuxième semestres, 
vendredi, de trois heures et demie à quatre heures et demie de relevée. 

Langue et littérature allemande, I\J. Liebreeht, professeur à l'athénée royal de Liége; pour 
là première année d'études, samedi, de onze heures û midi; pour ln deuxième année d'études, 
mardi, de dix à onze heures; pour la troisième année d'études, jeudi, de onze heures â 
midi; pour la quatrième année d'études, samedi, de midi n une heure, 
tangue et littérature anglni:.c, M. l.icbrecht; 11our Ja première année d'études, mercredi, 

<le onze heures à midi ; pou!' lu deuxième année d'études, lundi, de onze heures n midi ; pour 
lu troisième année d'études, mardi, de onze heures â midi ; pour la quatrième année d'études. 
mercredi, de onze heures à midi. 

Ainsi proposé pnl' Je directeur de l'école normale des humanités, 
l.iégc, le 3 août 1860. 

X. P1m1z. 

Vu et approuvé : 

Bruxelles, Je 1 •• septembre J 680. 

le &x.&ee&exè\ ile l' bitéritmr, 

Cu. Roc1u. 

CXII 

Â'rrêté ministériel qui 11rononce l'admi.vsion de cinq élèves aux troi . ., années 
d'éti,des de l'école 110,·male des sciences, pour l'année scolafre 1860-i86f. 

a• oetob1·e :1sue. 

L2 l\h111sTRE »2 t'll'lrt1m:ca, 

Vu les art. 3, 5, 10, 17 et 18 de l'arrêté royal du 2 septembre 1852, portant organisation 
de l'école normale des sciences, annexée à l'université de Gand; 

Considérant que le jury, chargé des examens d'admission Ît la première année d'études de 
l'école normale pour l'année scolaire 1860-1861, a déclaré admissibles les sieurs Lamarche 
(Louis), de Hasselt; Pierron (Adolphe), de Seneffe, el Cbarlier(Georgcs Omer), de l\fartelange; 

Considérant que le sieur Neuberg (Joseph), de Luxembourg, élève de 1a première année 
d'études pendant l'année scolaire 181$9-1860, a obtenu, au mois de juillet 1860, devant le 
jury institué par l'art. 37 de la loi rlu 1er juin 181>0, le diplôme d'aspirant-professeur agrégé 
de l'enseignement n1oyen du degré supérieur pour les sciences et qu'il est dès lors admissible 
à la deuxième année d'études; 

Considérant que le sieur Versc11afl'e1t (Edouard), de Gand, a subi avec succès l'examen de 
passage de la deuxième â la troisième année d'études, 

Arrête: 

ART, Jt•, Sont admis a l'école normale des sciences pour l'année scolaire 1860-1801, sa\·oir: 
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A. En qualité ,:l'élèves cle la première at1née d'ét1,des: 

Les sieurs Lamarche (Louis), de Hasselt; 
Pierron (Adolphe), de Seneffe; 
Charlier (Georges-Omer), de l\lartelange, 

B. En qualité d'élève de la cleurième année d'études : 

Le sieur Neuberg (Joseph), de Luxembourg, 

C. En qualité d'élève de la troisième année d'études : 

Le sieur Verschaffolt (Oscar), de Gand. 

Allî, 2. l\'1. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur de l'école normale 
des sciences y annexée, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 20 octobre 1860. 

Cn. RoGIER, 

~- 
tXIII 

Arrêté ministériel qui prononce l' adinission de dix élèves aux quatre années 
d'études de l'école normale des humanités, pour l'année scolaire 1860-186{. 

~• octobre '.188U, 

' Vu les art, 3, 5, 10, 20 et 21 de l'arrêté royaldu 1er septembre 1852, portant organisation 
de l'éc~le normal~ des humanités, à Liégé, arrêté modifié par celui du ,6 juillet 1856, en ce 
qui concerne les art. 20 et 21; 

Considérant que le jury, chargé des examens d'admission à la première année d'études de 
l'école normale pour l'année scolaire 1860-1861, a déclaré admissibles les sieurs Nélis (Aloïs 
Charles Jean Romain), d'Anvers; Nelissen (Eugène François Joseph], de Saint-Trond; Gonder 
de Beauregard ( Adolphe), de Tongres; Yieuxjean (Jules), de Nivelles; 

Considérant que les sieurs Stordeur (Louis), de Tongres; Cabolet (Léopold), de Herstal; 
Deltour (Henri), de Tihange, et :Ueurice (Osçar), de Gand, on subi avec succès devant Je même 
jury l'examen de passage, savoir: le sieur~, Stordeur, Cabolet et ·oeltour, de la première 
à la rle~xièmc année d'études; le sieur Meuric~,· de 1a deuxième à In troisième année 
d'études; 

Considérant que les sieurs Hins (Eugène). de Virton, ~t Jopken (Ernest), de Huy, élèves de 
la troisième année d'études pendant l'année scolaire 1859 -1860', ont obtenu, au mois 
d'août 1860, devant le jury institué par l'art. ;\7 de la loi du }•r juin l 800, le diplôme d'aspi 
rant-professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les humanités et 
qu'ils sont dès lors admissibles à la quatrième année _d'études, 

Arrête : 

ART. t•r. Sont admis à l'école normale des humanités pour l'année scolaire 1860-1861, 
savoir : 

ts8 
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A. En qualité d'élè11es de la première atmée à'.éh«le.s: 

Les sieurs Nélis (Aloïs Charles Jean Romain), d'Anvers. 
Nelisseu (Eugène François Joseph), de Saint-Trond, 
Gonder de Beauregard (Adolphe), de Tongres. 
Yieusjean (Jules), de Nivelles, 

B. En qualité d'élè·oes de la deu.rième année d'études : 

Les sieurs Stordeur (Louis), de Tongres. 
Cabolot (Léopold), de Herstal. 
Deltour (Henri), de Tihange, 

C, En qu_al~té f élève de la troia,(èma ann,ée d'ét,u,d,es: 

(.e sieur llleurice (Oscar), de Gand. 

D. En qualité d'élèves de la quatrième année d'études : 

Les sieurs Hins (Eugène), de Virton. 
Jopken (Ernest), de Huy. 

Au. 2. !U. le directeur de l'école normale des humanités est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le ~O octobre 1860. 
CJ1. ~0~1n. 

CXIV 

Arrêté qui modifie l'arrêté ministériel du 18 juin 18f>2, en ce qui concerne le 
traitement qu secrétaire-trésorier xxrxgO athénées de Bruqes et de Namur. 

~5 octobre t 8~0. 

fa ~h"JSTRI DE L'l11Ti!\IEUR, 

Revu son arrêté du 18 juin l 802, réglant, entre autres disposirions, les traitements des ,/, , 
secrétaires-trésoriers des athénées royaux; 

Considérant que, sous ce rappprt1 les athénées de Bruges et de Namur ont été placés sur la 
même ligne que ceux d'Arlon et de Hasselt, tandis que, pour toutes les autres parties du 

' ' 
service, ils sont assimilés aux athénées de Mons et de Tournai ; 

Co1;1~idéran~ C\ue la mesure exceptionnelle dont il s'agit avait été déterminée par des 
motifs p

0
articuliers qui ont cessé d'exister, 

Arrête: 

ARr. 1er, Par modification à l'arrêté susdit du 18 juin l8o2, le traitement du secrétaire 
trésorier aux athénées de Bruges et de Namur est porté à sept cents francs (fr. 700). 

ART. 2. Cette disposition sera applicable à partir du 1•r janvier 1861. 

Bruxelles, le 2o octobre 1860. 
Cu. R0Gm1. 
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CXV 

Arrêté ministériel porta11t 1nodifi,cation au programme de l'école normale des 
humanités, en ce qui eoncerne le cours de grec dans chacune des trois 
dernière.s années d' étwles de cette école. 

t:i. dêeembre S8M. 

La M111lSTllE Dit L1bT!m:oa, 

Vu la lettre de l'administratenr-inspeeteur de l'université de Liégc, en date du i novem 
bre 1860.n° 1676; 

Vu la lettre de F , le directeur di: l'école normale des humanités, en date du '23 noveru 
bre 1860, dans laquelle iJ expriflle l'avis qu'il est nécessaire, dans l'intérêt des études, que 
les cours de grec dans la deuxième, dans la troisième et dans la quatrième année, soient 
donnés par le même professeur, 

Arrête : 

Au. 1 ••. A partir du l•• janvier 1861, ~I. Stecher, professeur extraordinaire à la faculté de 
philosophie et lettres de l'université de Liége, sera déchargé, pour le restant de l'année 
académique, du cours de grec qu'il donne dans chacune des trois dernières années d'études 
de l'école normale des humanités. 

ABT. 2. M. Delbœuf', Joseph, docteur en philosophie et lettres et docteur en sciences 
physiques et mathématiques, suppléera M. le professeur Stccher, à partir de l'époque précitée. 

Ain • .3. M. le directeur de l'école normale des humanités est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le 1o décembre 1860. 
Cll. HoG1n. 

CIRCULAIRES. 

CX\11 

Règles à appliquer à titre d'essai, pour les admissions gratuites ou â prix 
recl.uil dans les écoles moyennes. 

l\Joivs11011 LI! Gouvuu;ua, 

Je vous prie d'informer les bureaux administratifs des écoles moyennes de l'État dam 
votre province, qu'il y a lieu d'appliquer, à titre d'essai, à partir du 1 °' octobre prochain, 
pour les admissions gratuites ou ii prix réduit dans ces établissements, les règles suivantes, 
sur l'adoption définitive desqueâles les bureaux seront appelés ultérieurement à me foire 
connaitre Jeurs observations et avis : 

1 ° Les admissions gratuites on a prix réduit, dans les écoles moyennes, sont prononcées. par 
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le bureau administratif de chaque établissement, sur la proposition du directeur. Celui-ci 
fait, en outre, un rapport sur toutes les demandes que lui transmet le bureau administratif. 
Le bureau suumettra sa décision à la ratification du Gouverneur et lui communiquera en 
même temps la proposition faite par Je directeur. 

Le bureau pourra s'écarter des propositions faites par le directeur, pourvu que son choix 
porte sur des élèves qui réunissent les conditions indiquées a l'art. 4; 
2° L'admission gratuite ou à prix réduit est accordée aux fils de parents peu aisés, et de 

préférence aux fils d'employés civlls ou militaires dont le traitement est peu élevé, et aux 
fils de veuves de ces employés; 

a• Les fils des professeurs en exercice ou pensionnés de l'enseignement moyen, ainei que 
ceux des surveillants jouissent du bénéfice de la fréquentation gratuite des cours. 
Toutefois, celte Iaveur peul leur être retirée par le bureau. sur la proposition du directeur, 

pour cause de mauvaise eonduite ou de paresse, 
.$f Peuvent obtenir l'admission gratuite, les élèves seulement dont la conduite et l'appli 

cation sont signalées comme satisfaisantes par le directeur; 
!S0 Le chiffre des admissions gratuites ne pourra dépasser le dixième du nombre total des 

élèves dans les écoles moyennes placées dans les villes où il y a soit un athénée royal, soit un 
collége communal recevant un subside de 1'État : il ne pourra dépasser le septième dans les 
autres écoles moyennes. 

Toutefois, &e raison de circonstances particulières, le Gouvernement pourra autoriser les 
bureaux il dépasser temporairement le eeeÎ ?&ë =ë , r 

Deux admissions ii prix réduit seront considérées comme une admission gratuite. 
Ces faveurs seront accordées seulement pour une année scolaire. Les demandes devront 

être renouvelées, chaque année, avant le 1er octobre. 
l.'admission uratuite sera retirée, à toute époque de l'année, par le bureau administratif, 

aux élèves que, sur l'avis conforme du directeur, il en jugera indignes. 
Vous trouverez ci-joint, Monsieur le Gouverneur, des exemplaires autographiés de la 

présente circulaire, 11our en transmettre un au bureau administratif et au directeur de 
chaque école moyenne. 

le /11inistre de l'intérieur, 

F. PIERCOT. 

CXVII 

Instructions relatives à la 11rés,:11totion des propositions pour la fixation des 
traitements dans les athénées royaux et dans les écoles moyennes de l'État~ 
par application des règles du MAXIllJUlll. 

• cr février cl 8158. 

-J\l011s1Eu,, u Goun11uu11., 

Les instructions émanées de mon Département portent que le budget anone] de l'athénée 
royal ou de l'école moyenne de l'État, doit être nccompagué, entre autres, d'an état détaillé 
comprenant l'indication du traitement dont choque membre du personnel enseignant est 
appelé à jouir, à pnrtir du in janvier de l'année suivante, par application des règles du 
masimum, 

Je vous prie, Monsiem· Je Gouverneur, de faire remarquer au bureau administratif de 
chacun des établissements précités dans votre province, que la prescription rappelée ci-dessus 
ne Je dispense pas de m'adresser annuellement des propositions spéciales po?r les augmen- 
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tations -Sventuelles de traitement dont il s•agit, prOJIOSitions sur lesquelles il doit être statué, 
par des arrêtés en forme, avant que les chiffres portés au budgc,t 1>011r le m~me objet pui:1$1.:nt 
ètt•~ définitivement arrêt1.¼s par mon Département. 

La fixation des traltements du personnel enseignant et l'approbation des budgets 1ont des 
afti1ires distinctes, qui, pour ln régularité du service, 11e peuvent être confondties, mais 
doivent, bien c1ue se 1•1lttncba11t entre elles, èll·e traitées sé(•arérucnt. 

I.A ll1inialre ,ü l'lntirûur, 

Cu. ROG11a; 

CXVIII 
Instructions aux dir~cleurs des écoles moyennes de l'État relativet à la rédcrc 

tion d'un catalogue complet de lu bibliothèque de l'établissement, aux reyistt·es 
à tenir pour cet objet et aux intentaires des collections. 

51 mars 18lS8. 

MO:fSIUB LE D11lECTEllR, 

En vue d'assurer, comme il convient, l'ordre et la eonservatien de la bibliothèque de 
l'école moyenne, je vous prie de rédiger le catalogue complet des ouvrages et publications 
qui la composent, si ce catalogue n'existe pas encore, et dei tenir deux registres, dans l'un 

· desquels seront inscl'ita les ouvrages n mesure de l'achat ou de la réception : on mentionnera 
duos l'autre registre, les livres prêtés pour être lus hors de l'étabJisscmeut. 

Les membres J11 personnel enseignant et les élèves auxquels les ouvrages seront coufiés, 
en garantiront la rentrée en signant un bulletin qui leur sera rendu au moment de l.t 
restitution des ouvrages empruntés. 

Il Y a lieu d'avoir aussi un Inventaire de tonte autre collection form~ à l'usage de l'écule 
moyenne et de Je tenir constamment au courant. 

Le catalogue de la bibliothèque et les inventaires des collections devront, en tout temps, 
pouvoir être mis sous le11 yeux: de M~t..les Inspecteurs. 

Le llfinistre rk l'Intérieur, 

C11. ROGJEII. 

CXIX 

Il Y a lieu pou,· l'établissement d'instruction ,noyenne du premier degré, où il 
se trouve des pmfesseurs qui n'ont pas le titre légal, de &e conformer x& 
l'art. lO de la loi d" jer juin l8rl0, en remplaçant ces professeu1·s pm· des 
p1·ofesseurs agrégés ou des docteurs en philosophie et leures, 

'1 avril 18iS8. 

lHo!l's1na LE Go11va11n11R, 

Entre autres irrégularités qui ont été signalées dans l'enseignement des humanités et qu'il 
importe de faire disparaître pou1· obtenir une organisation sérieuse du collége de Charleroi, 

?19 
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il se trouve que trois de ses pmfosscurs n'ont Jl&S le titre légal exigé pour l'enseignement 
nl<lycn du degré supérleur, Cc sont M~I. Cosyns, professeur de la classe priparalofre 
é xé ë zë xÎ gè\ l Desgains, professeur de la classe préparatoire, et Destrée, professeur de chimie 
et de physique. 
Je vous prie, Monsieur lo Gouverneur, d'inviter l'adruinistration communale de Charleroi, 

en appuyant sur la nécessité de réorganiser oomplétement le collége de cette vilJe, d'après 
les règles fixées pour les établissements d'instruction moyenne du 1°• degré, à se conformer 
ii l'art. 10 de la loi du l °' juin 181î0, en nommant à la place des professeurs qui n'ont p11:; 

de titre légal, des professeurs agrégés ou des doctenrs en philosophie et lettres. 

Le Mini&lre del' lnlérieur, 

Co. Ro&IIR, 

CXX 

JJ/rsurc conditionnelle p,·oposéc 1Jot1r satisfafre aux ,·éclamalions qu"a soulevées 
la classification actuelle des athénées, en améliorant, sous le roppor! du 
mineroal, la position des professeurs des athénées de Bruqee, de filons, de 
Tournai, de Hasselt, d'Arlon et de Namur. 

13 avril 1mm. 

I\Jo1m1uR u Goovtal'IEDR, 

La classification actuelle des athénées a soulevé dans certaines villes des réclamations aux 
quelles le Gouvernement est disposé à faire conditionnellement droit dans une certaine 
mesure. 

Il ne peut être question d'établir une égalité parfaite dans la position pécuniaire des p1·0• 
fesseurs, en ne tenant' aucun compte des établissements auxquels ils appartiennent. Dans 
l'intérêt même de l'enseignement moyen, dans l'intérêt du principe que la loi du 1°• juin 18150 
a consacré, il importe de conserver entre la position des uns et celle des autres, une certaine 
inégalité qu'expliquent, d'ailleurs, les nécessités de la vie plus ou moins grandes, selon la 
localité qu'on habite. 

Je conviens qu'aujourd'hui la différence est assez considérable pour inspirer aux profes 
seurs des athénées qui réclament, un désir peut-être trop vif de passer, le plutôt possible, 
dans l'un des athénées des grandes villes, Mais cette différence résulte moins du traitement 
fixe que du minerval, beaucoup plus productif pour les professeurs de Bruxelles, d'Anvers, de 
Gand et de Liégc, que pour leurs coUégues des autres établissements. 

Il m'a semblé, Monsieur le Gouverneur, qu'on compensant, pour ces derniers, j111qn'à un. 
cet·laiti point, l'inégalité de position, quant au minerval, on satisferait à la fois, dans une 
juste mesure, et aux réclamations des villes et nu principe de la loi du 1°' juin 1860, qui a 
entendu créc.r un corps professoral unique, substitué aux anciens corps professoraux locaux. 

Cette compensation nécessite un nouveau sacrifice pécuniaire. te Gouvernement n'est pas 
éloigné de demander une allocation aux Chambres, à la condition que les villes intéressées 
consentent à se charger d'une partie de ln dé-pense, dans la proportion établie par la loi. 

Je désire, Monsieur le Gouverneur, que le conseil communal intéressé me fasse connaitre, 
sans aucun retard, par votre intermédiaire, s'il est disposé à me prêter son concours, pom· 
mener à bonne fin la mesure conditionnelte annoncée par le Gouvernement. 

Le Jl,Jini,trede l'Intérieur, 
C~. Roo1BR. 
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tXXI 

Recommandation à [aire pour que les administrations communales donnent 
régulièrement connaissance au Gouvernement de toute nominaüon faite dans 
leurs établissements d'instruction moyenne. · 

28 avril 1838. 

~Jo~tll!llR U: GoOVElllUUll, 

L'art, 10 de la loi du te• juin 1850 établit les conditions requises pour la nomination au"< 
fonctions, entre autres, de professeur dans les colléges communaux subventionnés ou non 
par le trésor public, et de directeur ou de rég,mt d'une école moyènne communale. 

Afin d'être à même do s'assurer si ces conditions sont observées, le Gouvernement doit 
être tenu nu courent des mutations qui surviennent dans Ies établissements susdits. 
Je vous prie, l\lonsieur le Gouverneur, d'lnviter à cet effet les administrations communales 

intéressées de votre province ÎI me fnire connaitre régulièrement, par votre intermédiaire, 
les nominations faites par elles dans leurs colléges ou écoles moyennes, en ajoutant aux 
noms des titulaires toutes les indications propres à constater qu'ils sont légalement aptes à 
remplir les fonctions qui leur sont conférées. 

Le t1lit1istre de l'lntérie1ir, 

l.11. Ro1,1rn, 

CXXII 

Les représmtalions théâtrales dans les établissements d'i11structio11 moyenne cle 
l'État., ne doivent être tolérées., eu égard à certaines circonstances locales, 
que là où elles sont dPpuis longtemps l'accompagnement obligé de la distri 
b11tion des prix. 

f.9 mai 1838. 

Par lettre du !-4 avril dernier, vous demandez des instructions relativement à la règle à 
suivre, pour l'école moyenne de Peruwelz, à l'égard des représentations théâtrales qui, clam, 
certains établissements d'instruction moyenne, précèdent la distribution des prix. 

JI est à observer, Mon~ieur le Directeur, que les exercices préparatoires que nécessitent ces 
représentations, font (!erdre trop de temps aux élèves, et cette raison seule sullirait pour les 
faire interdire. Il faut donc que, dans les établissements où les représentations dont il s'agit 
n'ont jamais été introduites, on continue à s'en abstenir. 

Elles ne peuvent être tolérées, en égard à certains circonstances focales, que là où elles 
sont depuis longtemps l'accompagnement, presque obligé, de la distribution des prix. 

Le Ministre de l' bitérieur, 

-Cu, RoGtl!R, 

•• oaw 
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GXXIH 
h1/ônm1lion ù d&11'11er 11a,· les gom:ernei,,.s, en ce qui concerne l'exemption du 

timbre pou,· les <1vis éma,umt des établissements d'instruction moyenne. 

'l2 mai t8U8. 

l\lo!ISIU:11 LE (;oL\'lk!U.1:11, 

L'ar,pli•:atio11 des db,positions en 1•igueur sur le timbre 1.1 donné lieu à examiner si, en ce 
11ui eeueerne les é1abli1sc111e11ls d'instrucüon moyenne, les invltarions pour la distribution 
tics 1,rix et les circufaii-es pour la rentrée des classes, comme aussi les affiches, sont assujet 
lies .au timbre; •i ces aOicbes rw1nent être .imprimées sur papier non colorié, et si l'ou peut 
it11}1ri111er sur 111.11,ier blu1i::, non Limbré, le programn1e des heures de classe et l'afficher. 

.\lun Dé11arlemcnt s".:s& trouvé d'accord avec le Département des Finances à reconnaître que 
fa solution des que11,tions posêt:s ei-dessua ne peul être douteuse pour les affiches concernant 
les établissc11H.mls d'iilstrucLio11 dirigés par l'Élat. En cU'et, l'art, o!S de la loi du 9 vendé 
miaire an va élssujettit au liu1brc de dimension toutes les affiches autres que celles d'actes 
éma,11!s if'autaritu publiques, quels que soient leur nature et leur objet, Or, Ies bureaux adnri 
uislratifs et les chefs des éll1l>lisscmen1s dont il s'agit doivent être considérés comme rentr;u!t 
da11s les lmucs autorité publique et, par conséquent, les avis en général, affichés ou mis en 
eireulation 11ar eux, d'une manière quelconque, soul affranchis de l'obligation du timbre. 

Il est ,i observer ,1ne, bion que ln loi de l'an ..,, ne parle que des affiches, l'exemption a été 
reconnue applieahle aux av ïs. En effet, le terme avis csl général et embrasse aussi bien les 
avis destinés â être aflichés (}llC ceux destinés à être mis en circulation. 

L'exemption du timbre existe également et pour les mêmes considérations, en faveur des 
établissements provineiaus el communaux. Toutefois, il est â désirer, afin que cette exemption 
soit rendue plus saisissable, que les administrations provinciales et communales fassent 
rédiger les affiches intêressant leurs érablisseraenïs, de telle façon qu'elles apparaissent 
comme étant l'œuvre do ces administrations. 

l.cs observations c111i précèdent se rappertant aux athénées royaux et aux écoles moyennes 
Je l'État, ainsi qu'aut collégcs et aux écoles moyennes mstituées par les provinces ou les 
communes, avec ou sans 1~ concours de l'État, je vous prie, l\J,,nsicu1· le Gouverneur, de faire 
part du contenu de la présente dépêche ii ceux de ces établissements qui existent dans votre 
province, 

Le .II i11istre de l' bitérùmr, 

Cu. Roç1u. 

tXXIV 

Notification de tarrêlé royal du f8 mai i8~8: qui réduit te nombre des années 
de .service3 exigées 10111· l'obte1ition Ceee traitement 1ux1Mu11 et du traitement 
IIINIAIU:11 dans le/î alhe11ees royc,ux. 

2'1 mai 18~8. 

l\!o~s11.1111 Lt Go1ït1tainca, 

Aux termes de l'ert, ~O de l'arrêté royal du Je• septembre 180 l, les professeurs des athénées 
royaux ont drc,it au traitement eeeÎ Sè&ë eeee? après dix années de services, et â la moitié de la 
différence entre le ë Î _"&ee,=qe et le eee&e&&ë eë Î après cinq années Je services. 
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Le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne ayant proposé au Goll\·ernemeut 
de n'exiger désormais que siz années de services pour le traitement ,11aximum et troi« années 
de services pou1· le traitement moyen, j'ai l'honneur de vous adresser ci-joint, ~lonsie.ur le 
Gouverneur, une expédition de l'arrêté royal du 18 ruai courant, qui modifie, dans le sens de 
la propoeltlon ci-dessus, l'art. 20 de l'arrêté royal du te• septembre 18!51. précité, et que je 
vous prie de porter à la connaissance de qui de droit. 

Cette mesure ne sortira ses effets qu'à partir du 1er janvier 18159, exercice dans le budget 
duquel il sera pourvu à l'augmentation de dépense qu'elle doit occasionner. 

Pour le Ministre: 

Lo Secrétaire Gi'néral, 
Eo. SrEVE!IS, 

CXXV 
Envoi aux p,·éfels des études du programme yénéml des athénées pour l'année 

scolaire 18f>8-i8()9, avec des instructions pour en assurer îexéeutio»: 

9 juin 18lS8. 

l't1o!fs1l!liR LE P11tru, 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint vingt-cinq exemplaires imprimés <lu programme 
général <les athénées royaux pour l'année scolaire l 856-1859, en accompagnant cet envoi des 
recommandations suivantes: 

Vous devrez, Monsieur le Préfet, vous conformer rigoureusement dans ln rédaction du pro 
gramme particulier de l'établissement que vous dirigez, aux instructions sur la matière, qui 
vous ont été antérieurement adressées. 

Il y a lieu d'ajouter au prosramme de la section des humanités, une note qui fera connaitre 
am: parents, que les élèves, en sortant <le ln troisième latine, peuvent, sans abandonner leur 
section, suivre le cours des mathématiques, avec les élèves de la section scientifique, et par 
conséquent se préparer aux examens d'admission aux écoles spéciales. 

Vous aurez à dresser en conséquence le tableau des leçons, lequel sera ensuite imprimé 
avec le programme. 

Rien ne s'oppose maintenant, Monsieur Je Préfet, à ce que le programme particulier de 
l'athénée et les tableaux à y joindre, me soient prochainement soumis, de manière à pouvoir 
ensuite être publiés en temps utile. 

Le /Jlinistre de l'Inférierii-, 
Cu. Roau:a. 

CXXVI 
Envoi des programmes généraux des cours des athénées et des écoles mouenne«, 
pour 18a8-!859, pour être communiqués aux établissements d'instruction 
moyenne subventionnés par l'État? patronnés et privés. 

• 9 Juin 1808. 

Mo11s1EuR LE GouvEI\HtJB, 

En vous adressant, ci-joint les programmes réunis des athénées royaux et des écoles 
moyennes de l'État, pour l'année scolaire l8a8-18lS9, je vous prie d'en faire parvenir un 

. 60 
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exemplaire à chacun des colléges communaux, subventionnés 011 p11tronnés1 existant dan, 
votre province. ' 

Aifl~i qu'il a déjn été dit &&r l'occasion de l'envoi du programme de 18ts7-1858, dans la circu 
laire du 16 juillet dernier, ln participation au concours général, sous les conditions détermi 
nées par le Gouvernement, est facultative pour les établissements d'instruction moyenne 
cxelusivemeut communaux ou 1>•·ivés. Il y a donc lieu, l\fonsienr le Gouverneur, de faire 
parvenir aussi un exemplaire des programmes des cours à ceux de ces étahlissemeuts qui sont 
situés dans votre 1,rovince. 

Pour Je )Jinistre : 

Le Secrétair, Général, 
ED. STEVl!:(S. 

-.00~ 

CXXVII 
Les art, ¾4 el t6 de l'atrêté royal organique du iOjufo f8~2, s011t applicables 

aux membres du personne; enseignant qui ?4eez restés attachés aux écoles 
moyennes de Namur et de Saint-T·rond, depuis le classement de ces écoles 
dans tme catégon·e ir_iférieure. 

U Juin !81S8. 

l\lo:ts1Eu11 u Govv11u1tc11, 

(\
0
) Je vous prie d'ioro1·mcr le bureau administratif de l'école moyenne de Namur f(UC, 

conformément o l'avis exprimé dans sa lettre du 6 niai dernier, jointe à votre rapport d11 

e !S du même mois, B, n° 600933, il y a lieu de résoudre, par l'aOirmaLive, la question de 
savoir si les art. 14 et 16 de l'arrèlé royal organique du lO juin 1852, sont npplieables aux 
membres du personnel enseignant qui sont restés attachés à ladité école, depuis qu'elle est 
passée de la catégorie supérieure à ln catégorie inférieure. 

(2°) Je vous prie d'informer le bureau administratif de l'école moyenne de Saint-Trend 
que, contrairement à l'opinion exprimée dans la note jointo à votre rapport du 16 férrier 
dernier, e18 division, 11° iH7J/lS, il y a lieu de résoudre, par l'affirmative, la quesnon de savoie 
si les art. J.4 et J 6 de l'arrêté royal organique du JO juin 1852 sont applicables aux membres · 
du personnel enseignant qui sont restés attachés à ladite école depuis qu'elle est passée do la 
catégorie intermédiaire à la catégorie inférieure. 

( 1 ° et 1°} Celte décision se justifie par les considéra lions suivantes : 
Le classement primitif de l'école et son déclassement subséquent ont été opérés à 1.i demande 

de l'administration communale intéressée, qui a provoqué ln dernière mesure, en s'appuyant 
sur la non-réalisation de ses prévisions et de ses calculs, 
li n'eût pas été juste que les régents el Ies instituteurs, à qui leur eapacité el clcs services 

rendus avaient -valu leur position dans cet établissement, souffrissent de l'erreur commise 
par les communes. 

Aussi, Je Gouvernement, en décidant le déclassement demandé, réserra-t-il, quant au 
traitement', les droits du personnel constitue au moment où Ja mesure était prise. 

Le Gonvernement a donc voulu garantir les intérêts des membres de ce personnel, el les 
régents et les instituteurs, en faveur desquels la réserve prérappelée n été faite, non-seule 
ment conservent Jeurs tr~itements primitifs, mais doivent encore en jouir dans les conditions 
stipulées par les art. 14 el 16 de l'arrêté royal du 10 juin 1852 précité. 

L8 llfinialre del' lniêrie11r, 
Ca, Ro1nu. 



( 259 ) [ ~o 167,] 

cxxvm 
Instructions aux gouverneuts sur la tenue du concoin-s géttétal de l'enseigne 

ment moyen du premier degré pour l'année iS!SS. 

16 juln i81S8. 

)fo5s11uR LE GounR"aoa, 

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition de l'arrêté royal du 7 juin courant, qui 
organise le concours général de l'enseignement moyen du premier degré pour l'année 1808. 

J'ai notifié directement cet arrêté aux athénées et uux autres établissements d'instruction 
moyenne du premier degré, qui sont soumis nu régime de lu loi du 1°• juin 18~0, et qui 
sont tenus de prendre part nu concours. 
Je leur ai fait, en même temps, parvenir des listes imprimées pour l'inscription des élèves 

concurrents. 
Comme les années précédentes, les établissements privés peuvent participer nu concours. 

Je vous prie, Monsieur Je Gouverneur, de , ouloir bien me faire connaitre, da11S le plu» lm:[ 
délai pos,ible, ceux des établissements de cc genre, èii:;ltmt dans votre province, qui ont 
l'intention d'user de cette faculté. Le progran,mo des cours, visé par le chef de l'administra 
tion communale, devra être produit, S'il est reconnu que ces établissements remplissent les 
conditions requises, je m'empresserai de leur envoyer des listes imprimées, avec les instruc 
tions nécessaires. 

Le concours aura pour base le programme <lu 2,i juin 1857, publié officiellement dans le 
Ï{glë &z\ =è du 6 juillet sui vont. 

Le concours de langue flamande continue ù être obligatoire dans les provinces où cette 
langue est en usage. 

L'épreuve orale à laquelle peuvent être appelés les concurrents de la classe supérieure de 
mathématiques, a eu lieu, jusqu'ici, en un jour, A partir de l'année courante, cette épreuve 
s'accomplira en deux jours. '" 

En présence du texte précis de l'art. 6 de l'arrêté roynl, le jm·y n'admettra plus ni versions 
grecques, ni versions latines, pour lesquelles les concurrents su seraient ~enis de la fonrruc 
flamande. 

Les vétérans sont exclus du concours <l'une manière absolue. Cette règle n'admet aucune 
exception. 

L'art. 12 de l'arrêté détermine l'âge ë =Sâù eee=ee des élèves concurrents clans les diverses 
classes, Le directeur d'un des établissements concurrents a demandé, en 1857, que cette 
limite d'âge fut reculée de deux ans. 

Le Gouvernement, d'accord avec le conseil de perfectionnement cle l'instruction moyenne, 
a jugé que la limite d'âge, telle qu'elle a été fixée jusqu'à présent, est suflisante, 

L'art. 13 modifie le mode de surveillance du concours, en ce sens que la surveillance se 
fera : dans les athénées royaux, par des professeurs appartenant aux établissements commu 
naux, patronnés ou privés; dans les établissements communaux, patronnés ou privés, par des 
professeurs des athénées royaux. 

Je crois utile de citer un cas d'application de celle disposition. Je suppose one province qui 
possède un athénée et trois établissements communaux, patronnés ou privés, prenant part au 
concours. Si, comme il est probable, ln. surveillance doit :;e faire, dans chaque établissement, 
par deux délégués à la fois, l'athénée fournira six délégués pour surveiller Io concours dans 
les trois autres établissements, tandis que ceux-ci n'auront à fournir, à eux trois, llUC deux 
délégués pour surveiller le concours dans l'athénée royal. 
J'ai chargé MM. les inspecteurs de l'enseignement moyen de me désigner les professeurs des 

athénées royaux qui pourront être chargés des Iouctions de délégué, 
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Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de vouloir bien me désigner, ù votre tour, deux 
délégués à choisir dans le corps professoral de chacun des autres établissements de votre' 
province, qui prendront part au concours. D'après l'explication que j'ai donnée ci-dessus, 
cieux de ces délégués den-ont seuls recevoir; une nomination. Ce n'est clone en réalité qu'une 
liste de candidats que vous aurez à me proposer. 

Vous voudrez JÎien mettre, en première ligne, ceux qui vous pnraitront les plus propres à 
remplir les fonctions de délégué. 

C'est JJl)Ur prévenir les cas de fraude, constatés pat· les jurys du concours, les années pré 
cédentes, que le Gouvernement, sur la proposition du conseil de perfectionnernent de l'instruc 
tion moyenne, a modifié et renforcé le mode de surveillance du concours. Si, malgré les 
nouvelles dispositions prises, des faits du même-genre venaient i1 se pro<lnire, le Gouverne 
ment, averti par Je jury, ne se bornerait plus à ordonner la destruction des compositions 
taxées de fraude, il irait plus Join à l'égard des établissements incriminés. 

L'établissement privé, l'établissement patronné ou l'établissement exclusivement communal 
seraient signalés à l'attention publique dans le rapport annuel sur le concours; l'établissement 
rommunal et l'établissement patronné subventionnés par le Trésor, pourraient être privés de 
cc subside, Quant aux athénées royaux qui sont sons la direction exclusive de l'Etat, le 
Gouveruement se réserverait de prendre, à leur égard, telles mesures qu'il jugerait conve 
nables. 

Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de foire connaître les intentions du Gouvernement, 
à qui de droit, par la voie hiérarchique ordinaire, en cc qui concerne les établissements 
autres que les athénées royaux. 

Le /11inistre de l' I ntêrieur, 

Cn. RoG1En. 

CXXIX 

Instruction aux préfets des études concernant le registre, le rapport mensuel et 
le journal de classe mentionnés â l'art. 8 de l'arrêté royal du 12 août 18;-H 
et â l'art. 18 du règlement des athénées royaux. 

17 juin l81S8. 

l\fo:tS!i!UR u: PRtFET, 

L'art. 8 de l'arrêté royal du 12 août 18!51, qui règle les attributions des préfets des études 
des athénées royaux, porte : 

" Il (le préfet) tient registre de l'application, des progrès et de la conduite des élèves, 
n d'après les rapports que chaque professeur lui remet mensuellement et d'après ses propres 
" observations. ,, 

L'art. 18 du règlement des établissements susdits est ainsi conçu : 

" Les professeurs tiennent, pour chacune de leurs classes ou divisions, un journal de 
» classe, sur lequel ils inscrivent, tous les jours, les notes que chaque élève a méritées pour 
1, son travail. 

n Jls y inscrivent aussi les mauvaises notes que les élèves peuvent avoir méritées pour leur 
n conduite. 

n Ils y consignent également les noms des élèves absents et ceux des élèves à qui une puni 
" tion .a dû être infligée. " 

Le registre, le rapport Mensuel et le journal de classe, dont il est fait mention dans les 
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articles précités, sont déposés, 10115 les ans, dans les archives de l'établissement auqueJ ils 
appartiennent. 

Si les documents ci-dessus ne renfermaient que des notes favorables aux élèves, on pourrait 
les laisser subsister sans inconvénient ; niais comme ils contiennent aussi des renseignements 
11cu flatteurs pour ceux que la chose concerne, qu'on Y trouve même relatés des faits lâcheux 
dont personne n'a intérêt a eouserver le souvenir, il semble peu nécessaire d'accumuler des 
docurueuts devenus inutiles, dont la conscrvativn, d'ailleurs, n'est peut-être pas suffisamment 
garantie. J'ai décidé, dès lors, que ces documents seront détruits, par vos soins el sous votre 
responsabilité, six ans après que le d~j>ÔI en aura été fait dans les archives, pour ce qui 
concerne l'athénée à la tète duquel vous êtes placé. 

le ,JJùiistre de l'Lntèrieur, 

Cu. RoGIER. 

···--~---- 

CXXX 

Instructions aux chefs des établù;.sem.ents qui prennent part au concours général 
de l'enseignement moyen du premier deqr«, en 181>8. 

27 Juin 1U!J8. 

1\lo~SJEIJR, 

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition de l'arrêté royal du 7 juin courant, c1ui 
organise le concours de l'enseignement moyen du premier degré pour l'année 18l58. 

Le concours aura pour base le prog-ranune du 24 juin 1857, publié officiellement dans le 
&r0"{· 4q&zj =è du B juillet suivant. 

Je procéderai ultérieurement au tirage des classes et des matières qui doivent ètre 
désignées 1,ar le sort. 

Le concours de langue flamande continue ~ être nhligaloirc dans les provinces où cette 
langue est en usage. 

En présence du lexie précis de l'art. 6 de l'arrêté roJnl, le jury n'admettra plus ni versions 
grecques, ni versions latines pour lesquelles les concurrents se seraient servis de la l.mgue 
flamande. 

L'épreuve orale, relative au concours de la classe supérieure de mathématiques a eu lieu 
jusqu'ici en un jour. A partir de l'aimée courante, celte épreuve s'accomplira en deux jours. 
Cette modification aura pour conséquence de permettre au jury d'appeler, s'il y a lieu, un 
Ji lus grand nombre d'élèves concurrents à l'épreuve orale. 

L'art. 12 de l'arrêté détermine l'à{;e maximum. des élèves concurrents dans les diverses 
classes. Le Directeur d'un établissement d'instruction moyenne du premier degré avait 
demandé l'année dernière, que celle limite d'âge fut reculée de <lem: ans, Le Gouvernement, 
d'accord avec le conseil de perfection neruent , a jugé que la limite d'àge, telle qu'elle a été 
fixée jusqu'à présent, est suffisante et que dès lors il n'y a pas lieu de modifier, sons ce 
rapport, les dispositions organiques, 

Je vous prie, l\tonsieur, de vouloir bien me faire parvenir, dans un bref délai : 

l O La liste des élèves formant chacune des quatre classes su périe ures d'humanités ; 
2.• La liste des élèves formant la troisième professionnelle ; 

• 3t Ln liste générale des élèves de la première professionnelle; 
6i 
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4• La listes péciale des élèves de la première commerciale; 
ts• 
6· 

tiques.) 
Aux termes de l'11vnnt-dernicr paragra1,be de t'arL. 11 de l'arrêté Toyal, la liste spéciale de 

Ja première scientifique doit comprendre les élèves de la rhétorique latine qui auront suiYi 
!e cours supérieur de mathématiqu.es. 

Vous trouveret. ci-joint, Monsieur, des imprimés dont. vous voudrot bien vous servir pour 
faire les diverses listtll. Chaque Jisle a un entê&e spér,iaJ, selon la cluse à laquelle elle s'appli 
que. Ceux des imprimés dont voua n'auriez pas à raire usage, faute d'élères eoncurrents, 
devront néaomoina m'être renvoyés avec les autre. listes, après que voua y aurez écrit, en 
lettres capitales, le mol niant. 

Je désire que les listes soient faites nec le plus grand soin, et que le contenu en soit d'une 
rigoureuse exactitude. Dans chacune d'elles on transcrira, par ordre alphabétique, d'abord 
les noms des élèves qui se trouvent dans les conditions requises pour concourir, puis les 
noms de ceux qui ne remplissent pas ces conditions. Les listes devront être visées et certifiées 
par vous. 
le crois utile de faire remarquer que les vétérans sont exclus d'une manière absolue. Cette 

règle n'admet aucune exception. 

industrielle ; 
scientifique (coun supérieur de mathéma- 

Agrées, etc. 
le iJlinistre de 0r Intérie11r, 

C11, Rocm:a, 

CXXXI 

Instruaions xxv O $=è\ Î ee_ administratifs des écolts moyennes concernant la 
tenue du concours général de renseignement moyen du deuxième degré 
en i8i>8. 

121 Juillet 18S8. 

M0Ns1u11 1,1 Pats1ouu, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir ùeux exemplaires imprimés : 1° de l'anêté royal du 
21> jnin dernier, qui m'autorise à renouveler, en 18li8, un concours entre les élèves des 
écoles moyennes ; 2° de mon arrêté du 30 do ruême mois, qu.i organise ce concours. 
Je vous prie de vouloir bien transmettre un des exemplaires à M. le directeur de l'école 

moyenne de votre localité. 
Le eonconrs de langue flamande continue à être obligatoire dans les provinces ou celle 

langue est en usage. 
Les vétérans sont exclus du concours d'une manière absolue. 
Le directeur de l'école moyenne devra me faire panenir immédiatement Ja liale vjsée des 

élèves formant la première classe ou la troisième année d'études; Jtimprimé ci~oint servira à 
cette destination. · 
Je désire qoe la liste soit faite avec le plus grand soin et que Je contenu en soit de la plus 

rigoureuse exnetitude, Dans 1n liste, on tranacrira par ordre alphabétique, d'abord, les noms 
des élèves qui .se trouvent dans les conditions requises pour concourir; puis les noms de 
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ceux qui no remplissent pas ces conditions. Aucun nom ne devra par conséquent être omis. 
Pour l'exécution de l'art. JO de l'arrêté ministériel, je vous prie, Monsieur le président, 

de vouloir bien me proposer, sans retard, deux membres du corps enseignant de votre 
école moyenne, qui pourraient être nommés, l'un, délégué titulaire; l'autre, délégué 
suppléant. 

Pour le Aliuistre de l'Intérieur: 

Le Secrétaire Gffléral, 

ED. &rnus. 

CXXXII 

Les élèves qui obtiennent <les prix généraux dans un établissement public 
d'instruction moueune, conservent tous leurs droits aux prix particuliers 
donnés pour chacune des diffërentes matières enseignées. 

Sl3 Julllet 181S8. 

Mo1mEu11 LI! D1nr.uu111 

J'ai l'honneur de vous informer que la question rappelée dans votre lettre du te, juillet 
courant, en ce qui concerne l'obtention des prix à l'école moyenne et au collége communal 
de Virton, peut être résolue dans ce sens que les élèves qui obtiennent des prix généraux 
conservent tous leurs droits aux prix particuliers donnés pour chacune des différentes 
matières enseignées. 

11 est à observer toutefois que cette décision immédiatement applicable à l'école moyenne 
de Virton, a besoin de l'assentiment de l'administration communale pour être mise à exécu 
tion au collége de cette ville. 

Le Ministre del' Intérieur, 

Cu. Ro&llll, 

CXXXIII 

Instruction concernant la [ormatiou et l'envoi des budgets des écoles moyennes 
de l'État. 

4 août 181S8. 

MoNSIKDR LI Gouv1:a1noR, 

J'ai l'honneur de vous adresser les imprimés nécessaires pour la formation des budgets de 
l'exercice 18159, des écoles moyennes de l'Etat établies en votre province. 

Indépendamment des propositions spéciales que les bureaux administratifs seront appelés 
à me faire en exécution de ma circulaire du 1°' février dernier, 4• division, n°• 2240/38201 
relative à l'application des règles sur · les traitements moyen et ma:&imum, les budgets 
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denonl être accompagnée de trois états détaillés comprenant le nom de chaque membre du 
personnel enseignant, ses fonctions, le traitement dont il jouit, ainsi que celui dont il est 
appelé à jouir, à partir du Jtr ;anrmr 1869, par application, s'il y a lieu, de l'art. 14 de l'arrêté 
organique du 10 juin 181S2. 

Les bureaux auront également soin de se conformer aux instructions existantes sur l,1 
matière. 

Le JJ/i,.i,he de l'lnlérieul', 
Cu. RoGIIR, 

CXXXIV 

Information aux bourgmestres - présidents des bureaux administratifs des 
athénées et des écoles moyennes de l'Etat, concernant le projet de f'étmfr à 
Bruxelles, à l'occasion des fêtes de septembre, les élèves de ces établissements, 
et demande.de renseiqnement« sur les moyens de réallser ce projet. 

14 aoflt 18~8. 

1'Jo11s1111a J.B 80DRl,ll~TIIB, 

A l'occasion des prochaines fêtes commémoratives des journées Je septembre, j'ai l'mten 
tion de réunir dans ],1 capitale et sous les yeux du Roi, qui en ferait lu revue, les élèves des 
établissements d'mstruction moyenne et ceux de la plupart des ecoles qui, se rattachant aux 
études moyennes ou pratiques, pourraient en quelque sorte, représenter, dans un ensemble 
imposant, la jeunesse studieuse do pays. 

Chacun 'desdits étn bhssements serait 'naturellement appelé à figurer dans celte Iète spéciale. 
Les élèves des classes qm ont pris part au concours général, auxquels s'adjoindraient le plus 
grand nombre possible des élèves des autres classes, l'y représenteraient d'après les disposi 
tions à prendre ultérieureme'nt. 

La surveillanee des jeunes gens qui se rendraient dans la capitale devrait être exercée par 
les maîtres d'études (.>t par des professeurs en nombre suffisant. Toutefois, avant de prendre 
une décision définitive à l'égard de l'établissement qui vous concerne, je vous prie de me 
faire savoir s'il sera possible d'en réunir les elèves et de les amener à Bruxelles, du gré de leur 
familles, et si, d'ailleurs, vous n'entrevoyez aucun obstacle insurmontable qui puisse entraves 
J'exéoution du projet dont je viens de vous entretenir. 

Le-voyage (aller el retour) se ferait le même jour, el les friua de transport, en tant qu'il 
aurait lieu par le chemin de fer de l'Etat, seraient supportés par le Gouvernement. 

Je désire, Monsieur le bourgmestre, que vous me donniez dans le plus bref délai, et, pour 
le ili de ce mois, au plus lard, les renseignements dont j'ai besoin pour statuer définitive- 
ment sur l'objet de la présente circulaire. ., 

Le Mini,trs de l'lnlérierir, 
Cn. RoG1111. 
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CXXXV 
Circulaire à communique1· 11ar les gouverneurs aux autorités administratii;e.~ 
des établissements tt'iustruction moyenne, contenant certaines indications 
yénérales pom· la 1Jarticipation de ces établissements à la [ëie des écoles fixée 
Olt 25 septembre i 8a8. 

4 septembre lfüS8. 

l\fo11s1Eun u Gou\'EIIIU:Ul\, 

L'idée du Gouvernement de foire participer, cette année, les élèves des établissements 
d'iustruetion moyenne et ceux de la plupart des établissements qui se rattachent aux études 
moyennes et pratiques, à la célébration des fêtes comruémoratives des journées de scpteru 
bre, a été généralement accueillie, dans le pays. avec une fnveur marquée. 11 ne reste donc 
plus qu'à arrêter les mesures nécessaires pour assurer In réalisation de cc projet. 
Je vous prie, en conséquence, l\lonsicu1· le Gouverneur, de communiquer aux autorités 

ndministrativcs Ms établissements de votre province, appelés à figurer à la fête dont il s'agit 
et qui est fixée ou 2o de ce mois, la présente dépêche, qui donne certaines indications géné 
rales, et répond eu même temps n des questions spéciales qui m'ont été soumises. 

L'arrivée et le départ des élèves et des personnes chargées de Jour surveillance, devra 
s'effectuer clans la journée du 2!S septembre, indiquée 'ci-dessus. ülon Département s'occupe, 
rie concert avec celui des Travaux Publies, de l'organisation de convois qui transporteront 
les im·ité~ à Bruxelles et les ramèneront à la station d'où ils seront partis. 

Il est nécessaire que chaque établissement m':11tressc, directement, afin de gagner du 
temps, et au moins huit jours avant la fète, la liste des élèves et des professeurs, qui y 

assisteront. 
Les élèves des classes qui ont pris part, cette année, au concours général, font de droit 

partie des invités, de même que les lauréats des concours précédents. On leur adjoindra les 
meilleurs élèves des antres classes, :i choisir parmi les jeunes gens â3és au moins cle treize 
;111s. pour les athénées royaux et les eolléges, et <le onze ans, :pour les écoles moyennes. 

L'école des mines du Hainaut pourra être représentée par la lutnlité <le ses élèves, comme 
Ie seront les écoles normales primaires de l'Etat :i Lierre et à Nivelles. 

S'il existe dans certains établissements un corps de musique formé par les élèves, il pourra 
se joindre aux invités. 

Lors de l'envoi de la liste demandée ci-dessus, on devra désigner 1a station à laquelle le 
contingent d'élèves fourni par chaque établissement se réunira pour prendre Je chemin de 
fer, et on indiquera l'heure à laquelle il pourra y être rendu, de manière à se trouver a 
Bruxelles à dix heures et demie au plus tard. 

Dès à présent, Ies autorités administratives des divers établissements devront recommander 
fJUC tous les invités soient rassemblés au lieu du départ, d'une manière très-ponctuelle, fi 
l'heure qui sera décidée. 

Ainsi que je l'ai déjà fait savoir à ces établissements. le transport. qui aura lieu, autant 
'Jue possible, par chars à bancs, sera gratuit pour tous les invités désignés dans les listes. 
depuis les stations de chemins de fer, tant concédés que de l'Etat, jusqu'à Bruxelles et i:ice 
-versâ. Il ne pourra en être de même pour les autres moyens de transport dont on serait dans 
le cas de se servir. 

Le retour aura lieu par Je train qui sera assigné au contingent de chaque établissement, et 
Jcs retardataires perdront le bénéfice du retour gratuit. 

li doit être entendu que les élèves seront. accompagnés d'un nombre suffisant de personnes 
chargées de leur su~•1·eillance, la responsabilité de ce chef restant tout entière aux autorités 
administratives <les établissements auxquels ces élèves appartiennent, Il faut donc que les 

fü2 r 
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membres dé11ignés pour la surveillanee ne quittent pas, soit pendant le voyage, soit a 
BrmclJcs, les jeunes gcus donl ils sont constitués gardiens et qui devront rester en corps 
nupres d'eau. 

l.es in\·ités de chaque é1al11isscment seront munis d'une b:innièro portant le nom de 
r.l'lui-ci. Les bannières des athénées royaul, des eolléges et de l'école des mines de ~hms 
muont uue crav;ttc jaune, eelles des écoles moyennes, une eravaue bleue, et les bannières 
des écules normales primaires, une cravnUe vP-rtc. 

Les personnes préj11,sées à la surveillance des élèves, porteront, au bras gauche, une 
éc11arpe aux couleurs do la bannière, 
r~ius les élèves indistinctement, porteront, au bras gauche, un bracelet aux mêmes 

rouleurs. 
Les êlèTcs lauréats du concours général de 1858 et ceux des concours généraux antérieurs, 

porteront à la boutonnière, comme signe distinctif, une rosette de soie blanche de o centi 
a.1ètres de diamètre. 

Pendant Ja marche. les élèves lauréats se placeront autour de la bannière, en tête cle l'école 
;i laquelle ils appartiennent. 

Les bannières et les autres signes distinctifs énoncés ci-dessus, devront être confectionnés 
!'Ur les lieux n11x frais des établissements et des invités. 

31. Je bourgmestN' et MIJ. les échevins de Bruxelles, ainsi que des d~légués du Gouverne- 
111ent, se trou,•cront ,i l'arrh-éc des convois à Bruxelles. afin de recevoir les invités des 
étab1isscmcnts respectifs et de les diriger vers les diverses destinations. 

U.10 collation leur sern offerte â leur arrivée par la ville de Bruxelles, et ils en feront une 
:iutre avant leur départ, par les soins du Gouvernement. 

Vous trouveres ci-joint, l\lonsicur le Gouverneur, des exemplaires autographiés de la 
présente circulaire, pour servir à la communicatien que vous avez a faire aux établissements 
appelés à participer à la fêle du !5 septe.anlire et dont la liste est ci-jointe. 

Le /Jlinisl,·e de l'l11tét'i11nr, 

Cn. Roa12R. 

CXXXVI 

Explications stlr certains points de la circulaire du 4 septembre ·1808, 
concernant la fète du 25 du même mois. 

f3 septembre t.81S8. 

l\foJ'ISll!l'II U: • • • , 

If est dit, dans ma circulaire du 4 septembre courant, que fes lauréats an concours de cette 
année, ainsi que ceux des concours antérieurs, font de droit partie des invités à la fête 011 

!o septembre, et qu'indépendnmment d'un bracelet au bras gauche, tous ces lauré~ls 
auront à la boutonnière, comme signe distinctif, une rosette de soie blanche. 

La portée du mot la11réo.t1 ayant soulevé des doutes, j'ai l'honneur de vous inform<Jr, 
illonsieur Je • • • , que par élèves lauréats on a toujours entendu les élèves qui, au concours 
général, obtiennent soil un prix, soit un accessit, soit une mention honorable. li n'y a donc 
11as de distinction â faire entre ces élèves, et tous sont également autorisés à porter. lors de 
Ia fête précitée, la rosette blanche à la boutonnière. 

J'ajo11terai, quant à un second point qui a été mis en question, qu'il n'y a non plus 
auenne distinction â faire, sous ce rapport, entre le& lauréats des concours de cette année et 
0001. des années précédentes. 
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On a dcnumdê, en outre, quelle différence exiatB entre l'écharpe que porteront Jea personnes 
chargées do la surveilJance des élèves, el le bracelet prescrit pour ceux-ci. 

L'ëehsrpe consiste en une bande d'étoffe agrafîée au-deasllS du eoude da bras gauche, et 
garnie d'un nœud à bouts frangés. 

Le bracelet, attaché de même, est Iormé d'une bande plus étroite de la mémo étoffe, a;ec 
cocarde. 

Pour le l\linistre de l'Intérieur, 
Le S.crltaire génlml, 

ü. Sru111s. 

CXXl'VII 

Les gouverneurs sont chargés de transmettre aux chefs des dive,·s établisse 
ments qui f eex pris part à la revue des écoles, les félicitations \ x les remerei 
ments du Roi. n septembre iBISB. 

ftJo11sUtuR LI GoVVIRIIIVII, 

Le Roi a été très-vivement touché des témoignages de sym1,athic qui lui ont été prodigués 
avec tanl d'effusion por les élèves des divers établissements d'instruction publique et 
d'apprentissage réunis autour de Sa Majesté, dnns la journée du !IS septembre. 

L'ordre parfait qui n'a cessé de régner dans Ies rangs nombreux et pressés de cette jeunesse 
enthousiaste, son excellente tenue, le contentement <JUi se peignait sur tous les visnges et 
éclatait en mille cris joyeux, tout contribuait à donner lo p11ysionumie la plus intéressante 
à cette cérémonie, qui a produit sur toas les spectateurs une impression profonde. ~UJ. les 
directeurs, professeurs et su"cillnnts. ainsi que IIUJ. les bourgmestres et administrateurs 
cl't~n grond nombre de communes, ont accompli leur tâche avec autant d'intelligence que de 
dévouement, et peuvent ii juste titre revendiquer une grande part dnns Je succès de cette 
bP.lle fêle. 

Le Roi me donne ]'agréable mission d'adresser à tous ses félicitations el ~s remerelments, 
Veuillez, J\Jonsieur le Gouverneur, transmettre la présente, par l'intermédiaire des admi 

nistrations locales, à 1\11\f. )es chefs des divers établissements qui ont pris part à la revue et 
recommander qu'if en soit donné lecture aus élèves à leur p)us prochaine réunion. 

Le Minùtre de l'Intérieur. 

Ca. Roo11R. 

CXXXVIII 
Notification aux p1·,!fets des études des athénées -royaux de l'atTêté ministériel 
du 20 1wvemb1·e ·18~8J relatif aux i'nspections des classes à faire par eux. 

20 noYcmbre t8lS8. 

Mo1tst1v11 u: PatraT, 

. J'ai l'honneur de •ous adresser une expédition conforme de mon arrêté dn 20 novembre 
courant, relatif aux inspections des classes à faire par IU&I. les préfets des études, et à 
l'exécution du.programme, 
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Le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne considère cette mesure co1u1nc 
éminemment favorable aux études; je suis complètement de cet avis; je ne puis donc quo 
vous engager, Monsieur Je Préfet, à exécuter les dispositions de l'arrêté avec fermeté et 
ponctualité. J'ai appelé aussi sur ce point l'attention de MM. les inspecteurs de l'enseigne 
ment moyen. 

Vous trouverez ci-joint un certain nombre d'exemplaires, format in-8°, de mon arrêté du 
~0 novembre, Je vous prie, Monsieur le Préfet, de vouloir bien les répartir entre ftlll. les 
professeurs de l'athénée dont fo direction vous est confiée. 

Pour le ~Jinistre de l'Intérieur, 

Le Secrétaire ginéral, 

Eo. Srsvsas, 

CXXXIX 

On engage les aclH,inislralicms locales à augmente,· les traitements de« pro/e3- 
ey \ eee· ? des établissemen! ? j 4ë ë =qÎ =_ d'instruction moyen·n~. 

13 décembre 181S8. 

l\lo~s1EllR LE Gouvtui:1111, 

Je peuse qu'il est équitable d'améliorer la posmon des professeurs communaux de l'en 
seignement moyen, à l'instar de ce qui a été fait par le Gouvernement en faveur des 
instituteurs communaux et du personnel enseignant des athénées et des écoles moyennes, 

Les professeurs communaux rendent des services nussi bien que les professeurs ;ies 
établissements de l'.Elat, et, comme à ceux-ci, on doit également leur tenir compte du 
dévouement et des sacrifices de toute espèce que leur impose celle pénible profession. 

On pourrait, ce me semble, augmenter de j00 francs les traitements des titulaires des 
cours principaux, et de 100 francs ceux des professeurs de langues. 

Je demanderais volontiers à la Législature le crédit nécessaire pour foire face à une moitié 
de cette dépense, si, de leur côté, les administrations locales étaient disposées â préle11er 
l'autre moitié sur les fonds communaux. 

Je mus prie, l\tonsieur le Gouverneur, de porter ce qui précède il la connaissance (les 
administrations communales intéressées, et de les inviter à en délibérer dans un bref délai. 

En cas d'approbation des mesures proposées, chacune d'elles aura à me faire parvenir, par 
votre intermédiaire, en même temps que sa délibération, un état du personnel de l'établisse 
ment, avec l'indication : 1° du traitement actuel de chaque professeur; 2° de l'augmentation 
à accorder : Î c sur les fonds communaux; b) sur les fonds de l'Etat. 

Le 1l1inialre de l' Intërieer, 

Co. Roo1ER. 
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CXL 

Recommandations adressées aux inspecteurs de l'enseignement moyen, en ce 
qui concerne leurs rapports avec les établissements communaux et pat1·onnés. 

21 janvier !MO. 

!1Jo1'Sll!UI\ L'l!'ISPECTEIJR Gt~tR.u, 

J'ai reçu. avec vos deux lettres du 6 janvier courant, les rapports de l\JM. les inspecteurs 
Vinçottc et Gantrelle, sur les inspections qu'ils ont faites pendant le premier trimestre de la 
présente année scolaire. 

Ces inspections concernent notamment des colléges communaux et des établissements 
patronnés. 

C'est seulement dans des cas d'une certaine gravité, et dès lors assez rares, que l'adminis 
tration centrale, à la suite d'une visite faite par l'un des inspecteurs, peut se mettre en 
rapport avec les établissements communaux et surtout avec les établissements patronnés; 
hors ces cas, c'est ù l'inspecteur lui-même qu'il appartient de foire sur les lieux, et à qui de 
droit, les observations qu'il juge convenables sur tel abus il redresser, sur telles lacunes à 
combler, sur tel progrès à accomplir. Il constate ces diverses circonstances dans le rapport 
qu'il adresse au Ministre. Si, lors d'une visite subséquente, il s'aperçoit c1ue ses recomman 
dations n'ont pas été suivies d'effet, il propose, le cas échéant. au l\linistrc d'intervenir. 

En parcourant les rapports dont il s'agit en ce moment, j'ai remarqué que les inspecteurs 
ont fait, dans certains cas, des recommandations aux personnes ou aux autorités compé 
tentes; mais la même mention n'existe pas pour d'autres cas qui ont, au moins, autant 
d'importance. Il est désirable que, chaque fois, l'inspecteur donne au Ministre l'assurance <1uc 
les représentations nécessaires ont eu lieu. 

Je vous prie, lHonsieur l'inspecteur Général, de vouloir bien communiquer la présente 
dépêche à l\-Œ. Gantrelle et Viuçotte. 

Le Ministre de l'Intérieur, 

Cn, RoGIER. 

CXLI 

11/otifs pour lesquels le Gouvernement n'a pas cru devoir réduire le nombre 
ries années de services exigées pour la jouissance du traitement 1IOYEN et du 
traitement MAXll\lUM dans les écoles moyennes. 

18 février t8!S9. 

"MONSIEUR u: GouvERNEOR, 

Dans le courant de l'année 18!57, mon honorable prédécesseur a demandé l'avis des bureaux 
administratifs des écoles moyennes du Royaun;ie, sur la question cle savoir s'il y a lieu de 
réduire le nombre des années de services exigées, par l'arrêté royal du 10 juin 18lS2, pour 
la jouissance du traitement moyen et du traitement maxinunn dans ces établissements. 

En présence des divergences d'opinion que les bureaux administratifs ont manifestées au 
:.ujel de cette mesure, le Gouvcrnemont a cru devoir en njourner l'adoption, D'ailleurs, posté- 

65 
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rieurement :i l'époque où l'instruction de l'affaire n été entamée, deux autres mesures, 
favorables aux membres du corps enseignant des écoles moyennes, ont été votées par la 
Légisfoturc. D'abord, )a loi du 8 avril 1857 a augmenté Je traitement de ceux de ces membres 
dont les appointements étaient inférieurs ia 1,600 Irance, Ensuite, dans le budget de 16lS9, 
Jes Chambres ont voté un crédit nouveau, nu moyen duquel le Gouvernement pourra accorder 
un supplément annuel de !l00 fr·ancs à chacun des directeurs, professeurs de religion, 
régents el instituteurs des écoles moyennes. Ces deux mesures, qui se sont suivies il molns 
de deus ans de distance, témoignen! de la sollicitude que le Gouvernement et les Cba1nbres 
portent à cette fraction intéressante du corps professoral de l'État, 
Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de vouloir bien donner connaissance de la présente 

dépêche aux bureaux aclminisll·atifs des écoles moyennes situées dans votre province, Vous 
trouYerez, ci-joint, à celle fin des exemplaires autographiés de celte dépêche. 

Le Minütre de l'Ititérieur, 

Cu. Roo1n.. 

CXLII 

Les gouverneu'ts sont cltargés cle faire connaître aux administrations locales 
intéressées pou1· quelle pœrt l'Etat et les communes auront à contribue1· 
'respectivement dans l'augmentation de traitement à accorder aux pro/èss<fü1'S 
des établissements communaux 'd'instruction m01Jenne. 

H mal l8ü9. 

lllol'1st1tïa L'E Gov-vn:n:ttR, 

Par circulaire d11 13 décembre dernier, cotée comme ci en marire, j'ai fait eonnnitre mes 
vues sur les mesures qui me paraissaient pouvoir être prises de concert par le Gouvernement 
et par les autorités locales intéressées, à l'effet d'améliorer 1a position des membres du 
personnel enseignant des établissements communaux ou provinciaux. Donnant suite à ce 
projet. j'ai compris, dans lo projet do budget pour 1860, la somme de 8,575 francs, qui est 
destinée a couvrir la part contributive de l'Etat dans la dépense dont il s'agit, Je crois utile, 
:rtfonsieur le Gouverneur, de vous foire connaître la somme pour laquelle chaque établisse 
ment figure dans ce crédit. 

Brabant. 

Colldge Je Diest, Conformément aux indications données par le Gouvernement, l'adminis 
tration communale propose, pour quatre professeurs, à raison de 200 francs pom· chacun, 
800 francs, dont 400 francs à ehsrge de l'Etat. Cette proposition a été admise. 
Collége de Louvain. L'administration communale propose, pour onze professeurs. dont 

deux. de langues, une augmentation do !i,000 francs, dont 1,000 francs à charge de l'Etat. 
Celte dernière somme a été réduite à !llS0 francs, par la suppression des 50 francs qui Y 
figuraient en faveur du professeur d'allemand, Comme ce titulaire est en même temps 
directeur de l'école moyenne, le cumul qu'il exerce est un obstacle à l'augmentation de 
traitement proposée pour les fonctions accessoires. 
Collé9e da Nivelle,, L'administration communale propose, pour huit professeurs et un 

maitre d'études, nne augmentation de 1,900 francs, dont 9ti0 francs à charge de l'Etat. Celle 
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dernière somme n été réduite à 725 francs, pour ramener ù 200 francs eeeÎ lS&eee=ë au lieu <le 
-400 francs, les augmentations proposées nu profit de deux professeurs et pour faire dispa 
raitre une augmentation de 50 francs au profit du maitre d'études, les employés de cette 
catérrorie n'ayant point été compris dans le travail d'augmentations de traitements, relatif aux 
athénées et nux écoles moyennes. 

Collége de Tirlemont. L'administration communale réduit, d'une part, un traitement de 
200 francs, et, d'autre part, elle en augmente quatre : un de 200 francs, un de 300 francs et 
deux de -400 francs chacun, et elle propose de faire supporter de ce chef, pnr l'Etat, une 
dépense de 1,000 francs. Comme il ne s'agit d'augmenter que quatre professeurs, on a dû 
limiter l'intervention de l'Etat â une somme de 400 francs, formant la moitié de quatre 
augmentations, à raison du eee=ù&eee=ë de 100 francs chacune. La l·illc gagr.er!l encore, de cette 
manière, 200 francs, montant de la réduction qu'elle a opérée, au mois d'octobre, sur le 
traitement d'un nouveau titulaire. 

Flaudre occlclcotnlc. 

Coltége d'Ypres. On a admis la proposition du conseil communal, d'accorder, à six profes 
seurs, des augmentations s'élevant ensemble l1 l,200 francs, dont 600 francs à charge de 
l'État. 

Hainaut. 

Collége d'Ath. On a admis la proposition <l,! l'administration communale, d'accorder, à six 
professeurs, des augmentations s'élevant ensemble à 1,200 francs, dont 000 francs ,i chai·&c 
de l'État. 

Collége de px&&èeeÎ Y, L'ndministration communale propose, pour douze professeurs , une 
augmentatlon de 3,800 francs , dont 1,900 francs à charge de l'Etat. Au nombre des 
gratifiés figure le directeur, en même temps professeur de mathématiques supérieures, pour 
lequel on propose, en la première qualité, 100 francs, en ln deuxième qualité, 400 francs. 
On n ùû supprimer les 100 francs proposés du premier chef, rnrnener , pour chaque prenant 
part au maximum de 200 francs, les augmentations excédant cc chiffre, et on est arrivé ainsi 
à 1n somme de 1,020 francs pour ln part contributive <le l'Etat dans la dépense. 
Ecole moyenne communale de Quiévrain. On :\ admis la proposition de l'administration 

communale, d'accorder, à deux professeurs, des augmentations s'élevant ensemble ù 
400 francs, dont ~00 francs ù charge de l'Etat. 
Ecole cles mines de Mo11s. La eommission admimistrntive s'était d'abord prononcée négati 

vement sur l'objet de la circulaire précitée du 1ô décembre. Ileprennnt ensuite l'examen 
de l'affaire, elle y,roposa une réorganisation du personnel de l'école, qui aurait pour effet de 
porter le subside annuel de l'Etat de 6,000 francs a 9,000 francs, Le personnel enseignant de 
l'école des mines se compose de six professeurs : deux verraient leur traitement porté 
de i,000 à 4,000 francs; un de o,000 â 3,500; un de :.!,500 à 3,500; un de 1,300 à 
1,500 francs; le traitement du sixième est maintenu au chiffre de 1,700 francs. Ces propo 
sitions s'écartant trop des limites dans lesquelles le Gouvernement a voulu se renfermer, 
il n'a pu y être donné suite. L'école des mines de l\lons n'est clone comprise, pour aucun 
subside, dans le crédit mentionné ci-dessus. 

l.légc. 

Collége de Huy. L'administration communale propose, poul' neuf professeurs, 2,000 francs, 
dont 1,000 francs à charge de l'Etat. On a dû restreindre l'intervention de l'Etat ù la somme 
de 900 francs, formant la moitié de neuf augmentations de '200 francs chacune. 
Ecole industrielle el liuëraire de P'erviers, L'ndmiuistration communale propose, JiOur 

quinze professeurs, une augmentation de 3,0GO francs, rlont 1 ,BOO fraucs à charge de I'Etnt, 
Cette dernière somme a dû être réduite à 1,200 francs : d'une parl, parce qnc, nu nombre 
des titulaires proposés pour une augmentation de trnitemont, il se trouve un maitre de dessin 
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et un maître de oalligrnphie qui ne peuvent être compris dans le travail, les Ionetionnnires 
de cette catégo rie en ayant été exclus 1wur les athénées et les écoles moyennes; d'antre part, 
parce qu'on n'a pu admettre qu'au chiffre de 100 francs chacune les augmeutetions proposées 
l'll faveur de deux professeurs de langues. 

Ll111bo111"g. 

Collége de Beerinqen . 1,a dép ense éventuelle pour quatre professeurs n'excéderait pas 
800 francs, dont 400 francs â charge de l'Etat. Cette dernière somme a été comprise dans 
le crédit, parce que j'ai supposé que la ville se déciderait à prendre l'autre moitié de la 
dépense ii sa charge. Cc n'est qn'â cette condition qu'il serait fait emploi de la somme dont 
il s'ngit. ln demande de la commune, d'être dispensée. au moins provisoirement, r1c faire 
cette dépense, n'étant point admissible, en tant qu'elle veuille profiter du concours de l'Etat. 

Collége de Tongres. 011 a admis la proposition de l'administration communale d'accorder. 
à trois professeurs, -'00 francs, dont ~00 francs ù charge de l'Etat. 

I.1u:cmbourg. 

Collégc de Bouillon. L'admiuistrntion communale propose, po111· six professeurs et un 
maitre d'études, 850 francs, dont la moitié, soit 425 francs, ù charge de l'Etat. On a dû 
supprimer les 100 francs proposés pour le maitre d'études, conformément ô cc qui s'est fait 
pour les athénées et les écoles muyenucs, et réduire, Je 300 à :200 francs, mtisimum. admis, 
l'augmentation poul' le préfet des études. La part contributive du Gouvernement sera, par 
suite, de 3'25 francs. 

Collége de Firton, On a admis la proposition de I'adminlstration cotumunnle d'accorder, 
ù sept professeurs, des augmentations s'élevant ensemble à 900 francs, clonl la moitié :i charge 
de l'Etat. 

Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de donner avis <le ce qui précède aux administra 
tions communales intéressées, et de leur foire remarquer que le crédit figm·ant au projet de 
budget pour 1860, ce n'est qu'il partir du le, janvier prochain ,1ue les mesures proposées 
pourront éventuellement sortir leurs effets. 

Le lllùiisfre de l'Intérieur, 

Cn. Ro1mr.. 

CXLIII 
Instruction concernant les époques et la durée des vacances dans les écoles 

moyen11es de l'État. 

'28 mai tM9. 

Mo:'5nun u GoovER:un, 

Le règlement général qui a été mis à l'essai dans les athénées royaux, par une disposition 
ministérielle du 4 octobre 181,2, fixe deux vacances pour ces établissements : l'une du Jeudi 
Saint au lundi après la Quasimodo, et l'autre du I5 août jusqu'au 1°' octobre. 

Rien ne _me porte ù croire que cette disposition ne suit pas régulièrement observée. 
Une disposition analogue se trouve dans le règlement d'ordre intérieur, qui a été adopté 

fJOUr un grand nombre d'écoles moyennes de l'Etat. file fixe la durée <les deux vacances, 
l'une <lu Jeudi Saint au lundi après la Quasimodo, l'autre, à partir de la fin du mois d'août 
jusqu'au I cr octobre. 
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Il est nécessaire que, dans toutes les écoles moyennes de l'Etat, on se conforme aux mêmes 
règles quant à l'époque et à lo durée des vacances. 

Je vous prie, en conséquence, Monsieur le Gouverneur, d'adresser une recommandation, .'t 
cet effet, aux bureaux administratifs que la chose concerne. 

Le Ministre de I' lntél'ieitr, 
Ca. Roc1n. 

CXLlV 
Les gout1erneu,•s sont informés qu'à partir de l1 année f 860, un concours spécial 

sera institué entre les élèves vétérans de la troisième année d'études des 
1 

écoles moyennes. 
~9 juillet 18!S9. 

l\lo!fsu:oa LE GoovERtu;DR, ,, 
J'ai l'honneur de vous informer qu'à partir de l'année 1860, chaque fois qu'un concours 

sera institué entre les élèves de ln 1 re classe ou troisième année d'études des écoles moyennes, 
il sera libre aux élèves qui auront doublé cette classe, de prendre part au concours. lis 
auront à traiter les mêmes matières que les autres concurrents ; mais as ne prendront pas 
rang parmi ceux-ci, Ce sera pour les vétérans un concours spécial auquel seront attachés 
des prix également spéciaux. 

Une mesure de ce genre a été prise, cette année, en faveur des établissements d'instruc 
tion moyenne du premier degré. Il m'a semblé juste et convenable de faire jouir les écules 
moyennes du même avantage. 

Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de vouloir bien notifier la présente décision, 
avant l'expiration de l'année scolaire, aux divers établissements d'instruction moyenne du 
second degré qui existent dans votre province et qui sont dans le cas de prendre part au 
concours. 

A cette fin, vous trouverez ci-joint des exemplaires autographiés de ma circulaire. 

Le Ministre de l' Intérieur, 

Ca. RoG1ER, 

CXLV 

Envoi aux préfets des études des athénées royaux et aux directeurs des col 
léges, des orrêté« ministériels du 8, du 9, du ·JO et du U juillet 18f.>9, 
relatif.ç au certificat d'études d'humanités, exigé pour l'admission à l'examen 
d'aspfrant-professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur, 
tant pour les humanités que pour les sciences. 

30 juillet t.8tl9. 

Mol'fSIEUR, 

J'ai l'honneur de vous adresser huit exemplaires d'une brochure qui contient les quatre 
arrêtés ministériels du 8, du 9, du 10 et du 11 juillet courant, relatifs au certifient d'études 

64 
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d'humanités, exigé pour l'admission à l'examen d'aspirant-professeur agrégé de l'enseigne 
ment moyen du degré supérieur, tant pour les humanités que pour les sciences. 

Les jeunes gens qui veulent subir l'examen d'admission à l'école normale des humanités, 
établie à 1,iégc. 011 à l'école normale des sciences de Gand, doivent être munis dudit certifient. 

Les réeipiendairea qui désirent obtenir le certificat, cessent d'être tous soumis indistincte 
ment au même régime; ceux qui se destinent à l'enseignement littéraire, subiront leur 
épreuve d'après les dispositions de l'arrêté ministeriel du 8 juillet, et obtiendront. le cas . 
échéant, le certificat dont la formule est réglée par l'arrêté du 10 juillet; ceux, au contraire, 
qui se destinent à l'enseignement des sciences, obtiendront, s'il y a lieu, le certificat déter 
miné par l'arrêté du 11 juillet, après avoir subi leur examen d'après les dispositions de 
l'arrêté du 9. 

Le jury de professeur agrégé do l'enseignement moyen du degré supérieur pour les huma 
nités qui est chargé de délivrer le certificat d'études d'humanités, se réunira, à cet effet, a 
Bruxelles, lundi 3 octobre prochain. Le xxg4q&z\ =è publiera ultérieurement un avis relatif 
aux inscriptions à prendre par les intéressés. 

Les examens d'admission, tant à l'école normale des humanités qu'à celle des sciences, 
auront lieu respectivement à Liége et à Gand, le 10 du même mois. Le /11oniteur publiera 
également un avis relatif il ces examens. 
Je vous prie, Monsieur, de vouloir bien rendre attentifs à ces mesures ceux des élèves de 

l'établissement qu'elles pourraient concerner. 

Le Mini,tre de I' J.1itérie10·, 

Co. RoGtER, 

CXLVI 

Envoi aux bureau» administmtifs de trois nouvelles listes des instruments et 
des objets propres à former ou à compléte-r les collections pour l'enseigne 
ment des notions d'histoire naturelle , de physique et de chimie:, ainsi que 
d)r1rpentage clans les écoles moyennes. 

29 octobre 181:JO. 

Morrs1111R u PJ1tsrn111r, 

Afin de mettre les bureaux administratifs des écoles moyennes à même de former-ou de 
compléter les collections d'instruments et d'objets nécessaires pom· enseigner les notions 
d'histoire naturelle, de physique et de chimie ainsi que d'arpentage dans ces établissements, 
j'ai fait dresser trois nouvelles listes, dont vous trouverez ci-joint un exemplaire. 

La liste A ne comprend, pour la physique et la chimie, que les instruments et les objets les 
plus simples, mais aussi les moins coûteux. Le prix de la collection ne dépassera pas 
160 francs. 

La liste B, qui comprend Je télégraphe à cadran, est formée d'instruments dont le prix est 
généralement plus élevé. Le coût total ne dépassera toutefois pas 445 francs. Si celle somme 
se trouve trop élevée pour quelques localités, on pourra se borner à la liste A, ou ne se pro 
curer Ies instruments de la liste B que d'année en année. 

La liste C comprend les principaux instruments d'arpentage dont le prix, pour l'ensemble, 
monte à 169 francs, 

li n'est pas nécessaire d'avoir ln· collection entière pour exécuter le programme, mais il 
sera toujours utile, lorsque la chose sera possible, de pouvoir familiariser les élèves avec 
l'usage des divers instruments, 
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On peut se procurer, les instruiuents indiqués dans les trois listes, aux prix qui Y sont niar 
qaés, che:i l'J. Lemaire, ingénieor opticien, rue Saint-Jean, à Bruxelles. Peut-être pourra-t-on 
aussi les a,·oir à meilleur compte dans d'autres villes ou même à Bruxelles, mais on meura 
en tout cas, pour condition de l'achat, qu'ils répondent en tout points â leur destinntion, 

JI n'est guëres possible de dresser une liste des objets que comporte l'enseignement de la 
géographie, faute de données un peu certaines sur les prix des cartes et des globes. Ces prix 
,•arienl à l'infini d'après les dimensions et la qualité des objets. 

fi appartient au directeur de l'école de se renseigner à cet égard. 
Vous trouverez, sous ce pli, un double de la présente circulaire, ainsi que des tableaux qui 

y sont annexés. 

Pour le Ministre de l'Intérieur : 

Le Secrétaire général, 
i~o. SnvENS. 

LISTE b, -- 
IP•traments de plaJslque pon• les ~1:ole1J moyennes. 

1 petite balance. 
! flacons à l'émeri, pour la détermination des poids spécifiques. 
1 baromètre ordinaire avec échelle métrique. 
1 aréomètre de Nicholson. 
2 aréomètres de Beaumé, l'un, pour les liquides plus denses que l'eau; l'autre, pour les 

liquides moins denses que l'eau. 
l alcoomètre centésimal de Gay-Lussac. 
1 tube de l\lariotte, monté sur planchette. 
l siphon, 
1 pipette. 
1 thermomètre. 
l bâton de résine et un de cire d'Espagne. 
1 éleclropbore el une peau de chat (moyenne grandeur). 
1 électroscope. 
i barreaux aimantés de moyenne grandeur, dans une boîte. 
1 boussole (moyenne grandeur). 
1 miroir plan (id.), 
1 prisme triangulaire de verre (id.). 
1 lentille biconvexe et une lentille biconcave, mouture en bois sur pied (id.), 

lnatrameat8 de chimie. 

l lampe à esprit de vin. 
l grande terrine pour servir de cuve pneumatique, munie d'un têt, 
4 cloches de diverses grandeurs, mais assez petites ponr être employées dans la terrine. 
1 cloche graduée avec robinet (moyenne grandeur). 
2 cloches courbes (id.], 
j flacons â deux tubulures (id.). 
2 id. à trois tubulures (id.), 
3 cornues tubulées el 3 non tubulées (id.). 
1 Matras (id.). 
6 flacons et six bocaux pour les réactifs (id.), 
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2 entonnoirs (moyenne grunde1Jr). 
2 éprouvettes (id.). 
6 fioles. 
6 assiettes plates. 
l tube de sûreté. 
1 tube en S. 
1 demi kilogramme tubes de différents diamètres. 
l mortier avec pilon. 
1 lime triangulaire et une lime (JUeue de rat. 

LISTE IJ. 

Instruments de ph)'8lq11e et de chimie. 

Machine électrique, avec tableue (le plateau de dix-huit pouces) 
Une bouteille de Leide, moyenne grandeur 
Un tabouret isolant. 
Un excitateur à charnière. 
Pompe pneumatique à deux cylindres, en cuivre. 
Un grand ba1lon, avec robinet, pour les ga1: 
Hémisphères de J\!agdebourg • • . . • • 
Une pile de Bunsen, quatre éléments • 
Un voltamètre • • • . • 
Un conducteur supplémentaire, pour l'élasticité 
Une chaîne électrique • 
Un télégraphe à cadran, pour les démonstrations. • 

. ' 

. fr. 60 
-:- .. . ;, 

8 
. . . . 8 

200 
10 
16 
16 
7 

15 
2 

100 - . . fr. 4.i5 Total 

La machine pneumatique avec cylindres en verre, système Babinet, coûterait 300 francs. 

LISTE p , - 
Instruments d'a'°penCage, ponr les écoles moyennes. 

Une chaine d'arpenteur, avec dix fiches • 
Six jalons. • . • 
Un fil à p1omb • • 
Une équerre d'arpenteur, avec: son pied 
Une planchette munie de cylindres avec support à trois branches. 
Une alidade en enivre • • . • • 
Un niveau à bulle d'air, en fer blanc . 
Un rapporteur en cuivre • 
Un graphomètre à pinnules, muni d'un vernier et d'une boussole • 
Le support de !a planchette doit pouvoir servir pour le graphomètre. 

Total. • 

• fr. 7 . . 12 
S 

15 
4o 
412 
7 
!) 
•.J 

/45 

- 
. fr. 169 
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CXLVII 

Les chefs des ~tablissements d'instruction moyenne sont i1wités à prépare», 
dès la troisiëme, les élèves. qui se destineraient à suivre les cours de l'école 
normale des humanités ou de l'école normale des sciences. 

30 novembre 16ts9, 

J'appelle de nouveau votre attention sur l'école normale des humanités et sur l'école nor 
male des sciences. 

Il est très-désirable que des élèves, en quc~que sorte improvisés, n'entrent pas dans ces 
étnblissements, 
L'intérêt de l'enselgnernent moyen exige <l uc les élèves normalistes se soient, pour ainsi 

cli1·e, préparés ù ces études spéciales, pendant deux ou trois ans, à l'athénée ou au collège 
même. Il en résulte crue l'instruction donnée à l'école normale, peul· être plus scientifique et 
plus approfondie, partant que de meilleurs professeurs sont formés pour les établissements 
d'enseignement moyen. 

Je ne doute pas que MM. les préfets des études des athénées et les directeurs des eolléges 
He soient disposés à aider le Gouvernement à créer une semblable pépinière d'élèves pour 
chacune des deux écoles normales. Je prie ces honorables fonctionnaires de vouloir bien, 
dans cc dessein, examiner les dispositions de.s élèves dès ]a troisième, et s'il en est qui ont le 
germe des qualités nécessaires, pour être un jour de bons professeurs d'humanités ou de 
sciences, de les cngnger a entrer plus tard dans cette carrière et ù diriger leurs études vers 
ce but. 

J'ai déjà eu l'honneur, ~fonsi~ur, de vous adresser plusieurs fois des documents imprimés 
qui mentionnent les avantages dont jouissent les élèves admis aux deux écoles normales. Je 
me réfère à ces communications, Je me bornerai seulement à rappeler, parce que cet objet 
a été quelquefois perdu de vue, que les aspirants nu titre d'élèves de l'école ~ormaie des 
humnnités doivent connaître la versification latine assez J>Our faire quelques hexamètres. 

Le lltinistre del' Intérieur, 
Cn. RoG1.E11. 

CXLVHI 

Information aux bureaux administratifs des athénées -royaux et des écoles 
moyennes de l'État) concernant la date à partir de laquelle doit courir le 
traitement du tit-ulaire qui passe d'un établissement à un autre. 

~~ décembre rnlJ9. 

l\Io~SIUlll lE GooHR~lllR, 

Le bureau administratjî d'un établissement d'instruction moyenne dirigé par l'État, m'a. 
soumis fa question de savoir si, en cas de cessation des fonctions (l'un titulaire dans les 
derniers jours du mois de sa nomination à un nouveau poste, et le temps lui uytmt manqué 

6a 
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pour se foire installer avant l'expiration du mèrue mois. cc titulaire n perdu ses droits au 
traitement d11 mois suivant, dans le cours duquel il a été installé. 

. le vous prie, Monsleur le Gouverneur, d'informer, par la communication de la présente. les 
bureaux administratifs de l'athénée et des écoles moyennes de votre province, que la questicn 
posée ci dessus a été résolue ainsi qu'il suit : 

C'est le nouvel établissement ou le titulaire est nommé, qui doit payer le mois pendant 
lequel il est entré en fonctions, quand il a été constaté qu'il a cessé son service dans l'ancien 
établissement, avant le 1 e, de ce même mois et qu'il lui a été moralement impossible, à ln suite 
de son déplacement, de commencer plus tôt l'exercice de ses nouvelles fonctions. Le mois ne 
lui serait pas payé s'il était prouvé que le titulaire a voulu jouir d'un congé sans autorisation • 

Le JlJinislre de l'Intérieu,r, 

Cu. Ro&1ER. 

CXLIX 

Réponse reküive à des questions soulevées par 1'1. le Gouverneur du Hainaut à 
l'occasion de la prestation de serment des membres du pei·sonnel \ q?\ =ç=ë I 
des établissements d'instruction moyenne dirigés par le Gouvenumient. 

:lo tëvrier :l8GO. 

J\loi'iSIEVR LE GouvERNIWR, 

. l'ai l'honneur de vous renvoyer, avec ma réponse aux questions Y contenues, ln lettre qui 
m'a été transmise, à cette fin, par la vôtre en date du 24 décembre dernier, 1 •• division 1 
n? 16227. 

Il ne peut y avoir de doute sur la solution de Ia première question, tendant à savoir si les 
suppléments de traitement et Je traitement du chef de cumul payés aux membres du per 
s onncl enseignant des établissements d'instruction moyenne de l'Etat, doivent être mentionnés 
dans l'acte de leur prestation de serment. Pour déterminer l'application de l'exemption du 
droit d'enregistrement, édictée par l'art. 4 du décret du 5 mars 1831, il faut considérer les 
som~cs qni représentent le salaire attaché aux fonctions de l'employé, que ce salaire soit 
qualifié de traitement ou de supplément de traitement. Si cet employé cumule deux fonctions 
auxquelles sont attachés des traitements distincts, la circonstance qu'i] n'est tenu de prêter 
qu'un serment, entraine comme conséquence que c'est le total des traitement qu'il touche, 
qui doit servir de guide pour la perception du droit d'enregistrement. 

On demande, en second lieu, si l'acte de prestation cle serment de même q11e la copie qui 
en est délivrée au titulaire, doivent être apostillés 1iar le receveur de l'enregistrement. 

Il est à observer quant il ce point, que, d'après l'art. 14 de la lui '1.u 27 ventôse an 9, les 
actes de prestation de serment sont soumis à l'enregistrement ?z&è eee&z&=z\ seulement. S'il eu 
est délivré une copie il l'intéressé, rien n'empêche que la copie cert ifiée conforme par l'auto 
rité qui la délivre, embrasse la relation d'enregistrement. 

La troisième question, qui est relative au dépôt de l'original de l'acte de prestation de 
serment, a été résolue l'ar une circulaire ministérielle du 22 septembre 181H, JI Y est dit 
que, u l'original des actes <le prestation de serment devra être déposé dans les archives du 
" Gouvernement provincial; chaque intéressé recevra une copie do l'acte qui le concerne • 
» Les actes devront être enregistrés, n 

La dernière question posée dans la lettre de M. le directeur de l'école moyenne de Beau 
mont, a pour objet de savoir s'il entre dans ses attributions d'exiger ln formalité du serment 



( 2~9 ) [ l\'0 167.] 

<les autres membres du corps enseignant, qui auraient omis de ln remplir pom entrer eu 
fonctions dans une autre école. Cette question doit être résolue affirmativement. 

le Ministre de l'Intérirur, 

Cu. RoGlER, 

CL 

Les préfets des études et les directeurs dés colléges sont informés que les 
élèves des établissem.ents d'instruction moyenne) qui se présenteront désor 
mais aux examens d'adsnissio» à l'école normale des humanités, tleoront 
être munis d'un certificat délirré par le chef de l'établissement et constatant 
les places obtenues par eux pendant les deu» dernières années de leurs 
études. 

~9 février 1860. 

Mol'sn;oR, 

Pour foire suite à rua circulaire du ;30 novembre dernier, Direction générale <le l'instruction 
p uhli que (n°• 25~?./ 4 !046), j'ni l'honneur de vous informer que les élèves des établissements 
d'inslruclion moyenne; qui se présenteront désormais aux. examens d'admission a l'école 
normale des humanités, devront être munis d'un certificat, délivré par le chef de l'établis 
sement, cl constatant les places obtenues 11ar eux pendant les deux dernières années de leurs 
études. te certificat mentionnera en même temps le nombre d'élèves qui se trouvaient en 
poésie et en rhétorique. 

Ceue mesure, Monsieur, n'a d'autre portée que celle-ci : il s'agit simplement d'un nouveau 
litre de recommandation que le jury appréciera; mais lu production du certifient n'est 1ias 
exigée, d'une manière absolue, comme condition de l'admission à l'examen d'entrée, 

Agréez, etc. 

Le Ministre de l' I ntêrieur, 

Ca. RoGJEn. 

CLI 

Instruction pour la forrnation des comptes des athénées roym.tx J pour 
l'exercice -1809. 

16 avril 1860. 

l\Jo~s1tuR LE Gouv l!R,UUR, 

Les bureaux administratifs des athénées royaux devant s'occuper prochainement de la 
rédaction des comptes pour l'exercice 1859, j'ai l'honneur de vous informer que les articles 
relatifs aux subsides sur Je Trésor public, pour traitements supplémentaires et pour snpplé 
ment de minerval du personnel enseignant, devront former, tant en recettes qu'en dépenses, 
deux chapitres séparés dans les comptes, 

Les sommes revenant aux préfets, aux professeurs et aux surveillants dont les emplois sont 



[ ~- 167.] ( 260 ) 

restés sans titulaires pendant une partie de l'année, devront être tenues à la disposition du 
Gou-vernement, à cause du caractère purement personnel qui a été attribué aux crédits alloués 
11ou1· les dépenses dont il s'agit. 

Je vous prie, J\Jonsieur le Gouverneur, de porter cc qui précède a la connaissance des 
bureaux administratifs intéressés, qui auront également soin de se conformer aux circulaires 
des 25 Mût 1852 et 31 mars 181>6, 

Le Mittis:re de l'l11térie111·, 

Cn. Ro&u.JJ, 

-----c-=>:.,..o-<.-:=,;;a=----- 

CL11 

/m,t11telion pou« la formation des comptes des écoles 'moyennes de l'État, 
pour xr exercice 18~9. 

~6 avril sseo. 

~Jo11s1E&R LE Gou\'ER:IEUR, 

J'ni l'honneur de vous adresser, ci-joint, les imprimés nécessaires pour la formation de 
comptes <le l'exercice 18159, des écoles moyennes de l'État établies en votre province. 

Aux termesdu § 2 de l'art. U de l'arrêté organicp1e du 10 juin 1802, ces pièces devront 
m'être transmises dans Je courant du mois de mai prochain. 

Les comptes devront être rédigés en suivant l'ordre des articles des budgets, Les numéros 
relatifs aux subsides sur le Trésor public, pour traitements supplémentaires et p()ur minerval du 
personnel emeig1iant1fom1eront, tant en recettes 9u'en dépenses, deu« chapitres séparés. Les 
sunuues attribuées aux directeurs, aux professeurs, aux régents et aux instituteurs, dont les 
emplois sont restés snns titulaires pendant une partie de l'année, devront être tenues ù la 
disposition du Gouvernement, à cause du caractère purement personnel des crédits alloués 
pour les dépenses dont il s'agit. 

Les bureaux administratifs auront également soin de se conformer aux instructions 
contenues dans les circulaires en date des l 7 mni J 853, 31Si7/ 40636 et 7 février 1806, 
3885/41720. 

le lllinistre de I' Iutërieur, 
Cn. HoGIER, 

----~.•o..------ 

CLIII 
Jlecommandation à faire aux bureaux administratifs pour qu'ils fassent une 

distinction dans leurs propositions entre les traitements fixes et les troise- 
1nents supplémentaires accordés) sut· les fonds de l'Etat, au personnel 
enseignant. 

~o avril t8tl0. 

;.1o11s1Eua u Govna11EUR, 

l.cs bureaux administratifs des athénées et des écoles moyennes ont l'habitude de corn - 
prendre les traitements supplémentaires accordés sur les fonds de l'Etat, dans le chiffre des 
traitements qu'ils proposent en faveur tics titulaires attachés n ces étnblissements. 



( 261 ) r. ~" èqe, l 
Afin d'éviter que des propositions ainsi faites puissent induire l'administration en erreur, 

je vous prie, lUonsicur le Gouverneur , de recommander aux bureaux administratifs de 
l'athénée et des écoles moyennes existant dans votre province, de ne comprendre à l'avenir 
dans leurs propositions pour la fixation des traitements, que les sommes à imputer directe 
ment sur le budget de l'établissement, en vertu des arrêtés organiques du l'" septembre 185 l 
et du 10 juin 1852. 

Le illinist,·e de l' Intérieur, 

Ce. RoctEI\, 

- . - --~ •• c;;;;:;,, •.• _.. , 

CLIV 

Recommandation à faire aux J)téf ets des études des athénées royaux et 
Î =_ directeurs des écoles ë 4Y\ eeee\ ? de l'État J concernant la surveillance 
à exercer sur les élèves. 

50 avril 1860. 

l\1011s1&tJR Lt. GounMEliR, 

A l'occasion du déplorable accident qui est arrivé dernièrement à l'école moyenne de 
Saint-Ghislain, je vous prie d'appeler l'attention du préfet des études de l'athénée et des 
directeurs des écoles moyennes de l'Etat Jans votre province, sur la nécessité de maintenir 
dans ces établissements, une surveillance active, continuelle, de tous les lieux et de tons les 
instants. 
. Les élèves ne doivent jamais être seuls, abandonnés à eux-mêmes, ni dans les cours, 111 

dans les classes, ni clans les salles d'étude, ni dans les corridors et les escaliers, où ils circulent 
eu masse ou par division. 

Afin d'empècher, autant que possible, c1uc le malheur arrivé à Saint-Ghislain ne se renou 
velle ailleurs, il y a lieu de recommander aux fonctionnaires précités, comme mesure 
préventive, de faire ramasser, tous les jours, clans les cours où les élèves se réunissent, les 
pierres qui s'y trouvent ou qui affleurent à la surface du sol. 

Le Ministre de l' Intérieur, 

Cu. RocJE11, 

CLV 

Explications pour l'interprétation de la cfrculairc du 20 avril !860, concer 
nant la distinction à faire dans lu formation des budgets des athénées et 
iles écoles moyennesJ entre les traitements fixes et les traitements supplé 
mentaires. 

20 mat 1860. 

l\Jo11stEVR tE GovVER:tEUR, 

Contrairement à l'opinion émise dans votre lettre du 10 mai courant, 4e division, n° '.218i, 
lu recommandation contenue dans ma circulaire du 20 avril dernier, ne tend nullement à 
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faire omettre, dans le budget des athénées et des écoles moyennes, en recettes comme eu 
dépenses, les articles relatifs aux traitements supplémentaires et a11 supplément de minerval, 
accordés sur les fonds de l'État. 

Les crédits affectés ù ces suppléments doivent figurer nu budget comme articles distincts. 
avec le libellé propre ù chacun d'eux, et sans se confondre U\'CC la somme portée au chapitre 
des dépenses, pour le payement des traitem •• nts attribués aux fonctions respectives par les 
règlements or1:;aniques des établissements où elles sont exercées. 

Il y a entre la somme destinée à payer ces traitements et celles qui sont affectées au paye 
ment des allocations supplémentaires, celle différence, que la première est imputée directe 
ment sur les fonds généraux, propres au budget de l'établissement, et que les autres sommes 
proviennent d'allocations spéciales du Gouvernement. 

Le /lli11ürre de l' I ntérieur, 

Cu. Ro1au. 

----o=;;;;;~---- 

CLVI 

Instructions relatives au concours général de l'enseignement moyen du 
premier degnJ en 1860, adressées aux chefs des établissements con 
currents. 

8 juin 1860. 

l\lo~s1EuR, 

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition de l'arrêté royal clu 30 mai dernier, qui 
organise le concours de l'enseignement moyen du premier degré, pour 1860. 

Le concours aura pour base le programme du 27 juin 1850, publié officiellement dans le 
Jlloniteur du 28 du même mois. 

Je procéderai ultérieurement au tirage des classes cl des matières, qui doiv~nt étre 
désignées par le sort, 

Le concours de langue flamande continue à être obligatoire dons les provinces ou ceue 
langue est en usage. 

L'épreuve orale relative au concours de la classe supérieure de mathématiques, s'accom- 
plira en deux jours, si le nombre des concurrents admis o cette épreuve l'exige. 

Je vous prie, :Monsieur • . . , de vouloir bien me faire parvenir dans un très-bref délai : 

1 ° La liste des élèves formant chacune des quçtre classes supérieures d'humanités; 
2° La liste des élèves formant la troisième professionnelle ; 
3° La liste générale des élèves de la première professionnelle ; 
,4° La Iiste spéciale de la première commerciale ; 
is~ - de la première industrielle; 
6° - de kt première scientifique (cours supérieur de mathématiques). 

Aux termes de l'avant-dernier pnragraphe rle l'art, 11 de l'arrêté royal, la liste spéciale de 
]a première scientifique doit comprendre les élèves de la rhétorùp,e latine, qui auront suivi le 
cours supérieur de mathématiques, 

Une liste spéciale devra corn prendre les élèves vétérans de fa rhétorique. 
Une liste spéciale devra comprendre les élèves de la première scientiflque , auxquels 

l'art. 17 de l'arrêté royal serait applicable. 
Les vétérans sont exclus, d'une manière absolue, dans les autres classes. 
Vous trouverez ci-joint, Monsieur, les imprimés, dont vous voudrez. bien vous servir pour 
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dresser ces diverses listes. Chaque liste a un en tète selon la classe à laquelle elle s'appllque, 
Ceux des imprimés dont vous auriez à ne pas foire usage, faute d'élèves, devront m'être 
renvoyés avec les Ilstes complètes : vous y inscrirez, en lettres capitales, le mot : -néant, 
Je désire que les listes soient faites avec le plus grand soin et que le contenu en soit d'une 

rigoureuse exactitude. Dans chacune des listes à faire en vertu de l'art. 11, on mettra, par 
ordre alphabétique : d'abord, les noms des élèves r1ui se trouvent dans les conditions 
requises pour concourir; puis, les noms de ceux qui ne remplissent pas ces conditions. Vous 
aurez soin, pou1· ces derniers, d'indiquer pour quels motifs ils ne peuvent entrer en lice. 
"Toutes les listes devront être visées et certifiées par vous. 

• 
Le lllinistre de l'bltérieurG 

Cu, RoGIER, 

CLVII 

Les préfets des études des athénées royaux sont in/o'rmés que la grammai,·c 
française de Poitevin, ne peut plus ètre employée dans les établissements 
de l'Etat. 

U juin :1860. 

IU011s1El!R LE Patver, 
0 

Ln grammaire française de Poitevin est employée dans quelques établissements de: l'Etat. 
D'après le rapport qui a été fait au conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne 

dans sa dernière session, cette grammaire est défectueuse à plusieurs égards,. 
Adoptant la proposition que le conseil de perfectionnement m'a soumise, J'ai décidé c1uc 

la grammaire française de Poitevin ne sera plus employée clans les établissemenïs de I'Etat, :·1 
partir de la prochaine année scolaire. 

Celle décision ne s'applique cependant pas aux classes ùont les élèves possèdent déja celle 
grammaire ; ils la conserveront en passant dans les classes supérieures. 

Dans les athénées où cette grammaire est en usage, elle pourra être remplacée par celle 
de Noël et Cbapsal. 

Le l/1 iuist,·e Je l' Intérieur, 

Cn. Roa1E11, 

9<iiil 

CLVIII 

On engage les administrations eommunale« .• d adopter pour leurs colléges> le 
règlement des athénées roym,1,x, du moins en ce qui concerne les vacances 
et les congés. 

28 juin 1860. 

l\Io11s11111a u BounG111s11n:, 

Aux termes d'un article d'un règlement qui est en vigueur dans les athénées royaux, i1 Y a 
deux vacances, l'une du Jeudi-Saint au lundi après la Quasimodo; et la seconde, du 11S ao1it 
au 1 ° É octobre. 
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Dans l'intérêt de la marche régulière du service, notamment en ce qui concerne l'inspec 
tion des établissements d'instruction moyenne subventionnés· sur le Trésor public, je crois 
devoir engager l'administration communale à adopter pou•· son collége, du moins en cc qui 
concerne les vacances el les congés, le règlement des athénées royaux. 

le Ministre del' Intéri-ur, 

Cn. RoGJER, 

eux 
Les livres qui sont désignés cm programme d'une école rnoyerme) ne peuvent 

être remplacé: que par des ouvrages dont l'adoption a été signifiée au direc 
teur de l'école. 

6 juillet rceo. 

Mo;1s1EoR 1.i Drntr.T1wÎI, 

Par suite de la demande contenue dans votre lettre <lu 1 •r juin dernier, concernant les 
livres classiques dont l'emploi est autorisé ou toléré dans les établissements d'enseignement 
moyen du degré inférieur, j'ai l'honneur de vous informer que, lorsque à l'époque de l'or 
ganisation des écoles moyennes, on a admis, pour chacune d'elles, les classiques adoptés 
dons l'établissement auquel elle succédait, il a été en même temps arrêté que l'on ne :•our 
rait abandonner ces classiques que pour en adopter qui auraient été examinés par le conseil 
de perfectionnement de l'instruction moyenne, et formellement approuvés par le Gouver 
nement. 

Voici la liste des ouvrages qui se trouvent dai.s ces coudit.ons . 

}• Petite grammaire française, par J\Iouzon; 
,0 Nouvelle grammaire française, par l\1auvy; 
-0° Eléments de géométrie, r,ar Liagre ; 
4«> Traité de physique élémentaire, par Tanghe; 
5° Géographie élémentaire, par Pietersz et !Hauvy; 
6° Recueil de morceaux choisis d'auteurs faciles, par M. L. A. Alvin; 
7° Cours gradué de lecture, par Braun, ~0 édition; 
8° J\fanuel cle sciences commerciales, par L. Leclercq. 

Vous devez, Monsieur le Directeur, maintenir au programme de l'école moyenne, les 
Iivres qui Y sont portés, et vous ne pouvez les remplacer que par des ouvrages dont l'adoption 
a été signifiée à vous même ou à vos prédécesseurs. 

Quant à l'époque à laquelle vous avez à adresser annuellement ce programme au Gouver 
nement, cet envoi doit avoir 1ieu le plus tôt possible après que vous aurez reçu le programme 
général officiel. 

Le Ministre del' Imtërieur, 

Ca. Hoi.JER, 
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CLX 

Le Ministre fait connaître aux directeurs des écoles moyennes l'interpréuuion 
qu'il faut donner à l'art. i4 de l'arrêté ministériel clu 5i wai'f859, iusti 
tuant un concours entre les élèves qui ont doublé la première classe. 

9 julllet 1860. 

MMSIEUB 1.2 D1111!CTf;l.,fl. 

Aux termes de l'art. U de mon arrêté du 31 ruai dernier, portant organisation du 
concours de l'enseignement moyen du second degré pour l'année 1860, les élèves qui ont 
doublé )a première classe sont admis à prendre part au concours. 

L'inspection des listes envoyées par plusieurs établissements, m'a fait connaitre qu'on a 
donné il cette disposition une portée qu'elle n'a pas: elle est applicable exclusivement aux 
é xè â\ ? qui ont suivi les cours de la J•c classe, pendant les deux années scolaires 1858-1809 
et l81S9-1860. 

Si, dans la liste des vétérans que vous m'avez fait parvenir, il s'en trouve, Monsieu1· le 
Directeur. qui ne remplissent p3s cette dernière condition, je vous prierai de m'en informer 
immédiatement. 

Le Ministre de l'Lntérieur, 

CR, RoGJER, 

CLXI 

Envoi aux préfets des études du programme général des athénées, pour 
l'année scolaire 1860-186!, avec des instructions pour en assurer l'exé 
cution. 

31 juillet 1860. 

Mo11s1ava LE PRtrn, 

J'ai l'honneur de vous adresser, ci-joints, dix exemplaires imprimés du programme général 
des athénées royaux, pour l'année scolaire 1860-1861. Vous voudrez bien vous y conformer 
dans la rédaction du programme particulier de l'établissement que vous dirigez, en tenant 
compte des instructions précédentes relatives â cet objet. 

Par suite de nouvelles dispositions arrêtées pour le règlement organique des athénées 
royaux. et qui vous seront prochainement notifiées, l'tlonsieur Je Préfet, la division supérieure 
de ]a section professionnelle est désormais partagée en deux sections au Iieu de trois : section 
commerciale et industrielle, et section scientifique. Chacune de ces deux sections comprend 
deux années d'études, qui prennent les dénominations de deuxième commerciale et indus 
trielle ; première commerciale et industrielle; deuxième scientifique, première scientifique. 

Pour le Ministre de l'Intérieur, 

le Secrétaire génêrat, 
Eo. Srevsss. ~-- 
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CLXII 

lnforrnatio1! relative au mode de répartition d1e crédit alloué pm· le Gouverne 
ment pour augmenter le minerval cles professeurs dans les athénées où ce 
minerval était infér-ieur mt MINIMUM de 700 francs. 

20 aoüt 1860. 

:\lo!l'stEVa 1,E Gocvt11".el!n. 

Afin d'éviter des doutes sur le mode de répartition du crédit alloué par le Gouvernement 
pour porter au minim1m1 de 700 francs la part respective de minerval revenantnux professeurs 
dans les athénées où celle part était inférieure, el parmi lesquels se trouvent les athénées de 
Bruges, de Mons, de Tournai, de Hasselt, d'Arlon et de Namur, j'ai jugé utile, pour la 
gouverne des bureaux administratifs, de bien préciser comment cette -répartition doit être 
entendue. 

Pour établir Je chiffre du crédit dont il s'agit, Je Oouvernement a pris pour base une 
moyenne calculée sur Je produit do minerval clans chaque athénée, pendant une période de 
cinq années (J8o4-l858). et il a augmenté celle moyenne jusqu'à concurrence de 700 francs 
pour chaque ayant-droit, Une durée de cinq ans est assignée à la répartition qui a été ainsi 
faite du crédit voté nu budget de I'Intérieur, 011 a voulu, par ce moyen. prévenir I'ineon 
vénient d'avoir à modifier, chaque année. l'allocation budgétaire et intéresser les professeurs 
à fa prospérité de l'établissement. car ln somme de 700 francs oalculée, comme il est dit 
ci-dessus, ne leur est point assurée annuellement d'une manière certaine, Elle sera inférieure 
ou supérieure selon que le produit du minerval pendant l'année aura été plus ou moins 
élevé. 

,\ la fin de· la période quinquennale. il sera procédé de la même manière à une nouvelle 
répartitionçen prenant pour base le résultat des exercices de 1859 ù J 863. 
Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de communiquer lu présente dépêche à qui de 

droit. 

Le ,JJ iniure de l'Intérieur, 
Cu. Bocrea, 

~ 

CLXIII 

1Votification aux goimerneurs de l' arrété royal du 50 juillet 1860 , modifiant 
le règlement organique des athénées è4YÎ =_l et g4} &j Î z&4q des principaux 
changements apportés, J>ar ce nouveau règlernent, ciux dispositions de 
l'arrêté royal organique du 1er septembre 18::H. 

l, septembre 1860. 

l\lo:'iSIEtJR u: Got vu"uR, 

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition conforme de l'arrêté royal du ôO juillet 
dernier, qui modifie en quelques points l'organisation générale des athénées, telle qu'elle 
résulte notamment de l'arrêté royal du 1er septembre 180 l. 

Je vous prie de notifier le nouveau règlement organique au bureau administratif de 
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l'athénée de •••••.... A cette 6n, je joins à ln présente dépêche un eertam nombre d·excm 
plaires du règlement, format in-8°. 

Je crois utile d'indiquer sommairement lee principaux ehangements qui ont été apportés 
aux dispositions de l'arrêté l'oyat du l or septembre l81S 1. Je suivrai l'ordre des articles de cet 
arrêté. 

ABT, i. 

Dans les deux classes supérieures de la section professionnelle, on a supprimé la division 
industrielle ou plutôt on ra réunie à la division commerciale. D'après l'expérience faire 
depuis l 81S 1, il a paru complétemcnt inutile de maintenir, dans la section professionnelle, un 
enseignement industriel spécial dont personne, pour ainsi dire, ne pro6lait ~ ]a division 
industrielle n'a presque jamais présenté d'élèves aux concours annuels. 

Les cours de mécanique et de géomélrie deacripli'De qui étaient attribués à la section indus 
trielle, ne sont 'pas supprimés; on les rend facultatifs (11oir Je programme officiel des athénées, 
pour l'année scolaire 1860 186J). Seulement, en ce qui concerne Je cours de géométrie 
descriptive, les élèves de la première scientifique sont tenus d'en suivre la 1iartie qui e~t 
relative .i la ligne droite et au plan. 

AIIT. 6. 

Dans Je programme de I'examen d'admiseion â chacune des deux classes préparatolres, ora 
a supprimé le système légal des poida et mesure,; on a renforcé un peu ce programme, en cc 
qui concerne la languefrançaùe. L'examen doit porter sur les éléments de cette Innguo, non 
plus seulement j11sq1lauz conj,igaisons inc/11SÎ1'8.7>1eHt, mais jr,squ'ù. la •y,ito:rs esclu1ivsme111. 
JI est nécessaire que l'élève qui se présente, connaisse les diverses parties du discours. 

ART. 13. 

Cet article règle les attributions des professeurs chargés de la partie Iittéraire de l'ensei 
gnement, 

Dans le premier paragraphe (professeur de la classe préparatoire de la section des huma 
nités), on a supprimé les mots : les aulntantifa, lea al4jeclifl el lea 'Verbe, qui se trouvaient, en 
parenthèse, après ceux-ci : les premiers élément, du latin. 

Entre le troisième et le quatrième paragraphe, on a intercalé le paragraphe suivant : 
,. Les professeurs des deux classes préparatoires enseigneront l'histoire sainte et, au besoin. 

le flamand. 11 

Depuis plusieurs années, l'l,istoire sainte 6gure au programme annuel de chacune des deux 
classes préparatoires. 

La réserve, quant au gxÎ ee· ë } l concerne exclusivement les athénées situés dans les provinees 
flamandes. Dans ces localités, il est fort utile que les professeurs des classes préparatoires, 
enseignent à la fois le français et le flamand. 

Dans les §§ a (professeur de Oe latine) et 4 (professeur du IS• latine), on a supprimé l'Matoire, 
parce que les biographie,, objet du cours d'histoire dans ces deux classes. ne figurent plus, 
depuis plusieurs années, au programme annuel. 

On a précisé davantage une partie des attributions du professeur d'histoire el ne géographie, 
en ajoutant après le paragraphe qui le concerne, les mots suivants : 

• Le professeur d'histoire et de géographie est également chargé de donner les notions sur 
les institutions constitutionneJles et administratives du pays." 

Enfin, on a introduit dans l'art. 13 une disposition aux termes de laquelle" l'enseignement 
de l'allemand est donné aux élèves réunis de la rhétorique latine et de la première profession- 

' nelle dans les provinces wallonnes. " 
\'oici les motifs de cette disposition : on a augmenté Je nombre d'heures assignées à l'en 

seignement de l'allemand dans la section professionnelle des athénées situés dans les provinces 
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wallonnes, Par compensation, on allège la besogne du professeur spécial, eu réunissant les 
deux classes dont il s'agit. 

ART, 14. 

Cet article règle IC's nttnibutlons des professeurs chargés de la partie scieruifique. 
Eu vertu de l'arrêté royal <lu l., septembre 1851, le professeur de mathématiques supé 

rieures clans les athénées de toutes les catégories, avait dans ses attributions l'enseignement 
de l'astrot,0111ie. L'arrêté royal <lu 30 juillet 1860 le décharge de ce cours (S 5), pour l'attribuer 
au professeur d'histoire et de géographie (§ 11). Le cours n'est fuit que pour les élèves dl' 
la rhétorique latine et de la première professionnelle, et il est commun aux. deux classes. 

Dans les athénées qui ont trois professeurs de mathématiques, l'enseignement du cahml en 
ti• et en o0 latine(§ � c est définitivement confié au second professeur de mathématiques de lit 
section des humanités. 

Dans les athénées qui n'ont que deux professeurs de mathématiques, le calcul en 6• et 
en o• latine est définitivement confié au second 'proiesseur de mathématiques (§ 9). 

L'arrêté royal <lu l 0' septembre 18n 1, avait chargé de cet enseignement les professeurs 
mêmes de (le et de ;i• latine. 

D'après les nouvelles dispositions, ce n'est plus que dans les deux classes préparatoires que 
_le calcul est enseigné par les professeurs respectifs <le ces classes. 

Le professeur de sciences commerciales (§ 12) est définitivement chargé de donner. par 
semaine, une heure d'histoire et de géographie commerciale aux élèves Je la deuxième 
et de 1:1 première professionnelle (section commerciale et industrielle). D'après l'arrêté royal 
du l 0' septembre l 801, cet enseignement ne s'adressait qu'aux élèves de la deuxième pro 
fessionnelle, Le cours avait été provisoirement rendu commun aux élèves de la première 
professionnelle. L'arrêté roynl du 30 juillet 1860 régularise cet état de choses. 

ART. 20. 

Cet article détermine le nombre des années de services requises pour l'obtention du traite 
ment meximum et du traitement moyeti. D'après l'art. 20 de l'arrêté royal du 1 '' septeui 
lire l8a 1, les années de services étaient de dix pour le traitement maximum et cle cinq pour le 
traitement moyen ; elles ont été réduites, par arrêté royal du 18 mai 1858, respectivement 
" six et à, trois. L'art. 20 de l'arrêté royal du RO juillet 1860, a été rédigé en conséquence. 

Cet article stipule, en outre, que les services, comptés au point de vue du traitement 
maœimum et du trnitemont moyen, doivent avoir été rendus dans les mëme« fonctions, Celte 
disposition additionnelle consacre l'interprétation qu'un <le mes honorables prédécesseurs, 
dans sa circulaire du 18 décembre 1852, a donnée, sous co rap1iort, ~ l'art. 20 de l'arrète 
royal du Jet septembre 18ol. , 

li n'est pas nécessaire que les services, rendus dans les mêmes fonctions, le soient dans le 
même établissement, 

ART, 27 (correspondanr à l'art. 30 de l'arrêté royal du 1er septembre 1851,) 
Cet article a été mis en rapport avec les dispositions de I'arrèté royal dn 21 mars 181>9, qui 

n amélioré la position des professeurs de langues vivantes, au point de vue de la distribution 
nu minerval. Les professeurs de langue flamande ne sont plus mentionnés dans l'article, 
attendu que l'arrêté royal dont il s'agit, les a assimilés, pour le partage du minerval, aux 
professeurs de grec, de latin, de français, de mathématiques, etc. 

ART. 36 (correspondant à l'art .. rn de l'arrêté royal du 1°' septembre I8ol). 
L'art. 40 de l'arrêté royal du l •• septembre 1801, disposait que, dam les trois premières 

années qui suivraient la mise à exécution de l'arrêté, il pourrait y être apporté, pélr décision 
ministérielle, telles modifications qui seraient jugées nécessaires pour ménager la transition 
de l'organisation ancienne à fa nouvelle organisation.' 

L'art. bfl de l'arrêté royal du 30 juillet 1880, porte que les mesures prises en vertu de 
l'art. -40 de l'arrêté royal <lu 1er septembre 181>1, continueront à sortir Jeurs "effets jusqu'à 
décision contraire du Ministr~ de l'Intérieur. 
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Je vous prie, l'lonaieur le Gouverneur, de ,·ouloir bien inviter le Préfel des études Je 
J'athém:c d. , ••••• , &x em·oyer Je relevé des excepuons qui ont clé nuturlsécs pour l'étu- 
1,Jissement eenûé ai sa direetion, et à me faire connaitre en môme temps, si, it son avis, il y a 
lieu de maintenir ces exceptions 011 de les supprimer. 

ÎUL-'llX b et x{ (heures assignées par semaine nux diverses matières de l'enseignement). 

Les tableaux .4 et s l annexés à l'arrêté royal du t •• septembre 185 1, ont déjà été rem placés 
une première fois par les tableaux b et s l annexés à l'arrêté royal du ~IS juin l 8lS5. 

Dans le tableau b (section des humanités), joint a l'arrêté royal du $0 juillet 1860, 011 S& 

mentionné l'a&lronomio en rhétorique, avec une heure par semaine, pendant le dernier 
trimestre de l'année scolaire. Ce cours, qui ne se dounuit auparavant qu'aux élèves de fa 
première professionncllo, devient commun à ceux Je la rhétorique latine. La durée clu cours 
indique déj.i suffii1:1ru111eul que le professeur d'histoire et de géographie, chargé de ce cours 
pnr l'att, 14 de l'ar1·èlé royal, doit se borner à exposer les premiers éléments de celle science. 
D'un autre côté', le prugrnmme annuel trace les limites dans lesquelles le professeur doit ,u 
renfermer. 

D'après le tablenu B (section professionnelle). l'enseignement du l'angla-is qui, sous I'em 
pire de l'arrêté royal du 30 juin 1855, co111111u11çnit en troisième professionnelle, duit eoru 
meneer maintenant en quarrlème professionuelle, Dans les provinces wallonnes, le nombre 
d'heures assignées i, cette Iangue, par semaine, a été augmenté de deux; dans les provinces 
fünnandcs, le nombre csl resté le même. 

Pour l'artemat1tl, le nombre d'heures a été augmenté: dans lus provinces Ilarnuudes, d'une 
'heure en troisième professionnelle; dans les provinces wallonnes, d'une heure, en cinquième, 
en troisième, en deuxième et en première professionnelle. 

Pour les n1otMm1atiqt1es, le nombre d'heures n P.té augmenté : d'une heure, c11 troisième 
1•rofcssionnellc, et d'une heure dans ln première scientiflqun. 

l.'/,utoire nah1relle n été transférée de lu quatrième à la troisième professionnelle nvec le 
même nombre d'heures. 

La section industrielle ayant été supprimée, ln mécanlque et la géomélrio descriptioe, qui 
Iaisaien; partie du 1irogramme de sette seetion, figurent dans Je nouveau tableau {{ l sous la 
rubrique : Première scie11tifiq11e, chacune avec deux heures par semaine. 

l.u letiue des lisres a été supprimée en cinquième professionnelle, et on a attribué une 
heure de plus ÎI l'enseignement de cette matière dans la quatrième professionnelle. 

Pour le Jeui", le nombre d'heures a été augmenté de deux dans la première classe d~ 1,, 
seeriou co,mniercinlc et industrielle. 

Les tableaux b et s l annesés à l'arrêté tô)'al du }Ill' septembre 1851 et à celui du 
!5 juin U35ts, portaie1U en no~ que« Ja musique vocale el lo ~ymnnstiqu.e, st,ml considérée» 
comn,e un objet de recréatio11; se donnent en dehors des heures de classe. 11 L.1 phrase soulignée 
n'est pas reproduite dans les tableaux: b et s joints ù l'arrêté royal du tO juillet J 860. 
J'ignore, Monsieur le Gouverneur, si la qu111iAcation donnée antérieurement à ces deux 
cours, a pn faire croire aux préfets des études, aux élèves et aux parents, que le Gouverne 
ment attachait peu d'importance à l'enseignement de la musique et de la gymnastique; muis 
le fail est que, depnis l'organisation des athénées, un très-petit nombre d'élèves ont suivi ces 
cours. D'accord avec le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne, l'administra 
tion centrale exprime le désir que Je plus grand nombre possible d'élèves profitent de cet 
enseignement utile à tous égards ; elle appelle l'attention spéciale des bureaux administrntrfs 
et des préfets dés études sur cet objet; elle espère qm, l'état actuel des choses dont le conseil 
de perfectionnement s'est préoccupé dans une de ses dernières sessions, s'améliorera sensi 
blement ô Jllltlir de ln prochaine année scolaire. 

Plusieurs des modifications- inlrcrduites·dnns J'a~rêLé royal dut•• septembre 1851, en 
nécessitaient d:auh·ea d&ns Je f>rOlf,l'illnJne 9é11éraJ officiel. Le programme de l'année sco 
laire 1800-166,1, publié récemment au Monilau,·, a été l'édigé en conséquence. 

J'annexe, Monsieur le Gouverneur, il la présente circulaire, un nombre suffisant d'exem- 
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,,!aires du nouveau règ!mncnt organique pour que tous les membres du bureau administratif, 
ainsi que tous les 11rofcsscurs de l'athénée puissent en recevoir un. 

\'ous trouvere; également, sous cc pli, deux exemplaires autographiés de ma circulaire, 
rlcstinés au bureau administratif et au préfet des éludes. 

Le !11it1islre dol' Ïntérieur 
' 

Cu. RoGIER. 

CLXIV 

Les préfets dee éludes sont informés que l'ouv,·age intitulé : V ADERLANoscm~ 

GEscmEDENJS, de Doxùl, est po1·té au programme général officiel des athénées 
royaux. 

7 décembre 1860. 

Mo,srECR LE PatPEr, 

L'nunago publié par M. David, professeur à l'université de Louvain, sous le titre tic: 
l"ad1<rla11d&cl1e geschiede11ii,, est porté au programme général officiel des athénées roynux. 

L'auteur a publié jusqu'ici huit volumes de cet ouvrage. L'emploi de ces huit volumes est 
autorisé dans les athénées couuue livre de lecture dans les cours de langne flamande. 

Chacun des volumes forme une monographie, une histoire à part. li est bien entendu que 
les élèv11s ne peuvent être astreints à acheter ln collection entière. Chaque athénée choisit 
dans celte collection le volume qui intéresse plus particulièrement la province dans laquelle 
i I est situé. 

Le Ministre de l'Lutèrieu», 

C11. Rocru. 

CLXV 

Règle.<, à suivre pour le payement de l'fodemnité due aux professeurs qui 
remplacent temporairement des collègues chargés d'une mission du. Gouve1· 
nement en debor» de leurs fonctions ordinaires. 

Il décembre 1860. 

;\lo!'ISIEVR Lli GoovtllffEliR, 

L'arrêté royal du l J juin 1853, qui détermine les obligations des professeurs des athénées 
rnyau~, porte : 

" ART. 18. Le professeur on le maître d'études qui remplace un professeur absent, a rlroit 
" à une indemnité, si l'absence se prolonge au delà de deux jours. Lorsque l'absence a pour 
n cause une maladie do professeur, ou bien la mort ou une maladie grave d'un membre de 
,, sa famille, l'indemnité du remplaçant, s'il y a lieu, est prise soit sur l'excédant disponible 
,, du fonde des traitements, soit, s'il n'y a pas d'excédant, sur la caisse du minerval, Dans 
,. tous les autres cas, l'indemnité est à la charge du professeur remplacé. ,, 

Ces dispositions ne sont point exécutées partout d'une manière uniforme lorsque l'absence 
il pour cause l'accomplissement d'une mission qui est imposée aux professeurs par le Gouver 
nement. 
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Dans ce cas même, quelques bureaux administratifs font supporter par les professeurs 
absents les frais de leur remplacement. 
J'admets qu'une telle décision est rigoureusement conforme à la lettre des dispositions 

transcrites ci-dessus. Mai~, d'un autre côté, l'tlonsieur le Gouverneur, il parait juste qu'une 
mission imposée par le Gouvernement il un professeur qui ne peut la refuser, soit considérée 
comme un motif légitime d'absence et que, par suite, l'indemnité due au remplaçant de ce 
professeur soit prise u sur l'excédant disponible du fonds des traitements ,, , ou, s'il n'y a pas 
d'excédant, sur " la caisse du minerval, " 

11 se trouverait donc une lacune dans l'art. 18 de l'arrêté royal du 11 juin 18!:>i. 
En attendant que celte lacune soit remplie, il y a lieu d'inviter les bureaux administratifs 

des athénées royaux i1 régler, dans les cas dont il s'agit, les indemnités dues aux professeurs 
remplaçants, de la manière la plus favorable aux professeurs absents pour un service 
extraordinaire, 
li est à re111arquer que la délégation donnée à un professeur pour surveiller la tenue du 

concours, ou sa convocation a Bruxelles, pour assister aux séances du conseil de perfeetiou 
nement, relève ce professeur aux yeux de ses élèves et du public, et, par conséquent, tourne 
au profit de l'établissement auquel il est attaché. Il en est de même, et ô plus forte raison, 
d'une nomination comme membre du jury d'admission â l'école militaire. On peut dire aussi, 
et c'est là une considération fort importante, que le professeur membre de ce jury, y 
représente les intérêts de l'enseignement moyen et notamment ceux des athénées royaux. 
Les travaux auxquels il prend part sont fatigants, et comme ils ne sont pas trop largement 
rémunérés, il est désin,iil~ qÙ'il conserve l'intégralité de son traitement. 
Si, toutefois, faute de ressources disponibles, 011 se trouvait forcé, dans certains établisse 

ments, de prélever sur I e· traitement du professeur remplacé, l'indemnité due au professeur 
remplaçant, les règles suivantes devraient être appliquées par les bureaux administratifs, 
daus la fixation de celle ii1demnité : 

1 ° Le professeur remplaçant ne serait rémunéré que pour le nombre d'heures de leçons 
qu'il aurait données au delà de celui que le règlement x=& impose dans ses propres fonctions; 

2n L'indemnité serait, au maximum, de fr. 2-IS0 par heure, 
Je vous prie, Mons ••.. ..ir le Gouverneur, d'écrire à qui de droit dans le sens de ce qui précède. 

Le Mtnistre de l' Intérieur, 
Cu. Roc1n • 

•••••• 
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STATISTiqVE ET DOClJIIENTS DIVBllS. 

CLXVI 

Tableau du mouvement de la population des athénées royaux eu 18a8, 
en !809 et en 1860. 

POPULATION DES ATIJi~NÉES HOYAUX 
llÉSlGXAîlllN 

AU 10 NOVEMBRE 1858. AU 10 NOVEMBRE 1859. AU 10 NOVEMBRE 1860. 
x.o{ 

" e .; ..2 .• .. .. -ti :! .: .., 
:; -~ .; .., 

c:; ::: T "8 ; -j " -c:: .'::: ..• -~ " "' "C: " .. tTABLISSEfllE~TS. 0 "' 0 " 0 " -~ Ë 0 •• .g ~ ~ :! ·- " ~ d -~ -~ - E TOTAL. ·- 0 •• G TOTAL. ::: 0 : l? TOTAL, !: ~ " •.. lJ !: ::, ., .. J] !: " J; ! ;:; a. - . 6 a. v re,SS .,, -= ~ .•. <Il .,. 
!:: .•. .. '1:! 0 ., e ;: ... f .. .;. ;:.. .•. ., =- .•. C. -c •.. "Cl 

Anvers ••...•• 176 !i8 73 507 180 tH 69. 522 187 07 GO ;;25 

Di nxelles ••.•• 217 180 121 !H8 22{ 190 132 ?>'6 2;;() 206 111 z&x&ï 

Bruges •.....• 7ti !i8 25 Hl6 76 59 21 HJO 88 5~ 20 tlit 

CiJlld •••.••••• 18t 81 63 528 188 81 1i9 528 187 7S 82 ;H5 

;\Ions .••...... 177 90 22 289 17(1 81 28 279 171 81 ~6 278 

Tournai .•••.•. 71 os 56 170 76 70 22 HiS 82 (i!} 19 fïO 

Liégr ......... 297 170 72 559 281 177 62 !120 256 t78 91 ~2:; 

Jl,isselt . , ....• 55 57 129 19!7 28 3~ 142 201.1 s, 29 uo 205 

A, 1011 •••••••• 68 61> '' z&ï q; f,ti ,S!) 189 8-f. 6:S • 4!) 1!)8 

Namur •..•..• 78 48 5S mi 82 63 55 178 78 63 2!) 170 
1 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Toi 11J~ •••• 1,576 sso 62i 2,847 1,58!1 8~:S 617 2,891 1 ,l ee 886 65G 2.959 
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CLX\'11 

Tobleau du mouve1neul de la population des écoles moyennes de l'État en 18081 

en i859 et en 1860. 

DÉl!ilGNATION 

DES ÉTABLISSEMENTS. 

NOMBRE D'ÉLÈVES INSClllTS 

AD 10 NO\'El!BIIR ·18G8. AU ~o :iO\'KIIBII& 1859.1 !U ~o ~OIKIIIIRE ·ISGO ... 

é ,; -~ 
"ij ~ 1 TOTAL. 
r.n ·f 

C. 

Anvers. 

{ ,\.n\'ers , . , . 

' Lierre , . , , .. 

J l\lolines , .. 

{ Turnhout , , , ... 

Plandre orieolale 

Hainaut .• 

ms 
58 

02 

205 

14!) 

160 

520 

-105 

202 

2:$2 

A erse hot...... . . . • 58 02 150 

Diest , . 41 68 100 

llnl. . . . . . . . . . . . . • 52 '12l 175 
BraLanl • . • . i. 

Jodoi~nc .•..... , . , 15: 1 551 185 
Louvain.... . . . . . • 4. 184 220 

,:Wavrc ....•.•.•.. j 471 1071 t?H 

\ 

Ilrugcs........... 84 91 17:.î 

Flandre ncciûen- Furnes.••••••• .. • 41 !SS !JO 
laie. ~- 20 62 91 • reuport ...•. , ... 

Y11rcs............ 42 69 111 

j 
Alost •..........• 

Gand •.......•...• 

Renaix (a), ....•.• 

( Ath .•.........•.. 

l Beaumont , ...••.. 

' Bruine-Je-Comte ..• 

/ Goss~lics (11) ..••••• l Houdeng-Aimeries , 

06 

1H 

tio 

22 

20 

1!0 

115 

67 

231- 

89 

56 

142 

70 

181 

208 

UI 

111 

201 

107 

157 

tlO 

40 

60 

10:-i 

42 8.{ 126 ,2 85 12~ 

51 90 UI 42 9~ 157 

45 102 14:.ï 42 12{, 1!ifi 

151- I 47 1 181 1 15;'.i 1 52 1 18i 

431 101 1 2341 41 1 201 1 21t2 
ti2 ioe ms 45 1 re i;m 

68 1 88 1 HiG I ti9 1 81 1 140 

54 1 56 1 90 I 52 I 59 I 91 

261 !H 1 80 ' 241 1.i7 I 81 
40 7~ 118 42 78 ltO 

!)j 

57 

26 

JO 

71 

71 

77 · 

202 

70 

149 

!JG 

235 

104 

70 

90 

512 

1 tO 

209 

189 

200 

149 

150 

04 

20ü 

141 

Hi7 

!)6 

104 

58 

21 

156 

77 

224 

73 

141- 

120 

280 

70 

07 

41i 

133 

()8 

73 

520 

12, 

20!) 

2O:S 

318 

1 l(j 

1-,· ;),) 

0x& 

2Ot; 

12{ 

11:lO 

A reporter l 1,2tl5 12,279 l 5,~52 l 1,296 "I 2,364 1·5,ûGO l 1,2::l~ 12,.{.~0 l 5,701 

(ri) ,\11 moment où le J"clc, é n été dressé, ious les .élèY.cs de ln campagne n'avaient pas fait leur rentrée, 
à couse des travaux ngi icolcs C[UÏ n'étaient pas terminés, 
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NOMBRE D'ÉLÈVES INSCRITS 

IPi:§IGl~.1.TION AU .JO NO\'fllBRE 1858. AU 40 NOHUBRE 1859. AO 10 NO\'EIIBll~ 1860. 

" " ~ C> t DES l~TAJH.ISSEMENTS. " e C C: 
C: C C 
C> ::: ·;;: 

~- = ·o l.'.. g ".§ . ~ " ~ "~ ]J TOTAL, ·;; f TOTAL. " ·.: e TOTAi,. e s tX g_ a " n •. " " ~t 8 8 rz ë "- "" ,.;j C. . .., . .., 
. 

(\!'port .........• -1,2!>3 2,270 5,1552 l,200 2,564 3,000 l,21iti 2,4~0 5,70l'5 

{ Jlous ..•....•.... 4G 815 131 1,.7 84 m 58 88 i2H 

1 l':iJurogcs ........ 60 08 1ii8 so 142 192 "2 i06 14<; . 
Péruwelz .. , .•...• 23 77 IOO 24 72 ~. 06 215 69 !J4 

Hainaut . • . .. Hœulx .....••...• 51> 96 151 52 04 126 51 75 HM (.'-itiik.) 
Saint-Ühislain ..... M f:i7 11 f 1i2 80 152 l'56 61 117 

Soignies .......... 48 80 128 40 74 120 1i4 70 124 

\ Thuin .....•..... lH 62 115 !l4 65 117 co 6~ 12~ 

Huy .•........•.• 88 04 182 77 !)0 f67 81 rno e: e 

Limbourg ...•.•.• 80 107 187 !JO 109 IO!l !JO 107 20:i 
Spa •••••.•..••••• 54 121 H5l'5 59 126 i61i 50 '150 17:i 

Wge ..... 
Stavelot ..•....... 58 66 104 27 01 88 26 ti2 78 

Visé ...••...••..• !55 rno 205 59 HG 18!> so Hi6 20(i. 

Wnremmc ....••.. B5 ss 106 6(j 69 1515 71 H2 123 l " ... ,,, .......... 45 . 72 111i 1,.7 67 H4 1i2 88 140 

l.imbourg. . . • ·saint-Trond ...... 52 ss 87 21 M 8~ !iO 62 ,1-1~ 

Tongres .......... !il 134 i81i llO 148 108 61 i45 20,f, 

( l\Inrchc •.•.....•. 50 24 (i3 50 47 86 51 27 61 1 Ncufehâtenu ..••.• 25 03 88 27 ss 8~ 5;i ,H) 80 Lu1eml,ourg. • • . 
26 28 t;4 5t 52 65 25 50 1!3 Saint-Iluber} .....• 

. Virton .........•. 88 )) 88 81 >) 81 84 • 84 

( .. ,,,., ...... 20 91 120 51S 85 118 52 81 H5 
Couvin .........•. 5!) 62 toi 5;:S 62 07 46 76 - 122 
Dinant ••.••.••.•• ti2 105 ms 44 !)8 142 48 84 152 

bm" ..... ? Fosse •••••.••••• , 56. 64 100 :i;j 48 85 25 61 84 
Namur .•.•••••••• 'Il s, il! 54 82 116 2U ms !H 
Philippeville ...••. 58 76 114 26 65 89 51 60 94 
Rochcforl .•.••• , • 24 !iO 74 25 1i5 78 26 H4 80 

-- -- -- -- -- -- -- - 
TOTAUX, •••• '., •• .2,46!i 4,551 6,796 2,.{69 4,470 -0,948 2,~01 4,461 6,962 
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CLXVIII 
Tableau, du mouvem,ent de la population des établissements communaux, pro 
cinciaux et patronnés d'instruction moyenne, subventionnés sur le Trésor 
publi«, pcnclcmt les années scolaires 18~7-1858, i8~8-i8D9, et ·18~9-1860. 

--- 
HOMBRE O'ÉltVts EH 

IIKSIC~ATIOX llf.S liHBLISSElmTs. ôbsermüions, 
1$37-1858 1S58-185!) 18::i!>-ISGO 

PIW\'IXCE DR Rll:\BANT. 

Cotlége co111nn111,1l de Diest. • f •• 20 -Hi . , 
dl' l.011\·ni11 !)( 10!) !)a 

de ~i,·clks. 15:) -150 12EJ 

de Tirlemont . t t-i tOG tOI 

PROVINCE DE e,SW FLANDllE OCCIDt~~1',\l,E. 

d'Ypres . . • . 1 2G 24 2$ 

PllOVINCP. DE HAINAUT. 

11' Ath .••. 46 50 

de Chartcroy . tf2 112 

de Chimay. f2~ HO 

Collège patronné tl'Enghicn . 1si 17-3 

Êcole provinciale de commercc,d'in- 87 110 
. dustr]c et des mines du Hainaut. 
Ecole _n,oycnnc communale de Quié• us !)5 

vrnm , 

!02 

150 

t9G 

101> 

iO::S 

vuovixcs DE LlltGE, 

(J;; 

Coll/go communal do lloy 1 ~!) 60 ;j.{ 

patronné de Herve , • 122 158 .1~2 

École industrielle cl littéraire de 20i 20ti 215 
Vervicrs , 

Collége communal de Beeringcn • 

de Tongres •. 

Collégc patronné de Saint-Trond , 

l.:a Î"', I;, 6,t et 1., !',it profrs...tl\nndh· lun L 
partir. d~ l'eeo!c moy enne. 

PROYJNCE DE LUIBOURG. 

42 

44 (a) 

181 

57 

4:S (a) 

17!) 

4i 1 /u) :ion con111ris · 
Pour 18:.7~18~~~. l:! ëlévcs, 

,18 (i) l'our 11>58-IS.W, 1 \ - 
i l'our 1859-1%0, 10 - 

de récole moyr;nuc qui suirent an eof lega 182 eommu nal le cours préparatoire de latin. 

PROVINCE DE LUXE.\IBOURG. 

Collège co1Pmunnl de Bouillon. 

de Virion • 

69 !SI 

IH 

6" ;, 

PROVINCE DE N,HIUR. 

Collégc patronné de Dinant . 

Touu:x., 

iSO fO~ f07 

2,010 2,0-27 2,040 
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CLXIX 
ltelevé des admissions gtatuites f ez à prix réduit, pendant les Î eeqé \ ? {8?S8, 

f 8~9 et i 860, dans les athénées royaux, dans les écoles moyennes de l' Etal, 
dans les établissements commm1aux et patronnés d'i1istruclion -moyem1e, 
subve11tionnés sur le trésor public. 

NOMBRE NOMBRE 
DES AD)IISSIO~S GR.\TlclTES. llES .U>lllSSIO~S A. l'lllX JltDCIT. 

IJKSICHTION DES enBLISSRllENIS. 
·18581 ~85!) I ~860 1 TOTAL. ~8581 ~8:5!) l ·186O 1 TOUL, 

Athénée royal d'Anvers .••.•••••• 52 ,i5 51 106 4 ,f. s 
- Je Bruxelles • . . . . • • • 49 5S 'J7 fM • • • 
- de Bruges. • . . . . . . .. f3 14 13 .«J 7 4 7 

- Je Gantl .•.•...... flO 12-5 128 561 2 ' '1 
de l\Ions .••..•.•.• 21 i6 -Il 48 25 17 2'' - ·> 

- Je Tournay •......•. 2:; 58 57 100 fi 5 2 

- de Liégé .•.•....•. 118 al 63 li2 2 G • 
- de llo.ssclt • . . . • • • • • 59 ,o .(6 151 11 H 14 

- d'Arlon •.....•••. Il{. 6G 74 20{ t 2 2 

- de Namur ......•.. so 50 # 110 � 8 i8 
---- -- -- -- -- --· 

TOTAUX: • • . • • . • .• .rn 1 491 :m~ 1,456 ti9 62 78 . :-'- - - - - -· 
}:colc moyenne d'Anvers. . . . . . . • .• 4:> .(!) 57 151 2~ 10 22 

- <le Boom (1) • • • • • • • • » " • • ~ " " 
- de Lierre ••....... 13 !) (j 28 Hi 15 Hi 

- de lHalincs . • • • • • •• 20 20 10 !iD 14 12 13 

- de Turnhout. • . • . . .•• H f2 12 5:î 53 57 57 
- d' Acrschot. • • . • . . . . 11 f5 H 58 . • D 

- de Diest ••..•..••• 6 � 10 20 " . " 
- tle Dai . . . • . • . • .• f6 f6 16 .{8 .. • • 
- de Jodoigne • • . . • • •. i!) 16 rn 50 • ~ • 
- de Louvain •.•...•• rn 16 20 !jJ ~ S!I 108 

- ue Wavre .•••.•... 2;:; 25 28 76 5 6 ' - de Bruges • . , . • • . • . 10 9 7 2G 10 f!j 17 
- de Furnes •...•.•.. 1'J f2 · fi 58 i9 i6 20 

- de Nieupoi t • . • . . . •. 4 5 4 tl f 3 6 

- d'Ypres. . • . • • . . .. i " • 1 f7 2'2 21 

- d'Alost • . • • ; • . • . . 20 22 2, 66 f!) 21 22 - -- - - -- -- -- 
A reporter. • • • . . • . 231 224 223 6ï8 229 2113 2tm 

0 

60 

3 

0 

2 

Ï, 

0 

;2 

(1) Cette école n'a été organisée qu'en iSGI. 



( CJ.77 ) ( N'· f67.] 

NOMBIUi NOIIIBRB 
D65 4D:IIISSIO!'IS GMTUITBS, DES ADlllSSIOl'IS A PRIX IIÉlltl'J. 

DKSICNUlON DKS ÉTABLISSEMENTS. 
4858 , 1859 , 1860 ITOTA.r., 181JS l 1859 4860 TOUL 

Report .••••..• , 25l 22-i 223 678 2-29 2lS3 285 7G7 

t:colc moyenne de Gaud. • • • • . • . • , 40 !U !S8 tti2 (If 60 69 f(kl 

- de Renaix. • • •••.•. !Il IS• 68 163 5 ' 6 13 

- d'Ath •..•••.•••• 10 14 i5 59 9 9 13 51 

- de Beaumont. • • • • • . . 2 J) " 2 fO fi iO 51 

- Je Braine-le-Comte. • • • • 6 9 8 22 1 2 6 !S 

- de Gosselies . . • . • , • . 8 t; !S 18 2 6 2 tl 

- d'Jloudcng-Aimcrics . • • • " » N • " • • •• 
- de ft1ons. . . . . . . . .• 1 1 1 3 l3 '° 311 f l!I 

- de Pâturages, • . • • • • . ti ' IO 19 3 9 • 12 2{ 

- de Péruwelz. • . . , • • • 5 2 2 7 '3 59 48 • 150 

- du Bœulx ..••.•... s 15 u 3!S 1) • ,. • 
- de Sninl-Ohislain. . . . . • 7 8 7 22 2 2 li 9 

- de Soignies . . , • • • . • 7 13 12 52 • 6 tO 16 

- de Thuin ......•.. 5 ti 7 Hl • • 5 5 

- de Huy •..•..•••. 3 s 6 14 1) • 2 2 

- de Limbourg. • . • • . • • 38 "1 42 120 5 6 8 17 

- de Spa .••.•..••.. 28 53 si O:ï 1) • • 1) 

- de Stavelot. • • , • . • • • 16 f9 18 IS3 • » l) • 
- de Visé, •.•.• , ... U2 150 120 S92 6 12 HS SJ 

- de Worcmme, .....•. 18 21 i9 !SS 36 ,2 58 116 

- de I.\Jacscyck. • . • • . • , 11! 16 18 ,o •• • • 1) 

- ile Soint-Trond. . . ••• , 6 ' 8 17 5 8 ' 1i 

- de Tongres ••.•• , , • 11 to 7 28 18 21 2-; 61 

- de Marche ••••••••• 6 6 6 18 ,. • D • 
- de Neufcbâtenu .••••.. 9 13 11 53 7 7 8 2i 

- lie Saint-Hubert • • • . , • lS lS 8 t8 " 2 5 r; 
- de Yirton •.•• , •. , • 7 te 7 2, 21 22 2, z&ï 

- d'Andenne •. , • , •. , . 9 18 17 " • • • ,, 

- de Couvin, , .•••. , , H 8 lS 2, 12 16 2 ,o 
- de Dinan; ..••..••• 8 8 8 2, 2 2 2 6 

- de Fosse, •••.••.•• 6 9 8 23 16 11 8 si; 

- de N:imur, . , • , .••• • • • D • • • • 
-- de Philippenlle . , . , . • x& 6 6 eG .. • •• • 
- } \ Rofhcfort. • • . , . . • 72 72 83 227 12 8 7 27 

-- - - ---- -- -- -- - 
2,,sis 1 TOTAUX ••••••••• 70:f 850 8111 6,U 1$97 OIS7 t,798 

70 
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NOMBRE NOMBRE 
OJ;S A.DIIUSSJONS GRATUITES, DES ADAIISSIONS A PRIX Rf.DCIT, 

DÉSIGNATION DES iTABLISSEMEMTS. 
18!l9 I 1860 ◄SM! 11859 ◄!358 TOTAL '◄860 TOTAL, 

- ... --·-- -- -~ ···- - - 
Collégc romrounal de Diest . • . • • • • • • " » • • • " Il 

- de Louvain • . • • • . • 5 ts zx 13 2 2 2 6 

- de Jllivcllcs. . ••• • • 6 8 8 22 " ' " 0x 

- rie Tirlcmcn t , • . • • • 29 51 50 00 • » • J) 

- ,l'Y 111·cs- . • . . . • • . 9 i2 ttl 36 4- ' t 0 

- d'Ath ..•.•.... 5 ts 8 t8 • • " Il 

- de Charlc1·01 • . . • • • 9 7 :12 28 • » » Il 

- de Chimay •..•••. 5 ' ' tl •• » • • 
Êeole provinciale de commerce, ete., de .lions. ti 5 t !) ,. • 1 1 

- moyenne eommunele de Qu1cvr11in. • . 2 2 2 0 10 t2 u Sli 
Collégc communal de lluy ......... 6 !S Il i6 1 :1 " 2 
Rcole indusll·ielle et hlléroirc 'de Verviers. • 22 211 22 69 ,. ,, J) • . 
Colhige communal de Beeringen • • • . • . 6 7 8 21 li 6 5 rn 

- tic Tongres .•••••• ' ' 7 ill ,. • • • 
- de Bou illon, • • • • • • rs 6 6 17 " • • " - de Virton. • • • • , •• 7 7 " i8 9 7 8 2, 

-- --.- -- -- -- -- -- -- 
TOTAUX ••••••••• 121 151 157 580 51 52 51 o, - - - -- - - - 

Collége 11at1onor d'Enghien •••••••. H H :12 s, 2 2 » ' - de Ilerve •...••••• rn 10 10 56 7 6 8 21 
- de S;\int-T1 ond • • • • • • :fO il iO St » Il • • 
- de D111ant . . ••••.• 3 3 3 9 s 5 5 0 --- -- -- -;;~1-1-1 -- ÎOT,\.11:>.. , , • , • , • • 5,i 5!S " 110 54 

1'ÉCAPITULA.TION. 
Athénées •••.•••. . . . ,,1 491 fj(U 1 ,'56 59 ~, 78 HID 
Ecoles moyennes de l'État . . 7911 839 8~1 2,'8tl IS.U ts07 6:17 1,708 
Etablrssements communaux . . f21 f51 f37 380 51 52 31 o, 
Colléges patronnés • • • . . . . . s, 31>' '' 110 12 fi Il s • 

' . --,. -- - -- -- -- -- 
ÎOTAUl GÉ~ÉRAOX. , ••• li,59f f,-'06 1,IS55 ,,,20 6MI 702 777 2,12tl 
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CLXX 

llelet;é des bourse» de fondation allouées à des élèves humanistes, en 18~8, 
ttn f 8H9 et en !860. 

ANNÉES SCOLAIRES. 

ANNÊE8. 4857-1858 4858-1859 4859-1860 

- - 
Nombr~ Jlonllnl Ntmlire Hon111n1 Nombre )lontanl 

du boanc• cles bourses des boursu 
de 1i1ul1irrs. alloui,s. cle 1111111.ires. all~ute1. de 11tul1irfS olloules, 

Première année . • . • " 11 4 ti-17 16 " ., 

Par continuation. • . • {O i 7 !147 ?St! 7 982 !S~ 0 ·l ,527 ?S~ 

. 

TOTAUX •••••• rn t ,!S47 lS?S H 1,499 7t 9 1,527 ?S~ 
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CLXXI 

Cllisse des 1,e1lsions des veuves et orphelins des membre« du corps adminis 
trati] et enseig,wnl des étc,blissements d~instruction moyenne } gè&Aé ? par 
l'État : comptes rendus des opérations de la caisse pou,~ les années i 80~ 
,i i860. 

Compte .-eacla poar l,ann~ 1865 ('}. 

Pour se coulormcr aux cfüposilions de l'art, 37 des statuts organiques de la caisse des pen 
sions des veuves et orphelins des membres d11 corps administratif cl enseignant des établis 
sements d'instruction moyenne dirigés par l'État, on rend compte ei-après des opérations 
relatives aux recettes et aux dépenses de l'année 1855. 

CHAPITRE PREMIER. 

aacrrru, 

Les ressources de la caisse ont été énumérées dans ln publication des comptes rendus des 
années 181Sl-181S3. lJ est donc inutile de les rappeler ici. Le tableau 11° 1 renferme tous les 
éléments relatifs aux retenues prélevées sur les traitements, le minerval et le boni dont 
jouissent les participants, l.es cléveloppuments qui suivent concernent les diverses retenues 
ordinaires cl extraordinaires. 

RiTE!UiU OllDl!IAJIIES, 

Le tableau suivuut conlicnl les renseignements relatifs à la retenue de 3 p. 0/0 prélevée sur 
x\ ? traitements, ete., de moins de !,000 francs. 

llOMBBE 10,,,111 \ ••• , ••.• ■OUINE IIIOYEIINE 
Df.5 'JIIAITl>lllhTS 

DES ll&TE!'lliES. p:,$Siblos DE LA 1'ETE~t:E Dl; TIIAITEll!lt!IT 
DE l'ARTICll'A!\TS. 

de la re&tnue. par participaat. par puliripul. 

596 U,210 407,000 · 50 83 i,028 

Le tableau suivant résume les renseignements relatifs à la retenue ordinaire cle 3 1/t p. °/o 
prélevée sur les traitements, ete., de i,ooo francs et au-dessus : 

(1)° Ces complcs rendus sont emprontés aux pnblieatiens officielleis fnites annuellement au nom de l'admi- 
111slratio11 des caisses de: 11e11)ions. 
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NOMBRE MOKTAIIT MONTANT MOfENltE MOYEIUlE l ne L., nns~n: J)~ LA. llf.11(:il'.'E l>C TIUITEIIE~T 1 
m: PARTICIPANTS, nss IIETENt:F.S. ! par rnticipal p,r p.1rticipul. tir ~rticipnl. i 

l 

i 
1 rno 19 ,(i81, 562 ,1.00 j05 GO 2,9GO 1 
l 

Totaux des } 
51,S!H- !Hi!>,t.oo i deux tahlcnux~ !:iSG JI n 

précédents. 
! 
l 
l 

~Ioycnnes générales des deux tnbleaux, !5/t � P J,fi~4 1 
1 

1 
1 

Le chiffre 1586 représente le nombre de participants calculé à raison du nornLrc de mois 
pendant lesquels ils ont conu-ibué a la caisse. 

La note insérée dans ln colonne d'observations du tableau annexe n• 1, donne les bases du 
calcul établi pour déterminer cc chiffre. Le nombre réel de participants :i été de six cent 
septante-six, dont trois cent et neuf célibataires et trois cent soisante-sept mariés. 

llf,TENVES EXTIIAOIIDl!'l.\l!IES, 

La première catégorie des retenues extraordinaires est celle prélevée sur les revenus en c,1:; 
de nouvelle nomination d'un titulaire, et montant à h\ moitié du premier mois, si le traite 
ment, etc., est inférieur à 1,200 Francs, et rlu premier mois, lorsqu'il est de 1,200 Iraucs et 
au- dessus. L;, somme perçue <le ce chef s'est élevée &e fr. 1,690-98, ù répartir entre qu;inmt1: 
six participants qui ont pnyé cette contribution. 

La deuxième catégorie rie retenues est celle prescrite en cas d'augmentation des revenus. 
La somme versée par soixante-quinze pm-ticipants s'élève :i fr. 2,973-1!>, ce qui fait uni! 
moyenne de fr. 39-64 el une nugrncntation de 2;;,7 francs environ. 

La troisième catégorie de retenues se compose des sommes JJCl'ÇUes pour congés, absences 
non autorisées ou p1111itio11& disciplinaires. Aucun prélèvement de l'espèce n·a eu lieu pendant 
l'année l 800. 

La quatrième catégorie de retenues se compo1,e des sommes prélevées en cas de mariage, 
et s'élèvent ensemble à fr. 8, 159-78, versées par trois cent soixante-sept participants mariés, 
ce qui forme une moyenne pour chacun d'eux de fr. 22-2&. 

La cinquième catégorie est celle perçue en cas de disproportion d'âge entre les époux, 
lorsque !a femme est plus jeune que le mari de_ vingt ans au moins et de trente-cinq ans au 
plus. L'art. 19 des statuts organiques détermine le taux des prélèvements. Une somme <le 
fr. 124-80 a été payée par six eontribnants, ce qui fait une moyenne de fr. 20-80. 

La sixième catégorie est celle prélevée du chef des services militaires c1ue sept 1,articipants 
ont été admis à faire valoir. La ~ommc payée est de 177 francs, ce qui établit la moyenne 
pour chacun d'eux à fr. 2o-28. 

Les recettes qui précèdent sont consignées au tableau annexe n° I, et s'élèvent ensemble ù 
la somme de fr. 415 ,0'20-27. 

Une somme de fr. 21-715 a été prélevée sur la pension accordée ii un ancien professeur de 
l'athénée royal de Liégc. Le montant se trouve consigné au tableau, annexe J1° 2. · 

Les renseignements relatifs aux recettes diverses font l'objet du tableau n° 3, et s'élèvent a 
fr. 211,273-77, somme qui se décompose comme suit: 

a. Restitution faite à ln caisse du chef d'avances pour 1a part incombant à ln caisse centrale 
71 
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<le prévoyance des instituteurs et professeurs urbains, dans le payement des pensions accordées 
pn1· celle de l'enseignement moyen, d'après l'art, 9 de la loi du 1er juin 181SO. fr. 
h. Recettes provenant do versements indûment cfi'cctués par les secrétaires 

trésoriers des athénées et des écoles moyennes, dont la restituüon sera faite nu 
profil des in tércssés • • • • • • • • • • • • • • 

c. Transferts effectués de fa caisse des veuves et orphelins dn nlinistèrc de 
l'Intérieur à celle de l'enseignement moyen, pnr suite de l'immt1lriculalion à 
cette dernière institution, des trois inspecteurs de l'enseignement moyen, et du 
secrétaire- trésorier de l'écule normale des humanités i, Lic:ge • • 

} l Intérêts perçus pendant l'année lBIHS • 
e. Annulation ile sommes ordonnancées sui· l'exercice 18!>4, nt dont le paye- 

ment n'avait pas été effectué à l'expiration de cet exercice . • • • • • 
Et/. Liquidation avec la caisse locale <le ln ville de Gand, en vertu de l'arrêté 

roynl clu 20 aoû] 18!.>0, inséré nu compte rendu publié pour l8a4. 

1,82\ !2 

IS8 l 8:S 

!,OUS 01 
6,865 Il 

101 11 

l 2,88(S 58 

Somme égale. . . fr. 2~,273 77 

Le tableau sui van t présente la récapitulation génél':tlc des recettes Je toutes les catégories : 

- 
RETENUES RETENUES EXTRAORDINAIRES ET RECETTES DIVERSES. 

OIi DINA IR es. 
~ • .~ C .; _; 1 1 1 • "'t:• 
::t ,:= 0,2 f ,Û • Cl f.?!.::! _,; U 1't 
S,! s; H ·;;; . Sg S{ 8 8S f 1: ô l '; i 
.g;; :!ë C ·= f., :,, .!: ,; n.,.-c .!! cl .• ::·- TOTAL. =~•= ~.!! ë 5C ~ ,!! C .~ ! -: ~:, ~;::,. •! u-Ô •. ~ = 1 

" o a s e e.o .0 =' ·ü :;; ~ o ~= o i::J ~ 0 ""': ,, :; c: -= ;; e 
4fp.o/o. 1p.0/o. §~~ ge:: ~Q:; a oi oE ~ ë0 ••• E i!! =;·ët3 g 1:;; 

;; r., Cil :a =-o I; _:J r,, J.o i:,_ 8.. i=,. n Cl c, c,..: VI C•=: a;:" U •- •• ""' 
1;~ ~;~:: g f .2 ~ :;:,a~ -if::.!!-:, Î ~!! 
f::t ~~Co•.;; i::.. c.. t ~ ~igg.., u ÉT ::s;; 
a.o ~" u "ë -~ e.1 a. "'~--·- ., ~ :: <.,, = ~ ~ "'e~ :::, "":t •• = =-- - .. -- • = e ~ ~ c.,. ZIW S:.. 

t 
10,r,s, 03 12,21048 1,000 os 2,013 13 » s 1so e? 121 85 111 • ~• 75 • uss. 1?,88658 1,s:u 22 2,r1.1; 97 G9,31s ;u 

CHAPlTBE Il. 

DfPElfSl!S. 

Les renseignements consignés au tableau, annexe n° 4, constatent que quatre pensions ont 
été servies pendant l'année t 8!S!S, et que ln dépense, y compris les arriérés de termes dus pour 
les années antérieures, et déduction faite des retenues 11er~ues pour des redevances restant â 
payer lors de l'ouverture de la pension, s'est élevée à fr. -4,233-72. Mais il y a lieu de défal 
quer de ce chiffre uné somme de fr. 1,824-22, formant la part d'intervention de 1n. caisse 
centrale de prévoyance des instituteurs et professeurs urbains; dans le payement des pensions 
liquidées par ln caisse de l'enseignement moyen, de manière que la dépense réelle n'a été 
que de fr. 2,-409-ISO. 

Le tableau 11° 7 indique que la dépense nouvelle, créée par Je service dea pensions, s'est 
élevée, pendant l'année 181SIS, n fr. 2,129. Elle se répartit, comme suit, entre les différentes 
catégories de pensions : 

a. Une pension de veuve aans enfant , , , 
b. Trois pensions de veuves avec enfants , 
c, Pension d'orphelin • , • • • , , • 

. . . . . • • fr. 

. . . . . . . . . . 
487 

. 1,641 
0 

Somme égale. • • , • • • , fr, 2, ts9 
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Ce tableau indlquo aussi l'ûgo des fonctionnaires au moment de leur décès, l'âge dea veuves 

et des enfants nu moment où l'entrée de ln jouissanee de la pension prend cours, ninsi ciuc 
Jn part d'intervention dans le payement, pnl' ln caisse centrale do prévoyance susdite, une 
caisse locale do retraite, ou une des caisses provinciales de prévoyance. 

Le tableau n• 8 renferme toutes les données relatives aux extinctions survenues parmi les 
penslons accordées pendant les années antérieures à 181io. Le montant en est de 8~ francs. 

Le tableau n° 8 indique le mouvement des pensions pendant ln même année. U constate 
que la caisse avait à servir, à la date du &1 décembre 181SIS, quatre pensions, dont une de 
veuve sans enfant et trois de veuves avec enfants, montantâ fr. i,129. 

Les dépenses diverses sont consignées au tableau n° lS; elles s'élèvent à fr. 1,886-41, somme 
qui se décompose comme suit : 

a, Remboursement de retenues indûment perçues sur les revenus • fr. 1,280 6 l 
b. Transferts à la caisse centrale do prévoyance dos instituteurs ut profes- 

seurs urbains pour des versements indûment effectués au profit de ln caisse de 
l'enseignement moyen . • • • • • • • • • • • • • • • • . 70 10 
c. Dépenses d'administration : 
1° Personnel. . • • • • • • • • • • • • • , fr. 360 
i° Frnis } \ route des membres du conseil d'administration • • • • ~O 

Total. . . . . fr. 

} , Frais de courtage pour le placement des capitaux • • 

Somme égale. • . . . . fr. 

400 R 

76 70 

1,836 -41 

Le tableau n" 6 constate qu'il a été dépensé, pendant l'année 181SIS, une somme <le 
fr. 78,717-37, pour l'achat d'un capital nominal de 142,000 francs, en rentes 2 •/1 p. 0/0 de 
la dette publique belge, produisant un intérôl annuel de 3,060 francs, soit un taux moyen de 
-4.64 p. 0/0• Le prix moyen d'achat est de o3 j/rs, 

Enfin, le tableau n° JO indique que les recettes se sont élevées, 
bre 1800, à. • • • • • .. • • • • • 
Et les dépenses, à • 
De manière que les recettes offrent sur les dépenses un excédant de • • fr, 

somme qui a été appliquée a l'achat des capitaux portés au tableau, annexe n° 6. 
La caisse possédait, à la date du ter janvier 18061 un capital nominal de 

i90,200 francs, en rente belge ~ 1/t p. 0/,;produisant un intérêt annuel de • fr. 
Les pensions à servir à la même date s'élevaient à • • • • • • • • fr. 

à la date du 31 déccm 
• fr. 69,iHH 99 

6,070 18 
oa,241, se 

9, 71>11 11 

~,129 ,, 

De sorte que le montant des intérêts annuels dépasse encore celui des pen- 
sions à servir de • • • • • • • • • • • • , • • • • • • fr. 7,620 ,, 

Le tableau n° 11 renseigne le montant des rentes que possédait la caisse à celle dernière 
date. 
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compte rendu pour l'onnéc 1858. 

CHAPITRE PREMIER. 

RECETTES, 

Les sources des revenus de la caisse ont été énumérées dans la publication des comptes 
rendus pour les années 1851- lBlSS. 

I.e tableau, annexe n• 1, du présent compte rendu renferme tous les éléments relatifs aux 
retenues prélevées sur le traitements, le minerval et le 1011i Jont jouissent les participants. 
Les développements qui suivent se rapportent aux retenues ordinaires et extraordinaires. 

IU.îl!~la:s ORIHAAIRES. 

l.1: tableau suivant contient les renseignements qui concernent la retenue ù &8 p. 0
/0, 

prélevée sur lés traitements, etc., de moins clc 2,000 francs. 

Î MOHTANT 
1 HOMBRE MONHHT MOYENNE MOYENNE 
1 VES TIIAITF.llE:'ÎTS 

1 
pusiblce DE LA llETENn: ou TllAITE\mr-i'I' 

DE r.\llTICIP.\:-iTS, DES nsrsxuss. 
de la retenue. par plrlicip)Dt. par partitipnl. 

1 

458 ·15,408 4/i,9 ,040 30 8l 1,272 

Le tnblcau suivant résume les renseignements relatifs ù l,1 retenue ordinaire de 3 1/2 p. •/u 
prélevée sur les revenus de ~.ooo francs et au-dessus. 

HOMBRE MOiiTANT MOHTANT MOYENNE MOYENNE 
DE L.\ RF.TENUE DE LA nETE:-it:E DU TH.IITEIIF.NT 

DE P.\I\TICll'ANTS. DES IIETEXI:1,S, 
pH p;rli,ipanl. var pHlitipanl. par parlidpanl. 

206 25,?:il4 ü71,855 11/J. ·14 5,2ûl 

Totaux des x 
deux t~l,lcnux) 644 57,012 1,12-1,775 " )) 

précédents. 

l\loycnncs générales des deux tableaux. ;57 li7 1, 74I 

1,c chiffre de six cent quarante.quatre représente le nombre des participante calculé à 
raison du nombre de mois pendant lesquels ils ont été affiliés ù la caisse; )es bases de ces 
calculs se trouvent insérés dnns ln colonne d'observation du tableau, annexe n• 1. 

IIETEl'IUtS, EXTR,\ORDliHIRES, 

La première catégorie des retenues extraordinaires est celle prélevée sur les revenus en 
cas de nouvelle nomination d'un titulaire, et montant :i la moitié du premier mois si le traite- 
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meut. etc .. est inférieur i, 1,200 francs, et du premier mois lorsqu'il est de 1,200 francs et 
au-desstïs, La somme versée par trente-sept pnrticipants s'est élevée a fr. 1, ll56-ü8. 

l.a deuxième catégorie est celle prescrite en cas d'augmentation des revenus. La sonuue 
perçue s'élève à fr. 2JJ02-87, et a été versée par quatrc-,·ingt-six partleipants . 

La troisième catégorie de retenues, se compose des sommes prélevées pour congés, 
abseuces non autorisées ou puultions disciplinaires. Aucune recette de l'espèce n'a été con 
statée pendant l'année 1856. 

La quatrième catégorie est celle perçue en cas de mariage, et s'élève il fr. 9,786-in, versée 
par quatre cent et quatre participants. 

La cinquième catégorie est celle prélevée eu cas de disproportion d'âge entre les époux, 
lorsque la femme est plus jeune que le mari de vingt ans au moins et de trente-cinq ans au 
plus, L'art. 19 des statuts organiques détermine Je tnnx des prélèvements. Une surnrue de 
fr. l09-85, u été versée par cinq participants. 

La sixième catégorie rle retenues est celle perçue pour services militaires. La somme pnyéc 
par six participants s'est élevée ù fr. 163-85, 

tes recettes qui précèdent sont consignées au tableau, annexe n° t, et s'élèvent ensemble â 
fr. 51,131-71. 

Une somme de fr. IOi-63, a été prélevée sur trois pensions accordées à d'anciens prof'cs 
seurs. Le montant en est consigné au tableau, annexe n° ~- 

Les renseignements relatifs aux recettes diverses sont insérés au tableau, annexe n" 3, et 
s'élèvent i1 fr. rn, 173-05, somme qui se décompose comme suit: 

a, Restitution faite ù la caisse du chef d'avances pour la part incombant dans Je p,1 ycmcnt 
des pensions accordées par la caisse <les veuves et orphelins des professeurs de l'enseigne 
ment moyen, d'après les dispositions de l'art. !), de la loi du J•r juin 1850 : 

1 ° Par kt caisse centrale de Jll'évoyance des instituteurs et professeurs urbains. fr. 
2·• Pm· la caisse de prévoynncc des instituteurs ruraux de in province de Nu mur. 
b. Recettes provenant des versements indûment effectués par les secrétaires- 

trésoriers des athénées et des écoles moyennes de l'État, dont la restitutiun sera 
faire au profit des intéressés . 

1.387 '.25 
789 25 

û7ï 66 
,: . Annulation d'une somme ordonnancée sur l'exercice l 85ll, et dont le pa yeruent n'a p.1:- 

été effectué il l'expiration de cet exercice . " :;n 
} , lntérèts perçus pendant l'année 185B • • . 1 o,:~ 17 !i!.l 

Somme éffalc. . fr. ];_:,172 U5 

l.e tableau suivant présente fa récapitulation générale des recettes de toutes les catégories : 

RETENUES 
01\0INAIRES. 

' 3~ p.0/o,I 3 p. 0/0• 

RETENUES EXTRAORDINAIRES ET RECETTES DlllERSES. 

.. :, 
:r. 

] 
11) ~ 

.::; " 
~ ~ 
-= ~i 

~ 

TOTAL. 

2.1,i;14 20113,,1~1 !15 J J,151i 6111 2,\102 s; !l,786 :J3, 10:I 631163 &;;I tOî 63 ",m so] ,.,., 'T"'i~>œi"•'" ~ 
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en \l'lTlŒ 11. 

Les renseignements consrgné.'i nu tableau 11° -1 constn lent que huit pensions ont été servic« 
pendant l'année 1856, et que la dépense, y t·ompris les arriérés de termes dus pour les amuies 
a ntérieures, et déduction faite des retenues perçues pour des redevances restant i1 pa}'Cr 
l111·s de l'ouverture de la pension, s'est élevée à fr. ~,393-53. ~lais il y a lieu de défalquer de 
1:c chiffre une somme de fr. 2, 176-50, Iormuut Iu 11art d'intervcntiou d'autres caisses de 
retraite dans le payement des pensions susdites, de manière que la dépense réelle n'a été qu~ 
de fr. l,217-U~. 

Le tableau n° 7 indique que la dépense nouvelle, créée par· le service des pensions, s·c:-.t 
élevée, pendant l'année 185ô, à 46~ fraucs. Elle se répartit, comme suit, entre les différentes 
ùalégories de pensions : 

". Une pension Je veuve s,111s enfant • 
$, Trois pensions de veuves avec enfants . 
c. Pensions d'orphelins . 

• l'.r. 
i11 

Semme égale • fr. .465 

Cc tableau indique égalemeut l'àge des fonctionnaires au 1110111ent de leur décès, râge des 
veuves et des enfants au moment de l'entrée en jouissance de la pension, ainsi que la part 
d'interventlon dans le payement, par la caisse centrale 'de prévoyance des instituteurs tst ptu 
fesseurs urbains, une caisse locale de retraite ou une des caisses provinciales de prévoyance 
des instituteurs primaires ruraux, 

Le tableau annexe n° 8 renferme toutes les données relatives aux extinctions survenues 
parmi les pensions accordées pendant les années antérieures ù 1856. Le montant eu est de 
141 francs, 

Le tableau annexe nQ 9 indique le mouvement des pensions pendant la même année. li 
constate que la caisse avait ù servir, à la date du 1er janvier 1857, sept pensions, dont une 
de veuve sans enfant et six <le veuves avec enfants, montant à 2,41>3 franes, 

tes dépenses diverses sont consignées au tableau, annexe 11° 5; elles s'élèvent a fr. 2,389-90, 
somme qui se décompose comme suit: 

a. Remboursement <le retenues indûment perçues par les secrétaires-trésoriers rles athé- 
nées et des écoles moyennes. • • • • • fr. 685 85 

b. Dépenses d'administration : 

I" Personne! 
'.2 .. Frais de route des membres du conseil d'administration 

c. Frnis de courtage des capitaux placés • 

So1111uc égale. • • 

. fr. 1,620 
30 
- 
1 

1,650 

. fr. 54 05 
-- 

• fr. 2,&89 90 

Le tableau, annexe n° 6, constate qu'il a été dépensé, pendant l'année 1856, une somme de 
fr. 5.4,060-62, pour l'achat d'un capital nominal de 98,000 francs, en rente 2 t/2 p. 0/o de la 
<lette publique belge, produisant un intérêt annuel de 2,4150 francs soit un taux moyen de 
l l', o/ .:i,a,, p. o• 

Le 'prix moyen d'achat est de 155 10/100 • 
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E11011, le tableau n° 10 lndique que los recettes lie sont élevées, il la date du 31 déeem- 

lire 18515, ù. . • • • • • . • • • • • • • • fr. 64 . .\11 :l9 
el les dépenses, il • 
cle manière quo les reel'I tes offrent sur les dépenses un excédant do 
somme qui a été 11ppliq11ce :i l'uchut des capitaux portés au n° 6. 

La cuisse pOJ;sédait, il la date du 1°• janvier 181>7, un capital nominal de 
-188,200 francs. eu rente belge 2 t/t p. 8e° l produisant un intérêt de . 

Les pensluns à servir :i la même date, s'élevaient à . 
de sorte que le montant des i11té1·êt~ annuels dépasse encore celui des pensions ô 
servir, de • 

ü.ïa~ 43 
58.6.27 96 

12.205 • 
:?,453 ,, 

9,752 n 

Le tableau n° 11 renseigne le total des rentes qui formaient l'avoir de la caisse it celle 
derniè1·0 date. 

t;om11te pc11du pou• l'année 1851. 

CII.\PITIŒ l'REMIER. 

RF.CETTES, 

Les sources des revenus de la caisse ont été énumérées dans la publication des comptes 
rcnrlu_s pour les années 18iil-l8l'J3. 

I.e tableau annexe n° 1 renferme tous les éléments relatifs aux retenues prélevées 1111r les 
traitements, le minerval et le casuel clontjouissent les participants. Voici les développements 
c1ui se rapportent aux retenues ordinaires et extraordinaires, 

IIITJNllES ORDINAII\ES. 

Un arrêté royal du 31 janvier 18ii7 n réduit ln retenue de 1 p, 0/,,, à partir du Je• jan 
v icr 1857, et l'a fixée comme suit : 

A 24 •/1 p. 1
"/01 si les traitements, suppléments de traitements, casuels et émoluments 

s'élèvent à 2 .. 000 francs et au dessus; 
A 2 p. 0/0 s'ils sont de moins de 2,000 francs. 

Le tableau suivant contient les renseignements qui concernent la retenue de 2 p. 0/~· 

HOMBRE MONTANT MOITANT I IOYEINE MOYENNE 
DES TR.AITEMBNTS 

DE PARTICll',\NTS. DES RETENUES. 
passibles DE LA RETENUE Dt' TRAIT.E)IENT 

de la re1en11e. pu parlicipaDI. par participant. 

495 H,178 ol:SS,900 22 67 1,154 

Le tableau suivant résume les renseignements relatifs à la retenue de 2 •/2 p. 0/o 
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' HOMBRE MONTANT MOlllANT MOYEIIIIE . -MOYENNE 
DE 1.A l\ETESl!E DE LA IŒTENCE Dl! Tll.\lTE»CMT 

l)g J'Al:TIC111AI\TS. o•:s RETENCES. 
pir participul. par parlitipaol. par parlitipaot. 

\ 

211 18,Hi2 7:.!6.-100 SG 02 5,441 
1 
1 

1 Totaux des i l dcuxlnhleaux 704 29,550 1,285,000 .. n 
pr,;cëtlcnt~. 

1\îoycnncs générnles des deux tableaux. 41 ti1 1,82?> 
1 

l.1! chiffre de sept cent et quatre représente Je nombre des participants calculé à raison du 
nombre de mois pendant Iesquels ils ont été affiliés à la caisse; les hases de ces calculs St' 
t1·011,·c11t .insérées dans la uolcnne d'observations du tableau, annexe n° 1. 

RtTE"ll!ES EXTI\AOIIDINAIRES, 

La première catégories de retenues extraordinaires est celle prélevée sur les revenus, un 
cas de nouvelle nomination d'un titulaire, et montant à la moitié du premier mois si Je trai 
tement, etc., est inférieur à 1,200 francs, et du premier mois lorsqu'il est d~ 1,200 francs et 
au-dessus. La somme versée par trente-trois participants s'est élevée à fr. 1, ,06-89. 

La deuxième catégorie est celle prescrite en cas d'augmentation des revenus. La somme 
s'élève à fr, 8,766-89, et a été versée par deux cent qunrre-vingt-quinee particlpnnts .. 

J.a troisième eatégorie de retenues se compose des sommes prélevées pour congés, absences 
non autorisées ou punitions diseipllnnires. Aucune recette <le l'espèce n'a été· constatée 
pendant l'année l 8!S7. 

1.:, quatrième catégorie est celle perçue en cas de mariat~l', nt s'élève ii fa somme de 
fr. 9.9-f2-30, versée par quatre cent dix-sept participants. 

1.a cinquième catégorie est celle prélevée en cas de disproportion d",ige entre les époux, 
'lorsque la femme est plus jeune que le mari de vingt uns nu moins et de trente-cinq an 11lus. 
L'art. 19 des statuts organiques détermine le taux des prélèvements, Une somme de 
fr. 105--45, a été versée par quatre participants. 

Ln sixième catégorie de retenues est celle 1:erçue pour services militaires. La somme payée 
par sept participants s'est élevée â fr. 188-i 1. 

Les recettes qui précèdent sont consignées au tableau, annexe n° I, et s'élèvent ensemble à 
fr. -¼9,590-90. 

Les retenues prélevées sur les pensions accordées à charge du trésor public, à d'anciens 
professeurs, sont portées au tableau, annexe 11" i, et s'élèvent à fr. 1 i9-7'2; trois pension 
na ires contribuent de cc chef. 
tes reignements relatifs aux recettes diverses sont insérés u11 tableau, annexe 11° i; elles 

s'élèvent à la somme cfo fr. U,997-98. CJUÏ se décompose comme suit: 

a. Bestitutiens faites à la caisse du ehef d'avances 111mr la part incombant dans le 
1mycn1tmt des pensions accordées- par la caisse des veuves et orphelins des professeurs de 
l'e11.,eignemcnt rnoyPn, ensuite des dispositions de l'ni•t, 9 de la loi du l 0' juin 1850 : 

J" Parla caisse centrale de prévoyance des instituteurs et wofcssears urbains fr, 957 83 
~" Ï'ar la caisse de prévoynnee des instituteurs rur1\UX de la province 1fo Namu1· 487 ISO 

Report . • • • • . fr. -1,U;S 33 
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A reporter 
~., r.1r ln e:ii:-sc de rerrnite de lu Yille de Lic-ge • 
b. Reccues 1ir1n·enimt des versements indûment effectués par les secrétaires 

trèmriers des alhéuées et des éeoles moyennes de l'Etat. r.t dont ln restitution a 
c.;11! f1itc au profit des intéressés • 

c. ·rnuisfens de retenues indûment 1,ortécs it l',n-oir d'autres caisses • 

} , Recc:lles nccidcntclles. 

. fr. 1,.Ul5 33 

~i 33 

608 08 
21 67 

e. Intérèts perçus pendant l'armée 18;,7 . 12,805 ,. 

Somme ég:ilc. . fr. }.\,997 98 

Le tableau suisant présente l.1 récapitulation générale des recettes de touu-s I<',, <·att'·· 
guries: 

RETENUES 
Ill\ Ill :ï A 11u:s. "RETENUES EXTRAORDINAIRES ET RECETTES DIVERSES. 

t 
a 
é .. : i:. 

t, 
:" .... .. ,: 

::i .2 
0 - (t 

j '= 

TOTAL 

111,15? jl I li,17S IS f 1,!56 89 ( li,7CAI $9 f ,. ( !!,94:? 30 l 105 45 1 Ul& 71 1 1~9 ~:? • ,12,sos. IJ,iillljij!7143? 1c-1,11;&Go 

CHAPITIŒ Il. 

Les renseignements consigués au tableau, annexe u·• -4. eonst.uent CJUC neuf pension., ont 
été servies pendant l'année 18157, et c1uc la dépense, y compris les arriérés des termes dus 
pour les années antérieures, et déduction faite des retenues prélevées pour des rcdevnnecs 
restant à pai·er lors de rentrée en jouissance de Ja pension, s'est élevée a fr. a.~0~-15. i\lai, il 
y n lieu de défalquer do ce chiffre une somme de gè, 1,478-66, formant hl 1mrt d'iuterveution 
d'autres caisses de retraite dans le pl,yrment des pensions susdites, de manière '!lie l.1 
dépense réelle n'a été que de fr. ~,02-4-49. 

Le tableau, annexe 11° 7, indique que la dépense nouvelle, créée par le service des 1,1:11- 
siuns, s'est élevée, pendant l'année 18oï, ù 9.$8 francs. 

L~ tableau, annexe n° 8, renferme toutes les données relatives aux extinctions survenues 
parmi les pensions aecordées pendant les années antérieures à 1857. Le momant en 1•&l de 
12i francs. 

Le tableau, annexe n° 9, indique le mouvement des pensions pendant l'année l8lS7. Il 
eonstate que la eaisse avait à servir, â la date du l cr janvier 1858, neuf pensions dont 
dcu,: pensions de veuves sans enfant el ~ept de veuves avec enfants, montant ensemble ii 
~,274 francs. 

Les dépenses diverses sont consignées ,1u 1111Jleau._ annexe n• lS; elles s'élèvent i, fr. ~,4o4-lrn, 
somme qui se décompose comme suit ; 
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a. Remboursements de retenues indûmen! pcri;ues par les secrétaires-trésurrers ù,•fi 
établissemenrs d'instruction nwyennc. • • • • • fr. 88i 28 

h. Frais d'administration : 

1" Personnel • . fr. J,463 50 
'2° Frais Je route de ùc,n: membres du conseil d'administration. 
i° Frais d'Impression. • 

.\0 " 
6 50 

c. Frais dt! courtage des eapitanx placés • 
1,510 ,. 

57 rSxï 

Somme égale. . fr. 2,/4!54 55 

Le tableau, annexe 11° 6, constate qu'il a été dépensé, pendant l'année 181$7, une sornme de 
fr. 57,60i 89, pour l'achat d'un capital nominal de 103,000 francs, en rente 2 i/i p. 'H» de ln 
dette publique belge, produisant un intérêt annuel de 2,575 francs, soit un taux moyeu de 
4 &g8 p. c/,,. 

Le prix mO) en d'achat est de 55 '/s. 

Le tableau, annexe n° IU, indique que les recettes se sont élevées, â la date du 31 dl'cem- 
1,rc e: el ï l à • • • . • • • • • • • fr. 6.!. ï68 60 
et les dépenses ii • • • • • • • • • • 5.9!Si 61:1 

de manière que les recettes offrent sur les dépenses un excédant de 
somme qui a été appliquée :i I'nchat des capitaux portés au tnblcnu n° 6. 

sa.s [ o~ 

La caisse possédait, il la date du Jcr janvier 1858, un capital nominal de li91.200 francs. 
en rente belge 2 1/!! p, 0/.,, produisant un intérêt de • • • • • • • fr. l 4.i8U » 

Les pensions à servir à 1a même date, ainsi que les frais d'administration. 
s'élevaient ensemble à 

de manière que le montant des intérêts annuels dépasse encore celui des pensions 
.i servir, de. 10,106 n 

Enfin Je taJ,leau, annexe n° 11, renseigne le total des rentes qui formaient l'avoir de la 
caisse à cette dernière date. 

tomptc ren,lo pour l'année 18.58. 

ÂJJJ!lication de la loi dti '27 mai 18?:16, aux pensions des veuves et orphelins. 

La loi du 27 niai 1856, publiée au Moniteur du 20 juin suivant, permet de compter un 
certain non.bre d'années de services dans la liquidation des pensions des fonctionnaires et 
employés. On a soulevé la question de sa mir s'il ne serait pas rationnel el juste de rendre, 
par arrêté royal, les dispositions que cette loi a consacrées en leur faveur, applicables aux 
pensions de leurs veuves el orphelins, à la condition de faire verser, par les intéressés, au 
profit de cette institution, une somme déterminée en rapport avec la durée des services, 
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Un i,rrété roynl, conçu comme suit, n eanctienné cette mesure : 

• f,tOPOLO. Ro, Dl!S llrnas, 

• A toms r11·C:sents et &x venir, salut, 

11 Vu h1 loi du 17 111ni 1856. relative aux cilorc11s qui ont pris pari i1 lu révolution de 18io 
(,1/ot1ite11r du 20 juin suivant, n° 172); 

• Considérant qu'H y a analogie entre les services qui fo11t l'objet de celle loi, et le.s 
services militaires c111i peuvent être comptés dans la liquidation des pensions des veuves 
et orphelins, en vertu des statuts organiques du 1.9 décembre 18.U; 

• Considérant qu'il est dès lors équitable d'autoriser les membres du corps ndrninistrnti]' 
et enseignant des étnblisserueuts d'instruction moyenne dirigés par l'Etat, auxquels cette loi 
est oppliea ble, à foire admettre les services 'dunt il Y est parlé, pnur la pension éventuelle de 
Jeurs femmes et de leurs enfants ; 

•. Vu l'avis du conseil d'administration do Jn c.1isse de pensions des veuves cl orphelins des 
membres du corps ndministratif et enseignant des établissemems d'instruction 11111rc1111c 

dirigés par !'.Etat; 
• Sur le rapport et la proposition Je Notre ~Sinistre de l'Intérieur, 

• Noos .\VO!IS uaht ET ARlho;,s : 

n Aar. ter·, Les membres d11 corps adruinietretil et enseignant des établissements d'instruc 
tion moyenne dirigés JHII' l'Etat, qui ont des services admissibles pour leur propre pension. 
eu vertu de la loi du i7 mai 1856, pourront les faire compter pour ln pension éventuelle de 
leurs femmes et de leurs enfants, en souscrivant, dans les six mois, ù prendre cours à partir 
du Jer janvier 16lS8, l'engagement de payer nu profit de la enisse, pour chaque année de ees 
services, une retenue de 2 et de~ 1 /t l'· 0/u, selon qllc les traitements, suppléments de traite- 
111c11t, casuel ou émoluments dont ils jouiront au moment de leur demande, l;Ont de moius 
de 2,000 francs ou de 1,000 francs el nu-dessus. 

11 Les intéressés pourront verser intégrnlernent 1n retenue en une fois, dans le délai de 
. trois mois à pertlr de la notification de la décision d'admission, ou en trcis années et par 
trente-sixième. Les demandes d'admission indiqueront le mode de libération adopté. 

• A1tT, !A_ Lesmembres ùu corps administratiî cl enseignant des établissements d'instruc 
tion moyenne dirigés par l'État, actuellement pensionnés, ainsi que les veuves et les orphelins 
des membres de ce même personnel qui sont décédés depuis le ~O janvier l81S6, pourront 
invoquer le bénéfice de l'article précédent, en se soumettant aux conditions qui y sont expri 
mées, sauf que les retenues seront établies d'après le dernier traitement et qu'elles seront 
opérées par trimestre sur leurs pensions. 

• ART, &. Si le droit à la pension sur les fonds de la caisse s'ouvre avant que ces retenues 
aient été entièrement subies, la caisse ne tiendra compte que do nombre d'années de services 
puur lequel la contribution aura été payée. 

» ART, .4. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent nrrèté, 
• Donné .i Laeken, le ,a décembre 1857. 

,. LÉOPOLD. 
" Par le Roi: 

" Le Minialre de l' 1 qxé è&\ egèl 

,, Cn. Rorma, " 

La loi du ~7 mai 181>6 n'est applicable aux membres du corps administratif el enseignant 
qui sont pensionnés comme tels, c1ue dans les circonstances suivantes : 
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J • S'ils ont élt11·e,•êlus du grade d'officier; 
2" S'ils ont été blessés dans les combats de ln révelutlou . dans les quatre derniers tunis 

de 1830; 
~
0 S'ils sont décorés do ln croix de Fer. 

Duns ees deux derniers cas, c'est-à-dire s'ils out été blessés ou d,:con•s, ln lui compte dix 
années <le services lors dl' la Iiquidntion de la pr:usion. ~:ais dans le pl'mnicr cas, s'ils uni été 
ofliclers. il Y a lieu de distingru-r- s'ils out été pensionnés cuuuue tels on 11011; ùnu,; la pr~ 
mière hypothèse, jJ suffit qu'ils nient pris 1>11rt aux ccm1lJllts de 111 révolution ou aient été 
d1:curé:. de la croix de fm·1 po111· 1·u111ptCl' les dix années; d1111s ln lïec:011111• hypothèse, celle oi1 
ils n'unt pus été peusiunnés connue militaires, ils 11'011t druit 1pùi I'nrhuisslon de leurs années 
dt calllpague en l 8ô0, 18:H, 18~'2, 1833 et J 839. 

l'ar elrculaire du US janvier Hl1>8, l'arrêté royal du 28 décembre 18lS7 fut ,:111111111111iq1u: 
aux bureaux adruiP1istr.1tifs des athénées l'O)'ilUX el des écoles moyennes de l'État, et :'1 i•u).pi 
r11tio11 du délai accordé pou!' foire valoir les services de l'espèce. des demandes furent adres 
sées nu Département de l'Intérieur; mois après un examen minutieux, il fut constaté 
1111'au1~un des pétitionuuires ne !>t: trouvait dans les cunditiuus exigces. Ces demandes furent 
dom: C;('ll rtées, 

Mineroal dc•s 1n·ofesse11rs tfrs athnues l·l loyement, j ° Î eeggÎ AèS et éclair(l!/e des p>·é[r:l.1 t/1:.~ 
études. 

On n dit dans le rapport. pour les opérations de l.1 caisse relatives au x années 18:Sl-185:J, 
que le traitement ~e compose d'une partie the et d'une partie casuelle ou varinble, La partie 
fixe des traitements de tous les membres en général du personnel administratif el enseignaut, 
est payée au moyen de subsides accordés var le Gouveruc1i1c11t et par les communes 011 les étn 
blissements sont institués. La partie variable se compose, puur les athénées, des mmervnlia 
pai·tagé!> entre les professeurs; pour les ér-oles moyennes d11 boni resté disponible â ht fin ile 
1'111111ée, et qui se partage entre le directeur, les régents et les instituteurs, à parts égales, 
En outre, les préfets des études des athénées, ai11si que les directeurs des écoles 111nycnr1L's 
jouissent clu logement, du chauffage et de l'éclairage. 

Ln arrêté rural du :!4 septembre I atm, avnit déterminé que les retenues prescrites par les 
statuts org:miques de ln caisse de 11ensi1111s des veuves et orphelins rles membres du corps 
administratif et enseignant des établissements d'instr-uetio« 11111rt-1111e:: Jirigt•s par l'Etat, 
seraient prélevées sur l'inl~grité des sommes payées du chef de suppléments de traitement, 
casuel ou émoluments. à _quelque titre que cc soit, nième pour logement. 

Le principe adopté par cet arrêté ne satisfaisait point ;111x prescriptions de l'art. &ï de la 
loi du '21 juillet 18-U. sur les pensions civiles et eeelésiastiques. el pour se conformer à celle 
disposition un nouvel arrêté fut soumis à fa sanction du Roi, ayant pour objet d_e satisfaire à 
l'art, 37 précité, en fixant le taux· moyen du casuel qui doit entrer en ligne de l'!Ompte pour 
la liquidation des pensions. Cet arrêté, qui n'est applicable qu'aux pensions du préfet des 
études el ries professeurs des athénées, détermine aussi un ë &q&ë =ë et un eë SÎ S&ë eeeee pour 
le logement, le chauffage et l'éclairage ; il porte la ria te du 9 t:O\ ombre l 857, et est ains] 
conçu : 

" Vu l'art. ;~7 de la loi du 21 juillet 1844, sur les pensions civiles et eeeléaiastiques, conçu 
comme suit : " Des arrètés royaux détermineront : i11 Le taux moyen pour lequel le casuel et 
les autres émolurucnts entreront dans ln liquidation des peusions ; " 

~ Vu l'art, 1 i de ln loi du 1 or juin t 8M sur l'enseignement mort•n ; 
11 \'u l'art. US de notre nrrèté du 1°' septembre 1851, porl:111t. '"'l\anisalinn génér.,le des 

athénées royaux ; 
1, Vu l'art. ~2 des statuts orgnniqucs de la euisse de pcnsious des veuves et r>rphelius des 
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membres du corps administratif et enseignant des étahllssements d'instructiun moyenne 
dirigés par l"Et.it, approuvés par Notre arrêté du :29 décembre 18!52; 

,, Vu Notre arrêté <lu ~4 septembre 18153; 
,. Considérant tp1'il y~ lieu de fixer le taux du minerval, uiusi que le logement, le chaut 

fogc et l'éclairage qui pc111cnt e1111·er en liane de compte dans la moyenne du traitement 
servant 11 déterminer le chiffre des pensions à accorder aux préfets des études et aux profes 
seurs des athénées roy:\llx, ou ù leurs veu vos et il leurs enfants ; 

" Vu l'avis <lu conseil d'mlnrinistrntion de la caisse préuientiunnée ; 
" Sur le 1·apport el b proposition de Notre Ministre de l'Intérieur; 

., Nous A\'o:'1s llllRhf:: ET .1.1111f:ro11s : 

Aar. \"'· Le taux moyen pom lequel le minerval dont jouissent les préfets des éludes et 
les professeurs des athénées royaux, entrera dans la liquidation des pensions, sera fixé tous les 
trois ans, d'après la moyenne des trois années. de la péi-iodo pi-écédentc. 

" Pour fa période comprenant les années 1808-1860, cc taux est fixé de la manière 
suivante : 

,, Pour I'athénée d'Anvers, à la somme de sept cout quatre-vingt francs (fr. 780); 
" Pour l'athénée d'Arlon, il la somme de deux cent soixante-seize francs (fr. 2.76); 
h Pour l'athénée de Bruges, a la somme de <lem cent quntre-viugt-huit francs (fr. 288); 
" Pour l'athénée <le llruxelles ; à la somme de onze cent quarante francs (l'r. l, 140); 
" Pour l'athénée de Gnnd, à la somme de six cent quntre-vingt-quntrc francs (fr. >: eec; 
11 Pour l'athénée de Hasselt, à la somme de deux cent quatre francs (fr. 204); 
" Pour l'athénée <le Liége, à la somme de mille seize francs (fr. 1,016); 
11 Pour l'athénée de Molls, &x la somme <le cinq cent cinquante-deux francs (fr. lrn2); 
,, Pour l'athénée de Namnr, à la somme de deux cent quatre francs (fr. 204); 
,, fa pour celui de Tournai, ù ln somme de deux cent quarante francs (fr. Pe8f c; 
" ARY, 2, Le taux pour le(!'ICI le logement, le ohauffago et l'éclairage dont jouissent les 

préfets des études des athénées royaux, entreront également dans la li_quidation des pensions, 
est fixé comme suit : 

" Au maximum de 1,200 francs et au minimum de 1$00 francs, d'après les diverses localités 
rlans lesquelles les établissemen ts sont institués. Le taux sera fixé par une déclaration il délivrer 
1iar les adrninistrntions communales. li ne pourra être apporté de modification à ce Laux, it 
moins qu'il n'ait été opéré des changements notables et dûment constatés dans les locaux. 

" AnT. ~- Notre arrêté du '24 septembre l{l5ô, visé ci-dessus est rapporté. 
,. AIIT. -4. Notre 1\Jinistre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui 

sera inséré nu Jlionireur. 
» Douné à Laeken, le 9 novembre l 057. 

» LÉOPOLD. 
" Par le Roi: 

P Le Ministre de l' Intérieur, 

" Ds DEC&EB. » 

Les certificats produits en exécution de cet arrêté, par les bureaux administratifs des 
athénées, constatent que le casuel provenant du logement, du chauffage èt de l'éclairage, 
a été fixé aux taux suivants : 

Athénée d'Anvers . 
rl'Arlon. • • • 
de Bruges. 
de Bruxelles • 

t, 100 francs. 
oOO 
800 

1,000 
74 
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Athénée de Gand 
d 'Hasselt (1) • 

do Liégo . 
de Mons 12) 
dt Nninur 
de Tournai 

800 francs. 
li 

t ,OISO 
700 
800 

l,~00 
Il y a lieu de faire remarquer que la moyenne du casuel sert aussi bien à déterminer le 

la ux ile la pension personnelle dei; professeurs, que de celle des veuves et des orphelins, 

Casue! des écoles moyennes de l'État. 

Aux termes de l'art. ~;i, § P de 1a loi du Jer juin 18!50, fa commune où une école moyenne 
est établie n'intervient, par une subvention, qu'en cas de besoin. De plus l'art. 19 de l'arrêté 
royal du JO juin l 8i52, portant organisnrion des écoles morcnncs de l'État, est conçu comme 
suit: ~ Le tnux ile la rétribution de élèves est proposé pat· le bureau d'administration et nrrèté 
pa1· disposition 11tinistfriclle. Le produit de celle rétribution fuit partie des recettes destinées 
ù couvrir les dépenses cénérnles de l'établissement. 

" Si les recettes excèdent les dépenses, le boni est distribué, par-portions égales, entre le 
directeur, les rér,cnts et les instituteurs. " 

Dans ces eunditlons les recettes n'excèdent pas souvent les dépenses : nussi le boni n'a-t-il 
donné généralement que des parts insignifiantes, 

Il étnit donc impossible de fixer un taux moyen de ce casuel et pour éviter que le, retenues 
ne portassent sur rlcs sommes trop minimes, il fut décidé qu'il ne serait plus prélevé de 
retenue sur le boni que s'il s'élèvait à 10 francs et nu-dessus. 

Déjù par une circulaire du '21 juillet l85ô, il avait été cléci1lé <1ue les directeurs des écoles 
moyennes avaient droit à une indemnité 'du chef de chauffage et d'éclairage, outre le lor,e 
ment dont ils jouissent et dont les locaux doivent être fournis pn1· ln commune. 

Pour se conformer aux prescriptions do l'art. 37 de ln loi du 21 juillet 18-H, et de l'art. 22 
des statuts organiques du 29 décembre 185i, un arrêté royul est intervenu qui fixe un minimum 
et un eeeÎ ,rp&eee=ë de cc dernier casuel, Cet arrêté est conçu comme suit: 

" Yu l'art. ~7 de ln loi du 21 juillet 1844, sur les pensions civiles et ecclésiastiques , qui 
porte : ,1 Des arrêtés royaux détermineront .•. Ô0 Le taux moyen pour lequel le casuel et les 
autres émoluments entreront dans 1n liquidation des pensions; ,. 

,, Vu l'art. 17 de la lui du l" juin 1850, sur l'enseignement moyen; 
" Yu l'art, Hl de notre arrêté du 10 juin 1852, portant organisation des écules moyennes ; 
" Vu l'art. 22 des statuts organiques de la cuisse des pensions des veuves et orphelins des , 

membres du corps administratif et enseignant <les établissements <l'instruction morenne 
dirigés par l'Ùal, approuvés par notre arrêté du 29 décembre 1852; 

" Vu i'lotrc arrêté du 9 novembre 18lS7 ; 
» Considérant qu'il y a lieu de fixer par ë Î _&ë =ë et par eee&ee&eee=ë le tau x pour lequel le 

logement, le chauffage cl l'éclairage concourront à former ln môyenne du traitement servant 
;\ détermine!' le chiffre des pensions à accorder aux directeurs Ùt'5 écoles nwycnnes, ou ù 

leurs veuves cl à leurs enfants ; 
" Vu l'avis du conseil d'adruinistration de la caisse précitée; 
,, Sur le rapport et la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur; 

)) Noes AVO'.'iS Al\lltît l,.T ARRhUIIS: 

" ART. 1 ". Le taux pour Iequel Je logement, le chauffage et l'éclairage <lont jouissent les 

(') Le pro.:fcl des éludes de cet athénée ne jouit d'aucun bénéfice de cette nature. 
l2) Le montant du casuel résultant du cllaulfoge el de l'éclairage n'a pas été compris dans celle somme et 

sera fixé ultérieurement, s'il y a lieu. 
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directeurs des écoles moyennes de l'État, entreront dans la liquidation des pensions, est fixé 
comme suit: 

,. Au eeeÎ ,",&ë =ë <le mille Cranes cl au eee&x&&ë eë & de quatre cents francs, <l'après les localités 
où les écoles sont instituées. 

" Le chiffre i, soumettre aux retenues sera déterminé au moyen d'une déclaration ù délivrer 
par les admlnistrations communales. li ne pourra être fait de changement à celle évaluation ù 
moins qu'Il n'ait été opéré des modiflcatious notables et dûment constatées Jans les locaux. 

,, 1\11T. '2. I.e boni des écoles moyennes réparti entre les ayants-droit, conformément i1 
l'art. Hl de l'arrêté royal du 10 juin 1852, ne pourra entrer en lieue de compte pour la pen 
sion que s'il aueim pour chaque membre ln somme de dix francs par année. 

" ART, 3. Notre Ministre <le l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné â Laeken, le 19 mars 18lS8. 
" L~Of'OLD. 

" P,1r Je Hoi : 
» Le !11inùlre de l'Tntérieur, 

" Cu. tlocrnn. 

la veuve sans enfants qui se remarie est autorisée à jouit de la moitié de sa 11e1,sio11. 

L'art. 5!5 <le ln loi du 21 juillet 1844, sur les pensions civiles et ecclésiastiques, cl l'art. !5;;, 
des statu ts orgnniques de ln caisse, porte que : 

,. Toute VCU\'C qui se remarie perd ses droits â ln pension. " 
Une loi du 18 décembre 1857, publiée nu Monitem· du 20, n° -054, n modifié les disposi 

tions qui précèdent, et porte cc qui suit : 
" Par dérogntion ii l'art. 5l> de la loi <lu 21 juillet 18-H, la veuve sans enfants, qui ~c 

remarie. conserve la moitié de sa pension. 11 

Comme il importait de mettre l'art. 55 des statuts d'accord avec les dispositions de celle 
dernierc loi, un arrêté fut soumis à la sanction du Roi. L'art. ]•• de cet arrêté est conçu 
corn me suit : 

" L'alinéa sui vant est ajouté ,'i l'art. 5!S des statuts do cette caisse : Toutefois, la veuve saris 
enfants, qui se remarie conserve la moitié <le sa pension. 

" Cette disposition est applicable ù partir du ao décembre 1857. 11 

Conseil ti'tulministration de la caisse. - llll·mbrC's. 

Iln arrèté royal du J 3 décembre I OoB a renouvelé, par moitié, le conseil cl'.1fl111inistration 
de la caisse. Cet arreté est conçu comme suit : 

,, Vu les art. 2, 3, ° l G et 7 des statuts organiques de la caisse de pensions des veuves et 
orphelins des membres du corps administratif et enseignant des établissements tl'instruetinn 
moyenne dirigés par l'Etat, approuvés par Notre arrêté du 29 décembre 18li2 ; 

" Vu le procès-verbal du tirage au sort pour le renouvellement partiel des membres du 
conseil d'administration de la caisse; 

,, Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 
" Nous avons arrêté cl arrêtons : 
:, ART. ic~. Sont nommés membres du conseil de la caisse des veuves cl orphelins des 

professeurs de l'enseignement moren, pour le terme de six années, à prendre cours ù partir 
du l" janvier 181>9, les sieurs : 

,, Quételet, directeur de l'Observatoire royal <le Bruxelles ; 
" Thicry, directeur de la division de l'instruction publique; 
" Couvert, professeur de rhétorique &W l'Athénée royal de Bruxelles; 
" Arens, directeur de l'école moyenne de l'Etat, il Louvain. 
n M. Quctelet remplira les fonctions de président. 11 
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RECETTZS, 

Les diverses sources de reven us ont été détaillées au compte rendu pour les années 18:S l-18lS3, 
Le tableau, annexe n° 1, renseigne les retenues prélevées sur les traiterucnts fixes, ainsi que 

1; minerval et le casuel dont jouissent les particlpants ; ces retenues sont de denx catégories 
[ui se divisent en ordinaires et estroordinairee, 

Voici les renseignements qui se rapportent aux retenues ordinaires : 

1 n Rodevanccs tic 2 1/'i p. 0/0 sur les revenus ùe 2,000 francs et au-dessus : 

NOMBRE MONTANT TRAITEMENTS IIOYEIINE MOYEllNE 
p, •• i~lcs Df. U IIETF.!\l:E DC TRAl'rEll2~T 

OE rAR'flCIPAX'CS. nzs RETF.NCES. 
pu parlitiplnl. llE L.\ RETF.Xl:E. pu p,rlicipnl. 

1 ! 1 
220 16,7151 1 670,000 74- 41:i 2,977 ' 

1 ' 

2° RccJc,,ances de 2 p. u/f sur les revenus de moins de 2,000 francs. 

NOMBRE MOIITAIIT TR!\lTEr!lENTS MOYENIIE MOYENNE 
p>ssil,Jc, OF. I.A 111:'fF.~l;J,, DU 'fll.\lTE)IE~T 

or, l'hRTICll'.li'iTS. DF.S RETE!'il:F.S. 
llE LA lt~n::\l:F.. pu Jarlitipao t. pu pnticipnl. 

1521 10,780 ?:S:55,000 20 GO ., ,2ï8 

- . 
Totaux des ~ 
deux tableaux 746 27,551 1,205,000 n " précédents. 

l\loycnncs gé11éralcs des deux tableaux. 5G 90 1, 61!.i 

Le chiffre de sept cent (jtHlranlc-six participants représente le nombre de participants calculé 
il raison dù nombre de mois pendant lesquels ils ont été affiliés :i la caisse; les bases de ces 
calculs se trouvent insérées clans la colonne d'observation de l'état précité. 

Les retenues extraordinaires se divisent en plusieurs catégories. La première est celle 
prélevée en cas de nouvelle nomination, cl montant ù la moitié du premier mois si le revenu 
est inférieur à 1,200 francs, et du premier mois lorsqu'il est de 1,200 francs et au-dessus. La 
somme versée par vingt-neuf participants s'est élevée à fr. l ,206-3-4. 
ta deuxième est celle prescrite en cas d'augmentation de revenus. La somme rersée p;-ir 

deux cents trente-six participants monte ù fr. 6,836-22. 
ta troisième se compose des sommes perçues. par congés, absences non autorisées nu puni 

rions disciplinaires. A ucune recette de ce chef n'a été constatée pendant l'année 1858. 
La quatrième est celle prélevée pour mariage. Ello a été versée par quatre cent qunraute 

cinq participants et s'élève a fr. 10,778--03. 
Le cinquième est prélevée en cas de disproportion d'âge entre Jes époux, lorsque la femme 

est plus jeune que le mari de vingt ans au moins cl de trente-cinq ans au plus. La somme 
versée par six participants rnonte à fr. lG.2-8-L 

Et la sixième catégorie <le retenues est celle perçue pour services militaires. La somme 
reçue est de fr. 210-68 payée par huit participants, 
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Les reeettes qui précèdent sont consignées ;,u tablenu, annexe n• I, et s'élèvent il 
fr .. i6,f31-75. 

Les retenues prélevées sur les pensions accordées, ù charge du Trésor public, à <les membres 
<l11 corps administratif et enseignant, sont portées au tableau, annexe 11° '2, et s'élèvent ù 
fr. 245-18. Cinq pensionnaires 1:011!1·ibucJ1L de cc chef ù la caisse. 

Les recettes diverses sont insunies nu tableau annexe n• 3; clics montent ù fr. Hl,-l65-07, 
somme qui se décompose connue suit: 

b , Restitutions faitc11 ù la caisse du chef d'avnnces , pnur la pnrt incombant dan, le 
payement des· pensions accordées, par ln caisse de~ veuves et orphelins des membres du 
eorps administratif et cnscigunnt, par applicatio11 des dispositions du l'art. !) de la loi du 
J rr juin 1850, savoir : 

1° Par la caisse centrale de prévoyance des instituteurs et professeurs 
urbains . • • • fr. · 2,000 üO 

2° Par la caisse de prévoyance des instituteurs ruraux do la j.rovince de 
Namur g31 " 
B. Heceues provenant de versements indûment effectués par les secrétaires 

{rèsor-iers des athénées royaux et des écoles moyennes de l'Etat, dont ln restitu 
tion est faite aux intéressés . , 1,040 51 

p , Recette provenant d'une somme indûment prélevée sur la pension d'un 
ancien professeur. 

« , Transferts de retenues indûment portées ù l'avoir d'autres caisses. 
é , Annulation de dépenses rron-acquittées . 
Û, Intérêts perçus provenant des enpitaux placés en rentes belges 

d , Versements effectués pai· cinq membres clu personnel <les athénées t:t 
des écoles moyennes qui continuent leur participation a la caisse en vertu de 
l'art. 24 des statuts • 

40 ~6 

'28 25 
G 10 

056 8G 

Somme égale. . rr. 10,060 o; 
Le tableau suivant présente la récapitulation rrénérale des recettes de toutes les caté 

gories : 

RETEHUES 
01\Dl!l.\tl\ES. 

RETEtlUES EXTRAORDINAIRES ET RECETTES DIVERSES. 

2! p .• , •. 1 ~p .• , •• 
TOTAL. 

1 
16,751 Cil IJ0,780 30 1 l ,206 3~ 1 G ,B36 22 1 » jl 0,77B 33 1 162 84 ! 216 68 I 2,5 16 j 556 86 j !5,3<i5 " j 2,340 90 j 1, 1 13 12 1 66,3'<2 90 

Les renseignements consignés nu tableau, annexe 11° 4, constatent que quinze pensions ont 
été servies pendant l'année IBtm, et que la dépense, y compris les arriérés dm; termes dus 
pour les années antéi-icur es, et rléduction faire des retenues prélévées pour des redevances 

7;5 
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restant à payer lors do l'entrée en [oufssance de 1~ pension, s'est élevée à fr, 6,247-36. Mais 
H y a lieu de ddMquer do ce chiffre une somme de fr, i,UO 99, formant la part d'interven 
tion d'autre• caisses de retraite dans le payement des pensions susdites, de manière que ln 
dépense réelle n'11 été que de fr. 3,906-37. 

Le tableau, annexe n° 7, indique que la dépense nouvelle, créée par le service des pensions, 
s'est élevée, pendant l'année 181S8, à 1,326 francs, incombent entièrement à charge de la 
caisse. 

Le tableau, annexe n° 8, renferme les données relatives aux extinctions survenues parmi les 
pensions aeeordées pendant les années antérieures à 1808. Le montant en est de 78 francs. 

Lo tablenu, annexe n° 9, indique le mouvement des pensions pendnnt la même 'année. U 
constate que la caisse avait à servir, à la date du 31 décembre 181.S8, quinze pensions, mon 
tant ensemble il .\,IHl0 francs, déduction faite des parts d'intervention à payer par d'autres 
caisses. 

Les dépenses diverses sont consignées au tableau, annexe n° lS; elles s'élèvent à fr. n,62 l-lS 1, 
somme qui se décompose comme suit: 

,ll{ , llestltutions de retenues indûment pel'çues par les secrétaires-trésoriers des 
établissements d'instruetion moyenne. • • • • • • • •.. fr. l,136 51 

s , Transferts à d'autres caisses de sommes abusivement portées à l'avoir de la 
caisse do l'enseignement moyen • • 

p , Frais d'adminlstration et frais de route • 
« , Frais do courtage pour l'achnt de capitaux. 

1,0~8 74 
1,-400 " 

!SB 26 

Somme égale ••• fr. 3,621 BI 

Le tableau, annexe n° (f, constate qu'il a été dépensé, pendant l'année 181>6, une somme de 
fr. 56,ls.i0-42, pour l'achat d'un capital nominal do 100,000 francs, en rente 2 Égl p, 0/0 de ln 
detlo publique belge, produisant un intérêt annuel de 2,IS0O francs, soit un taux moyen do 
fr. 4-~4 p, °/o· 

Le tableau, annexe n• 10, indique que les recettes, à fa date du Sl décem- 
bre 1808, s'élevalent à • • • • • • • • • • • • • • • • fr, 66,342 90 

Et les dépenses &x, . . . 9,868 03 

Do manière que les recettes sur les dépenses offrent un excédant de. . oa,n-t Î e, 

Somme qui a été appliquée, comme on vient de le dire, il l'achat des capitaux portés au 
tableau annexe n° 6. 

Ainsi que l'indique le tableau, annexe n• 11, la caisse possédait, à la date du 31 décem 
bre 1858, un capital nominal de 691,200 francs, en rente belge 2 t/1 p. 0/0 pro- 
duisant un intérêt annuel de. • •. , • , • • • • • • • • • • fr. llS,280 n 

Les pensions à servir à ln même date, ainsi que lès frais d'administration, 
s'élevaient ensemble n. • . • • • . • • • • • • • • • • • • ts,960 N 

De sorte que le montant des intérêts annuels dépasse encore celui des 
dépenses de. . . • . . . . . • . . . . . . . . . . . fr. 9,3j0 ,, . 
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Compte ll'Cndn pour l'année 1859. 

/1/foerviil clc,~ {c{ rRk\ ??\ =è? des athénées. 

Dans Je compte rendu de 1858, on a fait figurer tous les renseignements concernant le 
minerval des professeurs des athénées, minerval qui vient en ligne dé compte nussi bien 
1iom· fixer le taux <le leur pension personnelle que pom· celle de leur femme et de leurs 
enfants. On a dit alors qu'aux termes tlc l'art. )7 de la loi du 1er juin 1850, les traitements 
des professeurs se composent d'une partie fixe et d'un casuel. Cc casuel, dans les athénées, 
est formé par le produit du minerval, déduction faite de diverses dépenses mentionnées il 
l'art. 25 <le l'arrêté royal du l cr septembre 18lH. Comme le personnel enseignant des athé 
nées de Bruges, de Gnncl, de )Ions, de Tournai, de Hasselt, d'Arlon et de Namur n'avait point, 
it raison du casuel qu'il r .reçoit, une position en harmonie avec celle du personnel des 
autres athénées, le Gouvcmcment a obtenu des Chambres législatives les crédits nécessaires 
pour assurer aux professeurs des athénées précités un casuel ou minerval de 700 francs. 

Cette répartition a été faite par un arrêté royal du 8 mars I8l59, entre tous les membres <le 
ces établissements, â l'exception des maitres et des surveillants, Le système do répartition 
garantit aux professeurs de flamand une part entière, et au professeur d'anglais une demi 
part de minerval, Le professeur d'allemand de l'athénée cl' Arlon seul reçoit une part entière, 
celte langue étant considérée comme nationale pour le Luxembourg. 

Par suite de la mise à exécution de cette mesure, on a dû modifier l'arrêté roynl du 
0 novembre 18lS7 ('), qui établissait la moyenne du minerval pouvant entrer en ligne de 
compte pour servir de base it déterminer le taux des pensions. Cet arrêté est conçu comme 
suit : 

• Vu Notre arrêté du O novembre 16B7 qui fixe la moyenne du minerval dont jouissent les 
professeurs des athénées de l'État; 

n Vu Notre arrête du 8 mars 18159, qui alloue aux athénées royaux de Bruges, de Gand, 
de 1\lons, de Tournai, <le Hasselt , d'Arlon cl de Namur, des subsides afin d'assurer n chacun 
des membres <ln personnel enseignant (les maîtres cl les surveillants non compris) un mini 
mum de 700 francs par part <le minerval ; 

" Considérant quo, par suite de cette mesure, il y a lieu de modifier dans ce sens la 
fixation de la ml)ycnne du minerval, qui doit entrer dans la liquidation des pensions; 

n Sur le rapport el la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

., Noes AYO!'ls ARRirÉ u A.RRtro:-1s 

" ART. Je•, Ln modification suivante est introduite à l'art. l" de Notre arrêté du 9 novem 
bre 18117, savoir : 

" Le taux moyen pour lequel le minerval entrera dans 1a liquidation des pensions, est fixé, 
pour les années 18lSO et 1860, au chiffre de 700 francs, pour les athénées de Bruges, de Gand, 
de l'tlons, de Tournai, de Hasselt, d'Arlon et de Namur. 

" ART. 2, Notre l'tlinistre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
i, Donné à Laeken, le 10 mai 1809. 

" LfoPOLD. 
,, Par le Roi : 

" le /1,f ùiistre de l'Intérieur, 

» Cu. Romn. 11 

(1) D4&è cet arr~Lo au compte rendu de ~858, pp. 293 et suiv. 
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Casuel iles i:clJles moyennes de I' É rzÎ x, 

Outre les trniterucnts supplémentaires accordés en vertu de la loi du 8 avril lflBï, il a-été 
assuré aux directeurs, nig-cnts et instituteurs des écoles lnOICIIHCS de J'Étal, un minerval per 
mnnent de 200 francs, it p,1rlir du I "jamier 1850. Cc casuel est soumis aux mèrues retenues 
rttw la partie fixe du traiteiucnt. 

I\ECE.TTLS, 

Le tableau annexe u·• 1 renseigne les retenues prélevées sur IPs lr.iilc111cn1~ fixes, ainsi que 
sur le minerval et le casuel dont jouissent les particip,mls; ces retenues sont de deux enté 
fror·ies qui se diris~11t l.'11 ordinaires et ertraortlinuires . 

Yoici les renseigneiucnts qui se rapportent aux retenues ordinnires : 

l" Redevances de 2 i/~ p. ''/0 sur les revenus de 2,000 francs cl uu-dcssus : 

1 . , ,::::::,,,. 1.::·,:::: .. 
1 

TRAITEMEt!TS MOYENNE MOYENNE 
J•OHiLk• 1,F. r.A 11~:n::n,; 1,r. Tn.\1Tr;11F.Yr 

DF. 1..1 l!f,Tf;:,:n;. r~r pl!!ÏcÎ~lDL fJ! partiti~ul. 

240 10,fW.I ï!J5,!.lïO 79 71 5,228 

1 

2° Hcdcvances de 2 p. 0/G sur les revenus de moins de :2,000 francs : 

HOMBRE MOHTAHT TRAlîEME!ITS MOYENNE MOYENNE 

IlE l'.\ll"rlCll;A:O.TS. 
f»ssihle, OE 1..\ RF.'n::,:t;E m· Tl1Aln:11E:-.·r 

DES IIETE:-ns. 
IlE 1.A Flr.TE1ffE. pn tnlici~Jot. pu p2rticiplol. 

1 
1 
1 

47G ·10, ·I GU 5os.4:-;o 2l 38 1 l ,OG8 

1 

'fotaux des ! 
deux tal,lcaux 72~ 30,018 1 ,502,4:20 li » 
précédents. 

MoJcnncs générales des deux tableaux. el, 1 x,e"f 1,796. 

1 

Le chiffre de sept cent vingt-cinq représente le nombre de pavrieipnnts calculé à raison du 
nombre de mois pendant lesquels ils ont été affiliés à la caisse. 

Les retenues extraordinaires se divisent en plusieurs catégories. La première est celle pré 
levée en cas <le nouvelle nomination et montant à ln moitié du premier mois si le revenu est 
inférieur à 1,200 francs, et du premier mois lorsqu'il est de 1,200 francs et au-dessus. La 
somme versée par trente-sept participants s'est élevée :i fr. 2,i21-:40. 

La deuxième catégorie est celle prescrite en cas <l'augmentation de revenus. La somme 
versée par quatre cent trente-neuf participants est de fr. '22,6~0-20. Cette recette considérable 
est accidentelle ; clic provient de 111 retenue des deux premiers mois faite sur le 111i11ern1! 
supplémentaire des athénées et le minerval permanent attribué aux directeurs, régents et 
instituteurs des écoles moyennes de l'ttnt, avnntage 1111i leur n été accordé â partir du 
l"' janvier 1809. 
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La troisième se compose des sommes perçues pour congés, absences non autorisées ou 
punitions disciplinaires. Aucune receue de cette nature n'a été constatée pendant 
l'année 1859. 

La quatrième est celle.prélevée pour mariage, Elle a été versée par quatre cent quarante 
neuf participants et s'élève à fr. 11,6'22-50. 

La cinquième est. prélevée en cas de disproportion d'âge entre les époux. lorsque la femme 
est plus jeune que le mari de vingt ans au moins et de trente-cinq ans au plus. La somme 
versée p.ir huit participants monte à fr.2o~-61. 

Et lu sixième catégorie est celle perçue pour services militaires. La somme versée par neuf 
partici pants s'est élevée à fr. Uô-!54. 

Les recettes qui précèdent sont eonslgnées an tableau, annexe 11° l , et s'élèvent ù 
fr. 67 ,0~6,90. 

Les retenues prélevées sur les pensions accordées, à charge du trésor public, â des membres 
du corps administratif et enseignant, sont portées nu tableau, annexe ne 2, et s'élèvent ù 
fr. ':212-44; quatre pensionnaires contribuent de ce chef â la caisse. 
tes recettes diverses sont consignées au tableau, annexe n° 3; elles montent a fr. 23,755-aB, 

somme qui se décompose comme suit : 

b , Ilesriïutions faites ù la caisse du chef d'avances. pour la part incombant dans le pay1: 
ment des pensions accordées par ln caisse des veuves et orphelins ùes membres du corps 
administratif et enseignant des établissements d'instruction moyenne dirigés 1u11· l'État, 
par application des dispositions de l'art. 9 de fa loi du ter juin l 800, savoir : 

1° Par la 'caisse centrale de prévoyance des instituteurs et professeurs 
urbains. • • • • • . , • • . • . • fr. 2,3'.29 75 

2° Par la caisse de prévoyance des instituteurs ruraux de la province de 
Namur • ' . . 
/3. Recettes provenant de versements indûment effectués par des secrétaires 

trésoriers des athénées et <les écoles rnoyen11es de l'Etat, dont ln restitution est· 
fuite aux intéressés . • • • • • • • 2,il6 22 

p , Annulation de dépenses non acquittées • • • • . I 95 

« , Versements effectués par cinq membres du personnel des athénées et des 
écoles moyennes qui continuent leur participation â la caisse en vertu de l'art. 24 
des statuts , 

é, Intérêts perçus provenant des capitaux placés en rentes belges 

Somme égale. 

087 96 
18.292 50 

. fr, 2a,755 w 

Le tableau suivant présente la réoapitulation générale des recettes de toutes les catégories : 

RETEKUES 
ORDINAIRES. 

RETENUES EXTRAORDINAIRES ET RECETTES DIVERSES. 

2½p, 0/o.j 2 p. o/o. 

~ 
" ~ ~ -., " 

~ -~ " ù ... ~ .,, 

TOTAL 

19,~•i\l 24 jI0,169 41 ( 2,:J2110 j 22,636 20 li ,6~2 50 j 252 6lf 245 541 212 441 58i 961 18,292 50 ! 2,656 7!,j 2,'.!18 17 191,064 72 

76 



[Na167.J ( 502 ) 

JltPE~SES. 

Les renseignements consignés au tableau, annexe n° � l constatent que seize pensions ont été 
servies pendant l'armée 18a9, et que la dépense, y compris les arriérés des termes dus pour 
les années antérleurcs, et déduction faite des retenues prélevées pour des redevances restant 
il payer lors de l'entrée en jouissance de la pension, s'est élevée à fr. o,687-33. i\lnis il Y a 
lieu de défalquer de cc chiffre une somme de fr. ~,6!56-715, formant la part d'intervention 
ci'nutres caisses dans le payement des pensions susdites, de manière que la dépense réelle n'a 
été que de fr. ô,030-158. 

Le tableau, annexe na 7, indique que la dépense nouvelle, créée par le service des pensions, 
s'est élevée, pendant l'année l 809, à 1,08ô francs, dont une partie, soit M9 francs, incombe 
ù d'autres caisses, de manière que la dépense à charge <le la caisse de l'enseignement 111uyc11 

se réduit à 7 44 francs. 
Le tableau. annexe n" 8, renferme les renseignements relatifs aux extinctions survenues 

parmi les pensions accordées pendant les années antérieures ù 18159. Le montant c11 est de 
967 francs, dont il y a lieu de déduirela part d'intervention d'une somme de 292 francs, <le 
sorte que les extinctions sont réduites à 670 francs. 

Le tableau, annexe 11° 9, indique le mouvement des pensions pendant la même année. 11 
constate que la caisse avait à servir, à la date du 31 décembre 1859, seize pensions, montant 
ensemble à 4,'209 francs, déduction faite des parts d'intervention ù payer par d'autres caisses. 

Les dépenses diverses sont consignées au tableau, annexe n° 15 ; elles s'élèvent il fr. i,o 12-26, 
somme qui se décompose comme suit ; 

a. Restitutions do retenues indûment perçues par les secrétaires-trésoriers des établisse- 
ments d'instruction moyenne. • • • • • • . fr. 910 81 

b. Transferts à d'autres caisses de sommes abusivement portées ù l'avoir de la 
caisse de l'enseignement moyen • • • • 

c. Frais d'administration et frais <le route • 
· } , Frais de courtage provenant de l'achat de capitaux . ' 

0lx8ü R ll 
75 62 

Somme égale. • . fr. 3,012 26 

Lo tableau, annexe na 6, constate qu'il a été dépensé, pendant l'année 1850, une somme 
<le fr. 76,360-95, pour l'achat d'un capital nominal de 169,000 francs, en rente 2 1/2 p. 0/0 de 
la dette publique belge, produisant un intérêt annuel de 3,475 francs, soit un taux moyen 
de fr. 4-59. 

Le tuhleau, annexe n° JO, indique que les recettes, à la date du 31 
s'élevaient à 
et les dépenses à • • • • 

décem hre 1859, 
• fr. 91,064 72 

8,699 59 

de manière que les recettes sur les dépenses offrent un excédant de • • 8:2,~05 rn 
somme qui a été appliquée, ainsi qu'on vient de le dire, à l'achat des capitaux portés au 
tableau annexe n° 6. 

Le tableau, annexe n° 11, constate que la caisse possédait, à 1a date du 1•• janvier 1860, uJJ 
capital nominal de 830,200 francs en rente belge 2 1/2 p. "/o, produisant un intérêt annuel 
<le • • • • • • • • • • • • • • . fr. 20,755 1) 

Les pensions à servir à la même date, ainsi que les frais d'administration, 
s'élevaient ensemble à . . 5,609 ,, 

de sorte que le montant des intérêts annuels dépasse encore celui des dépenses 
do • • • • • , • • • • • - • .. . • • • • .. • 1 a~ 146 » 
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Compte rend11 pour l'année 1860 .. 

111:CF.TTES, 

l.e l:1Llen111 annexe 11° 1, renseigne les retenues prélevées sur les traitements fixes, ainsi 
rp1c sur le minerval et le casuel dont jouissent les participants; ces retenues sont de deux 
catégories, CJUi se divisent en ordinaire» ce extraordinaires, Voici les renseignements q11i 
concernent les retenues ordinaires. lis fout l'objet des deux tableaux ci-après: 

!<' Rcdovances de '2 if-1. p."/. sui· les revenus de 2,000 francs et an-dessus : 

NOMBRE MONTANT REVENUS MOYENNE MOYENNE 
possililc• DE LA llKn::-iuE nss lll!Vt:,t:S 

DE r.\l\TICll'A~TS. DES nETE~n:s. 
par p~rfüipanl. par partitipant. DE !.A UF.TE!'iUE. 

21'.i7 -1!) '7118 'i90,000 76 8~ 5,074 

2° Redevances de 2 p. 0/Q sur les revenus 1111 dessous de 2,000 francs : 

NOMBRE MONTANT REVENUS MOYENNE MOYENNE 
passibles DF. U RETENUE DES ngvENUS 

DE l',\IITICIP.\NTS. Pt:s nt:TE:\TE:5. par p3rlitip1nl. par parlicipaat. DE LA lll!TENUE. 

'J-45 9,{i04 47!:i,200 21 5?:i -J lf >G 

Totaux des l 
deux tableaux 702 20,2152 1,26tî1000 li Il 

précédents. 

Moyennes générales des deux tableaux. 41 52 1,802 

Le chiffre de sept cent deux représente le nombre de participnnts calculé il raison tin 
nombre de mois pendant lesquels ils ont été affiliés à ln cuisse. 

Les retenues extraordinaires se divisent en plusieurs catégories. La première est celle 
prélevée en cas de nouvelle nomination et montant à la moitié du premier mois, si le revenu 
est inférieur à 1,200 frimes, et du premier mois lorsqu'Il est de l,'.200 francs et nudessus , 
La somme versée par trente-huit participants s'est élevée à fr. '.2,-466-86. 

La deuxième catégorie est celle prescrite en cas <l'augmentation de revenus. La somme 
versée par cent quatre-vingt-onze participants est de fr. IS,42'•-58. 

La troisième se compose des sommes perçues pour congés, absences non autorisées 011 

punitions disciplinaires. Aucune recette de cette nature n'a été constatée pendant 
l'année 1860. 
ta quatrième est celle prélevée du chef de mariage, Elle a été versée par quatre cent 

quarante-deux participants, et s'élève à fr. 11,786-08. 
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L.1 cinquième est celle prélevée en cas de disproportion d'âge entre les époux, lorsque la 
femme est plus jeune que le mari de ,·ïnit ans au moins et de trente-eiuq ans au plus. La 
sumiue versée par neuf pclrti,:ipants monte à fr. !36-17. 

·Et hl sixième catégorie est celle 11erçue 1wur services militaires. 1.a somme versée par huit 
p.1rti<·ip:intss'est élevée â fr. JSJ-07. 

Les recettes qui précédent, consiguér.s au tableau. annexe 11° 1. s'~lchent ii fr. 49,349-39, 
Les retenues prélevées sur les pensions accordées, 1i charge du trésor public, ;\ des mem 

bres du corps administratif et euseigmmt, aont pertéesau tableau, annexe n° 2, et s'élèveut â 
fr. :\60-58; six ,,cnsiounnircs contribuent de ce cher à la caisse, 

Lc;0 rer-eues diverses soul consignées au tableau, annexe n° 3; elles s'élë,·enl a la somme de 
fr. ,o,;n ~-Ï8, CJUÏ SC déCOJD)IOllC conuue suit : 

n. fü: •. titutions fuites ii la caisse du chef d'evauces. pour la purt incombant dans le 1iayc- 
111e11l des pensions accordées par ln naisse des veuves et orphelins des 'membres du corps 
.11h11i11is1ratir el enseignant des établissements d'instruction moyenne dirigés par l'Etat, 
1•1::-11ii.: des disposhions de l'art, 9 de la foi du Je• juin 181S0, savoir: 

1 • llar hi caisse centrale de 1,ré,·oyance des instituteurs et proîesseurs 
urhaius , • • • • • • , • • • • • • • • fr. 

,:!·• Pur la caisse locale de retraite d'Anvers • 
»' Par ln caisse de prévoyance des instituteurs ruraux de la province de 

Namur • • • 
b. Heccllés provenant de versements indûment effectués par des secréralros 

trésoriers dus athénées et des écoles moyennes de l'Etat, dont la restitution est 
Inite aux intéressés • 

c. Annufotion de dépenses non acquittées 
d, Transferts de retenues abusivement opérées au proât de ln caisse centrale 

de prév,,yance des instituteur, et 1,rofesseurs urbains. 
e. \1cr:;emcnts effectués 'par huit membres du personnel des athénées ët des 

1i1:11lc; moyennes de l'Etal qni continuent leur participa~on ù la caisse en vertu 
d1: l'art. 2-\ des statuts • . • • • • 

293 !57 

852 !S2 
IISo O?. 

438 07 
g, l11tt;rilL,; perçus provenant des capitaux plneés en rentes helges, 

Somme égale. • 

• 2l,57lS ,, 

• f,,_ ~6,31:3 78 

Le tableau suivant présente la récapitulation générale des recettes dl' toutes les eaté 
_f,l)ties : 

RETENUES 
ORbJ~.\IRtS. 

RETENUES EXTRAORDINAIRES ET RECETTES DIVERSES • 

t 
• !I .. 
ë .. 
" 0 "' .!! .. ,. ., 

TOTAL. 

i!l. i~ :,.q 9,Sll31;9 12 ,w. SS 1 $,\'--1 58 1 • 1 11,786 SS 1 268 171 181 071 3&9 â8 l 438 07 I 2 l ,$75 n 1 3,050 u; p ,250 ~ (76,03? i !I 
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Les renseignements consignés au tableau, annexe n° .i, constatent que vingt Jeux pensions 
ont été servies pendant l'année 1860, et que la dépense, y compris les arriérés des termes 
dus pour les années antérieures, et déduction raite des retenues prélevées pour des rede 
rances restant ù payer lors de l'entrée en jouissance de la pension, s'est élevée â fr. 9,445-98; 
mais il y a lieu de défalquer de ce chiffre une somme de fr. 3,0o0-10, formant la quote-part 
d'intervention J•autres caisses dans le payement des pensions susdites, de manière que la 
dépense réelle n'o été que de fr. 6,M}a-82. 
te tahleau, annexe n° 7, indique que la dépense nouvelle créée par le service des pensions, 

s'est élevée, pendant l'année 1860, à 3,JU francs, dont une 1,artic, soit 703 francs. 
incombe à d'autres caisses, <l~ manière que ln dépense à charge de ln caisse de l'enseigne 
ment moyen se réduit ô. 2,461 francs. 

Le tableau, annexe n° 8, renferme Jes renseignements relatifs aux extinctions survenues 
pnrmi les pensions accordées pendant les années antérieures à 1860. Le montant en est de 
J 35 francs, déduction foi te de la part il payer par d'au-Ires- caisses. 

Le tableau, annexe 11° 9, indÎCJUC le mouvement des pensions pendant la même année. Il 
constate ciue la caisse avait ù servir, à ln date du 31 décembre 1860, ,•ingt et une pensions, 
montant ensemble n 6,l>til5 francs, déduction faite des parcs d'intervention il payer pnt· 
d'autres caisses, 

Les. dépenses diverses sont consignées au tableau, annexe nft lS; elles s'élèvent li fr. 3, 168-09, 
somme qul se décompose comme suit : 

a. Restitutions de retenues indûment perçues par les secrétaires-trésoriers des établis- 
sements d'instruction moyenne. • • . • . • . fr. I ,622 69 

b. Transferts n d'autres caisses de sommes abusivement portées à l'avoir de ln 
caisse de l'enseignement moyen • 
c. Frais d'administration et frais de route. 
} , Frais de courtage provenant de l'achat de capitaux. 

Somme égale. 

61$ 60 
J ,410 .,. 

69 80 

• fr. 3,168 00 

le tableau, annexe n° 6, constate qu'il a été dépensé, pendant l'année 1800, une somme de 
fr. 70,227-37, pour l'achat d'un capital nominal Je 124,600 francs, en renie 2 1/2 p. 0/0 de la 
dette publique belge, produisant un intérêt annuel dei, 1 US francs, soit un taux moyen de 
fr. 4-"6. 

Le tableau, annexe u0 10, indique que les reeeues, à la date du 31 décembre 1660, s'éle- 
vaient à. • . • . • • • fr. 76,01m 75 
et les dépenses i1 • 1'.2,614 07 

de manière que les recettes· offrent sur les dépenses un excédant de . . fr. 63,418 68 

somme qui a été appliquée, ainsi qu'on vient de le dire, à l'achat des capitaux portés au 
tableau n° 6. 

Le tableau n° I J constate que la caisse possédait, à la date du J er janvier 1 IJG 1, un capital 
nominal de 904,800 francs, en rente belge 2 1 g& p. 0

/0, produisant un intérêt 
annuel de . • • . • • • • • . fr. 23,670 " 

Les pensions à servir à la même date, ainsi que les frais d'administration, 
s'élevaient ensemble à • • fr. 7 ,9ao :, 

De sorte que le mentant des intérêts annuels dépasse encore celui des dépenses 
de • •. • • • • • • , . • . fr. lo,9US." 

. 77 
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To\ULEAD 11° 1. ----- 
ANNEXES aux rappo,·ts présentés su,· les comptes ,·mdus tles 

1° Beeettes. - Beteoaea sur les ll"allemea •• , •upplémeols 

RETENUES 
BBTE!UJ&• 

O1\DISAllll!S. 
Da pre111ler mols DD de la Da ckas preiaied mois 
naoili• d,a ptt111ier m.u dn &aJlllffllallom de 

ANN€ES. BASES DES RETENUES. des tralle-t.da-· 
YNIUI lilulairu. lnilflMGI. 

- ( Ar&. 14 } q 1ta1UIJ ) (Ar&. 111, S ln.) (.\ri. 111, S !.) 

Nombre 1 de llon11111. :Sombre. IIODIIIDI. No111brt. lllon1an1. ,ar1la,a1i. (6) c,, 
(et) 

F■, c. Fa. e. Fa. c. 
Troilcmcnts dc2,000fro11cs et au-dessus ..• UJO 19,liOi 03 2 5U8!S 50 1,712 72 

18::1:i 
Traitements de moins de 2,000 rranrs. . . . 500 t2,210 "8 .u t ,s,o 13 ,~ t ,260 '6 

ToT~ux ••••••• , i;rn 51,fOi ISI Mi t ,600 98 7:S 2,075 t!S - - - 
Traltements de 2,000 francs et nu-dessus. • • 20ü 23,514 20 Il • 48 2,201 50 

18b6 - 
Traitements de moins de 2,000 foincs ..•• 13,497 9::1 57 i.rse US SS 701 IS7 

--- 
Totuix ••••• • •• u.u 57,012 US 57 1,150 68 66 2,002 87 - - - 

Troitcmcnts de 2,000 rrn11cs et au-dessus ••• 211 t8, 1!12 !SI t 191 • 5!) 03G 7' 
18~7 

'frnitcmculs de moins de 2,000 francs •••. ,oa 11, 11s rs 52 t,OGl 89 2~G 7,830 Hl 
--- - 

ÎOTUJX. • • • • • • • 10, 29,550 66 55 1,2!16 89 20:S 8,766 S9 - - - 
Troilcmcnls de 2,000 frnncs et au-dessus ... 22:S 16,7111 o, f 215 50 SG 2,882 01 

18:iS 
Traitements de moins de 2,000 francs, • • • !S21 10,780 50 28 090 8' 150 S,IMU 21 

TotAox. • •••••• uo 27,!551 ;H 29 1,200 Si 236 6,836 22 - - - 
Traitements ile 2,000 francs et au-dessus. • • 2l9 

. 
10,s,o 2, 1 2 Ili • 1~8 0,600 Ol.1 

1859 
Traitements de moins de 2,000 francs .. • . '76 t0,f69 ,1 56 2, 10.; 4-0 281 13,033 HS 

ÎOTUJX ••• , , • • • 72~ 50,018 6~ 57 2,521 4-0 'jl) 22,656 20 - -- - 
Traitements de 2,000 francs cl au-dessus ••• 2117 f0,7'8 4' ' 1195 31 ,a 2,00S 00 

1860 
Traitements de moins de 2,000 franes • • • • Ulf 9,503 69 si i,771 ?S;.1 rn, S .,,s 68 

'l'oTAVX, , , , • , :" , ·702 29,2!}2 13 58 2,'66 86 t!H u,,2, ss 
- 

TOTA1lX 0Él'IÉI\UJX , • , J) 1811,039 .U • to,009 Hi • ,o,IS3o ot 



( 507 ) l N° 167. 1 

recettes et des dépenses de la caisse, { { R=cÉ les années 18~~ d 1860 inclus. 

de traitements, cmmel, etc, {Esc1•elcos 1SS5 à 1860.) 

EXTRAORDINAIRES. 
. TOTAL 

l'ro,en2nt de cong4s, ab- Par suue clcdisproportion Pour srncn ou punilions dis- l'ar suite de ma.rlage. d'6gc 
serv:c~s militaires. Obscrvation.s. ciplinairts. entre le, époux .. DIS 

(Atl. 15, 3 3.) (A.ri. 16 et 17 ) (Art, 10) (Art,87.) 

RETENUES. 

Nombre. Monumt. Nombre. ~lontanl. Nombre. , ~Ion ton 1. Nombre. , Alontan1. 
(b) (b) (6J (bJ 

t'a C, FN, .. l'a. C, l'a. c. r-~ . c. 
» • 135 li,417 21 4 t 15 uo 2 118 • 21:500 41 (a) Les ,,ombre, ,101- 

234 2,74:l &q 2 11 2~ tiO 17,629 80 
vent litre .;gaux ou 12• 

• 0 
,. » du nom br~ total de mois . :, 

--- - pendant lesquelles Ies 

507 s, rno 78 (j t24 8~ 7 177 411,020 27 
retenues out été prélt- 

• • Il vées sur tous Jes trai- - - - - tements cle la mëmc 
catégorie. Alusi, si le 

Uiîi 6,207 04 4 IO0 83 eee uo nombre total de mcu 
» • 2 32,230 07 pour lc1<1ucls lu rere- 

• " 2i0 5,i89 29 1 0 " " 46 2:S 18,900 74 nues ont ~lé opf!réus evr 
de 1 ,',!,o, le 11oml,rc <le., - p•rlici pont, sera cens,: 

,o.s 0,780 53 ti 109 83 6 163 Sll tll,151 71 nvoir élé clc 120. • " ($c Noml,re réel de - - - - participRnlS qui ont ~11111 
les retenues, 

IJ ., UI O,OIH 06 3 00 � Se 2 f06 58 21J,1i47 14 
, 

27G 3,878 2.f. 1 9 82 55 24,0.f.3 76 • " " lj 

--- 
• • 417 9,041 50 ' tmS .f.ll 7 188 71 4-0,:190 00 

- - - ' - 
,, D HIG 6,i2:S 02 ' lllO 42 2 v z 18 20,808 17 

• " 289 4,01i3 51 2 12 42 6 72 tiO 10,803 1i8 

- - 
» JI 4'1S 10,7ï8 55 6 162 84 8 216 68 40,751 7;, 

- - - - 
,, " i76 7,377 26 a 214 42 ' i:s, 81 57,415 78 

,, • 273 ,,~41i 24 3 · 38 19 li !JO 'i'ô 2'J,085 12 

D D 4.l9 U,622 /JO 8 2~2 61 9 24-:f lS4 67,096 00 - - - - 
,, & -liG 7,030 HS IS 160 94 5 126 .f.2 30,076 16 

" 1) 260 5,81.16 43 4 08 23 li ti.f. 61S 18,673 23 

- --- 
• D 442 11,786 IS8 0 238 17 8 181 07 49,549 50 

' 1-:- - 
,, " 62,U71S 82 ,, OUlf Gee •• t ,112 s;; 508,!J20 02 



ÎABLBAU :,o 2, -- 
netenues sur les pcu■lona accordées à des memb•e• da personnel des éûtbllascmeni• d,lustrue11oa mo1ea11c. 

(Exerelees 1.855 à '1880.) 

,-- 
~ 
0 - c; 

""I . ..... 
- 

RETENUES RETENUES 
COMPLÊMENT DE RETENUES ÉG.1.LII A eau.sa ou'tLI 1ra11U.1EJ1' SUI .L&UI 

SUI 1.11 ,1xsroas Dl IITI.AITK O~IRlH TUITHUT TOTAL 

ANNtES. de 2,000 rr. et oa-dossus, de J ,000 rr. 6 2,000 fr,, de 2,000 rr. c1011-dcssu1, do moins de 2,000 fr., suilo dr.:;ariage. 
pnsuile Pour Obse1-i:at.ions. 2 p ••• l J/2 p. o. 2 1/2 p •• 2 ,,.c. de dis11roporlion d'àsc, serYicH 1nili1oil'l!i, 11U 

(Art. 22, § 2 dcsataluls.) (Art, 22, § 3.) (Arl, 22 1 § 4.) (Art 22, § 4.) (Arl, 22, § 5.) (Arl, 22, § 5.) moriag,,1 oie, 

. RF.TEN11F.S • 

Nombro. , llontan 1. Nombre, 1 Montant. Nombro. , alontanl, Nombre. 1 a1on1an1. Nombre. , Uonlànl, Nombro. , llo111an1. Nombre, 1 ll'ontan1. 
(a) \Cl) (n) (A) 10) (a) lo) 

. 
Fr. c. Fr. c. Fr. c. Fr C, Fr, c t·r. c. Fr. c. Fr. c, 

i8!11S 1) " t 21 711 • D " D Il " » » • D 21 7a (a) N'oml,..., r~cl des pen• 
1iouu1ires qui oat 1ubi la 

1Sil6 t f07 03 
rclenul!' •. 

1) » 2 !j3 SI 53 ~2 1) D )) 1) D » " " (/,) Dans eeue somme se 

{b) trouve comprise celle de 46 r,, 
181>7 • 1) i 9 10 1 62·10 » D i :i7 26 1 71 20 ., " x&i 72 3G c, rour régulariaatioa d'ar- 

riérés, 

1S58 " " 5 146 66 1 62 10 .. " -f il ü8 1 2.{. s, " Il 2,!i ts 

• 18:S9 " » 2 28 12 2 <HHH » • 2 03 9.(. t 2.{.84, Il I' 212·,~ 

1860 ,, • 5 56 50 5 222 98 • 1) 5 s;s 20 1 24 8' • " 569 !18 

---- -· - 
TOT,\UX,,. )) )l 12 296 li 8 466 !i4 » )) 7 228 o, 4 t41S 72 • » 1,156 50 

- C.,1 
0 
00 .._ 



'l'Ant.u.u :-1° :L ------- 
necctit:s dl"'eriic,,., (Exercices 1855 i, 1860.) 

~ 
pxSc 

VERSEMENTS. EFFECTUtS . nt:ST!îUTIONS lll'TENUBS 
par dei IIITElltT,S DES CAPITAUX ~l)TRl!SnllClllTE' AIC,UI.ATIOS •r LlQUIOATION T ' • • r ' ' d' · · · ~ :i l" OTAL '!;\a 1.0 f'U~10111s. 

,oithtnuires! eu., 1m1mnmm plnec1 0, oh,,~u d'aulre.s QÏ- oî« do 
ANNtes.· OUD),)!ISSIONN~~- AUNOAIDliLACAISSE. ~lprodÙic, flour de• . Ob··,1·, 

(Art 2.\.) de n,-anoOll dftns le L• o,iut toutt reuiu tl orpl,thns. ?\ & la ef ee,8, 

1 
, ntrurdinahes. l'un,c prWdeal,. • p1J111tll de Gnd. rtt~llri d1mm, - 

Nomhre. Monlonl. Touxùc l'intcNI, lluhCont. d, JIOIIJlons. ll'o•r111<'111~ir<,) 

Fr, c. l'r c. fr. c. l'r, ~ Fr, • Fr. •· l'r. <, l'r. c. 
Ht5~ " ., 2 ½ p. C, G,Rml • 2,!i!J(] 86 101 11 1,824 2i 12,SS(i aS 2-C,2i3 '77 • 

i 
1s:m· ,, • _ f0,517 so 07i on • 3!l 2, tïG ;;u ,, tJ,1ï2 Uli • 

• j • 

' 
Hl:i7 ' li o - 12,Sûfi " 714 52 • -1 ·"78 Gli " 14,!l!Ji 98 li 

1R:iS :; :i'Hl 86 - . 1:.;,stm " 1,107 02 o 10 2,:w, \J!l ., rn,:iG!î 97 &i2 o:; 

18;;!) :; ti87 !)G - 18, 2!12 so 2, 2 IG 92 i !l,~ 2, C.HiG 7:5 • 2J, 7/fü 5S .40!i 7/i 

1860 8 ,)38 07 - 21,!îW • t,0!Jti 1i2 11.rn o.; 5,0üO i6 • 26,515 78 ~25 03 

T(ITAUX... tS l ,lîS2 8!} s:i,210 ., 8,4-07 ou 2n, tiS l3,lî2i 2S i2,~S(i !îS -121,878 Oii -1 ,671 7:i 

- C,1 
0 
0 - 

'.✓. C ..•. 
c:, •.....• 
.__, 
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Tur.uu N° 4. ----- 
~
0 Dépense•. - 8eP'flee de• pen•loo§. (Eserelee• 1855 à 1880}. 

EXERCICES. 

PAY[IIENTS Efrtcruts, 
diduelion r21i. 

des rtltftDn, pou lu pemiou 
du 

ea!IJorin HIY1a1,1 : 

NOJIBRE I IIIONTANT 

dtt I de, 
PBNSIO:CNts. PAYEJIE!'ITS. 

RETENUES 
na 'u r&IIIOH 

dt 

"'""' .,,.,liu. 
(Pc,ar M/aoir,.) 

Obsen:alio11s. 

t8;i5 

1 t• Veures sans enrant. 

1
2• Veuves avec enfants. 

3• Orpl,eJins • • • • • 

Tonus ••• 

1 

i o Veuves sens enfant. 

i81>6 2o Veuves aree enfants. 

&, Orphelins • • • • • 

Tou11x. 

! to Veuves sans enfant. g: SeG P4 Veuves aree enfants, 

ô• Orphelins • • . . . 

f860 

Tonu.1. 

! 
J• \' cures sans en fane. 

i 858 2° Veuves avee enfants. 

3o Orphelins • . . . • 

Touox .•• 

! i• Veuves sans enfant. 

t8!SD 2o Veu,·cs avec enfants. 

So Orphelins • • • • • 

To1.1ux ••• 

! t • Vebves sans enfan,. 2° Veuves nec enfanrs. 

5° Orphelins . • • • • 

TOTAUX ••• 

t 
3 

" 

Fr. r. 
t ,ISlS3 77 

2,679 91.1 

• 

' ,,255 72 670 72 

2 

6 

• 

808 73 

2,581 80 

• 

8811 
553 86 

•• 

8 622 63 

2 

G 

,. 

7D8 • 

2,705 fS 

N • 
9 s,~ts 553 61 

G 
G 

2 

5,03, 70 

2,080 f6 

~00 

!SU fJ7 

307 08 

• 
us 6,2'7 56 8'2 Ols 

6 

7 

5 

2,1U 1> 

5,21SS 53 

520 " ·• 
f6 fS,687 53 

6 1, 
2 

2,899 7fS 

5,069 HS 

rm os 
9,US 981--;z.,-;- 

Touus GÉfliRAUX, 1 7' 1 52,5ft ms l 3,618 69 

fi 

16 2!S 

407 68 

• 
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Dépense• dlYeraes. (E•erelee• 1855 à 1860.} 

• u I ou •• --:, i~i.,.. 
BEBBOllll8E~TS DE Bl!:T~8 mmm ~~ :l~g.: PIUHi D'..t.DBdl8TB.&TIOJW. FRAIS TOT.\L 

.de ë!."t-.:4,lüi . fin;"~}.!!=' de 
EN VEB.TU DE L'Al\T. 79 ABUS!V.BJIIENT Pl\ÊLEVÉES BETE!IUES E-u e·ë'u •. e COURTAGE cidUL 

ANNÉES. DB& STATUTS, 
sur \es tr.iil111eab, aapplimeob, eti:. l TOTAL por~es ,.,c:,. 6.l! !.;; MATÉRIEL 

.! •••• - '"' 
(POUR MARIAGE.) sar les peuiau. abusivemenl - i.;:: !.. CE de, tJES DÉPENSES 

des ,;,::. c: g .; :, PERSONNEL. e1 TOTAL, 
à l'avoir ;.!t2"! =-·; upila11 plaris diferstS. 

Re&onue opérdo Mon1an1. l\elonuo op6r'9 llonl4n&. Re1enue o~r4!c llonu.nt. remboursements. de la caisse. ·;: :,; ë :!! ,. § autres dipe■ses. ou aliénéf. 
en on en l1't ~-- ~.:.. = 

1 

185:S. • • 8 ,. 1sis, cl iS!S!S 1,.2SO 61 .. • t,280 61 70 10 )l 560 • '° • 400 Il 76 70 f ,836 '' 

1800. , • ,, » 1&16 68!! S?S • " 68l> SIS ,. ,, t,620 " 50 • 1,600 •• !î.l 00 2,389 90 

i8lS7.· •• • 11 f81S7 887 28 » •• 887 28 Il • f ,'63 so 40 so 1 .sro • ?S7 )Se 2;~, !fü 

181S8 •.•• " n :18118 1,156 Hl 11 1) t,{56 !Si f,028 G"� l 1) f ,560 11 '° • t,-'00 • !î6 26 S,621 !SI 

1~9 ••• Il 1) :1859 800 92 i8lS9 ro 8!) 910 81 26 2:l 1500 ISS t,'30 " .. t,450 • 78 62 5,012 i6 

' 1860 ••• " • 18H!).èti860 f ,622 69 • 1) :1,622 60 6fS 60 • t ,"o " Il t,~ro • >i 80 S,168 00 

Touux .• 1) 6,!'.:112 86 10 80 6,523 71> l,i!JO 69 1569 !SS 7,6-'S aO Î rno so 7,800 Il 589 70 16,6$2 72 

1 

..--.. 
c:.t - - 

- :7. ~ - C) .•..• 
'-' 
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~ 

Plncen1e11ts. (Exe1•clces 1855 à '1860.) 
..•.. 
C) 
---l 

•...... 

ANNËES. 

VALEUR NOMINALE DES CAPITAUX ACOUiS. MONTANT 
SOMMES EMPLOYËES A L'ACQUISITION 

NhTUI\E l>U FONDS, 
TnJx de l(lotérètl ; . . . 1.~E L '!NTÉllf:T 

'pour eent, CGpll,I nominal. aaauel. 

des copilaux Ides inlQr,!ts échus 
inscrits jusqu'au 

dans ln 4•colonncl jour de I'achat, 
TOTAL. 

rmx 
l>'ACEA'I' 

pour einl. 

TAUI IIOî&N 
OES 11-.TÉIIÉ'l'S 

auxque!s 
. sor,n- n,1c · • 

lr,_fo•ds 
de l:i caisse. 

Obscn,at.ions . 

. ·, 

rsss. 

1~:;6. 

1 

1 
Ro"t,~belg~ 

(
1 

1 
1

ÎOTAUX·. 

~JOYENNES·, 

Rentes belges 

TOTAUl:, 

illornN~ES. 

' 2 1 P• o/o. 

2 ½ p. 0/u, 

Vil• Fn. FR. c. r •. c. Fa. c. 

24,CDO eco 12,s,o • 55.55 12,875 35 ;)J '/, 4.67 

50,CGO 7tî0 15,957 150 251> 41 16,172 91 1>5 'là 4.72 ----- 
12,000 soo G,60[1 19 16 6,619 16 5t> 4.t14. QI 

» ..•. 
~ 

18, 6CO 4füî 10,2fi4 87 51 JJ, W,2tJl$ 87 (î5 3/,G 4.!53 -- 
28 .ooc 7CO' . H;9!l7150' "2fl "'!)J; -rn,209 -H !'55 5/e 4.67 

50,000 7tl0 16,08 0 2'-2tî " 16,512 so ü5 9/,6 .{ .. 66 
.. ----·- ----- ··----·- 

142 .noo 1 5,::i6ü 76,727 57 7tîti.U 77,485 21 . . " )) '. 1 :î5 ◄fs 4.6, - 
20,0èl! sco : .. 11,012 ;$0 29 16 11 :oH 66 titi: l L 6 4.tî4 

11;ec◊ '&.21i s.sso • ')" ('·· 9,57ü 97 su 4.U4.-" ~, 
8,000 . -~9.Q~ ~,1f,.420 " 05 .88 ,'..~,:~5 88 -~).itî · 1 /4 4.tî2 

8,fCU 200 4,42;:i )) 10 o;j 4,451:i tî:î tî5 5/' 6 4.:52 

24,0C'..l GOO 15,290 Jl 51 67 15,521 (i7 fü:i '/a 4.tî1 

21,000 !i2:i H,tî65 12 là7 so 11,720 G2 t'"1 I' 4.;54 ;J;J /, G 

---- ---- ----- ---- 
98,(;.·J 

1 
2,4tî0 tî4,0Ci0 62 5i8 75 U4,579 5!.i 

)) Il ,, )) ., 1 :•t· 1{)/ 1 4_;;5 UV 11 oo 



~ """~••'<" 
1Sti7. . . . 

1 
'rouox . 
. MonsNHs. 

Itentes belges . 

18~ •• ) 

1 , . .,,,,, 
i'JOTENNES. 

Rentes belges 
1 

IS!i!l ••• 1 
1 
\ 
1 

ToTAU:<. 
lllonNNES, 

. Rc11tes belges 
1 
1 

rsao •.•• 1 
~ 1 To raux, 

MOYENNES. 

TOTAUX GÊNlin.lUX, 

MOYENNES, • 

2 ¼ p. •/ •• d.!i,200 1 , 1 füj 2:i,8i2 » (,l)!l;j 25,0~2 !115 1ifl 4,ll4 

- t,800 41i 1,017 • 15 :57 i.oao 57 ;j(I 1 /. ,.,2 
/ 29,000 , 72:i Hi,421 2!) ,cru 10,40;; m; se ,\ln ,U2 - 
- 26,000 mm 15,9715 )) '204 02 f 4, 179 112 1J3 )/4 ,.oo 

....... 103,000 2,1m !!7,2815 25 522 64 !l7,607 80 

. ' .... • )) " • - !j!'j • ,. 4 sn 

2 ½ P• 0/o, ,H,000 l ,IOO 2+,!l30 ft SS 61 \?♦,GIS UI m; lh 4 49 

- 2,000 sn 1,113 7:5 Hi 38 1,130 1:5 füi ''/,G , .. m 
- .$0,000 l ,000 22,IHi0 • 60 ûG 2'2,7ÏG 66 1i0 ~18 ,.,2 
- 14,000 5!i0 7,071 2l:i 112 77 s.uss 02 se 15/,6 4.30 

. ' .... i00,000 2,!îOO !Hi ,2füi Jl 28~ .{2 !i6,ti.W ,2 
....... ., • >) " . !!6 '/, '·" 
2 ½ p. •/ •. 32,000 800 18,000 " 71> 15~ 18,0J;j ti15 su .. /4 .i . .u 
- 2,000 su 1,120 Il 7 tiO 1,127 so titi ,.,u 
- 18,000 41!0 O,!Hti . os 7ti rn,M3 itl (j!j 1 ,. .f, l'C) .()_ 

- 20,000 72B '14,405 71} 2.{!} 72 14,713 1,.7 49 7 ln s.ni 
- 20,000 u~u ·14,300 n 1,.::; 13 14,5415 i:3 , ... 4.ti4 ;J,) 

- 52,0llO soo 17,SOO n 2lfü 5'.i 18,0;5:i ;:i!) ms "/o 4.49 ---- ...... - . 15ll,OUO 3,47;5 7ti,628 7:5 75:& 20 zo.aeo Ha . . . . •. . " • )) ., .. ;H •5/,G .um 

2 f p: o/0• 1fi,000 1,57:î 50,S0U >1 11' 08 50,!1!4 ss se 4,4û 

- 10,600 26;Ï ti,856 tiO 79 1:iO tl,956 n ü:5 '/4 4.52 

- 58,000 9:iO 21,527 so :m 15 ,21 ,'3ï7 65 '5U 'lu 4.4;:i 

- ~1,000 ti25 11,858 7'J 160 41 11 ,!l99 16 ;jjj l/8 .f..45 
·-- ---- 

• • • • ~ 1 124,600 ;;,rn; U9,822 7'J 404 0:2 70,':!27 5ï 
..... ' 0 " )) " )) ti6 1 

/ 3, 4.4-6 

....... 707,200 17,USll 289,789 7,f. 2,818 ,!-15 59:2,l1ll8 19 

....... " " " .. •> .;j;j J 1 
/ r il o .{,,55 

•....•.. 
C..I 
C:..I - 

r-. 
~ ~ 
C) 
'-1 



( ~., 1 G7. ] ( :51 !~ )

TABLEAU ,"i" 7. - Pcn~iou~ ai!eo1•déc.§ pcmiant 

NUMtROS AGE 

DATES DES ARRtTfS 1 •• 

l'.: "= 1 des cnr.1n1s ou des or- ~ .. "-'~ 1,hcllns de moins de g FONCTIONS 2 - '-' ·v. 
i~ ~-= 16 ans. ANNÉES. i 11ui "'= ~ 
·- •c,I ~ ~ ,, 

t !:! "" .!: ~ 
,, 

:; .. 1: "" IIE~ll•LJF:S Y-1'> IH'.l\;>.IF.I\ LIF.l1- .§ ~ t·~ .,o " ~ ~ "" .. !4~1trtal tto pt:i,:us. :; ·;- 5 :"iombre. Age, ~ "'C t.l Cl•-<O 
.,, CJ !.! f -~ \1 ~ ~ C, .; ,,, -., 

I . 1 1 2 1 8 mai 

5 18 juin 

2 4 Hl novembre 

l8!fl ... -! 
;; ;> 

1
1 Il 28 janvier 

1° VcnVC8 

!$;i~ 1 Directeur de l'rcol<: 11 •• ,yr111i.• ile l'l~ta! à 1 !$S i) i (13 
6 1 •> 

Péruwi-lz , 

2" VCU'VC8 

Directeur de l'érolc meyenne tic l'Élat ~ 1 43 " 1 41 

; 1 
1 

1 

14 2 
Gand. 

Professeur i1 l'athénée royal de Ga11tl 49 10 42 4 16 J) 

Premier régent il i't:cok moyenne de 1•1t1ni 
i, Couvin, 

Professeur en disponi!,il11; . . , , 

42 li 

!1 l 29 novembre 18~6 l Survcillaut i, r~tl,éttéc J oya] de Li,:i;i· . . 1 4"- 9 1 5i 1 1 

50 1 

1 ,j » 
15 2 
7 6 

IO ~ 
s 1 
6 {j 
4 ,{, 

3° 01•1•bc 

Néant. 

1° Veuves 

1) 1 )) 

2° Veuves 

6 

:IS1iü •••• , 

1 :: 1: 1 
4 1 2 7 121 juin - 1 Professeur à l'athénée royal d':\rl,,11 ... , 47 

3 8 20 novembre - Maî1rc de musique 1i l'école moyenne de J2 3 1 1i 
l'El~t à ~hlincs. 

:14 3 
7 6 
6 15 
4 f 1 
5 t 
t 9 

!:I f 

15 5 
f2 D 

8 6 
6 5 
2 7 

3° Orphc 

Néant. 
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les ouuées 1856 il 1860. 

- 
BASES DE LA PENSION. PEtlSIONS POUR M t■olllE. 

i ®berro,1tion~. DATE -- g..g Ê .s Ji :.:i - - 
·;: ~ - 1 P.\RT P\Vft. ~ J. =::tg; "it ! .!-'5 i! < ,,, t Dt/RLl!: D~ !.\ PAnTttlPATIOl< .. pir .; ,:. Ill (•) L .• JJ,Cll'llüD ,h., t1rJat.chn,c 

C Il 
l'tDl(rt tl JOll<~Dcr Jt,:,st ·- .•. 

l: ~ c5l l,J4ct: 'fur h ,,. .• :h .., •• ,le ltuir 
ë o. 

~ i!i!! :, =- " ►
J!.~ 

0 .. 
il .. .. li 1 s 

~ 1 0 
0 :. ..• ~ < ,c n.t.rc -:E .; 2 1 - .. .. •• • .. ,._ = " =- ·::: d., C .. ::: 41 ! . ~ " .S.!~ t 0 0 i-o~ .. 'i :: C. ~ ë ô " 'î .. ..,, ·- •v: .. .: si ~;; .. 0 •••• ,. la = ;;,:, = .. ~ir

1 

g; rh111, pt111•1 -0:, "N"':: .., 
.... -r =- ::l f 

0 --1 
- .. 8 ~ = " ...... :, ç::a.ii :: 

::. 
·; "'O - •... -ci·~ -< f "'- .. - .. - .!!~E .•. = .!!fc a. .... i 
.. .,. e -- " â .•• :...~ "" " ';; .. ~ .•.. 'ii .: " C. r::. "il ••• -8 u •.. 

avec enro11ts. 

3,970, • IOI II lt5 !l 
2,3~{ 20 11, ft I li 1 1) 

Hue. 

sn11s enfant, 

SIUI 80 
t.i2~ 188 

" 1 W 91 2871 9:J I n 

avec enfants. 

1,0931 2 81 • 115 91 ,, 

117,';II S67 

•> 

• 

2t51 1091118 1 256 

• 

JOÎI~ 

111,i 

1 f,h rier 

IW.i3 

18'.i~ 
• 

•• • 

•• 1 5t7
ju1<1'1·:an 
I•• ,~nv.

1 
llJ,!O. 

" 1:'}l jnin t8!1:5 

,.1100! 3 ul ,, 1 9 ~, • 12: 52 t21 2061 • 11 septembre - 1 • 1 • 1 • 
2mst r,,, 16 ,, • 26 54 152 • 1 juin tS:16 1 • 1 • 1 " ---;üj t67 -- - 371 r,71,----- 

771 

lias. 



[ l\0 167. 1 ( 3 IG ) 

NUMtROS AGE 

DATES DES ARRtTÉS . ,_ ~ ":, du enronlf ou J~s or- ., ,_ 
-"'~ th~lios dt moin5 cl.: "' FONCTIONS .2· - ~ 0 

C,"" Sons. ·;; ... ANNÉES. ;:; qui i:: -!: "":: ·- ., .. " i: Q. ..... ,_ .. ~ " "' ~ : .,, 
l\EML'I.IES EN 01::l\'.'/ŒI\ l.lC,:lJ . " ,_ .. ·; .. .,. 

0 :, ·"' .. contèrent les p,osions. -~-'= ~" . 'C .. 
~ ·- = Xombre. Age. -~ ~~ ::, :::: 0 t ~i~ 

~ ~ !:: ~" .,. .,. 

'.1° l'envcs 

moyenne 

·18~7 ...• \ 

t 111 12:5 septembre l8:i7 · 1 Moitrr rie c!cs$in à l'èrnlc 
l'Etat i1 Ilcnnix. cl<: 1 71 G I fHi 1 

i 

1858 •..• 

1 

2 

JO 114 septcmln e 18ti7. 1 PJ'éfot des études tic l'atliéul;c l'oyal de 
Bruges. 

12 121 avtll t8~8. \ Professeur ù l'athénée royal de Hasselt. 
14 2a octobre 181i8. Surveillant ù l'athénée royal de Gand. 

til • 

58 8 

53 8 

,, 
J) 

5 

15 7 

!) 2 

Néant. 

1° VCOl'C8 

1 15 2LJ octobre 1858. IJircclcul' de l'école moyenne de l'Étnt ii uo 8 73 21 Q 1 J) 

Thuin. 
2 rs HS octobre rsss. Senrétaire-trésorier de l'athénée royal de CiO 10 tî1i 1 1 » 1 " Namur. 
5 16 5 novembre 18;i8. Assistant ù l'école moyenne de l'Étnt à lfü 7 62 5 t " 1 " Dinant 
4 17 5 novembre 1858. Professeur de rhétorique ri l'athénée royal ;j(i 8 61 11 1 " 1 " de Tournai, 

~0 'Veuves 

Néant, 

3° Orphe 

1 

1 D !) 



l N• 167. ] 

BASES DE LA PENSION. 

( 317 ) 

PENSIONS 1 POUR MtMOII\E. ,,; DATE "' </) 

g~ E g !! "' w - 
1 PART JAYt& .; de -~ ~ ~ ~ ==5g ·;; .. .; par =-i ~Q 

... < ,.,, 
2 ë .a l'ulrfe en jouissance 2 ~ ::i Q 

-~ :: "-"' :, .., ..: 
> ~ e- - -· " o. 
" C !; ~ ~;.! -~., E-o r- :, ~ ~ i . ~ 

0 =- .. 44 fi -- ,:: 0 

" •• de .!? ;.g~ ":, < < 
'ë " 0 0 "'·i:i i! .. . " ~ '3 .. ...• ·- 
Il 'ijf~ E {ti~t.; .. 0:: "- chaque peosion. " .. 0 -< ~~a :, ~ o. f .si.! -~ a < .. 

"" ... i:: .. ~ " 5-d~ t ~ .•. ., .,._ 
C. 

~b11truntio11{;. 

sans enfant. 

avec enfants. 

3,00lilll 81 • 

l« moi 
:18117. ' "1 ,, 1 , 

GSOI 25il 9251 • j er avril 18lS7, )) 

llos. 

sanei enfauf. 

12,7!i0 s 4 1) 15 9 • 680 » 597 202 • itr Iévrier 181>8. 1 • 1 • 1 )) 

800 6 5 1) 1) • 128 )) 128 )) • Ier janvier 18!SS. 1 • 1 • 1 » 

i,000 1.i 6 D 15 !} " 2r,2 • 115 150 • 1•• avri! 18tl8. 1 " 1 • 1 )) 

2,760 6 2 • 18 • " 852 " 596 456 ,, t" décemh.18?i7. 1 )) 1 J) 1 » 

1,0011 11,0541 867 

avec enfants. 

Uns. 

, .ssr 1, iOI » l 2- 01 : 1 : 1 : 
l tff!l " I ''° I t• .... 18~6. 1 )) 1 • 1 • 

i ,560 6 2 • 150 " 130 (ern,•1·il 18ti8, 1 )) 1 Il 1 D 

--1- 
29 18 510 

80 



[N• fG7. J \ Sf8) 

- 

NUMtROS AQE . 
OATES DES ARRtîtS ... 

des e11ra111s 011 des or- r: " .. .. 
FONCTIONS JI • v .!! stitline 6ga de moh11 " - .. • !! 

11 -33 o 18 an,. lNNtES. i lfUI 
C a i ; 

I\E,IPLIES EN DEII.NIBl\ LIEU. 1 ! .2 ! i! ... 
j! ~ 1i • o 1: , •• llrtat lts pt111m. ! .!, C l'foabre. A110 

'O = i: e !! •• = ► t = t .., a - a. •• ..• .,, 

• 

fBllO ••.• 

t 

2 

19 1 fi décembre 1859 \ lfaitre lie mus11111e ù l'école moyenne de 1 46 , 1 20 • 
l'Etat i Bruges. 

Professeur à l'athénée royal de Bruges • 113 U 

1 1 UI 1 6 decembre 18'9 I &loitre de musique ù l'école moyenne de f '8 21 
l'Etat au l\amh: 

1 

2 

6 26 

1, septembre 1860 

21 

Ancien régent â l'école mej enne de l'Élat 
à Limbourg. 

Ancien maitre de gymnastique à l'athénée 
royal de Lrége. 

51 , 

I& sep1emb1 e 1860 1 Ancien prof~ur à l'athénée royal d' An- 1 IS2 9 
Ycrs. 

n 

26 6 

'° 6 

Anci~n insltluteur ù l'école moyenne de 1 52 8 1 36 7 
l'Elal à Tongres. 

• 

1° VenYe■
Néant. 

~o 'l'eave• 
2 1 2 9 

f 3 

4 1 f7 ft 
16 4 
14 1 
-12 3 

2 

5 1 UI - - 1 Aucien prefesseur à l'utbenée royal de 1 37 21 32 6 
Gand. 

' 1 ~I - - 1 Anci_en d1reclour de l'école moyenne de 1 51 ,1 ,:; Il 1 0 . ■
, l'Etat à Phihppeville. 

1860 •••• 

7 

3° 0Ppbe 

1 i~ ~ 1 

Néant, 

211 

16 rs 
fti 1 
7 il 
Il ts 
2 6 
7 ,, 
IS H 
~ B

8 1) 

7 1) 

f jJ 
)) ff 

3° OPphe 
1S 8 
13 tt 
·Hl D 
:f2 9 
iO rn 
9 " 
' 0 



{ 319) LN° IG7.) 

8lSES DE LA PEIISION. PENSIONS 
DITE 

PDUII ■ÈIDIIIE, 

i : 
M • • 

P,UT r,nl,E 
par 

-~ : ~,. .. .. ; 
a 

- .!! • ,g_ 
~ .. •• . 
t ... 
t ••• 

"· 
l't1lrét ta jttiunu 

de 

•ans eaftlnt. 

avec enfants. 
CUO 7 6 • 12 0 Î ,., 20 109 'i 

· 1 • ""' 
1839 1 • 1 » 1 • 

2,631 7 9 • 12 9 • 670 j.02 1ms 297 • 1 juillet - 1 • 1 " 1 ... 
8111 222 6M 330 

1 1 1 1 1 

lias. 

1 5001 !S ti\ • 1·1·11· 1 
001 • 1 6011 mai 1858 l • 

1 •. 1 • 
1 

.•.. 
sanlf enfant. 

avec enfants. 
J t mt 8 21 D 1 2 Ill I n 

ISOOI 7 th • • • 

5, 1901 8 Dl • 1 -' 91 • 

l,7UII 7 81 • 112 91 • 

2:IOI 51ll 2:SSI 221 • 

-120 101 1301 • • 

6221 toi I 6361 1771 • 

-'551 171 I Milil Ul91 • 

1 mars 1880 

t octobre 1859 

f juillet 1860 

f juin 1859 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

• 

1,033} 6 10I » 1 -' tOJ • 1 t82,~ 221~1 • 1 t septembre - 1 • 1 • 1 • 
1,6:27 '1!-' 1,710 .WI ------ ------- s.ru 2,ltl 

llaa. 
J,1031 s tolu oj • 1 • 1 • 1 • 1 771 j 30211,0731 t aoùt 1860 1 • 1 • 1 • -- t ,073 



[ N° 129.] ( 520 ) 

TABl,UU 11° 8. 

Pensions dont l'e:dlnctlon a été constatée •• 

NUMtROS AGE 
11------ l1n s T ITU LA in Es.1----------------------------------- 

Jor, 

V, •... ..... 
z z ••• 

18tH:i 

l81SG 

181i7 

DE u:u11 AU)IISSION 1---------------------1----------..,..-----:- 
à 

L.t H!OIOJ. 

AGE DES TITULAIRES ET MOKTANT DES PENSIONS tTEINTES LORS DE 

\'t:U\'ES. 

1nm, 
m•r~ge. 

Cen 

Jamnttion. 
Rt"i1ion 

Je 1, f"R•ioo. 

ENFANTS Dt: 

Dkis 

dt lt'ur méee. 

... .... ...,..,., 
de 

leur""••· 

llf,ision 
de lo ptnsiun 

de 
le1irmhe, 

i: ë .. .. 
E .: ! ; .., ;: 
·; --: ·2 :: 
" 

g 
..: < 

ri l ·J ti 
" " C !~I l! ~ :,. ... 

1• Ve11ves 

Néanl. 

1 1 1 1 1 1 41 
i 1-~ 4 1 I • 1 » 1 • 1 • 1 •> 1 • 1 • 1 41 1 1 655 1 » 1 • 1 » 1 • 1 u 2 I 70 1 

2 

f4 51 • 

Hi ., » 

3° Orphe 

Néant. 

1° Veuves 
1 

1 ~ 1 • 1
51 1

1 " 1 • 1 51 6l 0
' 1 • 1 ~ 1 • l • 1 • 1 •. 1 » 1 » 1 • 1 ., 1 • 1 • 

2° veuves 
1 

1 'l · 1 » 1 
16 

·1 ., 1 » 1 " 1 " 1 " 1 .. 1 · 1 ,, 1 " 1 · 1 · 1 · 1 · 1 · 1 · 

3° Orpbe 
Néant, 

1° Veuve! 
Néant. 

1) 1) " » 

" • 
• 

a 

• 
J) 

" " 

3° Orph, 
Néant 

(n) La part I éellerncnt éteinte pour la caisse de l'enseignement moyen n'est 11uc de 8G francs. 



( 521 ) [ i.'i0 tûï. l 

pcmlaot les nmaéc8 1855 i, 1880. 

'XTINCTION DES PENSIONS PAR SUITE DES CAUiES SUIVANTES: ·- DURtE DES PENSIONS ET DES ACCROISSEMENTS. 

uvss. 1) 11\•UE LI 'i~. OHE~ 1 OUll(E 
IH 1.A JOlilS~l~•·E ... .. 

!m■pl Sltllltl~ 
•. 

Leur \ At~UJplilsemtnt Cun- Jlév1s1on "' ~ A

de L,ur Mcès, 1 de de "' Dl-: L'•:~TIIÉF .• iropre déeës damnuuon :;: l ; <, 
leur 18<: onnet - leur 18~ .annéc. leur pension ~ ~ e- ~ '" u ~ ,, ,-ri: -c, PA Il IIR IH SQIJrl,l.l5 .,, ::: -., 

ë ~ 1 JDU1ssance des peas1oas ~ 0 ., 
0 C s e " ,: g Ill ptu1001 ... 

~ .• u 
C ~ ., ., .; ·! .. â .; !! "' on 5 " ~ :c "' ~ '"' "' "" ;; ~ -<: 

~ 
< ë < 5 -<: C < g SO'iT t.ttl\TU "" ., ,::,, ., 

=- 
dt, ,.,-eroltstmeu.lJ ~ .,, 

i "' c:. u ,, ,, -= < -<: 

mus eufüut. 

1vcc enfants. 

• 1 n 1 • 1 ,, 1 • 1 » 1 » 1 n 1 ° 1 » 1 n l " 1 ~!t I l" 1., aoùt 1833 1 » 1 • 1 • 

flu~ . 

• nnty eofll.ut. 

" j • 1 " 1 • l • 1 " 1 n 1 • l " 1 " 1 " 1 " 1 04: I 'or février 18:ll1. I 30 juin IS'Jü l ,, :;j » 1 " 

avec enfants. 

lns, 

,ans enftult, 

,vcc enfants. 

• 1 " 1 18 ·1 80 1 • • n n 0 

1 

~ • 

1 

)J "° I '" ,,.,, ""'· 1 " •• ,, ""· 1 1 ~ 91 " 
» 1 • 1 -18 • 47 » ~ • • ,, " " • 4:7 ter mai 18:H 50 avnl 18'.)7. • i) "1 " 

lus. 

Si 



[ ~· 167.] { 32~) 

IIUMtROS AGE AGE DES TITULAtRis ET MONTANT DES PENSIONS tTEINTES LORS OE 
1:-~----IOV.STITUI.Alll6SI 1 -- 

lors 
ht.LEUII.ADtllSIIOl'I I I 1 1 1 j t __ _ j - 

• 
VEUVES. 

&,A, •••.,o,. nt«s. lelffll 

moriogc. 
Con 

d~mnmtion 
llcfri1io11 

de I• pa111io11. 
Di!c,!$ 

de leur m6re. 

!-,--,-- ~- - -- - -- --, ---,- - -1 - -- -- . . . 
- 2 -~ 1 ; ~ 1 :â ·S I :i ·t 1 1 1 t i J ; -~ ~ 1 = -~ 1 .-.;i, «;,; -e x --Clll "- <Il 11, -<:a "4 -<li!! 

-- 
5 = ï: 

i 1 ~1 •• j ::, a .; . a 
1 ••• ! 

d! e ..•. 
l < i t l ! < 

li 1 . 1 1 ~ -~ • J . l li f ~ ·! C: •• " e t! ·a l "' <:IE S.. < :a "' < lF. 

1 
1 '

0 f 6 f • 1 m wl • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 " 1 • 1 • 1 • 1 / • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 

1 
t I rs 1 • f 75 21 " 1 ° 1 7' 11 689 I n 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 

,. 
D 

IOl1n1aan111 
de 

leur m•re. 

ENFANTS DS 

11Hislo11 
lie la cC,CIISIOn 
leurmtre. 

1° 1'euves 

Néant. 

3° OPphe 

Néant. 

1° Veuve• 
1 • 
1 

1° Veuves 
D • 

• 
" 

"' 

• 
Il 

3° OPpbe 

t l '2 l • 1 - 1 • 1 f~ 11 u 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • l D 1 • 1 • 1 .• 1 • 1 » 1 • 1 

1860 

l 
Néant. 

f 1 8 1 o I o I O 1 • 1 D I D 1 •. 1 a I D I D I D 1 • 1 a I D I ft I I 1 » 1 D 1 

f 1 '' 1 O 1 » 1 . 1 . 1 O I U I n I a 1 » 1 D j I I D I I I a 1 » 1 I 1 » 1 D 1 

(11) I,~ l'art réellement éteinte pour la caisse de l'enseignement mo)'en n'est que de 507 francs. 



( 323 ) [ N° t67. l 

~ITINCTION DES PENSIOIIS PAR SUITE DES CAUSES SUIVAIITES : DURtE DES PENSIONS ET DES ACCROISSEMENTS. 

U\'f!=. OIU'llf.LINS. 

Lnr 11me,1,.- 
ro d!cê,. de 
pre ltur I&- •~"'-· 

Con 
d1mna1ion. d, 

i 

~ 1 ·1 
4 .:- 

1 i . - ,: :! ·.; t I< lll i,. 

fi l"I 1-=1 \'"I 1= 
• i '0 • 0 • 0 • 0 

!' 1 ·1 1 1 ! 1 1 1 :' 1 
< 

:1------.------1--- i ~ 
~ 
! 

) 

DATES 

DE L'lliTI\ÎII 

en _ 1 • 1P.\RTII DESQI.IELLES :i jea:11n1t •es peu1111 
011 

ltSleesltn 

SOJIIT ÏTIUTH. 

DUI\Ét: 
111! LA JOIIISSA~C:I( - 

~ i .. 
·= iJ "ël e C .=:,.. •. e- 

" a 0 -c X "= .• -~ .. " e " .!i! ·! ?! il 
il .. ,:: ... .. ~ •. :c -0 :; .., .,, 

1 ·I ·I · • W. • œ • Ill v, •- OI •- ••••• •- C: 0 co ce 
<li<::" -c::e 

au• eol'not. 

•n•. 

aas carnat. 

• j • j • j • f • 1 » j • j ft 1 • t • 1 • · t ~. 10,!~ J l•r févrïedSISS.151 décemb.i8?i8.1» lfj ,, j ~ 

,vee enfants. 

" 1 . 1 
18 

·1 '
7
1 "I • 1 . 1 ·. 1 . • • 18 • Ill • \ • • • " 

• 
• 

l7 I t■r mai l8li4, 28 février 18lS9.I • 4 101 ,, 
Ill ter juillet 18lS9. 51 juillet -181>9. ,, : 11 11 • 

~··· • 1 • 1 • 1 " 1 " 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • Î 18 ,, ISO 1180 1 I•• août 1866,130 juin f85!l., ., 1 • 12 11 

an• enf'aat. 

~Yee eatants. 

•as. 



( ~· 107.]

1'AEt.!,_I: ~• 9, -- 
illo111·e1ncat des peaudons. (E:rcrclces 1855 ù 1880.) 

PEXSIO~S DE vsrvss 1 .ms1m 
IJ ORl'IIF.LISS ..i 

""oi SUS F.lrF Al'IT, Al'F.C ISF'.OtS, ~OllBU; Ill 
•;.I r.l lf: •fil ~lO[\'EllEXT Df.S PESSIO~S. 

j 1 
É .; .. :,: .. u z i JIO:l'rA:<T "' ii!! " .!! .• .. .. .: i : •• ~ < •• •• 1- ◄ • 0 . • .. z •• i ... f •;1 l•I ' C 'â i 0 . : .. •• t.. ·- ~ .,_ .. :Il ... ..• .,,-;t: itz TOTAL, ;o i i: li ~a ~ -:, 0 X l!'; 

11, . . . enssons restant u servir nu 
1•• janvier tSa!S. • • • • 1 • 1 • 1 t 

1 1 1 • 1 • 1 St;I • 1 • 1 D 1 $;; 
Pensions occ-ordét>s en 18~5, 
détl11clio11 fnirc de 111 part a 

1m1 1 poyer par d'autres coi"es. 1 t :; O 1 • 1 • l 1,M21 • 1 » 1 " 1 2,12!) 

1855 \ 
Tonu.11. • • • ,-, 1-;-1-, 1-;1---:-1~1 l,7j7I-.1-.1-~ l 2,21, 

Pensions éteintes pendant 
l'année, déduction foilc 
des parl.s pnyét>s par d'ou• 

1 1 1 1 t 1 1 1 851 •• 1 • 1 Ires caisses • • • • • • • 1 • • ,. Q • 1 s~ 
---•---•---•---•---•-•---•--·--•--·--- 

Pensions restant à scn·ir au 
1 iu j1111vier 18?!6. • • • 

1. ••••••• ''""''" ,. 18'6, déduetlen raite de lo part à 
payer par d'autres c:iiss~. 

1 5 

5 

0 

Il 

• 

• • 

1,6!21 • 

571 • 

lt • 1 2,12!) 

" • r,:, .•... ) 
---·---,---,---•---1---,-•.--,--~--- 

{ Tou,x .... 1 2 1 5811 6 1 201 • 1 • l 2,0151 •• 1 D 1 - f 2,!i!H 
1856 Pensions éteintes pendant 

rannéc , déducrion faite 
des ports p:1yëes par d'au- 

-
1 
~,_ •• l-1 1~1-" 1~1-Ï-» ,_» 1__: Ires eaisses • • • • • • • 1 

r,..;..,..,.,.,;.,,..,,,,., : 
, ict janvier t8b7. • • • • ~ ~,..:..1..:1~1_:_1~1...:.1...:.1..:1~ 
1.,.,.,,, ""°"'"' <n tW, 
· Jê,luction foilc des parts ...... ........... ....... . . .. . . . . . .. r . .

1 
••• 

Tom, ..• • I 2 "': 7 !% • •. 2,889 , , • S,IOJ 

1857 ( J>cnsions éteintes pendant ., 
l'année , déduction faite 
des parts 11ayées p11r d'au. 

"" ..•... - . - ... · 1 · . . • . . "1 ' . . t"'' 
: -~----------..___ _...;, . . ) 

, Pensions restau; à servir nu 
·, t•• jonvicr 18~8. • . • • 2 :;12 7 20 " u 2,762 •. • " 3,27-' 



( 32t> ) [ N° 167. ] 

PENSIONS DE VEU\'ES PElil~U 
l>'Olil'IIF.1.1:\S, .i en '"' 

MOUIEM!!J DES l;RNSIOXS. I'"_'~'"'."· A\'EC E~FA~S. NOJIIH ~ w 
io': •fil 

!I •:&. z: : .: ~ z: .. " .IIOSTA~T .. - ' ~ ..: ! .!! = = ' ~-e ::: i: .e 0 j:; .0 !f .. .... , a ë;. ~ e ... ... !· .= 0 0 "' .. ! 1 X 

... •• 0 t f =•!fi _;·~ i I TOTAL. .. :,,: Ill .,,. ... •• e & ..•.. 
0 ~ ~-# te· .., 
z •• 1 

1 

- 

, Pensions restant ii servir au 
/ {tr jnuvier Hl!,8 ..... 1 2 1 1u21 7 1 20 1 • 1 ~ 1 2,ïti2I D 1 •• 1 • 1 5,2H 

1 
.... ; .......... 10 •••• ,s ••• 

·"' , i=::::;;:,:i:~ .• ::- •. i;:;!'. 1--~-f ... 1_·_ --·-- -·- --·- ~1~1~F '·'"'.
'l'ouux. 6 l,liUO 7 20 • ,, · 2,762 2 2 3IO ,,656 

Pensions éteintes• pendant 
l'armée, déduction fuite 
des pnrts payées pa1· d'eu- 
tres cnisses . ....•. 1 " 1 • 1 ~ 1 1 1 • 1 » 1 781 • 1 ï o I i~ ----- ___,_ ---- ---- ---- - -- -- - - ---- 

Pensions restant Îl servir• au 

1 jt~;~ti, 7 1 t!) 1 1 l 2<;kl 2 1 2 l 3,ol i"l.ro 1 •• [anvicr 181$9 • • ; • • 6 • • 
Pensions accordées en 181iD, 
déduction fuite des paris 

~, ~, 
2 I O I • ,~1~1~1 21~,_7

-H 
payées par d'autres caisses, 1 

1859 ( TOTAUX, •• • 1 6 1l,tU61 91 2/j 1 " 1 
» 12,oosl 5 1 , 1 sw1,,sM 

Pensicns éteintes pendant 
l'année, déduelion faite 
des parts pnyëes 1101• d'nu- ,,..,,;,,.,. . .... · 1 f 307 • • • • •• ' ! 180 "' 

Pensions restant it servir ou -- -- -- 
1er jn1wier 1860. . . . , IS 1, U9 9 25 o ,. 2,6711 2 5 UJO .S,200 

- - - - ......-..j---- - _...., ------------ 

1860 

Pensions aecordées c11 1860, 
déduction foite des parts 
payées pnr d'autres caisses. 

TOTAUX, • 

Pensions éteintes pendant 
l'année, déduction faite 
des ,,arts payées par d'au 
tres COÎSSl:'S • • • • • • • 

\ Pensions restnnt à servir au 
ju janvier 2861. . . • • 

• 

" 

JI 

IS 11,1491 i4 

18 • 
---•-•---•---·---•---•---,--1--1--,--- 

" 

1 • JI 

t ,7101 1 

lll i 

7 I 7711 2,"81 

1,580I 5 1 IO 1 9611 6,f,9() 

, 1 iso 15~ 

1S !1,1,ol 1~ l ,o 1 . 1 . l .f.,tmsl 2 I o I s:;116,1S111j 

(a) Les différences: 1° de 20 frnncs, et 2° de -'00 froues (total 420 francs), pro,icnncnl de l'extiuction des parts 
de pensions qui n'ovnicnt pas été déduites pendant J'année J8o8, des pensions à paye, par la caisse de I'ensei 
gncment moyen. 

82 



T.\BLEAU i,0 10. --------------- Rés1101è des opéi•atlons ûe la caisse, pendant les exm•ciccs 'IS55 :1 1S60. 
.---, 
~ 

D~SIGNATION DES RECETTES ET OES DÉPENSES. 1855 1856 1857 1858 1859 l860 

..•. 
~ .....• ._.. 

TOTAL. 

RECETTES. 

Recettes sur les traitements (tableau no 1). 40,020 2, til,151 71 ~9,lS90 90 46,731 iti 67,0BG 90 40,5,W 59 :roS,920 92 

Retenues sur les pensions (tableau n° 2) . 21 7l:l f07 G3 179 72 2415 +s 212 44 569 ;)8 t, 136 50 
Recettes diverses, non compris les intérêts des capitaux pincés (tableau no 5). 17,408 77 2,SJ,!. tfü 2,192 93 4,010 07 ti,4-62 SS 4,758 78 56,66ll 93 

Intérêts des capitaus placés (tableau n• 5). . . . • . . . . . . . 6,86:S )) 10,517 150 '12,805 » 15,5!3t> " iS,292 5U 21,57;3 )) 8!'i,2IO l) 

---- 
TOTAL DES nlCHTTl!S. 6':J,5Hi 70 fü,,411 39 6f,768 60 66,542 !JO !li ,(J(l,{, 72 76,0:52 75 451,956 W C.,l 

NJe, 
XIÉPEN!tllll. .._,, 

Service des pensions (tableau n° 4) 

Dépenses diverses (tableau no l.i). 

TOTAL DHS DÈ~ENSES • 

.f.,255 72 
1,836 41 

1 ô,070 15 

5,593 1551 s.sos 15 6,247 56 tl,087351 9,4!1! 9S 1 52,tllt 0~ 
2,5S9 90 2,4-iH- :m 5,62! !ît 5,012 26 a.ios o9 16,482 12 ---- s.zss ,s ! l5,!fü7 68 9,868 87 S,69!) l.!!J 1 12,616 07 l '8,995 77 

Excédant des recettes sur les dépenses. 

Excédau], constaté au 1 •r janvier 1S;515 . 

582,9.S.2 58 
(4) 

27,;:iüll 67 

Cet excédant n é!c employé ù l'achat de rentes belges 2 ½ p. •fo,jusqu'ii concurrence de .....•..........• 

,\ reporter ù l'exercice j86l, le solde disponible de. • . . • . . . . . . . . . . . . • . . • 

4IO,!ît2 os 
JS!J,78.9 'ii 

20,722 51 

(1•) La diftê1·cm,c de fr. i 862-6t, existante entre l'excédant constaté au tu janvier 1füfü et celui qui figure :m 2, ,·~ppo,•l n-icnnal, jlngc 249, provient d'intérêts afférents qui étaient échos lors de 
J'achnt de cnpitmd et qui ont été indûment portés en compte. 
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ÎABLRAU l'i" 11. -------- 
Relevé géué•al des rentes losc•ltes ia t'avoir de la ealsse. 

lJO~T,\N'f TAUX IIOIIUIIT SOIMES PRIX MOYEII 
NATUIIE ClPJTll de do employ~es A l'ae- d'achat 

dts qulsi1ion des copl• L'J:.rtntr f,'lNTBRtT DII C,OIJ,UX 
UISCILl.'1'1011.S AV DES VAU:Ull.8, :SOMlN.U. t11ux inscrits doll! 

annuel, annuel. la 3• colonne. p ••• 

. . 

;;1 décembre IS!Sll .. Heute~ belges . . 590,200 2 ½ p .• , •. 9,7~11 203,922 » 52 '7 /' u. 

- ttIDG. • - . . 488,200 - 12,20:S 2~7,982 • 52 84/ ••• • 

- um .. - .. !501,200 - U-,780 31a,26i' 21; !13 ) ., , oo 

-. - t8ti8 •• - .. 091,200 - Hl,280 371,!;32 2!5 !15 75/ ••• 

. 
- 1Sti9, • - .. 830,200 - 20,7!1:S t,,4,7, 161 • IS3 86/ ••• 

- tsuo .• - .. O!S4,800 - 23,870 IH6,083 7~ ts, '/ .•• 

•off- 
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CLXXH 

Caisse centrale de p'rl:.i:oyance des instituteurs et prnf'esseurs urbains . comptes 
rendus pour les années 185~ d 1860. 

Compte rcndn pour l'année 1855. 

CIIAl1ITRE f>lU:)IIEH. 

RECE-rTfS, 

Le, 1 eceues de ln caisse se divisent comme suit : 

l" Les retenues ordinal rcs et cxtraordinai rcs i, prélever sur les trni temon ts et émoluments; 
~
0 l.es subventions des villes et des provinces ; 

;1° Les subsides de l'État; 
.~• Les dons cl legs des particuliers ; 
4'' Les intérêts produits p.lr les ,·a leurs appartenant ù la caisse. 

§ i-. Retenues 01•,Uualrcs. 

1.a retenue à faire sur les traitements et émoluments est fixée ù 3 p. 0
/0 quand le revenu 

annuel n'excède pas 1,l:>00 francs; ?1 3 i/'! p. 0/o quand le revenu annuel excède 1,IS0O francs et 
IIC dépasse pas 3,000 francs; au-delà de ~.ooo francs, le taux en est fixé :\ 4 p. 0/o• 

Les retenues ordinaires sont résumées dans les tableaux suivants : 

1 ° Retenues à 11 p. 0
/ •• 

1 HOMBRE MONTANT TRAITEMENTS l,,OYENNE MOYENNE 

1 
soumis DE L.\ RETf.NUF, DU un,o 

DE PAllïlCJPA!STS, DES RETE:',UES, 
A LA RETENUE. par parlicipaD l. 

l pir pulitipanl. 

, 

10 1,4415 56,1215 1M 50 5,612 

2° Retenues ci 3 1/9. p. 0/o• 

NOMBRE MONTANT TRAITEMENTS MOYENNE MOYENNE ] 
soumis DE LA RETENUE nu IEVt~O 

DE PAI\TJCIPANTS, DES RETENUES, 
A LA RETENUE, par participant. p1r parlicipanl. 

152 9,6!0 274-,M0 72 80 2,080 

i 
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NOMBRE MONTANT TRAITEMENTS MOYENIIE IIOTEIINE 
~umis DE L.t IIETE!\.L:E Pt au·,,~ 

DE P.\l:TICll'A.US. DES 11.ETUL:ES. .\ U. IIETE!l'UE. p.u p,rlicir,ul . pu pulicipul. 

1564 -f5,797 4?>9,900 24 lt6 8115 

Totnux des j
trois tableaux. 706 5M-,81>2 770,585 " " précédents, ) 

Moyennes générales des trois tableaux. 5!.i 20 1,0!H 

§ 2. - Retenue8 e::draordlnalres. 

Cette catégorie de retenues comprend les prélèvements du premier mois de tout trnitemeut 
cuveau, ainsi que de toute augmentation de trnitement cl des redevances à :payer pour 
erviees rétronetifs. Ces ressources figurent au tableau n° 1. 
La première catégorie de ces retenues a produit une somme globale de fr. 4,0lS0-67, qui se 

épartlt entre 69 participants. Le tableau suivant présente les diverses catégories de revenus 
ur lesquels ces retenues ont été prélevées. 

NOMBRE SOMMES 
CATÉGORIE DE REVENUS. de MOYENNES 

P.\IITICIPANTS. PRÉLE\"ÉES. 

Au-dessus de 5,000 francs •.. 1 54-!) 549.00 

De 5,000 francs et au-dessous • 4 G95 175,25 1 

De 1,lSOO francs et au-dessous • G4 5,009 4,7.01 
1 

TOTAUX •••••• 69 4,051 58.71 
1 1 

La deuxième catégorie de ces retenues a produit une somme globale defr. 2,0715-10, qui 
,e répartit entre U6 participants. Le tableau ci-après résume la recette constatée. 

' 
NOMBRE SOMMES 

CATÉGORIE DE REVENUS. Je MOYENNES 
PARTICIP.\l'ÎTS. PRÉLEVÉES. 

1 
Au-dessus de 5,000 francs • • . 1 8 

1 
8.00 

De 5,000 francs et au-dessous. 17 419 24.66 

De 1,1500 francs et au-dessous. 128 1,MS 12.87 

TOTAUX, ••••• 146 2,011s H,.21 

85 
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La troisième catégorie de ces retenues n produit une somme globale de fr. l l ,66a-94 pré 
levée sur le traitement de 284 participants. Cette redevance se résume comme suit : 

NOMBRE SOMMES - CATiiGonrn DE REVENUS. de MOYENNES- 
PAIIT!Cll'ANTS. l'I\Él,Hf.ES. 

A u-dcssus dé 5 ,000 francs . . • -14 2,545 167 .5?5 

De 5,000 francs et nu-dessous. 74 4,885 6:5,98 

De 1,500 francs et au-dessous, i96 ,~,440 22.61.S 

- 

Torxux ....•. 2s,. H,GGG 41.07 

1 

Le tableau n° 2 renseigne les recettes diverses faites pendant l'année 1855 ; elles s'élèvent 
i, fr. 1!5,079-ll, somme qui se décompose comme suit : 

a. Intérêts des capitaux placés • 

b. ·Annulation de dépenses non acquittées : 

Une somme de 9 francs, indûment perçue sur le traitement d'un participant, 
a été ordonnancée; mais l'intéressé. malgré l'information qui lui en a été donnée, 
ne s'est pas présenté pour recevoir le montant; clic a donc été annulée à ln clô 
ture de l'exercice sur lequel l'imputation avait eu lieu, soit . 

Une autre somme· de fr. 83-!S J, provenant de termes de pensions liquidés, mais 
dont le payement n'a pas été effectué, a été également annulée, ci 

. fr. 14,907 !50 

9 Il 

87, 51 

c. Transferts de sommes liquidées au profit d'autres caisses, à la caisse centrale 
<le prévoyance : 

Une somme de ' 79 10 
a été portée à l'avoir de la caisse, du chef de trois transferts, pro-venant de verse 
ments abusivement effectués au profit de la caisse rle pensions des veuves et 
orphelins des membres ù u corps administratif et enseignant des établissements 
d'instruction moyenne dirigés par l'Etat, pour des redevances ducs à la caisse 
centrale. 

Somme égale. . fr. Hi,079 11 

Aucune recette provenant : 

JO Des subventions des villes et des provinces; 
'2° Des subsides de l'Etat; 

3° De dons et legs de particuliers, 

n'a été constatée pendant l'exercice 1800. 
1,e total des recettes portées à l'avoir de la caisse, pour l'année 1800, s'élève à fr. 07,623-03. 

Ces reoeues sont résumées, par catégorie, au tableau suivant: 
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RETElflJES OROIIIAIRES. RETENUES EXTRAORDINAIRES ET RECETTES DIVERSES. 

du premier du premier TOTAL 
mols mois l'our lnlfrl!CS annuhtion lronircrlS 

A 4 P.C. A li J/2P. C. A 3 P.C. de loul nou ile 101111 oug• serricc~ rë- dr, capllau, de d"oulr~• G~N'tR.U •. monlollon 
,eau de lro3cllrs. placd1. cllpenscs. colnes. 

lnitemcnt. traitement. 

l,•"lS 40 9,609 7t i!'i,797 10 i,o!SO 67 2,07lS 10 li ,G6!S 04 14,907 eo 92 tl1 79 10 !>7,72;; O,i 

" , 
i.. 

CHAPITRE Il. 

»tn!ISJlS. 

Service des pe1•slons. 

Les renseignements consignés au teblonu n° 3 constatent que quarante pensions ont été 
servies pendant l'année I8Bo, et que la dépense, y eomprls les arriérés de termes dus pour 
les années antérieures, s'est élevée à fr. 10,-483-29. 

Cet.te somme se décompose comme suit : 

a, Trente pensions d'instituteurs ou de professeurs urbains. 
b, Cinq pensions de veuves sans enfant âgé de mons du seize ans 

c. Cinq pensions de veuves avec enfants 

J. Pension d'orphelin. 

• . fr. 8,710 78 
708 46 

1,064 05 

Somme égale • • l 0, -483 2!) 

La pari d'intervention dans le payement des pensions liquidées par la caisse des veuves ~t 
orphelins des membres du corps administratif et enseignant des établissements d'instruction 
moyenne dirigés 11ar l'Etat, a occasionné une dépense de fr. 1 ,82-4-'2~. 

Le tableau n° 6 indique que 1n dépense nouvelle créée par Ie service des pensions s'est 
élevée, panda nt l'année 18!:i!S, à,, 000 frnncs. EIJe se répartit comme suit entre les différente, 
catégories de pensions : 

a. Denx pensions d'instituteurs ou professeurs, montant ensemble à. 
b. Une pension de veuve sans enfant 
c. Une pension de veuve avec enfant 

d. Orphelins . 

. fr. 1.0~3 
3is 

" 
Somme égale. • . fr. 2.000 

Ce qui forme un chiffre de quatre pensions nouvellement conférées en J 800, y compris deux 
parts de pensions montant à 967 francs, accordées à deux veuves dont les maris avaient contri 
bué à 1n caisse centrale de prévoyance, mais qui étaient devenus fonctionnaires de l'Etat en 
vertu de la loi du 1 •• juin l BnO, sur l'enseignement moyeu. Le tableau n• 6 indique aussi l'âge 
des fonctionnaires au moment de leur admission à la pension ou de leur décès, et l'âge des 
veuves et des enfants, au moment de l'entrée en jouissance de Jn pension. 
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Le tableau n° 7 renferme toutes les données relatives aux extinctions survenues parmi les 
pensions accordées pendant les années antérieures à 1851>. Le montant en est de 300 francs. 

I.e tableau 11° 8 indique le mouvement des pensions pendant la même année. Il constate 
<JUC la caisse avait à servir, à la date du 31 décembre 1800, trente-neuf pensions, comme 
suit: 

Vingt-huit pensions d'instituteurs el de professeurs, montant à 

Quatre pensions de veuves sans enfant âgé de moins de seize ans 
Sept pensions de veuves avec enfants, non compris I'sccroissement. 

Accroissement à raison de dix-sept enfants . 

Total. , 

. fr. 9,816 li 

823 " 
l105ô " 
41$7 " -- 

. fr. 12,849 " 
somme égale à celle portée au tablean n° 8. 

Les dépenses diverses sont consigné-es au tableau n° 4; elles s'élèvent il fr. 2,600-04, chiffre 
qui se décompose comme suit : 

a. Remboursement de retenues indûment prélevées sur les revenus. . fr. 282 68 
b. Bestitutîon faite â une caisse provinciale de prévoyance des instituteurs 

primaires ruraux. 
c. Restitution d'avances, somme dont il a été fait mention ci-dessus 
d. Dépenses d'administration : personnel • 

e. Frais de courtage occasionnés p:,r le placement de capitaux 

149 54 
1,8:>,/f 2'2 

ioo ,, 
43 60 

Somme égale. • . fr. '2,600 04 

Le tableau n° IS constate qu'il a été dépensé, pendant l'année 18155, une somme de 
fr. 4&,9lS6-è2 pour l'achat d'un capital nominal de 81,000 francs en rentes 2 f/t p. 0/0 de la 
dette publique belge, produisant un intérêt annuel de 2,025 francs, soit un taux moyen 
de 4.64. te prix moyen d'achat est de 153 7/s. 

En résumé, le tableau n• 9 indique que les recettes se sont élevées, à la date du 
31 décembre 1855, à. • . . fr. o7,ï23 oi 

Et que les dépenses montaient à 1a même date à. 

De manière que les recettes offrent sur les dépenses un excédant de. 

lô,083 iS3 

. fr. .44,630 70 

Somme qui a été appliquée à l'achat des capitaux portés au tableau n° o. 

La caisse possédait à la date du 1°< janvier 1856, un capital nominal <le 657,800 francs en 
rentes belges 2 1/~ p. 0/0 produisant un intérêt annuel de. . fr. 16,445 

Les pensions à servir à la même date s'élevaient à • 

De sorte que le montant des intérêts annuels dépasse environ le montant des 
dépenses de. . 

12,649 

3,796 

Le tableau n° 10 renseigne le montant des rentes que possédait la caisse à cette même date 
du 1 cr janvier 1856. 
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Compte rendu pour l'année 1858. 

CHAPl1'RE PRElUER. 

kECllTfS, 

Les recettes cle lo caisse se divisent comme suit : 

1° Les retenues ordinaires et extraordinaires à prélever sur les traitements et les émolu- 
ments; 

2" Les subventions des villes et des provinces; 
:S0 Les subsides de l'Elat; 
4° tes dons et legs des particul~ers; 
!S" Les intérêts produits par les valeurs appartenant à ln caisse, placées en rentes sur 

l"Etnt. 

§ 1••. lltTE!'IUS OROlll,\llllS, 

Les retenues sur les traltements et les émoluments sont fillécs comme suit : 

A Z p. 0/o quand le revenu annuel n'excède pas J ,BOO f ranes ; 
A 3 1/i p. D/o quand le revenu annuel excède l ,lS00 francs et ne dépasse pas 3,000 francs; 
A 4 p. "/o quand il est nu delà de i,000 Irnnes, 

Ces diverses retenues sont renseignées nux tnblenux suivants: 

Relonuo, à -4 I'· 0/o, 

1 NOMBRE 1 MOITAII TRAITEMENTS MOYENNE MOYENNE 

1 

SObff\ÎS DE LA RF.TEIIUE I■ fllfDI 
DE P.\RTlCll'.\:ITS. DES I\ETE!ltE.S. .\ LA I\E'ff:XIIE. par parlici,aal. pu parlicipnl. 

- 
i2 1,790 44-,980 i49 91 . 5,748 

Retenuu à & 1/1 p. 0/v• 

HOMBRE MONTANT TRAITEMENTS IOYEKNE MOYENNE 
SODmls DB J.A BETEl'iliE •• rm11 

DB P.ll\TICll'A.IITS. DES RETUtES, A J.A B&TJINUI. par parlicipa■I. par parlici,a,1. 

H2 9,75?S 278,720 87 00 2,488 . 

84 
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Retniues â 3 p. 0
/.,.

NOMBRE TRAITEMEfiTS MOYENNE MOYEN ME 
11 

MONTAIT l 
•oumlJ D& U RETE~l:E 41 ttrm ! 

DE PARTICIPASTS. Dt:S IIETF.STES. par pnti<ipnt. 1 A U IIETE?ffE. p.ir p.irti<ipul. l 
1 1 
l ' 
' ~68 f 5,751 ! -Hi7,70O 24 i7 80:> 
' 

§ 2. RHUICES E::lTIUOltOl"IAll:ES. 

Cette catégorie de retenues cômprend les prélèvements du premier mois Je tout revenu 
11O11vcau, ainsi que de Loule augmentation de traitement, et des redevances il payer <lu cher 
des services rétroactifs c1ue les partieipnnts ont été admis ù foire valoir. Ces ressources figurent 
au tableau n° 1. 

La première de ces retenues a produit une somme globale de fr. 3,t89 60, qui se répartit 
entre o9 participants. Le tableau suivant indique d'après quelles bases de retenues cee 
redevances ont été payées : 

NOMBRE 1 
SOMMES • 

UASES DES RETENUES. de MOYENNES. 
PARTICIPANTS. PIIÉU:n:ES. 

, 

Au-dessus de 5,000 francs . . . Il " Il 

De 5,000 francs et nu-dessous. 5 508 55 169.4,~ 

De 1,500 francs et nu-dessous. 5G 2,881 27 51.45 

ÎOTAUX, , •••• 59 S,589 60 57.4ti 

La 2° catégorie de ces retenues a produit une somme globale de fr. 2,070-31, , ersée rw 
102 participants. l.e tableau suivant renferme les renseignements relatifs à celle recette: 

HOMBRE SOMMES BASES DES RETENUES. de MOYENNES. 
PARTICIPANTS. PfiÊLE\"ÉES. 

Au-dessus de 3,000 francs . . . 2 1~2 66 76,55 

De 5,000 francs et au-dessous .. 17 854 H ~0.58 

De 1,~00 francs et au-dessous, 85 -t,065 M, 12.st 
1 

TOTAUX •••••• 102 2,070 5f 20.29 



( 555 ) t ~"tG7.] 
La 8• calégoric, qui e11t relative aux redevances prélevées pour services rétroactirs, n 

produit une somme do r,·. 12,e 16-IS l, et se trouve détaillée nu tableau suivant : 

NOMCRE SOMMES BASES OES RETENUES. de MOrEMNES. 
PAR'rlCIPANTS. PRÉl.l!\'ÉES. 

Au-dessus de 5,000 francs . . • i9 5,0i7 ,_4-?S i?S8,8l 

De 5,000 francs cl au-dessous. 65 !S,088 05 78,27 

De t ,lSOO francs et nu-dessous i8ti 4,2H 0:5 22.76 
1 

Toraux ..•... 260 -l~.516 ?H 40.lSO 
1 

Le tableau n° 2 renseigne les rocoues <li verses faites pendant l'anncfo 18lS6, et montaut à l.1 
somme de fr. 17 ,ts1=l-41, qui se décompose comme suit: 

q, Intérêts des capitaux placés en rentes sur l'Etat . • • fr. 16,032 ISO 
b. Annulation do dépenses non acquittées, pa1· suite de quartiers de pensions 

qui n'ont pas été payé$ aux intéressés • • • ~ • • • • • • • • • • 
c, Recettes provenant de retenues iudûment prélevées sur les revenus et qui 

ont donné lieu à restitution au profit des intéressés 

72 ,. 

ISl8 01 

Somme égnlc. • • . fr. 17,lS23 41 

On n'a constaté, pendant l'année 1 OoO, aucune recette provenant : 
I • Des su bventiens des villes el des provinces; 
!0 Des subsides de l'Etat ; 
3• De dons ot legs de particuliers. 
Le total des recettes porté à l'avoir de ln caisse, pondant la même année, s'élève i1 

fr. 60,l>Bl>-'72; ces recettes sont résumées, par catégorie, nu tableau suivant: 

RETENUES ORDINAIRES. RETENUES EXTRAORDINAIRES ET RECETTES DIVERSES. 
TOTAL 

Du premier Du premier 
Pour lnl~rils Annulation !onuntJ mois mOiJ dn 

de Ioule aag• d,s 
A 4 I'. C, • A s m». C. A 3 P.C. de roui neu- serritt• ri!- de indûmeal mcnlalion capitan RECETTES. veau de rroaellft. dlrenses. versle■• 

rc1·cnu, rcnnus. ploct!s 

t,709 M 9,71lll 16 ~3, 731 5ll 3,589 60 2,070 5-J 12,316 !:I~ 16,032 liO 72 " rus 01 60,58!i 72 
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CHAPITRE JI. 
DÉPENSES, 

J.cs ,·ênseignelnents consignés au tableau n° a constatent c1ue 150 pensions ont été servies 
pendant l'année 1800, et que ln dépense, y compris les arriérés des termes dus pour lel' 
années antérieures, s'est élevée à fr. 12,714-06, qui se décompose comme suit : 

A. ;16 pensions d'instituteurs et de professeurs urbains • • • • 
B, D pensions de veuves sans enfant 
C. 9 pensions de veuves avec enfants âgés de moins de seize ans. 

JJ. Orphelins 

Somme égale • 

La part d'intervention dans le payement des pensions liquidées prir la caisse des veuves et 
orphelins des membres du c:orps administratif" et enseignant des établissements d'instruction 
moyenne dirigés par l'Etat, a occasionné une dépense de fr. l ,i>87 -2o. 

Le tableau n° 6 indique que ln dépense nouvelle créée par le service des pensions s'est 
élevée, pendant l'année 18ü6, à o,-438 francs, qui se répartit comme suit entre les différentes 
catégories de pensions : 

A. 7 pensions d'instituteurs et de professeurs, montant à . • • • fr. 2,ô-44 
B. 1 pension do veuve sans enfant • • • • .40 
C. (j pensions de veuves avec enfants". • • • ~ 743 
JJ. Accroissement à raison d'enfants âgés de moins de seize ans • • ôl I 

Somme égale • • • . fr. .3,1158 
Cc qui forme un chiffre global de 1-4 pensions nouvellement conférées en 18:56, dont /4 parts 

de pensions montant à 780 francs, accordées l'une à un professeur q111 a été pensionné sur 
Jes fonds du trésor public, et les trois autres à des veuves pensionnées ù charge de la caisse des 
veuves et orphelins susdite. Les titulaires des pensions ou les maris des veuves avaient 
été affiliés à la caisse centrale de prévoyance et sont devenus fonctionnaires de l'Etat, en 
vertu de la lui du 1" juin 1850, sur l'enseignement moyen. Le tableau précité indique aussi 
l'âge des fonctionnaires au moment de leur mise à la pension ou Je leur décès, et l'âge des 
veuves et des enfants ou orphelins au moment où l'entrée en jouissance de la pension prend 
cours. 

Aucune pension n'a été accordée à des orphelins, pendant l'année qui fait l'objet de fo 
présente publication. 

Le tableau n° 7, renferme toutes les données relatives aux extinctions survenues parmi les 
pensums accordées pendant les années antérieures à 1856. Le montant en est de 1,001 francs. 

Le tableau n° 8, indique le mouvement des pensiuns pendant la même année, JI constate 
que la caisse avait à servir, à la date du l or janvier 1807, cinquante pensions, comme suit : 

Trente-deux pensions d'instituteurs et de professeurs, montant à • • • fr. 11,295 
Cinq pensions. de veuves sans enfant • • • • • , • • • • 863 
Treize pensions de veuves avec enfants, non compris l'accroissement, • , • 2,206 
Accroissement à raison de trente et un enfants, âgés de moins de seize ans. 632 

. • fr. 10,rn6 11 
Ml 16 

1,646 22 
. . Il li 

. • fr. 12,714 0(> 

Total • . fr. US,086 
somme égale à celle qui est portée au tableau précité. 

Aucune pension d'orphelin n'est à servir à charge de la caisse. 
Les dépenses diverses sont consignées au tableau n• 4; elles s'élèvent à fr. 11,716-82, somme 

qui se décompose comme suit : 

a. Remboursement de retenues indûment prélevées sur les revenus • 
b. Restitution d'avances, sommes dont il a été fait mention ci-dessus , 
c• Dépenses d'administration : personnel • 
d. Frais de courtage occasionnés JH:i.r le placement de capitaux • 

Somme égale. 

629 -43 
1,is1 21> 

• ~,600 ,, 
ee 14 

• fr. 4,716 82 
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Ln d,:pcnse relative aux frais d'administratiou se compose aussi d'indemnités qui se rappor 

tent i1 l'année 1855, mais qui n'ont pu être liquidées qu'en 1856, ainsi que d'une somme 
accordée. pcudaut cette dernière aimée, 1:our travail evtraordinaire relatif aux modification, 
introduites aux statuts. 

Le tubleeu n• 5 constate qu'il a élé ùupcnsé. pendant l'année l8t>G, 1111c somme de 
fr. 50,169-~7, pour l'echat d'un capital de 91,000 francs, en rentes 2 1/'t p. 0/0 de la dette 
publique belge, produisant un intérêt annuel cle '2,~no francs, soit un taux. moyen de 
fr. 4 5i. Le prix moyen d'achat est de l:i5 i/s environ. 

Enfin, le tableau n° 9 indique que les recettes se sont élevées. à la date du 
31 décembre J 856, à, • • • • . • • • • fr. 
el que les· dépenses moulaient. à la même date, â . 

60,1>85 72 
17,4B0 88 

de manière que les recettes offrent sur les dépenses un excédant de . . fr. 48,154 84 
somme qui a été appliquée .i I'achat des capi ruux pêirtés au tableau n• o. 

La caisse possédait, à ln date du ,.,. janvier IH57, u11 capital nominal de 
7l8,800 francs en rentes belges '2 •fi p. 0/0 produisant 1111 intérêt annuel de. 18,720 " 

Lei. pensions il servir à la 1uè111e date s'élevaient a . ·us,086 " 

De sorte <J.UP Je montant annuel des intérêts dépasse le montant des pensions à 
parer de. • • . • • ~,6iU "

Le tableau 11° 10 renseigne le total des rentes fJUC possédait la caisse à cette 
dernière date. 

Compte rcnd11 po11r l'année 185.1. 

CHAPITRE PRE,llEEI. 

RECETTES. 

Les recettes de la caisse ;;e divisent comme suit : 

1° Les retenues ordinaires et extraordinaires à prélever sur les traitements et les émolu- 
ments; 

2° Les subventions des villes et des provinces ; 
,3° Les subsides de l'État ; 
-4° Les dons et legs des particuliers ; 
5° Les intérêts produits par les valeurs appartenant à la caisse, placées en rentes sur l'Etat. 

S Jor. RETJ:lltlES ORDll'IAIRES. 

Les retenues sur les traitements et émoluments sont fixées comme suit : 

A 3 p. 0/u quand le revenu annuel n'excède pas 1,500 francs; 
A 3 1/2 p, 0/0 quand le revenu annuel excède 1,lSOO francs et ne <lé passe pas 3,000 francs ; 

A 4 p. 0/~ quand il ~sl an-delà de S,000 francs. 
Ces diverses retenues sont consignées aux tableaux suivants : 

8
,, 
a
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1• Relenr,es à 4 p. "/.,.

IOMBRE MONTANT TRAITEMENTS fllOYENIIE MOYENNE 
wa111ls DE LA nl!TE'-\JE 41 ltlftl 

Dl l'AIITICll'AfiT:I. D&S IIETl~l/1$. 
,\ LA IIITll:11:R. par tarlidpaal. par prlitipnl. 

li 2,255 (1) 40,S!G l i?S7 ?S4- 5,958 

NOMBRE MONTANT TRAITEMENTS MOYENliE MOYENNE 
IOIIDII• DE LA JIRTE!IUE •• rtltll 

DE l'AllTICIPANTS. Dl',S I\ETE:SCES. 
A LA IIETEliliE. parpulitipnl. par parlit1pa11. 

160 i5,780 595,ï22 86 i2 2,460 

3° Retenue11 à 3 p. 0/ ••• 

NOMBRE MOliTAIIT lRAlîEMENTS MOYEllME MOYENIIE 
IOIIDIÎI DEL.\ RETENUE •• :Hfll 

Dl PAI\TICll'ANTS. DES RETS:Si:F.S. 
A LA RETE!(liE, par pnlitipnl. par participai. 

!'$86 f8,16i 60?>,574 50 99 1,035 . 

Tolonx des l 
troistobleaux 757 54,174 i,042,421 " " précédents. 

)foycnnes générales des trois tableaux. 4!5 ·l lS i,577 

§ 2, BlttlllltS E1.TIIAOI\Dlll41US, 

Celte eatéçorie de retenues comprend les prélèvements du premier mois de tout revenu 
nouveau, nini;i ,pic de tonte augmentation de revenu , el des rederunces à payer du chef des 
services r~troactifis que les participants ont été admis 11 faire valoir. Ces ressources figurent 
IIU tableau 11° l. 

. 
(') Le montant des retenues s'élè\'e a 2,233 francs, mais il y II lieu d'en défalquer !100 francs environ, du 

chef d'arriérés \'Crsés pour les années anléricurcs à f8117, Cel&c défalcation rétablit la moyenne ü un lau:i: réel, 
calculée à raisou de t ,733 francs. 
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La première de ces retenues n prodult une sommaglobele defr. 2,IS!l~U, versée par- trent« 

pnrtieipnnts. Le tub)cau suivant indique les bases cl'nJ,rés lesquelles ces redevances nul 1:11, 
1,nyéc~: 

NOMBRE SllMl,1~S 
BASES DES RETENUES. de MOYENNES. 

r.,RTICIPAIITS. Pl\tLEviES. 

- 
Au-dessus de 5)000 francs. . . -1 ?iOO •• 1 !iOO, n 1 
De 5)000 francs cl nu-dessous. 5 7?S0 Il 2l:SO. • 1

: 

De i ,îlOO f1•11ncs el nu-dessous. 27 i ,27-1 -14 47.0R 1 
1 ; 

1 
1 

TOTAUX •••••• 51 
1 

2,?i2t 14 81,52 1 
1 

La deuxième catér,oric de ces retenues u produit-une somme globale ch, fr. 1,7 ,U-74, versée 
11m· eent trente-huit pn1·ticipa111s. te tableau sui vant renfenne les rcnseignemems 1·cla1if.,; 
ii celle recette : 

NOMORE i 
SOMMES BASES DES URTENUES. de MOYENNES, 

l'AI\TICIP,\NTS. rnÉLBdEs. 

Au-dessus de 5,000 francs . . . 2 ti~ 92 ~7. !)(j 

De 5,000 franes cl nu-dessous. -u. 266 15 10.00 
1 ne -1 ,l:IOO francs ci nu-dessous f~2 ·1,422 60 1·1 .GG 

TOTAUX, ••••• '.158 1,744 74 -12.1;,.. 
1 

La troisième catégorie, qui est relative aux redevances prélevées pour services rélm:1ctifs, 
·n produit une somme de fr. U,71S8-2S, versée par cieux cents soixantc-quetersc participants, 
et se trouve détaillée au tableau suivant : 

1 
1 

NOMBRE SOMMES 
BASES DES RETENUES. de MOYENNES. 

PAIITICIPANTS. l'I\Él,BdES. 

Au-dcssu · de 5,000 francs . . • 
l so i ,48t 7:S 148,7!> 
1 

1 ne 5,000 francs cl nu-dessous. 9~ 6,~05 54 68.4?> 

De J,?SOO francs el au-dessous. rno 4,775 H, 28,24- 

i 

Î 
TOTAUX, ••••• 274 ·12, 7lS8 23 

\ 
Mi,B6 
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t.e tableau n• 2 renseigne les recettes diverses faites pendant l'année 1857, s'élevant à la 
somme de fr, 20, 1'22-90, qui se décompose comme suit: 

1° Versements effectués par des instituteurs démissionnaires, dont la participation a éh: 
continuée r-n H!1·111 de l'art. o clef. statuts orgnniques approuvés p:rr arrêté Mp1l du 18 décem- 
lm: 181\l,, soit. • fr. 4ï0 92 

'2° Intérêts des capitaux placés en rentes sur l'Etat. 19, 1 :$7 ~O 
i0 Al.)n11lntio11 de dépenses non acquittées, par suite de quartiers de pensions 

r111i 11'011t JHIS été payés aux intéressés. • 100 60 
4" llccctlt,: provenant de retenues indûment prélevées sur les revenus et qui 

out donné lieu :i restitution au profit des intéressés • 413 84 

:So111111c égule. . fr. 20,122 95 

011 11·:i constaté, pendant l'année 18\>7, aucune receuc provenant: 

1° Des subventions des villes et des provinces; 
'2° Des subsides <le l'Etat; 
i0 De dons cl lrgs de purticulicrs , 

Le total des recettes porté ù ral'oir. de la caisse pendant la même année, s'élève :i 
fr. 7 U~2 I-G9; ces recettes sont résumées, par catégorie, dans le tableau suivant : 

' 

RETENUES ORDINAIRE{. RETENUES EXTRAORDINAIRES ET RECETTES DIVERSES. 

" -~ ~ i 1 ·~ 5; TOTAL ..• r;; ., "' :: 'ô " "ô .., 
f s V. il ü~v) ! s E =- " ~=-~ i, dr-.( r;;:, 0 ~ .,, 

~ 
ll i: -~ ~ ~ -~~a ~ ~ ~ :; ""- ~ ;·â~! ii 

A 3 1/2 I'. C A 3 r. C :, - ~ :, . A,, r. c. E "'=' : E-o «)t 0 .•• e ~ ~ ..... f E·~-~-a r: .. :, " "~ - -~ ~ ·à "' 0 ë ILECt:TTf.S. ~ 0 ~ r. - .; <,. V, 
p. " <>"t> .. 

~~Ï;°Ë -<=" ;; :, ; ~ " " .,, 
A Q ., " ...•.... s s ~ -< •. c; ~-:~ .: .,, ,,. 

2,2:}3 22 13,780 2G 18,101 15 2,521 14 1,744 74 12,158 23 19,137 50 100 60 ,i70 !12 413 8~ ïl,321 {!) 

CHAPITRE Il. 

DÊPE:15[5. 

Les renseignements consignés au tableau n° 3 constatent lJue cinquante-six pensions ont été 
servies pendant.l'année J 807, et que ln dépense, y compris les arriérés des termes dus pour 
les années antérieares, s'est élevée à fr. JlS, 721-21, somme qui se décompose comnic suit : 

a. Trente-huit pensions d'instituteurs et de professeurs urbains. • 
h. Douze pensions de veuves sans enfant. 
c. Six pensions de veuves avec enfants. 

Somme égale, 

Aucune pension d'orphelin n'a été accordée pendant l'année l 8B7. La part d'intervention 
dans le payement des pensions liquidées pnr la caisse des veuves et orphelins des membres 
du corps administrntif et enseignant des étublissements d'instruction moyenne dirigés par 
l'Etat, a occasionné une dépense de fr. 1,27 J-83. 

. fr. 13,195 12 
1,37~ 71$ 
1, l.!.S3 34 
-- 

. fr. 15,721 21 
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Le tul>leau n° 6 indique que ln dépense nouvelle, créée par 1o service des pensions, 11'est 
éle,·ée, pendant l'un née 181S7. ti ~,336 r ranes, qui se répartit comme suit, entre les différentes 
c.it1igori~s d~ pensions : 

a, Sopt pensions d'instituteurs et do proîesseurs urbains, montant it. • • fr. !,487 10 

b. Cinc1 pensions de veuves sai,s enfant • 
Somme égnle. • . . fr. 

849 " 

3,336 " 

Aucune pension n'a été accordée à des veuves avec enfunts ou â des orphelins Il y a doue 
uu cbiffre global de douze pensions nouvellement conférées en 1857, dont deux parts de 
pensions montant à 8-43 francs, accordées a des professeurs pensionnés su1· les fonds du 
tré~ur public, qui sont devenus fonctionnaires de l'Etat, en vertu de la loi du 1"• juin 18150, 
sur l'enseignement moyen. 

Le tableau n° 7 indique Jcs extinctions survenues parmi les pensions accordées pendant 
Ies années antérieures à 1857. Le montant en est de 640 francs. 

l.e tableau u0 8 constate Je mouvement des pensions pendant la même année. La caisse 
élVait à servir, à Ja date du 1 •• janvier 181HI, cinquaute-huu peusiuns ; it savoir : 

Trente-six pensions d'instituteurs et de professeurs, montant à 
Neuf pensions de rnuves st1ns enfant • • 
Treize pensions de veuves avec enfants 
Acc·1·oissc111ent à raison de vingt-neuf enfants âgés de moins de seize ans • 

Total. 
somme égale à celle portée au tableau précué , 

Aucune pension d'orphelin n'est ti servir à charge de la caisse. 

. fr. 13,278 
l,o76 
2,296 

621 

. fr. 17,777 

tes dépenses diverses sont consignées au tableau n" 4; elles s'élèvent il fr. ô,499-08, somme 
tJUi s~ décompose comme suit : 

u. Restitution d'avances à la caisse dei, veuves et orphelins des membres du corps admi 
nistmtif et enseignant des établissements d'instruction moyenne dirigés par l'Etat, dépense 
dont il a été fuit mentiou ci-dessus, suit . • • . • • • • • • • fr, 1,271 83 

b. Remboursement de retenues indûment prélevées sur- les revenus • • 63,3 7 4 
e. Dépeuses d'admintstration . personnel • • • • . • fr., l,!.il1ü 50 

matériel • 0 ISO 

d. Frais cle courtage occasionnés par le pincement de capitaux 
J ,o!SO " 

44 41 

. fr. 3,q99 98 

Ln dépense relative aux frais d'administ.~alion se compose en partie d'une somme de 
150 francs restée disponible sur l'u1;.·,.ée 18156, et dont il a été fait usage pendant l'exer 
cice 1857. 

Le tableau n° 5 con~~,o.le qu'il a été dépensé, pendant l'année 18!$7, une somme de 
44,-427 francs, Jl'.,81. l'achat d'un capital nominal de 80,000 francs en rentes '2 1/2 p. 0/o de 1a 
dette ~ubli~t{Ue,. vroduisanl un intérêt annuel de i,ooo francs, soit tiii tain moyeu de fr, 4-50. 
Le ~":i.t moyen d'achat est <le g5 4/i. 

Enfiu, i~ tableau n° 0 indique qhe les receues" SC sont élevées, à 
bre 181>7, à. • • • • • • 
et que les dépenses montaient, à ln même date, à • • • • • • 

De manière <JUe les recettes offrent sur les dépenses un excédant de. , 
somme qui a été appliquée à l'achat des en pitaux portés au tableau n• o. 

la date du a I décem 
• •fr. 71,l.J21 69 

19,i21 10 

• l>2, 100 ISO 

86 
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La caisse possédait, à ln date du 1°• janvier 1858, un capital nominal de 828,800 Irnues, 
P.h rentes belges ~ •j:1 p. 0/o, produisant un inté1·êt annuel do • • . • • fr. 20,720 ,, 

Les pensions à servir ô la même date s'élevaient à • • • • • , • • • 17, 77 l ,, 

de sorte que le montant annuel des intérèts dépasse celui des pensions il pnyC!' 
de • . • . • . • . • • . • • . . . • • , . . . . 2,9~9 1, 

Le tableau n° 10 renseigne le tolnl des rentes que possédait la caisse à cette dernière date. 

Con1pfc rr.oclu pou• 1'111111éc 1858. 

CHAPITRE rREmER. 

RECITT!S, 

Les recettes de la caisse se divisent comme suit : 

1 • En retenues ordinaires et extraordinaires à prélever sur les traitement et les émoluments; 

2° En subventions des villes et des provluces ; 

3° En subsides de l'Elnl; 
4° En dons et legs des particuliers ; 

IS0 En intérêts produits par les vnleurs appartennn~ à ln caisse, placées en rentes ~u1· l'Etat, 

§ l 0•. Retenues ordlu11ll.•c8, 

Ces diverses retenues sont consignées aux tahleaux suivants : 

..• 1 ° Retenues à 4 p, "/o• 

NOMBRE MONTANT TRAITEMENTS MOYENNE MOYENNE 
soumis DE LA QETEllUE da rmau 

DE PARTICll'.\llTS. DES RETE:Sl,;ES. par parllcipant. A LA 1\ETEllUE. p.1r participanl. 

20 2,854 70,8110 ·14·1 70 5,ti'•4 

- 
NOMBRE MONTANT TRAITEMENTS MOYENNE MOYENNE 

so11mis DR LA RBTBi'ltJB da rtTOa 
DB PARTICIPA:vrS, DES I\BTENUiS par participant. A LA RETENUE. par pnlieipaal. 

Ut H,ISOO 328 ,!S73 811$6 \ 2,550 
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3° Retenues ù 3 p. 0fo• 

NOMBRE MONTANT TRAITEMENTS MOYENNE MOYENNE l :SC,umi, DE LA 11.ETEMCE b~1t11 
DE l'AllTICll'A!\"fS. DES IIETEIICES. 

A LA RETEIIVE. pu pnli,ipnt. par participaal. 1 

?S87 I HS,201 ?SOG,700 2:5 89 861. 
1 
1 

Totaux des I
29,55:S 906,125 trois lahle:iux\ 748 • n 

précédents. . 

~loycnncs générales des trois tableaux. 5!) li$ i ,211 

§ 2. Retenues extraoPdloalPe8. 

Celte c;\~gori1: de retenues comprend les prélèvements du premier mois de tout revenu 
nouveau, ainsi que de toute augmentution de revenu, et des redevances à payer du chef des 
services rétroactifs <{llC les participants ont été admis à faire valoir. Ces ressources fiy,nrcnt 
au tableau n" 1. 

Ln première de ces retenues n produit une somme glob,1le de Ir, 6, 179-09, versée par 
septante-six participants. Le tableau suivant indique les bases d'après lesquelles ces rede 
vances ont été payées : 

NOMBRE SOMMES BASES DES RETENUES. de MOYEHIIES. 
PARTICIPANTS. 

l'llt:LEV&ES. 

Au-dessus de 5,000 francs •. ·. 11 Il Il 

De 5,000 frnncs et nu-dessous • 2 1,066 66 a:53,53 

De 1,?SOO francs 'et ail-dessous .. 74 !5,H2 43 (j!).08 

TOTAUX •••••• 76 6,179 09 81.50 

La deuxième catégorie de ces retenues u produit une somme globale de fr. 2,880-?7 
versée 1mr cent quatre-vingt-cinq participants, Le tableau suivant renferme les renseigne 
ments relatifs ù celle recette: 
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NOMBRE 
SOMMES BASES DES RE'fENUES. de MOYtNIIES. 

PAftTIClPAloTS. 
PUW!fÉES. 

Au~dcssus de 5,000 francs ... 10 690 78 69.07 

De 5,000 francs et au-dessous • 13 274 80 21. 15 

De 1 ,1500 francs r.t ou-dessous . '162 1,914 69 1 t .St 

TOT..\UX •••••• 1815 2,880 27 Hi 1,{i 

La troisième catégorie est relative aux redevances prélevées du chef de services rétroactifs, 
et a produit une somme de fr. 10,217-82, versée par deux cent trente-quatre participants, 
cl dont le détail est consigné au tableau suivant: 

NOMBRE SOMMES 
BASES DES RlffENUES. dt M0UNNES. 

PARTICll'A~TS, 
l'RÉLEdES. 

Au-dessus de 5,000 francs ... 23 t,459 70 62 .159 

De 5,000 francs et au-dessous • 03 ?S,86!.t, 0,. ·65.01:i 

De 1,1500 francs et au-dessous . 118 2,015 00 24-.GO 

TOTAUX ••••• . 254 10,217 82 45.66 

Les recettes consignées au. tableau n° 1, s'élèvent â ln somme de fr. 48,812-&2. 
Le tableau n° 2 renseigne les recettes diverses faites pendant l'année 1858, s'élevant 

à fr. 22,.&3S-75; cette somme se décompose comme suit : 

I O Versements effectués par des instituteurs démissionnaires, qui ont continué à participer 
à la caisse, en vertu de l'art. ~ des statuts organiques du 18 décembre 1855 soit fr. 1 19 79 
2° Intérêts des capitaux placés en rentes sur l'Etat • 
?,0 .\ nnulation de dépenses non acquittées 
1,0 Transferts de la caisse de l'enseignement moyen 
5° Recette portée accidéntcllcment à l'avoir de la caisse centrale, d'une somme 

revenant à une caisse provinciale • 
6° Retenues indûment prélevées et qui ont donné lieu à restitution au profit 

des intéressés • 

. . . . 21,ii2 50 
-43 67 

188 06 

,\0 65 

778 :24 

Somme égale. 

JI n'a été constaté, pendant l'année l 808, aucune recette provenant : 

1° Des subventions des villes et des provinces j 
2° Des subsides de l'Etat; 
i0 De clous et legs de particuliers, 

. fr. 22,.4~ô 7o 
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' te tohtl des recettes porté à l'avoir do la caisse, pendant ln même année, s'élève 

à fr. 71,240•07. Ces recettes sont résumées, par catégories, dans le tableau suivant : 

RETENUES ORDINAIRES RETENUES nnAORDINAIRES ET RECETTES DIVERSES. 
' 

.\ ~ P. C. IA 3 1/1 P. C,-1 A 3 P. C. 

" TOTAL 

dts 

RECETTES. 

2,833 75 1 11,000 22 1 15,:!0l 17 16,170 09 I 2,850 27 f 10,:m 621 21,33! GOI t3 67 119 70 f 037 ?O 1 71,246 07 

CIJAPITRE If. 

OtH1'15IS, 

Les renseignements consignés au tableau n° 3 constatent qoe soixante pensions ont été 
servies pendant l'année 161>8, cl qrtc ln dépense, y compris les arriérés des termes dus 
pour les nnnées antérieures, s'est élevée à fr. 17,873-67, somme qui se décompose comme 
suir : 

o. 39 pensions d'institeurs el de professeurs urbains 
b, 12 pensions de veuves sans enfant • • 
c: 9 pensions de veuves asee enfants. 

. . fr . 14,276 66 
2,0U 150 . . 1,111s 1>1 - 

Somme égale. . • fr • 17,873 67 

Aucune pension d'orphelin n'a été accordée pendant l'année 1858. La part d'intervention 
dans le payement des pensions, liquidées par la caisse des veuves et orphelins des membres 
du corps administratif et enseignant des établissements d'instruction moyenne dirigés par 
l'Etat, a occasionné une dépense de fr. 1,991-09. 

Le tableau 11° 6 indique que la dépense nouvelle, créée pnr le service des pensions, s'est 
élevée, pendant l'année 181S8, à 3,372 francs, qui se répartit comme soit, entre les différentes 
catégories de pensions : 

a. Trois pensions d'instiluteurs et de professeurs urbains, montant à • • fr. 

b. Trois pensions de veuves sans enfant . . . . 
c. Quatre pensions de veuves avec enfants, non compris l'accroissement à 

raison d'enfants âgés <le moins de seize ans • • • • • • • • 
d. Accroissement à raison de douze enfants • 

1,417 n

867 Il 

7-40 n 

,ua ,. 
Somme égale. • • fr. 3,372 ,. 

.Aucune pension d'orphelin n'a été accordée, 
Le tableau n° 7 indique les extinctions survenues dans les pensions accordées pendant les 

années antérieures. Le montant est de 802 francs • 
Le tableau 11° 8 constate le mouvement des pensions pendant la même année. La caisse 

avait à servir, à la date du l '" janvier 181>9, soixante-cinq pensions, à savoir : 
. 87 
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Trente-huit pensions d'instituteurs • 
. 1 

Dix pensions de veuves sons enfant. • 
Dix-sept pensions de veuves avec enfants. • • • • 
Accroissement à raison de trente-huit enfants âgés de moins de seize ans • 

. fr. 

Total. . fr. 

14,411 
1,073 
~,036 
921 

20,341 

somme égale à celle qui figure au tableau précité. 
Aucune pension d'orphelin n'est à servir à charge <le la caisse. 
Les dépenses diverses sont consignées au tableau n° 4 ; elles s'élèvent à fr. 3,924-08, 

chiffre qui se décompose comme suit : 

a. Restitutions d'avances à la caisse des veuves et orphelins dos membres du corps admi 
nistratif ut enseignant des établissements d'instruction moyenne dirigés po•· l'Etat, dépense 
dont il a été fait mention ci-dessus, soit • • • • • • • . fr. 1,991 09 
b, Remboursement de retenues indûment prélevées sur les revenus • ôiH 51 

c. Sommes indûment portées à l'avoir de la caisse dans les écritures de l'admi- 
nistration du trésor public • • • 

d. Dépenses d'administration : personnel • 

e, Frais de courtage oc~asionnés par le placement des capitaux • 

Somme égale, • • fr. 

1154 47 
1,400 ,. 

46 61 

3,024 08 

' Le tableau n° IS constate qu'il o. été employé, pendant l'année 181>8, une somme de 
fr. 46,994-90, 1,our l'achat d'un capital nominal de 83,000 francs, eu rente 2 i/i p. 0/0 de 
la dette publique belge, produisant un intérêt annuel de 2,07!'5 francs, soit un, taux 11Joye11 
de fr. 4-41. Le prix moyen d'achat est de o6 i8/ioo. 

Le tableau n° 9 indique que les recettes se sont élevées, à 
bre 18lS8, à, • • • . • 
et que les dépenses montaient, à la même date, il 

la <lute du 
• . fr. 

31 décern- 
71,246 07 
~I ,798 215 

de manière que les recettes offrent sur les dépenses un excédant de . fr. 49,447 82 
somme qui a été appliquée à l'achat des capitaux dont il est question au tableau n° 5. 

La caisse possédait, à la date du l •• janvier 18l>9, un capital nominal de 911,800 francs, 
en rentes belges 2- 1/t. p. 0/0, produisant un intérêt annuel de. . fr. 22,701> ,, 

Les pensions à servir à 1a même date s'élevaient à . • • • • 20,34 I 11 

de sorte que le montant annuel des intérêts dépassait celui des pensions à 
payer, de • • • • • • • , • . fr. 2,hM 11 

Enfin, le tableau n° 10 renseigne le total des rentes que possédait ln caisse à la -tlate du 
1°' janvier 181>9. 
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Aux termes de l'art. 2t d11 règlement des caisses provlneiules de prévoyance des institu 
teurs ruraux, approuvé par arrêté royal du 10 décembre 1852, le purtleipaut qui change de 
province el qui est affilié i1 une autre caisse provinciale, conserve, s'il a plus de cinq uns de 
services, ses droits éventuels â mie pension sur la caisse de prévoyance de la province qu'il 
a quittée. 

Cette disposition est applicable aux participants <1 ui , par suite d'un changement de posi 
tion, sont immatriculés à la caisse centrale établie en faveur <les instituteurs urbains. 

L'art. 85 des statuts organiques de cette dernière caisse, admet la réciflrocité pour les 
instituteurs urbains qui passeraient dnns une commune rurale. 

On s'est demandé si, au point de vue des deux caisses, un instituteur urbain qui passe dam 
une commuue rurale. et oice 1:enâ, doit être considéré comme un partielpant nouveau? Cette 
question a été résolue affirmativement. 

On s'est encore demandé si, pour eompléter les cinq ans de participation dont il est parlé 
ci-dessus, il peut être tc1111 compte des années pendant lesquelles les intéressés ont été en 
fonctions avant l'âge de vingt et un uns. 

Celle question a reçu aussi une solution affirmative. 
11 est doue admis en principe que l'instituteur qui, ayant contr-ihué à une caisse provinciale 

de prévojnnce, quand même il aurait cinq années de participation, doit être considéré comme 
nouveau, J11 moment qu'il est affilié ii. la caisse centrale do prévoyance, et doit, par censé 
quent, subir la retenue du premier mois sur ses revenus. 

l\lalgré les recommandations faites chaque année, la formation des déclarations de revenus 
donne lieu à de nombreuses observations qu'il serait possible d'éviter bi les administrations 
communales et les instituteurs eux-mêmes, se conformaient exactement aux instructions 
données par le Gouvernement, \'oici la circulaire qui a été adressée à MM. les gomerneur, 
des provinces pour la production des déclarations indiquant les revenus de l'année 18150 : 

" Aux termes de l'nrt. 21 des statuts organiques de ln caisse centrale de prévoyance, tous 
les ans, au mois de décembre, les participants sont dans l'obligation d'adresser à mon Dépar 
tement une déclaration formée d'après le modèle B, cl déterminant le revenu dont ils ont 
joui 1fendant l'année courante. 

" Afin de mettre les participants :i même de se conformer aux prescriptions qui précèdent, 
j'ai l'honrieur de mus c11v11rer, ci-jointes, des formules de la déeluration susdite, pour être 
remplies par les renseignements relatifs aux instituteurs et professeurs de votre province. Je 
vous prie de vouleir bien faire répartir ces imprimés entre les diverses administrutious 
communales intéressées. 

" Je crois devoir \'0US recommander de nouveau de prendre les mesures nécessai res pour que 
tous les bénéfices quelconques, sauf leslrétribulions perçues pour leçons particulières, soient 
portés dans ces déclarations et séparément pour chaque espèce de revenus. Ceux que l'on 
omet le plus souvent, sont 1c logement, Je chauflago et l'éclairage ou l'indemnité qui en tient 
lieu, ainsi que les traitements supplémentaires pour les fonctions accessoires remplies par 
des instituteurs et des institutrices dans les classes d'adultes ou autres, tenues, soit ù midi, 
soit le soir. Tous ces revenus doivent être renseignés séparément, ainsi que je viens de le 
dire, et on aura soin aussi d'indiquer si c'est un bénéfice accordé à titre définitif ou si c'est 
une indemnité une fois donnée. 
• Aucune exception ne peut être faite pour la production des déclarations, même pour les 

inspecteurs cantonaux q1~i produiront de semblables documents. 
• Je vous prie, l\lonsieur le Gouverneur, de vouloir bien me renvoyer ces déclarations 

dûment remplies, avant Je 1lS janvier prochain." 
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Celte eirculaire complète les renseignements servant ù furmer les déclnratlous des 
revenus, 

L'art. 0 de la loi du }« juin )850 sur l'enseignement moyen, est conçu comme suit: 
"Les membres <lu corps admiuistrntif et enseignant des collèges cl des écoles moycn11cseo1t·c 

tenus par les communes ou Ies provinces, arec ou sans le concours du Gouw:rncment, qui ut• 
participent i1 aucune caisse de retraite locale, sont tenus de s'associer i1 lu caisse centrule de 
pré,·orance des instituteurs rt professeurs urbains, fondée par le Gou,·erncmcnt, en vertu de 
l'art, 27 de la loi du 2~ septembre IM2 sur l'instruction primaire. 

n Si les personnes désiinées au paragraphe précédent, qui participent à une caisse Iocalo 
ou a la caisse centrale de prévoyanœ, deviennent, comme membres <lu même corps, Iunc 
tionnaires de l'Etat, chaque a1111ée de service de participation à l'une ou à l'autre de ces 
caisses leur sera comptée, lors de la liquidution de leur pension, pour un soixnnte-cinquième, 
d'après les hases fixées par la loi du '.21 juillet 1844, modifiée par celle du lO Iévrier 18-i!/, 
sauf 11 règlcr,a,·cc les caisses, la quote-part de la pension afférente à la durée des services 
rendus soit à l'Etat, soit à un établissement communal on provincial, 

,, Le même princlpe sera appliqué à la pension de leurs veuves el orphelins. " 

Cet article n'autorise pas la liquidation en fureur des instituteurs de l'enseignement 
primaire qui passent clans un athénée ou une école moyenne de l'Etat, mais une exception a 
dû être établie pour ceux qui sont entrés dans l'enseignement moyen, du 1e• juin 1850 nu 
~ l mai i8oô, 11arce que, pendant cette période transitoire, le diplôme prescrit par l'art. 10 
de la loi du 1•• juin 18:S0 n'a pas été exigé. Un arrêté royal du 15 février 1850 est intervenu, 
qui a réglé lu position des agents de celle catégorie. Cet arrèté est conçu comme suit : 

• Vu l'art. 9, §§ 2 cl 5, de la loi du Jer juin 1850; 
,. Vu l'arrêté 1·oyal du 20 décembre 1852, déterminant les statuts organiques de la caisse 

des veuves et orphelins des membres du corps administratif et enseignant des établissements 
dinstruetion moyenne ù:ri&üs par l'Etat ; 

,. \'u l'art. 85, § 4, 'de l'arrêté r11ral du 18 décembre 1855, modifiant les statuts de la caisse 
centrale de P.révoyance des instituteurs et professeurs urbains; 

~ Vu les§§ 1 cl 2 de l'art. 22 de l'arrêté royal du 10 décembre I 81:2, portant réorganisa 
tion des caisses provinciales de prévoyance des instituteurs primaires ruraux ; 

,, Considérant qu'il est équitable de tenir compte des droits acquis par eux. à une pension, 
du chef de leurs services antérieurs, aux instituteurs primaires qui, pendant les trois premières 
années de la publication de la loi précitée, sont passés, comme fonctionnaires de l'Etat dans 
l'enseignement moyen, et participent, en celle qualité, à la caisse des veuves et orphelins 
instituée nu liinistére de l'Intérieur, par l'arrêté royal du 29 décembre 1852; 

,. Considérant r1u'à celle 611 il y a lieu <l'appliquer, aux intéressés, l'art. Bl>, § 4, de 1'11rrè:é 
royal du 18 décembre 18515 et l'art. 22 de l'arrêté royal du 10 décembre I 8a2 précités, pour 
fa liquidaliou des années de participntion à la caisse centrale ou à une caisse pro,·incialc; 

,. Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

• Noos AVo~s ARRÊTÉ ET ,\l\r.tro:1s : 

,. ,\11T. 1 e•. Les années <le services pour lesquelles les instituteurs primaires, nommés dans 
renseignement moyen pendant la période de transition déterminée ci-dessus, ont contribué a 
la caisse centrnlc ou à une caisse provinciale de prévoyance, seront admises en liquidation, 
conformément aux dispositions de l'art. 9 ile la loi du l'"• juin I BlS0. combiné avec les art. 2.2 
de l'arrêté royal du 10 décembre 18lS2, et 8a, § 4, de l'arrêté royal du 18 décembre 1855; il 
sera tenu compt~ de ces années de services aux ayants droit, lors du règlement définitif de 
leur pension par l'Etat ou de celle de leurs veuves et orphelins par la caisse des veuves <lu 
personnel de l'enseignement moyen. " 
li y a lieu de remarquer que l'art. 22 de l'arrêté du 10 décembre 18!J~ n'admet la liqui 

dation que pour ceux des membres qui ont contribué à une caisse provinciale pendant une 
période aeeomplie de cinq années, - 
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CHAPITRE PREMIEII. 

l'AI\TICI.P_AIITS. 

Le nombre des participants, â la date <lu l" janvier 18159, élait de . • 8-'6 
dont 836 mariés et o 10 eéllbntuires. 

Le nombre de ceux qui ont été humnu'leulés :\ la caisse pendant l'année 1859, est de 53 
4 étaient mariés et 49,, célibataires. 

Tutul. • 899 

il faut défalquer 7 mariés et 16 célibataires qui, pendant la même année, ont cessé 
lem· affiliation ~ ln caisse • . • • • • . • 23 

Le nombre des partleipunts, ù ln date Liu 1•• janvier 1800, étaitde • 
iJ3B étaient mariés et o-43, célibataires. 

L'ùge moyen des 8~~ participants , à la date du ·1•• janvier 18!>0, était comme snit; 

Pour les mariés, de H ans et 10 mois, et pour les célibataires dei l ans et 4 mois. 

A la date du l •• janvier 1860, il était pour Ios mariés .de 48 ans.et .i mois, et pour les céli 
bataires de 32- ans et 7 mois, 

Les o& nouveaux participants se divisent par groupes d'àge, comme suit : 

. 876 

DÉSIGNATION DES GROUPES. MARIÉS. CtLIBATAIRES. TOTUJX. 

De 1 l> 11 2i ans . . . . . • . • t!) 1 20 

21 2?, - •.••.... 16 li 16 

2!:î 50 - ..•••..• !) li 9 

50 5!S - •••••••• 4 JI 4 

5t5 40 - ........ " 5 5 

40 41:i - •..•...• " JI " 
4?5 !:î0 --- ••.••••• 1 " i 

TOTAUX, ••••• 4!) 4 55 

Les 23 participants, qui ont cessé leur affiliation à la caisse, se divisent comme suit, d'après 
- t .• 

les causes qui ont motivé leur sortie : 

{ o llARIÉS, 

Décédés qui ont donné ouverture à une pension de veuve 
Décédés qui n'ont pas donné lieu â pension • • • • • . . • ô 

• 1 
Démissionnaires • 
Pensionnés • 

. .. • . .. " l 
4 • •• •• 2 

Total. • 7 
88 
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~o Cf.LIBA.TA.11\ES, 

Décédés 
Devenus fonctionnaires de l'Etat, par suite de leur entrée dans un athénée ou une école 

moyenne. •· • 

5 

Démissionnaires • • 

Pensionnés • . 
Total. 

7 

1 

16 

Ces ~3 sortants se divisent par gl'Oupcs d'âge, comme suit: 

, 

DÉSIGNATION DES GROUPES. MARlfS. CÉLIBATAIRES. TOT,I.IJI, 

De -t o ù 21 ons . . • • . . . . Il i i 

21 2!J - •••••••• Il 4 ' 4 

2?) 50 - ••••...• Il 4 4 

50 515 - •••••••• 2 2 4

515 40 - ........ " 1 1 

40 1.15 - •• ' ••••• )1 i 1 

415 1>0- ........ " 1 1 

150 55 - ..•.•... 2 i 5 
, 

1m 60 - •.....•• 1 li 1 

60 615 - •••••• , • 2 1 5 

•rorAUX, .•..• 7 16 23 

CHA PITRE li. 

RECETTFS. 

Les recettes de la caisse se composent comme suit : 

1" Des retenues à opérer sur les traitements, soit d'activité oude disponibilité, cl les sup- •. 
pléments de traitement, casuel cl émoluments; 

,. Des retenues à prélever en vertu de l'art. o des statuts ; 
3° Des subventions des villes et des provinces; 
.4• Des subsides de l'Etat; 

5° Des dons et legs des particuliers ; 

6° Des intérêts produits par lus valeurs appartenant à ln caisse. 
Les diverses catégories do retenues ordinaires sont consignées nu tableau suivant: 
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RETENUES .NOMBRE MONTANT REVENUS MOYENNE MOYENNE 
soumis DB LA. Rl!TIINUE &Il.: IU'Ul't 

à DE PAI\TICll'ANTS, DES RETENUBS. A LA I\ETEIIUE. 113r plrlicip3nl. par participnl. 

4 P• 0/o • • • -19 5,894 97,5!SO 20'• 94 ?S,125 

- ., 01 ¼66 12,61>9 561,690 76 26 2, \78 .) t p. O • •

5 P• 0/o ••• 691 18,953 651, lOO 27 ?i'• 913 

Totnux •• 876 55,486 i ,O0O,UO • n 

l\loycnncs générales . • • • • • 40 ISO i,244 
- 

La première cntégorie des retenues extraordinaires est colle du premier mois, perçue sur 
les revenus en cas de nouvelle nomination. La recette constatée est de fr. 3,002-28, répartie 
entre IS3 participants, formant une moyenne de fr. 60-06 pour chacun d'eux, ou un revenu 
annuel Je 8SU francs. 

La deuxième catégorie des retenues extraordinairus csl celle du premier mois, perçue en 
cas d'augmentation de revenus. Cette recette qui s'élève à fr. 3,IS92-O1, répartie entre ~31 par· 
tieipants, fait une moyenne de fr. lo-54, ou une augmentation de revenus pour· chacun 
d'eux, de fr. 186-ISU. 

Celle retenue ne se prélève que sur la différence existante entre le revenu de l'année courante 
cl le revenu Îe plus élevé de l'u~e des années précédentes. 

La troisième catégorie est relative aux redevances prélevées du chef de services rétroactifs ; 
elle a produit une somme de fr, o,664-31>, versée par l06 participants. 

Dans ces chiffres sont compris les arriérés dûs pur des eontribunnts qui ont été admis il 
faire valoir des services antérieurs lors de l'institution de la caisse, mais dont le payement a 
subi des retards, pnr suite de ln position précaire où quelques-uns d'entre eux se trouvent. 

Le total des recettes portées nu tableau on 1, s'élève il fr_ -48,4311-81. 
Le tableau n~ 2 renferme les recettes diverses faites pendant l'année 18~0, cl qui s'élèvent 

à la somme de fr. ~5,313-90, quise décompose comme suit: 

a. Versements effectués par des instituteurs démissionnaires, dont la parti 
cipation a été continuée en vertu de l'art. o des statuts organiques du 18 déecm- 
hre 1855, soit • • • • • • • , • • . • • • . . fr. 707 0:2 

b. Intérêts des capitaux pincés en rentes sur l'Etat . , 23,370 Il 

c. Retenues indûment prélevées et qui ont donné lieu ù restitution au profit 
des intéressés . • • • • • • • • 

d. Annulntion de dépenses non acquittées • • • • • 
e. Transferts do la eaisse des veuves cl orphelins des membres du corps adml 

nistratif et enseignant des établissements d'instruction moyenne dirigés par 
l'Etat .. • . • . • . . • · . • • • • 

Somme égale • • fr. 15.313 90 
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Il n'a été constaté, pendant l'année J 8v9. aucune recette provenant : 
1 ° Des subventions des villes et dos provinces ; 
:2° Des subsides de l'Etat; 
~0 De dons et legs de particuliers. 
Le total des recettes porté à l'avoir de la caisse pour l'année 1859, s'élève ù fr. 76,7 ~8-7 t, 

somme qui est détaillée, par catégorle, dans le tableau. suivant: 

RETENUES OIIDIIHIRES RETENUES EXTRAORDINAIRES ET RECETTES DIVERSES 

A41'.C. JA31/2P.C.I A3P.C. 

.J..., •. .,, 
~ " -~ li •.. ':j 

" = --: 

TOTAL .,. 
IIP.Cl>TTES 

:t,t,111 09 12,s:;9 20 1 1s,032 ss l 3,G92 z, 1 3,592 01 l :;,œ1 35 1 !!l,3ïO » 1 3;; 4:? 1 w; n2 1 1,200 5G l n,;,s 11 

Le montant des sommes aequlses ù la caisse et pour lesquelles clic n'a aucune charge ii 
-crvir, est de fr. 5,0l>0-71, les participants oyant cessé d'être affiliés à la caisse, soit par 
démission, décès, ou pour toute autre causo ; le chiffre se décompose comme suit: 

1° Pour les célibataires démissionnnircs ou démissionnés. • . , fr • 
'2° Pour les célibataires décédés. • • . 
~" Pour les mariés décédés qui n'ont pas donné ouverture à pension • 
. 1'' I'our les mariés déuiissiouués . 

1,204 as 
1,0;51 10 
1,904 23 

n ,, 

Ensemble. .. . fr, o,OlHJ 71 

somme à laquelle il y a lieu d'ajouter les recettes de cette nature des années 
antérieures. 04,401 oe 

Total. .r-. tso,r,10 o7 

CHAPITRE III. 
Dtl'lti!SES, 

1.cs dépenses consistent en pensions à neeorder aux instituteurs et professeurs, ù leurs 
veuves et à leurs enfants ou orphelins, en secours, en frais d'administration, en restitution 
«l'avances et do retenues indûment perçues. 

Les renseignements consignés élll tableau n° 3 constatent que soixante-huit pensions 
1111L été servies pendant l'année 18~9 et que la dépense s'est élevée à la somme rle 
fr. 21,lS80-7 3. Dans ce chiffre on 'n'a pas compris la part d'intervention dans le payement des 
pensions liquidées pn1· la caisse des veuves et orphelins des membres du corps administratif 
d enseignant des établissements d'instruction moyenne dirigés par l'Etat, pour des institu 
teurs ou professeurs qui avaient contribué ù la caisse centrale de prévoyance a vant de devenir 
fonctionnaires de l'Etat, ce qui a occasionné une dépense de fr. '.2,015-75, comme on le verra 
ci-après. 

Les 66 pensions servies se répartissent comme suit: 

a. 42 pensions d'instituteurs. • • • • • • 
b. 16 pensions de veu ves sans enfants . , 
c. 10 pensions de veuves avec enfants • • • 

. fr. 

Somme égale. 

17,31H) 17, 
2,191 7lS 
2,029 81 

• fr. 21,1580 73 
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Les pensions: accordées pendant l'année 1859, sont portées au tableau n° 6. On y 
indique l'âge des pensionnaires, celui des instituteurs et professeurs décédés, et de leurs 
veuves, ainsi que de leurs enfants cl orphelins, lo temps de la durée de la participation, soit 
à une caisse locale ou provinciale, soit à la caisse centrale, Je revenu llloren, le montant des 
pensions, et l'époque de l'entrée en jouissance. La dépense nouvelle créée s'est élevée à la 
somme de 3,018 francs, qui se décompose comme suit : 

a. 3 pensions d'instituteurs, montant à. . . . . . . . . . . • fr. 1,748 
b. ,4 parts de pensions d'instituteurs devenus fonctionnaires de l'Etat, . . 1,076 
c. 1 pension de veuve sans enfant . . . . . . . . . . . lH 
d. 1 pension de veuve avec enfants, non compris l'accroissement. . . . . 71S 
e. Accroissement à raison de deux enfants. . . . . . . . . . . . 25 

Somme égale. , . Cr. 3,018 

De manière que 1a caisse a payé une somme de 1,9~~ francs pour pensions, et qu'elle 
intervient pour une somme de 1,076 francs dnns le payement Je -1 pensions accordées 1iar 
l'Etat. Aucune pension d'orphelin n'a été accordée depuis l'iustitution de la caisse. 

Le tableau n" 7 indique les extinctions survenues pendant les années antérieures, Elles 
montent à 712 francs. 

Le tableau n" 8 indique le mouvement des pensions à servir et des pensions éteintes. 
A la date du 1 cr janvier 1860, la caisse avait â payer soixante-huit pensions, comme 
suit : 

39 pensions d'instituteurs 

12 • - de vcuYes sans enfant. , 

17 avec enfants • 

Aoeroissemcnt à raison de treute-huit enfants tigés cle moins de seize ans 

Ensemble • 

. . fr. 16,75!5 
~. 111 
2,979 

847 
-- 

. fr. ~2,602 

Les dépenses diverses sont consignées au tableau n° 4, et s'élèvent à la somme de 
fr. 3,920-82, qui se décompose comme suit : 

a. Restitution d'avances à la caisse de pensions des veuves et orphelins des membres du 
corps administratif cl enseignant des établissements d'instruction moyenne dirigés par 
l'Etat, dépense dont il a été fait mention ci-dessus, soit. • • • . • • , fr. 2,0HS 75 

b. Remboursement de retenues fodûnient prélevées sur les revenus • • • • 249 08 
c. Sommes transférées à l'avoir d'autres caisses • • 
d. Frais d'administration . • • . • • • • • 
e. Frais de courtage occasionnés par le placement des capitaux • • • 

199 25 
1,400 n 

56 24 

Somme égale. . fr. 3,920 82 

Le tableau n° li constate qu'il a été employé, pendant l'année 181,9, une somme de 
fr. 156,6J2-96, pour l'achat d'un capital nominal de 101,000 francs, en rentes 2 4/i p. 0/0 de 
la dette publique belge, produisant un intérêt annuel de 2,o25 francs, soit un taux moyen 
de fr. 4-.U) p. 0/0• Le prix d'achat est de 55 •0/io0• 

Le tableau n° 9 indique que les recettes se sont élevées, à la date du 31 dé- 
cembre 1859, à . • • • • • • • • • • • . • • • • • fr. 73.748 71 
et que les dépenses montaient, à la même dote,.; . • . • ~IS, ISO l lSIS 

de manière que les recettes offrent, sur les dépenses, un excédant de. • • • -.S,247 16 
somme qui a été appliquée à l'achat des capitaux portés nu tableau n° o. 
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La caisse possédait, à la date du 1°' janvier 1860, un capital nominal de 1,0 li,800 francs, 

en rente 2 t/i p. 0/o, produisant un intérêt nnnuel de • • • • • • • • • Cr. 2!S,320 
Les pensions à servir à la même date s'élevaient à • • • • , • • • • . 1i,69~ 

De sorte que le montant annuel des intérêts dépasse celui des pensions à servir 
de 2,628 

Le tableau n• 1 (> renseigne le total des rentes 11ue possédait la caisse, au 1 •• jan 
vier 1860. 

compte ·rendu pour l'année 1860, 

On a soulevé la question de savoir si la participation à fa caisse dei- membres du per 
sonnel de l'école des porions et contre-maitres à Charleroi, est obligatoire. La négative a été 
décidée; l'affiliation de cc personne] est facultative. 

Un participant ii la caisse centrale qui a passé ile l'enseignement primaire i1 l'enseignement 
moyen, postérieurement aux trois premières années à partir de la pro111ulgntio11 de la loi du 
1er juin IBISO, ne peut pns être admis au bénéfice de l'arrêté royal du 15 Iévrier' 18!S9 ('), pour 
faire compter ses années de services comme instituteur primaire, pour la supputation de sa 
pension personnelle ni de celle de sa femme et de ses enfants. L'art. lS lui permet-il de con 
tinuër · sou affiliation à la caisse centrale, pour qu'il ne perde pas lo fruit d:! ses verscments ? 
Cette quesuon a été résolue nffirmativernent, 

Une loi d11 29 décembre 1858 a séparé du territoire de ln ville de Turnhout, les hameaux 
de Scboonbroeck et de Yieux-Turnhout, et les a érigés en commune distincte sous le nom de 
Vieux-Turnhout. En conséquence, les instituteurs de ces deux sections, au lieu de continuer 
leur participation ii la caisse centrale <li} prévoyance des instituteurs et professeurs urbains, 
ont dû être immatriculés ri ln caisse de prévoyance des instituteurs ruraux de ln province 
d'Anvers. Une liquidation est intervenue entre ces deux caisses, el ln caisse centrale a rem 
boursé à'la caisse provinciale toutes les sommes qu'elle a reçues, comme si ces instituteurs 
a vaient toujours été affiliés à celte dernière institution. 

CHAPITRE PREl\llER. 

l>ARTICIPA!ITS, 

Le nombre des participants, à la date du \'' janvier 1860, était de 
dont fül3 mariés et lH3 célibataires. 

Le nombre de ceux qui ont été immatriculés à la caisse pendant l'année l 860, est de 6lS 
dont 1-4 mariés et 51 célibataires. 

• • Bï6 

Tuta]; . , , 9~ 1 

De ces participants il faut défalquer ceux qui, pendant la même année, ont cessé 
leur affiliation à la caisse. • ' • • • • • • • • • · • • • • • • • • .4,\ 

dont 12 mariés et Ël2 célibataires. 

Le nombre des participants, il la dote du l"' janvier 1861, était de • 

3ôa étaient mariés et 062 étaient célibataires. 

697 

____ _._.,_ - , - - -- -- ---- 

(1) Voil' le rapport sur le compte rendu de i8ll9. 



( 3?HS ) [ N° 167. 1 
L'âge moyen des 897 participants, à la date d11 l8'janvier 1861, était comme suit: 
Pour les mariés, do Hans et 6 mois, et pour les célibataires de ~9 ans et 10 mois. 

Les 61S nouveaux participants se di visent par groupes d'âge, comme suit : 

DÉSIGNATION DES GROUPES. MARIÉS. CtLIBATAIRES. TOT..l.lJX, 

►

De 1!$ à 2t ans ••..•..• Il 18 18 

21 2lS - •..•.... )) 12 12 

21S 50 - ...• , ... 2 17 19 

50 5!S - ..•..... G 5 9 

51S 40 - ......... Il • " 
,.o 4t$ - •.•• ' .•• 2 ' Il 2 

41S lSO - •••••••• 5 ,, 5 

1SO 1S1S - ••.• ' ••• )) 1 l 

!HS 60- ...... ~. 1 JI l 

TorA1TX, ••••• 14 ?Si ~G 

Les H particlpaute qui ont cessé leur alliliation à la caisse se divisent comme suit, d'après 
les cuuses qui ont motivé leur sortie; 

1 ° 11,\IUiS, 

Décédés qui ont donné ouverture il une pension de veuve ou d'orphelins. • ,. 
Décédés qui n'ont pns donné lieu à pension • • • • • • • • . , • 3 
De, enus fonctionnaires de l'Etat, 1mr suite de leur entrée dans un athénée ou dans 

une école moyenne de l'Etat , • . • • • • • • • • 2 
Démissionnaires • 
Pensionnés. • • ' . 

Décédés 
Devenus fonctionnaires do 11Etat, par suite de leur entrée dans un athénée ou dans 

une école moyenne de l'Etat 

, . 

Total. 

2 

12 

2° CtLl;BATAIRES. 

. . . 

Démissionnaires • 
Pensionnés. , • • . 

1 
25 

Total, • • 32 

Ces 44 sortants-ee divisent par groupes d'âge comme suit : 
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DÉSIGNATION DES GROUPES. MARIES. CELIBATAIRES. TOT.t.lJS.. 

1 

De t!S i1 21 ans ...•.••• Il t 1 

21 2lS - •....•• " lt 8 8 

2U 30 - •.....•. t 5 6 

50 56 - ...• 1 ••• 4 6 iO 

55 ,o - ...... : . t , IS 6 

40 46 - •..•••.• li 2 2 

4!S ISO - •••••••• -t 1 2 

!SO ?SIS - ••••.•••• 1 1 .2 

?S!S 60 - .•••.••. 1 1 2 

60 65 - •....... 2 2 '• 
G?S 70 - ••••••.• 1 Il 1 

TOTAUX, • . , • , 12 52 44 

CHAPITRE Il. 

lltC&TTgiJ, 

Les recettes de la caisse se composent comme suit : 
1° 0~ retenues à opérer sur les traitements, soit d'activité ou de disponibilité, et sur lei. 

suppléments de traitement, casuel el émoluments; 
2° Dos retenues à prélever en vertu de l'art. IS des statuts; 
3° Des subventions des villes et des provinces ; 
40 Des subsides de l':P.tat ; 

1 

5° Des dons el legs des particuliers ; 
6° Des intérêts produits par les valeurs appartenant à la caisse. 
Les diverses catégories de retenues ordinaires sont consignées au tableau suivant : 

RETENUES NOMBRE MONTANT REVENUS MOYENNE MOYENNE 
•.. ,ouaii1 DB LA RETEl'IUB da r•Yen11 
à DE P4RTJCIPA.-.Tl>. DES RECETTES, pu parhe1paat. A LA RETENUE. par parlic1panl, 

4 p, 0/o • • • • 20 5,185 79,?S84 1 !S9 ~ 6 5,979 , 

3 .,, p. <>/,. •• nns H,265 52t,054 72 48 , 2,07t 

- of 670 17,048 !S68,277 ~!S 74 848 0- p.. 0 •••• 

Totaux .•• 815 34,467 968,895 » • 

- Moyennes générales. . . • , . • 57 .25 f ,t46 
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La première catégorie des retenues. extraordinaires est celle du premier mois perçue sur 
les revenus en cas de nouvelle nomination. La recette constatée est de fr. 4,804-74, répartie 
entre 56 participants, ce qui forme une rnoyeune de fr. 85-79 pom· chacun d'eux, ou un 
revenu annuel de 1,029 francs environ. 

La deuxième catégorie des retenues extraordinaires est celle du premier mois, perçue en 
cas d'augmentation de revenus. Cette recette s'élève à fr. a,210-07, répartie entre 222 par 
tieipants, ce qui donne une moyenne de fr. U-.41>, ou une augmentation de revenus pont· 
chacun d'eux de fr. 78- IO. 

Celle retenue ne se prélève que sur la différence existant entre le revenu de l'année 
courante et le revenu le plus élevé de l'une des années précédentes. 

1.a troisième catégorie est relative aux redevances prélevées du chef do services rétroac 
tifs, el n produit une somme de fr. 2, 198-86, versée par .rn participants. Celte somme se 
compose encore de quelques arriérés payés par des instituteurs qui ont été admis à faire 
valoir des services rétroactifs, lors de l'institution de la caisse. 

Le total des recettes portées au tableau n° 1, s'élève .i fr. -41,681-62. 
Le tableau n° ! renferme les recettes diverses foi tes pendant l'année 1800, s'élevant à fa 

somme de fr. 27,039-29, qui se décompose connue suit : 

a. Versements effectués p::tr des instituteurs démissionnaires et autres, dont la participation 
. a été continuée en vertu de l'art. IS des statuts organiques du 18 décembre 18~15, 
soit • • • • • • • . • . rr. 59?, 06 

b. Intérêts des capitaux placés en rentes sur l'État . . • 25,720 ~ 
c. Retenues indûment prélevées et qui ont donné lieu à restitution au profit 

des intéressés . 
d •. Annulation des dépenses non acquiué~s . • • • • 
c. Beceue accidentelle, provenant de versements effectués par des institu 

tcurs qui n'ont pas fuit parvenir les récépissés au Département de l'Intérieur, de 
manière que ces versements n'ont pu être régularisés clans les écritures de l'ad- 

. nrinistration du trésor public, qu'au moyen de copies délivrées par le 1\1 inistère 
des Finances. Ces instituteurs sont au. nombre de trois, dont deux démission- 
naires, qui n'ont pas fait connaitre leur domicile, et un décédé sans héritiers . 

-440 l 0 
2ilô ~6 

112 815 

Somme égale • • • fr. 27,0~0 ~9 

Il n'a été constaté, pendant l'année 1860, aucune recette provenant 
1 ° Des subventions dès villes et des provinces i 
2° Des subsides de l'État; 
4° Des dons et lçgs des particuliers. 
Le total des recettes porté it l'avoir de 1a caisse pour l'année 1660, s'élève à fr. 68,720-91, 

somme qui est détaillée, par catégories, au tableau suivant : · 

RETENUES ORDINAIRES RETENUES EXTRAORDINAIRES ET RECETTES DIVERSES 

A 4 l' C. l,1 3 If'.? I>. C I A 3 P. C. 

3,183 37 

/ 

11,236 26 I 11,048 32 I 4,so, 1, 1 a.ztn o, 12,191166 

i .i .• .,,t: 1 TOTAL 
"t:: 

~~4,> 1 .. 
" 

ü!!ë •. ,; 
1 •• C. w .,;. ~~~i des 

..; .. 
" u lllt ~~~r::I :; •• = 0 ~ ·~ !! ·- ,::: - C ~- ~ 

C •;;._ - •. i'~i~ •. IIIECET'rns. .. .!? c.. ., .. ~ ,c..~ ~:, " •• ~-- i; ~ .. " tos = z ::; ~ -e ;... .0..c:"►

1 1 1 

25,120 • 1 2:13 :!6 1 593 os 1 4112 \!~ 1 68.no 91 

1 
1 

i 
1 

1 1 

90 
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Le montant des somrucs nequise1 à la caisse el pour le,qnelle1 elle n'a aucune charge à 
liervir, les partieipRnta ayant cessé d'y être affiliés, soit par démi11ion, décès ou pour toute 
autre cause, eal de rr. 7,913-73, chiR"re qui se décompose comme suit : 

I• Pour les célibataire, démission1Jaire1 ou démissionnés 
!0 Pour les céllbutaires décédés • 
3• Pour les mariés décédés qui n'ont pas donné ouverture ii pension • 
,4• Pour les mariés démissionnaires • 

• fr. -l, 100 18 
A91 18 
• • 

Ensemble. . rr. 

t,3!2 !7 

1,013 n 
il quelle somme il y n lieu d'ajouteJ• les recettes de la même nature constatées 
pendant les années antérieures à 1860 . • • • • • • • • • . IS9,IS 10 IS7 

Total • . rr. 67.4!.6 30 

CHAPITRE IIJ. 

ltPl!'ISU, 

Les renseignements consignés au. tableau n• 1 constatent que 71S pensions ont été servies 
pendant l'année 1860, et que la dépense s'est élevée n la somme de fr. ·U,342.9J. Dans ce 
chiffre n'est pns eomprise la part d'interveutiou dans le payement des pensions liquidées par 
1n caisse des veuves et orphelins des membres du corps ndministratif cl enseignant des 
établiss~ments d'instruction moyenne dirigés par J'Etal, pour des instituteurs et professeurs 
qui av nient eoutribué .i la caisse centrale de prévoyance, avant de devenir fonctionnaires 
de l'f.tat, ce qui a occasionné une dépense de fr. 1,706, 16 comme on le verra ct-aprês. 

Les 75 pensions servies se répartissent comme suit : 

a. -48 pensions d'instituteur, 
b. U ptmaions de veuves sans entant • 
c. 13 - avec enfants, 

. . . . . fr. 

. . . . . . 
19,.486 38 
J ,895 • 
2,981 IUS 

Somme ·égale. . fr. 2-4,3-12 93 

tes pensions, aecordées pendant l'année 1860, sunt portées au tableau n° 6. On y indique 
l'~ge des pensionnaires, celui drs instituteurs et professeurs décédés, de leurs veuves, aini.,i 
que de leurs enfants et orphelins, le temps de ln durée de la participation, suit n une caisse 
loenle ou provinciale, soit à ta caisse centrale, le revenu moyen, Je montant des pensions, 
et l'époque de l'entrée en jouissance. La dépense nouvelle créée s'est élevée à la somme de 
4,7-44 Irunes, qui se décompose comme suit : 

a. 8 pensions d'instituteurs et professeurs, montant à • • • • • • . fr. 
b. 3 parts de pensions d'instituteurs devenus fonctionnaires de l'Etat. 
c. 1 pensions de veuves s.1ns enfant . • . • • , , • • • • • 
d. ! - avec enfants, non compris l'accroissement à raison d'enrants 
e. 6 parts de pensions de veuves a,ee enfants, non compris l'accroi,semen, à 

raison d'enfants. . . • • • . . . . . . . • • . . . . .. . 
f. Accroissement à raison d'enfants • • • • • • • • , 
g. 1 pension d'orphelin. • • • • • • • • • • • • • . • 
(On a omis de porter au compte rendu de l'année 1 ~lS7, celle part de pension 

d'orphelin qui n'u été servie que pandant ai1: mois et qui a occasionné une restitution 
d'avance de 18 francs.) 

,,on, 
871 
310 
491 

522 
439 
~6 

Somme égale • . . • fr. 4,7-4-4 

Oe manière que la caisse a payé uue somme de 3,097 francs pour pensions, el qu'elle inter 
vient pour une somme de J ,647 francs dans Je pnyement de dix pensions accordées par l'État, 

Aucune pension d'orphelin n'a été accordée eu 1660. 
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I.e tableau n" 7 indiqua les extinctions survenues pendant Les années antérieures à 1860. 
Elles montent IÎ 1,418 francs. 

Le tableau 11° 8 indique le mouvement des pensions à servir et des pensions éteintes. 
A la date du 1•• janvier )861, la caisse avnit À servir 63 pensions, savoir: 
.u pensions d'instituteurs • 
U pensions de veuves sans enfant • • 
~I> - avec enfants. 
Accroissement à raison de 38 enfants âgés de moins de seize ans 

Ensemble . • • 

. fr • 

. fr. 

18,,415 
2,421 
3,992 
1,190 

26,018 

Les dépenses diverses sont consignées au tableau n" 4, et s'élèvent à la somme de 
fr, IS,117-o0, qui se décompose comme suit: 

a. Restitution d'avances à lu caisse de pensions des veuves et orphelins des membres du 
corps administratif et enseignant des établissements d'instruction moyenne dirigés par l'Etat. 
dépensa dont il a été fnit mention ci-dessus, soit • • fr. 2,706 16 

b. Remboursement de retenues indûment prélevées sur Jes revenues. • • • a7ts IS6 
c. Somme transférée à la caisse de prévoyance des instituteurs ruraux. de la 

province d'Anvers, pnr suite de l'érection en commune distincte des hameaux de 
Schoonbrock et de Vieux-Turnhout. 

d. Transfert à la caisse de veuves et orphelins de l'cnseiguement moyen 
e. Frais d'administrntion • 
f. Frais de courtage occasionnés pat· le placement des capitaux 

Somme égale . 

.490 ô7 
lOlS • 

1,400 " 
-40 .. u 

. fr. IS,117 ISO 

Le tableau n° o constate qu'il a été employé, pendant l'année 1860, une somme de 
fr. ~0,630- !S4, 11our l'achat d'un capital nominal de 7:2,000 francs, en rente 2 tj, p. 0/0 de 
la dette publique belge, produisant un intérêt annuel de 1,800 francs, soit un taux moyen 
de -4 . .41S p. 0/0• Le prix d'achat est de 56 1'!/100. 

Le tableau n° 9 indique que les recettes se sont élevées, â la date du 31 décembre 1860, 
. fr. 08,720 91 à. 

et que les dépenses montaient à 

de manière que les recettes offrent sur les dépenses un excédant de • 
somme qui a été appliquée à l'achat des capitaux portés au tableau n° lS. 

29,460 -43 

. fr. 39,160 -48 

La caisse possédait, a la date du 1er janvier 1861, un capital nominal de 1,0B4,800 francs, 
en rente 2 l/2 p. ·/., produisant un intérêt annuel de . . • • • Ir, 17' l ~o 

Les pensions à servir à la même date s'élevaient â • • • • • • • _~6,018 

De sorte que le montant annuel des intérêts dépasse encore celui des pensions à 
servir de • • . • • • • • • • • fr. 1,102 

Le tableau 11° 10 renseigne le total des rentes que possédait la caisse au 1°' janvier 1861. 
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Î.lBLEAU 11• 1. 

ANNEXES aux rapports presentés sur les comptes rendus de, 

1° Recettes. - Retenues 8111" les traitements, 

AIINtES. BASES DES RETENUES. 

RETEIWII.EtlJ 

OROll'iAIRl!S. 
Du premier moisdure,e 
nus de tout iMtitot.eur 
ou proCcntur qui yjent 
parlitiprr !t fo calsst, 

Nombre 1 do 
paruc1,a_o1s 

lllonllnl. 1 Nombr.. llloo11n1. 

1851> 

18:SO 

18!>7 

18~9 

1860 

1 Revenus de f ,tiOO fr cl au-dessous it 5 p. c.. . . . . . . . . . . . . , 

Jlevcnus au-dessus de f ,tiLO fr. ù 5,000 fr. inclus ÎI 3 i p. c , .. 

Revenus on-dessus de 5,000 fr. n ,f, p. e ......................•.. 
TOTAUX,, •••••••••••••••.••••• ' 

Revenus de 1,:î0O fr cl nu-dessous ù 5 p. e ... , ..•............... 

Revenus au-dessus de 1,ti00 fr. li 3,000 fr. inclus n 5 ! p c . 

Ilevenus nu-dessus de 5,000 fr. à .f. p. c •..... , ...•...•....••..•. 

TOT~UX ••••••••••••••••••••••• 

Revenus de f ,tiOO fr, cl nu-dessous à 3 p. e ... , ......•.......... 

Revenus nu-dessus de 1,ti00 f1. à 3,000 fr. inclus à 5 } p. c . 

Hevenus au-dessus de 5,000 fr. à 4 p. c ....•.............•..•. 

ÎOTAll.\,,,, ••• , •• , . , , ••• , • , •••. 

Revenus de 1,?SOO fr. el au-dessous à 5 p. c. • . . . . . .. .. . . . . . • . .. 

f8:S8· ) ltevenus au-dessus de f,ti00 fr. à 5,U0O fr. inclus à 5 ½ p. è . 

Revenus au-dessus de 5,000 fr. à ~ p. c ...................•.... 

TOTAUX ••••••••••••••••••••..• 

Revenus de t ,ll00 fr, et un-dessous à 5 p. c ...•.•....•...•.•••. 

Revenus nu-dessus de t,B00 fr. a 5,000 fr. inclus à 5 ½ p. c .•.•.••. 

Revenus nu-dessus de 3,000 fr . .à 4 p. c ..............•.•.•.•.•. 

TOTAUX ••••••••••••••••••••••• 

Revenus de t ,ti00 fr. cl au-dessous il 3 p, c. , : , • , 

Revenus au-dessus de 1,f!0O fr. à 5,000 fr. inclus à 5 ½ p. e ..•..•. 
Revenus au-dessus de 5,000 fr. it 4 p. c, •..•................ , •. 

ÎOTIUX , • •, •,,,.,. •, • • • • • • • • • • 

TOTAUX OÉ!UiRAUX •• ' ' •••••••• ' •• 

tiOi 

152 

10 

112 

Fa. c. 
13,797 10 I 6, 
9,609 71 

1 .4-~!.S 40 

706 1 21,8J2 21 
-,----1-1----1 

068 113,?31 59 

9,7:>!i 16 

12 1 1,i9!l 34 

4 

·I 

69 

!l6 

5 

0 

692 1 2ti,28~ 89 -1----1-1---- 
1586 

160 

t8,16t 1:S 

13,780 26 

Il 1 2,231.i 22 

P'a. c. 
3,009 25 

692 67 

27 

5 

t 

51 

4,0:SO 67 

2,881 27 

1>08 53 

JJ 

5,589 60 

1,271 14 

no » 

500 » 

71i7 1 5i, 174 63 

587 

Hl 

20 

Hi,201 17 

11,ti00 22 

2,833 7tS 

-,----,-,----, 
691 18,95:i 88 

166 t2,6:i9 20 

10 5, 8.94 09 

74- 

2 

76 

5 

-,----1-,----1 
670 

Hl!l 

20 

17,048 52 

iJ,~36 26 

5,185 57 

841> 131,467 91 

!l5 

5 

D 

2,1121 u. 

IS,112 45 

1,066 66 

J) 

6,179 09 

2,923 71 

478 52 

290 2!j 

5,692 28 

4,5~7 IJ:.? 

476 82 

" 
se 1 4,804 74. 

• 1 180,801 99 » 1 24,657 ll2 
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'recettes et des dépenses <le la caisse, pour les années {8~~ à {860 inclus. 

casuel ec émolumeate. {bepclces 1855 à 1860.) 

- 
RETENUES EXTRAORDINAIRES. 

Des in1frè1s /,.'rçus sur 
TOTAL 

Ou premi.r mols Du cher 
d,: 1ou1e eogmeo1.;11;.,,. l,s re1ena1 es .i:,arliti • des Observations. 

d< relenuu. PDIIISCD rclard • paye- Stttietl rflrOltlir1. uu 
IDCDI. 

So111lm·. I :\"ombre., 
RBTENl/ES. 

HHIDDI. Xombre. Mon11111. 1!0011111. 

•..... Fa .. t'a. C, l'l. ç • 

128 t ,048 Ol • • 10ü ,,,,o 16 22,894 tl2 

17 418 76 ,. • 7,{. 4,882 1.18 ilî,603 72 

1 8 55 • • u 2,3~5 20 ,, "~ 08 

uo 2,07!S 10 • • 284 11 ,GOlS O.S 42,645 0-2 - - - 
85 t ,003 5, n • 1811 4,211 05 2l ,88i 23 

17 85, Il • •• 65 ts,088 03 16,20:i 65 

2 162 66 I> • IO 3,017 45 6,069 ,5 
102 2,070 31 _:_I D 209 -12,516 tst 43,062 31 - - 
122 1,422 69 1, " 169 4,775 14 2lS,628 12 

" 2(16 15 • " 0::1 6,503 34 21,290 75 

2 5S 92 • .• 10 t,'81 75 4,270 89 

158 1,7.V,, 74 • • 27-i 12,71:18 23 til,198 7-i - - - 
i62 t ,014 69 • •• 118 2,915 99 211,U:2 28 

13 274 80 • " 03 ti,SM o, 18,70:i 72 

fO 6!10 78 • • 25 t .~9 70 4,96! 52 

185 2,880 27 ... • 25-i I0,217 82 48,81:2 52 - - - 
19, 2,,n, ,1 • • 6-i: 1,998 .O;j 20,328 li 
29 720 22 ,, • " s,,li6 50 i7,324 o, 

8 598 52 • " f 200 D ,;1s2 66 - 2lil 3,692 Of • • i06 6,66• 31$ 48,'54 81 - - - 
i02 2,618 06 " • 2!j 837 17 24,851 47 

23 562 18 • • :17 1,{61 69 111;236 ms 
7 229 85 " D 1 200 Il 3,613 20 - - m 3,210 07 • • 43 2,198 86 41,681 62 - - - • :IIS,672 110 " Jt • 54,821 71 276,853 72 

9i 



TABL::AU l'i" 2. - •.....• 
~ 

Recette• dlYCP8C8. (Exe•elcea '1855 à 1860,) 

VERSE.EKTS EFFECTUtS Tt\ANSFRRT ftBTENUSS 
JIU lltTÈRtTS DES CAPITAUX AOfRBS RIICIHKS TOTAL des i11ti11lean, d~miuioauim , places 111oan1 

na &al PISllo., 

ou 1>ta11a1no1n.c,s. d,i 
ANNtES. .r,V NOM DB LA CAISSE. a1i,d1~mt11 portm Cl produill dH Observa tio,u, (An, li rlDI 118\1111,) ,,ues 11 orpl~ias. 

1 

6 l'awoir nlneÂi11ir111. tmttu dinrwa. - 
Nombre, llon1an1. T111:11de l'lnlô~I. llon11n1. d•a11ttt1 eaiuef. (Po■r•J•oire ) 

\ 
Fr. C, Fr C, Fr, C, .. ,. C, 1-'r. c. Fr. C 

iSGIS •••••••••••••••• • • 2't p, ç. 1,,1107 ISO • 171 01 ·US,079 11 i,606 il

18ts6 .••••••••••••••• • • - 16,!)52 liO • !SOO 9f 17,a23 ,1 8ln ))6 

iats7 ........•......... ' ,10 02 - 19, i5'i ISO •• is1, is3 20,122 ms U98 il 

18?S8 •••..•••..•.•... ' 119 79 - 21 ,&"'2 ISO • 981 ,6 22,&SS71S 058 82 

. 
18119 •••••• , ••••••••• 7 707 92 - 25,370 • ll9lS 83 6«1 ilS 2!S,Sl3 90 603 60 

1860 •••••••••.•••..• 8 IS95 08 - 2!S,720 • • 726 2f 27,059 29 4',l)(J 58 

' . 
To•uux ..•.. 23 1,891 71 121,'°6 " m>:s 85 5,6U 87 i27,Ut2 41 ,,778 07 

- c::::, :-i ...., 

- Cil ~ -~ - 
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1'ADLEA0 N° 5. 
~ 

2" Dépeo8c.s. - 8cr,·fee de• pe11slon•. (Es:erelce.s 1855 it 1860). 

PAYEMENTS EFFECTUES, RE'l'E:\t:t:S 
NOMBRE MONTANT n• s.U HSIIOJI 

EXEIICICES. 
dëduetlen de 

Foite des retenues, pour lc1 pc115lons de Je, 
lelll:$ el tffltliH. Obserrations. 

d« PENSION!'lfS. PA l' EllE"TS. - catégories sui,ontes : (Po•r ,,..,..oiu.) 

Fr. .. Fr • c •• 

/ '. """'"" "' "' '"'""'" ' so 8,7!0 78 i,072 St

2o Veuves sons enfoui ••.. l5 708 .U 212 ,U 
tstrn 

S• Veuves avec enfants ..•• 1$ 1 ,ooi ms 521 49 

' 40 Orphelins • • . , • . • • 0 • a 

Touux. : .... ,«) 10,'85 20 1,600 7t 

/ '. 1 ""'" '"" ,, '"' """" ' 
5ti t0,486 7( 587 6l5 

2• Y cuves sans enfant. . . . 5 1$81 15 40 45 
1856 

5o Veuves arec enfants .... 9 i ,fü.(I 22 20;; 28 

4• Orphelins • . • . . • . . • • • 

TorAo:>. •••••• 50 12,714 DG sso 56 

) t • 1 nstitu "" e, · '' ""'''""' . i38 15, 19:5 12 520 40 

2o Veuves sons enfant .•.• 12 1,572 71> 12, os 
18~7 1,H:i354 ms t.i7 3• Veuves avec enfants .••• (l 

4° Orphelins , . • • . • • . • • . 
Torxux •... , , li6 rn,72t 21 t;98 11 

~ t" '"'" '"'""' ,, ""' "''"" ' 
39 ·U.,276 66 220 " 

2• Vl'uves snns enfant .•.. 12 2,021 llO 67 tiO 
18!>8 5• Veuves avec enfants. . , • 9 f ,li7~ 51 542 52 

4o Orphelins . . • • , . . . .,, • " 

1 

Touox ....•. 60 17,873 67 l 638 82 



[ N° 107. 1 ( 36') 

PAYEMENTS EFF~cruts, NOMBRE .MONTANT 
llll!TE)'ïUES 

•ca•u nu- 
EXERCICES. 1Wd1i,1ion de Observations. raite dtt re11111e1, poar lu pe111io11 de de, rmml•Ua- 

dll HNSIONNts. PAYEMENTS. - e11tgorles 11altan1t1 : (Po~r MIIIOir,.J 

) ,. , •••••••••• " •'°'"''""· ,2 17,3!S9 17 ~75 

2• Veuves sons enfont •.•• iO 2,t91 71> t!S7 7G 
18119 

3° V euves avec enfants. . • . 10 2,029 81 159 f9 

4o Orphcli11s • • • • • • • • » • " 

'l'OTAUX, •••• , 68 21,580 73 605 69 

! ,. '"'"'"""' ,, ... , ........ '8 19,'86 58 2!JI ·'-' 
2° V cuves sons enfant. . • • u J ,89:.1 • 13'.:I 53 

t860 
S• Veuves avec enfants •••• 13 2,96t IIIS tuO 61 

4• Orphelins . • • • • • • • " • • 

TOTAUX, ••••• 7!S 2',542 93 ,oo 58 

' Tonvx çi11iuvx. • • . 3,0 102,'711S 80 ,,778 CY'/ 



ÎABLllU No ,4. - 
Dépen■e• dl•e••e•. (Esercfeee 1811 à 1880.) 

"° N) 

. 
PART D'INTERVENTION DEIIIDOm119Elll~'TS DE BETIENIIES FBA.18 B'~D-■IWIIITBATl8N. FUA!S 

dans le ADUSIVEJIENT J>JIÉLl!''llES TOTAL 
poyemenl de, paoaions liquidm TOTAL de 

par la ci,ia.a\. 

UERCICES. caisse de, Teuv•• el orphelins sur 1 tra■afirer dts COIIIITAGE Obaeroatio,,1. 
do MATËIUEL 

l'enseignemenl moyen. les lraile■eats, suppl'-e1ts, et,. l l'a,oir d'anlrea caisses de• lllS DÉHIISHS 

remboum■eall. PERSONNEL. el TOTAi,. eapi1111 plads 

1 

dhenes. 
Nombre. Moat::.nt.. Opdré en llontant. Op4r.f en Monian1, .. ulres dipeues . ou alién4,. 

•• 

1~ ••. IS t,82{. 22 :IBIS~ 282 68 18li+ 1'9 114- '32 22 300 n • 300 •• 43 60 2,600 o, 

1856 ••• 6 1,587 2lS {8!11! 629 '5 ,. • 629 .&3 2,630 Q D 2,6!!0 D 001' ,.716 82 

18!S7 •.. 6 1,271 83 1856 ,11 2, 18!!1S 162 ?10 633 '' f,5'3 00 0 50 f ,:1:10 JI "" 5,,99 98 

:18lS8 ••• iO 1,991 99 18118 551 !SI 18158 tll, '7 48:S 98 t ,400 • • 1,400 D 46 61 5,924- !SS . 
181i9. , , 8 2,0US 71S 18!:19 249 !SS 18ll8 j99 25 US 85 f,400 » m 1,400 J) 56 2, 5,920 82 

1860 ••• 1' 2,706 16 1860 57!S ?56 1860 119:S 37 970 93 1,388 • i2 • i,&00 • zo '' 6,117 00 

1 

'fOT.lUX, • 49 11, 19i 20 2,5{0 Il t ,261 13 5,001 15 8,68f t;O 18 00 8,700 n 281 ,t 23,779 1, 

-11 c:r.> 
ClC 
......, 

,.... 
7. 
0 

C>~



ÎABLUU ~· IS. --------------- 
Pla.ce111enttt. (Exercices 1855 à 1880.) 

r- 
~ • - ~ . 
'-' 

ANNtES. 

VALEUR NOMINALE DES CAPITAUX ACQUIS. 

, :IATURll DU fONl>S, Tau da l'in"r~I • Capital nominal, 
poar cenc. 

MONTANT 
OE L'INTilRÈT 

aaaael. 

SOfflMES EMPLOYHS A L'ACQUISITION 

de, upilaax ldeslnt~JilS,lebus 
lnscril9 jusqu'au 

dnn1 la 4•colonne jour de l'ocbnt. 
TOUL, 

11n1x 
D'ACK.1.'l' 

ptartal, 

TAOl l0\111 
DES INTtRY.rS 

H~quela 
SONT l'i.Acis 

111r •••• 
deloi:.,i514t. 

Obsct'Vatiot18, 

l 
\ Rooto~bo~ : 

""· .. · 1 - 
\ 

4, t P• oJo, 

TOTACIX, • • 1 , •• 

J\IOYENNES, 

iS:îG •••• 

, Rentes belges • 

j 

TOTAUX •• 

}IDTKNIIBS, 

2 1 P· 0
/0• 

r-,. 
26,000 

tS,000 

i0,000 

10,000 

22,000 

FR, 
6ll0 

521> 

2!10 

200 

!SriO 

F1, C, 

15,910 •. 

6,906 2!1 

IS,!100 » 

ti,(518 711 

H,783 7li 

r.. c:. 
511 H 

!02 91 

Hi 97 

i6 66 

166 tl2 

I'•· c. -ts,o,s il !S5 •1. 
7,000 i6 li3 'la 
1:1,tli!S 97 !S:S 

!S,ti5!S •I ?!!S 3/,s 
H, 9!!0 27 lS3 9/, 1 

81,000 

" 

2,021> 

" 

w,618 7!> 

D 

538 i7 

" 

4-3,9?$6 0~ 

" !15 'la 

,.01 

,.,o 
,.li, 
,.?IB 

4.66 

.s.o, 

29,000 

10,000 

6,000 

rn.ooo 
51,000 

91,000 

" 

i21> 

2!!0 

t50 

:ms 
7ï15 

2,27!1 

11:i,9?SO " 

!S,?S21S ~ 

3,518 7ti 

8,506 2li 

i7,0611 ·57 

50,169 57 
., 

'" 50 
79 86 

7 92 

t9 78 

232 !SO 

584- 56 

•• 

i!S,99, 50 tiil 

!'.1,60, 86 !S!S ., .•.... 

5,526 67 !SIS '/,6 

8,526 03 tl!S 1/a 

i7,30l 87 !S!S '/,a 

1-----1-----1----1------,---- 
50,5!15 73 

V !SIS 'la 

4.5' 

·,.s2 ,.~ 
+.!SI 

4.ü, 

+.!$3 

..•..•.. 
~ 
0) c., -- 



1:-;:-,1 .••• 

Hontes belges • 

IS'iO ••. 

\ 

""· . . ) 

To'fAtllC. 
MonNNEs. 

Hcnlc~ belges , 

1 
TOTAUX, 
i\JoTE!!NltS. 

Rentes belges 

'_\ 

1

1860, ... 

TOTAi/X, , 
ft}OYIN!>ES, 

Rentes belges • 

TOTAUX, 

MOYENNKS, 

TOTAUX GtNLRAUX • 

.lllonNNBS. . 

2 ½ p. •/ •• 26,600 661> 14,896 J) 51:i 09 i.S.,951 09 ee ,uro 

- 6,800 170 5,8i2 • ISO 112 5,802 ti2 !î6 '/, 4.42 

- 20,000 lîOO i1,32li • ·so tm t l ,S;l!i 01$ se '/a .{..41 

- 10,000 2:iO ll,~00 • 79 -16 l>,470 16 u, ,.02 

- i0,000 20:5 ll,.WO • 80 15!$ e.zso ss ll-' - ,.02 

- 6,600 i6!i 5,!îO~ " !i3 62 3,617 62 li' .{..62, 

2,000 U,7!i6 .{.!) 
. - - . . . . . . 80,000 ·",427 •• 5:fü ,~ 

. . . . . . • }) ,. • ,, !'fü 1 ,. "fi(} 

- -· î 
2 ½ p. o/o. 58,GOO 9~0 21,iS!:i • 76 !12 21,i61 152 !.fü 1IL ''6, 1 
- H,000 27:î 6, 121î 62 90 15 0,211> 7:S IS15 "Ce ,.,2: 1 .... , .• _ .•.• ' - i2,000 500 6,701:i • 10 16 11,81'· 16 l.16 SfA 

'·'°'. - 2'2,000 mm 12,:i26 21î 177 22 12,7113 ♦7 156 '~ho ,.s2/ - 
85,000 2,07:S '6,651 87 565 OS Ml,9!" 00 - , . - . . . . . . 

. . . . . . 1) • •• • • .HO ·•!/, •• ,.,1: 

2 i p •• , •• SS,000 0;50 21,5W • so 72 il ,,o, 72 HO 'li- '·"" 
- 4,000 100 2,25:i 1) 16 06 2,2?>1 CO lm : /8 ,.,1 

wa 1,970 56 04 2,006 o, ,9 it,,. l 

- ,,ooo Il IS.08 

- as.oœ SaO 18,907 ISO 75 i9 19,070 69 ms 'la '·" 
- 21,000 1l2!$ 11,681 2:i 167 70 11,8'1~ 95 Hlî S/~ ',oi --- . . - . . . iOl ,000 2,t>2:5 üG,2üS 7ü 38'~2• tiG,6'2 96 

. . . . . . • • » 
1 • » ss ,.,IM 

'·'° 
2 ½ p .• , •. 32,000 800 17,920 D 66 66 17,986 66 116 '·'° 
- 2,,000 600 rn,,10 " 31 66 15,tiOt 0ti HO '/8 ,.,o 

- 16,000 4')(} 9,020 D 122 2-2 9, 1"2 22 ~6 1/s 4.45 
---- ---- --- - 

• 1 •••• 
72,000 1,800 40,4-10 • 220 !H Ml,650 rs, 

...... " • )1 » " 56 • !I /, oo "'· 4-!i 

...... ~08,000 12,700 281,:51;j 74, 2,0l9 80 285,!>Sb tsi 
• • a • • 

)1 • " • D tj;j •• i' •• ,.48 

- C;I 
O') ~ - 

,..... 
2 
0 - e, ~ 

--J 
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ÎAJILEA.1J 1'1° 6. --------- 
Peul••• aeal'd"8 peadant 

AGE 
1 •• 

da 111, •• u oa dn !'r• 

NUlltRGS 

.. " .. 
i ,,• ..! licliu de •0•111 

.•• = - .. 
~- IG DIII 

DATES DES lRRtTtS 
I! a. .. ... 

--- 

FONCTIONS 0-= it ••• 3 

1·-I ·~ 
. 

- .• 
1: " 

i 
I! g ; ? 0 ! !1 J : -.·;; 

i qu, 

l\EMPLIBS EH DERNIEJ\ LIEU ! 0 • 

ANlltES, 

•- 11 - -· - & 
• " 0 

t 1 

111 . ••• 0 ••• C, •••• 

-e ... 
.. •. 'Ï \i 

cealirt1I I• ptu1tu 
- .... 

-i 

0 • 

' 1 = .l! • - ... 
r.., !I

1 .•• - • ... ·r ~ 1 1 "D 
- 

1° ln•1Hutear• 

2 

43 1 21 avril 18!1!1. 1 End1sponibilitécomme directeurdel'écolc I fi/ tO 
primaire supérieure de l'Blat 6 Renail, 

8 novembre - l11st1luteor communal à Tournai. 69 10 

• •• 

• 

• 

• 

• 

•• 

~• Veu•e• 

t 
1 

89 1 8 mai - 1 Directeur de l'école moy,nne de l'État ii 1 • \ IS? '103 61 • 1 • 1 J8bt> •• \ Péruwelz. 

4.0 'l'en•e• 

t 
1 

88 1 18 JUÎD - 1 Directeur de l'école moyenne de l'État à 1 • l '2 tt 1 -H t 1 l 
1 

1, 
1 Gand. 

a• Orphe 

Néant. 

1° luatU■teu•• 
,11 17 J&nv1er i8~6 Directrice de l'école communale de Lou- 1 60 10 1 • 1 •• 1 • 1 • vain. 

J '8 20 rë,r1er - Professeur li l'athénée royal de Bruxelles. 66 0 1 • 1 • 1 .. 1 • 
3 '9 28 octobre - Directeur de l'école communale de lfons. 62 

: 1 
• 

1 
• 

1 
,. 

1 
• . 

' IS2 - Instituteur communal à Chmy • • • • 50 • • ,. ,. 
B 53 - Instituteur compnmal à Uerve • • . . '9 6 1 • 1 • 1 • 1 Il 

6 ru - Secondante atr.achée a11x écoles commu- 23 3 1 • 1 Il 1 • 1 • 
i8H6 • , \ nales de L1égc. 

7 1111 - D1rectr1ce de l'école communale de Iluy. 1 §6 f 1 1) 1 • 1 • 1 • 

t I IIO ' 28 octobre - f Pens1onnaire, comme iostitu&eur commu- 1 
011 A Tournai. • • • ' 
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lea années 1855 à 1880. 

BASES DE LA PENSION.: PENSIONS 
DATE 

POUR Mt■OIRE. 

J>L!dE DF. L/L PARTICIP/LTIO!t 

• ë 
•• i: - .. ..• .. 
! a

de 

l'ulr,e ea jeuissaace 
de 

<9hrro4lione. 

(•) l.à pe11sioo du orpl,1liA1 l'S\ 
b1~ s:ar 1, ~■sioA d, leur 11.i!re. 

e& protesaen••• 

2,000116 D 1 6 ., 

50O116 • ,. 
• 122 • 

» 116 • 

9;;3 

80 

1,033 

" 

.. 

» 

" 1 janvier 185~ " 

" 

" 

• 

aans enfant. 

12,96215 91 • 116 "· 119 !I 1 " 1 5581 • 1 • 1 t décembre 181151 •• 1 , 1 l'ar1depmion. 

&Tee enfants. 

181151 1 1 • 1 

Hus. 

et professeurs . 

800112 • 1 " 1 • 112 » 1 160 1 • 1 . 1 • 1 t j9ovicr -18116 1 D l ,. 
1 

i,511() t2 9 12 0 286 1 novembre ,.,, 1 } Pari ll'intenentiondons '•r,-~•menl • • • • • • • de 11 pensl:>n o«ortlil• tur c résor 
publie. 

t,800 " • • • ' • i20 • • » t janvier t 81!6 D • 
t,!00 22 6 22 6 ,110 t juillet t 856 ' • • • • • " " 
t,600 23 9 • • 23 0 1$93 • • • 1 octobre t 866 1 • 1 • 
,rso 5 2 D ». 3 2 23 • • .. { avril 1866 1 • 1 ., 

t,800123 9 • . 23 9 7li » • " { octobre 1800 1 • 1 • 
-- 
2,3.U 

••n• enfant. 

1 80_0r6 .•• 
1 " 1 

,, 1'6 • f " 1 401 ~ 
1 

» ' t juin 18/j61 0 

1 
801 

93 
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NUMtROS AGE 

DATES DES ARRtîtS 1 •• - .. . : C: •• du enr~n•• °" dn ,i .., " .. .. 
orpbelln1 A&fl de " FONCTIONS t! 8. .!!. . - - .. 0 .,.., moins de 16 ans • ·;;: 

.2 .s ii C: '!lli ~-- ..., 8. AllNtES. .. 
Il Cl 

... C Cl i -3 t! = nEatPLŒS EN DEJ\NIEl\ LIEU. ; ·i " .. .!! = '? ..• 
0 " i"i ."'·- ·- .. .o " coaRreal lu posioos. ·5-= li - ;; ;. •-"\ C Nombre. Age. 

.•. 
,: " 

"" 0 }' :!! •• ,g .,, 
~ Cl'·- ·- •• d: ; :1& " .; .! ·! ... .. - ... ..• ..,. 

a0 veuve• 

I i 
1 

46 117 junvier 1 s:m. 1 Professeur Cil disponibilité. . . . . . 1 I> ! ,l!j 51 40 1. l ' 1 u 6 , 1 
-10 11 

7 2 

5 JI 
1 

2 

1 

.f,7 7 juin - •••• u, •• , ••• communal â a ••• ,~ .... · I » 

1 '' 6 
26 fO t i JI 

5 lH 26 eetebrc - Sous-instituteur attaehé aux écoles corn- ,, 56 4 59 10 1 8 10 
munales de Bruxelles, 

.f, 1 00 28 janvier - Professeur en dis1,onibilité. . . . . . . 1 " 1 !54 6 129 51 6 1 u 7 

6 fO 

fi 9 

.S B 
i81f6 •• \ 

1 1 2 !! (S11ite.) 
1 1 

5 

1 

91 121 juin - Professeur ù l'athénée royal d'A1lon .•• Il 4:S 8 46 10 1 fi i 
29 novembre - lloîtrc de musique ù l'école moyenne de 4!1 - 1 fi 13 B 6 112 e 41 5 

l'Elol il Maliucs. 
12 I> 

8 6 

H B 

2 ' 1 

4° Orphe 
Néant. 

1° lustHaten•• 
1 !16 20 mai 181!7. Anrien prefesseur ù l'athénée royal de 1 !11 to 1 Il 1 ~ 1 Il 1 JI 

Ilasseti, 

2 'J1 29 juin - Ancien maitre de dessin h l'Madémic 1 71 Il 1 D 1 1) 1 ,, 1 11 
de Renaix. 

3 1 !18 t:J:/ juin - ,\ncien directeur de l'école primaire corn- 1 67 " 1 
,. 1 " 1 ,, 1 11 

munalc de îcrniondc. 

.f, !i9 - Ancirnne institutrice à l'école primaire I m, !I 1 p 1 1) 1 Il 1 Il 

i8ll7 •• \ comrnunalc de Visé. 

N 60 29 juin - Ancirn professeur au eollége communnl 1 41 9 1 " 1 ,, 1 Il 1 " cl"Yprcs. 

6 1 62 1 N août - Ancien premier régent à l'école moyenne 1 41 o, " 1 • 1 • 1 JI) 

de l'Etol à Y p1·es, 

7 1 66 1 9 novembre - 1 Ancien instituteur communal à Autle- 1 62 o, ,, 1 • 1 Il 1 e 
norde, 
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BISES DE LA PEIISION. PENSIONS POUR ltlOIRE. 
DATE 

! 1 g.;-: .!! 
i l>U&i:E Dit ~4 P.lJTICIP.U'lll~ 1 : ol de • •• C: ; .. ., = ·;; 

~ C = s .. ü ... 
.! ;; :. ."'C -; li ~be.rruntion&, i : .. .a l't1lrit tl jHissa1,e ·g ï: s :i .. .. f' i~"i. 0 ••• 

ë:I • .,; 
1 \ 

.!: M !! 0 ••.• ..!! 
i -! " Il •• !.; & .; ;; " •"'C•- â •• • "! .. de 

i f • i :.! oe . •• . .. .! "g l; 0 0 

1 .; :; : i=-j rOT,.U.. 0 z i: ê ~5~-; -0 ·;: .. : .. .•. diaqat peasio■• ••• ~ :- •. c:u 1: = < "' u:,. g ·! & -~ .. ... lt e ü i i f 't C: !11 a 
a ... = ~-- " g ::. ~ ,:,, 

RYec enfant•• 

l ,-46ùi 12 5 • 12 5

t,-'00, 17 ,, 
: l . 1 17 21 • 1 20t 68 •• I•• mers :185ti. , • 1 • 

600 11 -' • ·il ' • 116 19 .. ltr avril - 1 • 1 ~ 

t ,33:SI ta 91 • 1 • 1 13 91 • 1 :1:;2 8' • t•• juin 1sms. 1 " 1 li 1 Pan '1• pcn1ion . 

1,500, 12 -' 
20:S t6 • • • 

t2 ♦

16 " 

• 

• 
• 

U2 71 

1$2 

t7 

• 

• 

1 •• a rril 181J;S. 

f •• sept. 

• 1;it"' juin t&s3 • 

• 

• 
• 

" 
• 

Id. 

Id. 

et pNfes.en••• 

2,ISJ6l i2 5( • 1 ., 1 f2 tSJ ?lOOI • 1 • 1 • 1 ln oclob. isse. 1 li 1 D 1 11arl dïntcrvenllon dan~ le pay•-· 
menl de 1• pension accordre ,ur !• 

2WI 17 OI • 1 • 1 t7 01 731 • 1 • 1 " 1 - 1 " 1 1 Tr61or public. 
1) 

2,000 18 2 • • t8 2 600 ,. 1 • 1 ,, 1 i., janvicrl 8~7. 1 " 1 • 
230 

, 

1 
l'nmU - 1 

IS70 2, 5 • • 2, 3 • • • D 1 " 
500 17 9 • • 17 9 88 • ,, • t1r oclob. 18116. 1 • 1 D 

t,IS00 13 D 111 D to 9 3'5 • 

1 

1) • 1 - 1 
1) 1 • 1 Id, 

1,600 2, 6 • ,, 2' 6 ess " • • t•• juillet 1857. 1 • 1 " - 
2,"87 
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flUltROS AGE 
DATES DES ARRhts 1 •• u • .. . : ! cJesenr1n1soudeaor- 

.. .,, l . 
~htl1ns do 111oia1 " FONCTIONS .! - 0 i .1~ if • 'O ile 16 ans • "' .. AIINtES. l. q"i _ .•. . ~ i 

i: : ..... .ë ! li .. ·- : :; '? ... 
llltlll'LIES EN DEI\NIE8. LIEU. u = .! •• - .. • o 2 q1fiml lts P,IIÏIIS. lë " - ! .!. a t(Olbbre • Age 

.,, 
:; ·.::.,, •• 0 •• C: 0 .5::é ,! .,, SI •• ~- •• 

:ti 
t 

=: ..! li .., .. - .•. •• ..,- .. ..• .,, 

~o VeaYe8 

t 1 Gt l 29 juin t85i Prorcsseur d'11rcbilecturc A l'Académie de 1 • 1 71 7 167 21 • l • 1 
Renaix. 

2 1 65 1 6 not"eml,rc - Pro(Cl5$eur de dessin à l'école indus1rielle 1 - 1 63 u I tl7 2, Il 1 • de \"en,iers. 

3 
1 °' - - ,.,;,. ;,.,.;,,, .. , .................. · 1 •• ,2 9 53 • 1 • 1 ,. 

,S. 

1 

615 9 - - ~ - àDicst. • ;;2 8 51$ 0 1 • 1 • 
G 67 - - Professeur à l'Académie d'Annr.s. • . • • 62 s, • 1 • J8:s7 • I 

(11,i/t.) 

a0 l'eave11 

Nénnt. 

Néant. 

1° Io•fltllleur.s 
t 
2 

3 

68 

70 

71

3 avril 

6 

1858 1 Professeur à l'école de musique de Mal mes I o, -' 
lnsliluteur communal à Bastogne. 

fnslilutrice c,,mmumle A Hasselt. 
43 6 

62 • 

,, 
• 
» 

•• 
• ,. 

" 
• 
1) 

,0 

" 
., 

f858 , • \ ~0 Tenve• 
t 1 ., , •• .....,, "'" I m, •• ,,., •• ,.,.,,, ...,...., "' "'""• • 1 • 160 8l70 21 » 1 J) 

Thuin. 
2 1 76 1 3 novembre - A.ssislanl à l'école moyenne de l'Élal, à 1 • 1 1.11$ 8 1 ss Il 1 • 1 J) 

Oinanl 
3 1 77 1 - - 1 Professeur à l'athénée royal de Tournai. 1 " 1 '" 8 1 61 t1 1 » 1 ., 
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BASES DE LA PENSION. PENSIONS 

s ~ 
t' = la !! • , 
--~ 0 0 " C'o~ 7 - ►"'0-a !: ., e • e ü j ~ 

1

.:i i ~ -21 ; A-;; l'J'OTAr.. ] -:. ..• s .•• ! '"'!';; 
••• Il " •• •- ,; l •. a 

DVIIR DF LA P,\aTICIPàTIOH 

i 
li 
! 
] 

DITE 

I' Hlrit fi jHÎSNIU 

de 

POUII ■tlOIIIE. 

8btm,otiont. 

sao-. enfant. 

2ti0ft7 9 

J ,21IDl18 ' 

1,O00 21 !S 

1,"0 2-' IS 
f ,000 18 2 

1) 

•• 

•• 
1) 

• 

• 117 9 

» 118 4, 

" 121 Il 

» 12, IS 

JI 1{8 2 

•• 

• 

D 

36 

190 

178 
20, 

HH 

" 

• 
,. 

• 

• 

• 

• 
• 
• 

f mai 1837. 

l juin 

ars 

• 

•• 

• 

•• 

• 

• 

• 
• 
" 

avee enta••••· 

0118. 

et p•ofe•sears. 

1,U$0 1' fO • • 

1: 
1

: 1 
28' • " ,. f novemb. f81S7. 1 • 1 • 

f,8'8 2"2 6 •• • 6911 • • •• 1 jan,ier {858. 1 • 1 • 
t,200 22 Il JO • uo • ,. • - - 

1 
• 

1 
• - 

1,,17 

.sana enfant. 

2,6.Wjt3 9 1 ,. 1 • ltS D 1 " 1 292 1 D 1 •• 1 1 février f8lS8, 1 • 1 • 1 Pari dï11tene111io11 dan.s le paye~ 
mtal dr la peasio■ utordie 1■r la 
caisse de l"t11selpemeo1 ■10,en. 

1,0001 1:1 

: 1 
" 

1 
,. IS :1 1) 159 1) • t avril - • • Id 

'56 ~,760Î~ 1) " 2, • • • f décemb. - " • Id, 

-- 
867 

o, 
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- 
. AQE : 

' .. id enr-■ts ott dH 

NUM(ROS 
. 

' . ' 5 : "'g 
otpllelt111 6a,f1 de "- ... i :;. .. 
moi11• de 1& au. 

OATES DES ARREîtS .... FO'NCTIO~S I! • lt .., Il ·-~I ·- ·- 
.. 

- .. I! •• 

C 

i .. I!.,, .21 

0 ·; 

g 0 " .. ~- •• •1ui 

l\EMPLIES E1" DJU\Nl&l\ J.IEU, ;] 0 p 
li O • 

•• 
·= ..! ... - .. 

ANNUS. e •... 

.!: a !! .; a g .! 

.. 
i,: . 

~ 

o!! : fi 
~ 

co~ruen~ lel pe•ita,. 
- :; ! 1 

,: t 

,_ . i 

: ..! • ... .,, ... !' 

. 

" .,, 

' , a• Veqva 

1 I 69 1 6 anil 18118 1 Instituteur à l'école eommunale ile Namur 1 • 163 ,,iss' 2 itS ' 10 , 

2 I 72 1 - - 1 Pensionné comme professeur Il l'école de • 6' 8 55 2 2 rn 2 
.musique de Maliues. 10 i 

5 I 73 1 6 août - 1 Instituteur attacbf anx écoles primaires • 50 2 25 8 ' 5 i 
communales de Bruxelles. 5 2 

f 6 
tlallflll 

f868 •. \ 1 71, 1 '1 ooût 1 Professeur au collége patronné de Courtrai 1 1 ~~ 1' ,9 9 f 1--·1i (n,itB) ' - • ' t5 3 : 
13 3 
12 2 
u 5 

4° 8.Pplle 

Néant. 

1° Instltatea•• 

t 781 U mon t8~9 '""'•~•,odopté Hnd""" .... - rG , 1 • 1 • 1 • 1 • 
2 '19 - - Professeur au collége communal d'Ath • 6i 2 1 • 1 • 1 • 1 • 
5 80 - - P1·éfeL des études nu collégc communal tic 63 t 1 • 1 D 1 D 1 ,. 

Charleroi. 

" 1 81 1 2 avril - 1 Directeur de l'école moyenne de l'État, à 1 61 111 1 • 1 • 1 • 1 • Lierre. 
1 
1 

Il ~, - - . "'°''''''" • '"••- ..,., a, •'"•"· · 1 " • , Il' 1 • 1 • 1 • 
' 1 

6 83 - '. - - 6t 10 1 ., 1 • 1 • 1 .. 
7 s, 19 avril - 1 Directeur de l'école moyenne de l'État, à : 1111 t 1 • 1 • 1 • 1 • 1 Gosselies. 

18~9 .• l
1 1 1 

s• veavea 
t 1 86 1 8 septembre - 1 Professeur à l'Acatlémic de dessin de 1 • 162 7162 81 • l .. 1 Malines. 

, .• 
1° Veave• 

f 1 8:$ 1 
- - 1 Maitre de musique aux écoles comlllunales 1 • 17sl27fl 

2 
1 : : I'. de Bruges. 

.f.O G ••• lle 

Néant, 
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BASES DE LA P!IISION. 1 PENSIONS 1 POUR llltMOIRE. 
DATE ,~ ~ i-' .. 

= lltlfE DE LA P48TIClr,\TIO!I 3 ~ ùt ·!""' ~ .-! .., :a a_ll>o .,d c, C ~ /;' ,: 3 ~ " ·""' li •.. ©bomiathmo. g .::, l'ealr€e en jouisnnee 'G-;:: c> •- ~ 1 & •• = "' ::: 1:;.~ g c.. 
• ë :! - 1:: f .. ,i .; 1 .e 0 ~::-_~ .•...• ~ 

e "j 
.!: •• :! .. de' :--8!~ fg ë~~a •.. .. ., ., 

• 'é ~eo " .,. f " 0 •• " - :, c.i..,g 4D ·- - " - .. =- :, :::;; l'OUL, t .. 
- "Cl ..• " :, .. i! t i:! tbaque peniion. ~ 5 !lô g ~ t. :r : .., = '° ;·a ,:. -.: a. i>"" ·- a .; o. l: f s.. c:S:. a .; 3 .. ti i: o. "' ~ 0 ~,-.1 ~ "' 

••ee enfants. 

f ,400 2' IO D • 24 IO ,, 

1 

280 U.1i • 1 t novembre 18'7 " " 

f, f?lO U fO • D U iO ,, J42 47 )) f mars fB/$8 ~ 284 

i,591 10 5 ,, D IO 5 1 " 1 118 l 60 I _,, 1 1 février - 1 )) 1 • 

f ,200119 2 1 " 1 0 110 2 1 ~ '~1~' • 1 1 mars - 1 )) 

7.W 54-8 ------- 1,088 

lins. 

et protess euri,. 

679 20 • » )) 

,0 ï 226 • ~ J) 1 janvier t81>0 1 )) 1 )) 

1,700 to • • )) 19 ,i ~58 0 0 " - -181i8 1 ~ 1 Il 

2,990 tD 9 n • 19 9 984 " " " 1 octobre - 1 • 1 • 
; 

i 
\2,000112 0 1 " 1 ~ 112 9 1 424 1 111 1 ,, 1 ~ l - - 1 )) 1 • 1 Pordic pension, . 
' :f ,0O0 8 4 " " 8 4 138 1 .•. 1 » 1 • 1 - - 1 ,. 1 " 

626 15 9 ,. 
" l3 9 1431 " 1 )} 1 » 1 - - 1 • 1 » 

f,7:SO 12 0 " .•. 12 9 571 1 • 1 " 1 • 1 - - 1 ,, 1 .•. 

-- 
~ 2,824 

•an8_ enfant. 

I' "l" ' I ,, 
1 

» 1•0 ' 1 l) 

1 
941 ~ 

1 
J) f I mai 181$91 l) 

1 
» 

1 

avec enfant8. 

I ,00120 51 • 
1 

» 120 31 0 

1 7~ 1 2!i 1 ,, 11 avril -1 J) 

1 
» 

1 

••••• • 
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AlllltES. 

IU■tROS 
I j I OATES DES AJIRtttS 

i 
tl -= 

, •• rm1 les pt11im. 

FONCTIONS 

REMPLIES EN l>El\NIBR LIEU, 

AGE 

des tDfon1soudclor 
l)~tlio1 de PlOÏDI 
ilelho,, 

Nombre, 1 Age. 

1860 •• 

1° ln8tltuien•• 

1 1 o, 1 ,,, d,:cemb. 1Sli9, 1 l>irrtteur de l'étole moyenne de l'Elat, il 48 IS 1 D 1 • 1 • 1 • Saint-Tronc!. 

2 1 
07 \ 20 - - \ Professeur D\I collége patronné de Dinant. !S6 !S 1 » 1 • 1 1 

"' 
l) 

3 1 98 Direetrlee de l'école gardienne o• 3, ù u 0 1 1 1 1 - - • • • 1 • Bruxelles. · 

' 1 1031 6 arril t860. I Jn~liluleur communal, ÎI Bruges • • • . !SS 10 1 » 1 » 1 » 1 • 
!i 1 to, 2 juilltl · - lnslilutriceà l'école 1-ommunale des filles, 56 l:S 1 » 1 ,. 1 » 1 • 

à Bruxelles, 

G 

1 
f~ 1 2 - - 1 I>rorL'SSeur ù l'Académie de Saint-Nicolas. 60 ,, " 1 ,. 1 l) 1 0 

7 t07 16 - - ~!aitre de musique h l'école moyenne de 58 IS 1 • 1 ,. 1 • 1 IO 

l'Etat, à Saint-T1om.l. 

s 1 108 1 27 - - 1 ?tloitre de dessin ÎI l'école moyenne de 1 02 71 • 1 )> 1 • 1 ,, 
l'.Etal, àThuin. 

t 

2 

fOO 1 6 anil 

101 7 

1860. 1 Ancien dlrecteur des écoles communales 
de Mons. 

Instituteur de l'école primaire ecmmunal, 
à Dce,lyk 

~o VeuYe8 

" 

66 ~l?i7 8 

63H 168 n 1) 

" 
,. 

•• 'l"eaTe• 

1 1 i02 1 7 avril 1860, 1 Profosseur au cellége communal de Ton-1 • 1115 1 1 '6 t I · s 1 rn. • gres. 
H 8 

6 2 

2 1 106 1 2 juillet - Anrfo11 professeur au coJJégc communal » CO t 1 48 t 1 t 1 f5 ' de Bouillon. 

5 1 es 1 ~2 llécemb. 18!)"9. IJailre de musique à l'athénée royal de • '6 ' 29 Il 2· 2 9 
Bruges •. 

t 3 

06 I 22 - - 1 Professeur, id. 0 H3 1f ISll 1 2 1'1 
12 3 
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BASES DE LA PENSIOI. PEIISIOIIS POUR ■tlOIIIE. 
DATE 

i ê "Il.! ..!! 
l)UatE DE LA r,UTICIPA.TIOIJ ! ; •• ....... 

" •• i i ;o: ·;; .. " s •.. 

1 l = i r;, " • • .... .,, 
(lborrDAtione. & • .. l'etlrit tl j"ilsa■u êl;: •• ]'!. : .. f- f~t - ,, ! ,; ' .!! .. 0 -- .. ..!! ". - li...,;:: ] •• :, llo 1 • i: " ·o Î ·;; M - de -. : ë f ! ~ .. ; •• - l . 0 0 

• C ;- • . .!. .=, C: .,,_ - .. -i: 70'1.U., .. { .;1H .. i .., ·~ .. ! E ... t: ..., .•.. C • .,. 41 i"ii 0 ~ ..2 ! 
"' r .. "t.::, 0 

" . - 1 ... f c!t, 2 •• •• 1 .,_ 
11 "1•- .. " C. :::, C. 

ea profe•■ea••· 
2,2001 19 9, • 1 • 1 19 91 12,, • 1 • 1 • 1 1 juin fb~. 1 • 1 • 1 Pari d• i,elllioa mccorJfco e11 •·rrau 

do â 2 de l"a,1 9 de la loi 111, l'eosci- 

1 1 
• 1ormr111 mo1~11 d11 1., jui,a 11151!. 

1,t:00120 '7 Il • 20 7 fH7 " " • f St•11ttnifi. - • • 
t,5Gfl 21 • • • 21 • fUG • • • f j11nvier 1800. 1 g 1 • 

1,,112, 21 • " • 21 • 508 • • • - - 1 • 1 • 
t ,2l>G IO 10 218 

•. 
1 novcm. ISW. 1 fj • • i; • • • • 1 • 

tlSOJ 10 Il • • 19 • tf:6 • • • 1 janvier lltGO. 1 • 1 • 
30() G IS Il • 6 !S 5! • " • - 

, •••. 1 
• • 

1 
Id. 

6001 13 10 • • 15 fO f 15 " • • 1 juillet • • Id, 

-- 
2,!1.W 

••a• ealan1. 

1,800 ' " • • , l . 1 00 • • 1 ••••.•.••. , •••. 1 • 1 120 

2,0!:13 " 8 " • u s • 2:;o • • - - 1 " 1 •• 

5101 

avec enfanta. 

f ,9931 20 101 • 1 • 1 20 101 • 1 3'11 1 173 1 • 1 1 , ovemb. 18!i9. 1 . 1 • 

1,22H u: li • • 14 

:1 
• 1-i!S ~J • 

1
• ; ...... ·"'°· • • 1 290 

300 t2 Il • • 12 • 31 • 1 a\'ril 1$9. 1 • 1 • 1 P"'' d"in1c"flt1ioa J•ns le P•7•- 
11eal oie la pension Ate0rdte su, ta 
caiue de l"en~i1ne111cn111,oyen, 

2,1001 12 ol • 1 • 1 12 111 • 1 2~31 7f 1 •• 1 t j11illt'I ,..... 1 • 1 • 1 Id. 
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NUMtROS l&E 

.; DATES DES ARRtîts . . 1 •• 
deseftfauuo1uJesor- " .., " :: ":li 

-~ FONCTIONS •. .2 .• w~ plielias de IIIOÎDS 1!:: - . 
ANNÉES, = i .; a"C ile 16 ens. .. qui .2- .,. t :: .•. -◄: J: C ~ i I!" ..• ::, .2 .2 ! .. .., 

Rl!MPLIF-'i EN DERNIER LIEU. ! :i ., .. ,o .. ... " :lf . .,, .. coRieal les p,asiou. 
.,_ ·- ., - .:: a ëi -; .. - ..• ► ·- C Nombr:. Age. . -., :! •. .2.,, :S C O 

t - .. " e .ï a . " ~ - " ~..!!• •. 11 ~ i. .., ..• ... 

( IS 99 14 décembre 18~9. Instituteur i1 l'école moyenne de l'Etat, à • 52 8 56 7 ' 8 • Tongres. 
7 • 
tH 
.. IS 

6 rno - Premier régo11l il l'école moyenne de l'Etat, • 30 7 26 6 t 2 Il 
h Limbourg. 

7 uo - Professeur à l'athénée royal de Gand . . • '$'] 2 52 6 5 7 ' s u 
.•.. • 8 

!860 . , 8 w - Directeur de l'école moyenne de l'Ellll, ô • ot ' ,s fi ?; H 1 
(S11ile.) Philippc,illc. 

12 tl 

tt 2 
/ 8 2 

6 10 

4° 0Pphe 

1 
1 

931 2t avril f8~8. / Professeur à l'athénée royal de Hasselt • 1 » 1 ts9 81 » 
1 

t 1 •is 6 1 \ 
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BASES DE LA PENSION. PENSIONS PDUR MtMOIRE. 
DATE 

~ ci~.!! ..!: i .. ~ ., do g·~ ~ - DUatE J)t 1,.\ 1',lRTICIPA'rtOJ< " " " s ,:j ~"' ~ ·;; . .. •• •. 'ü .... ~ •. ~ •• 3 ~ C: -" l'eatrëe en jouisianee ~=~ -~ !.; 0b1moationo • .. i :, ., e- .~; !,.i! .. E 5~"i .. 1 ,!: .. .. 0 .... .., ë .. •• " :l M 
d• a.11 a ü - ë-a·; "3 ~-~cl 

K ::, "' .i(" 8ê " :, 
d C :, " ë; .• 0 0s :i ,:,.!! 

TOTAL. 
.. w g M ~!i-; "'·- - Cl "' •. ~ ~êi ~ " .. •• "O •• C, 

.•• =';:; -t t < .. ehaque pension . 0 !! .. .,. 
= 

.., ::i "- "- ! : ~;, a"' t- ,!! ·:. .,, f e .., 3 C, ïi e a. "' ;::JI>.,,_ i a. l:l 

718 4 fO D » 4 iO • 2B 115 1) t septcm. 18~0. 1) » Pn,1 d'intervention ,Jaos le pa)e- 
ment do ·la penslen ueo:die 1u r 1• 
eaisse de l'enseig11eroen1 mo1cn. 

t,000 2 » >) D 2 )1 » 16 6 ,, i mars 1860. 0 » Id. 

2,991 4 1) • • 4 0 D 118 ~!) )) 1 juillet - D D Id . 

i ,000 f2 1) )) " 12 0 )) to6 ~5 )) t juin 181$0. » » Id. 

--- --- 
i ,015 459 

Uns. 

1) 1 )) 1 2 91 1) )) 1 561 t août 18156. 1 Id. 
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( 
TABUAII 11° ï.

r.:._..._,_ ,: ~ 
Pensions éteintes pendant 

NUMhDS AGE AGE DES TITULAIRES ET MONTANT DES PENSIONS tTEINTES LORS Dt 
IJf.S y1·ru1..\1Rf.S - 

lort • INSTITUTEUBS ET PJ\Ol'ESSEUns VEUVES. ENFANTS DE 

~ l>lt 1.KIIR 41>)115510~ ..; .. é Rdrf1io11 .., .f 1l a ~n- S111mn Con- Rë,·i1ioo Otds •••• - C Leur dëeh de Ottès. de de marioge 
s C u ru1sto,. dam1111ion 11,orioge. cll1111n11ion de 
s ! ij IMr ,eo,loa. . lo pen,ion. leur m4re. leur mc!re • 
Cl: :, ~

1 - .,, . 
. \ g 1: ~ 

... .. .;. .i ~ :c t é -i u ë .!: " " é •• â 1 i -~ ;; -~ " ·;, cc i; .:: .. 0 .. -~ .; ·! li .. t. ·! •• -~ ,i t. .;:, •• ~ \ · . ! i: :: 1: ... f' ••• •• ; .., ••• C IC •• ,. •. < C < f -4! ,o; i -< .. < C < C < < • o " ·;! " .. •. C. .. ., l ·;;; .,, .,, .;; ~ i 11 C. C. ••• ... C. C. g 
Q ~-= ~ < -< 

1 1 1 I · ·1--1 ·•1 ·-l ·•I ·1 l;I l'l l1I 1·1 ·ljl l;I f 1 1 •ü C ,_., S: •• C •M C • - •• C:: • 1111 S: •fiO C . . .. 
V•! ••- M.,_ w-e _,._ 1111 111,.. C Wt.•- f •- ff ••- ëi U:•- fld Cl>,,.. I? 4'1•- Cl5 -·- . c:o :o :o co s;.c ._ c:o .,. c e ,::o .., s:o ._ ~o '"' 11:0 =:o '" = 0 •• 

,-:;=. -.~ --c: ~Il <:::i'. ~ <~ •"- <S ta. <:& "- <.? ~ <2 es.. <2 t,a,, <.t t&. <:.I "" 

1° lnsfHoteors 

l . 1 ~ 1 • l 32 ·1 • l • 1 • 1 ;!4 °1 IU 1 • 1 " 1 • 1 M 1 • 1 M 1 " 1 • 1 • 1 • 1 " 1 " 1 • 1 " 1 • 1 • 1 

1 1 ~• Yeave• 
2 1 2fl 1 •• 1 >I 1 77 ~1 t> 1 N I Il I n I N 1 » 1 b 1 • 1 79 2! 156 1 • 1 » 1 N 1 » 1 H 1 » 1 D I U I N I D 1 

1s:,•· ;, · 3° Veuves 

.Néant. 

4° Orphe 

:Nêant. 

t O lnltltoteu•s 

,. 1 Tl · 1 · 1 . 1 sri . 1) . 
l " " .. 

"•"11·11·1·1· :t I o 11 œ a • • • 69 s 80 •• . . . .. • . . » i n • » • • • - 

' 3 19 !O 60 5 " • • 64 4 2611 • . • . . . • . ï . . . .. .. . . 
~o VeD"f'eS 

Ntlant 

l8:5tJ \ 
3° Veavea 

39 1~ . . 13 Il . . " . " . " 
,, . 1) " • . . • ,. 

" • . 
2 1 10 . h 9 ,, . ,. • . . . • 1 • • . . . • . • ,. • . . 

16 6 
1 

3 4G 18 . " . • • . • • • 1 • » . . . • • . • .• " " 
6 J2 2? . " i Il » . • . • . . . ' . . • .. • . • • • • ,. • 

! l 
l 

4° Orphe 

Néant, 
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les RDDée8 1855 à 1880. 

l'EXTlllCTION DES PENSIONS PAR SUITE DES CAUSES SUIVANTES: DURf E DES PENSIONS ET DES ACCROISSEMENTS. 

''EU\"E$. oasuauxs. l>.\TES 1 DURÉE 
DE U JOUISSANCE. ~ .. 

Ja,!tision Acr:om. Atcom • 0 ~ Lror CM• llérision ·s ri .. 
plimmco1 plisurneot " " ilfla,._ Leur dfcès. dt a DE L0EXTftâE !Ï ~ l ~:;: ,. 

do fltfN 'kb. de la de la d•1111>11ioo ~ ~ .. ~ " leurailre 16oanaëo. 16" •ollio. ltv ,au;.. .. ~ ..,~ ,. " Ë- ~ en ., 0 e " .. ., " 
1 

... r.U.Tla DtS«;!UU.LU " C. 
.., = ',:, 

i: w 1 jt11i11nu des pmitu 1'i: .. 
'g ., ;: C: C C 

Î; .. .. ë ë •• la ttlllns .... ~ .; e E " "-" " = 
.. 

= •• i .; ~ ô -~ ô ~ .; ~ ;;; 011 it; il il •• •• ... ••• .., .., ... -~ .. -< ,; -< ï~ -< i -< C < C -< C: < C: g SOJT .&CCOJtDiU. c_; ... <> 
.,_ 

~ •. .. !. ••• Ktrtlast-CI. ,. .., 
8 C. :::.. ••• -~ " 

v, 
::: ::: .., •. -:, 

-< -< < 

·lrll ·lal lril ·l~l lril ·lril ·lrilrl 1 1 1 1 · / · I · ~i ë ~; e i"i e ~i e i·i ~ :·i ê ;-~ f ë • •• • "" • in • ',l'i 
~-ô ~ro· ;·o ~·o 

-e:r.: :.a,, -<ë :.a.. <~ :a. <Ji:, :&.. <::=;: :.:.. ~:;; :c.. -c:a !,,,. !:.. <2 <;ïa -<!ë <2 

et professear8 
• 1 • j 114 •1 1 J•1uicr 1853. 1 30 juin 1~5. 1 2 s1 ,. l • 1 • 

sans enfnot. 
1 • j • 1 • \ " \ • \ • 1 • j ~ 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • \ • 1 ""] I jon,itr 1s;1, 1 'Il déeembre 15:,:; j • 1 2 "I " 1 " 

avec enfants. 

llos. 

et profes111enrs. 

,. 1 " • • • • 1 •• • • • • • • 51!1 •1 l octobre 1s;;1. l .!S fé, ricr IS;;•;. l \ "\ " , " 
,. • • •• n " " • i, ., » " 80 » 1 jamiu 1s.;.;_ :l-1 m:'li lb,jlj l 5 

" 1 • • • • • • • • • • • ~ , 1 j,,n,icr 1s;;3, :10 novembre 1856. .l 11 ., 1 » 

sr,.; " 

sans enfant. 

avec enfant.. . . • 16 50. • . 
1 
. . . . ' 

~ ·1 
1 rtnitr 1854. 28 fe,rier 1856. 2 Il " 

• 1 . • " 16 18 • . . . . . . 18 • 1 a,ril 1849. 31 Illat! 1856. 7 " . • • 16 24. . . . . . . • 24. 1 uril 1855. 30 septembre 1856. . 1 0 

• . • 16 44 • . . . • . • . 4i "' 1 jauv.er 1852. 31 décembre 1856. . " 5 " - 
136 • 

lins. 

96 



( :582 ) 

NUlt1\0S AIE AGE DES TITULAIRES rr IONTHT DES PEIISIOIS tTEIIITES LORS DE 
DES TITULAIAES 

lors INSTltt,"1'EURS t:T PAOFESSIUIRS VEll\'ES. l!NPANTS DB 

u; a j D& uua AD.IIISSIOR 
161 0 • Coo- ftfwisioD "'- Coa- llbfsloll Dttf, J••tu ...., a •• mariage - .!: Leor ilktl. de o-,,. oie de - .. ;;; LA tllll09• ilama11iea lll&rîage. dH1DlliOD laur ■Ire. de - CL • learpea1loo la .,.,._;011. ltqr a1drt • = : .., .., 1! • E i -il 1Î :i •• ë ;; : " : " i .; u .. 

É !' - ,. •• 1 .i é " e & 
! ,/! ,; .; 0 ai, :. 0 • 0 ,;, .a 0 :. • g, : "! !: C ... - ·a •• • - ;; - ;; •• ..• ••• l :&.o "' - .. ◄ •• ,c " ◄ " ◄ " -c C ◄ 1 ◄ < ë < ë .., :J -;i .! .! 0 Il: . . l. l. ~ .., ••• a. A, 

~ .. l: Q~ .. 
< .., 

1 1 1 l·-l·-l··l··l··I 11·· i 1 . -1 i .,;1 ·1=1. i 1 i J 1 · 1 1 · ·• . • 1 ~. i !o ;;; lo s·. ;-; • :·o 1! t·o z: ;-; ê ;i ë ;fi r: l"ô E ;-; 1! ;·; f! 
◄Z ◄Z <.li ◄- -ca '= ◄- tll, <111 "' ca 11o -c• 11o <lit tll, -ca "' ◄Z r.. ◄:. "' 

i8l>7 

1838 

1.0 lnatUatenrat ~ 

'l"IT' • • · r 'I " 1 · 1 · . 1 · 1 · 1 · 1 · 1 · 1 · 1 · 1 · 1 · 1 · 1 · 1 · 1 · 2 110 %1 41 9 • • • 61 ·, 88 • • • • • • • • • • • • " • • » • 
3 112 28 .,, • • . 4! 9r'3. . .. . . . . . . . . . . . . .. . 

J 1 6 I :u 1 • l 35 •1 • 1 • 1 • 1 " 1 • l • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 •1 11'30 "I • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 

1 

1 %1 1
23

1 · 1 · 1 ·
2 

·1 · 1 · 1 · 1 · l 1 · 1 · 1 · 2 30 29 • • 12 J • • • • • 1 • • • 

t0 la•tltaCeara 

/ J I El l ~ , &3 21 • 1 • 1 • 1 a '1* •1 " 1 • 1 • 1 • 1 " 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 

· 1 · . . 

2 

a 
89 1 311 · 

32 • 

74 I U • 

• 
• 

• 
• 

• 
• 

• 
• 

• 1 · 1 · 1 :u ~1 ·'73 ., D 

• " • 718292■ • 

• 
• 

.. 

.. 
• 
D 

• 
• 

• 
• 

~0 Veuves 

,1• Orp•e 

Néant • 

. 1 . 1 .. . 1 . ·1 . . . . - 

1° Veuve• 

:Méan&, 

4' J.ecN19■emeat 

ll.lljlll T llîlll 9 • ~ • • • • • • • • • • • ~ • • • 

• • • • • • • ~ • • • • • • • > • • 

Né1111t, 
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l'EXTIIICTION DES PEISIOIS PAR SUITE DES CAUSES SUIIAIITES; DURfE DES PEISIOIS ET DES ICCRDJSSE■ENTS. 

'VEU\'ES. OAPUELl~S. 

R,Tblon 
1111 r.·· 
leur méN 

Leur ,..,...,,. 

DATBS 

Mcora- 1 1 A«o111~ 1 Con l ftlTldoa pll,~menl Leur dieds. pll1,emen1 • de 
dt 11 dt 11 dmma1lio11, 

15' 1nnh- UJ• IDAM lest •••••• 

.;.:i 1 "0 <Ill 

DUfttB 
Dit L.L IOUISSA:{C~. 

DE 1.'sx-rai1 
ell 

uaTIIJIUQVILLU 

•••••• 
#ff.lCCGINH, 

1
-:,-.,-~. ,- . . . . - . ..• -- ·- -~ •·- ao c:o .::o =o <• <a <Z ~a 

ei p•oteaaea••· 
• 

• 

,, 
• 1,. ,, 

,. • 

•an• enfant. 
1 • 1 • 1 • 1 .• 1 • 1 " 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 130 ., 1 JuiUH lMI. 131 j,a~ier 18$7. 1 • 1 s 71 • 1 N 

Il 

r 

• 
• • 

sana enftlat. 

16 • 

16 • 

• 

Il 

• 

• .. 

• 
• 

,. 
,. 

D 

• 

.. 
• 

" 
" 

D 1 • • • 
• • 

• 

• 

• 13 "I l oet,bre 

89 • 
343» 

501 • 

_:1 
11" 

l jui11 

l ftnlcr 

• 1178 •1 J jui11 
• 292 • l (~rier 

,10. 

1856, 130 nrll _1837. 
- 30 11p1e■•re 1637, 

- - 

1653. 

1851. 

31 jantier 1857. 

al dHembrt 1857. 

• 7 

1. 

J■

.. 
• 
• 

.. 
• 

• • i 3 al • 
•1311 . 

et profe•aean. 
1 • j • j • 1 • 1 • j • 1 " 1 • 1 " 1 • j " 1 • 1 • 1 • \ '8\ •1 1 norembr., lM7. \ 28 f4nler 1858. \ ,. 4 1 ,. 1 • \ ,. 

18;7 • 131 IICS.~n 1858. ~ 
1858. 31 dheml>re 11158. · 1 · . . 

&Tee enfant•• 

à raison d•eatanta. 
• . • • r· ·1 • • • • . • 

1 

.. • ·:1 
l IIOYtmbrc 1851. 31 mu, 1838. 

1 : 1 

• 
I" • • • • 16,. ,. . • • • " . • . 1 uril J8i9. 3' jdÏA 1853 • • 93 

• • • D 16" • • • • • • • • • 1 ai.rs 183,. 1 noniabre 1858. . •9 - 46. 

llas. 
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NUMÉROS AGE AGE DES TITULAIRES ET MOITANT DES PENSIONS ÉTEINTES LORS DE 
DES TITULAIRES 

lors INSTITUTIWRS ET PROFESSEURS VEUVES. E.Sl'ANTS Of. 
ol P~ LEUR .!.DM ISSION .; ,: ,.,; ,:: 0 

Révision Snif.li .., " ·-z Il con- rewm, C•n• lldrisioo Décta ,.., ~-~ C: Leur dëeês de D.!cés. de de iuaj~;t- z: ·~ u nu10,. damnation mnrioge. damnalion. a: "' " ltar ptJJJlt1. la pension. leur mèrt, leur mère ex :l ~ .,,, .,, .. 
!! ~

.. . 
!i .; '11! i .; ë ,: 

é ~ n " ~ ~· ci .; .; .!! = ,; ~ ê ,. 6 t' -~ :, ,!! ..• Q ,:; -~ .. C f., ·! .. .. ., 0 :. ·! .. ~ ,:; .. 
'E lt " C. ·;; .., :!! •• .. .., ,: .., ·;; ••• •.. ,; ·!i " .. Il < -c: C < C: < . ... Q ... C: < < .o " " :l :l 0 

., ., 
" i:. " " "f l "" "" .,, i:. c- Il, "' "' i:. ~ Q :l g " oil " Cl < .. 

1 1 1 · 1 1 - 1 1 · 1 1 · 1 1 l 1 · 1 1 · 1 1 .. 1 1 · l-·l· .. l· .. 1- .. 1 .. 1 g .(4 ~ . .; g .. u; ~ .,,; g ,~ i . ~ i . .; ~ ... i ~,s M,..- 11'1,- fil- o,._ s:;a: en•- <i ~•- c::, ""·- fld Ill),_ f/!J ~ - fll •- ç-1, "'I~ • •~ «: 
Ç-0 QO C:0 =O s::;O s... =o ,.. co ..,, ao ,.. =:-o ,.. co Lo. c::o ••. =.o "' =o 1.. <.=; ..-:::. "'l'!;ë -<~ <::i ~ -,<;a te.. <;:ii $1.. <2 i;;.. -<Z;, "°' <::a WoJ -<ë "" <:a ~ <-i c.r. 

18~0 1 

54 41 23 31 » » 

1 

» 23 9 21 ,, • 

1 

" 1 " r " 1 • 
2 

1 
15 37 H 5 

.. 51 9 320 J) )> » . . 
3 15 40 83 3 Il " 90 7 17 » J) 1 " 1 " 1 » 

49 38 32 9 • 
1 

» 66 5 120 • " 

1 12 I 42 I • l 52 61 • 1 ., 1 " 1 · 1 • 1 " 1 • 1 " 1 60 "l 1
32 

"I " 1 " 1 " 1 " 1 " 1 " 1 ·• 1 " 1 • 1 • 1 

31 1 43 157 2 

2 

3 

'1° lnstlt11te0Ps 
» 1 " 1 • 1 " 1 " 1 . . • " 

" ~ • • » 

" 1 ,, " » » " 1 » 
» • • 

~0 Veuves 
Néant. 

3° Veuves 

4° Accroissement 

30 1 44 153 41 J) 

43 48 67 JO • 

64 61 43 »I ,, 

6011200»1 » 

73 4l953 ,,, ,, 

'' I " 1 .. 1 .. 1 · 
1 

•• I " 
J) " » " » 1 " » 

" 

,, 
•. · 1 · 1 . " 

Néant. 

1° lnstltuteu •. s 

1860' 

j 
92 .~ " 12 n " ,, 

2 92 46 5 3 » » 

1 

li j " 
3 102 47 li • 15 ,, " li li 1 )) 

4 74 49 " 13 3 • )) • 

" 

2° Veuves 
Néant. 

3° Vetll'e8 
Nénnt. 

4" .lccrolssement 
• 1 • n • ~ • 1 • 

• • • • n 

.1.1.1.1:l·I: • . " • 1 » . » 

5° O•phe 
1 93 ! 25 1 " 1 " 1 " 1 is 61 " 1 " 1 " 1 » 1 Il 1 " 1 " 1 " 1 • 1 » 1 Il 1 • 1 • l • 1 • l " l • 1 " l 
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L'EXTINCTION DES PENSIONS PAR SUITE DES CAUSES SUIVAkîES: OURtE DES PEMSIOMS ET DES ACCROISSEMENTS. 

verves, oanueuxs. DATf.S DUIUlE 
DE U JOVlSHNCE . 

Rr,i;:ion Attorn- Aecom- . i t! Ltur Con- ltévi,ion .; .,; 
,l,b ,._ ~liose,oenl Leur dtc~J. plinemenl do -~ DB L1.B:'iTRiE 

:, ~ .:: 
de ,. •.• 4ktt d• la dtla da111natio11. ~ d ~ ~ ;. ~ ] " ;; lrurmlrr l&<annü 16" annte. •••• ptu!OII. ..,~ Cl 

l3 ,.. ~ E- ..., eu ~f <>P ,\ S'l'f H JlESQl'EL !,ES " 0 "- 
.,, ~ :., 

~ i .• jonismee des pmion& ·~t "' ~ ~ .; C ·.; f " .; - lup~•lu, &.r: ·! ~ 
C: 

1 a e ·! ;; 0 .. .. .. 0 .. ·! .; 0 ,; " ·;;; .. ••• :: .., = ~ ·; e, 
"" •• ,., .!! Oil ~~ ;:; " " < 

Ë 
...• -~ ...• 'ë -< C -< " ...• g < C: •. Sfl~1' ACCOIU.1f.,:5, Q,:! 

.,_ ~ li i, 
., .. ,; "' 

~ 
"' "' C. QI aurol-11<. .,, 

"' l: 8 "' {; " ...• < < ! .!: -::, 

1-11-11-1 l'"t l'"I 1-1 IMI'" 1 1 
•• ~ ·• ~ -- ~ .; ~ •.• ~ ~ ~ .,i; ~ Q l · 1 · I · I · • 11'1 ·u.i •<Il •.-:1 ~o e ~o f ;o t ;o e ~ëi 2 ~-i e ~ra e f W!I•- ir,.,,.. ~-- V.•- co)co ~c, c:ei -<-t ::.. • <.:E ~ <=« !&. <2 :.r.. <2 ~ "<;a :;.. <;;:l '-- ;a. -<-2 -<;?.' ..c::~ <;::ii; 

et professeurs. 

1 
. . ,. . . . . . . . . . . 23" 1 avril 1858. 30 septembre 185$. "6 . . " • . . . . . . . " 320,. 1 janvler 185'.!. 30 avril 1859. 7 4 . . .. . . . ~ ~ . • . 17 n - - - - 7 ~ 

1 
. . • . • . ~ . . • " 120 • 1 jon,ier 1856. 31 noûl 1659. 3 8 1 • __.__ 

480. 

83D8 enfaof. 

avee eofnnts. 
1 • 1 • 1 • j • 1 • 1 • 1 " j • j • j " j " 1 " j " 1 » 1 132 "I I janvier 1851. 1 30 juin 

' 
à raison d'enfants. 

lllT 16 ·1 · 1 16 • 100 • ·'1·1·1·1 .. l»l»I .. I "I . . . " . . . " :: :: l juin 

l r~vritr 

1856. 

1859. 1 u I î 6 1 • 1 • 

28 lévrier 1859. 

30 septembre 1859. 

et professeurs. 
• 

1 : 1 : 1 : 1 : Il . t 
: 1 u 

. . ., l '-•·N 1852 . 31 Janvier 1860 1 ~ ~ . . " . n . 290 » l ottil 1853. 31 dëeëmhre 1859. 6 9 . . . 0 1 . . . 953 • 1 jan,ier 1855. 3Œ juin 1860. 5 6 

1286 n 

sans enfant. 

avec enfants. 

à •alson d'enfant8, . • 14 5 . . • " . l !

. . b " 

r ,: :j 
1 juin 1856 31 cetobre l85S. . • 2 5 1 . . • 8 10 JI. • • . . b • . . . - - 31 décembre 1859. .. • 3 7 

,. • . • 16 • 58. " . . . • • 1 oo,cwbre 1859. 31 octobre 1860. . 1 • . • . • 16 • 3?. . " " ~ .,, {" • 32 Il l1nnu 1858. 30 nonmbre 1860. . n 2 9 

96 • 

11D8. 

• 1 • 1 • 1 " 1 • 1 • 1 • 1 • l 1° ·1 36 ·1 " 1 • 1 • 1 • 1 36 "I 1 aoûi 18>&. \ 31 janYier 1857. 1 • 1 • 1 • 1 • 

97 
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ÎA!lt.EAV :\" 8. 

Mouvement de!I pe1u!ilous. {E:xerclces 1S55 à 1860.) 

rm1m .PENS!ONS DE VEUVES PENSIO~S 
dts iBStilalturs D'Ol\Pl!ELISS 

~ fr, tltr~- S.\SS E!if.\NT. 
,.: 

A''EC f.;\l'.~s·rs. NOl!BI\E ·:il 
"1 •• ·w MOUTUl&XT D&S PESS!OXS. !i 

•:.l 
2: l'.; 1-' u ,.. C: >10:<TA!<T ;,: 
2: •• ,! .. -~ .. ~ ,; ë ~ 

.. C < ◄ !, ë :- C " 1-' 
E- s s .. " .•. .. " z 

1 E ë -:, .., ... 
== " 1 0 0 

<, C ~ f f \':.~ ! ., ;;; E- :,-, ,r. z 'ê .:, ~·2;: TOTAL, Q .,, .. ~ 
" ;, 2 C: ~ "'C ~ s -:, 0 0 .... ;,: z ,,_.., 

1 
j Pensions a servir au i•• jan- 

27 S,92i ' 1 vier 185!.i •••••••• (Hl 6 rn 1,004 577 f ,581 p J) • I0,!)40 

' 1 ••••"'"' !I"' ""' '"'' "'"" 2 1,055 1 558 1 f MO 80 629 2,COO pendant I année 18:ili . • • " >) • 
----- ·-- 

1855, To,m .... 20 9,961, fj !)7!) 7 17 i.sss 4~j7 2,0!0 • » • 12,04!} 

Pensions dont l'extinction o 
été coustatée en 1855 ••• 1 u, 1 fü6 ~ » • " • • " » 500 

-- ' - -- \ Pensions restant' à servir nu --- --- -- -- -- -- -- -- -- --- 
\ 1er janvier 18a6. . • .• 28 9,SW 4 825 7 17 1,555 4:S7 2,0IO )) J) )) 12,Gi!l 

1 p . . . 
-- - --- -- - - - - - 

\ , •••••• ''"' .,, em "'"" 7 2,3U 1 40 6 18 pendant l'année 1856 . • • 7.,;5 511 1,0tilt • !) • 5,458 

----- ------ ---- 
1'onux .... ifü 1~, 160 5 865 13 ifü 2,2fl0 7tiS 5,004- )) » ., Hi,087 

1856 • / p.,, ••• ,., ,.,; "'" '"""'"' 5 86::i 1,001 l'année iSaû . . . • . . • • 0 ' 
• 156 150 • )) " 

Pensions ~cstan.\ i\ servir nu ----- ------ ---- 
. i<r JOll\'ICf 18,>7. . .. • 52 il ,2U;i 5 865 15 51 2,296 632 2,028 )) )) ~ rn,os6 

' 

! Pensions accordées pendant 
-- - -- - - - - - --- 

2,4-87 • l'année i8157 . • . . .• 7 1i 843 J) • J) » • " J) • 5,550 
l 

~ Toui:x ..•• 
-- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- ·- --- 
3!) 13,782 w 1,706 "f3 . 51 2,296 652 2,928 • • • 18,416 

18S7 l' . . . d 1 "~' .. ! "I'"'" '"' '" 5 504 i 150 2 11 if 6'1i 1.11111cc i8a7 .....• » • )) " »

-- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
-.117,771 

Pensions restant à servir au 
\ ter janvier 18;58 ••••• 56 15,278 9 1,576 -15 2!) 2,296 62i 2,917 " )) 

' Pensions acconlécs pendant 
- - - - - - - - - - - -- ' 

5,572 l'année 18:iS ••..•. 5 i ,417 5 867 4 12 740 5i8 1,088 " " " 
-- --- -- - -- -- -- -- -- -- -- -- --- 

Torxox .. •· • 5!1 14,li!fü 12 2,4{5 17 41 5,056 !)60 4,005 )/ " )) 21,143 
1858 

• Pensions éteintes pcn<lnnl 
I'nnnée lSaS •...•. 5 284 1 426 " 5 " 47 47 " 0 ~ 757 

-- --- -- -- -- - -- ~ --- -- -- -- --- Pensions restant à servir ou 
1•• janvier i8li0 . _ . . • • Sfj U,411 H 2,017 17 5!1 5,036 922 5,9118 ,, " " 20,586 
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àlOUTEllBNT DES PENSIONS. 

' tl~Sla~s Pm1oss 1 PENSIO!îiS .DE \'EUVF.S o'ORPUt:Ll:SS. 
• • ·1 1 r J uu 11sh a ean 
fltr""-' $6:SSE~FA!IT. A\'EC lt:IFAl'ITS. 110.1181\B 1 

i ,. 
i 
0 • 

i - i • 
: 
i .. ..• 
f: 

1 le. 

1., t .· , .i :.s-- ,.::t = .,. i ! .;1 i, TOT.1.L &. • ! Ei . _; 

1 p . . . t . ensrons II serv,r au ., jan- 
Î vier 18tl9. • • • . • • • 1 56 114 ,,m 
1 
1 Pensions ac:cordécJ pendant 

l'année 1859 •. , ..• 1 7 1 2,ffi 

18S9 

1860 

ToT,wx. 

Pensions éteintes 1,endont 
l'année t 8tl9 • • 

Pensions reslan t à serv ;,. au 
irr jan,·ier 1860 • • 

TOT.\IJJt. 

--,---1---1-1---1---1-1---,-•--•-•-•--- 
'3 117 ,25~ 

' 

tl 12,0!7 

f 

1212,ltl 

• 
--,---·---,---,-1---•---;---•---·--·--•-•--- 
59 II0.71l!SI 12 12, 1111 17 1 58 l2,9ï9l Sf.71 5,8261 • 

Pensions accordées 11endont I j I I I I I I , l'année 1860 .•.• , • 8 2,9,6 2 5f0 8 21 f ,013 4591 -f ,.&521 1 
--·---1-,---,-1---1-1-!---1-1-1-1--- 
lt7 119,701 

Pensions éteintes pendant 
l'eunée 1800 . • • . • • 1 5 1 1,286 

U 12,.{21 

• 

17 

t 

t8 

• 
Pensions restprH ii serrir ou 

1 ter jauvier tS61 ..... ) 4i lts,,tl.ll U 12.,211 2!S 

3S l5,036 

2 

.W IS, 111 

2 

9221 S,!1581 • 

2!il 1001 • 

9471 ,,0561 • 

10O 2521 • 

1.19 15,09-211 ,2861 l.i,278 

9619011 

• 

D 

• 

• 120,SSü 

• 1 3,0IS 

.. m! 

56 1z1,4:;i; 

1 I 56 I f ,'16 

51.1 15,09211.1001 1.1, 182t D I a • 126,018 



TÂBLEAU l'lo 9. 
~ Résumé des opérnilons ile Jp C!lls~~, peodaPt Ies exeeetees 1855 à 1860. 

DESIGNATION DES RECETTES ET DES D~PENSES. 1855 1856 1857 1858 1859 

• 
1860 TOTAL. 

JI.ECET'l'ES, 

i• Retenues sur les tmitcmc11ts, etc. (tnblct.u n• 1). 

2• Recettes diverses (non rompris les intêrf!ls des capitaux placés) (tableau 110 2). 

5° Intérêts des cnpitaux placés (tnblcau n• 2). 

TOTAL Dl!S l\tCETTB~ • 

l>Èl'E?IS:ES, 

0 Service des pensions (tnhlcnu n• 5}. 

2° Dépenses diverses (tublenu 110 4) 

TOTAL OES utrEXCRM 

,-, 
:,., 
0 ..•.. 
~ 
'f ._, 

4.2,643 92 43,062 51 sr. 1 !18 74- 4-S,812 52 4-8,4-:H- 81 .Sl,681 62 27;5,835 72 

17! 01 sso 01 !JS:5 -i15 1,101 25 11 94,"> 90 1,519 29 61H2 41 

1',907 se 16,952 llO 19,157 i50 21,552 :50 25,570 " 2::l,720 " 121 ,'°° ,, 
--- -- 

ti7,72S 03 1 00, ~S!S 72 i 7i ,321 (i9 1 71 ,2-iû Oi 73,748 7i 68,720 !JI 4,0S,5'6 15 - C,1 
00 
00 - 

t0,4S3 2!1 1 12,714.00 l!i,7:H 21 17 ,$.75 67 21,liSO 75 2~.312 !)j 102,7111 80 

2,GOO o, ~.7Hl 82 3,.{,0!) !l8 5,:12, !j8 5,920 82. !i, t 17 !lO 2S,779 'f---- -- 
13,083 5~ 1 11.,so ss W,221 ID 21,79~ 2!i 21>,!'îOI :i:5 29.:4{10 ~;; ,~'91$ 65 

Excéduut ries ecceues 10111• les dépenses. 

E.\c<ldu11t de; iceettes sur les iléprnr,cs, i1 l:l date du ftr jnnvici- iSlitJ. 

276,8:iO !iO 

2!!,589 74 

Cel excédant n élê cmploy,; i1 l'urquisitiun de routes belges, j11s1p1'i1 conaurrcnce d'unu somnte de. 
300,2Ml 24- 
278,7!i0 07 

A rrporlcr il l'uxcrcicc 1Sli1, le solde disponible c11111111H:l'11irc, 1110111!,nt i, 27 ,-i-89 !i7 
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ÎULEAD 11° }0. 
-.......--~ 

Belev6 des rente• laacrltes à l'rnolr de la enls1e. 

MONTANT TAUX IIIOIITANT SOMMES PRIX IOYEH 
NATURE CAPITAL de de 

em~loyécs 6 I'ac- 
d'achat 

dtt 
qub111on dea eapi- 
l<lux inscrits dans 

l>U VAJ.llV1'1, 
L'INTÉRtT L'INTÉBih la 3• colonne, {. DU C,Ul'U,fl 

ll'CICllJ:tTJOllll AU NOMINA[,. compris les fra • 
annuel. annuel. de courtage p. C,

51 déccmhre tBtS!S .. Rentes belges 007,800 2 f p. •/o. J6,,Uts 5H,767 fü S241/,0~ 

- t81!6 .• - .. 7.SB,800 - tS,720 93t ,84t 86 ~2 ) '/'." 

- !81$7 •• - . ' 828,800 - 20,720 436,~98 ms 152 67/, •• 

• 
- 181$8 •• - .. 9ft ,800 - 22,7915 483,230 22 M 

- 18119, •• - .. 1,012,800 - 25,320 tl39,-i88 97 ss '61, ••

- 1860 •• - . ' i ,084,800 - 27,i20 1579,898 97 ~5 f ,, '00 

.-00~ 

98 
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umu 
Rele1:é statistique des examens subis devant le jury rie professeur agrégé de 

l'enseignement moyen du degré sup~rieur pou1·. les humanités) pendant les 
:;essions de i8~8, 18t>9 et i860, pour l'obtention du certificat institué pa-r 
arrêté royal du 50 juin 18t>5. : 

IKOIUîlO~ IIES SESSlOSS. 

ASPUIA1'TS ADMIS J,
C.l 

8 

Observations.

,,,,;, .. ,, "'' ........ · 1 (j 1 ,,. 1 • 1 1) 1 21 2 1 41 • 1 • 1 » 1 " 1 n 

- f850 •..•...... 6 . ,, 1 • 1 41 41 21 • 1 "1 " 1 ,, 1 • . 
- 1stio •........ · 11s • • 1 " l 11 1 H 1 7 1 ,, 1 • 1 • 1 1) 1 n 

'l'ont ........•.. 1 50 • 1 » 1 • l ,, I 17 l ts l » 1 • : • : » : " 

CLXXIV 

Relevé statistique de» examens subis devant les jurys de professeur agrégé de 
{enseignement moyen du degré supérieur pour les sciences et pour les 
humanités, pendant les sessions de i8a8, 18f>9 et !860. 

l~ll!L\110~ DES SESSIONS. 

ASPIR,UTS ADilllS 

"' C •• "' 

.,, 
C 

"' "' 

Observations. 

(;(l.\fJ~: u'.\S\>IP..\NT~l'llOF[SSElJI\ AGnfoJ'.: DE 1.'ENSf.lGNE)IEl'iT alOYEN DU D[Gnf.: SC:PÉIIIF.UII l'OUR I.F.S 

SCIENCES. 

Session Je 1 S;,8 ..•..•.•.. 

181,!J .•••• • ••.• 

HOO •..•.•...• 

Tout .. 

• • . n )) " ,,. • • )) • ,, 

1 " )) 1) j 1 J) • ,, » • 1) 

1 J) 1 n " f • )J • ,, • • 
-- - -11-· -11-;-1-,:-,, -- -- -- -- 2 ~ • » • » 
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ASPJUIIT.S .u>•,s •• .; ! i i ri ~ ·i •c, 
·Ê -! ·É S. ,:: ·.: ë .,, ~ ·.::s u =: f . •• :, ~ "=i; .,~ w:ti= •• ·tD -~ "' 0 C .§ 0 ,:: ••• ,,j: i -~ _ . ., 

1:- '9"CI ~~ .5 :: ·;;, ~- ,::- -- .. HPJCATIOY DU SESSIONS. :, ... ~ :~ ·-.,, ·.:i~ .: Oburuatio111•~ ~= = == of !I .!~ -- ;-i ~:-~ ·S !! , -=·= c, •- ..!·..:s •• l- ·~ .i --::ë s=j - -~ =·- t <o - 0, ~ 2:: ;. :.; . !e ~ E e e e.. <., 'O 0 .,, 
~ .. =·- .. •• •• •• i--o '1:1 u -- ~ à i ::, C < -<= C 0 ~,. "-:: -< 8. i f f ► ~ 

a; te < 

CRAl)E DE PDOPISSEUft AGBtGÉ DE J.
0
El'(SEIC.1UIEl'(T 110\'lll DU DEGRE SUPÉnltUI\ POUR LES SCIENCES. 

Sl!fsion de 1E!i8 •.•.•••••• 

-f859 •••••••••• 

1860 •.•.•.•..• 

Tor.u •••.•••••• 

• ~ • • • • • • • • .. • • • 

• • • " • • • • • » • • 

• • • • • • • • • ,. • • 
--- - -- - -- -- -- ---- -- 
• • • • • • • • • • " • 

GRADE o:ASPIRANT-PROFESSEUn AGRÉCt. DE L
0
ENSEIGNEIIENl 110\'El'f DU DEGl\t SUPÉRIEUR l'OUR I.ES 

DU~ANldS. 

Session de ISM ••....•••• 

1859 .••••••••• 

1860 .•••..•••• 

TOTAL, •••••••••• 

• • • • • • • • • • • • 

' • • 2 2 ' • • • • • • 
2 • • • 2 2 D • • • • JI 

-- -- - -- -- - -- -- -- -- -- 
6 • • ~ ' 6 • ,, • • • • 

,. 
GRADE DE •• 1ROFESS.EUI\ ACntGt DE L

0
ENSEICl'IEIIEn MOYEN DU DEGRÉ SUP.tRIEUR POUR LES lrUHANITÉS. 

Session de 18158 •..••.•..• 

1859 •••••••••• 

f860. ·•••··• •• 

TOTAL ••••••••••• 

6 • • 2 2 " 2 • " • • • 
2 • • 1 t 1 • • •• • • " 

' • f 5 • ' • • • • • • 
-- - -- -- - -- ---- --- -- 
12 • t 6 3 10 2 • • • • " 

1 
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CLXXV 

Releué statistique des examens subis devant le ju,-y de professeur agrégé de 
l'enseignement moyen du degré inférieur pendant les session& de f 858, 
{8~9 et i860. · 

A5PIUKT8 ADMIS •• . à :i ii :i -~ •• "ë "O 

~ E e e .. é é -c, ë - •':J ·::i 0 

-~ • '& :J:j i!! •'.i i •• 0 .5! e . 0 C .. -- _., !I.., 
INDICATION DES SISllOKS. =ü ü 41 Cl .3 ë ..•. c- i:- '!- Oburoalions. ~ -::: 1: C ëi aë .of ~ J.:! :Î:,!:! ·=,!'! i~ a i:i Si ·Ê ,. = ~-i ··- f t"'.a. -cë -- =::- 0 

i- ·- -~ 1:-- .i -o ; = •• -= --=-= ~ .,, E E E ·a Uo u -c, 0 •• • ;- "' :,. -c, "C ~ =·.:i = .. !!! .. .. 
< <c C: •= € < ::, ;; 8. = •• f .. =a 'V &. .., = .. -< ra,: Clt 

GR\DE D'ASPll\ANT-PROFESSEUl\ AGRÉGÉ DE L'E:.'ISllG~E!ilEl'IT llO'itK Dtl DEGI\& IMPhll\UI\. 

SelSÏOII de tsi;s ........•• 

:1859., •.•• , ••• 

1860 .....••• , •• 

TOTAi ••• , •••••••• 

21 • • 2 tO 12 9 • • • • • 
22 • • t 8 9 13 • • • • • 

at • t ' !O 2:J 6 • • • • • 

---- - -- - -- - - -- -- - - -- 
74 • t 7 58 46 28 • • • • • 

GRADE DE PROFESSEUR AGRÉGÉ DE L'ENSEIGNEIIENT !IIOYEN DU DBGRÉ INFiRJEUR. 

Session de 1858 •••.•••.• • 

i8S9 .....•.•.. 

t86() .•.......•• 

TOTAL, •••••••••• 

13 • • ' 6 iO 5 • • • • • 
' 

fO • • • 8 8 2 • • • • • 
u • • • 8 8 5 • • • " • 

- - -- - - - - - -- - -- - 
s, .. • ' 22 26 K •• • • Il • 
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CLXX\71. 

h'fot des déptnfe~ .faJtes p<n11r le· service des jurys de p1·ofea1'em· ay1·égé 
de l'e11seignement moyen du degré S'l'Jiérieur pour le:I sciences et pour les 
humanité», pendant les sessions de f 8:S8, f 8~9 et ½860. 

•· ~ ... 

l INDEMNITÉ D,E '· TOTAi. 
INUICATION DES SE8SlftN8. 

1 
., 

de 

W>Y4GI$. ISBJO\R. SÉA:\CE. LA 01:l'l:NSE. 

' 1 
i 

Session de 18~8. . ' . ' . 536 9-0 1576 li -1 ,224 " 2, i56 '•0 
1 

i 

- 1~~u. . . /.1-.!0180 ! 8~. 1 l, 800 u 5,07i 80 

- iflod ... 1 . /H}fl 40 i ,080 Il 2,561 Il 5,875 '~ù 
' ) 

1 - - 
! 
' 
' 

1 1. :;ÎQ r,1, GJ:N!;RAJ.1 ', ; • 1,1~0 60 2,?i08 Il ti ,..504 . . 9,0~1 60 
' 

. - 

99 
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CLXXVII 

État_ des dépenses faites pour le service du jury de professeur agrégé de 
l'enseignement moyen du degré inférieur, pendant les sessions de t868, 
1869 et t860. · 

INDEltlNITB DB 1'0TAL 
INDICATION D~S SESSIONS. dt 

VOYAGB, s.iJOUII. Sl!AIICI, LA.Dis•-••• 

Session de 1858. . . . . 9?S 20 -f ,01'6 n -1,947 • 3,098 20 

- i 81S9. . . . . 9?S 20 i,080 ,, i,779 Il 2,9HI. 20 

- -1860. • . . . 96 ,, t,260 • 2,458 )) 5,794, Il 

ÎOTAL GtNÉRAL, . . j86 40 5,396 ,, 6, i 64, ,, 9,846 40 

. 



CLXXVIII 

État détaillé de l'emploi des subsides alloués pour l'instruction moyenne) 
en i8fS8, tant par le Gouvern~ent que par les provinces et les communes. 
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lll:CE'l''l'ES. 
DislCHTIGI 

ALLOCATION SUR LE TRtsOR PUBLIC. AllOtlTIDN ALLOClTIOll DE LI COMMUNE. 
DQ EICtDHT 

de 
duo1Dpie Fnll to\ P&-O'YIIIICI:. Frai, Sùsid. local W4■LIS8-B.ff8, 

de p,,.i.,tia- lloarla, TOTAL - coa, •• 11 TOT.lL, PddDUT. •••• el malfritl. do 1-..nu•gnt . bliaoeme■1 Bouraes,ele. aei:al. 

Atbéoéee 

AnYers •••••••.•.•.•••.•..• 

BrrueJles. .••••...•.• • ••. •. 

Bruges .•••..•• •·•·••····•· 

Gand •.•••••.•....••••.. •• 

Mons •••••.••••••••••••• •· 

Tour11ai •••••••.••.•• ., •••• 
" 

J,irge .••••.••••....•.• , •.• 

Jlauell •.•.••...... , • • • • • • • 

Arlon ••.•••..••.. •. • • • • • • • 

Namur ••••.•••• - ••• - ••• •· - 

98171$ • 35,000 ·1 " 33,000 • • ,,S21S • 28,400 2:; 52,785 ~ 

tt3 5' • 35,000 • • 3,,ooo .• • 8, •.• • IS0,2'0 60 tl8,H9 80 

!l) 000 .1 3,547 38 • . 29,000 • t ,8lSO • 1,200 • 20,187 01 21,587 01 t 

îœ 23 • 33,000 " • 53,000 • •• 2,lf0O • 51,'°° • 55,900 • 

• • 29,000 • • 29,000 • •• 4,61~ $ f7,23~ 85 21,S!l, 70 
' "''~ ,. ~.coq' • 29,AlOO • • • .,71S:S • 20,76S " 

(a) 
602 5t • 53,000 • • 33,000, 25 80 2,06ll !' 29,t~ ~ 51,217 ~ 

620 30 •• !G,000 • Il 25,000 • • 60 • 12,7:15 » t2,8W ,. 

5f0 • . 25,000 • •• 21!,000 • • 2,L'OO • 12,ISOO • U,!SOO » 

2,068 12 - ,. 29,000 • • !!) ,000 • • IS20 • 19,900 • 20,,20 Il 

8,.U.9 52 • 300,000 • • 300,000 • t,87!l 80 2:S,"89 85 2-'2,604 21 2ss,oo, œ 
. 

École• mo7eaae• 

AnTcrs •••••.••..••••....•• • • • 0,000. S()O • 3,500 • • i,-RiO • a.sso • 6,f0O " 
Lierre ••••.•••••.••••..••• • • ,,500. 500 • ,,800" • 200 • 7,600 • 7,800 • 

' Malines ••••.•....••.•••.•. • • 5,000 • 300 .. 5,500 • • '°° • 5,0IO ,'I 3,♦10 4!! 

1 Turnhout ••••.•..•• ,.• .•. • ,,ooo. liOO ,,suo. ~60 s.rse 2,IDO • • . . • • • • 
' 

Aer1cho& ••••••••••••.••••• • . ,,ooo. liOO •• ,,,ooo,. ., '32 ,1 2,000 " 2,'32 •• 

Diest ..•.. , ............... • • ,.ooo. SOIJ • 4,000 • • IS:SO • 4,11l8 53 IS,508 33 

Jfal •••.• , • • . • • . • . • . , • , . • • 4,000 • soo • 4,300 • • tOO • 800 • 900 • 



' ( 597 ) [ ~o i67,] 

1 DÉPENSES. EXGtDANT 

. SOMMES Df PENStES POUR 
l>ES 

PAODUITS EXCtOANT otsenatiow;. 'l'O'rAL TO'r.\L de la 
,iforllll" 4•111- du compte tnitcau·nls 1,f::rr.1 U L T!O~ des frais le locol amd •• rn le du reeenes Mpcns,s . <·t :uUrtJ iol!rtttle<l(f- d,s 

l'R>'.CtDt~•r. 1Joprtruie,~13- •. 1 le mobîlltr fuiJ ~OUUUIJ r, ••••••• • 
Dl:l'USES. •ur IUT llt:CF.TTES. de .... , ,.,, .... 

t'.:1.irns. Uissement chui11u•. rlj<11•s 11 la les Jlprnk>. k• rttellcs. 
!'tti-ri:amat. llllJlalrtN, 1 

1•0~ aux. 

20,384 J) !i7, rn7 " • • 4,516 37 ms,o:;o • 17,726 0 87,00S 57 ~s o;; • 

:rn, 400 » 1:;2,nr,2 M • » 9,052 21 !10,llJI 93 51,?l2l) ,, 151 ,SM t~ 1,1:58 80 • . 
[l.U!)2 !)0 Ill, b77 2!) • )) 1,200 • ,!J ,G48 58 7,ï52 " ss.eso :;ls 2,09!i 91 • 

H,2ü!J :i3 si ,574 16 JI • 2,4!J9 .-{5 li2,G59 76 15,56!) 55 78,508 !j2 2,SliG 0-S • 

15,.U(i 2::i 64,300 915 » 0 4,6.W St; i~,121 o; !0,818 7~ IH,Hi~ 70 BI 2:-; n 
. 

1î ,8.{2 58 tl'.:i,802 27 " " 718 85 4:>,orn 20 1i,S.i2 58 ss.cm ,H 200 so •• 

20,082 . 93.92ï 61 • ,, l ,tH-0 -i7 Gï,531 as 2:i,0:?3 23 !)3,901 2S 2(1 35 • 

2,033 7'J 40,409 05 » » GO • Z-6,727 59 1,92:; 20 5S.712 59 1,756 .(6 • 

4,000 • 43,810 • " 1,1500 • 1,200 • 36,02:5 e 4.000 , . .{5,52J • 48r.i n D 

3 ,67fi so 1>;;, 16{, fü » n :519 815 w,•m E<4 2,569 I» 53,-tO, 53 2,060 2!) " 

---- 
158,127. f 1 7H,,U4(i 29 ,, 1.~00 " 26,513 01 fj156,6:i6 21 120,füw se 70.{,79ti 78 n.zso :H • 

(a) ln1éro1s ,1, fonJ, 
dtpost1 ; b l,,o,1u• 
liégeoise. 

de l'État. 

18,{015 531 27,8015 55 )) • 1,9157 n 2.4,001, os f ,781 GS 27,SO:; 55 " . 
' 

t ,792 215 14,592 2:, " • 198 • U.,1i06 71 ,, 14,70> 71 n r-1:2 46

8,151 1,,7 14,84-1 02 f ,51:5 41i » 57.a 80 15,81!) 7t. » t:;,alO 97 • GG9 0~ 

15,776 " 1'2,476 " ~ » 2:m • 10,8~7 " 1,500 ni 12,476 »I " 1 » 

2,411 7;> 0, 144 ((j " » 452 41 8,622 90 "''I ........ n 1 . 
1,6H7 )) 11,271> S5 7~3 24 000 » so 46 IO,~ïO 1J2 • 12,282 721 • 1 1,007 5!J 

5,083 " 0,183 » • " 100 
n 1 8,515 1501 767 501 9,185 ·1 • 

\ 
• 

1 
100 
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B.ECETTES. 
IIKSICNAIIDN 

• EXCÉDANT 
ALLOCATION SUR LE TRtSOll PUBLIC. ALLOCATIDK AllO~Ulf>ll DE LA CDHUNE 

nes de 

dueo111p1e !'rois L.HIOYIXCE. .... l ET.-IBLIIJ8E~E~T8, Sll~■ide l.oul cour.inu 
de premier élu• Bourses. TOT.\L. - TOT.\1 •• 

·PRtCf.Pt$T. 11111I, n mall!rltl. d• l"tDSci.;ne• 
blisscmt111. JJounes, ete menl. 

l 

Jodoigne ••.• , •..•....••.•• » • ,.o~o » 500 • 4,300 • • I> t,GOO " f,GOO •• 
(a) 

Lcuvnin .••••••••....•.... , • • 6,000 D 500 • !i,500 " • • 2,62:S • 2,G;H • 

\Va,•rc •••.••••••.•..•...•. " » 4-,000 • sou D 4,500 • • 47a • 2,910 87 ;;,;;s:; n 
, 

Bruges •..•.• , .••.....••.• 700 8{ • 3,000 D 215() 1) 5,2150 • " 500 • ,,mu rs 4,SJI 1S 

Furnes ...•.•......••. , .•... » • 4,000.u ~5 7ti 4,2i5 75 ,. 10O • 4,0!19 ,, .. ,, l!:9 .,1 

Nieuport •. ,,, •••••.••.•.•• » 1,000 • 4-,000" 300 " !S,500 • • 7,'82 ,. 9iS f• 8, ,~:; U 

Ypres •.•••• •·., .•.. , ..• •.• » " 4,000,, 500 • 4,300 " .• 10O • 5,:SOO • 5,400 " 
Alost •••••••.• , •...••••..• • » ts,000 » 500 D !S,300 • • 72:S " 4,497 • !;,212 • 
Gand ..•••••••..••..•...•• 78 64 » 3,000 « 500 • 5,500 " • 2,50~ " s,,oo • a.700 • 
Renaix ..•.••.... , ........• 80 60 J) 4,000" 50i) ,. ,,500 • " 1:;o •• 000 ,. 1,0~0 • - 
Ath •.•••••.•..• , •••.•.••• D » 4,000 » 500 " s.sœ D ,. 2:;o • l,OSO • 2,180 • 
Beaumont ••• , ..••••.•.•.•. • • 4,000 • 50O 'O .S,500 • " ill • 687 5() 702 30 

Brainc-le-Comlc ....•.. , ..•• 2:iO 1:il » -S,000 • 500 •• 4-,300 • " 330 • lliO • 750 • 
• 

Gosselies , •••••.••••.•.•.. , D 11 4,000 • sco " 4,5'00 • " 168 4-7 1,0;;0 • t ,218 1,7 

Houdeng-Aimeries •••.•....• 90 07 • 4,1'00" 500 " 4-,300 " Jl 200 Jl " 200 • 
, 

.&Ions ...•••••...•..••...• , 214 .U 11 5,000 11 300 " 5,500 " ,. 478 17 1,100 " 1,678 17 

Pâturages ••••••• , ••••••.•. " ~ 4,000 » 50O Il 4-,300 • D 100 " 1100 • 600 • 
Péruwels •• , •....•.• ,,., ••. 1) • 4,000 D 500 • 4,~00 J) • 500 » ,. 500 .• 

.,., 

R~ulx •••••••••.. ,, .• , •.•• " " ♦,000 D 500 » 4,300 11 " ISO • 1,200 • t,2il'O • 
, 

S11inl-Ghisl11in •••••.••••••. " D 4,000" 5O0-• l,soo " " • 2,006 8/; 2,066 8~ 

Soignies .•.•••• , .••••••.•.• 45 17 " 15,000 • 300 " ll,300 " • 900 J) 4,846 • !l,UO • 
Thuin .. ,., ....•. , .. ,, ..• ,. JI • 6,000 D 500 n 6,500 JO D • 8,17:2 2;; s,112 211 

Iluy •... ,, •.. , ,, . , ... , .. , ... 5 50 " ,,ooo. 500 " ,,soo • • 2:l • t,97:1 • 2,000 ' 
, 
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DÉPENSES. EXOtDlNT 

SOMMES OtPENStES POUR 
l>ES 

P80DUITS 
EXCtDAIIT Obsc1·vatio11s. TOTAL ·ro·rAL 

dda 
rlprlllloa da •I• 

Ji.Tllll~TIOlt dej dueomplc ,~i• le loeol 1raltc111tnls lfml Hlrf lt <les recelltt do!peqses el outres ,rtr1Ullu pro- 
d,s 1 l'l\tctDEll'J', 

deprt111ier fla, et lt mobilier frais eo11ron1S ksSl■rs OIi •• otPs,se.s. lllr, s11r REC.&TTES. 
de •••• ltlll lts 

1:LL\'ES, blï.1t111t111. tlusÙjue r/fflU el lu leJ d4pe.nses. les reeeues. 
r111111ae11r11 1"'1111ffrJ. 

ü,0;)8 !$0 U ,008 30 • " 500 0 t0,6H 87 IS63 05 tt,!:108 so u » 

8,f15J ~ 16,1>78 23 • " 597 52 16,539 f>6 • 16,7~7 08 • 1:;s 83 (a) I.e loul ••• fuu, • 
ni et entrç-h•11u p.u l.1 
villu. 

2.2:iO • D,93!.i 87 • • ,1, .iu 9,401 42 • 9,03ti 87 " • 
' 

7,28ri b'1 16,067 ($9 .. • 300 D ",838 • u 11>, 138 » 929 ~9 ,. 

1,831 9:S f0,275 11 • l> 81 8:i IO, t5l 10 61 16 t0,271S f 1 .. " 
2,m •• 16,226 1, a t,000 u 9,082 " 7,000 ~ .. f7,082 » » l ,illl 86 

2,6'5 21 ld,5'3 21 " •• 96 « 10,199 21 49 • t0,5"3 21 • ' .•. 

3,576 90 15,898 DU • 1) 7j1j Il 13,298 » " U,025 .. » 12, tO 

1 ! ,867 • 20,o,t1 ra • " 2,2:5!$ 91 Ui,375 48 5,087 !S6 20,'116 9:i 228 5!1 1) 

f ,075 • 7,412 60 • " U9 61S 7,,HS til 89 00 7,087 76 • 27!1 16 

2,665 t$O 9,US 00 • Il 2~7 0!) 8,8" 56 55 O!S 9,143 so " Il 

2,000 20 7,052 00 87 50 • 8 70 7,220 Sf " 7,516 81 p 2s, s1 

3,011 1) 8,300 51 a Il s,1 23 7,072 07 2:JO 111 7,678 81 621 70 ,, 

1,776 8' 7,29:S 31 5lil 35 • 203 80 7,155 67 " 7,688 82 " 303 rH 

5,131 98 7,722 OlS li • 200 " 7,418 47 {05 ~8 7,722 0~ Il " . 
f>,122 25 I0,214 86' 1) u ,1s t7 8,!H0 47 l ,i06 22 f0,21, 8G • Il 

4,7.W !li 9,IU5 51 " •• 100 1) li ,967 02 • 12,067 02 p 2,,'21 ül 

2,'8H 63 7,085 63 • lt • 6,985 65 100 " 7,085 63 Il » 

f ,9S2 /j() 7,IW2 50 • • 93 62 7,'1>8 88 u 7,002 !SO Il • 
5,1,75 90 9,9'"5 76 • ,. ,. 9,629 62 5t11"5 o,o,o 75 1) » 

1,n, 76 12,805 D2 • • 968 89 U ,5t4 88 45 17 12,1i36 o, 266 98 Il 

2,910 211 17,582 00 172 2:S « Il i7,2JO 2~ li 17,582 ?lO • • 

-6,6/;8 u. 10,062 ~M " » 21S » 10,012 41 9U 83 I0,06'} 24 " Il 
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- 
RECETTES. 

DtSICSAt105 
ALLOCATION SUR u TRtsoR PUBLIC. ALLOCATION ALLOCATION DE LA COMMUNE. 

1115 EICÉOAIT 
de '\. ~ 

da compte f'r11i1 LA PIIOYlllCE, Frais 1 i. T4bLll.ifiJEIIE.'liH. Suh•id, Local couroolJ de pttmier tlo- Boa- TOTAL, - TOTAL. ,dctlll..'CT, a-i. 11 m11irhl. de l'eiisolgne• i l,lii1emcn1. Dourses,elc. men1. 

J 
J.1ml,ourg ..•.••..•.•••..•. • • ,,ooo • 500 • 4,30Q » • ~20 " t .~50 » 2,070 >) 

- 
Spa ••••••••••••••••••••••• • • ,,ooo • 500 ,. 4,500 " • 7rr122 6,900 D 7,097 22 

Slnvelol •••.••.••••••••.••• • • 4,000 • 500 • 4,300 • » 5~0 >) 2,000 e 2,5.«> " ' . 
\'i~ê ...•.....•.••.•.••••.• !07 75 • z.oœ • 500 • 4,500 •• • » 5 92~ D S,02:i • 
\\' Dl"CD\llll'. , • , , , ••• , , •• , ••• • • ,.ooo ,. 500 Il 4,500 » • 715 J) 582 81 .S:$7 SI . 
illacscyrt .•••.•...••.•..•.. • ,. ,,o 0 • 500 • 4,500 ,, 

" 50 » f,500 • 1,mm >) 

S:iint•Trond ••••••••••••••• • • s.ooo • 500 " 4,500 • • 71; • 2,065 • 2,U0 • 
'.l'ongres ••••.••.•••..••.. •• » " ,,ooo " 2!i0 » ,,2,0 • • 787 r;o 1,300 • 2,087 5(i 

31orclic •••••.•• , •••••••••• • D ,,200 Il 500 • 11,.COO • • • 1,000 » J,000 " (il) 900 • 
N eufcl.11\teau ••••••••••••••• • Ill 4,000 " 300 • 4,500 » )) 1:10 • 1,070 •• t ,120 • 
Saint-Hubert ..••.•••.. , •••• Il • ,,ooo • aeo • ,,300 • • 560 Il S!lO )J 1,2!.i0 • 
''irlon ..................... •• Il s.œe " 50O • s.soo • ,. 851:1 » 2,«~ ,. 3,500 • 
Andenne •••.•••.•••••.•••• ,0 ,, ,,ouo " 500 • ,,3CO • » • 2,000 )) 2,000 • 
Couvin .•••••• _ •••.••••••..• • ,, -f.,O00 • 500 • 4,300 ,. . 10 ~ 1,890 • 1,900 ,, 

Dinant, •••••.••..•.••••... JI •• 4,roo • 5C0 • &,500 » w iàO • 1,800 " 1,!);JQ » 

}"ossc ••••••.• , •••••••••••. •• 737 ll4 4,000 .. 500 • 15,057 l:14 r ti00 JI 1,400 11 1,!100 ., 
Namur ••.......•..•..•.... ,. • 5,(JO() • 500 • 5,500 • " 75 • 2,605 • 2,680 ,, 

Jll1ilippeville ••••.••••••.•.• ,. • 4,000 • o00 ~ 4,:iOO • » • ,oo • 400 » 

Rochefort •••.•••.••••••.•• • 86 IJ 4,000 • 500 . ., l,500 " • 200 • 2,770 ,. 2,070 ·• • 
- 

·]"·"''" t,748 ~6 1,757 tH 106,COO 212,881 20 • 23,67G 83 IIH,221:i 59 158,901 ,2 



( 401 ) 

DÉPEllSES. EXCEDANT 
DES PIIODUITS 

EICtOHT SDIIES DtPEIStts POUR 
ObservàtionB, 

TOTAL TOTAL del1 

•••••••••• dTllll..'TIO:C cita , .. -, .. frei, Jsl-.1 lraikM•IIII 
lllffllllltclt d1t1 rtdllff dfpt•u• ltCHIJH ... " •.... du 

HtChlNT, de preaietfia- e 1 le •• w1i., rra11 nianall ra.... ..•. otnua. 111r ••• UCDTU. ••••••• ••• BLÈVE.5. l>litMJDHI. duor.,.t. de ..•... " •... lud,peuct. let l'ffellCS. r-.-. i-. 

2,289 f5'J 8,61S9 f3 • • b'il 35 7,ili8 g; 071i 69, 8,659 87 • JI 

!,0108' 1,,00 08 • • 52'1 ~ J!,~ IS.1.1 liJ3 99 u,on CG • • 
1,296 lSO 7,958 lJO • • 208 43 7,UI 93 388" 7,936 50 • • 
t,245 77 9,738 50 •• 1~'3 • 0,'69 25 .. O,G23 U8 u, 82 • 
2,iœ 01 6,00S 8j • • 1';; • 11,800 82 • G,96:S &'2 • • 
i,023 • 6,873 • •• • 50 • 7,158 0:» • 7,188 65 •• illll" 6!S 

t ,SD7 98 8,'37 08 •• • ,1 2lS s,mi ,~ 186 ISIS 8,457 08 • • 
IS,291 2!l 11,628 81 • • 787 50 I0,8'1 2:1 " 11,628 81 • • 
t,06!S 50 7,'6!.I so t, 186 '6 ~ 

6,908 71 8,18' 17 718 67 Il • • " 
1,966 75 7,586 7:S • ,. Il() • 7,511 M 2~:21 7,386 7:1 • .. . 
960 7!S 0,titO 75 • • 380 00 5,DSG 53 1'5 23 G,510 75 D • 

2,4ll0 • 10,050 • • • 8l,1i • U,278 '9 • 10,tilS 4-!1 • 83,'9 . 
' t,889 211 8,189 25 • • • 7,575 75 815 GO 8,180 2!l • • 

1,40! tiO 7,602 00 • " IS • 7,560 ,1 S7 09 'i ,6112 50 • • 
2,211 24- 8,.(81 2' • • • 7,773 88 687 36 8,'61 2' • • 
2,HO • D,0'7 fS, • •• 1,500 10 7,!S36 71 f80 73 9,0,1 '' • • 
5,'68 • 9,"8 '! • • 76 • 8,737 88 GS!l f2 9,.US • • " 
f,4œJ 60 6,fOIS GO • • • fS,856 fli 2'955 6, fOli rlO • • 
i1lJ ,, 7,UIS 86 • • 201 • 7,ffl • • 7,"6 • • . ,. 

•, 

16~,810 9 $ 1119,3,1 91 5,866 OIS 2,0U-'ô 25,0t!S ,1 '78,7116 9 !I f!S,708 '3 52!S,400 3 6 2,161 68 8,220 13 

•· 

!01 
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. 
'&BCBTTBS. 

_llgSICNATIO~ 
ALLOCATION SUR LE TRtSOII PUBLIC. UL0UTIOI AllOCATIOI DE LA CDl■UIE. 

!>!li ElClDAH de 

dU•"•flb Fral1 LA PIOVIJrC&. Frais 
Ji:'l'.t.DI..Hl81!•El'IT9, S11bslclc L-1 CO•HIIU deptt•i•••la· Doam,. '101'&1.. - "JOTAt.. 

P1tctHIIT, -"'· d-lirlel, Jel'~III- blisaea,ea1. Do•rsa,tle ... ,. 

- 
- 

ttabllaaement. preYlaela■ '.ll •• eemmmn::a:, 

Collégo de Diest .••.•.•••••. 

Louraiu ••••..•.•. 

l'füefles ••• - ..•••. 

Tirlemont •••.•••. 

Ypres ••..••.•••.• 

Ath •••••••.•.• ,. 

Charl~roy .•.. • • • • 

Chinmy ••••.•...• 

Jtcole provinciale de comnirrco, 
d'industrie eL· des mines de 
1!011s. 

lkotc moyenne de Quiévrain. 

Collégc de lluy •.••.•......• 

.École industrielle cl liUéJ'oire 
, de Verviers. 

Collége de Deeringén •...••.. 

Tongres .••••...•. 

Bouillon •.......• 

Virion •.• •••••••· 

ToTH1x •• - •.•.•••.• 

20. lH ~ S,750 " ,. 3,700 • • is;;o • S:!,48:i • S,D.i5 ' 
(a) 

• • 8,000 " • 8,000 • • • 10,~ • t0,800 ' 

• • 8,00Q Il • ll,000 • .. • IS,410 ffl Js,,tOB 

• • 8,000 " • 8,000 • • • 8,000 • 8,000 l 

360 iô • 9,000 • • 0.000 • 1.000 • 100, • G,000 • 6,100 J 

" • 8,000 " ,. 8,000 • • " 8,J93 81 8, 11>3 g1 

• • 8,000 • • 8,000 » • • -ti,906 02 i!,906 1>! 

• 4,ilSO 1 ,.100 •.. ,,200 ,,200 • • • • • • ' 
1 • 6,GOO _ 11 • 6,000 • S,7.W 01 • 2,000 • 2,0IIJ 1 

• .•. 2,000 JI • 2,000 • • ~20 • i ,100 • 1,S20 ' 
16 20 • 8,000 " . 8,000 • • t ,s2-; 10 6,816 90 8,HO 1 

• 
. .,. • 9,000 1 • D,000 " 1,000 • • t7,i02 ·U: 17,102 ii 

23J 86 • _5,OCO ,. • 3,000 ,. 000 • -too • • ,oo 1 

. ,. • +,000 • • +,000 • 600 • 2,5l8 6:1 5,6i1·6J 7,390 21 

• • ,,ooo • • ,.ooo .- 2,000 • 2,S2l 22 4,&il B'l 7 ·'" -01 

" •• 4,000 • • ,.ooo • 3,000 • 850 • . 3,763 7!1 1;613 71 

--· ···---·- 
802 !10 • 97,tsoo· • • 97,500 ,. 17,UO 01 8,615 07 106,'5( 87 1111,068 8 

- 
Etabll •• e.meat• 

t:ollégo de Gbeel ..• • , • , , • , , • 1 • l 
.. .. • • • • 

1 

• :::r:: r Hérenlhals •. , • • • • 1 • • • 1 1 • • 
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DÉPENSES. l EHtDAHT 
D65 

PRODUITS • HùUIT 
SDIMES DtPER&tES-POYR Obierval.üms. TOTA.L TOTAL 

de la 
dea du~omple le leeel I trailemeillt 

rtpardlllD 111111· 
des dra1aii•1011 frais 11ml •ln lt ntellet dl~nlH 

el autre■ pfl',l et 111,... 
du ntciDac:r. depreinieril•· et le mobilier r••I• couranu """" " .. DtPBIISES. 

spr sur 
Bl:CBTTl!S 

cluslquo. de 
•• ,1 tlln les 

Él,ÈVES, bli11eme1", rflllll tl les IH dlpelllff• Je, tCCflltS, 
1 teldptail, lulltllfflt. 

, 

••b•ldlc!i• ••• le trëaor pablle. 

51S8 • 7,IH7 51 a 900 • U6 02 tl,ti27 28 • o,rm 20 773 li • 

,,1106_ 66 25,506 66 IJ a 633 71 21,240 20 881 o, 22,76{. U!S IS-'2 Il • 

l>,01.2 ill 26,423 t2 502 JS " 1 ,7b9 23 5B,!S73 SIS •• 2'S,85.i 7i H88 41 • 

2,.UO " 48,,,o • " " 2,694 23 16,428 10 " 19,Ull 53 11 (79 ôJ 

1,209 50 47 ,6!19 ,s " " 100 • rn,0;10 ,a • 16,71$0 43 000 )) • 
(6) 

liO, t'3< Dl> 56,537 76 • • 1,591 O:i? 5$,941! 84 D S<i,557 76 • • 

6,493 08 26,400 » • • 2,00, &, 22,822 os " 2a,S-16 69 883 31 • 

011, " 9,9IO • • • • 9,700 " Il 9,700 JI 210 " D 

~.23' !10 f8,91J7 ISf • • 5,200 " JU,707 ISl • 18,9117 al " • 

t ,61S8 ~o -',978 lfO 542 20 n 217 07 1,522 ,is • ~,8R4- 62 95 88 ,. 

2,f'l7 58 •18,273 58 " • 1,525 ro rn,ous .o l-i-2 28 JS,680 78 » 1,07 20 

6,080 so 56,~88 44 • ,. 5,E63 81 52,82, 63 • 06,688 '' • • 

li9'6 711 i,928 6J » )) · 1,oi2 20 5, 12:S 1) 26G • ,,455 29 ,11s 52 • 

f ,895 ,, J3,889 26 'O • 2,548 6'1 tl,IS40 61 • t5,889 20 1) • 

560 • 13,80' 09 • • 2,f22 22 I0,621 87 560 " ÙJ,SO.( 00 ,. " . 
d ,000 • t2,CU3 7!t 27 21SJ • sr.o ·• 11,7:SO » • 12,627 21S n flHO 

1 

119,186 67 280,998 02 871 !l8 900 • 2ll,087 69 2~7,802 72 1,0,0 92 286,6H 91 ,,'86 U f, 100 03 
1 
1 

(A) Le local etl (.,ur• 
ni cl ,n1re1eno por li 
Tillo. 

(ci) Le llkllll■nl de 
la pe111iv11 tin inlCT• 
IIH esl cv,apris d■ns 
telle IIOIDGIC, 

1
2,418 • 6,045 • 1 

• 2,200.,, D 

1 

Il 

• 

• 
D JI I li I Il 

JI 

l) 

,, 

1) 
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., 
RECETTES. 

l>ÉSIGNATIOX . 
uctOlNT 

ALLDCATIDIJ SUR LE TRtSOR PUBLIC, ALLOCATION UlOCATION DE L\ COMMUNE. 
1'111S de 

duco111pte l'r1i1 LA PROVIIICE, Frais 
l-..'T.-Bl.188EME!ITS, Subside Lotnl eeurants depremi,réla- Bourses 'JOTAL. - TOTAL. 

PRictDE~T. •••• ,1 et matériel. de l'enseigne- bli •• ement , Bourses, etc ment. 

C:ollége 1\e lllalincs ( Pltzen- ~ » » • • • (a) 14,000 • U,000 » 
bourg). 

- Cour&1 ai ••••••• ,. • • " • • » • 5,000 » 5,000 ,, 

École mo,·ennc de Courtrai ..• » • • 1) " • • • • 

- d'Ostende .•.. " • • • • » • 2,000 )) 2,000 • 
Collége de Poperinghc •••.... 1) • " • » Il • 2,500 • 2,500 • 

- Thiclt •.•......•.. » • 1) Jl » Il » 2,000 " 2,000 • 

- Eeeloo •..•..•••• • • • )) Il • (n) 2,0{1{) • 2,000 » 

- Enghien ......•••. )) • 3,000 1) )) 5,000 1) • 991> 76 t ,000 » i,90!> 76 

Y.co!e moyenne de Binche. • . • " • " " " )) 2,500 )) 2,500 " 

- Fleurus .•• " 1) • 1) • )) 61 25 • 61 25 

Colléi;c de Herve ...••..••••• • • 2,1500 • • 2,lSOO Il • • 2,500 " 2,500 )) 

- Sainl-Trond ...••• • • 2,000 " • 2,000 )) 600 • • lS,lSOO J) s.sœ • 

- Dinant. .••.•. , ..• » )) 5,000 • » 3,000 )) • 2110 " 2,200 • 2,480 )) 

ÎOTAUX ••••••••••. • 1) re.sœ 1) )) 10,~oo » 600 " t,506 99 44,4215 • 4~,751 99 

Etnbllssewents d'lostrue1lon m@Jcnne, 

)) " » )) )) 
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DÊ.EKIBS. EXCtDHT 

SO■IES DtPEIISEES POUi! 
Dl!S 

PRQDUIU 
EICtD&IT Obserl)atio11s.••••• TOT.il TOTAL 

atT•••1.1"10:rl dn d•-pte lraikaleRIS lfl,lrllllla41al• 
dn ,,..., ,_,_, asul-lt nccllH dlpen111 

el Hins ,.,,_u1a.,... 
oies '. IIECDTES. •dctDElf'r. de pn•ler,11- ,1 le -hllle, frais CtDHDla •••••••• l>ÊPE!IS!S. 

IUr 1ur 
llllilllnlll 

F.t.tvES. 1 bli_..1, clusl,u. de rfltaUtt ko lesdiptllSfl, lu recelltS r....,_ lalllll-. 

• U,000 ,. • • • • » • • " (o) Loloul 

• 3,000 Il • • • • • • • " 
•• • • • • " • " » D • 

7,211 49 !>,2H l9 • • • IS,1'13?8 .f.,770 liO 9,0l.i 28 • 732 79 
~ 

• 2,SOO • • • • • •• • • " 

2,000 • ,,ooo • Il • • •• • • •• " 

• 2,000 • " • " •• •• • " • (a) Le loul • 

n 
5,Hi8 ., 8,UIS 76 " • f ,092 41 6,7?$6 s:i 50:s • 8,41S5 76 " " 

• 2,500 • " • 1) 2,iKJO ,. • 2,500 Il • » 

• 61 23 • • 61 Z • ,. 61 23 • " , 

6,780 " iO,ISSO • ,. • • fi ,721> Il • tl,721; " • , i , 141:1 ,. 

5,IS60 ,. 15,600 • • • " 0,100 " 4, HliO • 13,660 • " " 

13,126 4-2 20,576 ,2 50,-UO 21 JI 2,865 58 23,628 "'' " ?16,93, 06 Il 56,51:17 64 

98 •••••• ~ •••• ., r .. o•• ., .Sl,21S3 Dl 62,:iOS 60 u,m,ll 1:10 108,821 35 • 58,25lS 45 

oclaelYemea1 eoinmanaaJ[ . 

• • , 5,751:i 75140,650 6t\ • 
1

1,002 561 Cet14Gcilolcombl 
por la u,~;-. de IJ 
11110. 

f02 
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CLXXIX. - Èlat détaillé de l'emploi des subsides alloués pou,· l'inst,·uction moyenne, 

llECE'l'TES. 
DÉSIGNATION 

ALLOCATI0.11 SUR LE TRtSOR PUBLIC, AllOCATIOII ALLOCATION DE LA COHUKE. 
DE$ DCtOANT 

de 

du C<IDplt Frai, LA. P•O"ISCE. FraiJ 
Sub,ide Lou! ÉT.t.Bl.188EIIE~T8. .J, preruitr,la• Doutlt'.l~ TOTAL. - eouranrs TOUi,. rlltctDE5T. ••••••• el m•~ritl. do l"ensei11nc • blis.stmtnl. Bou rset, oie. ment. 

Athéuée8 

Anvers .••. ,., .•••••..•.•.• 

Bruxelles .•••• , •.••... , .•.• 

. Bruges ••••...•.•.•••.•..•. 

Gand •••••••.•••••••.•.••• 

JIJons •••••••••••.•••.••••• 

Tournny •••• , .•••••••..... 

1.iége .. , •,. • • • • · · · · · · · · • · 

Ilasselt., ••.•••..•...•.•. , • 

Arlon ••• , ••••.••• ,, ••.. , •• 

Namur •••. , •.•..•••••..•.. 

TOT,\UX ••••••••••• 

1,005 82 • 35,500 " • 53,500 " • 4,521S • 29,2,H 6f 35,560 6i 

5,708 70 • 57,61:; • • 37,015 • • 0 48,000 • 48,000 " 

2,996 91 • 5:S,}84 " • 55,&¼ ,, 2,000 ,, f ,200 • 18,!fü 85 19,72) Bti 

" • 55,200 •• • 55,200 • n 2,500 • 55,HiO ,, 5:5,G:JO ,, 
- 

• • 31,9117 • " 51,0!$7 • • 7,585 25 17,075 • 2~,4lî8 2;; 

200 80 • 57,565~ • 11 57,563 Jl • • 21,500 ~ 21,500 • 
(a) 

26 55 " 55,061 • • 55,661 • l>0 80 1,ll00 • 51,,:>2 so 52,0:i2 se 

f ,7:iG 46 ,. 55, HH:i 20 ,, 551 ffüj 20 0 60 " 12,1500 • i2,t>GO • 

77'J 7!) • 52,0iO ,. • 52,0iO • 800 " 600 " t2,~00 • 13,100 D 

2,060 2!) " 50,098 " • 5!>,098 " • .. 20,',!>5 » 2O,i0~ " 

--- 

12,1>20 10 .. 5.f.8,201 20 • 5~.21)1 20 2,8fü) 80 i7 !568 25 2H,2U !J!J 261,810 2't 

tcoles moyennes 

An,·ers ,, . ,., ...••.••••... • " G,6,9 09 50O • o,o,o o!> " 1,9~0 • I 3,500 ,,1 !5,4~0 " 

Lierre ••... , .•............... " " 6,000 " 500 • 7,200 ., " 200 

: 1 

7,400 " 7,600 • 
Malines •••••• , ••••• , •• •··. " " 6,100 • 500 11 6,4GO " ,, 400 2,299 81 2,609 81 

Turnhout., ••••• ,, ... ,•·•• 1 • 1 • 1 6,700 ,,1 500 .• 1 7,000 • " t,2ao 1) 2,1150 " 5,400 J) 

Aerschot •• ,,., •.•• , •. ,, .• • 1 " 1 " 1 6,!500 •I 500 • 1 6,800 ,. » • 2,000 • 2,000 • 
DÎesl .•. , , • , •• •,, , .... •,. *, • ,. 1 1) 1 " 1 6,500 . , 500 " 1 6,600 • • f ,010 " ,,ooo " l>,06O " 
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en i8N9, tant par le Gouvernement, que par les provinces et les commuties. 

DÉPENSES. EXCtDUT 

SOMMES DtPENStU POUR 
DES 

PRODUITS 
T01'AL EXCÉDANT TOTAL Obseri:utiom,. de la 

des du compte 1rai111nen1s rtprd11t1•••· 
dd 11.,Tll"BUTIO~ r,aia le local llffld ftllN le rlâllu diptDttS e1a111m ,,«dtllr1,,._ 

du 
RECETTES. ~l\~.C,l>F.!11', 

deprenilerdta- el le mobilier frii1 COllrlflll r_ •• ,. 
DÉPB:ISES. 

sur sar 
dt ~•I n1t1 1,s 

Él,ÈVES, Lli.wemen,. classique. rlpllJ tl ltl les dfp,11us. les rttell:J. 
l'tlltlf-11, lllllllrltffl, 

l'OJftUX. 

20,731 7!i 88,601> 21 ,, » i,276 OlS o~.oao œ 1s,2:;:; ~ ss.eo o;; 12:; 18 • ... 

,7,675 • 136,996 70 l) )) 4,637 67 89,129 lSlS .C0,4:.IS • 13~,220 12 2,776 tss Ill 

6,!S87 ISO 67,193 :26 )J •• 1,025 83 ,o,6s1 ,o 11,666 60 62,57219 ,,821 rn • 
111,876 0 81,72:S » » )) 2,234 19 GG,O:JO 20 U,97l:I • s,,20s so !116 61 • 
13,767 02 70,183 17 G 68 l) 7,383 2~ fil ,4;;:S 54 1f ,300 • 70, 1'tl 27 57 DO " 
IS,495 !S7 6i,5!1!) 57 Q • 1$76 78 49,69:5 SS -13,6:18 Hi 63,030 2!) 429 08 • 
28,179 .,.. 94,878 63 Il • 814 10 68,584 18 23,iO!i 66 92,503 o, 2,!$7~ 00 • 
f,885 711 4!? ,51SIJ 41 Il 0 59 68 '6, f67 98 2,000 • 18,227 66 f,f27 7:S • . 
4,40a !SI 152,0H 50 » l) f ,989 O:f 50,fOI tfS lt,6W !JI !i2,76:I 71 " 71.{. ,1 

5,723 » 61J,576 29 u D MH 28 60,057 s, 2, f82 6!) 63,1>0, 31 2,071 98 • 

148,5:ïH » 775,724 11, 6 68 l) 25,41J9 68 687,2ill 87 U9,2ii9 6~ 71S9,9J7 91 U,MIO s, 7"" 

(•) h11,!ré1 •• lc(d,.,1. 
déposét 6 I• l»nquc 
li,seobe. 

cle l'Etat. 

17,032 ,o, 50,532 48 'Il " t ,84-0 4-0 r 2,,21, 101 ,,211 ssf so,3st -'81 • 1 Il 

2,016 65 16,816 03 1) • f96 06 rn,020 27 J) , , ••• ,. 831 " 1 • 20 

8,'rla ms 17,824 86 4 81 • 5IO 13 17,1!23 08 1) 17,858 021 • 1 t5 f6 

6,0112 " rn,,1S2 • ,, 1) 1,230 • t~,IJ02 ,, ,.1-00 1 ···"' ., • 1 1t 

2,2 8 21:1 1f ,058 2~ " • • Il, 120 23 • fi, 129 251 • 1 70 98 

2,176 rH fiJ,856 Bf JI 940 0 22 71:1 12,.(70 09 '63 67115,81>6 ~·· • 1 • 
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BBCl:'l'TJ:8. 
DËSlG«ATION 

ALLOCATION SUR LE TRtSDR PUBLIC. ALLOCATION ALLOCATION DE LA COMMUNE. 
DIS uctDAIIT de 

dlltOIDJ)IC frQil .l.AltJOVJll'Cl!: Fnis 
ÉT4DLUfSE•E!IT8. Subside Local 

de prcm1er~i. Bourses. TOT,U •• - CGIIRDll 
'l'OT,il.. pfttctDEIIT, awel. rl 1J1Atlritl. d• .- •••• 1, •••. blisle111enl. Boursu, etc:. 

lllflll. 

lfol .•••••••••••••••••• , ••• » • 6,100 • 500 Il 6,.(00 • • fOO • 800 • . 000 • 

.lodoigne •.••. , ••••••••••• , • • 61:IUO l) 500 • 6,8UO • IY • • i ,600 D i,000 • 
1 

Louvain •..•••••••••••.•••• " • 7,1100 • 5UO • 7,800 • • .. 2,626 • 2,6211 • 
\\"aire ••..•.....•......•.• ,. • 6,fOO " 500 ,. 6,!WO D • 5711 • 2,8;Ô • S,HlS • 
Bruges .••....••••••.•••••• 929 110 " lî,000 • 2~0 • 11,2!10 • • 500 • ,,!131 tli ,,831 18 

Furnes .••••• , •••• , ••••••.• l) • 6,100 • 500 " o,,oo » ,. 4-tS 56 5,3011 • 3,723 56 

ftijeuporL •••••••••••.•••••• " t,000 • e.rœ » 500 • 7,400 D • i, 1':. • t,08' 80 2,221) 00 

Ypres .••••••••••• , •••••••• l) • 6,IS0O ,. 500 D 6,S00 • •• 100 • 5,200 lD 5,500 D 

Alo,l •••••••• , •••••••••• , • 
"' I> 7,200 " 500 D 7,~ » • 000 • ,,jlS7 99 ll,8~ 09 

Gand ..... , •.•.••..•.....• 228 ll9 » 11,1100 li 5()0 • !l,SOO • • 2,aoo • 3,400 • fi,700 • 
J\cna1'C •••••••••.•••••••• , •• • " ti,000 • 500 JI 6,200 1 " ,20 • 900 » 1,520 • 

. 
Ath •••••••••••••••• , ••••• • " 11,70:> • 500 • 6,000 • » • i,180 • 2,t80 • 
Beaumont ••••• ,. , •..••••.• 1 D 6,100 • 500 D 6,41i0 1 " fü • 604 9lS 619 O:i 

Braine-le-ûomte., . , , ••...• , 621 70 " ti,900 • 500 " G,200 • " ;mo D ,oo • 730 " 
Gosselies ••••••.••••..••.•• • . 6,1!50 R 300 • 6,41SO • •• ♦23 45 1,!l?SI 511 1,'17l 80 

Houdeng-Aimeries ••••••.••• • • !S,900 • 500 1) 6,200 1 • • » • 
lfons, ••.. , ••.••.• , •.•...•• • • 11,1OO • 5OO » r;.~ • " 261 59 1,100 • :f,361 39 

Pâturages .•.•••.•.•.•••• , • 0 " 6,11OO • 300 " 6,800 I> • 100 • 2,770 82 2,870 82 

Péruwelz .••.•.••.••..••••• • » 6,fOO 1) 500 ,, 6,400 • • ,, 6110 Ill 650 SI 

nœu)x .••••••• , ••••••.•••• • Il 6,016 66 500 Jl 6,316 00 n se • 1,200 • f ,2ffl> 

Saint-Ghislain ••• , , •••• , , .•• • " 11,900 » 300 • 6,200 ,, • iOO • t,000 • 2,000 • 
Sojgnies, ••••• , •••••••••••• 266 08 • 6,700 • 3CO • 7,000 Jl • t,000 1 ,,706 SS 5,706 ~8 

Thuin .••••• ,, .•. , ••. , •.•• • " 8,900 • 500 • 9,200 • • • 8,563 • 8,663 • 
1 



( 409 )

DÉPENSES. txCEDANT 

SOMMES DtPENSÉES POUR uss l'ROIIUrjs 
'fO'rA.L ElCtOAltT 

TO'rAL Obsen><itions. "·'" '1u coms,1e traitements rtflrllilOI da ml• RlTJUSl!TI0.~1 tir, frJIS le local ■trnl e■tri Jt tics r-tcelt~s Ù~f>OllSU . et aulrts prfül fi le, pro- tl,s 
ntct.ut:s-r. Jt prth1itrlt:, .. tl le molJilicr f ,ai, eouronts ftJ.Stllrt OQ il 

DÉPENSES '"' su, JIECETTliS. 
de boni nlre les i:th'ES. Lli~ment. tla5SÎCJue. ,1s,n1, n lts le; dëpenses. les recettes. l'mdc-ta1. 111tiluttur1. 

l 5,?;~s ;;:; I0,8:SS ;;5 • l) 697;; 10, Hi6 22 022 se 10,8:iS :Hl • )) 

6, t01l 50 u.ses 1>0 • . 20:s 70 15,088 ;jl 1,261 2!) 14,ütill llO • J) 

ltl Q.Ç ~J 8,5i8 2:1 18,805 211 • • 402 45 IS,01-0 9:2 " 240 tO ' ,) ,).ï )) 
2,2'.?:; 11,850 :m • • • " 0 t1,ri61 51 • -Ll,03li 311 " 86 51 

18,5:ifi 2'J 7,srn r.;2 . • 210 liO Hi,021 70 1,400 "· 10,6~2 20 t,724 0!) • 
t ,817 • 11,9IO 56 .. • 747 0:5 11,2âô 515 • 11,080 40 " 40 04 • 
2,201] • li .sss GO I09 60 ,>!j~ 40 1,!iSO Il IO, 140 S:J • 12,28~ 8:.1 " ,1;;_m 2;,i . 
2,911 17 15,011 17 » • 80 00 ·12,69!) 27 2:'il " ·15 .ou 17 • " 

5,8U 6tl 17,2(2 fü 747 9:J l) 1>00 • rn.o78 41 • 17 ,22(i 10 ,, 23 7G 

12, t71S eo 23,9(\,4 09 ~ ,, 1,87:$ 87 1s.so7 2;; 2,877 98 23,6ol 10 2112 !JO " 
1,927 • O,,H-7 • " " t. 168 :.iO 8,~ili2 50 ,, 9,731 09 • 284- 00 

2,49?5 so 10,67~ !jO p » IO0 Il 10,1>52 80 4~ 70 101671:i so • )> 

• 
1,580 70 8,400 7~ 4 9:5 · )) ,, S,OSG 1i8 » 8,901 ~3 " ti!JO 7!) : 

5,~89 21.i 11,U.O !J:S " • 5:10 " 8,91Îô 5t 1,8~7 61 11,HO 9$ • )) 

3,H4 Of li .sas 81 551 ms· » 4!0 40 I0,2t17 8!1 549 17 tt ,568 81 • • ' •, 

5,695 52 9,895 32 D » " 9,095 61 79!) 71· 9,893 52 • )) 

5,500 ,, tt ,HSI 39 » • 260 M W,678 92 1, 188 4-6 12,128 22 25 17 " 
4,+82 74 U,HS5 tili 1 ,!557 s2· " 2'.19 615 fO,HO 7 6 2,;JOO " 14,728 23 • ~74 (J7 

2,299 l9 9,5:.S0 • " • 100 " 9,21:iO » " 9,5150 • • " 
1,924 21i o,.mo 91 • " 41 10 8, Hû 45 1,503 58 9,,{90 9t • » 

' ff.023 90 15,225 90 • » ioo " 11,!i!JO 7 2 1,599 8~ 15,090 117 1:15 :n " 
2,248 7!S H,,222 51 ,, • 993 ti:.i 12, 7_96 -16 1,452 50 H:i,222 31 • )) 

5,001 » 20,G(H- ,, 158 " • r, 20,258 53 277 67 20,6;ï4 • " " 

[ N° 167,] 

·105 



[ N° 167.] ( 410) 

RECETTES. 
DisJCNUID! 

ALLOCATIOI SUR LE TRtSOR PUBLIC. ALLOCATION ALLDClllON DE LA COMMUNE. 
DU EICtHIIT de 

dtuo■ple ·~ ~ F LÀHOVl?ICII, Prnis 
irr.aBJ.IUE•■m. S1bside Local 

depremler41a• BotrMJ. - cour11111 TO'l'AL, rlllfdDJ:irT. -·· etm•~rltl. de l'enseigne• 
bliueme-111. Doanes,elc. ment. 

111,y •.••••••.• " .•.•••.••... • • 6,000 • 300 • 6,800 • • 2!S ,. t,971S • 2,000 • 
Li111bourg, •••••••••••••••• • • 6,100 • 50O • 6,400 J) • !S20 • ~,IS!JO • 2,070 1) 

Spa .•...••.•....•.•.•.•... " • 7,100 ,. soo • 7,400 • " IU2 33 7,500 • 7,812 33 

Slanilot .•••••••••••••••••• • • !S,OO!S • 250 • 6,21:s • Il 559 88 2,000 • 2,559 88 

Vi.aé, ..••.•••••••.•.. , .•..•••• f 52 U330 6,fKJO • 500 • 6,913 30 0 • ,,HO!S " s.sos • 
Warl'mmc ••.•••••••••••••• • • 5,000 • IH)O • 6,200 • • ~ 7/i • 288 7!S 365 711 

Macscyclt •••••••••••••••••• • • 6,500 ' 5O0 " 6,600 li - " 1,3~0 • 1,5S0 n 
. 

Saiol-Trond .....•.....•... • • !S,058 33 500 • 6,2!S8 55 n 7!S " 2,,2s"s7 2,!103 87 

Tongres ••••••••••••••••.• • • 1,100 • soo • 1,,00 • " 300 • 1,867 38 2,i6i 38 

llJarcho •••••••••••••••.•.• • 832 77 6,000 J) 300 • 7,332 77 " Il f ,000 • i,000 • 
NeofchAteau •••••••••••.•.• • •• 6,too • 500 • G,,oo • • 70 • 1,179 6!1 t,24!) 65 

Sainl-Hubert.... • ••••.••• " " 5,.WO • 300 • fS,'700 • ~ tJ~ D 1, 26lS 1) 1,580 I> 

.. 
Virton .•.•.•............... • • 5,600 • 500 • 5,800 ,. ,, » 2,300 • 2,590 Il 

. 
Andenne •••••• , •••••••.••• Il • 6,100 ,. 300 • 6,400 ,. • Il 2,000 " 2,000 » 

Couvin ..••.••...•. , ....... • • 6,iOO • 300 • o,.roo • • 262 60 1,670 • ~,932 60 

Dinant ...........•.•.•..•. • Il 6,000 ,. 300 • 6,500 • • 8:S • 1,mm • 2,031S • 
Fosse ..••.••..... " .•...... • • 6,350 • 500 • 6,650 • " 50 ,. 1,350 " 1,'°6 " 
Namur ....••..•••.... , .... " • ,,s,9 99 500 " IS,U? 00 D D 2,!SOH • 2,ISOli • 
Philippeville ••••••••••.•••• • " 61183 SS 500 • 6,'83 55 • 50 • 570 • 400 • 

lloehe(ort .•••. , •.••. , ....... • ' 5,691 66 500 • S,90i 66 " 200 » 3,189 711 3,389 7/J 

To1.\11x •••••••••• ,. 2,0'8 38 1,0'6 07 5oi,so, os 14,000 • 321.tH 03 ,. i!l,408 01 118,&Hf i9 135,823 20 
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DÉPENSES. EXCtDatlT 

SOMMES DtPEIISlES POUR Df.S 
PRODUITS ncto.ur Observutious. TOTAL TOTAL de la 

dt\ d11 eomp~ lraitC'mtnla r""'1iüMhail• ftlTRIBtTIO:< rr.ii• le loc,il •..... ,,.,,. .. dt• l"tUII~ dipeetN t:I oalrt~ ,ril,tll•,rt- des 
Pfti:C,DIE!!T, de premier fi•• et le cnobilitr frais COIJtûftU '-"•41 DÉJ>E!IS:tS. 

sur sur RECETTES. 
de MOI tain ln ÉLÈVl!S. blissernent. tlusiqut. riltaU tl ltt les dirc111.s. lu reeeues. r....i_, ••••••••••• 

1 
+,7!:11 25 13,füH 2~ • ,. 2S • 12,!551 75 97'00 15,5!:il 25 " • 

2,551; 92 t0,805 92 ~ • 511 ro 9,526 S7 96ï 95 10,80:i 92 • . 
2,~63 8½ 17,576 17 • . tsl2 53 16,576 54- i55 06 17,~2 85 55 54- .. 
f, 183 60 9,758 58 " » 550 SS 9,150 20 259 50 !J,758 38 • " 
1,0715 2fi 12,4011 JO " 06 Hi • 12,!l:l4 70 D 12,650 0-i • 13;, $.~ 

2,2?!0 01 8,8IO 76 Il • 7ll • 8,7,H ïü • 8,810 76 • • 

i ,001$ 711 s.ess 1is - • 429 05 0,'88 ;;, • 9,617 5!l • 661 o, 
1,594- 1i to,5ll6 57 " " 43 47 0,561 '8 901 41 10,l)OO 56 50 01 • . 
rs,247 :m 1~,SH 68 " » 170 7(5 H,OIO 70 • 14,781 ;H 55 54 " 
1,62~ 50 0,0118 27 681 18 • • 7,576 99 1,621> !50 0,883 67 U 60 .. 
1,f517 7!S 9,!S27 4() • • 70 45 7,!502 08 1,877 7!S 9,MO 28 • 12 SB 

i,086 • 8,166 • " " tu !S?S 6,?.l78 2' i ,l39 8:S 8,i:i2 6.( 55 36 • 
s.oss .. i0,24-1 " • • t, 1!11 Hi 6,4'1i • s.oss • 10,6!H Hl • ,Hr, w

1,67.( ,2 i0,074 42 • • • 9,691 82 38-2 60 t0,07i 4-2 • JI 

i ,3!S!S " O,G87 60 • 262 60 4 80 '0,009 8' -ilO 56 0,687 GO • • 
i,996 82 10,351 82 • • 16~ 17 9,661 6~ 60fi • i0,531 82 • • 

2,016 JI i0,061> " • " 49 28 0,{86 .U !S30 28 t0,066 • " " 
3,627 • 11 .~. 09 0 • ? 74- 6!5 10,47l:I 20 707 21 tl,256 96 211 05 " 

1,564 75 8,2.18 08 • " u • 7,886 70 557 58 8,2J8 08 • • . 
97 Of 0,470 52 n " 200 " 8,927 to 5!52 13 0,,10 32 • • 

170,797 22 627,779 83 5,?.195 70 1,7~4 Hi 17,000 70 567,0{1 ! 738,645 71 620,027 45 2,585 26 5,630 86 



1 ~o 167. } ( 4-12 ) 

. 
llECETTES. 

DiSICNATION 
ALLOdTION SUR LE TR~SOR PUBLIC. ALLOCATIDII AllOCATIOII DE LA COl■UIIE. oas EIÇÉDANT 

d • . 
1 

Fr.i1 ducompto l'rafs ,.,. P~ov1:rc1.. •:TA.DL18.t:F.Bfl~T8, S■btide J.oe.,l cocir-nlS de pr~nii•rélll· Dourn,. TOTAL - TOTAL, ntcf11r.i<·r. ••••• 11 maùrid. J• •.••••• ,, ••. Llis,tmenl &unu,.cc. • ••••• 

1::•abll1111cwcofs pro'fl11claus. e• co111mnaauJ1, 

Collége de Diest . > ••• , , • • • 1 204- 31 

Louvain ••.....•.. 1 • 

N il·elles .. .. . . • .. • 1 1 , 4.U on 

Tiilcmont., ...• ,. 1 • 

Ypres .......•..•. I l ,3(l8 ns 
Ath •.••••••••••• 1 11 

Charlcroy ..•••.•. 

Cbimny .•• • • • • · · • 

École provindalerlecommcrcc, 
d'industrie et des minus de 

. 1'Jons. 
Ecole moyenne de Quiévrain. 

t:ollêgc de Huy ..••.. , . 

J~colc Industrielle el l11lér11irc 
de Verviers. 

ColMge de Beeringcn .•...• , 

Tongrrs , .. , 

Bouillon ......•.• 

Virton, ••..•.•••. 

TorAtX ... 

• 

" 

" 

" 

• 

19 So 

" 

• 

• 

" 

" 

5,7ll0 • 

8 000 " 

8,000 " 

8,000 • 

0,000 ~ 

8,000 • 

8,000 • 

,, 700 • 

» l 1,200 • 16,000 » 

10~ .S5 I • I 2,000 • 

Il 1 • D 1 8,000 • 

8,000 » 

3,000 • 

~.ooo • 

.S,000 • 

11,082 ''° 1 1,200 • 100,1;00 " 

• 

0

•• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

" 

5,7:iO • 1 
8,000 • 

8,000 • 

s,oao • 

9,000 • 

~.ooo • 

8,000 • 

,, 7!i0 0

» 

• 

• 

• 

7,200 • 1 7,2~ 50 

2,0CO •, • 

8,000 • 1 " 

8,0(iO • I 1,~00 • 

,. , s,.i;s 6!J1 3,~, G9 

f!OII • 1 10,000 •I IO,SOO • 

• 1 13,Slli 281 13,307 28 

2,l>GO 00 1 6,!ili~ tll 9,12B 77 

u·o • 1 ll,700 •I s.eœ • 

• 1 .i,838 OIi -',038 Ot 

• 

• 

488 • 

728 51i 

" 

s.oœ • 1 600 •• 1 sor~ • 

4,000 n f 600 • 1 760 53 

s.œo • 1 2,000 • 1 1,5CO • 

l,000 • I S.700 • I t,525 • 

to,552 9111 10,lllSi 90 

s,1so •I 8,786 • 

2,000 ., 2,000 • 

800 •I 1,285 • 

7 ,m 0,1 s,200 • 

I0,8i7 IWI 19,847 50 

• 1 oOO i 

' G,437 l/Of 7,197 ~

7,~.2 OBI 8,782 08 

S,60:i 17) lS,150 lt 

l 1 1 1 :---; • . 1 11----1---:--1- 

97,700 ~ f 15,li27 00 1 8,71i0 31i 1110,812 ?'81 ltD,572 t:J 

Efabl.l •• eme■,• 
Collége de Ghcel.. • •• • •• •• •• l " 1. " 1 » 1 " 1 " 1 • 1 • 3,626 • •.«-1 Ucrrnthab •. , ••. , 1 1 1 1 1 1 1 (a) • Jj • • • • :;oo • ô,~. a,rsoo • 
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' 

l>Ê:PENSES. EXO~DlNT 
" DF.S rllDJJUIJ$ SOMMES D!PEIIS!U POUR 

Obsen:ations, TOTAL ElCtDUT TOTAL do Ja 
rlpir1llloa •u Ill 

dT■11ur10."I dH du compte r11111 le lo•~I trairemenls 11r11I fllNl lt du rec~lle, depe11e1 elHlrrl prllllll les,ro- des 
HtdDEl'IT, de premier<!la• el le 11H>b11itr frais counrU• fwnn 11 •• 

J)ÉPl!l\SE&, 
sur sur a!C81'TP.S. 

de IOII IDINI ln ÉLbliS. bllsse111e111. cln,slque, r!rtllU tl Jo, ln d5pc111CJ, les reu11e1. .•. 
l'tuelJ-■I prtlmtars 

anbaldJéa pa• le jrë•or pnbllc. 

"' . 7,'ifU. • ,. 9"1 • 76 &li (i,703 58 • 7,720 25 ms 7i • 
5,17170 23,971 70 ,. ,. 750 67 21,06;S O!I 1,2~6 88 25,082 M 880 06 • . 
.S,8'6 50 2'1,6tl'1 s, " • t ,,1Ss s, 25,753 72 ,. :2:s, t!l2 m, 2,4füi 25 » 

2,.UO ,. 19,568 77 • " 2,lfffO 66 17,008 Il • 19,!!08 77 . • 
90~ !li 17,Of, D • 0 73 • l:'5,796 89 ,. W,869 89 1,tU H • 

23,sW, s1 36,799 88 • • 5,11511 91S 33,245 93 • 56,709 88 • N 

.S,806 ,U 23,559 54 lt » 1,238 ~6 22,120 SI » 23,Sti0 Si JI • 
ms. ,, U,'90 • • • ~ ,HS,015 • • Ul,01:i D n r.1211 • 

2,bi2 50 19,000 ,, . 1,200 " 2,500 • 1!5,!100 D 11 19,000 • • • 
1,1>83 ISO ,,973 9:; D • ,s11 • i,i90 76 J) ,,1m 76 298 19 " 
2,t20 29 18,520 29 407 20 • 727 02 16,961.S 76 ,4'6 29 18,!HIS 27 , • 22, 98 

8,769 80 58,117 30 • • 5,754 30 a,,so3 " " 3S,H7 50 J) • 
3!12 l:10 4,252 lS0 " • 359 60 a,ns 80 134 2(1 4/Wll lSO • • 

f ,898 • i5,60lS 85 • • 2,6118 55 H,037 1J(J . 15,69:1,85 • • 
asp 48 rs, f72 46 • • 2,786 66 iJ ,096 52 380 ,s 1lS, 172 ,o • • 

i ,!00 • 1,,oso 0 n D t ,li2B • 11,521.S " 1,200 " U,050 » • • 

·- 
62,53!1 83 298,517 86 407 20 2,140 D 24-,290 54 265,82' 07 5,4lS!I 8:i 20,, 117 46 4,0!IO 38 749 98 

(a) ,_. monlont ~c 
la pcmlon clu inter• 
nu etl eompri1 d•n• 
celle 10111111e 

pAfPODDé9, 

12,.,, . 10,999 • 1 • 1 » 1 • 1 5,62:i' • 1 2,57" • 1 5,990 » 1 • 
s,s,o • 11,s110 "1 • 1 • 1 500 • 1 5,200 • 1 3,8:S0 • 1 7,5!10 " 1 • 

• 

.,. (a) Ph11 Ie loc•I. 

104 



[ N• 167.] ( 414 ) 

B.ECETTES. 
DÎSIGKATlOK ,, 

EXCÉDANT 
ALLOCATIOM SUR LE TRtSOR PUBLIC, ALLOClTIDN ALLOCATION DE LA COMMUNE. 

PH 
. - de 

lt:T.I.BLIQEBIB!IT8, 
docoraple Frais I.A Pt.OVlllCft, Frais 

Subside Local 
dt pttmt.r~III• Bonnu. TO'l:.lL - cooraat.t TOTAL, 

P■tCtDZ"T, anltl et mallriel. de r,n-elgne- 
blis.e111cnl Dounu,cle. ~ meat. 

Collége de Malines (Pilzcm- • • R " ,, ,, (a) U,000 » s,,ooo J) 

bourg). 

- Courtray ....... ,, " • • • " » 3,000 .. 3,000 " 

École moyenne de Courlrny •• ,. • • " • • " •• » . 
- d'Ostende ... • " » • • • •• 2,000 ,, 2,000 " 

Collcigc de Poperinghc ..•.... • • • • » • " 2,500 » 2,500 li 

- TlaieU .•...•.• , ••• ,. • • • • " • 2,000 » 2,000 • 

- .Eecloo .•..•••••.• ,, " • • • • (a) 2,000 ., 2,000 • 

- Enghion •••••••.•• • ,, 5,000 • • 5,000 D " 909 611 t ,000 • f ,990 6~ 

École moyenne de Binche •••• • • " • • " • 2,500 " 2,500 ,0 

- Fleurus .•. • • • • • • 81$ 23 " 8' 23 

Collége de Herve ••••••••••• • • 2,l!OO • " 2,!100 • " ,. 1,!11iO • t ,rsrso » 

- Saint-Trond , ••••• . • 2,000 • ,, 2,000 • 600 • • IS,flOO » !S,!IOO » 

' . 

- Dinant .•••••...•• ,, ,, 5,000 • ,. 5,000 ,, • 2110 " 2,200 Il 2,41!0 J) 

. 

'fOTAUX,, •• ,. ••••,. • • 10,1100 ,. JI t0,1:100 •• 600 • i,633 88 U,6'71S » 46,508 88 

EtabllHement• d'lnstraetlon morenne, 

Écoles moyennes de Bruxelles, 1 • » li « li ,. li 



( 4HS ) [ N° 167:] 

DÉPBKSES. uetOlNT 

SDHES DtPEIStES POUR DES 
PIIODUITS EJCtDHT TOTAL 't01'.AL Observa uon«. de la 

dnlU"TI0.5 des d•coaple 1,1-1 1rahtNIIII •••••••••••• di:s rr.ai, •rr1ltt1nle rn,uu dl~nse1 eua1,e1 lftld Cl les,,._ 
dd 

:KECITHS. l'■iclfDllST. cltpnaltrilla- et le 111ollilier (rais nara111t ....,. .. 
DtH!ISES 

... , au, 
de ... ...,. .. 

iLbU. blw.111n1. cbüiqu. ,ts.uKlts I" dtp,11,n. les reeeues. r......-. ;1111-., 

• U,000 • • • • 1,,000 • • U,000 • • • (a) Le local. 

• S,000 • • • • • • • " • 

• • • • • • ,. • ' • 

7,151 92 o,un 02 • •. • 5,985 ,3 ,,,65 37 10,,00 80 • 1,318 88 

• 2,500 • • • • • • • • u 

2,100 • ,,too • • • • 5,!.iOO • • G,!iOO • • i.sœ • . 
• 2,000 • • • • • • • • • (a) I.e local tl le 

roallriel. 

3,61JO 7!S 8,6~ '° • • f ,oo, 76 6,691 70 863 rio 8,li,O 00 . ,~ • 

• 2,300 , • • • 2,500 • • 2,SOO • • » 

• '' 23 • • 8'23 " • &23 ,. » 

6,5'0 • 10,590 • • " • U,72:S • • H ,7=2~ • • f,55:S » 

11,11'8 • 13,648 • • • • 9,100 • ,,ti'8 • tS,648 • n • 

16,2HI 28 21,605 28 36,557 6' • 5,293 21 2,,228 81 • 63,879 66 • ,2,21+ 5S 

,1.200 011 18',618 SS 56,~7 o, • ,,7ï'J. 20 86,55!; °'116,100 ff1 U3,586 65 ·" ,6,268 26 

e:ulael•emen• eommanaas. 

1'9,098 IIO l -'9,008 501 • 
1 

,. , 1,20, 116 , .W,792 331 1'7 ,996 891 i' 101 61 1 



[ l'\" 167. 1 ( 416 ) 

CLXXX. - Étal détaillé de l'emploi des subsides alloués pou1• l'instruclion moyenne, 

' 
RECETTES. 

l}f.SlCN.mox 

EXctDAIIT 
ALLOCATION SUR LE TRtSOR PUBLIC. AlLOCATIOII ALLOCATIOII DE LA COMMUNE. 

P.E$ de 

ducompl~ Fnis u. ,aovu,cE, Frai, 
•:T.-BLl88E.'IIE;,!Tl!I. Suwide Loeal eounnts de prtœier,!la• Bourns. TOTAL. - TOTAL, ,etctot:i·r. _,_ el matériel. de l'ensoi$at• bli,5en,ea1. ltou.rsct,e-tc. ment .. 

Atbénéc8 

Anvers.. . • . •......... 

Bruxelles ......•........... 

Bruges ........•......... ,• 

Gnnd •....•........•.•..•. 

liions ... ,•. - • · · · • · · · · · · · · · 

Tournai. ..•.......•....... 

Liége .• · · · ·• ·· •• •· .... ' ... 

Hasselt ...•••.............. 

Arlon ••..•... ••••·••······ 

Namur •..•...•............ 

(18 ss • 55,500 • . 35,500 • • 4,!iOO .. 50,~!) 57 si,9so 57 
l 

5,708 70 • 5ï,615 . • 57,ütS • . • 48,000 ,. ,s,ooo • 
' l 
j 

4,821 0ï • '57,896 • • 57,890 • 2,0CO ,. t,200 " 21 ,.'3;:; 22 22,683 22 

516 61 53,200 l 55,200 2,500 59,891 04 42,591 04 • 1) • • • • 
18 76 • 51,809 78 . 51 ,S!}(J 7S • !S,280 6~ 11,rn:1 - 2-2,-i~!S 64 

428 67 • 5$,!itt 69 . 5S,!Sll 6!) • .. 18,150 78 is, 150 78 
(4) 

2,?;74 69 • 55,li68 • . 55,668 • 69 07 1,500 • 51 ,li!S7 " 55,057 • 
1.127 75 " 56,25:ï 42 • 56,23:5 42 • 60 • 12,!iOO ,, is.seo •• 

• . 55,5!H, • • Zill,594 • 850 • 2,100 • 12,liOO ,, U,600 " 

2,071 08 . 50,760 68 ~ 59,760 68 •• t ,680 71 20,6lH ,, 22,541 71 

H5,52ü 86 ' 3:;7,588 ';,7 357,588 a7 2,919 67 tS,821 51> 252,5:57 41 271,füS 76 n • 

Écoles morennes 

Anvers .••••.•..•.•• • • • • •. • 1 J) 1 • 1 7,19!) 991 500 • j 7,499 09I • r 1,t100 •• 1 :S,4~0 •• , 6,91;0 » . 
Lierre ..••.•.......• , .. • • .. 1 1 • 1 1,100 ·I 500 1 1,4;;0 •I 1 200 • 1 8,012 461 8,212 46 " • ï • 

fülines .•.... , ..... •. •. • •. 1 • 1 • 1 • 6,IOO »! 500 • 6,<00 1 • 4-00 •• 2,494 05 2,804 05 

Turnhout •..•..... ••.••••• 1 • 1 • 1 6,700 ,,, 500 • , 7,COO • • 2,000 • 2,400 » 4,4CO ,, 

! """h" ................. · 1 " l • 1 s.seo 1 500 " '. 6,800 • " 41>1 tiO 2,000 D 2,,51 rn 

1 Diest •.•.••...........•• •• • • 7,200 1 50'1 • 7 .~oo • t ,010 D 5,9~7 50 4,067 59 t 
1 

l 
HDl. ••••••••••.•...•.•••• · 1 1 1 6,100 ~ 500 • 1 6,400 ~ 100 • 800 ., 900 ,. " J) • 



( 417 ) 

eu J 860, tant J,a,· le Goueernement que par les provinces et les communes. 
- - --- -- - -- --• 

DÉPENSES. EXCEDANT 
DES 

PRODUITS Elctoatn SOMMES DtPENStES POUR 
Obstrvatîom. TOTAL 

' ·ro·uL de la 
1ro11emeni, rijirUIIH iaÉ- ' J:f'l"RIBl!TIO\' dts du compte ha,s l• lo,ol ""'' ltllrt •• dos tttetlK Mp•"'" et PU.Ires ,rlioletlts,.._ des 

PRfCtDr!.\1 1 
de 11rtm1eréta. et le mol,ilitr frJl5 itour.1.nts ,,..,,,. .. ,. 

DJ:PE'\SES 
sur lllt RECET'IES,I 

de ... , .. ,, .... ütu:s. bhsstmtnl clJ5su1u1. rlfuli tl l,s ltt dlpro,u. les reeeues. . ! tutf11iw11 11t!Jleltt1'1 

royamr. 

20,748 "1 ~!J,l)',6 » 

47,ü?J nlt:56,!l!l<I 70 

6,748 tiOI 74.148 79 
' 

16,500 bl 9-2,467 61 

13,660 Ot I G7, 94{ Hl 

ti,95ti 25! 63,00U 5ï 

2s, :ioo • 1 !17. 935 sn 

t,827 tiOI til,7~0 67 

4,407 491 ~J,2JI 49

4,27~ »I os,.ug :57 

il lb0,202 7~1796,996 ss 
1 l 

" 

" 1 1, 1156 851 sr, c199 !191 12.~!13 021 66,0i!I 8-SJ _8 ,0!)8 Oi5 

, , :i, 299 40
1
1 :,, ,-,11 5àl 11 .sco -1 es.szs 7~ 

» 

" 

4,211 81 1 06,21b ~31 18,101 9' 1 88,li19 14 

2,;;u2 2l! 1 u, ,W4 t9! m,4-·,3 •l13~.2rn !Hl 2.1n 19 

2.4!1!) 21'1 75,lHï i!ll 111,Hi'I »I 01,807 'l 

6~1 62l 47,li7 811 J:i,?41i ;,JI 6:5.005 !JO 

!)65 71 1 09, 02{ 6!)1 22,700 Hl 0-2, 688 tHI 1S, 246 82 

ti9 041 49,204 SOI 2,000 •I t.1,26( 8~ 
1 
l 

2,802 52 I 58,(i47 741 14.00i, 54l àU,~1' M1 

.(2(i 86 

GGO m, 

• 

• 41. 

2,51:i 501 J!),!J',O 181 2,UOI 711j Gi,86:1 2~1 5,ti84 U' 

----1----1----1 ·1----1----1----1 ,1----1----1 

'.I 22,570 ôü,j'l!l8,98ï rn11:i?l,ow llül77G,.ws u1121,2so 86. 

• 

262 !lt 

092 4~ 

de l'État. 

ts,tso ,a1 52,aso ,~ 
' 1 

2,102 1a1 17,8J4 uo 

9,517 sql 1s.u,1 95 
! ,· 

~,080 ·1 17,580 • 
f 

2,013 581 f' ,2üi 97 

2,282 801 f4,7JU ID 

5,927 ));1 11,227 ~ 
l 

" ' 

512 46 l 
1 

ûli!J 0ï 1 

l 

" 1 
i 
1 

or,, 5!1 ! 

l) 

» 

1,378 ~71 26,0H 69 

198 61 1 f!J,415 9~ 

304481 1r,,q51 8:1
1 

" 2,U00 "1 I5.7Ui 71j 

1) 

930 

» 

DO n,I 12,JI;, 19 

100 n I IO, 103 • 

2,955 33 

f ,896 ~ 

50,5~6 8~ 
·1 

17,821 2J. 

lS~9 87 
l 

1,61':i 2J 

Il ' . 
2,4cJO • tl,11l7 ï~ 

t8,15'1i 2i 
1 

{7,560 ~ 

1 

.m 611 1,,1:m 1J 
! 
l 

f,02' •I lt,227 J 
! 

2,?52 ;,(;i 

1 
55 52j 

1 

66 g:,; I 

f07 t!I • 

l(u) lnler<11defon,h 
dlpos#J ~ I> b,11,1u: 
li#gtoi.st 

100 



l N° 167.) ( -i18) 

' 
RECETTES, 

UÉSICNAtlOS 
' 

EXCÉDANT 
ALLOCATION SUR LE TRtSOR PUBLIC. AllJCATION ALLOCATION DE LA COMMUNE 

DFS dt 

du cou pte l•ra1, 

1 

1-\fAO\l,CE fr•i~ 
t"'l'~BLll!l~l; •• F.'\'l'IJ. SuL,ufe Local courants dcf1re111lcréto- Bours,~ rOUL, - 'TOUL, r~nlv~:,. 7 u •• ,1 

1 
tl 111atéu•l dt rtasè,gn,- 

Lh.sem,n, Bourses, etc 11unt 

Iodorgnc ••.••. , .......• • " (i,500 " 500 • 6,600 • . •• t ,6"i0 • 1,G~O ,, 

l.ouvnm .••..•......... . . 7,:)00 • 50() . 7 800 • • 615 04 2,5~5 83 2,096 87 

Wavre .• , ...•..•.. , n 09 ,, 6,100 • 5l'U • O,'°O • • 1100 • 2,87:; . 5,57~ • 
. 

Bi ugcs. .. . ... 1,724 09 Il t,,000 • 260 1) (l,2h0 • • 500 • 5,808 48 4,108 -'8 

Furnes ••••••••••••.•. " . 6,17=>" 500 ,, (i ,4-7:i • . 100 . . 5,0'1:':> • 3,lti:> • 
' 

::-.1cllpo1t •••••••.••.••.... • J,000 » 6, IO0 • 500 • 7,400 • 0 . 1,2ti:; 86 1,2:,;s 86 

Ypres ..••...... : ... .. » " 6,:500 • uo • o,o:,o " • 145 01 2,8~0 » 2,993 01 

l 

,\ Iost . . , ..•... ! . . • • . . . . • Il 7,200 » 500 • 7,ùUO • 0 !500 " a,s1:; 2:; 6,57:i 25 
' 

Garni ••• , •••...•.••• , ..••• " Il tl,(100" 500 • 11,800 )) ~ i, :SO!l • 2,200 • 5,700 • 

Renaix •..•••••. i, •.•••. , •• • 1) ::,,ooo » 500 . 6,200 • " 1:io " 1 425 i6 1,::,7;; i6 

Ath •••.•••.••...••....• 128 37, )) 1>,700" 500 » 6,000 0 " 100 ... f ,!171 65 2,071 63 

. î 

Ilcaumont .•.• ... ..... • 1) 6,100,, 500 • 6,~ • • 11> • 884 51 890 51 

Breme.le-Ccmte .•.. 1,25t> Dl b,016 G6 500 6,216 66 ~2::, 8à;i ' ... ,, " 1) 5:50 0 • » 

1 

Gosselies.. . • . . .'.. . . ..... " n 6,075 • 300 ,, 6,tm • " 
) 400 28 J,393 1)f 1,703 70 
' - ' 1 . . 

Iloudeug-Armcnes ....•..... ' • li,000" 500 6,200 » 200 » 200 • n ,, • " • • •• ~ 'f+ - - - " - - .. 
:llons ••••••••• .... .. . 1,188 46 • li, 100 • 500 • 5,400 1) • 510 U 1,100 " t,410 H 

.; 

Pâturages .... ,. . . . . ..... » 1) 6,WO • 500 " 6,800 • • 600 )) 1,778 U7 2,578 07 . l 

i , 
~ 

J •• 

' 
. 

Peruwelz,., ....... , ....... • • 6,JOO,, 500 " 6,MJO " • : 689 24 689 2,· 
1 ., 

. 
' - 

' ' ! 

Rœulx •••••••...••..... " • 6,100 • 500 » 6,.fOO 0 • 50 • l,200 • 1,250 • 
i ; 

' . . 
Samt-Gluslem . • • • . . • , ... 1) > • ti,900 » 5C0 • 6,200 • • ~61 • 1,900 • 2,461 " '- 

1 

Soigmes ••••.•.•.••. , •••. , • . l 6,700 • 500 ., 7,000 n ,, 600 • 4,9.Sli » Il, 7-ill • ' 
1 

Thum •••• , ..•.• , ••••....• ,, • 8,900 • 300 " 9,200 " " • 8,000 • 8,000 • 
, ! 

Hur,, ••.••..•. <•, , • , , ••• . ' 6,liO0 • 300 6,800 2,000 2,000 • • » " • • • • :
' 



( 4.10 ) [N"l67.] 

DÉPENSES. - 
EXCrDAHT 

SOMMES atPEUHS POUR 
OJS 

PIIOOUllS Obso, L'alwm.TOTAL uctout ·rorAL d,la - 
a(TMIOLTIO' Je• du <Olltple lnutcments rfp,n,1, •• •• 1111 

fr•~ le l•••I 1er ul entre le du receltl, dt.pl USlS et autres prff,1 et les ,,.. 
dd 

PRtCtl>l.'<T 
Je11nn11tr•t• r-t lt m,1l,1h1,,r ftnl1 ee lf:1111\ rmt1rs Il da sur sur 

llECETTt.~ de Mal tllN lu 01:l'E\SES 
ir.in:s bhn~metll cl3,s111ue rli:ttlJ et lis les l.111.p,en,cs lu rcevues 

ltllSIIWlltlt lutU1t<lfJ 

- 
:i.95'0 7J U,iSO 7'.J • • 20'} • i2,9Jj ~o 1,0,H Sll 14,lbO 7, ., " 

9,162 so 10,950 Si 1118 83 . 613 fü 18,25) 06 9112 40 W,000 >;; 1,004 " 

2,120 2à 11,904 54 • . ~S::! !J) 11,2?3 27 28 12 IJ,90i 54 ., )l 

G,471 08 17,/1115 6', " . fOI ,H H,,2i8 21- l ,4UO " iû,770 08 775 f>7 )l 

1,701 70 11,531 70 • » 291 8~ IJ,562 40 ,. 11,ll?)i, 2:, • 5:22 :,, 

2,075 • I0,72S 86 i,G 2i füO ,, 700 » !J,!)Oj li6 • 11,4;5& IJ )) 727 2:i 

' ' 2,939 • 12,582 01 » " 10 ~ 12,1>72 01 • 12,:..82 0( ~ » 

,.011 90 • 17,895 15 • • t>OU " 17,43J 9~ • 17,03:; !H " 42 81 
' 

12,78) • 22,281 b • " 1,142 os 18,672 05 2,rn 89 :12,2~6 11 2J •> ,, 
' 

1,680 ?JO 9,4l>1' 66 271' tG " 147 10 u,~86 se " !J,70!) 12 " 2~5 -iG 

2,991 10 11,i!II 10 • " !17 tu 10,417 !H eso 00 11,101 IC " • . . 
t,,63 86 8,763 17 • " m " 9,59'5 7(1 • 9,408 70 • (H:i !55 

1 

5,7à3 t,O 12,061 07 D " 550 • 0,220 rn t ,23:i 91 10,791'> Ob 1,266 01 ' 

3,tiiS7 22 1.1,826 01 • - mi 2s I0,82l5 ;i2 :538 41 11,826 01 • • 

,,701 97 lt,tOI 97 - ,, • ; 200 • 0,240 Ots t,6~0 9:> 11, iOt 97 " • .• 
b,264 • 15,26'.:! LO n • 5ti.S 71> i0,704 89 1,188 4b 12,3.(210 !J20 ~o, D . 
4,021 72 15,200 ti9 • 1) 

j 1,977 78 I0,736 9:, l ,.{OJ » 14,ll4 75 • 014 04 

2,160 76 9,2:.0 n • ,, 100 • 9, rns 53 • 9,2J8 55 • 8 55 

1,695 75 9,5'3 n, • • 45 01:i 8,040 J7 1,260 15 9,543 7:; " • • ,,,s. 43 15,09) '3 • " Mt • t 1,791 47 7'~ IJ6 13,09:S 43 " " 

f ,009 bO. 14,0bfi bO • Jl 989 91 t3 ,094 09 IS71 bO ",6!>:S ISO • • 

ît,2t8 71! 20,,18 71j- . • .. 1) • 20,t7t 67 ~ 2i7 08 20,418 7b • • 

,,730 i6 15,û50 lb JI Jl 21> ,, 1 12,698 l,6 806 60 13,')30 lu ,. • 
1 



[ N" 167. } < ,20 r 

Lit.SI CNA uu~ 
l\ECETTES. 

PdCtl'l'IT. 

1 
ALlOC.ATIDII SUR LE TRtSOR PUBLIC. uctour _ 

••••• s j 
dtptemitrfl# 

b!1=111en1 

d"compt, 
Subsidt 

• •••••• 
Dour.e.s fOUL 

ULOCATION 
Je 

LAHO\"l!-Cl 

Doun.es.ttc 

ALLOCATION DE LA COMMUNE. 

l.oeal 
Fr:111 

courants 

el ma&frltl Id, l'ensdgne 
meut 

TOTAL 

J.1ml,0111g ...••..•....•.•.• 

Spa ...•.•.•.••..•...••.••• 

:-.1:i, elot. •••.•.•.•.•....••• 

',-~ . 

"'11re111111c •• , •••.••.. , • • • • 

,1ac~tyd; ;. • · · · · • · · 

SJÏlll-Trond, ..•.•...•••••. 

Tongres ••••.•.•.•.......•. 

llarcf1c .••..• , •...•... • •• • 

.\eufduitcau •..•. :. .•.•••••• 

'i:1101-lluLcrt .•.•. • •.•• , •.•• 

\ rrton •.•••••...•.••••••• , 

~ndennc •••.•.....• ,. 

•.oll\ 111 .•••• • •• • • • • • • • • • • 

Dmant .••••.•.••••..•••.•• 

Fosse .•.••..• ,•,·.•,••·••·· 

Xamur •....•••. , ....•... 

Ph1hppcv11lc .•••.••••••••.• 

llod1efo.-l ••••.••. , •.•...•. 

.. 

• 

• 

" 

» 

- 
• 

• 

D 

•• 

4,31H 62 

• 

{7 1;; 

• 

•• 

• 

" 

" 

-1,01'7 t!'i 

6, tOO • I 500 • 

1.100 •I soo • 

a,ooo •I 500 • 

0,000 •I soo •• 

~.OCO ,.1 S(JO ., 

6,0- 0 •• 1 300 • 

6,000 •I soo • 

7,-100 ., 

6,200 ., 

li, 100 " 

:i,{00 • 

O,IOO • 

0, IOO • 

6,000 • 

ti, 1(1{) • 

ti,100 " 

ti,800 » 

5()(1 • 

500 • 

300 • 

300 • 

300 • 

500 , 

500 • 

500 » 

500 • 

500 • 

500 • 

500 • 

o,reo • 

7,400 » 

li,'l00 • 

ll,817 t:, 

ll,200 " 

li,590 " 

G,:>00 • 

1,'°o • 

6,1'00 • 

6,-'t'O ., 

ti,700 • 

ti,HlO • 

6,iLO , 

li,M.10 » 

ti.500 » 

6,400 • 

!i,400 • 

6,100 • 

6,200 ,. 

» 

• 

.. 

• 

» 

» 

.. 

" 

" 
., 

806 671 7,500 » 1 8, toü 67 

s10 •I 2,000 • I 2,540 » 

• • ~.!.1-12 O!.JI 4,9t2 ou 

27~ •I • 1 27~ • 

100 »I 2,508 991 2,498 09 

2-2;:, • 1 t , 56G •. I i , 1>01 ~ 

~0O " 1,1ill1J 'u

1,000 • 

i ,990 74 
> 

i,000 ,, 

90 •• , 1,137 .• , f,227 » 

60 »I 1,i!O »! f,480 ,, 

. 
11 ~o 2,5st ·" 

2,000 " 2,000 " 

' • • 1 1,mo »I i,91iO ,, 

515 70( 1, 1$ SOI 1,?:iOO n 

• 1 l ,621> ~J ) ,li215 »' 

' 1 ., so.1 570. -'00,-i; 
1, 

l>,000 1 
~-1 ,-·--, 1 1 1--, 1 

30!1,616 6!11if,ti00 • 1321,133 80 

200 "'.I 5,ss, !)71 s,11~, oï 
' 

16,17!193~118,121:131113,,001 tl~

1 
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DÉPENSES. EXCtDANT 

DES 
PRODUITS . SOMMES DÉPENSEES POUR . 

·ro·.rAc. EXCEDANT l==========:====:;;::;:::====t 1·o·r.u. l====:;====;::f Obsen·altons. ~~ - 
' ' , J d . tuileinrnll liplllllol 11 al· , 

11>.TRIBtT10~ • '5 u oom~1lc rra,, Je Jocsl Otr11I tNr• lt ues rrcetkl dt~o•n 
1 tl >utros ptfldd r.,,.._ 

des ·- , . ~ de prcmitrll.l• ,1 Je mobilitr fr•is eouninu ,.,.,ors •• u . 1ar 111r •• 
RECETTES. Pn~cr.DEST, Ml - ••• Dl!l'E!ISES. 

i:1..t.:VES. 1 bliuemcnt. elusi<tut. de rlc1111J t1 r,. ln d.!penld. lu reeettes. 
rwri~I. itilil.llPIS. 

2,620 47 11,0!JO 47 • • !i02 41 0,562 s, 1,2-2:,1 2-2 11,0!IO 47 ~ ,. • 

2,521'. 52 17 ,81i0 9lJ 11 • 806 07 lli,!>1i0 9:; ilH 3!) . 17,850 99 ,, • 

1,0li-~ ,, 9,604 » n • 357 65 9,2ü6-51 n 9,603 94 " 00 • 

1,245 !H 15,004 08 Hi2 !I!) 18 » • 12,7li4 94 liS 15 13,004 08 " • 

2,484 41 8,050 41 • ,, 27:S » 8,610 1il l6i 90 8,!.159 41 , •

l ,4~0 7~ 10,21)8 U. • ,, !I:) 12 9,:i51 70 o !1,050 82 li(t7 92 , 

✓

1,orn u o,sù4 u » • rss o:; 0,212 15 40!! oo o,so, u ~ •• 

15,~.rn " 14,035 74 ,, • 150 :m u,100 5(1 » u,!.155 u •• • 

1,G77 • 9,2:51 60 • » • 7 ,tm, 9t 1,6ï7 • !>, i8I !>t CO GS • 

1,002 se !),!529 ::;o ,, •. !)O • ï,u2u s2 1,002 ~,o !),618 82 • ~9 32 

1,0M 715 S, 18.i 71i • • 117 oti 6,9:ii ï~ t ,099 42 8,184 71i ., • 

2, 151:i • 10,501 1i0 85 -'9 • 71 so 10,GGI 2!> • I0,8!0 2! ., ,u U 

1,~m1 7ü !l,001 76 D " • u.css 8~ 527 92 !l,!lOI 7ti • • 

l,!J27 25 !l,474 4:5 » " !J • !l,112 58 353 07 9,4U 41, • • 

·I ,904 » 10,241- • » • • 9,HU 71 569 2!) 10,2H " • ,. 

1,745 rio O,M1i :;o ,; » 315 70 0,70iÎ 65 • IO,orn 5.'i • 573 85 

5,099 • 10,124 • • » 75 • 1_0,ŒiO • • to,1215 • • f • 

l,2927/i 7,792715 » • 19215 7,6[;480 118i0 7,70275 • • 

si "2~ o, 866 22 • • 201, 77 o,m;o -':i • 9,SG6 2-2 » ,. 

i73,44ti 84 653,232 ,o 5,009 62 1,548 • 17 ,20, 88 :573,878 6:» 3::i,5:51 18 630,882 55 (i, l?:i2 93 5,802 86 

106 
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1\ECl:TTBS. 
DÉSICN.\TIO'i - 

; ALLOCATION SUII LE TRtSOR PUBLIC. lLLOClTIDII Dl LA COIMIIIIE. ALLOCATIOII 
llU UçtDIIIT de 

ducoanpt• Frais U PaQ\'l:CCS. F'nis 
j."'l'A.Bl,188 •. l.l.t:!'iTl!I, Subside ,.-1 

de premierlta- 'noursts. TOTAL, - co•,ranls 
TOT.IL. 1>af.c,0111T. 11111,1. tl asa161iel. Je l"ttnltig,... blissemetll, Boune,,ete -•I. 

\ 

Établ •• •emeata pnvlaclaaJî oa eowmaaaux, 

Collégo de Diest ..•...••.• 1 •• 

Louvaln •..•...•.. 

Ni1·cllcs ......•. , 

'l'irlem6nt . 

Ypres .•...•...... 

.Ath •••..••••..•• 

Cbar!Proy ..•.... 

Chimny • • · •· •• •• • 

llcolc previneialc de commerce 
d'industrie et des mines de 
1'.loos. 

• École moyenne de Q11ié1•roi11. 

Colhigo Je Jluy ...•.•.•.•.•• 

École industrielle et lillérnirc 
de Yervicrs. 

Collége de Beeringen •...••.. 

Tongres .•. ,, ••... 

Bouillon ••...• , •• 

Virion .......•..• 

TOTAUX •••••••••• 

• •. .f.,150 ,. ., ,,150 • • • ,,2:ll ~ ,,221 20 

• ' 8,9ti0 " • 8,050 ,. • sco • 1(1,0.0 • 11,750 • 

!!98 41 • 8,712 60 " 8,712 ISO • • U.68~ f>7 1i,GS:; 57 

• • 8,200 • • 8,200 • • 2,i!16 90 li,58:2 ?i!i 8,739 ,5 

000 • • 9,600 • • 9.0UO " • 100 • 6,0:ill • G,t:O • 
» • 8,600 ,. • 8,600 • • • o,os-i se o,on fil 

• » 8,000 " • 8,000 1) • t,9~9 6G o,,s, 80 fl,tU Ml 

• " ,,wo . • '· 700 • • 1,:200 • 6,303 • 7,ffl>:S • 

• n 6,000 1) • \ 6,roo • 7,•H2 7:; • 2,COO • j,000 • 
I 

208 19 ,, 2,200 1) " 2,200 • • • 800 • sœ • - 
,. • 8,850 Il 0 s,s;;o • ,, 003 60 8,3G'l ,2 S,87ti 02 

.•. - ,, 
" 11,100 • 1) 9,IOO •• i,1100 • • t9,702 83 tD,762 83 

1 

• " 5,100 1) • 3,100 1) 600 • 000 • • ~00 .. 
. 

" " 4,000 • • s.eœ • 600 ,. 2,lll!S 68 4,!03 • 7,021 68 

- » • ,,soo • • ,,soo • 2,GOO •• 1,530 8ô 7,541 88 8,872 71 
~ 

" " 4,250 • • ,,2::0 • 5,000 • 875 76 2,97G 2i s,sto ,. 

----- - 
1,706 60 " 102,76269 JI 102,762 69 1:1,1,i 7Jj 12,018 43 l 12,!U2 li5 12,,001 08 

EtAblliuem'e11•• 
Collésc de Ghcel.,., •. , ••••• 1 • 1 • 1 " 1 D 1 " 1 • l " 1 4,82:S , 1. ,,82:S • 

Hércnlhals , , , •.•. 1 D 1 Il 1 n 1 • , 1 
1' 1 • " 1 5,200 :' 5,200 
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- 1 

DÉPENSES. EXOtDANT \ ,,. 

Dl!S 
PRODUITS 

EICtDlNT 
SOMMES DtPENStES POUR \ Obser1,atio11s. TO'rAL TOTA.L dcb 

fttT&IIIITIOII dtl dGCOMplc trailemenla re,,rlllloa 41 ml• 
det • r,~1, le local 11ml Clln le NClllet d6renu1 cl aulrCJ prlftl II lts pro• dn 

PdctJ>P.NT, 
d•premlerflB• cl le mobilier (rais eouronts lmma oa •• 

DÉPENSES. 
sur sur , RECETT.1!8, de flo1I Hlrf lrt i:1.t.n:s. bll.ucmenl, clanique. riftals et ln l,s depenses. Ica rteettu. 

l'mclptatll, ludllteen. 

. 
sabsldl~• •11• le. tl'è•o• pablle. 

S72 • 8,743 20 51 20 930 • !!9 O!:I 7,777 66 • 8,708 81 • !:l!î 61 

,,89:i 52 25,595 52 • • f, IJ9' 81.1 2!1,606 '9 • 27,261 56 Il f,606 03 
1 

,,,:s7 :;o 28,(5' ,1 " • 756 03 ~;,oos ss " 26,564 41 2,1,00 Oü • 

2,210 • 19,"9 ~ " • i, 1!16 00 16,1102 es " 19 149 415 • • ' , 
, 

828 • 17,478 • •• • , 80 i7,101 09 • 17,tOO 79 571 21 • 
l•l 

26,'82 13 ,i,10, oo • 0 2,ti20 98 4J,OU 01 ,, ,H,t6, 99 • • . 
3,9•" 08 23,089 ,H li • 1,989 66 21,~99 78 Il 2:5,080 ·" • • 

' ,,1,~ • 17,000 • • • f ,200 • 16,77!1 • " 17,975 • • ow • . 
, 

5,5!i!S " 18,907 7!1 • • 5,lU7 7lS US,6:SO J) • 18,997 7!1 Il • 
' 1,SU • lS,-tl2 IO " • • lS,051 211 • !S,ŒH 2~ 60 9-S • . . 

2,020 ~o t0,7~4- ~2 IJ • tiOS 00 t9,08?$ 73 504 20 I0,89!! aS • u, 31 

9,09.S 32 59,-'117 Hl • • 1,391 90 58,06!1 1ll • so,457 rs • • 
7..()0 D 4-,900 D " " 680 Sii 3,481:i 611 700 ID 4,866 • 34, Il ,, 

1,887 • t3,!i08 68 " Il 2,HH8 68 10,950 J) • 13,!!08 611 • • 
' 

. 400 • U,IS72 7:t • • t ,530 83 15,8'1 88 400 •• t?S,572,71 J) 0 

1 ,2~!S • 'J2,54-lf Il " " 875 76 f 1,268 ,s • 12,14-2 2, 202 76 • 

- 1 
68,(159 4lî 315,322 57 51 20 930 " 20,97ti 14 2uo,06i 01 1,404 20 515,,0-i !î;:i 2,758 07 2,s,o o::i 

1 

(11) Le mo111anc tle 
la pension du inttr• 
nu csl compris d~n• 
celle 1omn1c. 

poCronnû. 

2,262 » 1 7,0&7 • 

s.oœ 1) 1 7,200 " » 

D 

• • 

J) 1 7,0S7 • 1 7,087 0 

5,200 " 1 4,000 IJ 17,200 • 

" 

• 

0

0 
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- 
RECETTES. DÉSIGUTlOl 

ALLOCATION SUR LE TRtsoR PUBLIC• ALLOCATION ALLOCATIOII DE LA CDMIIIUNE. IIES EICtDINT 
de 

1 daeo111r1e Fnit LA Paov111c1::. Fr1i1 Subside - ÉT.~BL188EJIE.IIT8, Loeal counni. de preinlerltm- Dourm. TOTAL. - TOTftL, ,atcbnT. 
Ulltl. et 111al~riel. da l'cnaeigne- blillta1en1. Doarses, ete 

ment. 

Collégo tic Jlalibes (Pitzem- • ,. 
0 • • • (a) 14,000. • 14,000 » J,ou,g}. 

- Cour(roi .••••• • •. . , • 11 • " » " 5,000 JI 5,000 " - - 
École rnoye1111e de Courtrai ••. " • " • » " l) • • 

d',Ostendc ••.. ,. " • • . • l) » 2,000 " 2,000 - • 
. 

Comi;c de 1'operi11gbe ••..••. » • li • " )) • 2,500 • 2,500 " , - Thielt ..•.•.•..••• • » » ,. " )) " 2,000 • 2,000 • 
- Eecloo ••••.•••.•• • • " J) )) " (r,} 2,000 • 2,000 ,. 
- Enghien .....••.•• » • 3,000 • " 3,000 )) 0 997 98 1,000 Il 1,0!)7 98 

. 
1-:colc moyenne de Binche ..•• • • • " 

,, " ,, 2,500 )) 2,300 • 
- Fleurus •.• • • • " • 'Il (u) • » 

Collége de Jlc_rve .•••••••.••• • " 2,liOO • • 2,500 ·» • l) ·1 ,li50 • i,1150 " . - Sainl-Trond •• , .•• • • 2,000 Il D 2,000 • 600 D • !!,500 • 1!,600 • 
- Di11an1 ..•..•..••. D " 5,000 " l) 5,000 D ,, 21!0 •• 2,200 • 2,-'tiO J) 

- 
1'orAIIX •.••••..•.. • • l0,500 Il " t0,~00 • 600 " 1,247 98 411,871! lO 47 ,i22 08 

. - 
Ëcoles moyennes de Bruxelles. 

Ea11bllsacmencs d'lasaruetlon mo7enne, 

" • lO J) " 
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DÉPENSES: EXCtDANT 

SOHES DtPEHEES POUR OES PRODUITS 
ElttOAIIT ·roTAL TOTAL Observations. do la - 

KLTalaCTIO.~ d,. du t0mp1c ltli~Dl~llll ri,,,liliN41■1· 
rr11;. Jclot:al aNnl talle le d., rretllU dtpenus et aufrtt ftHtldJts,,.. des 

fll(CtDEn, dé premlcrét.:i· el le ,aobilicr (nis courants &...... ••• sur sur Bl:CU'.ff;s. ..., ttllt la D!:P.E:'lSES. .Et.hEs. blisstmoot. cbUifjae. de 
risGIJ tl ••• les dip,ru ••• let rteeuu . .. __ , 
llllii.11911. 

- 
• H,000 • e • • U,000 r ~ 1',000 • . " 
~ 3,000 JI • • - • • • • ,, 

., 
" • ,, • ,. • » ,, • 

7,5!2 63 015{2 ü3 • " • 6,009 98 -',5S0 " i0,629 98 • 1,287 Stl 

~ 2,500 • • • • • ,. • " " 
- 

2,170 " 4,170 • • ,. • 6,100 • " 6,100 . • 1,030 • 

» 2,000 " • • • • • • " • 

5,1.iSS 11 8,586 00 ,, • 1 ,orn 10 7,271 ID 2fU 50 S,056 O!l )) liO • 

2,SOO - 2,500 • 2,500 ,, D 1) • " • .. • • 
,, D " • • • " • " • ,,, 

15,460 • o.sro • D • • l l,!)it> • • 11,075 ,; • 2,t.61> • 
5,liOO n 15,000 " • " • o, 1(11) . .,sou • 15,900 ,, 

1) )) 

16,297 ss 21,747 55 -f2,214 SS ., 5,301 3:i 2$,'WO 7' • 60,SHi -'ï •• .{8,067 !J.:1, 

---- ---- 
46,920 27 IO:S, 143 2~ 42,214 51< • 4,581 !54 $4,546 i=! 20,701 50 rnt,IH31>4 e :i3,800 29 

le 

le 

cxcln8lvemen1 co1nmon11ns. 

1 i0,882 • 1 t.O ,882 • 1 » 1 G,81¼ 72159,li0S 761 ,. 

{07 
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CLXXXI. 

État de classement des écoles moye1111es de l'État. 

ÉCOLES 10mm DATE tcom 1onms DATE tCOLIS IOTU!IIS DATE 
DE LA DU DB LA DU Dl. L.l DC 

catêgerie inférieure. C:L.&SBl:IIIIENT. ratégorie intermédiaire. C:LA551:IIIIZ1'T, catégorie aupérime. CL4HEll'IIINT. 

L Aerschot . . . . • 50 juin 181:12 1. Ath .•••• 2{ août 1852 i. Alost. •••• 30 juin ·tS;ï2 

2. Andenne ...•. 2 B . (•) C 0 octobre 1860 2. Anvers ...• - . rame-le- omle - 
3. Bcnumont , • . . . - 5. Diest ..•.• 50 juin i8!>2 â. Bruges •••. - 
4 • .Uoom ••••••• St octobre 181î0 4. Furnes. • •• 20 ooùt 18~ ,. Gond ••.•• 31 août 1852 

ti. Couvin. ....... 50 juin 181>'2 !.S. Gosselies (a) • 22 septembre i8!.l8 !S. Louvain. . • . 30 juin u::;2 
6. Dinant •.•... 20 ooût 18!12 6. Huy •.... 50 juin 1S112 6. Seignies ..•. - 
7. Fosse ....... 29 décembre 1811!> 7. Jodoigne .•. - 7. Thuin •...• - 
8. Hal. •..••.• 50 juin 1852 8. Li~rre •... - 
O. Houdeng-Aimeries. - 9. Mnlincs, ••. 20 avril 1s11, 

10. Limbourg. . . • . - 10. liions •..• 2 ooûl 18:12 
ff. l\lacseyck • • • • • 15 novembre 181>5 H. Pâturages .. St déceinbre rn:s, 
12. Mnrehri. . . . • . 50 juin i81:S2 t2. Saint-Ghislain. 50 juin 181>'2 
15. Namur .•.•.. 24 mors t8aa 15. Spa •••.. - 
14. Neufchâteau ...• 50 juin 18112 14. T,mgrcs • • • - 
m. Nieuport .••.• 20 mars 18111$ 111. Turnhout. • . - 
16. Péruwelz • • . • • 51 août 1852 t6. Yirtou ...• - 
17. Philippeville. . • . 50 juin 18a2 t7. Visé •.•.. - - 
18. Ilenaix • • • • • • - f8. Wavre .••• - 
19. Rochefort. . .•• - i9. Ypres •••• - 
20. Ilœulx ••.••. - 
21. Saint-Hubert .•• - 
22. Saint-Trend .••• H décembre 18/$6 

23. Stavelot. • . • • • 50 juin 18~2 

2,. Waremme .•... - 

(a) Par arrêtés ministériels du 22 septembre 18li8 et du 0 octobre 1860, les écoles moyennes de Gosselies et de Braine-le-Comte 
ont été élevées de la catégorie inférieure à la catégorie intermédiaire. 



CLXXXII 

Tableau général des établissements d'instruction moyenne, répartis par 
provinces, au mois d'octobre 186 t. 
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ui 
~ 1 ATKtNtES - =- 
: 1 ROl'AUX. 
o.. 

( 428) 

- 1 
ITIIUSlt■EITS I ''"""'""" 

tCOLES 1 COIIIUIN.tUlt m,_,,_I 

•• 1:r PJIOVINCf.lUX COIIIIUJUUX 

JIOVENNES. J sub1ldidt , et 

,u 11 GODYllllMHT,I l' BOVIN eu U x. 

UIBLISSEMENTS 

LES ÉVËQUES. 

An,en. . • • • . 1 ARTers ..•..•• 

\ 

Bruellea •• 

. ' 
J llons •• 
1 
Tournai 

Bruges, , .• , • 

D0011 ••• • • • • • 

Lierre •...•.• 

lllaJl11cs •••••.• 

T1unbou1 ••••.• 

AeneLot •••••• 

Dien .••••... 

liai •. , • · 

lodoigne. • 

Lantin . 

-Wa•ro ••••••• 

Br1.1&t1, 

F1rnca, 

Nieuport . 

Ypres .•... , •• 

' Gand, •••• , , 1 Almt, •••.•.• 

0and .•• , ••.• 

llonaii •• 

Ath •• • , • • • • • 

Go,aeliu •• , ••• 

lnalilu! •uP'rleur 
de eom111erce A 
Anver-a. 

Collége de Diett. 

- Louvain, 

NiTelles. 

Tirlemont 

•• 

Colllge d'Ypres. 

École indoslrielle 
de Gand. 

~colc moyenne de 
Termondc. 

Beaumont •• , , •• , Collige do Charle 
roJ. 

8J'11ine-le-Comle. • Coflége de Chimay. 

.. 

École, moyen nu de 
llruxelles. 

Bcole proYincialedo 
c:omsn,rce d'in 
dn,1rie e1 Ju mi 
nee de lllou. 

École morennc de' 
Quiévrain. 

Collige de Gheel. 

Collige de Jfftta 
tb11s. 

Collige de Pllsem 
bourg,à aJqJints. 

CollégcdeCourlrai. l Collige de Brugu. 

École mo;rennc de 
Courtrai. 

fcolcmo7enned'01- 
tende, 

Collige de Poperin• 
ghc. 

École moyenne de 
I>operlnghe, 

École moyenne d~ 
Binche. 

Collége d'Enghicn. 

Collfge de lloeg- 
11rae1e11. 

1rosecllonduu111i 
naire de llalinn. 

lnslilDI SI-Louis. 
6 Brnsclle,. 

Pe11t 1f111inaire ile 
Da11e-Wure. 

Furne,. 

llcnin. 

Petit siminolrc de 
Rouler,. 

Coll~g• de Saint 
Vlneenlde Paule, 
b Yprn. 

Col"s• de Gram 
mont. 

lnslitulion S.,int 
Louis, ù loLercn. 

lns1i1u1ion Sain1- 
An1oine, 6 Re 
naix. 

Petit aiminaire de 
Saint-Nicolas. 

lns1itu1ion Sainl 
Jose1,h, à Saint 
l'licolas. 

Pc1i1 séminaire 110 
Bonne-Esp~rance. 
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DU CLERGt DIRIGU PAR 22 •• 1 tTABLISSEMEIITS ••• - =.; . ~ 
DIRIGÉS P.i\R DES PARTICULIEUS. 

••• u - io: DES CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES. ...• - ••• ►
~ 0 -f 

1 
LES J.ÉSUJTES. ll8 • 

•~'l'ROll!IÉS. KO!t P.&TI.OKLIÉ&. PATaO!l~ÉS. 
... : 

!ION PAT.Oll!IÉS. ..a ~ ::: 
- 

• • CG!Up Notn-D1•t, A . . 
1 

ADllra • 

laafüulde S.IDl•lpace, 
l ÂDren. 

Collige de Turabobl. .Hi 

l 
.. Coll.« dt Die,L Collqe Saia1-Jllclatl, à • Colllgecle l'Union belge, Br11:ulle1 fi Ixelles 

Col'tf.• de la Salnre- 
Tr ■lW, l Le11reio. 

Colll~ Sle1itl11, l Tir- ..•.. ,. 
19 

. 

CollfV, da IUcollel.$1 l . . • . 

1-,, 
nael1. 

- 

. l • 
Collige de la COii&; p- lmlÎIDliOD dt1 frfrts Colllgo d'Atou. . . lloii d• Noire- •e, de, feole1 cllrftltn• 

:t. Eecloo. net, l Alost. 

Coll'ge de la Conf>'ip• 
Colllge S.inie-Barbe, l 

Gand. 
lloo de Motr► ••r, 
l Audeaarde. 

ln11i1a1ion du P•ra 
1 Aa1111llns, l Gand 

!O Jns1i1111ion de1 louplai- 
tu, l Gnm■o11. 

1 

lallltadoa da JONpl,i- 
&a, l Jlclle. 

Collige dela coia,rfg•• 
lit11 de Moire- ame, 

IlTcraoade. 

~ 
ikole alOJCDDe 4• (n,. Col!'g. dt la ~rlp- Collf,e Saitll•SC.aisla,, . PtnaionnoldeCupelle- re, Jlarislef, • Fica- lion de la Sic• nion, l om. le~Uerlaimonl. ru. • lai'!!-• le patro- nag. • N,~H dt Collo!go Noire-Dame, l Collqe de J'ame1. TourPI. Tournai. 

Collo!ge de Leuu. 

Penslun11111 de aroal-JUr• 
lhrcbiennes. 

École iada11rielle-com0 . mercialede Qui4,rAia . 

École lnda11rielle el 
commercl1le, 6 Tour• 
fiai, sou1 le 1>•tron1ge 
de l'é,'1jae de Tour. 
nai. 

j08 
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tl.) ÉTIILISSEIEITS (Tllt.lSSEIENlS tTABLISSEMENTS 
LII ATlltlltES . tCOLES COXMllNAllll tulall-.& 
Q 
2 

ST HOYl!'fCl,llÎX CO.IIMUIIAIIX LF.S Ë\'ÊQUF.S. =- c::, ROYAUX. JIOYE!nfES. aub,idii• tl 

1..,,. ••••••••.. lllC 
Q,. u• U COH&UHUT. taOTl~CUUl. PA'IRO!l~ÉS. 

.. ffOlll!eq•Aimcrl•. Éeol• ,la ltla tl . ,. • tallicn de Toia- 
oai. ,/ 

11 ••••.••••• 

~ 
J>11un1e1, •••• 

' 
~ Pfru•elr ••••• 
.,; ::,, Rœab:. •••••• • z: , 
:; Saiu1-Gbl.cl1iu , • ::c 

Solsnitf .. , •• 

Tbuia ...... 

Lilge .•••.•• ·••1 ....... • . Coll~g• de llcme . ColliJt de Saint• 
Quorin, 6 Iruy. 

Lim""11rs, •••• - 11117. Collé~ de Sainl- ~ Ilot • .. 
École indu1lrltlle École moyenne, 6 ,.; Spa .••.•••• 

c:I dt l.ifge. Ware111rnc. 
••• s,..,t101 ...... icole induslrirll• :l ri li114raire de 

Vid ...... ~ 
Vcn-irr1. 

\ W•rem•t .•.• 

c:i l_ .. _ .... Jlaae1elr. ...•• Coll~1e de Bietrin- • Coll,ge de S1i11- Pelil sfmio1irc de 
1•11 Trond. Sainl-Tronll. a: :::, S.l11l-Tro11d • • • Collige de Tongrca. lit • =i Tongre1 •.••. !' •- ..... Jforche •.•••• Collfge de BooUlon » • Petit 1êa,in1ire de 

c:i • Ballogne. 
a: Neareblicao. • • . \'irlOD, :::, - 0 m • SalDl•.llallerl •.• w 
M :::, ..• . 

Virt1111 •..•.• 

- 
1'11m11r •••••• Andenne ••••• . " ColJ4ge de Dinant, Pe1il sfm ino ire du 

PloreO'e. 

Coasin •••••• 

DinaDl •••••• 

cë \ 
:::, Foucr •••••• • ., 
C z: 

Na■ar •••••• 

PlailipPCTillC • • • 
"' . 

Roc'lldorL •••• - 
1 



( 431) 

\ ~ . 
DU CLERGt DIRIGts PAR - tTABLISSEME NTS ""' =. ~ ~ 

DIRIGÉS PAR DES PARTICULIERS ..• - 
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I
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• • Collt Sainl-~IT•i•,A » . - Lige. 

Collige de Ver,ier,. 

tü 

. 
~ 

" - Collige du religieu1t de . • - ! l'ordre du Croisiers, 
9 6 Maeslyel. . 

.. . " • • 

! s - ,. 
- . 

" ~colo Saint-Lo'llls, i Coll•,• Notre-Dame de • • Nama';i sous la palro- la aix, l Namur- 
n•,ie e l'ë,iqae de 
Namur. . 

- 12 

- - 
/ 

- ~ 



CLXXXIII. - Tableau indiquant 'tes positions occupées actuellement par les personnes qui ont fréquenté l'école normale des h~rnanités 
depuis i8o0 et qui., au sortir de leurs études, .ot1t o~tenu le grade de professeut· agrégé de l'enseignement moyen du deg'ré supé,·ieur 
pour les humanités. 

~ 
2 
" - Q'a 

"'-t . , 

•• ~ 
C 
C 
·ci 
0 
Il: 

NOMS ET PR~MOMS. 
LIEU 

DE NAISSANCE. 

DATE BRANCHES 
Il laquelle les ilôve1 lm leuiaelles il, se so1l ,arlicnlèttmeol distiagds 
ont obtenu le di- • 
plOmc de prores 
seur ogrEgl!. 

dan1 J'onmen el dont 

LI! DIPLÔll& l'AIT ll!El'ITf(IZ'/. 

POSITIONS ACTUELLES 
DES 

PORTEURS DES IHPLOMES. 

Observatio1is. 

i 

2 

s 

' 
!S 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

Collard, Émile. 

Dehan, Alexandre 

Coppée, Émile. 

. ""· •. 

Delvol, Edouard • • • , 

Gilles, Dieudonné Joseph 

Courtoy, Hyacinthe. 

l\Jalchair, Frédéric • • • 

Rodberg, Jean Jncques • 

Schoofs, tdouard. 

Gilet, Antoine • • 

Stelliogs, Joseph • ~ • • • • fil • 

Saint-Georges • . • • 

Nov il I c-sur-Mehaigne, 

Bouvignes. 

Id. 

Braives • • • • . • 

Vinalmont •••• 

hl. , 

Herve. 

S11int-Trond . 

Aubel •••• , • 

Namur ••• 

2 juin 

2, juillet :I.SlH 

Jd. 18112 

Id. 

Id, 

Jd. 

Id. 

Id, 

iS?St 

23 juillet iSlSS 

Id, 

Id. 

Le latin .•• ■ •••••••• 

Langue francaisc, langue grecque, 
histoil"c et géographie. 

Id. 

I' 

J) 

u 

Langues anciennes et grammaire gé• 
raie. 

Longues anciennes, • • • • • • 

Il 

Langues 1111cicnnes. 

Il 

Lntiu (d11ns ln composition lolinc) .• 

id. 

Professeur pe .(e latine à l'athénée royal de 
Hasselt. 

Professeur de grec et de latin, en Se, et 
d'histoire et de géographie à l'école in 
dustrielle el littéraire de V1m•iers, 

Professeur de 4o latine à I'athénée royal de 
Mons, 

Professeur' de ?ie latine à l'athénée royal de· 
Gand. 

' 
Professeur de is~ latine à l'athénée royal de 

Bruges. 

Professeur de rhéloriqw: hitine à l'athénée 
royal d'Mlon. 

Prof1•sscur de 3• latine à l'athénée royal de 
Namur, 

Professeur de 6• lali110 à l'atbénc!o royal de 
Uosselt. 

I 
ProfC!SSeur de Il• el&, latine à l'école moyen 
ne de Alnrchc. 

(Ancien sccrc!t11irc - sun•eillont à l'c!colo 
normale des humanilc!s, - Sa posilion 
actuelle csl i nconuue), 

Profl\Sscur de lS• haline à l'a&laénée royal de 
N11mur. 

Session extraordinaire 
de i8?Si, 

Session ordinoi1-c de 
iS!SI. 

- • CIi ~ 
'--" 



·12 1 Duûcf, Jean Baptiste . • , • • • 1 Totirnni. . . . . . • 1 Id. 1 Histoire cl langues anciennes • . • Professeur tl'hisloiTc et de gèographic a 
l'nthénér. 1•oynl d'Anvers • 

13 1 Hurdcbise, A11gust-0 Constant. • j Bovigny .•••. , • 1 Id. 1 Langues anciennes .• •• ♦ • ♦ • Professeur de•• latine à l'nthcnèo roynl de 
Tournai, 

U I Flameneourt, Êdouarrl • , . , 1 Tournoi , . . . . . . l 2li•juillet iSlili Sur lo composition française, . , . Professeur de 6• lntinc à l'athénée royul de 
Tournoi . 

15 1 Votion, Louis • • • • . • • . • 1 Thuin ..••. .. . 1 ld. •··Sur le frnnçnis (lecon) et sur l'his- Professeur de Iraneais et de latin, dans l:i 
toire cl ln géogl'nphic. classe pré1mi-aloiÎ·e, et de fougue lariue, 

· en (j•, n l'école industr10ll0 et lilléroirc 
16 1 Droily, Nestor ......... 1 Chnrfol'oi ... . . . 1 S!6 iJ. l 1 Ile Y erviers, . . Professeur de rhétorique 1:t de 2" laune nu 

collége commuent de Chnrlcroi, 

t'i I Bcrnimoulio, Êmilc. . • , . . , 1 Liége , , , • , , • , l Id. 1 • l Professeur de tic latine ù l'athènée royal de 
Mons. 

18 1 Bartholomé. Thomns . . •.•• 1 Fléron • , . . "127 id, 1 . 1 (A embrassé une autre eerrière tiJ>l'ès s'être 
101111 i1 ln didcosition du Gouvernement, , prndnnt Je èlni fixé par le règlement 

t9 1 Grégoire, Ferdinand Cortil-Wodon . Id . 01•ganique.)" . . . . . . . . .. » Profcssenr de o• et de ~ latine au collége 
communal de Diest. 

20 1 Merten, Oscor . .. . •. . . .. . Liége ..•.•.•. t8 juillet tS~G Langue grecque et littérature Iran- Professeur <le ,. latine Îl l':ithènéc royal de .••..•.. Ç31SC, Namur. .•... 
C>t 

21 1 Lequarré, Nicolas Retinne ••• 16 id, Professeur d'histoire et <le géographie à ~ .. . . . » 
l'athénée royal de Tournai. - •• Professeur de 4• latine au eollége commu- 22 1 Cauchie, Auguste Joseph . ... Ath •• , . . 18 id. " nal de Bouillon. 

23 j Rasquin, François • . . • . . • ' 
Boutain-I'Evêque. . . i7 id. Surveillant-secrétaire à l'école normale des 

humauités, à L(ége. 

2, 1 Courlay, Alexandre ... .... Vinolmout, . • • . • 18 i~. li Professeur de la classe prépnra~oire au col- 
légc communal de Charleroi. 

21$ Dax?elet, Nicolas Rubcrt • Trognée ......• 1.0 juillet i 8~7 ~ Surveillant à l'athénêc royal de Bruxelles , 
..•.. 

1 1 Professeur de la classe préparatoire au"col- 
,-. 0 
2 ~ 26 Deltombè, Eugène • • • • • • • Bruges •••••• , . H id. li Q 

lége communal de Nivelles. - ~ -.;i 
· Zl I Sarton, Adolphe . . • • , • . • 1 Bruxelles • • . . . • 1 tO juillet 18:îS 1 • 1 Professeur de 2• et de 5• latine 1111 collège 

communal de Tirlemont, .....• 



.,; DATE BRANCHES POSITIONS ACTUEllES • Cl LIEU à laqvell• ln 11,us 1,r I.I.S ils se soel ~rtic11imt1t disli■pu \ • IOIS El PRtllOIS. Obstrulltions. -~ -onl oblenu 1• dl- d•ru l'H.a,m et donl ns . DE NAISS,H!CS. rl6cat de protes- 
PORTEURS DES DIPLO~IES • • . 1aar •1rip LI Dltl.Ôllll PAIT IIIINTIOK. 

' 
• 

28 Stevens, Jeun • • • • • . • • , Rixingen ••.••• 0 juillet 18118 " Profc:csour do 6• le lino ou collc!gc commu • 
nnl de Bouillon. 

29 Dory, Isidore • . • . • • , .• Liégn, ••.•.•• 10 id. . Profewur do ln clnsso préparnloirc à l'o- 
lh6nt!e roynl de Tournoi, 

• 50 Disc11ille, Ernest • • • , • • . • Tournai. •.•••• 8 iil. • Profc.-,sl'ur d'histoire et de Gé<l&raphio ù 
. rat honêc royal de BruSC'. 

,u Duykets, Joseph • • • • , • • • ftlacslricht, , , , , • 8 noüt iSti9 • ProrC$Seur de 6• latine li l'athénée royal 
d'Am·ors. 

52 Lebrocquy, Guillaume • • • • • Anvers • • • • . • . hl. • Professeur de 2• latine à l'école moyenne 
do Thuin, 

1 
55 Delhaize, Ëdounrd : . • • • • • · Ransart, . • • . •. 8 noiit 1860 . Surveillant à l'athénée royal de llfons. 

34 Hallet, Mnimilien . • . . . • • Huy •.••••.• ld. " Profcssttur de 6• latlne à l'athénée roynl de 
liions. 

5~ Dem11rte11u, Joseph . . • • • . • Liêge ...•..•• 9 1d. • Profcssrnr intêrimairo de 2e latine à l'alhé- 
née royal d'Anvers. 

. 
36 Junsers, Pierre • • . • • • . • Heinsch ....... Id. D (Il n'est pas encore entré dons la cnrriè1·e 

de l't>nse!tnt>menl public, à cause de la 
faiblcs~e e sa santé.] - 

~ - ~ . ...... 

- = •• - 



CLXXXIV. ·_ Tableau. indiquant les positions occupées actuellement par les personnes qui ont fréquenté l'école nœrmale des .sciences 
depuis i8~0 et qui, ai, sor1ir de teurs études, ont obtenu le grade de professeur agrégé de l'enseignement 11~oyen du deg,·é eupérieur 
pour les sciences. 

. 
..; · DATE BRANCHES POSITIONS ACTUELLES Il - LIEU , 6 l1qu;11. ro, éh!Yn •• m !~•ell6' ils se IOI! p,irli<Œlilrt11eol distio~b •• NOMS ET PRtNOTIIS. Observatio,l8 • • 0 · ont obtenu le di- DIS 
••• dAn1 l'cJ~mcn rt donl, 
• DE NAISSANCE . plomc de prefes- 

PORTE URS DES DIPLOMES. "' ' scur agrég,!. L& lllPLÔllli FAlT llENTIO:S:, - 

'1 Dumoulin, Nieolns . • • . • • . : llfocslricbt. • . • . . 2 juin 1s:;r Sciences naturelles et chimie • • . P1-ofesscur estraerdinaire ù. l'unh·ersité tic No1ur11li~é . 
Cand. 

Gnry, Siméon • . . . . . . . . Mons • . ...... 22 juillet 18~2 MQlhtimnlit"1os, chimie et physique. Second profo'SSC\Ur tll' 111nthèmotil(UC,~ (Sl!C• 
Iton profc.~sionnellt:) 11 l'11llu!nc!t! roy.,I dl' 
To11r1111i. 

3 Smiets, Guillaume • ... . . l'iJaestricht. • • • . . Id. . Id. et chimie ... . . Professeur de mnlhèmntiqucs 1111 colll:gu 
communal de Uuy, 

~ Loppens, Henri ....... Nieuport • . .. 2-.l i,J. ·hl. élémcutuircs . • . Second profcsMur de mathématiques (sec- 
tion prorc$~ionnc!I(') i, l'nlhéncc royal de . Nnmur. 

:s Boen, Êdouurd. . . •. . . . .. Anrcrs. . . . . . . '2(1 iil. 1$:i~ Mècn11iquc nnulytiquc . . . .. Dècèdë. - Au m~ment tic son dt:cès il cl:1il 
profe.~scur du 1n::11lul11101itp1cs iuféncures 
n l'atht\nèc 1·oynl de Hasselt. . 

6 \V1111ncz, Édounrù . .. . . . . Tourna] .. . ... 18 i1I. 18füi Mnlhém:itiqucs • . . . . . . . Uéeédè. - Au moment dl' son dt!ci.'s 1I é1nil 
professeur de physique. de d1imic cl 
d'histoire nnlu1'cllc ù l'111hè111lc I oyul 
d'i\rlou. 

7 Grcetaers, Jeun • . . . . . . . MocstrichL . . . Id . M. . . 1 ••••• Professeur du 11liysiq11c, dt• chimie et d'his- 
loin! nulurcllu i1 l'n~hèntluroyul tic Hasselt. 

' 
Il C11mbicr, Augustin .. .. !\Ions ... . . . . Id. t:-llG ltl. . . . . . .... Second professen» de nn,thëmutiqut•s (sec- 

lion prcfessiounelle) i1 I'athéuèe niyui de 
Mons. 

!} Poodts, Uopold . . .. Urugcs .. ' . hl. M. . . . . Sct:ond praf,•s,cur de 111;,lhômut.i11uc, (s,-c• 1 
tion des humanités] it l'nlhénèc roy11I ,h! 
Bruges. 

,ia.. 
C,I 
oc .__, 

,...... 
2 
0 

e 
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CLXXXV 
Bappor! de ,,1. Gaïürelle, inspecteur de l'enseiqnement m.oyen., sur 

dont il a été chargé près du Cong,·ès des philologues allema11ds, à 
Francîort, 

l\lo~sm;n LE .M1:-.1s-rn1:, 

Par sa lettre du 50 août dernier, votre prédécesseur, en me déléguant pour assister i1 
l'assemblée <les philologues allemands à Francfort, m'a demandé de lui foire 1m rapport 

, sur les travaux el les clé libérations. âe cette assemblée, ainsi que sw· dix-11euf q1~esiio11s 
concernant îenseiçnement et l'organisalion cles gymnases ulleuumâs, 

J'ai l'honneur, Monsieur le lU inistre, de vous adresser cc rapport. Les questions 
<l'enseignement, dont je m'occupe· en premier lieu, auraient peut-être pu donner lieu à 
des développent ents utiles, mois le temps dont je pouvais disposer m'a obligé de me ren 
fermer dons des limites qu'il eût été difficile de dépasser. D'un autre côté, les informations 
que j'étais clrnr·yé de recueillir auprès des professeurs allenuuuls s'étant quelquefois trouvées 
contradictoires, j'ai dû chercher lu vérité clans les livres, Jans les journaux, dans les 
documents officiels; et souvent, quand cc contrôle me faisait défaut, je n'ai pas hésité à 
sacrifier des renseignements sur la scrupuleuse exactitude desquels je ne croyais pas pou 
voir compter, J'ose espérer que ceux dont j'ai fait usage ne paraît~ont pas trop incomplets. 

Les trois premières questions sont: 

1. Quelle est, dan« les gymnases allemands, fimporlcmce relatioe acconlée à l'enseigne 
ment des lcnques anciennes, des mathématique», des langues vivantes et de l'histoire? 

2. Combien d' années consacre- t-on en génfral à l'étude des langues anciennes? 

5. J)ans quelle classe commence-t-on l'étude des mathématiques, combien d'années y 
consacre-t-011, et combien d'heures J)a1' semaine? 

Ces trois questions trouvent leur solution dans les plans d'études. Pour rendre plus 
claire la signification des chiffres c1ue je citerai pins loin, je donnerai d'abord, avec les 
détails principaux, le pion d'études des gymuases du duché de Nassau, tel qu'il a été arrêté 
en 1854, : 

Latin .•. 

Grec. 

Allemand. 

français . 

Histoire . 

Géographie. 

:Malbéma tiques 

..:; - 
:::, 

3• 4• 5• 6• S• !:' 2• 7• 9• oc: c:, ,-. CLASSE. CLASSE. CLASSE CU.SSE. CLASSE. CLASSE. CLASSF, CLASSJt • .., 
:,:: 
oc: 

Heures Heures. Heures. Heures. llnres. Heures. lleares, Heures. Dean,. 
8 8 10 rn 10 9 9 9 9 

6 6 6 6 6 5 • • • 
3 3 2 2 2 2, 2 3 ., 
2 2 3 3 3 3 •• . • 
3 3 3 3 3 2 2 2 2 

• • • • D 2 2 3 3 

2 2 4 4 4 4: 4: 
1 

5 
1 

3 
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En additionnant les heures auribuées à chaque branche dans les neuf classes ou neuf 

années d'études, on trouvera que le latin a . • . . . . 82 heures par semaine, 
le grec • . . 5r5 
l'allemand . • 23 
le français . 20 
l'histoire et la géographie ont 55 
les mathématiques . • . 52 

Pour plus de brièveté , je ne citerai plus que le nombre d'heures que chaque branche 
a, par semaine, dans l'ensemble d~s classes. 

Dans les lycées du grand-duché de Bade, il y a, pendant neuf années d'études : 

pom le latin . . ~ 
le grec. 
l'allemand. 

76 heures par semaine, 
26 - (28 à l\fonheim.) 
25 

le français. '22 
l'histoire et la géographie 25 
les mathématiques 51 

Les gymnases du Hanovre ont aussi neuf années d'études, mais ils diffèrent beaucoup 
entre eux sous le rapport du nombre d'heures qu'ils accordent à chaque matière. On 
trouve par semaine.alans l'ensemole des classes : 

pour le latin. 
le grec. 
le français. 

60, 7~, 81 ou 90 heures, 
42 heures et moins, , 

• 19 heures généralement, 
8 l'anglais • 

l'histoire et la géographie 52 
les mathématiques • 52 

En Bavière, on a, pendant huit années d'études : 

pour le latin . 64 heures par semaine, 
Je grec. . . , 52 
l'allemand. • . 18 
le français. • . . 8 
l'histoire et lu géographie 18 
les mathématiques . 22 

Dans les gymnases autrichiens, qui comptent aussi huu années d'études , on a 
accordé, en 18B8 : 

!)8 heures au latin, 
26 - au grec, 
26 - ù la langue maternelle, 
24 - à I'histoire et à lu géographie, 
25 - aux mathématiques. 

Le gymnase de Mayence a huit années d'études et consacre par semaine 

68 heures au latin, 
54 - au grec, 
2f - à l'allemand, 
18 - au français, 
25 - à l'histoire et à la géographie, 
21:i - aux mathématiques. 

HO 
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Le gymnase de Francfort, qui o aussi huit années d'études, accorde, par semaine : 

79 heures au latin, 
32 - au grec, 
22 - à l'allemand, 
19 - au français, 
6 - à l'anglais, 

27 - ù l'histoire et à la géographie, 
29 - aux mathématiques. 

Les gymnases qui n'ont pas huit années d'études doivent être regardés comme de rares 
exceptions. Celui de Darmstadt a seulement sept années, mais il ne reçoit que des élèves 
qui connaissent déjà les premiers éléments du latin. 

Il y n des gymnases qui ont jusqu'à dix années d'études, par exemple ceux du 
Wurtemberg. 

Les gymnases de Prusse, comme ceux du Hanovre, du grand-duché de Bade et du 
duché de Nassau, tiennent le juste milieu entre ceux du Wurtemberg, d'un côté, et ceux 
de l'Autriche et de la Bavière, de l'autre. Ils ont neuf années d'études, à l'exception toutefois 
de ceux de la province Rhénane et de ln ,vestpha\ic qui n'en ont que huit. 

Quant au nombre d'heures attribuées aux branches principales dans les différentes 
classes, il est assez varié. Dans Je Wurtemberg, il y a des gymnasC's qui commencent le 
latin avec dix-huit heures par semaine, tandis que dans d'autres pnys la classe inférieure 
n'en a que sept ou huit. Pour le grec il y a moins de divergence; il a cinq ou six 
heures pnr semaine dans chaque classe et ne commence que la seconde ou même la 
troisième année d'études; dans quelques puys seulement on n des classes avec sept on 
huit heures. Les gymnases prussiens tiennent encore en ceci le juste milieu; ils donnent 
généralement au latin huit heures pnr semaine dans les classes supérieures et dix 
heures clans les autres, de manière que les neuf années d'études peuvent avoir un total 
de quatre-vingt-six heures (dans les huit années d'études des gymnases de la province 
Rhénane et <l~ la \Vestphalic on trouve seulement septante-cinq, septante-quatre et 
môme soixante-huit heures); quant au grec, chaque classe a ordinairement six heures 
par semaine. Ainsi, dans les classes où les deux langues sont enseignées, on y consacre 
la moitié des heures de leçons de la semaine (chaque classe a trente à trente-trois heures 
de leçons). Les hommes les plus compétents en fait d'enseignement, regardent ce nombre 
d'heures accordé aux langues anciennes comme un minimum tout à fait nécessaire pour 
obtenir des résultats satisfaisants; ils souhaiteraient même que dans les commencements 
on pùt consacrer nu latin douze heures au lieu tic dix." 

Si en Bavière on accorde ù l'étude du latin, du grec et d'autres bronches moins 
d'heures que daus la plupart des autres pays, c'est en partie par la raison qu'on veut que 
les élèves ne soient occupés obligatoirement que vingt-deux à vingt-quatre heures par 
semaine dans les classes inférieures, el vingt-quatre à vingt-six heures dans les classes 
supérieures. Cette organisation et les motifs qui l'ont provoquée n'ont pas échappé à la 
critique. 11 n'y a pas de raison, dit-on, pour que la jeunesse bavaroise ait six ou huit 
heures de moins par semaine que ln jeunesse prussienne, saxonne ou wurtembergeoise, 
cl il n'est pas possible qu'on obtienne des résultsts tant soit peu satisfaisants avec soixante 
deux heures de latin et vingt-six heures de grec par semaine (ln critique concerne le 
plan d'études de t8ts6, mais s'applique aussi bien à celui de 181:SB qui n'a que deux 
heures de latin de plus), On ajoute que les études classiques ne peuvent réussir que 
là où l'on y consacre le temps nécessaire; que si on n'accorde pas un assez grand 
nombre d'heures pour parvenir à lire avec une certaine laeilité , non pas quelques 
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fragments, mass ÙC'S ouvrages complets d'un certain nombre d'auteurs, on se donne, 
maitres et élèves, des peines inutiles et l'on ne fait que fournir aux réalistes des arguments 
contre les études classiques. Celte critique, qui émane d'un directeur d'un gymnase 
prussien, n'est pas isolée. En Bavière même, plusieurs recteurs (studicnrectorcn) ont 
déclaré dans leurs rapports au gouvernement, que le nombre de leçons qu'il est permis 
de consacrer à l'étude des langues anciennes, ne suffit pas pour atteindre le but qu'on S<' 

propose. 
Cc qu'on dit de la Davière, peut s'appliquer à la Belgique. Pour le nomhrc d'heures 

qu'on accorde à ln 1>l11parl des branches d'enseignement. comme pour le nombre d'années 
d'études, nous n'auelgnons pas même les chiffres qu'on n en Bavière. Nous avons, par 
semaine, et dons l'ensemble de nos six classes d'humanités : 

66 heures pour le latin, 
Hi - pour le grec, 
17 - pour les mathématiques, 
i 1 - pour l'histoire cl la géographie, 
22 - pour le français, 
10 - pour l'allemand, l'anglais on le flamand dans les provinces wallonnes, 
6 - pour l'allemand ou l'anglais dans les provinces Ilnmandes, 
8 - pour le Ilamaml dans les provinces flnrnnndcs. 

Le latin a, chez nous, deux heures de plus qu'il n'a en Bavière, mais si 1'011 regarde 
le nombre d'heures qu'on lui accorde en Prusse comme un minimum tout i1 fait néccs 
sairc pour obtenir des résultats satisfaisants, nous sommes loin détrc dans les conditions 
voulues d'un bon enseignement, ou, pour me servit· de l'expression de la loi, nous ne 
pouvons pt1s foire une élude c1nwofo11clic de la langue latine. Cc qui doit surtout 
étonner quand on fait la comparaison <les tableaux qui précèdent, c'est le petit nombre 
d'heures c1uc nous consacrons aux .autrcs branches de notre enseignement moyen. Dans 
la plupart des gymnases allemands, le gr('C aucint i1 peu près la moitié des heures affcc 
técs au latin, chez nous il n'en a pas même le quart; en Allemagne on n assez généra 
lcment trois heures d'histoire cl de géographie dans chacune <les huit ou neuf classes du 
gymnase, cc qui fait pour toutes les classes réunies vingt-quatre ou vingt-sept heures p:ir 
semaine; chez nous on n'a pas la moitié de cc nombre. En Autriche mèinc, le grec a 
vingt-six heures, l'histoire et la· géographie en ont vingt-qnatre ; chez nous, ces chiffres 
tombent à quinze et à onze. 

La comparaison qui précède promc que notre enseignement moyen.se trouve Jans les 
conditions de temps les plus défavorables. La loi veut qu'on apprenne, ou Ire les langues 
anciennes, l'histoire universelle, la géographie, les mathématiques, la physique, le français, 
le flamand, l'allemand ou l'anglais; toutes ces branches ont leur importance nu point de 
vue prariquc cl toutes doivent coniribuer à développer l'intelligence et à former l'homme 
complet. Pour atteindre ce but, il faut qu'elles soient enseignées d'une manière sérieuse. 
Peuvent-clics l'être avec le temps qu'on y consacre? Pour s'adonner avec fruit ù l'étude 
de la philosophie et du droit, il faut une bonne instruction générale, un développement 
normal de l'intelligence. Est-cc la faute des professeurs de l'enseignement moyeu si celle 
condition fondamentale n'est pas toujours remplie? Un jour, nu conseil de perfectionne 
ment, un excellent professeur de rhétorique s'est plaint de ce qu'il était forcé de recevoir 
dans sa classe des élèves trop jeunes; beaucoup de ses collègues sont dans le mèmc cas. 
Les compositions du concours général et de l'examen de gradué en lettres prouvent qu'il 
manque à la plupart des élèves une certaine maturité de jugement; ceux-là mème qui 
écrivent avec le plus d'élégance la longue latine ou ln longue maternelle, laissent encore 



[ No H\7· l ( 440) 

trop à désirer sous le rapport des idées; il leur fï1ud1·niL une instruction plus solide et 
surtout des eonnaissanees plus sérieuses en histoire. 

On a eu recours à différents moyens ponr mieux préparer les élèves aux cours 
univèrsitaires ; il semble qu'il n'y ait plus i, reculer devant Je plus efficace de tous, l'aug 
mentation du nombre d'années d'études. Il faudrait imiter en cela, sinon ln Prusse, 
du moins l'Autriebe, la Bavière, ln Franec, car la France aussi n huit années d'études, 
Si l'on ne pou\'ait pas 10111 cl'abort.l :ijourer deux classes aux six que nous avons, on 
derrait m1 moins enrrepremlre l'étude du latin dès le eommenecmem de la classe pré 
pa1·atoil·e, cl celle du grec dès le commencement de la cinquième; cc serait déjà une 
amélioration sensible. Quant aux objeetious qu'on pourrait faire à celle lnnovauon, le 
savant recteur de l'université de Gand, IU. Itoulez, les o déj'.. rencontrées dans l'exeellent 
discours qu'il u prononcé à la distrib~1ion des prix du concours général de 1860. Je ne 
m\ arrêterai donc pas l •). 
li ne me reste plus <Ju'à résumer en peu de mots ma réponse aux trois questions posées 

plus haut. Les mathématiques s'enseignent dans Ioules les classes, et l'on y consacre 
par conséquent le mèrne nombre d'années qu'au latin. Toutes les classes réunies ont 
vingt-deux à trente-deux heures pnr semaine. 

L'étude du latin dure huit, neuf cl dix années. L'étude du grec à ordinairement deux 
années de molns, rarement une ou trois. 

L'importanee relative accordée I. l'eusciguemem des branches mentionnées dans 13 
première question, ressort de la comparaison entre les totaux des heures affectées à 
chacune d'elles. 

Dans la plu1>nrt des gymnases, le grec n la moitié ou à peu près ln moitié du nombre 
d'heures consacré au latin ; dans quelques-uns, il a un peu plus que le tiers. 

Les mathématiques viennent en troisième ligne; on ne leur accorde généralement pas 
autant d'heures qu'au grec. Chez nous elles en ont plus. On peut être d'avis qu'elles 
en ont encore trop peu, mois aussi qu'il ne faudrau pas <JUC, dans cc qu'on appelle 
l'élt1de des kumanitè», elles eussent plus d'importance que le grec. 
ta quatrième place est occupée pa1· l'histoire cl la géographie. Le nombre d'heures 

alTcclé il ces deux branches ne diffère pns beaucoup de celui qu'on accorde aux mathéma 
tiques; dans quelques gymnases il est mème plus élevé. 

La Inngue allemande ne vient générulemcnr qu'en cinquième ligne. Quelques 
gym11ai:cs lui accordent plus d'heures qu'à l'histoire cl Î\ la géographie, d'autres lui en 
donneur moins. Rn général, clic o il peu près Je même nombre que le français chez nous. 

Le fronçais, auquel on accorde le moins d'importance, a cependant en général plus 
d'heures qu'on n'en donne chez nous ù l'allemand, i1 l'anglais ou 'au flamand dans les 
provinces wallonnes. Certains établissements y consacrent mème deux fois autant de temps. 

. - 

(1) La 1111es1io11 de la durée des éludes dans les gymnases II é1é discutée cet~ année même dans une assem 
blée de professeurs des gymnases du llhin-lloyeo, tenue ia JJayence, sous la présidence du directeur Donc. fi 
s'agissait de savoir si l'on 1,011,·ait se contenter de huit années d'études ou s'il fallait ajouter une neuvième année. 
'L'assemblée se prononç.a pour huit années, à condition qu'on eût des cla•1u ,éparét1; avec des classes appelées 
co11,l,i11ées neuf années lurent jugées indispensables. On cul aussi à se prononcer sur l'àse r~c1uis pour être 
:ulmis nu gymnase. Dix ans accomplis furent adoptés comme àgc normal. On élait généralement d'accord que 
les jeunes gens ne pouvaient être murs pour les études unirersitaircs avant leur t!I• on »· année; qu'il 
fallait nu moins une préparatien de qua Ire années pour lire nn classique facile, comme C1.:s:ir, O,·idé, Xénophon 
(en Belgique 011 exige c1u'on eemprenne César après deux années do préparation), e& q11'i! n'était pas trop de 
quatre autres années pour ,·oir les auteurs 1>lus difficiles; quelques-uns de eeus-ci, disail-011, ne peuvent pas 
êlrupprofo111lis flllr des élè1·es de seize ans 1>arcc 11uc, en thèse générale, on doil odmcurc que l'inlelligcnce 110 
reut être aMci dc!rcloppéc à ccl àgc, · 1 

' · · . 
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L'anglais est peu enseigné. Dans les gymnases du lin no, rc, il o huit heures dons rouies 
les classes 1 éunies ; il n'en n que sh à Francfort. 

!~. Quelle position fait-on aux pmfe.~seurs des ltrng11es vivantes? 

L'enseignement des langues vivantes est ordinairement entre les mains de professeurs 
qui sont chargés d'autres cours, surtout de ceux qui enseignent le latin, le grec ou 
l'histoire, S'il est confié à un professeur spécial et que celui-ci i,it subi les nièmes 
examens que les professeurs de latin, sa position ne diffère m rien tic celle de ses collé 
gues, il a droit au même avancement graduel; ainsi, par exemple, :m gymnase dt> 
Darmstadt, le professeur de français, sous le mpport de la position matérielle cl honori 
flque, occupe la seconde place. Jl y a-aussi des professeurs de langues vivantes qui n'ont 
pris fait d'études univershaires : leur position est irrégulière cl inférieure; pour subsister, 
il fout qu'its cherchent des ressources dans les leçons particulières. L'enseignement donné 
par de tels professeurs n'est pas le meilleur. D'abord, ils ne sont pas toujours des plus 
capables; ensuite, ils ne peu veut donner des leçons particulières qu'au détriment des 
leçons du gymnase, où ils n'apportent qu'un reste de forces et d'ardeur, - Dans quelques pays où 1a carrière de renseignement est encombrée, où l'on doit 
souvent attendre plusieurs au nées avant d'obtenir une chaire, les docteurs en philologie ~c 
créent quelquefois de nouveaux titres, en étudiant d'une manière spéciale les langues 
vivantes. A cet effet, ils se rendent ù Paris, à Londres ou dans d'autres villes de France ou 
à' Angleterre, mit à leurs frais, soit aux frais de leur gnuvcrncment. Cc sont }il les meilleurs 
professeurs de langues vivantes. Aussi jouissent-Ils des mêmes avantages que leurs 
collègues. Ils entrent au gymnase avec un minimum de traitement, cl peuvent arriver 
g1·nducllement nu mtuximinn après douze 011 vingt ans ; la différence entre le minimum et 
Je> n,axi11wm est à peu près celle qui existe entre le II nitement de notre classe préparatoire 
et celui ile 1101rc rhétorique (<). Les traitements n'étant pas auachés-cux classes, tous les 
professeur peuvcn1 espérer <l'obtenir le plus élevé. Cc système produit au moins ce hou 
cllct qu'on nè cherche pas ù mettre toutes les influences en mouvement J>Our arriver i1 
une classe supérieure, lors mèrne qu'on n'est pas capable d'y donner un bon enseigne 
ment; ensuite, que les bous professeurs <le langues vivantes n'ont rien à envier à leurs 
collègues, cl qu'ils ont tout le temps nécessaire pour soigner leurs élèves, n'étant JHl~ 
forcés, pour vivre, de donner des leçons particulières. 

Est-cc qu'il n'y au mit pas li• pour nous un exemple à suivre? Nos professeurs de langues 
vivantes sont ordiuairement chargés de plus de travail que lu plupart de leurs collègues, 
pourquoi ne pas leur assurer, sous certaines conditions, des avantages à peu près égnux? 
Ce serait certes la donner un encouragement fécond en-bons résultats. 

!S. La langue allemande est-elle enseig11ee· r,ar des proîesseurs spéciaux, el quelle est, m 
gé1uJ1·al, la force et l'étendiie de cet enseiçnement? Est-Il tlu!ül'iqt1é etlutéraire, ou simple- 
ment pratique? ' 

\1) Dans le grand-duche de Bade, elle est de i,000 Ilor-ins , les traitements commençant par 800 florrns 
pour arriver à 2,(00. 

Ln ville de Francfort qui a récemment augmenté les traitements à roison de hq,lus gr1nde cherll!"dcs vivres c.t 
des logements, o fixé à' 000 florms la différence entre le 111i11in111111 et le tt,n~itlmm. On commence avec 
1,800 florins, pour arriver gl'l1duellemc11t à 2,400 Ilnnus. Le directeur occupe une position exceptieuuelle, 
ayant, ou Ire le logement, 4,000 florins de traitement (plus de 8,000 francs), M, Langbcin, directeur des .trchlvcs 
pédagogiques, à qui j'emprunte ces données, njoute r ~ Plnisr ~ Oic11 que le sénst de Francfort trouve des rrnita 
tours ! li est nbsmdc d'exiger du professeur ,111'il ne vive que pour sn place, quand sa place ne peut le 
nourrir. Sans celte dernière condltien un établissemen] 11c peut jamais prospérer, • 

HJ 
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li n')' a générulcmcnt pas de prof esseur spécial pour enseigner ta langue allemande. 
Cet enseignement est confié aux professeurs de latin, de grec, d'histoire et de géographie. 
Chacun, suivant ses goûts et ses capacités et nième suivant les circonstances, se charge 
d'un nombre plus ou moins gram! d'heures oude classes. Do là vient sans doute que ln 
force et la nature tic cet enseignement sont bien différentes Jans les différents gymnases. 
quoique le nombre d'heures qu'on y consacresoit n pcll près le mème. Quelquefois, m'n-t on 
dit, les hommes qu'on est forcé d'employer, u'ont pas le goût et les capacités nécessaires; 
philologues exclusifs, il'> négligent ln plus belle partie de la philologie, la partie littéraire; 
le style les préoccupe moins que lès mots; ils savent mieux expliquer le fond que la forme ; 
ils n'obtiennent que des résultats médiocres en fait de rédaction. D'autres réussissent 
mieux sous cc dernier rapport. J'ai pu le constater en examinant des compositions dt' 
seconde et de rhétorique qui méritent de grands éloges. 

Si l'on consulte les programmes, l'enseignement de l'allemand est, dans la plupart des 
gymnases, non seulement pratique, mais théorique et littéraire. Duns les uns figurent ta 
théorie du style (prose); des généralités sur l'essence ile lu poésie; lei poésie épique, lyrique, 
clramatique, expliquée à l'occasion de la lecture cle morceaux choisis; les tropes et les figures, 
la théorie du âiscour« .et le ~tyle oratoire; dans d'autres l'enseignement théorique est 
mdiqué par les mots esthétique et rhétorique; rlans d'autres encore, on enseigne déju la 
métrique dans la quatrième année d'études, et l'on fait beaucoup d'exercices en vers; on 
donne ensuite ln théorie de la poésie épique, lyrique et dramatique ; el l'on finit par ln 
rhétorique; enfin, il y en a qui donnent la théorie des diffétent'> qenres de poésie en rapport 
avec l'explication de morceaux choisis, et qui y ajoutent la rhétorique et la stylistique, après 
avoir vu [(I prosodie, ta métrique et les cltoses essentielles de lei JJoétique. 

Cet enseignement ne diffère pas seulement <l'un pays à l'outre, il arrive que dans 
une mèrne province on ne peul s'accorder sur l'étendue à donner ù lu théorie. Dans 
une conférence des directeurs des gymnases de la Prusse orientale, on n vu des parti 
sans d'un enseignement systématique de la styfütique, de la poétiqite tt de la rkétonque, 
tandis que d'autres voulaient se borner if l'enseignement de la rhétorique, mais de 
la rhétorique dans fa plus large acception du mot : Cet enseignement, disaient-ils, est 
d'autant plus nécessaire que si l'on examine les productions des sava11ls, des juriste«, des 
orateurs, des prédicateurs, des rédacteurs de journaux, on rema,·que trop souvent une 
grande inhabileté à traiter 1m sujet, peu de clarté dcms la pensée et peu de souci pom· les 
régies auxquelles est soumise toute œuvre liüéruire, 
0n termine généralement cet enseignement par l'histoire de la liuérature allemande et 

souvent pur l'explication des Niebelungen. 
Il serait peu utile, je pense, ile s'étendre sur cette matière. L'enseignement de la 

langue maternelle me semble réglé, dans nos établissements, de manière i1 gar.lcr en 
foit de théorie la juste mesure entre le trop et le trop peu. En le confiant à des -profes 
seurs spéciaux, nous avons en outre tenu compte des aptitudes particulières, et pris .la 
meilleure précaution contre les goûts exclusifs, les entrnlnements ou les négligences qu'on 
peut rencontrer chez des hommes chargés d'enseigner dans la même classe des matières 
différentes. 

6. L'histoire (lu moyen âge el l'histoire moderne sont-elles enseignées a1i yynma,.sc ;> Ou 
bien $e barne-t-on à l'histoire ancienne et à l'histoire ,nruionale? 

L'histoire du moyen -àge cl l'histoire moderne-sont ,généralement enseignées cbn-, les 
, gymnases allemands. 'Elles le sont mèrnc plus d'une fois. Dans les gymnases qui ont huit 

années d'études, il y a deux eours complets en eux-mêmes, dont l'un est la répétition de 
l'autre avec des développements nouveaux, Dans les gymnases de neuf années d'études. 
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l'enseignement <le l'histoire n trois degrés ou trois cours, dont chacun embrasse les faits 
d1~ l'lli:-toire du moyen à~(> et Je l'hi~roirc moderne aussi bien que de l'histoire ancienne; 
il ,·a sans dire ,1ue chaque cours se 1101111c ù 1111 11u11·c point de vue t·l nvee des développe 
ments prop01·1io~oês à l'imelligeuee des élèves. \'oilà l'organisntion en gros. Pour les 
détails, on trouve de grandes différences entre les tlilTl'.-rcnts gymnases. le point important 
sur lequel on n'a pns cessé d'être d'neeord, c'est li: temps i1 consacrer i1 cet enseignement , 
comme je l'ai montré plus haut, ehnqne elnsse n une moyenne tic trois heures pnr semaine 
pour l'histoire cl 1:i géographie. Voyons maintenant de plus près ccue organisation dans 
quelques pays protestants et cntholiqnes. 

Dons les gymnnsrs du Hanovre il y a généralement trois cours, un pour les elasses 
inférieures, un pour les classes moyennes cl un pour les classes supérieures, Chaque 
classe a au moins deux heures par semaine, quelques-unes en ont trois ; legéographie u, 
en outre, lies heures i, part. Dans quelques gym1111srs on n conservé po111· ces trois cours 
les dénominations unditionuelles de L'ours biO[J""/Jlli(Jtte, cours et/11wgraphique et cours 
11'1,i1loire uuicersel!«. Qtwllcs que soient les dénominations, le fond de l'enseignement est 
porteur lt• même. Cl111c1uc cours l'SI approprié il l'iurclligrnce tics élèves. Dons le cours 
inférieur on n'enseigne pns l'hi~roirc proprt ment dite, mais les fuits les plus importants 
cl lrs plus yropr('s à intéresser les c•~l'un{s; tians le cours moyen, on ne se contente plus 
<le faits détnehés, on expose les événements tians leur cncludnemcnt , le cours supérieur 
cor111,lérc i11te11~ivr•ment èt exte,isit:enuml les ronnaissanees acquises dans les 'deux outres. 
Dans' cc dernier cours, on s'arrête surtout sur l'histoire moderne. L'histoire de l'Allc 
magire fait, dans 'l'hlstolrc du moyc•n t\1(C et <Ions l'histoire moderne, ln partie 1o plus 
importante de l'enseiguemenu on y rauuehe l'histoire des autres pays.' 
Dnns le grand-duché de Bnde, on 1\ ln même organisation en trois cours. On commence 

pnr un aperçu des événements principaux, dans le gcmc de celui que Brcdow a donné 
dons son i\fonud destiné ù l'enseignement dans les éraies bourgeoises, et l'on firl"it par 
l'histoire générale du monde, en nppnyanr surtout sur 'l'histoire de la civilisation et sur 
I'histoire della liuêrnture. 
· Au gymnase earholiquo de Cologne, on accorde la plus gronde importance !i1 l'histoire 
sneienne et à l'histoire d' ,\ Jlcmngnc, mais, dans les cieux dernières années d'études, 011 
•n'enseigne que l'histoire du moyen âge et 'l'histoire moderne, en-trois heures pnr semaine 
pour ëhnque classe. 'te 'SJ'Oinn!:e mixte de Cologne a deux armées d'histoire élémentaire, 
quatre années d'histoire ancienne, d'Allcmngnc, de Franec, d'Angleterre et de •111 maison 
de Brandebourg, et deux années d'histoire du moyen .âge et d'histoire moderne. On 
rlpëlC•<'Jl outre l'histoire ancienne dans In dernière année. 

, En i.-\ulrichr, où il n'y o que huit années d'études, on enseigne l'histoire du moyen ~igc 
et l'histoire moderne dès la troisième cl lu quatrième année, et l'on y revient, en trois 
heures par semaine, la septième et la huitième année. 
'En:B1niière, J'ensejgnement-de l'hiatoire.csuparragé en deux cours; le premier ,ÇOm 

prend surto.rit les.biegrnphies de l'histoire ancienne et .de l'histoire de l'Allcpmgne; le 
second, l'hisroire ancienne, l'histoire du moyen àge, l'histoire moderne .et l'histoire de-Ia 
.1mtric .. Ccst à peu près l'organisation c1uc nous.avions en 18~1. On peut r;.grcuer ~1u'o11 
ait cr.u deveir y reuoueer. • 

:En,générpl, on.ne.crolt pas en Allemagnecomme chez nous que l'(iistoire soit d'une 
im;,01:tqnc1!, secondaire dans l'éducation de la jeunesse., On la regarde aujourd'hui partout, 
selon un .homrne distingué, 1\1, Dietsch, direeteue.dugyrnnase de.Plautm,,c.o,m~e u1,w
des brmzplte, esse11tiellt:s de l'iustruetion.publiquc; ~n .ve.1,1t que l'enseignement e11,9oi1 aussi 
complet que possible, et l'on y consocrc le temps jugé nécessaire pour le ren.lre .vérltublc 
ment fructueux. 
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7. Quc/1~ méllwde suit-on dans t1mseiy11eme11t de t/iisroin?
? 

L'cnscigncmenr <le l'histoire SC" ilonne suivant des méthodes et des procédés très-diffé 
n-uts, non-seulemcut dans les différents gymnases, mnis quelquefois dans le même 
rt:iLlisscmenl quand deux, trois ou quatre professeurs en sont chargés. Si j'ajoute que la 
méthode laisse quelquefois beaucou p 11 dé~ircr. cela ne peut pus étonner, I' Allemagne 
11'n)a11l pos plus que la Belgique cl lu France le privilège d'avoir, dans tous ses 
~ymnascs et pour toutes les sclenees, tics professeurs eapablrs. 

Eu Allemagne eonnue c I France, il y n des professeurs qui dictent leurs cahiers 
ou qui, les lisant lentement, font pre11dre des notes et faire des cahiers par les élèves, 
même dans les classes inférieures. Cc sont là des moyens d'enseignement qu'on ne peut 
nwrnurcr, ne fût-cc q11c parce que les cahiers des élèves sont le plus souvent incom 
plets. mal écrits, mal onhogrsphlés, comme-j'en ai ,·u, en Allemagne aussi bien qu'en 
France. Du reste, le travuil mmnu-l ['emporte ici sur le travail intellectuel, cl ln mémoire 
mèrne n'est cvercée que mécnniquernent. 

Il ) ~ des professeurs qui se bornent à foire étudier un manuel, à interroger, à faire 
des rapprochements et surtout beaucoup de répê!itions. Les élèves savent bien los dates 
l'l les faits détachés, mais ils ne savent pas raconter, c'est-à-dire foire des récits suivis, 
npost'r cluircment les causes t-t les effets. C'est que les professeurs n'aunehent de l'im 
portance qu'à enregistrer evacrement chaque lait; ils ne ::c donnent pas la peine d'exposer 
eux-mêmes les événements d'une manière intércssame, rt leur enseignement manque de 
portée cl de vie. 

JI y a des gymnases où 1'011 ne met entre les moins des élèves que des tableaux chro 
nologiques, qu'ils doivent suvoir exnetement après avoir entendu les dév cloppements 
oraux du professeur. C'est un exercice de mémoire peu attrayant, quoi que fosse le 
professeur, el trop peu favorable a1.1 développement de l'intelligence, 
Tel professeur, dans les classes inférieures, rattache il l'enseignement lie ln géographie 

les faits principaux de l'histoire; dans les classes supéncures , prenant surtout la 
géographie comme auxiliaire de son enseignement, il ne manque jamais de tracer sur le 
tableau noir les caries des pays dont il expose l'histohe. C'est donner à la géographie une 
importance trop prépondérante: dans les classes inférieures, l'histoire devient de cette 
manière un accessoire de peu de valeur. 

On suit aussl dans beaucoup de gymnns<'s la méthode qui, depuis' 1850, a été 
employée, non sans quelque succès, dans certains établissements de la Belgique. Le 
manuel présente un minimum <le dates el de fnits que l'élève doit retenir dans Lous les 
cas ; le professeur donne des développements oraux dont ln na Lure varie selon les classes, 
mais qui doivent toujours intéresser cl former le cœur et le jugement. Les élèves rédigent 
quelquefois les leçons orales. cc qui offre ce double avantage qu'ils sont forcés à une 
nucntion soutenue en classe cl q11'011 vient do cette manière au secours du professeur 
qui enseigne ,la rcâaaion, 

Une nouvelle méthode a trouvé, dans ces derniers temps, des partisans, mais aussi des 
adversaires décidés, quelquefois injustes. Elle consiste i, étudier l'histoire dans les sources 
ou dans les ouvrages faits d'après les sources, et qui en conservent autant' que -possible 
l'esprit el la forme. Les cririqucs se sont attachés à montrer que cette méthode est impra 
ricable pour deux misons, le manque de temps et le manque de livres. Assurément ils 
auraient raison s'il s'agissait de 1a suivre pour toutes les classes, on si, en l'appliquant, 
011 ne savait pas se renfermer clans certaines limites. Il y a des professeurs qui en ont fait 
ile temps en temps l'appliention dans les classes supérieures, et qui s'en sont bien trouvés 
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Les partisans de la méthode, entre autres l\1. Dietseh , qui, lui aussi, a prouvé qu'elle 
est praticahle en l'employant lui-même, dons de certaines limites, disent qu'elle est 
basée sur une vérité incontestable, à savoir , que tout cc que l'élève s'est approprié 
pur son travail , ce qu'il a conquis par ses propres efT01·1s, a une valeur bien plus 
grande pour son éducation et son instruction, que tour ce qu'il o reçu du professeur 
cl simplement mis dans sa mémoire; qu'il faut apprendre à l'élève o étudier par 
lui-même; qu'il fout former son esprit aux bonnes méthotles ; qu'il foui le forcer b s'en 
foncer dans l'étude des faits et le préserver ainsi des raisonnements subjectifs; enfin, qu'on 
donne por celle méihode ô la passion de ln lecture un aliment et une direction salutaire, 

Quelle fJ ue soit en ceci la divergence des opinions, les meilleurs professeurs sont d'accord 
sur deux points qu'ils regardent comme essentiels dans l'enseignement de l'histoire , les 
t·épétitions et l'exposition orale (der frcie Vortrag). Les cours successifs présentent des 
répétitions 11\'CC des développements nouvrnux, mais des répétitions proprement dites 
doivent se foire dans le même cours, dans la même classe. L'exposition orale doit ètre 
claire, animée, intéressante . 

Celui des professeurs allemands qui a émis les idées les plus pratiques sur cet 
enseignement, est, sans contredit, M. Dietsch. auteur d'un manuel d'histoire très-estimé. 
. Je les résume ici 'en partie. 

l\l. Dietseh pense que l'enseignement de l'histoire doit développer le jugement, mais 
il ne veut pas pour cela former des raisonneurs dans le mauvais sens du mot. ll regarde 
comme l'abus le plus déplorable l'habitude de raisonner subjectiuement sur les aetions et 
le caractère des personnages historiques. La mission du professeur consiste il apprendre à 
penser en cherchant avec les élèves les traits saillants des caractères , les ressern 
blnnccs el les dissemblances, les rapports entre les événements, et de puiser, Jans l'cbser 
vation des faits, des vérités positives. Par exemple, la conduite des Ilomains après le 
désastre des fourches Caudines, après les bu tailles perdues contre Pyrrhos, a prés les 
cléfoitcs subies dans ln première guerre punique et surtout dans les trois premières 11011ées 

de la seconde guerre punique, met en évidence, comme trait principal de leur caraetère, 
une grande ténacité. Après les guerres médiques, ln liuératurc cl la statuaire en Grèce 
atteignirent rapidement la perfection; les exploits de Frédéric II furent suivis d'un mou 
vement littéraire comme l'Allemagne n'en avait jamais vu; n'est-on pas en droit de tirer 
de ces faits, et de beaucoup d'autres semblables, la vérité positive <JUC l'enthousiasme 
pnt~iorique cl les efforts surhumains provoqués par la lutte avec l'étranger exercent ln plus 
grande influence sur l'activité intellectuelle dans toutes ses manifestai ions? Cc n'est pas 
avoir des prétentions exagérées que de vouloir apprendre à l'élève il trouver les consé 
quences des faits ou bien à en chercher les couses. Cc n'est pas là non plus donner une 
mauvaise direction à l'enseignement Lie l'histoire. Combien n'est-il pas plus difficile, et 
souvent nuisible, de foire composer des discours qu'on met dons la bouche d'un empereur, 
d'un roi ou d'un général? L'enseignement tic l'histoire dirigé dans ce sens avec quelque 
habileté, serait d'un grand secours pour les professeurs de français cl de latin. te professeur 
d'histoire pourrait souvent leur indiquer des sujets à traiter, tl les élèves seraient plus 
d'une fois, forcés à lire. ou à relire Cornelius Népos, César, Tite-Live ou d'autres nu leurs 
classiques. 

L'organisation de cet enseignement peut, selon M. Dietsch, se faire de deus manières. Dans 
les gymnases de huit années d'études, qui ont deux divisions (en Autriche il y n le gymnase 
inférieur et le gymnase supérieur, en Bavière il y a l'école latine el le gymnase propre 
ment dit), il faut aussi deux cours d'histoire complets en eux-mêmes. Dnns les autres pnys 
où il y a généralement neuf années d'études et trois degrés d'enseignement fondés sur le 
développement réel de l'intelligence, il fout aussi trois cours d'histeire. Ces cours s'appel- 
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lent ordinnirem<'nt cours biogrephique, eours etbnographlque et cours d'histoire univer 
selle ; d'abord les personnr s. ensuite les peuples, o lo fin fhumnnité. 

M. Dletseh trouve l'mseignr ment l>iogropl1iquc 1111 peu trop exclusif. JI îoudrnit c1ue 
le premler degré de l'enseignement eomprlt le ré-, ic des ê,·i-nrmrnts les plus importnnls 
de ln partie en quelque sorte extérieure de l'histoire de l'hu111ani1é; les biographies et les 
mythes hlstorlques les plus importants y trouveraient naturellement leur plaee, Je ne 
trenserlra! pas ici le programme très-détaillé qu'il donne de tout ce qui doit entrer 
dans cc premier enseignement. Voici en quelques mots la méthode qu'il eonseille de 
suivre: 

Dons les classes inférieures, le professeur doit raconter les faits. On est généralement 
d'accord que l'exposition orale est ici Je seul bon moyen d'enseignement. Toul serait 
compromis si Je prof essrur Hsnit ou lieu d'improviser. Ln manière d'Hérodote peut servir 
de modèle. Si le professeur n'a pas rcecurs aux seurees, il n'obtiendra jamais les 
résultats voulus. 

Le professeur ne doit pas se borner à faire l'exposition orale des "faits; il doit entremêler 
sa nnrrntîon de questions, d'explications ou de démonstrations géographiques sur ln 
carte ou sur Je tableau noir. L'élève doit retenir et raconter à son tour, mais a'(l'lnl de 
lui foire reproduire la narraûen complète, on lui en fait répéter des parties, ou bien on 
lui en rappelle, par des questions, les points principanx. • 

JI ne fout ici ni réflexions, ni raisonnements, ni sentences d'aucune sorte. La manière 
dont le professeur expose les faits, les sentiments dont il se montre animé et qu'il \'Cllt 
foire naitre dans ses jeunes auditeurs ; sa voix, ses gestes font ph!s que tous les raison 
nements, et laissent l'impression la plus durable. En racontant les raies ù leur tour, les 
élèves manquent rarement de copier le modèle qul n su les intéresser. ,. 

La leçon orale du professeur suppose du reste un manuel entre les mains des élèves, 
JI ne doit contenir que les faits principaux sans développements. 

M. Dietseh demande trois ans el trois heures por semaine pour cc premier cours. 
en y comprenant la géographie. Si ln géographie el l'histoire étaient enseignées par lien'.'< 
professeurs différents, chaque branche devrait avoir deux heures. 

Dans le second cours, le manuel et l'exposition orale sont aussi nécessaires; il y fout 
en outre des cartes historiques, Ici on n'enseigne pns seulement l'histoire extérieure des 
peuples, mais encore leur histoire intérieure, c'est-à-dire leurs lnstltutions, etc, Ou ne 
raconte pas des faits détachés, mois les faits dans leur enchainement, et seulement 
Jes foits. 

Cc cours présente naturellement ln répétition des époques principales vues dans le prê 
eédent, mais en les développant convenablement el en comblant les lacunes qui anirnl 
été laissées entre elles. Le professeur ne manquera pas de tirer du rapprccheœcn! rles 
faits les enseignements voulus, nûn lie développer l'lmclligenee et de foriner le cœur. · 

Ici l'élève ne doit pas rester aussi passif que dans le cours inférieur. On compre 
ùéjà sur son propre travail, el l'on applique, avec mesure bien entendu, la méihode dont 
il a été question plus haut. Le professeur pourra dire à un élève d'étudier aux source~ 
ln bataille de Salamine , la bataille de Prèle, etc., de manière qu'il puisse répondre à 
toutes les questions, ou foire avec aisance une na1ntion suivie. Si l'on s'adresse d·ahord 
à uo seul élève, à un élève de bonne volonté, d'autres suivront qui voudront (aire la 
même étude. 

M. Dietseh fait durer ce second cours r1uo1re am, et lui aeeorde, en y comprcnont la 
géographie, trois heures par semaine, L'histoire grecque, l'histoire romaine el rhistoire 
cfo l'Allemagne y forment l'objet principal de l'ens<>igncmenl':L'histoirc des autres peuples 
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n'en est pns exclue, On ne pourrait pos enseigner l'histoire de la Grèce sons toucher 
i1 l'histoire des peuples orientaux , ni l'histoire lies Allemands sons pnrler des autres 
peuples principaux de l'Europe. Il fout surtout s'étvmlre sur l'histoire des Croisndes , 
et sur c,•llc de la découverte de l'Amérique. - 

Dons le cours supérieur, l\l. Dietsch veut qu'on approfondlsse prinelpelemcnt l'hlstoire 
ancienne, c'est-à-dire l'histoire des peuples orientaux, l'histoire grecque (!t l'htstoirc 
romaine; l'histoire du n.oyen âge et I'histolre moderne ne, ienuent qu'en seconde ligne. 
Jl trouve ici des contradicteurs qui pensent qu'il faut finir les études gymnasiales pnr 
l'histoire moderne on par l'histoire de ln patrie. 

Le cours supérieur ùoit être une répétition du cours prèeédeut, mois une répétition 
approfondie qui fasse connaitre la vle et le génie des peuples dans leurs développements 
sueeessifs. C'est ici qu'il fout engager les élèves Î\ lire les ·auLN11·s anciens. Mnis comme ils 
n'ont pos pour rc·ln leur le temps qu'on J>OUJTnit désirer, il foui profilt·1Hlc tour cc qu'iis 
ont Mji\ lu dans les classes tic latin ou de g1·cc, et montrer quelle valeur cela pE.'ut avoir 
pour la eonuaissanec exacte de l'histoire. Il ne s'ugit pas seulement ici des historiens, 
niais encore des orateurs, des 1~oètcs, etc. Si l'élève a, pnr exemple, expliqué certaines 
loures clc Clcéron, il prut y trouver ln démonstrntiou qu'en opérant une alliance entre le 
sénat N l'ordre si riche des ehevnliers, c'est-à-dire qu'en unissant les Intérèts des deux 
classes qui posséclaie11t, le consul romain o trouvé le moyen de triompher de Cntilina et 
de vaincre k purti révolutionnaire, Le professeur pourra aussi attirer l'nucntion des élèves 
sur cc qu'ils auront à füc plus tard ; ainsi en faisant l'histoire de la guerre du Péloponèse, 
il pourra leur exposer ce qu'ils trouveront d'intéressnnt dans l'Oralson funèbre de Périclès 
dans Thucydide. Cc serait déjô un résultat excellent de l'enscigncmeut de l'histoire, si 
l'élève émit stimulé à lire ses auteurs avee plus d'attention, ou à étudier prtnatim les pins 
belles parties ries ehefs-d'œuvre de l'antiquité. 

Parmi les passages d'auteurs à lire ou à relire par les élèves, M. Dictseh cite, comme 
exemples, le jugement de Salluste sur les Gracques (Jug. c. 42); )a situation de Rome 
~u retour de Cicéron de l'exil (ad. Att., IJI, 8, 4, IV, 2, 5); le caractère de Thémistoele, 
dans Thucydide; cc qui donna lie·;, ù la guerre de Péloponèse (Thucydide); la bataille 
de Mantinée (Xénoph., Ucll., el Plutarque). · 

L'élève devra rendre compte de cc qu'il o lu, et quelquefois en foire un exposé complet. 
Ce cours doit avoir trois heures par semaine. 
Dans l'assemblée des philologues allemands, tenue en 18~8 à Brunswick, M. Dietsch 

fit des propositions sur ln manière d'enseigner l'histoire. On ne prit pas de résolution, 
mais on s'accorda généralement à rceonuahre que ce que l'élève apprend dans les manuels 
cl par les explications du professeur o moins de voleur que cc qu'il acquiert pnr son 
p1·01Jre trocait, 1.•n lisant les auteurs originaux pour résoudre les questions posées par 
le professeur. , 
Je ne puis me dispenser de fln.ir par une réflexion très-courte. Ce qui s'oppose encore 

chez nous à ce c1ue l'enseignement <le l'histoire devienne ,~·aiment utile et qu'il acquière 
aussi pour l'étude dos auteurs anciens une importance réelle, c'est <l'abord que nous 
sommes encore forcés de nous servir de manuels qui ne répondent pas aux exigences de 
notre programme, ensuite que nous ne pouvons pos y consacrer un assez grand nombre 
d'heures. Toutes nos classes réunies n'ont que onze heures par semaine pour l'liistoire 
cl la géographie; en Allemagne, on en a vingt-quatre, trente et même rrcnte-quarro. 

S. les èfève;; font-ils des vet·s latins en seconde el en rhétorique? 

L'usage de faire des vers latins est bien toinbé depuis vingt-einq ù trente ans. En 
général, les compositions en vers ne sont pas prescrites, mals il y a à cet égard comme à 
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plusieurs autres une certaine liberté dont on use de temps en temps. Les professeurs qui 
sont habiles versificateurs ci qui ont le sentiment poétique, ne manquent pas d'exercer à 
ce genre lie composition les élèves bien doués. De tels professeurs paraissent cependant 
ètre aujourd'hui plus rares qu'autrçfois , il ne faut pus s'en étonner, puisque dans bien des 
1>ays on ne demunde plus même Je vers dans les examens JJ1'0 facultate docend', 
li parait que cet exercice est le plus en honneur à Sehulphorta, sans qu'il y jouisse ccpcn 

duut de la mème vogue qn'nuparui ant, et aussi dans certains gymnases savons, malgré les 
attaques dont il n ét{• l'objet en 1848, époque à laquelle une espèce de révolution fut proYo 
CJUée dans l'enseignement p::ir M. Kocchly, ~lors professeur à Dresde, aujourd'hui profès 
seur il l'université <le Zurich. Des philologues distingués (Palm cl Wunder, de Grimma, 
Stallbaum, de Leipzig, Koechly. ctc.), furent d'avis qu'on devait terminer les exercices de 
versiflcation par des traductions métriques de l'allemand, sans vouloir entendre parler lie cc 
que nous appelons proprement compositions en vers (freie poetisehe Arbeiten in lateinischer 
Spraehe sollten auch Yon den Schuelern der oheren Classen nie gefonle,·t werden) , ils 
les permettaient seulement comme devoirs facultotifs. Cependant, aujourd'hui, à Grirnma, 
il en croire 1\1. Dietsch, on ne regarderait pns comme un bon élève de seconde celui qui 
11e snuruit foire eouvcnnblcment une pièce de vers. 

Les exercices de versification ~011L généralement plus usités; ils figurent sur les prn 
gramnics de beaucoup de gynmnses. et l'on en l'ait dons une, deux ou trois classes, mais 
surtout en troisième cl en seconde. On n'y auaehc cependant pas partout la même impor 
rance. Dons les gymnoses du Ilauovre, on n'y donne que le temps nécessaire pour bien 
connaitre les mètres qu'on rencontre dans les auteurs classiques , des exercices réguliers 
manquent dans la plupart. En Prusse> i1 en juger par les programmes, ln versificatiou 
n'est pas non plus considérée comme très-i mportaute ; elle ne ligure pas dons les examens 
<le sortie (ablrurienrenexamen ). JI y a quatre à cinq ans, 011 a repris les exercices 
métriques dans quelques gymnases de Buvière , mais on n'en exige pas des élèves 
dans les examens de sortie, pas plus que des professeurs qui veulent obtenir leur 
diplôme. 

Bien des professeurs regrettent vivement qu'on ait renoneé aux vers latins ou qu'on en 
fasse trop rarement, parce qu'à leur avis ces travaux sont d'une grande utilité pour la con 
naissance approfondie de fo langue. D'autres, sans contester l'utilité, croient qu'il ne fout 
pas exiger des élèves ce que les gouvernements eux-mèmcs ne veulent pas qu'on demande 
tians les examens. Celle question fut discutée longuement, en 18156, à l'assemblée des 
philologues allemands ~, Stuttgart. On se prononça unanimement pour la nécessité 
des exercices de versifient ion commençant dans les classes moyennes, et se continuant assez 
longtemps pour rendre les élèves capables de reproduire Lies sujets tirés d'auteurs clas 
siques (ainsi il ne s'agit que de la reconstruction de ln forme poétique d'après une matière 
dictée, plus ou moins éte.rdue) ; il n'y eut qu'une très-faible majorité en faveur de compo-. 
sitions poétiques dont le fond el la forme seraient abandonnés au choix de l'élève. 

Il serait, à mon avis, extrêmement désirable que nous pussions donner plus d'extension 
aux exercices !Îc versification, cl arriver à foire t't1ire, au moins comme devoirs facultatifs, 
des traductions métriques de poètes français ou flamands. J'ai souvent remarqué que Ica 
meilleurs élèves aiment cc genre d'exercice; i! leur est d'ailleurs d'une grande ressource 
pour la connaissance approfondie de la langue. 11 y aurait peut-être lieu de prendre des 
mesures pour l'encourager. 

9. les lectures cursives sont-elles généralement eii usage, et quels en sont les résultats? · 

Les lectures cursives ne semblent ètre nulle part organisées complète nent et systérnn 
tiquement, de manière qu'on lise cursivemeru duus une classe supérieure un auteur q111 
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a été plus ou moins npprofondl dans une classe inférieure. En Bavière, l'explication 
cursive, réglementée en 18oii-, ne commence qu'à la cinquième année d'études. Elle o 
pour but de faire lire, non pas des parties d'ouvrages. mais des ouvrages entiers ou, 
du ~oins, de les faire connaître dans leur ensemble soit pnr la lecture. soit par l'analyse. 
On veut, pm· exemple, <JUC les Commentaires sur ln guerre des Gnult1s soient lus en 
entier dans la cinquième année d'études , et que, dans la septième année, l'on voie un 
certain nombre de livres de Tite-Live. On a eu soin de recommander aux professeurs 
d'ètre toujours bien préparés, celle lecture ne pouvant porter de bons fruits cp1e s'ils 
eonnaissent parfaitement l'auteur dans son ensemble et dans ses détails. Dans la Hesse 
tlcctoralc, il a été rceorumandé aux professeurs de r.,irc JJréclomine,• en rhétorique les 
lectures cursives. Ailleurs, elles ne sont pas prescrites, mnis on les pratique plus on 
moins. Dans tel gymnase on ne lit eursivernent que César, dans ll·I autre, le de olficiis 
de Cicéron, ou bien Virgile et Tue-Live ; doris rel au Ire encore, les explications cursives 
n'ont lieu que dans les deux dernières années d'études, mnis de manière à ne pas y consa 
crer, en classe même, beaucoup de temps. l.c professeur donne l'i préparer un ccrtnin 
nombre Je cita pitres; en classe, il s'assure pal' des questions que tout a èré, en effet, préparé 
cl compris et l'on ne 1111dui1 et on n'explique que les parties les plus difficiles. L'action du 
professeur consiste surtout ù contrôler le trnvnil ries élèves. - 

li y a drs gymnases où l'on n'admet pas celle différence tranchée entre l'cxplieation 
cursive et l'explication upprofondic. L'on s'arrête on l'on avance rapidement scion que les 
pnssagcs sont difficiles ou faciles. En règle générale, on marche d'abord lentement, et l'on 
ne prend des allures plus vives que lorsque l'élève s'est familiarisé avec l'auteur; on com 
mence, par exemple, par expliquer, en une ln-ure, huit ou quinze vers d'Homère, et !'011 
finit par en \'OÎr cent ou deux cents. On parvient ainsi à lire des auteurs en entier 011 de 
grandes parties d'auteurs. Au gynuwsc de Dnrmstadt, oil l'on 11c recommande p:i~ l'expli 
cation cursive, on avait \'U ccue année une Verrine (de signis), la vie d'Agrièola en entier, 
les deux premiers livres des Annales de Tacite cl six chapitres du troisième, le premier 
livre des épitres d'Iloraee, le premier livre de ses satires cl les deux premières satires du 
second livre; deux tragédies de Sophocle, et sept discours de Démosthèncs. Dans les 
gymnases du Hanovre, où l'explication cursive est rarement pratiquée, il est admis qu'on 
doit lire' beaucoup sans pour ccln devenir superficiel. Dans les classes supérieures on désire 
qu'on voie, chaque trimestre 011 chaque semestre, un ouvrage entier (cela 11c s'applique 
pas aux historiens), de manière à en connaitre l'ensemble et Ioules les parties, et i1 savoir 
l'apprécier sous le rapport liuérnire. 

Beaucoup de gymnases où l'explication cursive était en faveur l'ont abandonnée depuis 
six ou dix ans. Des pédagogues compétents (M. Gelîcrs, directeur du gymnase de Goet 
tingue, M. Luebker, directr-ur du gymnase .de Purchim, ctc.) pensent qu'il fout cesser 
de l'opposer sysrématiquement à l'explication approfondie. JI est entendu que, dans 
les classes inférieures, on s'arrête plus longtemps sur chaque phrase , parce <JUC 
l'explication de l'auteur doit servir à fortifier l'élève dans la connaissance de la lexigra 
phie, de la syntaxe, etc. Nous avons pour cela introduit clans notre progrnmmc l'analyse 
grarumaticale ; c'est aux professeurs de l'étendre ou de la restreindre scion les classes, 
et de l'accompagner d'explicauous proportionnées aux besoins des ék.ves. Dans les classes 
supérieures on marche plus rapidement. Si l'on y voulait faire servir le IC).IC de l'auteur à 
de longues explications grammaticales, historiques, archéologiques, en un mol, à des 
dissertations savantes. ce serait perdre de vue le but principal, qui est de lire beaucoup, 
de faire connaitre, aimer et admirer les ehefs-d'œuvre liuéraircs de l'antiquité. Il ne faut 
donc donner <JUC les explications les plus nôccssairrs à l'intelligence <les auteurs. 

En Alleruagn«, l'introduction des explications cursives u été une réaction contre le 
H5 
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pédantisme des savants, contre les longues excursions dans le domaine de la grammairr, 
de l'histoire ou de l'archéologie. On n'expliquait qu'on petit nombre de pages d'un auteur 
latin ou grec, et l'on s'abandonnait à tant de diseussions savantes que les élèves prenaient 
en dégotll et l'auteur et les discussions. l\fois le danger d'une érmlition ciubêrante n'exis 
tnlt pas partout, et l'explication cursive n'a pas été non plus partout introduite. Aujour 
d'hui, soit qu'on l'admette, soit qu'on la rejeue, on cherche pnrloul à auelndre le mëme 
but, qui est de lire beaucoup et de lire &\'C'C fruit. Bcaucoupdcproftsscurs pensent qu'on 
n'a pas fnit de bonnes études gymnasialcs, si l'on n'a pas vu, pnr exemple, toute l'Enéide, 
toute l'Odyssée, toute l'Iliaile, et si l'on ne sait pas apprécier ces ehefs-d'œuvre dans leur 
ensemble et dans Jeurs détails. 

Si l'explication cursive a été introduite dans nos éteblissements, cc n'est pas qu'on fil 
servir les auteurs à 1rop de dissertntiens seicntiflques, mais qu'en génê1·al, on procédait 
trop lentement, et qu'on perdait lrop tic Lemps i, interroger sur des vétilles el à attendre 
les réponses des élèves. Organisées comme clics le sont chrz nous, dies ne peuvent 
produire que de bons fruits. 

i O. Fait-tm des thèmes d'imitation, et sur q1,el1 ,mteur1? 

On peut lire dans tous les écrits pédagogiques que les thèmes et les composition!' 
doivent se rauaeher, autant que possible, à la lecture des auteurs classiques. Cc principe 
est généralement appliqué dans les gymnases pour les rom7,ositions, comme je le mon 
trcrai plus loin; il ne l'est pas asses pour les thèmes. 

Dans les classes inférieures, où les auteurs classiques sont remplacés par des recueils 
de versions et de thèmes, on reproduit dans les thèmes les mots et les expressions déji.t 
vus dans les versions. Dans les classes supérieures, on fait par-ci par-là des thèmes 
d'imitotion sur Cicéron, mais surtout comme extemporalia (je reviendrai plus bas sur eer 
exercice); je n'ai pas vu qu'on en fasse sur Cornélius Népos, sur César, sur Tite-Live ou 
sui· Salluste, du moins pas dans le genre de ceux que nous prescrivons. JI parait que 
sous cc rapport il en est encore aujourd'hui comme en 18-i7; M. Jordan se plaignair alors 
(Zcitscln-ift, ete., de l\luctzel) de ce que dans les classes moyennes et supérieures les 
exercices de style (rhèmes) ne se rattachaient pas à l'explication des au leurs. Ce n'est pas 
qu'on ne soit parfaitement d'accord sur le principe, mais la pratique laisse à désirer. Il 
semble qu'on recule devant la difficulté de foire de bous thèmes d'imitation. Un auteur 
très-distingué d'un cours de thèmes' (exercices de style) très-répandu, Sueppfle, professeur 
à Carlsruhe, répondant à une critique de Jordan, reconnah qu'il faudrait encore faire 
autrement et mieux, mais qu'il a été arrêté par des difficultés nombreuses dans les essais 
qu'il a tentés. 
En fait de livres qui réalisent le mieux ridée que nous nous foisons clrs thèmes c1·ï"mita 

tien, · je ne connais qu'un travail sur Cornélius Népos, un sur Tire-Live (guerre des 
Samnites) et un sur Cicéron (pro Dejotaro et pro l\filone); seulement, on n'y trouve pas 
l'application méthodique des règles de la symaxc, Le travail sur Cornélius Népos a, du 
reste, un autre défaut; c'est une imitation trop sen ile du modèle, elle n'exige pas assez 
d'efforts d'esprit de ln part de l'élève. En le remaniant, en y Introduisant l'applicalion 
des règles, on en pourrait foire un bon livre pom· notre cinquième, Le travail d'imitation 
qui a pour objet le discours de Cicéron pro Milo11e, est une relation aussi complète que 
possible de tout le procès; le discours est changé en narration. C'est un travail eonscien 
cieux, fait en application des principes généralement admis. Il est dû à un philologue lie 
grande expérience, 1\1. Firnhaber, conseiller du gouvernement à Wiesbaden. 
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f 1. Certaines expli~ations·d'auteurs se don11eat-elles en langue latine? ou bien toutes le ..• 
explications se donnent-elles en langue maternelle ?

Les explications d'auteurs sont généralement foitcs en allemand. L'usage du latin 
peut être regardé comme une exception. Dans un petit nombre de gymnases, on emploie 
quelquefois le latin à côté de l'allemand ; je citerai comme exemple un gymnase de 
Cologne, où l'on o, cette année, expliqué en latin quelques odes d'Horaee, et le gymnase 
de Mayence, où une petite partie de Tacite a été interprétée dans la mèmc langue. Le 
gouv~rnement prussien a recommandé aux professeurs des classes supérieures de se servir 
de la langue latine pour résumer les passages, les chapitres ou des morceaux entiers qui 
out été expliqués et traduits. On pense qu'indiquer ainsi le contenu d'un morceau avec 
la précision el l'enchaînement nécessaires, constitue un exercice très-utile, pourvu que le 
professeur s'y prépare lui-même avec soin. Tout le monde doit partager cet avis; mais 
peut-être vaudrait-il encore mieux de foire faire cc résumé en latin après qu'il aurait été 
fait en langue maternelle. Ce serait une variété de nos thèmes d'imitation. 

En 1848, une assemblée de professeurs saxons, dans laquelle figuraient des pédagogues 
de grande réputation, émit l'avis qu'il follait toujours se servir de ln langue nllemande pour 
interpréter les auteurs; quelques-uns seulement pensèrent qu'on pouvait quelquefois 
employer la langue latine. Il est vrai que c'était là une époque révolutionnaire, même pour 
l'enseignement. Il ne paraît pas cependant que depuis lors l'usage de la langue latine ait 
regagné le terrain perdu. 

Il y en a qui regardent cet abandon du latin dans les explications orales comme une 
décadence, et se plaignent de ce que l'habileté de l'écrire el de le parler disparait de plus 
en plus des gymnases. Ils ne vont pas cependant jusqu'à vouloir s'en servir exclusivement 
clans l'enseignement de la philologie, ni l'imposer clans la conversation ordinaire. C'est ce 
qui ressort des discussions qui curent lieu à l'assemblée des philologues allemands, tenue 
à Vienne, en 18:-i8. On se borna à proposer des exercices cl'élocution (Sprechucbungen), 
dans lesquels il s'agit, dans les classes inférieures, de faire usage de ce qui a été appris 
par cœur; le professeur interroge en latin, l'élève répond dans la même langue. Lo 
réussite, dit le professeur Hoehegger, dépend naturellement tic l'habileté du professeur, 
du goût et du plaisir qu'il montre lui-même à foire ces exercices et à Jc3 varier de mille 
manières. On peut partager son avis, mais j'aime encore mieux nos thèmes d'imitation 
faits de vive voix avec application des règles. Le même professeur veut que dans les 
classes moyennes on résume eu latin ce qui a été expliqué et traduit, en y joignant des 
exercices d'imitation. Dans les classes supérieures, il désire aller plus loin; il veut qu'on 
fasse en latin les analyses littéraires et les discussions sur des points particuliers du 
texte des auteurs. Il me semble que la complète intelligence de l'auteur et la clarté des 
explications à donner par l'élève exigent l'usage de la langue maternelle. 

12. Les âecoirs écrits présentent-ils ime différence avec les nôtres? 

15. La composition écrite en rhétorique est-elle exclusivement Wl discours? Quels sont 
les autres genres de compositions dans les deux classes supérieures? 

. Dans les classes inférieures et moyennes, les devoirs écrits ne diffèrent guère des 
nôtres. On donne généralement moins <le thèmes (i) latins ù foire à domicile, mais on eu 

(') Les lhèmcs,s'appcllcnl en Allemagne composition.,, seript«, exercices de style. Quclrp1cfois ils prennent le 
nom de 1ubita, exccplionen, extempom11ie11 ou eztemporolten, 
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fuit un plus t;rand nombre en classe crahord de vive voix, ensuite par écl'it. On pense, 
avec raison, que c'est là pour les commençants une préparation indispensable; en travail 
lant en classe sous la direction des professeurs, ils apprennent comment ils doivent s'y 
prendre pour travailler avec fruit chez eux; ils font leurs devoirs avec plus de plaisir 
s'i!s ont vu le professeur faire, avec goût et facilité, des exeroiees semblables. Dans le 
Wurtemberg, 011 semble consacrer aux deux exercices plus rie temps c1uc partout ailleurs ; 
aux thèmes à faire de vive voix, on affecte six heures par semaine dans l'école latine (ainsi à 
peu près 1n moitie du temps donné au latin), deux cl trois heures par semaine dans le 
ft!Jrrmase; il y o, en outre, un thème ù faire à domicile par les classes supérieures et 
deux par les classes inf érieures et moyennes. Tous ces devoirs doivent toujours ètre 
corrigés avec le plus granrl soin. Quant aux versions, clics sont un pen négligées el 1'011 
n'en fait guère 1x1r écrit. Sans doute on les regarde surtout comme un exercice de style 
('n langur maternelle, et c'est pour cela que le professeur d'allemand eu donne quelquefois 
comme devoirs. 

' 

Dans l'enseignement de ln langue maternelle, les classes inférieures, ont, comme les 
nôtres, les exercices orlhogi-aphiques. Ces exercices consistent, au commencement, ,'I 
faire copier des passages du livre de lecture, ou à écrire en classe ce qui a été appris par 
,:œur, ou bien à faire écrire sous la dictée des morceaux <lu livre de lecture, ceux surtout 
qu'on a c11g:;gé les élèves à lire attentivement chez eux. Ou donne aussi à reproduire 
par écrit tics narrntions, des fnblcs, de petites Jeures, etc., lues N relues en classe 
par le professeur. Si au lieu de lire il improvise, tunt mieux. Il ne doit jamais 
oublier de s'assurer que les élèves de force moyenne ont assez bien retenu ce qu'il a 
raconté. C'est une espèec.d'eœcrc/ce d'élocution qui précède la reproduction par écrit. Nous 
»joutons, et avec raison, je pense, à ces premiers exercices des devoirs grnrumaticaux cl 
surtout des phrases à composer par les élèves pour l'application des règles. L'invention de 
phrases est une préparation nécessaire aux exercices d'élocution et de rédaction. 

Dans la troisième ou dans la quatrième année d'études, on fait comme chez nous des 
compositions. Elles consistent en narrations, en descriptions, en lettres. On aime surtout, 
tians quelques gymnases, les imitations de morceaux choisis qui ont été expliqués. 
Je n'oserais donner mon approbation entière ù tous les exercices de ce genre que j'ai vus. 
Si le professeur n'apporte pas beaucoup de circonspection et beaucoup d'habileté pédago 
gic1ue dans le choix, ils ne peut obtenir de résultats satisfaisants. li y en a de deux sortcs ; 
les uns consistent à changer le fond du morceau expliqué, les autres ù ne changer que la 
forme. Cc~L surtout lorsqu'il s'agit <le changer le fond qu'il faut se gnrdcr de donner lieu 
il une imitation lrop servile et pot~r ainsi dire mécanique, qui n'exerce pas l'intelligence. 
Le professeur doit toujours guider les élèves el donner beaucoup d'explications prélimi 
naires; cc n'est qu'à des élèves plus avancés qu'il peut abandonner le libre choix du sujet 
aussi bien que les détails. il en est qui veulent qu'on commence cc genre d'Imitatlon par 
les choses qui tombent sous les sens. L'imitation de fables et de narrations est déjà plus 
difficile cl demande les plus grandes précautions. Quant au changement de la forme, on 
peut très-utilement foire reproduire en prose une fable ou une narration en vers, el non 
pas toujours en suivant l'auteur phrase par phrase, mais en faisant un résumé, ou bien 
encore en ampliûant cl en expliquant ce qui n'est qu'iudiqué. Les traductions du latin 
sont aussi regardées comme un excellent moyen de se fortifier dans la langue maternelle; 
en quatrième cl en trois ièrne, on donne, da us cc Lut, des versions à foire dans Cornélius 
Népos et tians César. On prend aussi, dans les mèmes auteurs, les sujets de petites 
compositions; le professeur donne le canevas et indique d'une manière claire les points 
de me sous lesquels le sujet doit ètre truité, 
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Da11s les classes supérieures, les compositions écrites diffèrent beaucoup des nôtres. Ls 
discours sont rares. Il y a des gymnases où on n'en donne jamais: On dit que ce genre de 
lrtl\'ail est trop difficile et ne conduit le plus souvent qu'il foire <les phrases vides de sens. 
Ailleurs, on n'en donne pas à faire en latin,· mais bien en allemand. Dans beaucoup de 
gymnases, sans renoncer aux discours, on s'exerce principalement à composer des narra 
rions, des Jeures, des dissertations, etc. Qucl11ucfois ou exige aussi lu bonne traduction 
écrite de passages d'auteurs expliqués et traduits en classe, Elle sert surtout à faire 
reproduire oralement le texte de l'auteur. 

L'utilité des compositions latines a été plus d'une fois discutée, et plus d'une fois leur 
existence a été mise en danger. En 1848, un comité de philologues saxons, tous de grande 
réputation, se faisant l'organe d'une assemblée de professeurs tenue ù Leipzig, fut d'avis 
que les compositions latines ne devaient pas ètre maintenues comme devoirs obligatoires 
et qu'il fullnit seulement conserver les thèmes. Un seul, Palm de Grimma, fut d'opinion 
qu'il fallait continuer de résumer en lutin les auteurs expliqués. En 1849, one assemblée 
de professeurs prussiens délibéra sur le mèure objet, Elle émit l'avis " qu'il était trop 
difficile de traduire en latin un auteur allemand ; qu'il valait mieux faire des thèmes 
d'imitation, en appliquant les règles de la syuinse ; qu'il fallait abolir les composition» 
latines, et que si l'on voulait les maintenir comme facultatives, elle devaient être des repro 
âuaions, c'est-à-dire des travaux basés sui· l'étude des auteurs latins et s'y rattachant 
étroitement. » (Qunnt à ln difticuhé de ln traduction, il faut sans doute foire de grandes 
réserves et distinguer entre les auteurs à trnduirc.) En 18M, une assemblée générale de 
philologues allemands, réunie à Altenbourg , discuta de rechef la question, longuement 
t'I d'une manière approfondie. Elle se prononça pour le maintien des compositions 
latines, mais avec cette rectriction, très-sage, à mon avis, flue les sujets devaient ètre 
choisis de manière que, pour le fond cl la forme, le travail de l'élève fût facilité pnr 
l'explication des auteurs. 

Aujourd'hui, les compositions latines se font générulemcnt d'après celle règle, même 
en Autriche. Il y a bien encore des professeurs qui ne les admettent tout an plus que si 
elles servent à mieux approfondir les règles de la syntaxe; 11 y a mème des pnys où dans 
les examens de sortie l'on se contente de cc que nous appelons des thèmes {'); mais du 
moins l'existence des compositions ne semble plus devoir ètre mise en question 
dans les asseu.blées des professeurs, et en sortant victorieuses des discussions publiques, 
elles se sont transformées Je manière à foire espérer de meilleurs résuhats. Elles ne sont 
généralement plus aujourd'hui que cc qu'on appelle des reproductions. 

On conçoit que les reproductions varient presque à l'rnliui pour le fond et la ferme. 
Nos thèmes d'imitation ne sont que des reproductions; seulement, nous y appliquons 
systématiquement les règles de la syntaxe, l'l nous foisons bien. Les gymnases allemands, 
qui n'ont pns pour toutes les classes le véritable thème d'imitation, ont, en revanche, 
d'autres genres_ de reproductions dont nous manquons. Pour les faire, l'élève doit' s'être 
approprié le fond et la forme de l'auteur expliqué, ou bien il doit étudier des passages 
d'auteurs qui n'ont pas encore été vus. JI lit, par exemple, un certain nombre de 
chapitres de 'fite-Livé pour en tirer l'esquisse biographique d'un Romain célèbre, soit 
qu'on ait donné le plan ou le point de vue auquel il doit se placer, soit qu'on l'ait laissé 
sans indication. Quelquefois aussi, il ne fait que reproduire les explications ou les déve 
loppements fournis par le professeur. Pour donner une idée plus claire de ln nature de 
Cl"S compositioüs, je cirerai lt!s titres d'un certain nombre d'entre dies. 

(1) Dans le Ho none, l'élève II le choix cuire la- coinposuion et le thème. En llu~ iëre, si je ne me trompe, 
ou ne fait que des thèmes aux examens <le sortie; c'était du moins 1~ règle il y a six ou sept ans. 

B4 
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En voici qui ont été données cette année même en seconde ( sixième ou septième année 
d'études) : • 

Res Grœcorum concordin auetœ, disconlia minutœ sunt. 
Leonidœ apud Thermopyles mors gloriosn. 
De causis interitus regni Persici. 
Quœ eondltio plebis Romonœ Iuerit ante secessionern in montem sacrum foctam. 
Quaro mobilis sil aura popularis, exemplis C. Mnrcii Coriolani, 1\1. Furii Camilli, ·. 

1\1. l\lanlii Capitolini ostendatur. 
Quibus maxime virtutibus admirabilis cxtiterit Arisrides. 

Les suivantes ont été données en rhétorique : 

Laudes eloquentiœ (Cicerone duce). 
Quœ Cieeronis in rempublicarn fuerint merita. 
Lnudatie Solonis. 
Orationes in laudes Frederiei I\Iagni, Frederici Barbarossœ, erc., scriptœ. 
Drusi rcs gestœ. 
Oratorem pluris habendum esscjurisconsulto, secundum Ciceronem (pro Murœna; je 

ferai remarquer que. ce discours n'avait pas été expliqué). 
De optimatium notione, qualern Cieeronls oratio pro Sestio dcfinit. (Ce discours n'avait 

pas été expliqué.) 
De prœceptis Horatii ad humnnitatcm spectantibus. 
De republica Lacedœmoniorum. 
Commentarii ad Horatii nliquam epistolarn. 
Laus liberatœ a Persarum dominatione Grrecire uni 'I'hemistocli trlbuenda est. 
Qunntum singuli CÎ\'CS ad reipublice valeant interitum, exemplis ostendatur ex historia 

rerum nntiquarum areessuis. 
Romani orbem terrarum sub potestatem redegerunt , quod in rébus adversis de 

republiea non desperarunt. 
Romanorum regcs pro suo quemque ingenio de civitate romana optime meritos esse. 
De rebus maxime rnemornbilibus a 1\1. Furio Camillo gestis. 
Phocionis, quum ad mortcm duccretur, voccm : hune exitum picrique clari viri 

habuerunt Athenienses, verissimarn esse demonstratur. 
Quanta Ilde Hannibal [usjurandurn patri datum, se perpetuum Romanorum inimieum 

fore, scrvaverit. 
Pour faire ces sortes de compositions on accorde une ou deux semaines ou même 

un mois; rarement on en ·donne à improviser. Elles doivent avoir une certaine 
étendue, et exigent des recherches et beaucoup d'étude. J'en ai lu deux faites par des 
élèves du gymnase de Francfort; l'une a pour titre, Laudes Epaminondœ, l'autre, Clades 

, cannensis, utrum utilitati, an damne Romanis fuisse existimandu sit. Elles remplissent 
six à huit pages in-8°, d'une écriture serrée. On n'y a pas seulement profité de la lecture 
des classiques , mais encore des écrivains modernes qui ont le mieux écrit sur 
l'histoire ancienne, entre autres de Th. l\lommsen, un des plus distingués. Elles 
témoignent d'un travail conseieucieux , et se distinguent par la latinité aussi bien que 
por la connaissance de l'histoire; elles font honneur aux élèves et à leur professeur (1 ), 

Les gymnases aHcmands ont un outre genre ile travail que nous ne faisons pas ou du 

(1) nr. Fleekeisen, rédacteur d'un des bons [ourneux philologiques de l'Allemagne, les Jnhr(mecl1cr f'ü1·
pl1ilolo9ic, ete., etc. 
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moins que nous ne faisons pas de la même manière, c'est l'exlemporale. L'cxtemporale esr 
à peu près notre thème d'imitation fait en classe sans le secours du dietionuaire. li y. a 
ccttedifTércncl', qu'en Allemagne le professeur ne dicte pas mais qu'il lit lentement le texte 
que l'élève rend tout aussitôt en latin. Ce devoir se fait à peu près chaque semaine, est 
corrigé avec soin, et sert à assigner les places en classe, c'est pourquoi on le nomme aussi 
1/ilus pro loco. L'extemporale est ordinairement une imitation de l'auteur expliqué. · 

Les compositions en langue maternelle sont le plus souvent aussi des reproductions, soit 
pour le fond, soit pour la forme, soit pour les deux à ln fois. Je citerai comme s'éloi 
gnant le plus de nos habitudes, des dissenations sut· Démosthèues, sur Périclès, sur 
Brutus, etc., - d'après Plutarque, <les portraits ( catactéristiquès) de Thémistocle, de 
Coriolan, de Charlemagne, etc., la vie <l'un homme célèbre, etc., il y n des eorudéristi 
ques de Klopstock. d'après ses orles, d'UJ1lond, d'après ses poésies,<lc Wall1·11s1cin, d'après 
Schiller, de Pompée, d'après Cicéron, de Ilagcn, d'après le Ni/;elrmqe11l1ed. Quelques 
professeurs ne sont pns partisans de ce qu'on appelle au-actéri,çtiques; ils pensent que 
peindre des caructèrcs est un travail difficile qui pnsse ln portée d'un élève, et qu'il faul 
se contenter de foire faire des esqttis.ses biogrllphiques. 

On demande quelquefois aussi par écrit le plan d'une œuvre linérnire, le résumé des 
idées principales qui y sont développées, etc. C'est une partie de l'unulyse littéraire que 
nos professeurs font e11 classe. 

En général, ou n'aime pas les simples amplifications, et on rie laisse à l'imagination 
qu'un rôle très-subordonné. Les compositions qu'on préfère exigent tic la lecture, des 
recherches, beaucoup de connaissauces t'). 

t 4. Qttelle est l'étendue et l'importonc« de la philoso1>hie dans lei prima superior qui 
correspond à l'année de phifosopftie et lettres que {ont nos jeu11es gens à l'u11ilicrsité? 

L'enseignement de la philosophie, comme cours particulier, ne St: trouve plus aujour 
d'hui que dans quelques pays. En Bavière, les gymnases ne l'ont pfls; il n'y existe que 
dans les établissements appelés lycées. tes lycées, qui sont nu nombre de dix , se 
composent <le l'école latine, du gymnase et du lycée proprement dit. Le lycée a une année 
d'études, et correspond à l'année de philosophie qu'on foisi1it1 sous le royaume iles Pays 
Bas. aux athénées de Luxembourg et de Tournai, snuf que dans sept des établissements 
bavarois on étudie encore la théologie. On enseigne dans tous, outre la philologie, l'e11cyclo 
pédie et ln méthodologie des études académiques, ln logique et l'anlliropologie (.~omato{ogie 
et pschyclwlogie). Dans le grand-duché de Bade, le cours de philosophie comprend 
l'anthropologie, la logique, l'encyclopédie de la pltilasophie et la 111élftodolu9ie des cours aca 
démiques ; dans quelques établissements il se borne cependant à la JJschycliologie et à la 
logique. Je ne sais si le lycée de Manhcim est celui qui consacre le plus de temps à la 
philosophie, mais celle année même il avait donné, dans la division inférieure de la rhéto 
rique, trois heures par semaine à l'enseignement de l'cmth1·opologie physique cl psychique, 
et, dans la division supérieure, trois heures par semaine à celui de la lo[Jique ei de 
l'lwdégétiquc. 

Dans les gymnases de Prusse, la propédeutique plii/osopltique ne forme plus, comme 

(1) J'en ai vu qui avaient un véritable mérite. Elles étaient annotées et corrigées par le professeur avec 
beaucoup de soin. En règle générale, on ne donne pas de devoir ii foire par écrit sans le corriger par écrit aussi. 
Dans un gymnase d'un petit pays on m'a montré ln collection de tous les devoirs de l'année; le directeur est 
tenu de se les faire remettre ù certaines époques pour .pou,·9ir se rendre compte de leur g1·od11tio11, des 
progr·ès des élè1·cs, etc., el aussi pour s'assurer s'ils sont bien corrigés par les professeurs, En Prusse au~si le 
gouvernement n recommandé aux directeurs de prendre souvent eonnaissanec drs devoirs afin de voir s'ils 
!ont bien choisis, s'ils ne sont pas trop longs ou trop difficiles, etc •• ,. 
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autrefois, un cours spéeiel. Les professeurs de langue allemande sont généralement 
chargés cl'cn enseigner les pnrties essentielles, nommément les principes fomJamcntau1 de 
la logique. Le cours d'allemand u cité pour cela augmenté d'une heure par semaine. 

Les gymnases du Ilanovre n'ont pas non plus de propédeutique philosophique. Un 
seul fait exception, et consacre une heure por semaine à cet enseignement. Dams les 
autres, quelques pnrtles clc lu logique sont enseignées dans le cours d'ollemnnd ; l'expliea 
tion de Platon er'de Cicéron fournil l'occasion tic donner aussi une petite introduction 
à l'histoire de la philosophie. 

Dans le duché clc Nassau, lei gymnase enseigne l'l,odégétique en une heure par semaine, 
tel autre en une demi-heure. 
J'ai lu quelque part que les gymnases de la Hesse grand-düeale assignent deux heures 

par semaine à la propédeutique philosophique, mais il ne pornit pas que partout on y 
consacre réellement tant tic leçons. Dans le programme du symnnsc de Darlllsuu.lt. 
il n'est pas rnème question de philosophie; d'après _celui du gymnase <le i\foycnce. on 
donne, avec la rhétorique, non-seulement un peu de logiqi,e, mais quelques notions de 
116cl,ychr>logie, <l'esthétique et ile plu'/osopme gé-néra/t>(pschychologischcs, esïhetiehes, und 
allgemcin philosophisches), en les rattaehant à rcxplication des morceaux choisis d'un litre 
de lecuae, 

Les opinions sont très-partagées sur l'utilité de l'enseignement <le l.1 propédeutique 
philosophique. Il en est qui pensent (JUC l'enseignement lie la philologie et des 
mathématiques, s'il est bien fait. prépare s11fli:::om111l111I les élèves à suivre un cours de 
philosophie à l'université , d:nnlres sont d'avis qu'on ne peut ~c passer de quelques 
notions de logique el de pschychologic. Ct'tlC question ne pourrait être de quelque utilité 
pratique chez nous que si nous avions le nombi c d'années <l'éludes qu'on a eu Allemagne. 

HS. Quelle est la part de factio11 écl11c,llio1melle dcms les gyrmmse, ullemandl? Le, 
directeu,·s et les 1n·ofessettrs ont-ils des 1·elictio11s 1·égt1lières avec les parents? 

JI en est de l'éducation comme de l'instruction, clic difîère naturellement d'après 
les gyn·noses. Te) directeur n'hésite pns à dire : c'est le côté faible de nos établissements 
( damit steht's noeh im schlimmen), et exprime en même u-mps ses regrets de cc 
qu'il n'y a pas d'internats créés et di1·igés par rÉtat. Tel autre se montre assez satisfait 
iles résultats qu'on obticnt , ce 'l'•'il désirerait encore pour les rendre meilleurs, ce ne 
serait pas des internats, mois l'action auxiliaire ries parents ; bien souvent, nu lieu <l'être 
un secours, ils sont un obstacle, connue cela arrive presque partout. 

Il est impossible qu'il n'y nit pns de grandes diflérenees dans l'action éducatrice exercée 
par Ies professeurs , 1·1 j'en parlerai tnntôt ; il n'y en a que de très-petites dans les 
moyens employé!' CJUi font l'ohjet de prescriptions positives rt pour ainsi dire matérielles. 
Pour répondre d'abord à la seconde question posée plus haut, je dirai tout de suite, qu'il 
IJ(' parait y avoir qu'un très- pl•IÏL nombre de gymnases dont les )Il olesseurs visitent 
les élèves pour s'assurer s'ils travaillent aux heures indiquées pat· le règlement, 
cl que les relaticns régulières avec les parents. eonsistant en visites et en eommu 
nications verbales , sont extrêmement rares. Q1wlr1ues directeurs les jugenl utiles; 
d'autres y voient <le grands inconvénieuts, sm·10111 quand elles ont lieu par l'inter 
médiaire des professeurs. Le directeur lui-urème 11'0 le plus souvent que les relations 
auxquelles ses fonctions l'obligent absolument, var exemple, ,1mmd il s'egil de punitions 
sévères à infliger. Dons quelques ~ymnases. il se met régulièrement en communication 
avec les pa1 ents par des bulletim; mensuels ou trimestriels, comme cela se fait chez nous, 
On o aussi r11 Allcrnngnc, comme chez nous, des règlemems <Jlli eouriennem, outre des 
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recommandations générales, des prescriptions particulières pour régler , d'une manière 
positive. la conduite extérieure. Les plus détaillés se trouvent dans le Wurtemberg, et 
dans le grand-duché de Bade. Les étll(lcs en co11rnnm, si elles sont faites p!lr des hommes 
intelligents et instruits, sont regardées pnr quelques-uns comme un excellent moyen d'édu: 
cation. Elles sont cependant rares en Allemagne. En Prnsse il n'y o qu'un certain nombre 
de gymnases catholiques qui les nient organisées pour les élèves <les classes inférieures 
el moyennes. On doit regarder comme une exception les établissements (internats) où les 
professeurs et le directeur font la surveillance à tour <le rôle c• ), et ceux où chaque profès 
seur fait <le temps en temps une promenade avec les élèves de sa classe, ce qui lui 
présen& l'occasion de mieux étudier le caractère de chacun (1). 
Quand il s'agit d'éducation, les règles positives ne sont pas ce qu'il y a de plus 

important. L'éducation ne se laisse pas séparer de l'instruction, et l'on dit, avec raison, 
partout en Allemagne : der Unterrielu rnuss erz ichend sein. Si l'enseignement est ce 
qu'il doit être, il excite l'intérêt, habitue à l'nuention, à l'application, à l'ordre, û la régu 
larité dans le travail, et ins1,trc le l'C!-IH'Cl et la déférence pour le professeur ; l'enseigne 
ment qui ne vaut rien est la source de Leau coup de vices et nuit toujours à la discipline. 
L'explication des auteurs et l'étude de l'histoire fournissent an professeur mille occasions 
d'exercer une salutaire influence sur ln droiture du cœur comme sur la rectitude du 
jugement, d'inspirer l'amour de la pairie et d'enthousiasmer pour les belles actions 
des ancêtres, pour tout cc qui est vmi, beaii et bon. Voilà cc dont tout le monde 
est persuadé. Il serait inutile d'entrer en des détails n cet égard. Il n'est p::is jusqu'au 
choix des thèmes et des outres devoirs C]Ui ne soit d'une grande importance pour 
l'éducatlon, et non pas seulement sous le rapport tic la mauèrc dont ils traitent, mois 
sous celui lie la difficulté ou lie la {c,cilité. Il faut qu'ils soient choisis <le manière que 
l'élève n'ait pas -besoin d'un secours étranger, qu'il ne perde pas son temps à faire le 
travail plus ou moins stérile et rébutant (le feuilleter son dictionnaire, mais qu'il puisse 
étudier avec plaisir et en employant toutes ses forces, en un mot, qu'il ne s'habitue 
pas, comme on dit en Allemagne, à travailler à demi; cela est essentiel pour son 
éducation au moins autant que pour son insrructiou. Enfin, tout doit contribuer i\
donner une bonne direction à l'élève. et l'éducation la mieux fuite est celle qui résulte 
comme d'elle-même de l'ensemble des travaux, de la vie el de l'esprit des établissements. 

On comprend que toUL ici dépend de ce que les Allemands nomment ln perscnnolité des 
professeurs. L' Anglais qui a dit: Pas <le prescriptions, mais des hommes ,not measurcs, 
but men), a exprimé la mème opinion. Il fout des hommes dévoués qui soient animés du 
même esprit, dont les efforts tendent vers le ruème but. Gest l'esprit qui anime toute l'in 
stitution, dit M. Deinhard, directeur du gymnase de Broiuberg, qui doit foire l'édueation , 
ce soul les professeurs qui en sont les rcprésen tants ; c'est encore plus particulièrement 
le âirectenr qui doit pour ainsi dire résumer eu sa personne l'esprit scientifique et moral 
d'un établissement. Par sa science, son caractère, sa conduite, tout son ètre enfin, il doit 
inspirer le respect et pouvoir servir do modèle. JI fout qu'on puisse dire de lui cc que 
l\L Wiese dit <le l' Anglais Arnold : l'inlluènce la plus puissante qu'il exerça sur ses élèves 
était celle de son caractère; l'ensemble de sn personnatité était une exhortation irrésistible 
à bien faire (3). 

(1) Comme à Grimmo et ii Schulphorln 
(') Comme 011 gymun~e de Darmstadt. 
(3) Deutsch» /J1'irfe ueber englùchc Er:zieliu119 {'.'t-l,sl eino1n ,111lrnt1ge tieber /Je/gi.•che Seh11/e11, p. t St. J'app1·é 

cic comme il fout la honte intclhgcnce de ,Il. \Vicse ; j'aurais voulu, dans son intérêt, qu'il n'oùt pas écrit sou 
sup1ilémcut 3U~ Ici école» belye8. L'élrongr1• qui ne conuaiua it les étoblisscmenrs d'uistruction en Belgique que 

1j;j 
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On trouve en Allemagne beaucoup de ces hommes qui, pm· leurs qualités intellectuelles 
et morales, exercent la plus heureuse înfluénce s111· les établissements qu'ils dirigent ou 
sur les classes dans lesquelles ils enseignent. Où et comment se forment-ils? Ou a 
d'abord , pour les former, les séminaires 7,édago9iq11es, qui répondent à nos écoles 
normales. L'organisation de ces séminaires me semble parfaitement répondre à leur 
dcstjnation, Celui de Gœuingue, par exemple, o trois années d'études; comme il est ln 
continuation du séminaire philologique et qu'il reçoit aussi des élèves qui 'ont déjà étudié 
trois années à l'université, le temps des études pour les futurs professeurs est bien 
plus long qne chez nous. Les élèves de la première année. formant lu première 
division, suivent, outre plusieurs autres cours, un cours spécial de deux: à" quatre 
heures par semainc , clans lequel le directeur du séminaire leur expose l'histoire de 
l'enseignement et tout cc {lui concerne la pétlngogic gymnnslale. Ils ont à Iaire , en 
outre, différentes sortes de eompositlons , des dissertations pédagoglqucs , des eriti 
ques, etc. Les élèves de la deuxième et de la troisième année, forment la seconde di vi 
sion, à laquelle est préposé le directeur du gymnase. On rly admet que ceux qui ont 
passé tous leurs examens scientifiques et qui ont été trouvés capables <l'enseigner les 
bronches principales du programme des gymnases. Sans négliger la partie théorique, ils 
sont surtout Inltiés ici à Ia pratique de l'enseignement. Chaque candidat doit donner douze 
à quatorze heures rle leçons par semaine dans les classes inférieures et moyennes du 
gymnase. Le directeur leur explique préalablement la méthode à employer, le but à 
atteindre. cl les met au courant de tout cc qui peut leur ètre utile pour réussir dans 
I'instruetiou cl dans l'éducation des élèves. Ils ont, en outre, à résoudre des questions 
pédagogiques, à foire des dissertations sur l'enseignement et des critiques ou recensions de 
livres classiques ou d'autres ouvrages qui ont quclq ue rapport avec l'enseignement 
gynmasial. Enfin, dans des coaférences hebdomadaires, ces travaux sont discutés, el l'on 
soumet il un examen sévère ln manière dont les candidats se sont acquittés de leur tache 
dans le gymnase. 

On regrette, en Allemagne, que les séminaires pédagogiques ne -8oicnt pas assez nom 
breux. Ct!UX de Gœuiugue, de Berlin, de Breslau, de Halle, de Kœnigsberg (ce dernier 
a été seulement décrété en août 1861) sont très-loin de suffire aux besoins des gymnases 
du Hanovre et de la Prusse. On se plaint aussi qu'ils ne soient pas tous organisés de 
manière à pouvoir admettre un plus grand nombre d'élèves et former des professeurs 
pour toutes les branches de l'enseignement. 

On a cherché à suppléer à leur insuffisance par un moyen qui donne, m'a-t-on dit, les 
meilleurs résultats. Ceux qui ne trouvent pas à s'instruire dans un séminaire, assistent 
aux leçons de maitres renommés, et s'exerçcnt, sous leurs yeux, aux meilleures méthodes 
d'enseignement et d'éducation. C'est ainsi qu'à Berlin, M. Herrig, du gymnase de Frédéric, 
el M. Schellbuch, du gymnase de Frédéric-Guillaume, forment des professeurs, l'un pour 

1>ar cc livre n'en aurait qu'une idée incomplète, superflcicllc, quelquefois matériellement inexacte. Il est 
impossible que M. Wiese ait pris ses renseignements chez un ami de l'instruction donnée aux frais de l'État 
ou des communes ; il n'a voulu visiter que des établissements libres (petits séminaires, colléges des-jésuites et 
des joséphites) , les autres n'ayant /i ses yeux aucune importance. On lui avait fait accroire que l'<it!icn1;e de 
Tounwi avait 1ml e11core un 1lemion11a1, et que les pc1uio1111at1 de tous les autres avaient éte supprimés purce 
qu1il était impossible d'ymai11tenil'{a discipline f If Cela suffit pour juger de I'exactitude de ses renseignements. 
Je ne parlerai pas de la teinte de partialité, involontaire sans doute, qui est répandue sur tout le livre. 
Lo première édition de ces Bricfe a paru en 18;ît. La seconde édition, qui a paru quatre ans après, est sans 

changements. 



( 4:.>9 ) l ND t67.] 

l'enseignement des langues vivantes, l'autre pour celui des mathématiques et ile la physique. 
Une autre excellente institution, qui existe en Prusse depuis 18SG et dans d'n111rcs 

pays depuis plus ou moins longtemps, est le Pt·obejahr (année d'épreuve) pour les 
professeurs des langues anciennes. Les jeunes gens qui ont passé tous Jeurs examens 
scientifiques (pro fneultate doeendl), ne peuvent se présenter pour l'obtention d'une place, 
s'ils ne se sont exercés ù la pratique pendant une année, et s'ils n'ont donné des preuves 
d'habileté et d'une véritable vocation. Ils assistent aux leçons des professeurs et les rem 
plaçent en partie; ordinnlrement, ils prennent huit heures par semai_ne; le profès 
seur qu'ils remplacent et le directeur 11's visitent fréquemment, les entretiennent des 
méthodes d'enseignement et de la discipline, les avertissent, s'il y a lieu, de leurs erreurs. 
cl les aident en tout de leur expérience, De cette manière, ils ne se forment pas 
seulement vile aux méthodes éprouvées, omis ils s'initient encore rupidcmeut à l'esprit 
général qui préside à l'enseignement et ô l'édncatiou. Quelquefois, les directeurs leur 
eonflenr. pour en avoir un min pnniculier, des élèves paresseux, arriérés, ou dont la 
conduite laisse trop à désirer. Ils ont alors à rendre compte par écrit des moyens qu'ils ont 
employés pour les corriger. Après 1111 011 lie cc stage laborieux, ils reçoivent du directeur 
un e<>rtilicat con.w11:1nt le df•gré d'habileté pratique dont ils ont fait preuve dans l'ensei 
gnemcnt et clans l't;ducation. Lü uc se bornent pus toujours les précautions qu'on prend 
contre l'inenpacué, c! duns la Hessc-Électera]e, par exemple, l'année d'épreuve se termine 
par un nouvel examen sur la pédagogie et les n.èihodes, examen qui est suivi <l'une 
leçon donnée en présence de trois directeurs de gymnase, lesquel jugent ainsi eu dernier 
ressort de J'optitu<lc du candidat. 
li y a aussi des préenutious contre la routine. Qu'il s'agisse de science ou d'éducation, 

on pense, avec raison, que le professeur ne peut pas rester stationnaire. Pour se perfec 
tionner, il assiste quelquefois aux leçons d'un collègue plus habile. Lo différence 
d'àge et l'amour-propre n'errèrent pns }l's hommes consciencieux. Souvent, les obser 
vations qui ne peuvent manquer d'ëtrc foit,:s à celle occasion sont discutées en présence 
du directeur. 

On regarde comme le remède le plus efficace contre la routine, les con(éreuces régu
lières qui ont lieu sous fo présidence du directeur, et dans lesquelles on délibère sur 
les procédés cl les méthodes d'enseignement et d'éducation. et sur tout cc qui intéresse ln 
prospérité des étmlcs. Duns nos règlements, il est bien question <le ces conférences, mais 
clics n'ont été utilement organisées que dans quelques érebtissemcnts. 

Outre les conférences entre les professeurs d'un même gymnase, il y en n, en Prusse, 
entre les directeurs des ~ymm1scs d'une mèrnc province. Plusieurs mois auparavanr, les 
questions à discuter soul communiquées aux conférences des professeurs de chaque 
gymnase , les résultats des délibérations soul soumis à la conférence des drrecteurs, 
résumés dans un rapport général et discutés de nouveau. Ces discussions et leurs résuliets 
définitifs son! recueillis par deux secrétaires, imprimés et envoyés aux professeurs, à fin 
d'observations, s'il y a lieu. 

On exige encore davantage de l'activité des professeurs allemands. A peu près dans 
tous les FYmm1srs, un professeur est chargé d'accompagner le programme des cours d'une 
dissertatlon de son choix. li est vrai, comme on l'a fai1 remarquer, que la valeur scien 
tifique en est quelquefois minime, et c'est pour celte raison, ajoutée à la répugnance 
de beaucoup de professeurs de se charger de ce travail, que, dans une réunion de 
directeurs, on a été d'avis d'en exiger seulemcut tous les trois ans. li faut cependant 
considérer, pour être juste, que bien souvent ces programmes, comme on dit en Alle 
magne, 0111 une importance lnccntcstable N renferment une immense science <le détail 
qu'on chercherait en vain ailleurs. 
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Enfin, cc qui empëehe encore les professeurs de rester s&ntionuaires, c'est que, dans 
certains pays. ils doivent subir de nouveaux examens pour passer i1 une chaire supérieure 
ou à la dil'ectiou d'un gymnase, 

l.cs enseignements il tirer de tout ce qui précède sont nombreux. Je me permets d'av• 
peler spécialement l'auention du GoU\·P.rnemenl sur les mesures ,1u'il y aurait peut-être 
.é prendre pour former, mieux qu'on ne le fait aujourd'hui, nos élèves normalistes â 
la p1·atique de l'enseignement cl de l'éduention. Ln proposition en n été. du reste, déj1'1 
faite au sein du conseil de pcrfcc1io1111emPnt. . 

i 6. Quelles sont les 111mitions qui sont cippliquées d"11s les gymnases Clllemauds ?
Le système de punitions appliqué dans les gymnases allemands laisse généralement ô 

désire!'. Outre les punitions ordinaires, on n les rttenues, la prison (carcer) et même, 
dons plusieurs poys, les punitions corpo,·ellea. Les retenues ont ceci de mauvais que les 
élèves sont le plus SOU\'Clll nbnndonnés b eux-mêmes et qu'ils trevaillent rarement. 
Dans quelques poys où les puuitious ccrporelles ne sont plus eu usage, on a eependant 
eonsoi vé le cercer, cl cc n· C5t pn~ seulement une heure ou un jour que peut durer cette 
punition, elle se prolonge quelquefeis pendant huit jours et se trouve aeronapagnrc d'une 
dimiuuuon plus ou moins grande de nourriture. 

Il est difficile de concevoir <JUC le c;1rcc1· N les punitions corporelles puissent se 
concilier nvee les excellents principes d'éduearion qu'on trouve ~i bien développésdan 
les 71édagugies allemandes. 

17. Quel est pcll'jo111· le 11omb1·e, le genre <-l la durée ües récréalio11s? 

Je n'ai rien appris sur les récréations c111i soit digne de remarque. Les heures de classe 
sont géuèralement plus nombreuses que chez nous, sons que pour crin les récréations 
soient mieux organisées, Il y a lies gymna~cs où les élèves ont six ou sept heures de 
leçons; après chaque heure, il y a un repos de sept ou huit minntes ; après deux heures 
de classe un repos plus long rie quinze ,,u de vingt minutes si l'on retranche les repos 
après chaque heure. Dans d'autres, il n'y n qu'un repos de dix ou dn quinze minutes à 
dix heures, et un autre de dix minutes à trois heures, si les classes durent jusqu'à cinq 
heures de l'après-midi (•). Quant à la natnre des récréations, il ne pnr:iit pas qu'elles 
soient plus variées que chez nous; cc sont des promenades ou des jeu.x dans la cour, 
quelquefois des excreiees libres de gymnns1ique. 
Il ne faut pas perdre de vue que si les heures de classe sont plus nombreuses que chez 

nous. les élèves ont en général moins ù étudier à ln maison. JI y a des gymnases où 
les devoirs à foire à.._domicile ne prennent que deux heures pour les classes inférieures, 
trois pour les classes moyennes, el quatre pour les classes supérieures. On pense, avec 
raison, que plus les élèves sont jeunes. plus il c.·sl nécessaire que leur instruction se fasse 
surtout en classe. Les exercices par écrit et de vive voix raits sous ln direetion du profès 
seur , sont de la plus haute importance pour les eommeuçants. 1\vanl ile travailler 
beaucoup à la maison, ils ont à apprendre en classe comment on s'y prend pour travailler 
avec le plus de succès. 

En général, on ~c parait pas craindre que le travail nuise à la santé des élèves, 
Un homme d'expèrience, Paldnmus, tic Dresde, en parlant des causes de la débilité 

(') Dans les collrg,·s de F1·a11cc1 les élëves sont égalemrnL L1 ês-eeeupés ; en tté, ils sonl tenus depuis cinq 
heures du m11ti11 jus11u'à huit heures du soir, n'oyant que de lrés-c:ourls intcrvollcs de liberté, moi11s de deux 
heures en (out. 



( 461 ) [ N° i67.) 

physique des jeunes gens, pense qu'il faut les chercher ailleurs que clans l'école. 
Selon lui, une demi-heure de récréation suffit entre quatre heures de classe, li recommande 

' une position droite du corps pendant les leçons, cl veut qu'on fosse peu écrire en classe 
et peu travailler à la maison; avec cela, les exercices de gymnastique bien organisés 
sufflseut pour entretenir la santé. On peut partager cet avis sans crainte de se 
tromper. De tout temps, on s'est apitoyé sur le triste sort des jeunes gens dont on 
supposait ln santé affaiblie-par un excès de travail. Il semble qu'à cet égard on puisse 
dire nujourd'hui ce qu'un savant disait clrjà au }.Vl0 siècle : Quem studiorum amer ad 
insaniam adegerit vidi adhuo rreminem ; qui vero crapula ac libidine et valetudinern 
corruperint et immatura morte perierint, prene infinitos (t). Les habitudes vicieuses, les 
longues veilles, le manque d'air et de soleil dans des salles trop petites, humides et froides, 
voilà des causes de maladie 011 de débilité physique dont on se préoccupe peut-être trop 
peu. JI y a malheureusement encore chez nous des établissements, surtout des étoles 
moyennes, qui ne sont pas dans de bonnes conditions hygiéniques. Les communes ont 
eontrncté sous ce l'apport des obligations qu'elles ne devraient pas tant différer â remplir. 

18. Comment rsl orqanisé Penseiqnemen; die chant? 

L'organisation de cet enseignement est très-variée. 
~ Dans tel gymnase on foit de la théorie pendant irois ans, et l'on s'exerce en mème temps 
à exécuter, la première année, des chants à deux voix, In seconde et la troisième, des 
chants à trois voix. Il y a ensuite une quatrième division qui réunit les élèves des classes 
supù leures et dans laquelle on exécute des chants l1 quatre voix. Chaque division a deux 
heures par semaine. - 

Dans tel nuire, en deux heures par semaine aussi, et pendant les deux premières années, 
on fait de ln théorie et l'on exécute des chants à une et à deux voix. Ensuite, pendant 
quatre ans, et sans distinction de classes, on enseigne, eu une heure par semaine, à 
exécuter des chants à trois et à quatre voix. 

Dans lei autre encore, on donné ù peu près tonte la théorie la première année d'études, 
et l'on va, dans les trois premières années, jusqu'aux chnnts à trois voix inclusivement. 
Dans toutes les autres classes réunies, qui forment la quatrième division, on exécute des 
chants à quatre voix. Chaque division a deux: heures par sernatne. 

Ailleurs, on a formé trois divisions qui ont ensemble d1\ heures par semaine. La divi 
sion moyenne et la division supérieure réunissent des élèves de différentes classes; on y 
exécute des chants il deux, i, trois ('t à quatre voix. 

Ailleu) s encore, les trois divisions 1(ont ensemble que trois heures par semaine. 
On exerce, en outre, en une ou deux heures par semaine, des élèves choisis dans toutes 
les classes à exécuter des chants à quatre voix. 

On forme aussi de tous les élèves deux divisions principales. La division inférieure 
comprend' tous les élèves qui ne sont pas assez exercés polir exécuter des chœurs. 
Ce sont en général les élèvês des deux classes inférieures; chacune de ces classes 
reçoit deux leçons par semaine. Tous les élèves suffisamment préparés entrent clans la 
division supérieure qui comprend toutes les autres classes, mais surtout la troisième et 
la quatrième année d'études. Celle division supérieure forme deux groupes d'élèves scion 
la qualité des voix (Maenncr- und Knabenstlmmen), el chaque groupe a deux leçons par 
semaine. li y en outre une heure particulière consacrée à l'exécution des morceaux qu'on 
doit chanter à l'église. 

(1) Hieronymus Wolfius. 
H6 
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Dans certains pays on n'a, en règle générale, que deux divisions; la première comprend 
les élèves des trois classes inférieures et n'exécute que des chants à une voix. Les élèves 
sufûsamment préparés entrent dans la dlvlslon supérieure qui exécute des chants à deux, 
à trois et à qusirc voix. 

Dans une foule de gymnaaes, l'enseignement du chant n'est obligatoire que pour les 
trois classes inférieures; dans les classes moyennes cl dans les classes supérieures, on 
le rend tout à fail facultatif ou bien on accorde de nombreuses dispenses. Dons ces 
mêmes gymnases on forme des divisions selon la qualité des voix. 
Je n'ai pas n m'occuper ici de méthode. Je ne puis cependant pas m'empêcher d'ajouter 

un mol sur un point où J'Allemagno semble différc1· beaucoup de la Belgique. On y veut 
généralement peude théorie; on préfère qu'on s'exerce· à exécuter u.n grand nombre 
de mo1·ceaux de citant cl qu'on les sache bien. Qu'il me soit permis de résumer très 
brièvement cc que dit à cet égard 1\1. Palmer, de Berlin, d'accord avec ceux qui ont le 
mieux écrit sur l'cnsefgncment du chant dans les établissements d'instruction. De mème 
que l'enfant parle avant-d'apprendre à lire et à écrire, de même il doit savoir chanter avant 
d'apprendre les noies. Il fout qu'il apprenne d'abord à chanter d'après l'ouïe; il est 
même bon de faire apprendre les paroles par cœur I afin que la prononciation devienne 
aussi nette et aussi pure que possible. li serait difficile lie dire jusqu'à quel âge doit 
durer cc premier enseignement. Cela dépend du plan d'études, du nombre des heures 
consacrées ou chant, etc, En Allemagne, les enfants y sont quelquefois exercés jusqu'à 
l'âge de neuf ans; dans nos écoles moyennes, l'extrême limite pourrait être la quatrième 
année de ln section préparatoire. C'est seulement après cet exercice préliminaire qu'on' 
commence à chanter d'après les notes. Quond on connait les notes, les mesures, les 
différences dynamiques, les principaux tons, l'enseignement théorique peut cesser, on ne 
fait plus qu'appliquer cc qu'on a appris, en étudiant des moreeaux à une, à deux ou à 
trois voix:. On ne demande pas aux élèves sortant des écoles qui répondent à peu près • à nos écoles moyennes, qu'ils soient capables de chanter à vue un morceau même 
facile; on désire seulement qu'ils soient exercés à chanter un grand nombre de morceaux 
et qu'ils les nient retenus. Dans certains établissements ils doivent en savoir cinquante â 
quatre-vingts. On tient d'autant moins aux connaissances théoriques qu'on prétend que de 
bons chanteurs clans les sociétés de chant, et mèrne d'excellents artistes, y sont plus ou 
moins étrangers et chantent plutôt d'après l'ouïe. 

JI serait inutile d'insister sur ces considérations. li n déjn été dit, au sein du conseil de 
perfectionnement, que nos élèves n'apprenaient ou ne retenaient pas assez de morceaux 
d'ensemble, et qu'il était à 'craindre qu'en rendant cet enseignement trop scientifique, et, 
qu'en faisant faire des devoirs, on en détournât le plus grand nombre ou du moins on ne 
les cmpèchàt d'y prendre plaisir. 

19. Quelle importance tuxortle-t-on à la gymnastique? Le numicmetü des annes est-il 
yênéraleme11t enseigné dans les gymnases? 

La gymnastique est regardée en r\Hcmagnc comme un exerclce nécessaire pour les élèves 
de tout âge et de toute condition, non -seulement sous Je rapport de la santé et du 
dèveloppernent m1iforme des forces physiques, mais encore sous le rapport de l'éducation, 

L'enseignement de ln gymnasrique est ancien en Allemagne. Uéja vers la fin du dernier 
siècle, les excreices corporels furent introduits dans les établlssemems d'instruction publi 
que comme partie i11tég,·a11te <le l'éducatio1i. Sous le premier empire, ils acquirent par 
l'impulsion du célèbre John, une vogue immense. Bientôt il parut aux gouverne 
ments qu'on s'éloignait beaucoup trop du but primitif; la gymnastique - ful supprimée 
en 1819. C'éJait une lacune dans l'éducation, et l'on ne ta1·lln pas à s'en préoccuper 
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vivement, Cc fut le gouvernement prussien qui, en 1834, rétablil le premier la gymnas 
tique dans ses établissements d'enseignement moyen. En 1842, un nouvel arrèté la 
déclara partie intégrante et indispc11sa.ble de l'éclucation. Depuis cc temps, elle a regagné 
tout le terrain perdu. Dans les huit ou dix dernières années surtout elle a acquis une vogue 
extraordinail'c; les sociétés de gymnastique se sont multipliées dans toute l'Allemagne; 
elles sont en communication incessante entre elles; leurs délégués forment des comités 
chargés de l'organisation d'exercices communs et de fêtes qui ont lieu tantôt dans une 
ville tantôt dans une autre, et toujours une affluence considérable de monde témoigne de 
l'intérèt qu'on y prend. 

Ce mouvement, qu'on peut appeler national et qui se fait en dehors de toute action 
gouvernementale, n'est pas sans doute resté sans influence sur l'enseignement de la 
gymnastique dans les écoles. Récemment encore, nu mois de septembre, les chambres 
législatives de Bavière ont adopté une proposition tendante à cc que cet enseignement 
devtnt obligatoire même dans les écoles primaires de la campagne. En Prusse, le gouver 
nement s'occupe incessamment de l'organiser et de l'améliorer depuis l'école primaire 
jusqu'aux universités, en cherchant ù le mettre en rapport avec les obligations militaires. 
Il n'y a presque pas d'années où les circulaires ministérielles ne témoignent combien cet 
objet est pris à cœur. 

On accorde généralement deux heures par semaine i,''l' enseignement de la gymnas 
tique. Dans quelques établissements chaque classe a quatre heures por semaine, mais 
seulement en été ; pendant Fhiver ou forme dans les classes supérieures des élèves qui 
doivent montrer les exercices aux élèves des classes inférieures (Vorturucr). En Ilanovre 
où la gymnastique est enseignée avec soin dons tous les établissements, le gouveruement 
a chargé deux maîtres de la mission spéciale <le visiter les gymnase~ et ~l'y introduire ou 
d'y maintenir les exercices les plus convenables. Depuis 18415, il a aussi facilité aux 
communes l'acquisition de locaux, en leur accordant des subsides nombreux. 

Il serait bien à désirer que, sous ces deux rapports, nous pussions foire comme le 
Hanovre. 

Le maniement des armes, comme exercice gymnastique, est prescrit dans ce sens qu'au" 
lieu d'armes véritables, on se sert de bàtons de différente longueur en guise de sobre ou de 
fusil. En 1849, les exercices avec le fusil de munition avaient été organisés dans .Je 
grnnd-duché de Bade, mois ils n'ont pas tardé à ètre abolis comme présentant (le 
nombreux inconvénients cl comme donnant même lieu à de graves abus. Je n'ai pas pu 
apprendre s'il y a aujourd'hui des gymnases où ils sont en usage. Cc qui est sùr, c'est que 
les professeurs y sont opposés. En 1860, dans une assemblée générale tenue à Bruns 
wick, où ils sc prononcèrent unanimement pour l'enseignement oblig<iloire de la gyrnnas 
tique, ils désapprouvèrent unanimement aussi l'emploi du fusil pour les exercices 
militaires. Les exercices militaires eux-mêmes furent mis en question et donnèrent lieu à 
de longs débats. Des considérations politiques, d'un coté, des répugnances pédagogiques, 
de l'autre, partagèrent si bien l'assemblée-que le vole par assis et lever ne donna pas de 
résultat, Ce qu'on allégua surtout en faveur de ces exercices, c'est qu'on avait remarqué 
qu'après l'âge de quatorze ou de quinze ans les élèves ne s'intéressaient plus beaucoup à la 
gymnastique et qu'on avait de la peine à les tenir réunis, surtout dons les établissements 
où le système de Spiess est exclusivement en usage (i); que partout, au contraire, où les 

(1) Le système de Spiess, jadis professeur ou gymnase de Darmstedr, est connu sous le nom de gym11astirJ11e
pédagogique. On lui reproche de rlrgénércr parfois en amusement puéril. li y a une opposition tranchée entre 
cc système et Je système sucdoh Je Ling (f/eil9ymm111Jk1 gymnastique médicale), Joni le capitaine Ilothstem 
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exercices militaires avaient été lntroduits pour les classes supérieures, ils avaient eu 
un succès complet. 

Il ne me semble pas utile Je m'étendre ici davantage sur cc sujet et d'étudier' les diffé 
rents systèmes d'après lesquels cet enseignement est donné. Oil est oeeupé" à le réorga 
niser chez nous, et l'on peut espérer quc la nouvelle organisation, confiée à un homme 
qui a une eonnaissanee approfondie de la matière, évitera les exagérations systématiques, 
et répondra aux véritublcs besoins de la santé et de l'éducation de ln jeunesse belge. 

//i-ngtième <tssemblée des philologues allemands, tenue cl Franeîort-sur 
le-Blei», 

11 y a près <l'un quart de siècle que les assemblées des philologues allemands prirent 
naissance. En 1857, une société <le professeurs s'était formée il Goettinguc, dans le dessein 
de donner une nouvelle impulsion à l'étude de la philologie, et de faciliter l'entreprise de 
grands travaux scientifiques qui ne peuvent s'exécuter que par l'union des savants. Entre 
autres moyens proposés pour atteindre cc but, le plus efficace parut être· l'institution 
d'assemblées périodiques, auxquelles seraient conviés les "professeurs de tous les pays 
allemands. Délibérer sur les travaux les plus utiles au but de la société et sur les 
moyens de les exécutêr, tenir des conférences scientifiques ou traiter, en manière dé 
co11versation, des points difficiles de la philologie et de la méthodologie, tel devait être 
le programme général <le ces assemblées. · 

La première eut lieu, en 1838, o Nuremberg; la vingtième vient de se tenir à Franc 
fort. Celle-ci comptait trois cent quatorze membres inscrits. Presque tous les pnys de l' Al 
lemagne y avaient des représentants. Les plus nombreux, naturellement, étaient venus 
<les états limitrophes, de la \Vcstphalie, de la Prusse rhénane, etc, Il y avait des savants 
étrangers de Bâle, de Zurich, de Paris, de Valenciennes, d'Oxford, de Londres, de Kiel 
et de Tiflis. Lo Prusse était représentée par les conseillers supérieurs <le gouvernement, 
1\1 M. Bruggemann et \Vicsc, de Berlin ; le dùché de Nassau l'était par 1\1. Firnhaber, 
conseiller de gouvernement à Wiesbaden, !\1. J ulg, professeur à Cracovie, avait été 
chargé d'une mission particulière auprès de l'assemblée par le ministre autrichien, M. de 
Schmerling, 

L'assemblée est restée réunie pendant quatre jours. Il ne me semble pas utile de faire 
ici, heure par heure, l'histoirù cl_c ses délibérations; je ne dirai pas non plus tout ce qùi a 
été imaginé, avec une grande libéralité, par le magistrat de Francfort, pour faire sueèéder 
aux -travaux sérieux les distrnctions et les amusements ; il n'y a pas, je pense, un 
membre de l'assemblée qui n'ait emporté une haute idée de l'hospitalite <le la ville de 

directeur de l'institut central à Berlin, estle principal représentant. L'un cl l'autre ont beaucoup de. partisans. 
L'assemblée de Brunswick n'adopta pas la proposition qui fut faite de donner la préférence à celui de Spiess. 
Elle sembla reconnaitre qne l'un pouvait utilement emprunter à l'autre, et que la chose la plus désirable serait 
une fusion entre tous les systèmes (Jnhn, Eiscler, Spiess, Ling). Celle fusion trouve du reste des partisans 
puissants, à en juger par le rapport d'une commission de la chambre des représentants en Prusse sur 
une pétition contre, le système suédois, par les déelarstions du ministre des cultes et du eornrnissaire 
royal nu sein de la commission, ainsi que par les rapports des professeurs sortis de l'institut central de Berlin, 
rapports qui sont- plus ou moins contraires è l'adoption exclusif du système de Ling. 



( 46~ ) [ N" i67. ] 

Francfort et, en particulier, de l'activité, du lnct et des prévenances de l\f. le sénateur 
Speltz. Je me bornerai à résumer les conférences cl les discussions, en. les groupant sui 
vant leur nature, sans tenir comJJIC de leur suecession. 

i\Jais d'abord un mot du discours d' ouverture, prononcé par le président, M. Classen, 
le savant et hnbile directeur du gymnase de Francfort. Comme l'assemblée se tenait 
tians Ia salle des Empereurs, ou Roemer, où GoNhc, encore enfant, prenait ses ébats, 
et dont il a laissé une description si vraie el si aninrée, M. Classen, en prit occasion 
pour parler des rapports de cc grand homme avec la philologie cl l'antiquité classi 
ques. JI démontra , dans un langage clair et élégant , que le développement de 
celle haute intelligence étuit basé s111· l'étude persévéraute des anciens. Quoique 
Goclhe ne puisse pas ètre compté parmi Ies philologues proprrmcnt dits, il m· cessa. 
pendant rouie sa vie, d'étudier l'antiquité grecque tl romaine dans ses meilleures produc 
tions littéraires et plastiques. Lo preuve s'en trouve non-seulement dans son propre 
témoignage, mois encore dans la longue série lie ses ehcfs-d'œuvrc. Puisse, dit-il lui 
même, puisse r étude des littéral ures grecque cl romaine rester toujours 1a base de la 
culture intellectuelle. li étudia surtout la littérature grecque, Après la lecture ilu L:1oco,,11, 
de Lessing, il s'adonna aussi à l'étude de Ill statuaire, qui ouvi il à son génie de nouvelles 
perspeeuvcs. Cependant, les tragiques grèes l'occupaient le plus et l'oecupnient sans cesse, 
Beaucoup de ses poésies, et surtout son Prométhée, montrent combien était profonde 
l'impression qu'il en recevait. 11 ne négligea pas Aristophane; ses Fo,•gel le prouvent 
bien. Homère était aussi un de ses auteurs de prèdileerion ; pendant qu'il en faisait ses 
délices, il écrivit Hermann et Dorothée. Cc furent surtout les vingt mois qu'il passa en 
Italie qui développèrent chez lui toutes les qualités qu'on admire le plus Jons ses écrits, 
ln clarté, la sérénité, l'harmonie. JI y étudia Properce, Lucrèce, l'histoire romaine, etc , 
mais i I en revenait toujours aux auteurs grecs, cl cc fu re11L ~m tout la poésie cl Ja statuaire 
de la Grece dont il approfondit el s:11•ou111 les bt•iwtés sur Je sol même dl' l'ltalie, Deux 
ehèfs-d'œuvre, Iphiginie et le 'fasse, ne pouvaient erre le 1>1·0,l11i1 que dt• ces études con 
stantes ; plusieurs des antres conceptions du poète sont écloses sous l'influence de ces 
occupations, et portent un reflet du génie antique. Dans l'ag_e le plus avancé, il ue 
renonça pas ~ l'étude des anciens; dans sa snixnnte-treizième année, il se délectai; encore 
à la lecture d'Homère. Euripide. Cicéron (de Sor11•c111tc). Plutarque lies Vies) charmèrent 
aussi sa vieillesse. 11 avait surtout une profonde admiration pour Ari~lotc. L'étude de la 
poétique <'l des sciences naturelles, où le philosophe grec fraya les voies et dt;plo)·a un 
génie vrniment créateur, donna à l'esprit de Got·1lw une nouvelle direction qui Ill' fui pa-; 
des moins léeondcs, 
Tels sont les principaux {ails qui forment comme le squelette de Cl' discours. Bien 

écrit et bien dir, il ne cessa pas un instant de captiver l'auention générale. 

L'assemblée se partagea ensuite en trois sections, la section philologique, la section 
pédagogique cl la section des orientalistes. Je ni! m'oreuperai c1ue des deux premières, 
les seules auxquelles j'ai assisté. 

La section pédagogique choisit pour président )1. Ekstcin, directeur du gymnase tic 
Halle, qui déploya ù conduire les débats une habrleré cnnsonunée. La première propo 
s11io11 à discuter concernuit la nécessité d'introduire dans k:: gy11111uses l'ensciguerncnt du 
vieux allemand. i\l. RuJolf von Rau mer, professeur à IMangcn, en ét:iil l'auteur. fi l'avait 
divisée en douze thèses, qu'il avau fait imprimer. JI les développa et les défendit uvee talent. 
Parmi les principaux opposants, je citerai l\l. Wnckcrnagd, professeur ù Bàlc, 1111i, se 
fondent sur l'expérience, soutint r1ue l'introduction dans les gymnases de l'enseignement du 
vieux allemand nuirait aux études classiques ; c1ue, du reste, cet enseignement ne pourrau 
èu c que super Ilerel, l'l qu'il dérournerau les élèves, plutôt qu'il ne Je3 y engagerait, liç 

1l7 



( N• 167. 1 ( 466 ) 

suivre un bon cours à l'université, l\11\I. Bruggemnn et Wicsc, de Berlin, firent quelques 
observations dans le même sens el ajoutèrent qu'il seruit avant toul désirable qu'on obtint 
de meilleurs résultats dans les rédactions en allemand moderne. l)ll,uleur interpellé sur 
Je temps û consacrer {1 cette étude, demanda deux heures par semaine pendant deux 
années. On aurnit pu prnser qu'après celte déelnrution l'opposition deviendrait plus vive, 
mois elle se calma ou contraire, et, après de nouvelles observations de part el tCau1re, 
la mejorité se déclora pour la première thèse ainsi conçue : Le gymnase doit admettre 
dans son plnn d'études la vieille langue allemande f'L sn littérature. Les cinq thèses sui 
vantes furent adoptécs uussi après des débats plus ou moins vifs. Elles ûxèrent le quantum 
de cc nouvel enseignement. li doit comprendre les éléments du ~lillelhochdeutsch, et 
l'explicution soignée, sous le rapport grammatical el lexicographique, des poésies éc·rite" 
dons cc dialecte, nommément des Nibelungen. La septième thèse, qui ajoutait encore l'en 
seignement du gothique cl du vieux haut-allemand, fut rejetée. Les cinq thèses suivantes 
furent adoptées avec quelques modifications. Blies établissent qu'on n'affectera pas des 
heures particulières à l'enseignement des principales époques uè l'histoire de la littérature 
du vieux allemend, mais qu'on en parlera, soit en enseignant l'histoire politique, soit a 
l'occasion de l'explication des auteurs; que l'enseignement du vieux allemand ne sera 
confié qu'à des professeurs capables; qu'il convient d'y renoncer entièrement dans les 
gymnases où ces professeurs ne se rencontrent pas, et qu'il faudra dorénavant ajouter 
aux examens philologiques un examen particulier sur le vieux allemand cl sa liuérature, 

Aprés le vote, M. le conseiller Wiese déclara que l'adoption de toutes ces propositions 
aurait sans doute une grande influence sur les rèsoluuous des gouvernements, mais que 
lorganisntion de cc nouvel enseignement serait une affaire de l'avenir, à cause du manque 
de bons professeurs. 

Le vote de l'assemblée ne laisse pas que d'étonner quelque peu les étrangers qui savent 
qu'en Allemagne on a généralement reconnu la nécessité de concentrer les études. 

La seconde question traitée dans la section pédagogique concernait l'orthographe 
loti ne. Un éminent professeur de philologie , 1\1. Fleekeisen , après avoir exposé 
que l'orthographe d'une foule de mols est aujourd'hui en désaccord avec les résultats 
obtenus par les investigations des savants , propose de foire de tous les mots dont la 
science a fixé l'orthographe uouvelle un petit vocabulaire destiné à ètre mis entre les 
mains des élèves des classes supérieures. Lui-même avait fait imprimer un spécimen 
d'un certain nombre de mols qu'on continue, selon lui, de mal orthographier quoique 
ses propres recherches et celles des plnIologues les plus qualifiés ne laissent aucun 
cloute sur la manière dont il faut les écrire, ll avait tâché d'établir par des preuves 
nombreuses qu'il faut, par exemple, éer.re : 

Ce11a cl non pas coella, 
Ceteri - cœteri, 
Comlicio - conditio,
Danucius - Danubius, 
Discidiwm. .,_ Dissùlium, 
Genetrix - qenitri», 
Nuntius - nimttus, 
Umerus - humérus ('). 

\1) M.- le Ministre de l'Intérieur ayant décidé, sur la propesitlon du Conseil de perfeenonnement dP I'ensei- 
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l\f. Sdmltz, dlrecreur du gymnase lie 1\Jurist('r, s'nunehe à montrer la ilifficuhé de 
l'entreprise, cl dit que ln nouvelle orthographe est loin d'être approuvée par tous les 
professeurs- JI cite entre autres le mol Virgilius, qu'on veut maintenant écrire Vergillus, 
tandis qu•n croit avoir prouvé, dans ses quaestiones' ort/1ogrnpl,iae, que l'ancienne ortho 
graphe est préférnble.1\1. Baehofen , proïcsseur à Bâle, est du même avis; mais l\I. Rib 
hcck, également professeur à Bâle, soutient l'opinion contraire, et oppose aux tèmoi 
guages relativement récents cités par 1\1. Schultz (un pnssnge de Priselen et l'inscription 

gncmcnt moyen, que ee trin·ail serait imprimé dans le rapporl triennal, j'ajoute ici, dans l'inlé1·ât des prc>res 
se11rs, la plupart des aulres mots dont l'orthographe a été fixée par M. Flcckciscn. ,. 

On dit : Afui1 ll{,11t1r111, nfore1

Aul1&111nus, 
D11ci1lll 1 bucinutor,
Ce/111·1, cekn,, celer1m,, 
Conlio, 
Co1witi11m, 
Dfcio1 
l)i11i9nllt01·1 
E11lt111la,
l11duli11e, 
lnlellego et m19lego, 
Lago~na et lagona, 
J/erce1111a,•iu•1 
Nummu,, 
Of.,oedio,
Oti1m1 tl ,,e9oli111111 
Palligni1 
l'"m11la, 11t1cnult&tu1, ete., 
Pi/leu, ou pi/lcum, 
Prom11nto1·ill111, 
Q1mdriduum,
Rcgi11m, 
Seliu•,
So{((c(um,
SlllJ1ili11,

cl non pas abf11i, ete. 
a11clumnu11.
buccina, buccinator. 
c11eteri1 etc. 
contio.
con,iicium. 
ditio. 
tle4ignator. 
cpialolu.. 
incluciae.
intelligo et 11egli90. 
luge1111. 
mcrcenrll'iu,.
num11s. 
obedio. 
oci1w1 el 11egocimn. 
PPligni. 
pe1111la, etc. 
pilcus. 
promonlorium. 
quatriduum,
Rl,cgimn.
1eciu1. 
aolatii,m. 
1uspicio, 

On dit avec un seul ,a . concclo1 cot1it01·, coniveo, conubiu!"· 
Co111»1i,,11, vaut rnirux que cominu,. 
llanna - arcnn, 
Raecla - reda. 
Si11gilluli111 

On dil : .U11w et aiincus, 
Brittii, 
Clyleme,r,·a, 
J/aud,

ou bien 
11ingulciti111. 
al,enu, et a/1eneua. 
Rruflii. 
Clgl,1eme1tra. 
f,aut.

Linter, - lu11ter. 
Nactu,, - nanctu1. 
Tliraœ ou Thrc,eai, Tl,rac11 ou Tl,raeca, Tltracius ou Tlll"acciu,. 

Void, comme éehantillon, la justification de l'orthographe d'un seul de ces mots. La forme ~011tio (el non pas 
c mcio) est justifiée par : 
fo Le témoig1111gc des inscriptions, la loi (Scrvilia) de repetundis, cap. 6 et 12 (in contione), la lex · muni 

cipiî Salpcnsani (Or., 7-'2t), Il, t pro confione, et la lex munieipii Malaciloni (ib,), JH, 13 (in contio11cmJ. . 
2o Les meilleurs manuscrits, comme le Palimps, de Cie. , de re publ.; 1 , , 7; Il IO , 20, 51 , iS3; le 

.Medicells des lettres de Cicéron ( Voir llfanutius, ad Fam., JI, 12, t.) 
3° L'élymoJogie. Comme Klol.z l'a démontré dans les Jal,rb. {, p/1il,, fSU, vol, 40, p. 18, cc mot vien~ de 

coventio (convenlio), qui s'est conservédanssa forme primitive dans le SC. de Bacehanalibus z. 22 (in covenlior,idJ, 
de mime q11e cuncli doit son origine à une contraction de covincti, 
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de l'empereur Arcatlim: en l'honneur de Claudien donc; laquelle on lit : o~wo,1011 ,ln) tous 
les anci,cus uuU>U5CrilS, oi, l'on voit toujours Vc,·gilius. Il trouve un auvlliaire dons 
.1\1. Halm, de Munich, un des savants les plus vorsés dans la lecture des manuscrits latins. 
M. Hahn rait des communlcations três-lntéressantes sur lC'S changements que l'orthographe 
à subis dans la suite des lCIUJlS, surtoul depuis le x1• siècle, N montre que l'orthographe 
aeruelle de plusieurs mots remonte i1 une époque eneore plus réeente , comme, pal' 
exemple, l'emploi du double i dans abîicio (ou .ibjicio <'l dans d'autres mots semblables 
•111e les anciens écrivnicnt roujours avec un seul i (ablein). 

La discussion s"é111i1 égarée dans des por1ic11la1·ités •. M. Eckstein rappela qu'il s'agissait 
de sa\'Oir si, au po111t de vue péilagogi,1uc, il n'y 11,·ait pas un grand inconvénient à con 
server une orthographe 'dont lu nou,'t lie science twôh fail déûnlûvement justice, et 
eommem il (allait remé1.fü·r il eet lneenvéniem. Il n'y avait pas de doute possible sua· la 
première qucsrlon ; quant à la seconde, M. Fleckeisen fut prié de composer un voeabu- 
1:,i,.c d'uprês les résuhars, non cm11rstés, ohtènus pm· l'étude d~ manuscrits et des inserip 
tious. JI ne peut pas s'agir de le mettre entre les mains lies élèves des classes supérieures, 
mals, comme l'ont lait remorquer MM. Sehùltz, Bruggemaun cl Eckstcin, c'est aux pro 
fl'!.:!frurs de l'étudier, <'l e'est dans hi eompositlon iles livres élémentaires, ries grammaires, 
des ehrcstoruethies f·l d1·s du·1io1111nircs <1u'1I faut en prollrer. Les difftcuhés que M. Flee 
keisen aura i1 vainerc ne sont I ns petites, mais on ·111· doute pns qu'il n'enrichisse la phi 
lolngfo d'un travuil qui fera nurorhé: on en a pour gura111 su gramle science, son exneu- 
111dc minutieuse, ainsi que lu eollabnrerion que lui ont assurée les hommes les 
plus autorisés dans Ils questions orthographiques, les Ilalm, les Ritsehl, les Kcil, les 
nibbcc·k, etc. 

l.:1 troisièn.e confércnee rut pour objt•l ln prononciation du grec. M . Bursian, prolos 
seur à Tubingue, fil des propositious pour rn-rivl'r, 1111:,. gymnases et aux universités, à une 
prononciotion uniforme. Il sourint qu'il füllnit prononcer comme les Grecs modernes 
dans tous les cas où il ne serait pas démontré qu'on u prononcé autrement il l'époque la 
plus florissnme de la liuérnture grecque. Jl passa en revue les consonnes, les voyelles, les 
diphthengues. Je ne le suivrai pas dans ces clétnils. -Je diral seulement c1u'il ne donna 
entièrement raison ni ù l'étacisme, ni n l'itacisruc: il ne dit pas poi-ci ,-r:mî) avec Érasme. 
et encore moins pii IIV<'C Heuehlin et les Gre-s modernes. mais il prononce poe-ei ; <le 
même ,,, "' "' ne devicnueut pas i1 mais conservent leur son propre; mais II après " f'l , 
se prononce v, il fauL donc dire avtos (aci-r~s') cl non pas autos. On pat ln aussi des accents 
et de ln quantité des voyelles, cl l'on i11~ista sur lu nécessité de les observer dorénavant 
mieux dans la prononciation. Ln plup:1rt des membres de l'assemblée étaient probablement 
des érasmiens , cependant, il ne ~c leva pas un seul défenseur d'Erasme. l\l. Eekstein fit 
observer que les propositions de M. Bursian n'ètnicnt pas trop révolutionnaires, el que le 
seul obstacle ù, ainere é1ai1 la paresse (s,c) des p, ofesseurs. Elles furent adoptées tacitement, 
La réforme proposée, si die se fait, se ft•r';i sans doute très-lentement. La force de l'habitude 
est telle que M. Bursian lui-même, invité i1 réciu r quelques vers d'Homère, oublia 
d'observer une des règles qui venaient d'être approuvées, • 

;\). So111e1 brodt , professeur à Posen, dev .. it foire 1111c conférence sur le danger de 
donner des prix dans les gymnnsc~. Le rerups ne permit pas de l'cuteudre. 

Dans la section des -philologucs (séances géaéralcs), la première conférence fut donnée 
pat· ,1. Forebhmomer, profcss1!11T à Kiel. M. Forehhnmmer c,iplique les mythes par une 
nouvelle mèihod«, nôuvellc au, moi1i's dans ses 11(1plièYltibns. Selon H1i, les créations 
mythiq11cs ne sont que Je p!•oduil de l'observanon ;1u monde physique. Il ne voit que des 
phénomènes tic la nature d!ins· les voyages dlfortlonl il est CJUesCtOf\ dana-le Prométhée 
tll::Scl1ylc; ces voyages, selon lui, rcprésénïcù; la m~1·rhc de:- '01\ng!!s crtu'le contrée vers 
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Iuutre, d'Argos vers l'Euphratc et J'J~gypte; si le poète o·avait pas observe la marche des 
orages, nous n'aurions pas sa belle eréation poétique. Cette opinion, exposée avec force 
détalls et démontrée sur la carte, fut surtout eombauue par un savant éminent, le véné 
rable M. Schoernann, professeur à l'université de Greifswald. Comme M. Forchhammer 
insista, un membre voulut meure fin aux débats en plaisantant sur sa prétention de 
métamorphoser Io en eau. Mais .M. Forchhnmmer ne se laissa pns troubler. Avec uu 
calme et une conviction à toute épreuve, il reprit sa démonstration, et s'il ne parvint pas 
il porter la persuasion dans les esprits, il garda du moins le dernier mot. l\l. Forchhammer 
est ~rès-cstimé pour son érudition; il ne se garde pas assez de l'exagération de l'esprit 
de système. 

l\J. Urliehs, professeur cl conseiller aulique â Wurzbourg, eut plus de succès dans sa 
conférence sur les motifs de fart ancien em1n·untés à la poésie dramatique. JI chercha ù 
démontrer d'abord que, d'après toutes les probabilités , le théâtre athénien fut orné de 
sculptures par l'orateur Lycurgue, ensuite que, dans tous les temps, depuis Eschyle 
jusqu'à l'empire romain, la statuaire emprunta ses sujels aux œuvres dramatiques, Il 
Insista sur l'importance de cette opinion pour juger les créations de beaucoup d'artistes. 
JI ne fut contredü par personne. 

l.'\I. Stark, professeur il Heidelberg, parla ensuite des époques de l'liistofre 1·eli9ieuse 
de ln Grèce. li lit d'abord l'histoire de l'élude de la religion de la Grèce depuis le xv0 siècle, 
cl développa ensuite son opinion sur le sujet en question. JI distingua cinq époques, cl 
caractérisa chacune d'elles, sans oublier les temps de transition. Cc sont l'époque pélas 
gique, l'époque homérique, l'époque apollonique, celle de Dionysos et celle d'Asklepios. 
Des observations furent présentées sur cc sujet par le célèbre archéologue Gerhard, 
professeur r.t conseiller privé à Berlin, et par Th. Benfey, prlvanloccnt à Gœuinguc. 

l\J. l\luller (Émile), privatdocent à Leipzig, fit une conférence sur Je plus ancien traite 
entre Rome et Carthage, cl chercha à prouver qu'il fallait Je placer, avec Polybe, à ln 
première année de la république, cl non pns avec Théodore 1\lommscn, cent seize ans 
plus tard. Il fut appuyé par 1\1. Gerlach, professeur à Baie, et combauu par M. Schœfer, 
professeur d'histoire 11 Greifswald. 

l\l. Keck, subrccteur o Ploen tllolstcin), qui parla sur le troisième chœur de l'Aga 
mcmnon d'Eschyle, dont il lut une traduction métrique, rencontra aussi des contradic 
teurs. JI s'éleva un débat assez vif entre lui et deux professeurs de Bonn, l\1!\I. Ileinsoeth 
Cl Schmidt, qui firent des observations critiques sur le rhythme et le style poétique. 

1\1. Linker, professeur à Cracovie, ne fut pas eontrcdit lorsqu'il prouva, les œuvres 
d'Horace en main, que le poète devait avoir eu connaissance des histoires de Salluste, 
personne ne menant en doute qu'Horace ne dût connaitre l'un des ouvrages. les plus 
importants de l'historiographie romaine. 

La dernière conférence fut donnée par 1\1. l\leyer, de Gœl-tingue, sur les verbes appelés 
impersonnels. JI chercha entre autres choses à expliquer l'origine du fait, extraordinaire 
scion lui, que ces verbes se construisent avec l'accusatif de la personne et le géniti! de la 
chose. Au fond, il ne clit rien de bien neuf. l\lM. Forchhammer, Sehoemann Cl Oppert, 
de Paris, firent à cc sujet quelques remarques intéressantes. 

D'autres conférences avaient été annoncées; on dut y renoncer foute de temps. 
.M. Classen, en prononçant la clôture, exprima la ferme conviction que ces débats seieu 
tiflques et les communications de tout gcnr_e échangées pendant quatre jours seraient 
féconds en enseignements et en impulsions salutaires, et qu'ils eontribueraient à resserrer 
encore les liens qui unissent les professeurs cl les peuples de l'Allemâgnc. 

H.8 
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Dans l'intervalle des conférences, il avait été résolu qu'il y aurait doréno,·anl une 
quatrième section, celle des germanistes, et que l'assemblée de l'année prochaine se 
tiendrait à Augsbourg. Cette ville en avait déjà deux fois exprimé le désir. 
Je ne dois pas oublier une petite conférence qui n'avait pas été annoncée et qui fut faite 

par M. le prof esseur Rein sur le Pompéùmum d' AschafTcnbourg, que l'assemblée devait aller 
visiter. Le Pompéianum est une maison romaine bâtie par le roi Louis de Bavière sur 
le modèle d'une maison de Pompéi, mais elle ne répond pas en tout à l'idée qu'on se fait 
ordinairement d'une construction romaine. Les explications archéologiques données par 
1\f, Rein ne pouvaient être plus opportunes. 

Telles sont, Monsieur le 1\Iinistrc, les questions philologiques et pédagogiques 'fUÎ 
furent traitées dans ceüe assemblée. Beaucoup de personnes, se faisant une fausse idée 
de ces libres réunions des savants allemands, les ont assimilées à des congrès nyant pour 
but principal la discussion publique et ln solution définitive de questions proposées 
longtemps d'avance et soumises aux méditations prolongées de chacun. Si les discussions 
publiques n'aboutissent pas toujours â un résultat bien défini, clics n'en sont pas moins, 
tantôt sous un rapport, tantôt sous un autre, des plus intéressantes et des plus instruc 
tives. Elles trouvent, du reste, un supplément utile dans les petites réunions et dans les 
entretiens particuliers, où il se fait, avec plus de laisser-aller et plus d'entrain, u11 

échange d'idées et d'expériences dont l'enseignement et ln science ne peuvent que profiter. 
Agréez, Monsieur le Ministre, l'hommage de mes sentiments respectueux. 

l' Inspecteur de renseignement moyen} 
J. G.-\NTRELLE. 

Bruxelles, le 2 novembre iser. 
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CLXXXVI 

Rapport de M. Prins, dfrecteur de l'école normale des humanités) sur la 
mission dont il •a été chargé près dit Conrrrès des philologues allemands) 
à F1·ancf ort, 

M0Ns1r.u11. 1.t M1N1sT11.E, 

Le congrès des philologues allemands, auquel je me suis rendu, conformément ù une 
dépèche de votre honorable prédécesseur, a eu lieu celte année à Francfort-sur-le-Mein, 
du 24 ou '27 septembre: c'était la vingtième réunion lie ce genre. 
Je me suis arrèté un jour daus chacune des villes qui sont sur la route de 

Francfort ; Aix-la-Chapelle, Cologne, Bonn, Coblentz et Mayence, et, à mon retour, j'en 
ai fait autant il Trèves, parce que j'étais sûr de trouver dans ces villes des professeurs et 
des directeurs de gymnases, ayant fait leurs études supérieures à l'université de Bonn e11 

même temps que moi, et disposés à me fournir les renseignements dont je pourrais avoir 
besoin. 
A Francfort même j'ai rencontré quelques anciens amis : un, professeur ù l'université 

de Würtzbourg , trois, directeurs de gymnases , enfin plusieurs autres, professeurs 
occupant des chaires d'humanités. Pendant les repas que les membres du congrès 
prenaient ordinairement en commun, après les séances tenues de huit heures du matin it 
une heure et demie de l'après-midi, j'ai été à mème de m'entretenir avec des hommes 
venus de presque tous les pays d' Allemagne, 

Voilà, Monsieur le l\lmistre, avec les derniers programmes d'un assez grand nombre 
d'établissements, les sources auxquelles j'ai puisé pour répondre avec quelque connais 
sance de cause aux questions qui m'ont été posées par votre prédécesseur. 

Cependant, avant d'aborder celle partie de la mission que ce haut fonctionnaire a bien 
voulu me confier, je vais tâcher, à l'aide de quelques notes prises pendant les débats, tic 
donner un compte rendu sommaire des travaux du congrès. 
Parmi les membres de l'assemblée, étrangers à la ville de Francfort, ceux qu'avait 

envoyés la Prusse étaient, comparativement, les plus nombreux. lis étaient, en effet, pour 
le moins cinquante-cinq, tandis que le Juché de Hesse-Darmstadt en complait vingt-neuf; la 
Hesse-Électorale, vingt-six; la Bavière, dix-sept; le grand-duché de Bade, quinze; le Wur 
temberg, douze; la Suisse, onze; le duché de Nassau, dix; le Hanovre, huit; l'Autriche, 
six; Saxe-Cobourg et Saxe-Gotha, six; le Brunswick, trois. Ln Russie y avait trois de 
ses nationaux; l'Angleterre et la France, ehaeune deux. 
Le congrès, au total, se composait d'environ trois cent vingt membres, appartenant 

en partie à l'enseignement supérieur, en partie à l'enseignement moyen, en partie, enfin, 
à différbnts eouseils ou administrations d'instruction publique. Les membres de celle der 
nière catégorie étaient au nombre de onze ou douze, parmi lesquels la Prusse eu avait à 
elle seule trois, l'Autriche et la Russie, chacune un. J'ai lieu de croire que ces messieurs 
avaient été envoyés par leurs gouvernements respectifs; quant li ceux de Berlin et à celui 
de Saint-Pétersbourg, je le sais d'une manière certaine. 

C'est dans la salle impériale del hôtel de ville qu'a eu lieu, le 21~ septembre, l'ouverture 
des séances du congrès. 1\1. Classen, directeur du gymnase de Francfort, les a inaugurées 
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par un discours dans lequel il a fait voir, par l'exemple de Gœthe, l'influence salutaire 
de l'antiquité classique sur la naissance et le développement des lettres modernes. 

Cc sujet était heureusement ehoisi ; il ne pouvait manquer d'intéresser les membres du 
congrès, d'abord par la thèse générale, l'éloge d'une étude à laquelle ils avaient tom 
consacré leur vie, ensuite par les. souvenirs du grand poète; né dans les murs de la ville 
où ils se trouvaient momentanément réunis. . . 

La génie de Goethe, a <lit l\l. Classen, était assez vaste r9-ur n'être étranger it aucune 
recherche scientifique, o aucune connaissance humaine. C'est ce qui explique la part qu'il 
n prise, dès son enfance, aux études philologiques. . 

Les Labores juoeniles, publiés dernièrement pur M. Weismann, prouvent que, sans Iré 
quenter les écoles de sa ville natale, il n'en cultivait pns moins avec ardeur le grec e1 le 
latin. Dons la connaissance de cette dernière langue il est mème parvenu à posséder une 
force réelle et peu commune. S'il n'en a pas été de même de lu langue des Ilellèncs, il 
::.i cependant su s'approprier l'esprit de leur littérature mieux que maint helléniste de pro 
fession. C'est là le fruit qu'il a retiré pendant son séjour à l'université de Leipzig, non dès • 
leçons d'Ernesti et de Mon,s, mais de la lecture du Laocoon de Lessing et des écrits de 
If/ inkelmtmn, 

L'influence que ces études ont exercée sur les productions du poète lui-méme, a été 
parfaitement earaetérisée par Schiller, lorsqu'il a dit : " Ce que nous cherchons loin de 
,, nous dans l'antiquité, nous le trouvons tout près de nous dans Gœthe: le naturel et la 
,, facilité. ,, 

Lorsqu'à \Veimar son cœur éprouva le charme <l'un noble caractère de femme, il 
conçut Iphigénie, ce drame vraiment antique et qui, mis en grec, ne serait pas indigne 
d'Euripide (_'). · 
Pendant les vingt mois que Gœtlie pnssa en Italie, il se remit avec une nouvelle ardeur 

à la lecture des poètes latins et s'occupa avec intérêt des médailles cl des inscriptions 
romaines que lui procurait son séjour sur cette terre classique. 

Au milieu des ruines du monde ancien, l'histoire du peuple-roi eut aussi beaucoup 
d'amails pour lui, bien que le côté qu'en admirent le plus les écrivains politiques, l'État, 
celte grandiose création de l'esprit romain, restât inanimé devant ses yeux de poète. Même 
plus lord, en lisant les travaux du savant Niebuhr, il avoua lui-même qu'il estimait le laient 
et l'éruditicn de l'auteur plus que les résultats de son ouvrage. 

De retour dans sa patrie, il ne put oublier le beau pays qu'il venait de visiter; les 
É'légies romaines, la Métarnorphosn, les Plantes, Alexis et Dora, les Épigrammes de Fenise 
deviennent l'expression de ses regrets cl de ses sympathies pour le ciel de l'Italie. 

Parmi commerce assidu avec F, A. \Volf, J.H. Voss, G. Hermann etd'autrcs suvnnts 
distingués, il se tint au courant de cc qui paraissait <le plus neuf el cle plus remarquable 
sur Je terrain des recherches 'philologiques. Cependant les résultats de ln critique 
moderne ne lui paraissaient pas tous également acceptables. C'est ainsi que son esprit 
émiucmment synthétique n'a jamais pu· se familiariser avec les prolégomènes de Wolf', 
l'unité de l'Iliade et celle de l'Odyssée étaient à ses yeux _une chose sacrée à laquelle per 
sonne n'a le droit de toucher. li ne fout pourtant pas croire qu'il fùt dépourvu de sagacité; 
car il a le premier reconnu l'interpolation d'un passage assez long (vers 90o-!H4) dans 
l'Antigone <le Sophocle. 

Il admirait Aristote Jons sa Poétique; il l'admira davantage lorsque ses études d'histoire 

(1) En éerirant ces mots, je ne me semis pas douté qu'une traduction i;rccque très-estimable de ce chef 
-I'œurre fût drja sous presse : elle est de TutoDonE Kocx, Berolini, aJmcl Weiâmannos, MDCCCLXI. 
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naturelle le conduisirent a s'occuper <les livres êf;rits par le philesophe grec sur la 
physique (Physiea). 
Eu un mot, a dit en finissant M. Classen, Gœthc s'est constamment inspiré des anciens, 

surtout des Grecs; les Grecs ont été pour lui des modêlcs inimitables, Aussi six mois 
avant de mourir, il écrivit encore à un de ses amis que, s'il avait les forces de sa jeunesse, 
l'étude tf u grec serait sa principale étude. 

Après le discours d'ouverture, dont je \'Ïe11s <le donner une analyse un peu détaillée 
parce qu'il présente un intérèt général, les orientalines, nu nombre d'environ quarante, 
se retirèrent pour se livrer à leurs travaux particuliers; les philologues, plus nom 
breux, restèrent dans la salle impériale pour aborder la discussion des points (JUÎ avaient 
été mis ù l'ordre du jour. 
~•app.·ntennnt pas i1 la phalnnge des professeurs de langues asiatiques et n'ayant 

par conséquent pas assisté aux délibérations de ceux qui se sont celle année réunis ù 
Francforr, je ne parlerai dans ce qui suit que des débats qui ont eu lieu parmi les philo 
logues. 

En premier lieu, l\l. Forchhammer, professeur à l~uoivcrsité de Kiel, a voulu prouver, 
en prenant pour exemple les migrations d'Jo, que les créarions mythologiques de l'imagi 
nation grecque étaient des symboles de forces physiques ou de phénomènes naturels; 
d'après lui, Eschyle, partout où il parle d'/Q, a eu parfaitement connaissnnce du sens 
primitif et mystérieux lie la fable. 
Quel est ce sens? 
te mot'IJ, a ,lit l\l. Forchhammer, signifie voyayeiue. ll vient dei~'"'', aller, marcher, 

wyager. Jo est fille d'Jnaclws, c'csi-è-dirc d'un fleuve. Que peut être la fille <l'un fleuve, 
si cc n'est les brouillards et les vapeurs que fait monter la chaleur du soleil et qui, dans 
un pays comme ln Grèce, s'attachent aux cimes des montngnes pour se porter, suivant 
certains courants, d'une région i1 l'autre'? 

Ensuite, sur une carte qu'il avait fait dresser à cc dessein, il a montré la route 
qu'Eschyle (Prorn. 640-G82, 829-8&-t, 703-75a; Suppl. M0-B70; Prom. 790-81:i, 
S45-SM)o fait parcourir à cet être fabuleux. Eh bien ! a-t-il ajouté, dans tous les lieux 
indiqués par le poète, il y a, d'après les récits des voyageurs, tant anciens que modernes, 
des courants d'eau plus ou moins considérables ou des montagnes élevées et nuageuses. 
Et si la Iable dit qu' lo fut changée en génisse, c'est que les brouillards et les vapeurs 
passent des courants de la mer ionienne sui· le continent de fa Thrace. Qui ne sait que 
la race bovine aime les terrains humides? Sous la forme de génisse, lo conserve donc 
son rapport avec l'eau et les nuages. 

Le professeur de Kirl o trouvé un contradicteur décidé dans li. Schoemann, professeur 
i1 l'université de Greifswaldr. Celui-ci a nié qu'Eschyle ait jamais pensé à aucun phéno 
mène de la nature en écrivant les vers que l'orateur avait si adroitement réunis pour 
les besoins <le sa cause. 

Que la mythologie grecque soit, dans sou origine, symbolique jusqu'à un certain point, 
cl exprime des vérités appartenant à l'ordre moral ou à l'ordre physique, ne me parait 
pas douteux. Mais le jeu libre· de l'Imagination anthropomorphique des enfants de la 
Grèce a effacé bientôt ces éléments primitifs; dans Homère, ils ne sont déjà plus visibles. 
Une question comme celle traitée par !\I. Forehhammer ne saurait, du reste, se vider 
dans quelques heures de discussion. Aussi, les lieux combattants ont-ils quitté l'arène 
sans qu'on puisse dire qu'aucun d'eux ait éié vainqueur. 

Le lendemain, 2~ septembre, on a abordé mie question pédagogique assez intéres 
sante, dont la discussion a pris la moitié de la séance de ce jour ainsi que la moitié lie 
celle du jour suivant. 

H9 
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Il s'agissait de savoir jusqu~où doit s'étendre, dans tes gymnases, l'enseignement de la 
langue allemande, s'il doit simplement se borner à l'allemand littéraire des Lemps 
modernes ou s'il doit comprendre aussi celui du moyen âge (das Miuelhochdcutschc), le 
vieux allemand (dos Altdeutsche) et le gothique. 

M. de Boumer, professeur à l'université d'Erlangen, qui avait proposé Ja question, a 
soutenu la nécessité d'un enseignement historique de la langue, c'est-à-dire la nécessité de 
faire connaitre aux élèves des gymnases la langue telle qu'elle était aux différentes époques 
de sa formation. Il aurait voulu qu'on accordât, pendant une année, deux heures par 
semaine à l'allemand du moyen âge, et, pendant deux années, deux heures 1111 vieux 
allemand et au gothique. 

Celui qui s'est déclaré avec le plus d'énergie contre une telle extension donnée, dans 
les gymnases, â l'enseignement de la langue allemande, c'est précisément, si je puis 
m'exprimer ainsi, un germaniste distingué, .M. Wackernngel. de Bâte. Ce qu'il craint 
surtout, a-t-il dit, c'est que, l'nllemand du moyen âge n'étant pas très-difficile à com 
prendre, professeurs et élèves ne se meuent à l'aise et ne négligent l'étude des formes 
grammaticales propres à l'idiome de cette époque. Cc dilettantisme serait sans utilité au 
point de vue de la connaissance linguistique CJlW l'on voudrait introduire et se pratiquerait 
au détriment de l'étude du grec et du latin. 

.M. Bruggemcom, ancien directeur du. gymnase de Dusselûorf, maintenant conseiller 
ou ministère de l'instruction publique, à Berlin (position équivaleme à peu près à celle 
d'inspecteur général de l'enseignement chez nous), a fait observer qu'il fallait se garder 
d'excéder les forces des gymnaslastes déjà suffisamment occupés; que cc qu'il y avait 
d'essentiel, de vraiment important pour eux. en quittant le gymnase, c'était de savoir 
manier d'une manière irréprochable, tant pnr écrit qu'ornlemeut, 1n langue actuelle; que 
si l'on voulait, ce qui existait dans la plupart des gymnases de Prusse, la lecture du poème 
des Niebelungen, avec quelques poésies des ll'1ilme.fae11gers, sans nugmcntation des heures 
de leçons, il voterait volontiers pour la proposition. 

Après avoir discuté pendant quelque temps d'une manière plus ou moins confuse, le 
congrès, à une grande majorité, a adopté l'enseignement, dans les gymnases, dé l'alle 
mand littéraire du moyen âge, en abandonnant aux différents gouvernements le soin de 
l'organiser d'après les ressources qui peuvent ëtre à leur disposition el les circonstances 
où ils peuvent se trouver. · 
Après cela, l\J. Urlichs, professeur à l'université de Wurtzbourg, a prononcé un discours 

sur l'art statuaire chez les Grecs, allié à l'architecture et empruntant de préférence ses 
sujets à l'art dramatique. En s'appuyant de passages d'auteurs anciens cl à l'aide de 
conjectures et de raisonnements ingénieux, il a reconstruit, pour ainsi dire, le théâtre 
d'Athènes, tel que Lycurgue, l'orateur, l'avait fait achever, sans oublier les trois mille 
statues (JUC cet homme d'Ëlat avait fait placer entre trois cent seize colonnes N les sujets 
qu'elles représentaient. JI a fini par exprimer le vœu que de nos jours la peinture, l'art 
statuaire et l'architecture pussent se donner la main, comme c'était le cas dans la capitale 
de l'Auique et dons le reste de la Grèce. 

Après quelques observations adressées à l'orateur sur certains points dont il contestnit 
l'exactitude, l\l. Forehhammer a àjomé qu'il avait tout récemment assisté en Belgique à 
un congrès artistique où l'idée, émise sous forme de YŒU par i\l. Urlichs, avait été l'objet 
de longs et intéressants débats, de manière qu'il serait i1 prévoir qu'elle allait lôl ou tard 
se réaliser. 

La séance de cc jour s'est terminée par- un discours de l\J. Stark, professeur à l'uni 
versité de Heidelberg , sur les changements successifs qu'a subis la religion chez 
les Grecs. La religion grecque 1 d'après l'orateur, a parcouru cinq époques très- 
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distinctes sous le rapport des croyances el sous celui du culte, Cc sont : l'époque pélas 
gique, l'époque homérique, l'époque apollinienne, l'époque dionysiaque et l'époque 
alexandrine. 

1\1. Benfey, professeur à l'université de Gœttinguc, orientaliste renommé, tout en 
reconnaissant la justesse des vues et lies appréciations de l\l. Stark, s'est attaché à foire 
voir, pour l'étude de lu religion cl, en général, pour celle de toute ln civilisation des Grecs. 
la nécessité de remonter aux institutions des hnhitants primitifs de l'Inde, Là, ~1011 lui. 
se trouvent le berceau de l'antiquité grecque et celui des peuples modernes. 

A l'ouverture de ln séance du lendemain, 26 septembre, l\l. de Roumer a soumisà ln 
discussion de l'assemblée ln seconde partie de sa proposition, qui avait pour but d'intro 
duire dans les gymnases l'enseignement du vieux allemand cl du gothique. 

Cette fois, le professeur a eu beau en appeler nu sentiment national et faire voir que 
pour bien comprendre l'allcrnand du moyen âge, il fallait au moins quelque connaissance 
du vieux allemand et du gothique; après un débat d'environ deux heures, duquel il 
résultait que cette littérature, peu riche et aux formes grammaricales rrès-difûcilcs, ne 
procurait pas ù l'esprit une jouissance proportionnée aux peines nécessaires pour ln 
comprendre, le congrès, à la presque unanimité des membres, a écarté cette matière 
d'enseignement. 

Le congrès, t'I mon avis, a bien fait; je pense même qu'il auralt été sage de repousser 
également ln première partie de ln proposition. Depuis plus de trente ans, il est vrai, on 
lit dans les gymnases de Prusse quelques chants du poème des Niebelungen ; mais je sais 
par expérience que, comme l'a dit i\I. Wackernagel, cc n'est guère qu'une affaire de 
dilettantisme. On 'néglige la grammaire et on se contente de comprendre le texte plus ou 
moins sans aller au delà. C'est, il monsens, il peu près du temps perdu. L'étude historique 
d'une langue est une spécialité pour les savants; elle n'est pas du domai!1c de l'ensei 
gnement moyen. 

Une grande partie de la séance du mèmc jour n été ensuite consacrée à ln discussion 
d'un projet d'entente, préparé par i\I. Fleckeisen, professeur au gymnase de Francfort, il 
l'effet d'arriver à l'adoption de la véritable orthographe Inti ne, qui sera il dorénavant 
seule employée dans les éditions d'auteurs et dans les grammaires à publier. 

Depuis un certain nombre d'années, on a, en Allemagne, examiné avec soin Ics rnonu 
monts littéraires de l'antiquité romaine qui nous ont été conservés. Ce sont les inserip 

, tiens et ceux des manuscrits qui, par leur date, se rapprochent le plus de l'époque 
classique. Ritschl, Halm, Pleckeisen, Keil, Ribbeck se sont acquis de la réputation par cc 
genre d'études. 

Ces inscriptions et ces manuscrits sont, avec l'étymologie, pour i\l. Fleckcisen, i1 juste 
titre, je pense, les sources, de la véritable orthographe. La prononciation du latin ayant 
changé plus tard, les manuscrits et les inscriptions des siècles postérieurs présentent 
naturellement une orthographe différente, Il s'agit de remplacer celle-ci, qui est vicieuse, 
par celle-là, qui est la bonne. 

Pour donner une idée de, cc que l'on veut, je ne citerai, en résumant son argumcntn 
tien, que trois des mots latins traités par M. Flcckeisen, au point de vue de l'orthographe. 

t O Bueina, bucùuüor, non pas buceina, buccinator, Le mot est écrit de la première 
manière dans les plus anciens manuscrits ( l\J. Fleckeisen les a énumérés en détail) et 
clans presque toutes les inscriptions où il se rencontre. Ensuite il vient, non pas clebucca, 
comme on l'a cru ( q ue serait, duns ce cas, la terminaison ina ? •, mais clé bos et de wnere. 
Il est syncopé de bociciua, comme bubus de booibus ; Jupiter de Jovipitw; nuper Je 
t1oviper; prudens de prooidens. 

2" Contio, non pas concio, C'est ce qui résulte de ln loi Seroilio de repetunâis, gravée 
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sur une plaque d'airain, -de l'auïoriré des meilleurs manuscrits, et, enfln, de l'étymologie, 
le mot étant u~e abréviation pour ~onventio. 

5° MerceNNarius, non pns mercenarins. M. Fleekeisen cite un grand nombre de 
manuscrits où ce mot est ainsi orthographlé, N ojoutp : Cette manière de l'écrire est 
d'accord avec sa dérivation, car il vient de merees (génitif me1·cedis) lq, récompense, la solde; 
H est une syncope de mercedinarius, dans laquelle d s'assimile à ln consonne n qui suh. 

Le congrès a résolu qu'un livre serait composé dans lequel setrouveraienn réunis, avec 
les preuves nécessaires, tons les termes rétablis, jusqu'à présent, dans leur orthographe 
classique. 

l\I. Fleekeiseu a bien voulu, sur la demande des membres du congrès, promettre 
d'écrire crt ouvrage. Par ses études paléographiques ainsi que par ses relations avec 
d'autres savants, le professeur de Francfort est très en état de mener à bonne fin l'entre 
prise dont il s'est chargé. 

Avant d'abandonner ce sujet des discussions du congrès, je mentionnerai un débat 
engngé incidemment par M. Schultz, directeur du gymnasse de Munster> qui, sur un 
point partieulicr, u combnuu les novateurs, ou plutôt, comme ils se disent eux-mêmes, 
les restaurateurs en foit d'orthographe latine. 
Je suis quelquefois dans l'embarras, a dit !\I. Schultz, vis-à vis de mes élèves, eoucer 

nant le nom :, don ncr nu poète de Mnntone; je voudrais qu'on pùt m'en tirer dès mainte-. 
nnnt. Depuis une dizaine d'années, les éditions de ses poésies et les ouvrages écrits en 
latin qui traitent de lui, l'appellent FErgilius. Ce changement est-il fondé? Pour moi, je 
sais que Priscien ne connaissait que Pir:gilius, car il fait dériver ce nom propre clc 
ûrgula. Ensuite il existe une inscription grecque de l'empereur Arcadius, en l'honneur 
de Clnudicn, dans laquelle se trouve Btnt)lcio, et non B,r,;1)îo10. Enfin, les bons manuscrits 
palatins, au témoignage de Poggio, ont également P,rgitius. ~ 

l\l. Ribbcck n répondu que Priscien et l'inscription d' Arcadius ne pouvaient aucune 
ment foire autorité, puisque l'un et l'autre dataient d'une époque où la corruption avait déjà 
commencé; que toutes les inscriptions, tant grecques que, latines, appartenant à une 
époque antérieure nu 111° siècle, portaient, les unes oiini>.LOç, les autres f/Ergilius; que, 
contrairement au dire de Poggio, les manuscrits palatins, comme tous les autres manus 
crits, avaient invariablement f/F.rgilius. 

Au reste, il y a déjà environ deux siècles qu'un Italien .érudit, J. Castalio, s'est déclaré 
pour cette orthographe, dans un petit traité : De recto scribencli f/F.rgili no minis ratione, 
l'1 quand le livre de l\I. Flcckcisen aura paru, il faudra bien, JC croîs, malgré qu'on en 
ait, se résï.e;iwr et écrire dorénavant f'Ergile ou lieu de f/wgile.
Pendant celle séance on a encore entendu deux discours. 
Dans le premier, l'orateur, l\l. Émile Muller, professeur agrégé à l'université de 

Leipzig, a défendu l'autorité de Polybe contre ceux qui, comme ülommsen dans son 
Histoire romaine, l'ont révoquée en doute, en prétendant que le premier traité conclu 
entre Carthage et Rome, n'a fHls eu fieu, comme le dit- l'historien grec, du Lemps de 
Brutus, mais bien cent seize ans plus tard.· , 

Il y n du mérite à combattre ·les prétentions de ceux qui, de nos jours, cherchent à 
mettre en défaut les auteurs nneiens là où ils sont quelquefois le plus affirmatifs. 

Dans le second discours, 1\1. Rein, professeur ù Eisenach, n cru faire chose agréable 
aux membres du congrès, en parlant de l'arrangement intérieur de la maison romaine, 
parce qu'il avait été convenu que ce jour-là, à quatre heures de l'après-midi, on partirait 
pour Aselrnffenbourg, afin d'y visiter le Pompejamnn, c'est-à-dire l'édifice que le roi de 
Bavière y a fait construire sur le modèle el dans les proportions de la maison la mieux 
conservée h Pornpel. 
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Le lendemain. 27 septembre, la séance o commencé par une proposition de 1\1. Bur 
sian , professeur à l'université de 'l'ublngue , relative à l'adoption, ou" gymnases ainsi 
qu'aux universités, de la prononciation du grec telle qu'elle a éto conservée par les Grecs 
modernes. Celle prononeiation traditionnelle, d'après l\l. Bursian, est la vraie, aussi 
Iongtemps qu'on ne prouve le contraire, cc qui est difficile. Il a ensuite passé en revue 

• très-rapidement les voyelles, les diphthonguos et les consonnes prononcées à la manière 
des Grecs modernes, en faisant valoir, pour justifier cette prononciation, des passages 
d'auteurs ancjens, comme il s'en trouve, du reste, en bien plus grand nombre,• dans le 
traité de Minoïdc-Mynas, sur le mèmc sujet. 
On a résolu que les professeurs des gymnases abandonneraient la prononciation 

érasmicnnc et habitueraient les élèves, dès le commencement de leurs études, b celle des 
Grecs modernes. 

Il est certes très-louable d'en revenir à ln »ioa vox des Hellènes; mais je crains bien 
que la mesure adoptée à Francfort, ne soit inefflcaee pour amener ce résultat. S'appro- 

. prier la prononciation d'une langue, n'est possible que pour autant qu'on l'entende parler 
cl qu'on la parle soi-même. Dans le eus donné, puisqu'on pense, non ô tort, il me semble, 
que les Grecs modernes out, plutôt que les savants des antres nations, la véritable pronon 
C!!ltion du grec ancien, leur langue littéraire ne différant elle-même qut> pru ile celle 
Je leurs ancètrcs , il Iaudrait que les jeunes professeurs allassent passer quelques 
années en Grèce, ou bien qu'on fit venir tirs Grecs instruits po ur leur enseigner la 
prononciation <le celle langue. 

Il mus serait peut-ètrc facile, Monsieur le Ministre, d'introduire cette prononciation citez 
nous : il existe, à Athènes, un établissement, où sont envoyés, si je ne me l rompe, ceux 
des élèves de l'école normale de France qui ont le plus de mérite. A la demande du gou 
vernemcnt, chaque armée. l'un ou fourre jeune Belge, docteur ou professeur agrégé, pour 
rait sous cloute y ërre admis. pour avoir l'occasion de se familiariser avec le grrc moderne. 
te congrès a ensuite entendu M. Keck, suhrecteur à Ploen (dans le Holstein), expli 

quer le chœur 6?>9-748 de la tragédie d'Agamcmnon. Après des remarques intéressantes 
et quelques conjectures ingénieuses, 1\1. Kcck. en a donné une traduction métrique qui, 
à la lecture du moins, n paru assez bien faite. Cependant M. Heimsoetti, professeur à 
l'université de Bonn, très au courant des études sur Eschyle ù), a engagé, avec l'orateur , 
un débat fort vif. dans lequel il s'agissait principalement de la constitution métrique de 
cc chœur et des lois d'harmonie établies par Boeckh, Hermann, Rossbach, Westphal, lois 
qui seules peuvent la déterminer. 

Après cela, dans un exposé sobre fl clair, l\'I. Liuker, de Cracovie, a fuil voir qu'Horace 
a eu connaissance et a profité, dans ses poésies, des Histoires de Salluste. Après avoir 
montré dans le style de l'un et de l'autre une conformité remarquable de certains tours, 
il a cité, entre autres, comme réminiscence de la lecture qu'Horaec a fuite de Salluste, 
ocl. JI, 1, 2~-18. Cl rappelé que, dans une partie de ses Histoires, ce dernier avait raconté 
comment Sertorius étau arrivé dons les iles Fortunées, sujet qu'Horaee aussi a traité avec 
une prédilection visible dans sa seizième épode. 

Enfin M. Meyer, professeur agrégé à l'université Je Gœttingue, a communiqué à l'assem 
blée quelques considérations sur la nature cl la construction des verbes soi-disant imperson 
nels cle ln langue latine. Ces considérations, dépourvues de toute idée neuve, n'ont en rien 

(1) Il a publié deux ouvrages drsliné1 à restituer le texte d'Eschyle ; Die IViedcrhcrite/lu11g der Drame» 
dei Aesc/1/flu•. Bonn, 1861. Die iniùrrcte llcberlir(er11ng des 11eschyf13c/1en Testes. Bonn, t862. 
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éclairci la matière. le puis donc me dispenser de les analyser. Il ne sera eependant pas 
sans intérêt de mentionner ici une opinion assez curieuse de nt, Ferehhammer. L'orateur 
avait dit, en parlant des points de ID grammaire grecque ou «Je hl gr11111111airc loti ne encore 
peu connus, que la parlieulc ""', par exemple, malgré les nombrcur traités écrits pour 
l'expliquer, é1aiL un mystère pour tout le monde. 1'1. Forehhammer- a relevé ce mot et 
a ,oulu prouver, d'accord en cela evec ltl. Oppert, de'Pilris, que eet 1., est ou fond Je 
même que •• ou & privatif; que ce dernier est la pr~popositioi, &,:c abrfgée, comme \e 
prouve te verbe ;.,.:.p.,, ttier, les Grecs ayant eu l'habitude lie mouvoir la tète vertiea 
Iement pour faire le signe de ln négation (1); enfin, que c'est une particule niant l'affir 
mation ou la négation du verbe; que m • ., a.,i.,.ni, par exemple, irnplique nu fond ii,m•; 
qu.e i~11n• "" implique •fic 17,,,,ft. Celle explication m'a paru assez logénleuse pour ne pus 
la passer sous silence, quoique je sois loin, pour le moment, d'en garantir l'eractltude. 
Pour clore ln séance et les travaux du congrès, ~I. ,nese, eenseiller au minis 

tère de Ifnstructien publique à Berlin , a prononcé quelques paroles bien senties per 
lesquelles il a remercié les autorités de Franerort, au nom de tous les membres étran 
gcrs, Je l'hospilolitê cordiale qu'elles nvoient témoignée à leur égard. " Les philo 
logues, ., a-t-il ajoutê, 11 doivent encore à un autre tiare de la reeonnnlssanee à cette 
• ville. C'est. ici que naquit celui qui a contribué besueoup à foi re renanrc en Alle 
•• magne l'étude approfondie du grec; c'est ici que, enlam pauvre et délaissé, il fut 
" adopté par une famille d'origine française, du nom de Boutdemont ; lui-même, en 
• souvenir de ce bienfait, s'appela ••••• Philippe Buttmann. " 

Voilh, Monsieur le l\linistre, aussi complet que j'ai pu Je foire, le résumé de ce qui 
s'est passé au congrès philologique de Francfort. L'esprit (fui a présidé aux travaux de 
celle assemblée, était, principalement, celui d'une école â la tête de laquelle se trouve 
1\1. Ritschl, de Bonn, l'école des critiques, des restaurateurs des monuments littéraires 
encore défeeiueux de l'antiquité. JI m'a paru que, pour une assembfêe dont' les membres 
n'étaient pos tous voués o celle espèce de recherches, la liuérature proprement dite aurait 
pu erre représentée plus largement, 

Je vais rnaintenont vous communiquer, :l\lonsicur le l\linist1·c1 les renseignements, que 
j'ai pu recueillir sur les points de l'organisation de l'enseignement moyen en Allemagne, 
auxquels j'ai été invité à donner une attention particulière. Je me pcrmeurai en même 
temps de vous présenter les observations que mon jugement personnel et moh cxpér_ience 
pourront me suggérer. 
Parmi 11:s Étale; qui composent l'Allemagne, ln Prusse est prépondérante aussi bien par 

son système d'instruction que par son influence politique. 
JI y o en Prusse cent quarante-trnis gymnases, tondis que la Ba1iërc en a vingt-huit et 

Je Hanovre dix-sept. · 
Je n'ai pu savoir d'une manière exacte le nombre de CC! genre d~établissements dans les 

autres Étals; mois il y a tour lieu de croire qu'ils sont il peti près tians la mème proportion. 
Comme Je gouvernement en Prusse est seul distributeur de l'instruction, les cent 

quarante-trois gymnases sont organisés de la même manière, 
Cette organisation est, avec de légères modifleations , adoptée partout, à l'exception 

peut-être de l'Autriche. 
Les gymnases de Prusse ne comprennent que l'enseignement des humanités. li y a, 

pour l'enseignement du commerce cl de l'industrie, des é1ablisscmc111s à port. 

(1) Il en est encore ainsi dans IH ,ampagncs, au dire d'un officier gren qiai liallile Uége depuis quelque 
temps. Yl)yt;, au reste, le Jo,rique sr!!C de Fr. Passow au mot l1N1M11t, 
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11 en est ainsi dans tout le reste de l'Allemagne, sauflc Hanovre. Là, l'enseignement se 
bifurque, à partir de la troisième, en section des humanités et section industrielle. 

Dans presque tous les gymnases, il y a huit classes. Sur douze établissements dont j'ai pu 
me procurer les programmes pour l'année 1860-1861, il y en a dix qui ont les huit classes. 
Cc sont les gymnases d'Aix-la-Chapelle, de Bonn, de Coblentz, de .Mayence, tic Trèves, 
Je Francfort, d'Aschaffenbourg, de Schweinfurt. C'l .deux gymnases de Cologne. Le troi 
sième de cette dernière ville et le gymnase Je Düsseldorf en ont sept. Néanmoins les élèves 
y font huit années d'études, la rhétorique devan; ètre doublée pnr tous sans exception. 

La différence dans le nombre des elasses provient quelquefois de la différence des res 
sources dont jouissent. en Allemagne, ces sortes d'établissements. JI en est qui n'ont à leur 
disposition que des revenus médiocres; d'autres en ont de très-eonsidérebles, provenant 
d'anciennes fondations ecclésiastiques. C'est ainsi que la ville de Cologne u pu, l'année 
dernière, avec l'excédant des revenus du gymnase de l\farcclle (l'ancien gymnase des 
Jésuites), en établir un troisième, celui des Apôtres. 
tes classes sont .désignées dans le grand-duché de Hesse, sous les noms de VIIIe, 

VII', etc., jusqu'à la J'• qui est la plus avancée, 
· En Bavière, les quatre classes inférieures portent Je nom d'Érole latine, les quatre 

supérieures, celui de gymnase proprement dit (1). 
Dans les gymnases de Prusse les classes soul dénommées comme suit : VI-, V0, IVe, 

111°, JI0 inférieure, J1° supérieure, l'° inférieure, I'• supérieure. 
Celle organisation existe en ver LU _ d'un ordre ministériel en date du 21 avril 1835. 
Le mème arrêté prescrit en outre que dans les examens de pnssngc de la Hl• ù la 11° 

inférieure les professeurs doivent montrer beaucoup de rigueur el de sévérité, Quiconque 
est faible clans une seule des branches principales, est obligé de doubler la classe, eu 
sorte que, le nombre des élèves dépassant ordinairement le chiffre de cinquante, la classe 
de JU•-se compose presque partout de cieux sections parallèles. 

La sévérité prescrite pour celte chasse dans les examens de passage est nécessitée par le 
caractère beaucoup plus scientifique de l'enseignement donné dans les quatre classes 
supérieures. 
En parcourant un des gymnases d'Allemagne , on peut s'apercevoir que, dans les 

classes qui précèdent la Ill", l'enseignement n'est pas plus fort que dans les classes 
correspondantes d'un ile nos athénées. Mais si l'on continue la visite, en comparant les 
deux espèces d'établissements, on verra bientôt la balance, de plus en plus, pencher du 
coté des premiers. C'est que la récolte intellectuelle dépend du labeur et de la durée de 
la culture : ici, plus qu'ailleurs, le temps se venge de cc qu'on fait sans lui. 

Les matières de l'enseignement moyen en Allemagne peuvent être rangées en trois 
groupes : celui des langues (il y en a quatre, toutes obligatoires : le grec, le latin, l'alle 
mand, le français), celui des mathématiques et celui des connaissances historiques. Le 
groupe des langues l'emporte sur les autres par le temps qu'il exige, comme par 
l'importance qu'on lui accorde. 

La base de l'enseignement des langues est le latin. On lui consacre en Prusse, pendant 
les six premières années d'études, dix heures de leçons par semaine; et, pendant les deux 
dernières, huit, En Bavière le nombre des leçons est moindre : dix, dans les deux 

(l) Cette division existe aussi dans les établissements d'instruction moyenne de la Grèce, où elle a été 
introduite par les Bavarois : les classes inférieures y portent le nom de crxo1,,cy; les classes supérieures, 
celui de 1v,,.~d-11~Y. 
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classes inférieures; huit, dans les deux classes suivantes; puis sept pendant deux outres 
annérs , enfin, dans chacune des deux classes supérieures, six leçons par semaine. 

Après le latin, c'est nu grec que la part ln plus large n été foire dans le cadre de l'ensei 
gnement. A cette langue sont généralement assignées six heures de leçons par semaine 
pendant les six dernières années. 

Le temps considérable qu'on y consacre prouve l'importance qu'on nunehe à l'éctide 
des deux longues anciennes. ' 

Il y n différents exercices employés pour l'enseignement du latin; ils sont nu nombre 
de quatre ou cinq. • 

Ln »ersiûcauon, qui est un de ces exercices, et peut être le plus difficile, a perdu beau 
coup de son importance, parce qu'elle n'est point imposée por ordre supérieur. En 
Prusse elle est pratiquée dans les classes de 111° cl de JI• inférieure. Elle est rarement 
conrinuéc dons les classes suivantes : cela dépend des professeurs qui y dirigent les études 
latines, 

· Cet exercice, ainsi amoindri relativement ù cc qu'il était jadis, ne porte ordinairement 
que sur le mètre le plus simple, le distique, et ne va guère jusqu'à ln composition etc 
pièces de vers. 

Lo vcrsificntion latine ne fait pas partie de l'examen tic maturité lÂbilmie11te11exctmen', 
qui correspond b notre examen de gradué en lettres. On comprend qu'il en soit ainsi; 
les jeunes gens qui subissent cet examen ne se destinent pas 1011s à la philo 
logie, l\luis cc qui est étonnant, c'est qu'elle ne soit point requise non plus dons 
l'examen prescrit pour l'obtention du gracie de professeur de langues anciennes dans les 
gymnases. 

Il n'y a plus en Allemagne que la Saxe dont les célèbres écoles latines, comme pur 
exemple, celle de Schulpuorta, cultivent de nos jours la vcrsiûention avec non moins de 
soin qu'autrefois. Et cc pnys a produit et produit encore les meilleurs latinistes. Tout le 
monde eonnuit le nom du coryphée des philologues 'ruorlemcs, Godefroy Hermann, mort 
rn 1840, et celui <le l\J. Ilitsehl, digne élève du professeur de Leipzig. 

Cc dont on fait un usage fréquent dans les gymntiscs, sans distinction de poys, cc sont 
les thèmes. Dons Ioules les classes, nième dans les classes supérieures, on les emploie, 
principalement dans le but de foire connaitre aux élèves toute l'étendue des ressources 
qu'offre la grammaire latine et de leur foire distinguer le génie particulier i1 cette langue 
de celui de l'idiome allemand. 
D'après cela, les thèmes, en Allemagne, n'ont point le caractère <le ce que nous 

appelons thèmes d'imitation, c'est-à-dire qu'ils ne donnent point à l'élève l'occasion de 
reproduire ln couleur propre à l'auteur avec lequel il n pu déjà contracter une certaine 
connaissance. 

li me· semble qu'il y aurait avantage à employer simultanément les deux genres de 
thèmes. Par l'un on pourvoirait à ln solidité des eonnaissances grammaticales; par l'autre, 
au jugement et au goût en fait de composition et de style. 

S'il me fallait opter, je préférerais les thèmes d'imitation, parce qu'au fond ils renferment 
les autres. Ensuite la grammaire n'est pour l'élève qu'un instrument avec lequel il doit 
ètre de bonne heure habitué i, se livrer à quelque essai de travail littéraire. 
Si l'on ne connait guère en Allemagne nos thèmes d'imitation, en· revanche on y 

connait et on y pratique beaucoup un exercice des plus utiles, inconnu, ou â peu près 
inconnu en Belgique. Cc sont les extemporoli« latina, c'est-à-dire, si je puis m'exprimer 
ainsi, les essais de latin extemporané. Voici en quoi cet exercice consiste. 

Pendant une dcmt-hcure environ le professeur dicte lentement quelques page.s d'un 
livre allemand: choisi il cc dessein, en s'arrêtant un moment après chaque phrase d'une 
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certeine longueur et en faisant connaltre parmi les termes latins nécessaires à la tradue 
tion du passage, Cl'UX qu'il suppose inconnus aux élèves. Ceux-ci mettent eu langue latine 
les phrases allemandes au fur et à mesure q u'elles sont lues. Lo dictée finie, le professeur 
laisse am, élèves quelques minutes pour revoir l'ensemble du travail, après quoi il en fait 
avec eux ln correction. 

A cet effet chaque élève lit une ou cieux phrases du latin mis pnr écrit; le professeur 
indique ce ·<p1'il y a de fautif <'l répète ensuite Il' possnge tel qu'il dort erre, ce qui permet 
aux jeunes gens de corriger les fautes qui leur sont échoppées. 

Cet exercice commence en lJie rt se cont inuc pendant cinq années. On y consacre ordi 
nairement deux heures de leçons par semaine. tes élèves ne tardent pns à y prendre goût, 
parce que. avec un peu d'assistnnee de la par tdu professeur, ils n'ont pas besoin de ebercher, 
les toms de phrases cl les mots nécessaires, nu risque de se tromper, el que, de eeu 
manière, ils se sentent, à lem· satisfaction, capables d'écrire beaucoup de latin en peu de 
temps. 

Je sais par expérience, et comme élève et comme professeur, les heureux résultats que 
ln pratique de cet excreicc amène. Aussi je pense, Monsieur le Ministre, qu'il serait oppor 
tun de foire examiner par le conseil de perfectionnement s'il n'y a pas lieu d'introduire 
les exlempomlia dans nos athénées. On pourrait prescrire (car cet exercrce C'St en Prusse, 
depuis nombre d'années, formellement prescrit) qu'il se fil une fois par semaine dam 
chacune des classes de troisième, ile seconde et de rhétorique; en troisième, avec le 
cours de thèmes de i\l. Hennebert ; en seconde, avec li ne histoire de la Grèce simplement 
écrite, 1>m exemple avec l'abrégé de Bottr9011; en rhétorique, avec une histoire romaine, 
p11r exemple avec celle du nième auteur. 

Si les e:1:t1•mpm·atic,, mème dans ces proportions, sont conduits avec un peu de soin 
par des professeurs habiles, il est à croire que les élèves en éprouveront bientôt un nvan 
ccn.ent sensible dans l'intelligence du latin el dans ln facilité de l'écrire. 

Api ès 11.'s thèmes el les extempvralùt viennent les travaux libres sur des matières indi 
quées par le professeur et prises fréquemment dans les auteurs grecs ou latins qui s'expli 
quent en classe. On en donne un à foire rar mois pendant les trois, quelquefois pendant 
les quatre dernières années d'études. Naturellement les sujets que traitent les élèves des 
cieux classes de seeonde n'ont pas la même portée q ue ceux qui sont proposes aux élèves des 
deux classes de rhétorique, Ce sont ordinairement des fables, des coutes, des récits histori 
ques, des portraits d'hommes célèbres, des réflexions sur des événements importants, sur 
les causes cl les oouséqucnees d'une guci-re mémorable, sur une maximo susceptible de 
discussion. DC's sujets de discours sont donnés plus rarement. J'ai sous lès yeux les 
matières qui ont été traitées dans le courant de l'année 1860-1861 par les élèves des 
quatre dernières classes des gymnases d'Aix-la-Chapelle, de Cologne, de Düsseldorf', de 
Bonn, d~ Coblcntz et de Trèves. En voici, prises au hasard, six qui ont été proposées ù 
chacune de ces catégories d'élèves : 
W inférieure: t) .Mereutor et Nauta. 2) Leo et Lepus, 5, Cleobis et Biton. 4) Ilusticus 

morions filios ad assiduitutem in opere Iaeiendo impellit. 6) Cod ri mors. (i) Amiens 
arnieum ad Ilomerum una legcndu rn per litterus Ïll\ Irat. 

11° supérieure: f) Livii historiae diligenter legendae. 2) Quinam Graccoruni in bellis 
persieis duces fuerint praestanrisslrni. 5) Breviter ennrretur hellum quo Alexander 
Darium dcviclt. 4; Psammetiehus, ·unus e dodccarnhis, qua ratione impérium .iEgypli 
adeptus sit, ?>) Argumcntum orationis a Cicerone pro rcgc Dejotaro habitae, 6) Qui bus 
anibus Tarqulnius Priscus regno potitus sit, 

l'e tnféneure: 1) Cur Romani Germanos subjicerc non potuerinr, '2) De dicte ilfo 
Senecae : a M1tl'l'Ct sine adversario virtus ". 5) Ilomanorurn in rébus nd,·ersis summam 

121 



[ N• 167.] ( 482 ) 

fuisse eonstantiam exemplis ex histoa·in petltls demonstretur. 4, Cleeronis vita lneenstan 
tiae rcrum omnium testis et imogo.JS) Miltindis oratlo ante pugnam marathoniam ad 
eeteros duces habita, 6) De utriusque Cntonis ingcnio et moribus. 

J•• supérieure : t) Sngunlinorum legnli -in sénatum introducti Romanorum implorant 
nuxilium. t) Atbenarum urbs et virtulum et artlum optimarum bentisslma nuirlx. 5) P1·u 
dens futuri temperis exitum calliginosa noete premit Deus. 4) Cur Romani ex llueris 
cloquenliam potissimum cl historiae seribendae artem amvlcxi sint, ?S) Saepc in unius 
hominis virtute salus rei publicne posita est. 6) Aura popularls quarn sit mutabilis exem 
plis probetur. 
En parlant plus loin de la manière dont lu langue allemande est. enseignée dans les 

gyomascs, je dirai un mot sur l'importauee du choix des matières que l'on fait traiter aux 
éJè,·es, soil eu latin, soh en langue maternelle et sur la question de savoir dans quelle 
propornon il raur donner à traiter des sujets de discours. 

La source où l'on puise pour se livrer avec succès aux exereices qui se font par écrit en 
langue latine, thèmes, extemporalia, rompositions, est l!étude des auteurs. Elle a lieu, en 
partie, $OUS la direction immédiate, en partie, sous l'inOueoce seulement du professeur. 
En elesse, sous Jn direction immédiate du maitre, l'explication des auteurs se foi, 

généralement d'une manière complète, c'est-à-dire qu'on n'omet rien de ce qui est 
nécessaire pour l'intelligence du texte, par rapport au fonù comme par rapport à Ja forme. 

11 y a bien encore dans les classes supérieures de quelques établissements, sunout en 
navièa·c, des lectures cursives; mois ces établissements sont rares. Cet exercice y dépend, 
au reste, principalement des directeurs et des professeurs eux-mèmes, les Gouvernemems 
n'oyant rien posnlvemem prescrit à cet égard. 
En Prusse, les lectures cursives ne figurent plus guère sur les programmes. Je m'en 

suis entretenu à Ai>.-la-Chopelle, avec M. Oebeke, qui n été mon professeur de latin cl 
d'allemand. Il trouve comme moi que, quelque vite qu'on lise, il faut toujours expliquer 
ce qui, sous le rapport des idées ou du style, mérite d'être signalé b l'attention des élèves, 
sans quoi l'on ne fait que perdre du temps. D'un - au Ire coté, dans la lecture appelée 
approïondie, l'on ne doit point s'égarer dans des digressions, qui font perdre de vue 
l'économie el l'ensemble de l'écrit que l'on veut expliquer. 
De celle manière l'on arrive à une seule espèce de lecture, qui me paratt ètre la meil 

leure pour les établissements d'instruction moyenne. Elle consiste à n'expliquer, pour le 
fond, que et: qui n'est pos en rapport avec nos idées, et à rattacher, quant à la langue, 
les remarques grammaticales que le lexie comporte, à des principes exacts et généraux. 

Lo lecture ctw,ive faite en classe, est, depuis longtemps, à mon avis, avantageusement, 
remplacée en Prusse par la lecture privée, à laquelle les élèves se livrent chez eux sous 
la direetion el l'influence du professeur. En effet, celui-ci leur indique des parties d'un 
prosateur, de César, de Tite-Live ou de Cicéron, qu'ils ont ù étudier en dehors <les 
travaux ordinaires. Ensuite, à certaines époques de l'année, il se fait rendre compte 
par écrit et oralement, de ce qu'ils ont lu; en même temps, il leur explique les passages 
qu'ils n'ont pas été eu étilt de comprendre par eux-mêmes. Voici Jes panies d'auteurs, 
sur lesquelles a porté la lecture privée des élèves des quatre dernières classes d'un des 
gymnases de Cologne, pendant l'année 1860-1861. ,11° Inférieure : C&SAl\lS cle bello 
Gallico libri VI, VII. 11° supérieure: C1cEl\Os1s pro lege Ma11ilia oratio; C1cEnoN1s Cato 
Major. J•• inférieure : C1ct:noN1s libet• de .Jmicitia. I" supérieure : C1cEnoN1s ltbri de 
O{ficiis, 1, Il. 
Je trois, !\lonsicur le Ministrn, qu'on fci·ait bien d'essayer d'introduire chez nous 

aussi lo lecture privée dons les classes de &econde el de rliétorique. _Pour peu que 
cette étude individuelle des élèves soit contrôlée d'une manière bienveillante el encoure- 
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geante r,nr le professeur de le classe, elle ne manquera pas de faire nnltre en eux le goût 
de la Ji11éra1t1rc lntinc, que plus d'un conservera en ,1uiuant l'éco!c pour entrer dans le 
monde. 

Lorsque des élèves, comme c'l'st le eus en Prusse, ont appris le )1:tin pendant si:,; 
années avec di~ heures de leçons pnr semaine, ou moyen de nombreux exerelees de tome 
espèce, de füçon qu'ils eonnaissem ln grammaire et pessëdem une riche provision Je 
vocables, ce n'est pas trop d'exiger d'eux que, dons les classes de ,·f1ëtorique, ils se servent 
de C!C'l idiômc pou1· l'explicntion orale d'auteurs, comme Tacite et Horace, <'t pour 
lïnterprétolion de vive voi1 de Pluton ,~t de Sophocle. 

C'csl ce qui se fair, en cfTel, dons les gynmases de cc pays, nsturellemcnt avec plus ou 
moins de succès, scion que les professeurs, qui, en rhétorique, dirigent ces études, 
possèdenL eux-mèmes plus ou moins de facilité à parler la langue laüue. Quand on ne 
dépasse point ln sphère du mondr ancien, il est, do reste, plus facile c1u·on ne le pense 
généralement, de s'exprimer dans c,·11<' fougue d'une manière Irréprochable: et je crois 
que, dons ces limites, le Goun>rncnu·nt prussien foit bien de maintenir d'autorité l'usage 
de parler latin. 

Cc n'est pas à ilirc pour cela ,1ne jt sois d'avis d'introduire le même usage chez nous. 
Cl1ez nous, les éléments néeessaires pour y réussir ont disparu; en Allemagne, surtout 
en Prusse cl en Saxe, on les o conservés. Eu t•ITcL, dans les séminaires philologjques, on 
n'emploie que le latin, 10111 oralement que p:1r écrit; les jeunes gens qui les fréquentent, 
continuant une pratique drjà commencée dans Ici. dernières classes des gymnases, ne 
sauraient manquer d'aequérir une cenalne hnbilcté à s'exprimer correctcmcm en latin sui· 
des sujets d'hutoire, de tl'itique et de littérutttre anciennes. 

Si l'on pouvait, pom· l'école normolc des humanités, trouver un homme capable ,le 
donner aux élèves des quatre années réunies, une fois par semaine, une cenlércnce en 
longue latine, il est à croire qu'après quelque temps il y aurait possibilité lie prescrire 
chez nous eussi l'emploi de celle longue pour l'explieaûon des auteurs. ou moins dons la 
classe de rl1éto1ique. Il en résulterait évidemment une utilité immédiate pour les rhéto 
rieiens, en cc que les termes et les locutions, dont ils ont besoin pour écrire le latin, leur 
deviendraient beaucoup plus familiers. Cette considération seule me parait assez puis 
sante, Monsieur le l\tinislre, pour vous prier de soumettre la question à l'avis du conseil 
de perfectionnement. 

Après les deux langues anciennes, c'esr la langue maternelle, l'allemand, qui est 
enseigner avec le plus Lie soin, non-seulement au point de vue pratique, mais aussi au 
pcim de vue théorique cl liuêraire. 

On consacre, à cet enseignement, en Prusse, deux heures par semaine dans les six 
classes inférieures, el troii, dams les deux classes supérieures. En Bavière, ce rapport est 
renversé : t,·ois heures dans les det1x classes inférieures; et deux, dons les six classes 
suivantes. Le système prussien est adopté dans le grand-duché de Hesse, avec cette 
modification que, dans la classe supérieure, l'enseignement de la langue allemande prend 
9uat1"e heures pnr semaiue ; dans les deux classes précédentes, troi1; et dans les cinq 
autres, deu~.

Cet enseignement est pratique dans •toutes les classes ; il revêt un caractère seientiûque 
el liuèraire dans les classes supêrieures • Jusque là, les élèves sont beaucoup exercés à la 
Ieeture à haute voi.x, à la déclainotion, à la reproduction libre de morceaux qu'ils ont lus 
chrz eux. 

Dons toutes les classes indlstinetement on fait, tous les mois, une composition allemande 
sur un sujet enalogue à ceux que j'ai fait eom.ahre en parian& des eompcsiuons lalines. 
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\'Qici pour tfo cune dei hµh elasses cle,1$ des mnti~rrs qui ont fié données, au gymnase de 
Bonn, dans le courent de l'annét• 1860-1861. JI rst facile d')" remarquer une gradation 
conveneblement mén:igt~e pnr rnpport à ln difficulté qu'elles. présentent pour ètre bien 
ll'IIÎlél'S, 

,11•. 1) A quels usages l'homme empJoic-t-il le verre? 2) L'hivrr al il aussi ses agré 
ments? et lesquels? . v•. 1) Quelles sont les matières dont on n besoin pour écrire? ,·t d'où proviennent ellrs? 
2) Le roi des f{,cs, conte d'nprès Gœthc (1f('r Erlkoenig) (1). 

JV0• 1) Le comte de Habsbourg, narrolion d'après la ballade de Schiller portant le 
même titre. 2) Les plaisirs el les dangers de ta glace. 

Ill". f) ~fou\'rmcnl dans ln gare d'un chemin de fer. '2) Quel est Je sens du proverbe : 
J,'p~ti1w lente? Dans quelles circonstances fnUL-il le pratiquer? 

flG inférieure. 1) I.Nl1·c de ccnsolation à un ami malade. '2} De quels avantages l'homme 
t•~I -il redevable à la chnrruc? 

UC supérieure. 1) L'cnrhousiesme est ln source des grandes actions?~-, L'avare s'appnu 
vrit à 101cc d'amasser, l'homme hienfnisent s'enrichit pnr ses rhai::i1és. 

I'" inférieure. 1) Heureux ceux qui ne poic•nt point tics quafités du eœur les trésors tic 
l1•ur savoir, '2~ La rép:irtition inégale des biens de lu fortune est-clic un mol dons la société 
humninc ? 

1'0 supérieure. 1) Des sources et des avantages de l'érnuhuion. 2) Les sciences ont des 
rneines amères, 1nais elles portent des fruits bien doux. 
Dons l« s autres ètablissements on a donné des sujets tout à foit clc mëme nature que 

t(IUX que je viens. de transcrire en les ttaduisant. 
Ln composition écrite, soit en latin, mil en allemaud, loin d'être exclusivement un 

discours, ne l'est, au contraire, comme on le voit, qu'assez rarement. 
Je pense qu'on o raison de ne faire de cc genre d'exereiees qu'un usage modéré. Ilien, 

en effet, ne porte tant à la déclamation et {1 lo boursouflure que le fréquent emploi des 
formes oratoires. Les jeunes gens, même les plus intelligents, s'imaginen! volontiers que 
cc qui n'est qu'un ornement, est la chose essentielle. Pour t'UX le clinquant d'unè expres 
sion brillame équivaut ù l'or pur d'une pensée neuve ou ,run raisonnement solide. Si l'on 
ajoute à cela qu'il est difficile pour tout le monde de se meure dans Ill situation et de 
-.'itlentiûcr avec le earaetère lies 1,crsonnagcs au nom desquels on parle, on comprendra 
ponrquoi les compositions oratoires réussissent rarement. pourquoi si souvent l'on y 
trouve des choses déplacées cl bizarres, 

Au contraire, un élève de rhétorique qui exprime ses propres sentiments, ses propres 
idées, sera ordinairement naturel et vrai. S'il a quelque élévation d'esprit, quelque 
noblesse de eœur ( la jeunesse n'en manque pas ordinairement), il réussira infailliblement 
dans son travail; car les règles de la composition l'ont mis à mëme de disposer et 
d'énoncer ses pensées. 

Un de nies anciens projcsseurs à Aix-la-Chapelle, m'a donné à lire lei; trois meilleuresdes 
compositions latines faites en si1 heures de temps, à l'examen de maturité qui a eu lieu à 
la lin <le l'année scolaire 1860-1861, par ses trente-deux élèves de la rhétorique supérieure, 

(1) La trucluctîon usuelle de ce mot par roi dt11 atflMI est erronée. Lierrcur s'explil1iie par Ira méprise de 
Herder, qui, dans ses J'o,11: de, peupler (1778), a mal rendu le terme danois Eller/conge; il ralloil le lraduire, 
~n allemand, par Etben!.oenig 011 El/en.li.oenig. Les w/en (aulnrs) n'ont rien de rom11111n o,ec les tlben ou el/en 
(Mes), Gœthc, i, son reur, s'est laîs,é induire en erreur par ltérdc-r. Voy. IJerit1c/1u Woerte1bucl1 von JaJob 
(;ri,nrn u11cl JVifl,clm Grî111111, ,. Ill, pp, '°' et V06. 
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sur une matière dont l'énoncé était : Peloponnesiacum beltum quœ qua11taqt1e detrimenta 
attulerit Grœels, Je puis dire, sans prévention aucune, que par la solidité <lu raisonne 
ment, comme par la fermeté du style, clics étaient de beaucoup supérieures aux travaux 
de nos concours entre les athénées et colléges, Cela ne doit du reste étonner personne. 
Car indépendamment de la nature des exercices employés dans les gymnases, on ne quitte 
guère en Allemagne ces établissements, pour aller à l'Université, avant l'âge de vingt ans. 
Sur les trente-deux élèves dont je viens de parler, vingt-deux avaient dépassé cet âge. 
Après <les études moyennes qui ont duré plus longtemps, il est très-naturel r1ue les élèves 
dans ce pays soient plus forts que les nôtres (1). 

C'est parce qu'on est d'avis en Allemagne qu'il faut avant tout habituer les jeunes gens 
à la réflexion, à la méditation, au raisonnement, qu'on y donne si souvent, comme sujet 
de composition une maxime, une sentence, une pensée d'un moraliste ou d'un poète, ,. 

.Mais le choix que font les professeurs n'est pas toujours également heureux. Parmi les 
matières qui ont été données dans le courant de l'année, j'en ai remarqué de trop maigres 
ou de trop vulgaires, et d'autres qui étaient trop difficiles pour être traitées par des jeunes 
gens, « le laient se forme dans la retraite, le caractère dans le bruit dt, monde, 11 me parait 
être une thèse dont le développement est au-dessus de la portée d'un élève, même lorsqu'il 
est âgé de vingt ans et plus. « Rome n'a pas été bâtie en un jour " est une sentence 
triviale et usée; le jeune homme qui doit en foire une composition digne d'un rhétoricien, 
s'y trouve à l'étroit et- ressemble un peu à un laboureur qui fait passer la charrue sur un 
rivage stérile. 

Au reste, on conçoit qu'il est difficile, sinon impossible, de trouver toujours des sujets 
de composition exactement proportionnés à ln force intellectuelle des élèves; cl l'on fait 
bien, comme c'est le cas dans les gymnnscs de Prusse, de reprendre les matières bien 
choisies, après une ou deux années d'intervalle, plutôt que d'en proposer de nouvelles, mais 
pauvres d'idées ou arides. 
te earactère scientillque que revèt l'enseignement de la langue allemande, consiste, 

pour les deux classes de seconde, dans l'exposé des principaux genres de compositions· en 
prose et en poésie, pour. les deux classes de rhétorique, dans un rësumè de l'histofre de la 
liuérature et dans l'explication des éléments de la psychologie el de la logique. 

C'est à l'histoire de la littérature que l'on rattache la connaissance de~ changements que 
la langue a subis, aux principales époques de son développement. A_ cet effet tics parties 
entières du poërne des Niebelungen el différents morceaux de recueils composés clans ce 
dessein, comme celui de Deucks, sont lus, traduits et expliqués. 

Tout le monde conviendra, je crois, qu'un cours sommaire de l'histoire de la liuérature 
nationale est à sa place dans tout établissement d'instruction moyenne, et il serait à· désirer 
qu'on pùt en établir un pour la littérature française dans nos athénées cl collèges. !\fois 
l'étude de la langue aux époques primitives de sa formation et pendant le moyen âge me 
paraît contraire au but que peut raisonnablement se proposer un gymnase ou un athénée. 

Cc que l'on doit, cc me semble, approuver sans réserve, c'est de foire enseigner clans 
les classes supérieures par les professeurs chargés des cours de langue maternelle, au 
moins les élémetils de la psychologie et de la torJiquc. Car c'est sur les facultés de l'âme, sur 
les sentiments et les passions qu'elle éprouve, et sur les différentes formes du raisonne 
ment, que se basent les préceptes de rhétorique. La rhétorique n'est au fond que de la 
psychologie et de la logique appliquées. 

(1) J'aurai, sous peu, â mn disposition une copie des travaux latins dont je parle, 
!22 
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Aux gymnases du grand-duché de Hesse, à celui de Mnyence, par exemple, la rhéto 
rique, les éléments de la psychologie et de la logique ainsi que les éléments de l'esthétique 
sont enseignés dans la classe snpéricurc sous le nom de propédeutique, c'est-à-dire 
ïi1tl'Oduction à la philosophie. Cet enseignement y constitue un cours de deux heures par 
semaine. 

Ln philosophie élémentaire, si utile au jeune rhétoricien, fait, dans presque tous' les 
gymnases d'Allemagne, l'objet soit d'un cours particulier, soit subsidiairement du cours 
d'allemaml. 

Il n'y n qu'une seule langue étrangère qui soit obligatoire, c'est la langue française. 
On cr, apprécie généralement le haut degré de perfection, la clarté, la précision, ln 
rnpidité. Aussi est-elle enseignée flans toutes les classes. On y consacre ordinaircmem 
deux heures de leçons par semaine. La Bavière seule fuit exception; le français o'y est 
enseigné que dans les quatre classes supérieures. 

D'un autre côté, il y a -los ètnhlisscmcnts où l'on va mème jusqu'à donner un résumé 
de l'histoire de la littérature française et à foire connnltro les principaux ehels-d'œuvrc 
qu'elle o produits. C'est le cos, entre autres, à Aix-la-Chapelle, ù Mayence, à Francfort. 
En dehors du Irnnçais, on n'enseigne pas d'autres langues modernes dans les gymnases 

de Prusse, pos mème d'une manière facultative. Dans d'autres pays, tels que le duché de 
Hesse, le royaume de Bavière, etc., l'anglais ou l'italien figurent aussi au nombre des 
cours. Mois comme les élèves sont libres d'apprendre ces langues ou non, l'enseignement 
en est fort peu fructueux. 

Quant à la position faite aux professeurs de langues, elle est ta mème, pour le rang 
et les appointements, que celle des autres professeurs. 
Du reste, il y o fort peu de gymnases où des professeurs soient exclusivement chargés 

d'enseigner une langue moderne, Sur les douze dont j'ai pu connaitre les détails 
d'organisation, il ne s'en trouve que trois où cc cas se présente. 

C'est qu'on ne pratique pas encore en Allemagne, dans l'enseignement moyen, le 
système des spécialités. _ 

Le système des spécialités est évidemment un progrès, pour les classes supérieures au 
moins, comparé c't celui de la réunion de plusieurs mauôres de caractères différents entre 
les mains d'un même professeur. Les Allemands eux-mêmes ont été obligés de l'adopter 
]Jrcsquc partout, avec quelques ruodiûcations, il est vrai, pour les mathématiques. Cc 
qui est nécessaire pour les sciences exactes, ne serait-il pas -avnntageux pour les langues 
anciennes, po1Jr Yhùtoire et fa géographie, pour les langues modernes? 
. Il n'est p~1s douteux pour moi que l'organisation de nos athénées, sous ce rapport, ne 
soit préf érable au système traditionnel conservé en grande partie dans les gymnases 
d' Allemagne, cl plus d'un des professeurs avec lesquels j'ni pu m'entretenir à Francfort, 
a fini par ètre de mon avis. 

Les motltématiqiies sont enseignées dans toutes les classes. On y consacre ordlnnire-" 
ment trois heures de leçons par semaine, quelquefois davuntage, dans les quatre classes 
inférieures, et quatre heures par semaine, dans les autres. 

C_el enseignement comprend l'arithmétique, l'al9èbre, la planimétrie, la trigonométrie cl 
ln stéréométrie. On en foit quelquefois, dans les classes supérieures, des applications ù 
l'astronomie. Cc n'est qu'en quatrième que 'commence l'algèbre ct)a géométrie, sans toute 
fois que l'orithmétique , enseignée dans les deux classes inférieures, soit entièrement 
abandonnée. 
Pour YOUi nH ure à même, Monsieur le iUinistre, de juger du degré de eonnaissance 
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auquel est portée l'étude des mathémntiqucs dans les gymnases de Prusse, je vais tran 
erire, eu les traduisant, les questions qui ont été données à résoudre au dernier examen 
de mnturité, dons quatre de ces établissements. ' 
4. i) Démontrer que Je triangle, formé par les côtés du pentagone, de l'hexagone et du 

décagone réguliers inscrits dans un même cercle, est un triangle rectangle. 2) Sous quel 
-degré de latitude le rayon du cercle parallèle est-il égal à t/o du diamètre de la terre? 
3) Quel est le rapport du volume d'un cylindre, dont la section pnssam par l'axe est un 
carré, à celui d'un cône droit dont Jo surface est équivalente à celle Liu cylindre? 4) Les 
masses de deux corps célestes sont met tn', leur distance est d. Dons quel point de celte 
distance un troisième corps sera-t-il également attiré par l'un et par l'autre? 

B. 1) Par les prolongements de deux rayons mener une tangente ou cercle telle 
que les deux segments en soient dons un rapport donné. 2) Trouver les racines de 

l'équation : -4:c' - 3:c~ - !S;! - Sx + 4 = O. 3) Au mois de septembre l 804, Gay 

Lussac monta en ballon jusqu'à la hauteur de 0,9415 milles. Combien de milles 
carrés de la surface de ln terre pouvait-il apercevoir, le diamètre de la terre étant de 
i112 milles? 4) Pour mesurer lo hauteur d'une tour située dans une plaine on o, il 
quelque distanee, trouvé l'angle d'élévation égal à 34° 23' 30. Ensuüe, à la distance de 
iO0 pieds de là, on n trouvé l'angle d'élévauon égal û 48° t 7' 10". Quelle est la hauteur 
de la tour? 

C. 1) Par les prolongements de deux côtés d'un triangle mener une ligne parallèle 
à la base de manière que le nouveau triangle soit au triangle donné comme 5 est i1 2. 
2) Quelle est lu surface d'un cylindre dont le , olumc est ~026ü pieds cubes, et le plan 
secteur, un cané? 5) Sur un capital de 6000 francs places à 1S p. °/.,, quelqu'un a payé, 
intérêts compris, nnnuetlcment 450 francs pendant dix-huit ans. Combien doit-Il encore? 
4,) Dans un trapèse, ln plus petite des deux hases mesure 1 GO pieds; les ongles adjacents 
sont, l'un de i 20a 25' 611 cl l'autre, de 140" 12' 1811; la haureur est de 80 pieds. Calculer 
l'aire du trapèze. 

D. i) On connalt le périmètre d'un triangle, un des trois côtés et l'angle opposé; 
construire le triangle. 2) Trouver les valeurs de x et de y qui satisfont au système 
d'équaticns : x +y= a, x3 + y'= b. 5). La somme de deux angles N le rapport de 
leurs sinus sont connus; déterminer les ongles. 4) Calculer le volume d'un cône oblique 
dont l'nrètc lo plus gronde mesure 7, 25 pieds; l'arète la plus petite, 0,?S', et dont la base 
est un cercle circonscrit à un triangle dans lequel un côté, mesurant 0, 2 pieds, est opposé 
à un angle de 52°. 

Dans tous les gymnases, les élèves qui fonl leur examen de maturité, ont il traiter 
quatre questions de mathématiques du genre de celles que je viens de transcrire. Jls ne 
sont pas tenus de les résoudre toutes; mais plus ils en traitent avec succès, plus est bril 
Jante la partie du diplôme qui spéciûe le degré de leurs connaissances en mathématiques. 
Aux sciences exactes on peul rattacher Yhistoir« naturelle el la physique. Ln première 

est enseignée dans les classes inférieures jusqu'en troisième; l'autre, dans les deux 
classes de seconde et dans les deux classes de rhétorique. Quoique élémentaire, l'en 
seignement de la 1>fiysique n'en a pos ~noins un caractère de science exacte, parce qu'il 
est basé exclusivement sur les mathématiques. Il a pour objel l'équilibre et le mouvement 
des corps solides, l'hydrostatiqice, les propriétés <les corps gazeux, la clmle1w, le son, 
l'optiqlle, l'électricité. 

Les co11naissa11ces histo,·iques forment, avec la géogmpMe, le troisième groupe des 
matières qui entrent dansie cadre des éludes. 
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Dans Ies deux classes inférieures on n'enseigne ordinairement que la rJéo<;mphie, surtout 
ln géographie généJ'ale. 

L'enseignement de J'Mstoire, avec les ,détails géographiques relatifs au pays dont on 
s'occupe, eommcnee en quatrième et se continue jusqu'en rhétorique supérieure. 

Dans chaque classe on consacre, en Prusse, à cette matière, trois heures de leçons 
par semaine. On en accorde un peu moins, dans le grand- duché de Hesse : cieux 
heures dons les classes inférieures, et trois, dans chacune des six autres classes. En 
Bavière, on est encore plus économe du temps, par rapport à l'histoire : on y donne 
clet1x heures par semaine, clans toutes les classes, à l'exception toutefois des lieux supé 
rieures, dans lesquelles on y consacre t,·ois heures. 

L'enseignement historique comprend, partout, outre l'histoire purticutière du vays, 
les trois grandes divisions de l'histoire} générale: l'Mstoire ancienne, l'Mstoin tlu moyen 
âge et Yhistoir« moderne, ordinairement jusqu'à la révolution française. 

Dans les classes de quatrième et de cinquième, on expose, d'une manière simple et 
nurayante, la vie des hommes célèbres cl les principaux faits de l'histoire de l'cmtiquité N 
de l"Mstoire de l'Allemagne. 
Ensuite, <l'un point de me plus élevé, du point de vue de la civilisation cl de la politique, 

on enseigne : 
A) En seconde Inférieure, l'histoire de l'Orient, de l'Égypte et de la Grèce, 
/J) En seconde supérieure, l'histoire romaine; , 
C) En rhétorique inférieure, l'histoire du moyen àge ; 
D) En rhétorique supérieure, l'histoire moderne. 
Dans l'exposé de l'histoire du moyen âge et de celle des temps modernes, l'Allemagne 

cl le pays de l'Allemagne auquel appartient l'établissemeuï, occupent toujours une place 
prééminente. 

Comme il existe en Allemagne deux grandes· confessions religieuses fondées sur des 
principes très-différcms, l'enseignement de l'ltistoire y est souvent chose délicate, quel~ 
quefois périlleuse. Le professeur qui n, dans son cours, comme c'est ordinairement le 
cas, des élèves appartenant à la confession catholique, et d'autres appartenant à la confes 
sion protestante, est exposé à blesser la conscience des uns ou celle des autres. 
C est pourquoi les cours d'histoire, en Bavière cl à Francfort, sont doubles, et sont 

fa ils:· d'un coré, par un professeur protestant pour les élèves protestants, de l'autre, 
par un professeur catholique pour les élèves catholiqucs , précisément comme cela se pra 
tique pour l'enseignement de la religion. 

C'est, comme on le voit, pousser loin, trop loin peut-être, le respect dù aux consciences. 
Car on entretient et on perpétue, lie celle manière, dans la jeunesse d'un même établisse 
semeur, l'esprit de division et d'intolérance, auquel il faudrait, au contraire, chercher à 
substituer l'esprit d'entente Cl de conciliation. ' 

En Prusse, où il y a également dans tous les gymnases des élèves des deux confessions, 
on se contente de recommander aux professeurs chargés des cours d'histoire, d'être pru 
dents et modérés dans l'appréciation des faits historiques. Cc sont les directeurs des 
établissements qui, sous ce rapport, exercent une grande influence. 

Quant à la méthode d'enseigner l'histoire, il n'y en a pas qui soit prescrite d'une 
manière absolue. Cependant le professeur est ordinairement tenu de suivre un manuel qui 
se trouve entre les mains des élèves et auquel il rauache les éclaircissements et les appré 
eiarions qu'il croit utiles ou nécessaires. Les manuels les plus usités dans les provinces 
rhénanes sont ceux de Pûtz ; dans le grand-duché de Hesse, ceux de T/7efü1· el Lie Beck; 
en Bavière, ceux de Piu», de Dietseh, de Spruner, de Diumar, 
Les branches d'enseignement que je viens de passer en revue : lcmgue latine, langue 
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qrecque, lan(lzte allema,ide, langue {mnçaise, matllématiques et scienee« nnllwelle&, histoire 
et géographie, forment l'objet de l'examen de maturité, 

A l'épreuve écrite, lïli;toire ne figure que d'une manière indirecte, par le choix du 
sujet de la composition allemande ou de ct'lui de la composition latine. Ces sujets sont 
ordinairement empruntés au domaine historique. 

Le cours de religion est aussi une matière sur laquelle porte l'examen. Pat· la, il reçoit 
une espèce de consécration légale, comme l'enseignement religieux prèle, à son tour, aux 
gymnases, une espèce de consécration ,·eliyieuse. 

L'examen écrit se fait en trois jours de temps. Il a ·lieu. comme l'examen oral, devant 
les professeurs des classes supérieures de chaque établissement, présidés par un délégué 
de l'autorité centrale, lequel est en même temps membre du wlléye provincicil de l'inuruaion 
publique ( prov inzlalsch ulcollcgi u m ). 

Voici les sujets qui ont été donnés i1 traiter aux rhétoriciens du gymnase de Bonn, au 
dernier examen de maturité. Je supprime les questions de mathématiques, parce qu'elles 
sont absolu ment analogues à celles que j'ai trnuserites en parlant de I'enscignemenr des 
sciences exactes. 

1. Religion : a) Confession catholique : Exposer la doctrine du fils de Dieu devenu 
homme. b) Confession évangélique: Faire l'historique et donner l'explication du Décalogue. 

Il. Allemand : L'empire sur soi-rnème est la principale source du véritable bonheur. 
Ill. Latin : 1) Quid Romani singulis suis regibus debuerint, 2) Un extemporale, 

d'après un passage d'Ernesti dicté eu allemand. 
IV. Grec: Thème pris de Xénophon. 
V. Français : Un passage de Massillon, dicté en allemand, 11 remettre en français. 
VI. Langue hébraïque (pour ceux des élèves qui se destinent à la théologie ou à la 

philologie) : Exode V, t-4-, à expliquer grnmmaticalernentet à meure en ullemand. 

Le diplôme que l'élève reçoit à -la suite de cet examen, spécifie en détail le degré de 
connaissances qu'il possède dans chacune des branches d'enseignement. JI fait mention 
aussi de son caractère et de sa conduite morale. 

Voici, traduit en français, le contenu d'un lie ces diplômes : 
" 1\1 ..•.. , de la religion catholique, né à ..•.. , quitte, pour faire ses écu des de droit à 

,, l'université de •.••• , le gymnase royal de ...•• , dont il n été en tour l'élève pendant huit 
" années. 

>• Sa conduite morale et religieuse n'a été l'objet d'aucune espèce do blâme. Toujours 
" attentif à se conformer aux lois de l'école, il s'est encore recommandé pnr sa cornplai 
" sauce, sa modestie el sa douceur. Avec cela il a montré une application très-active, 
» dirigée également sur toutes les branches de l'enseignement et qui a été couronnée 
» d'heureux succès. 

» I. En religion il a fait preuve de solides connaissances. 
,, JI. li manie la langue latine avec nssez de facilité, aussi bien pour la parler que pour 

,. l'écrire. Son style est pur de germanismes, assez formé, coulant et clair. 
>i III. Il traduit aisément les auteurs grecs qui ne sont pas trop difficiles cl sait en 

,, pénétrer le sens avec discernement. 
>• IV. JI est bien versé dans la langue et dans la littérature allemandes. S,1 composition 

n indique ln richesse et la chuté de ses idées. 
11 V. Quant au français, il le possède assez pour l'écrire sans foutes grossières et pour 

~ en lire couramment les auteurs. 
J25 
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11 VI. En methématlques et en sciences naturelles, il est suNlsnmment instruit l'). 
» VII. L'histoire et la géographie lui sont fomilières. Les connaissances qu'il possède 

" dons ces matières sont assez étendues et parfaitement liées. 
,. Nous le laissons partir pour !>a noucelle earrière avec pleine eonûanec dnns lo 

,. fermeté lie son caractère et dans son amour pour les lettres, convaincus qu'tl continuera 
" à marcher, comme il l'a foit jusqu'à présent, nu service de la vertu el des sciences, et 
,, qu'il saura, dans ses nouvelles relations aussi, mériter des éloges et de l'approbation. 
" Nos vœux les plus sincères pour son bonheur raccompagnent. •• 

Chaque diplôme porte <>n tète, éct'it en chiffres et en toutes lenres, un des numéros 1, 
JI, Ill, IV. 

Le n° I est réservé à un diplôme exeellent ; le n" li, à un bon (1); le n" Ill, est celui 
d'un diplôme passable, le n• IV, celui d'un diplôme de peu de valeur. 

Aux universités de Prusse on n'inscrit que IC's jeunes gens oyant obtenu un diplôme 
portant le n° I ou le n° li. 

Outre les branches d'enseignement scientifique cl littéraire ùont j'ai parlé jusqu'à 
présent, on cultive encore, dans les gymnases d'Allenmgnc, le de3Si11, le ehmü et ln 
9ym11astiq11e. Les cours de gyrmiastiq1ie, de clta11t cl de dessin sont obligatoires presc1uc 
partout. . 

Pourquoi rend-on obligetoires' des exercices qui exigent surtout des dispositions parti 
culières et naturelles? On répond ù cette question qu'un enseignement facultatif ne: 
produit jamais d'heureux résultats, parce qu'il ne tarde pas à être entièrement abnndonné 
par suite du penchant qu'a la jeunesse de se soustraire à toute oeeupntion qui n'est 
imposée ni réglée par aucune autorité. 

L'enseignement du chant comprend ordinairement trois sections a)'anl, chacune, deux 
heures de leçons par semaine. 

La première section reçoit les élèves qui ne connaissent pas encore les premiers 
éléments de ln musique, et qui appartiennent aux classes inférieures. Dans le courant 
de l'année ils apprennent à exécuter des duos de dill'ércnls modes el de dilTércnLcs 
mesures. 

L'élève qui, dans cette section, prouve qu'il n'a pns de voix et qui ne parvient pas à 
en avoir, obtient de cc chef du maitre de musique une déclaration qui l'exempte des leçons 
ultérieures. 

La seconde section comprend les élèves déjà, plus avancés. Après une répétiiion som 
maire de ce qui a été enseigné dans la première section, ils apprennent à exécuter des 
duos et des trios de toute espèce de mesures cl à eomprendre les rapports qu'ont entre 
eux les divers modes. 

Dansla dernière section, où se trouvent réunis les élèves les plus avancés de toutes l1·s 
classes: surtout des quatre supérieures, on exécute des ehœurs, des motets, des psaumes, 
des messes, pur exemple, la messe n° 7 de Haydn. En outre, on y apprend à noter un 
morceau de chant à hi simple audition et à le transposer d'un mode dans un autre. 

Qmml à ln gynmastique, elle est prescrite maintenant plus quc jemnis, non seulement 
dans les gymnases, niais aussi dans les écoles industrielles. Tous les élèves doivent en 
suivre le cours; on n'en exempte que ceux qui, en s'y livrant, s'exposeraient à dt graves 
accidents à cause de la faiblesse de leur constitution ou à cause de défauts corporels. 

(') Lo porteur du diplôme n'était parvenu qu'à résoudre deux questions sur les quatre qui avaient ét6 
proposées. 

(2) Le diplôme dont j'ai don.oc Ja traductlo.o et qui datait déjà de quelques années, porlaitJe n° JI. 
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Ces motifs d'exemption ne sont accueillis que quand ils sont dûment constatés. Sur les 
quatre cent soixante-cinq élèves qui ont fréquenté le gymnase <le Coblentz, pendant l'ttn 
née i 860-t 861, il y en a eu trois cent soixante-quatre qui se sont régulièrement livrés aux 
exercices gymnastiques; et sur un total <le deux cent quatre-vingt-quinze élèves, il ne 
s'en est trouvé que trois qui en ont été exemptés au gymnase lie Dusseldorf. 

Ordinairement les élèves sont, pour la gymnastique, divisés en trois sections, quel 
quefois en deux. Les exercices dans chaque section ont lieu deux fois par semaine. 

Ce n'est pas toujours un maitre spécial qui est chargé de diriger 111 gymnastique; très 
souvent, comme ù Dusseldorf', à Coblentz , a Trèves, cc sont des professeurs appartenant 
nu cadre de l'enseignement littéraire. 

On a soin tic varier les exercices, de manière · i1 permettre aux eoustitutions faibles, 
comme aux. constitutions robustes, d'en tirer profit. Le maniement des armes n'en fait 
pas partie. On craint qu'il n'en résulte des accidents et que l'attrait que peut avoir pour 
les jeunes gens l'usage du fusil, ne nuise aux études. Ln gymnastique, aux yeux des 
pédagogues allemands, doit avoir un but général, celui de rcnrlre le corps souple, agile et 
robuste, et de préserver la jeunesse des inconvénients qu'entraine souvent ln vie sédentaire. 

Chaque classe a, par semaine. de vingt-huit à trente-deux heures de leçons, sans 
compter les leçons de dessin, de citant cl de gymnastique. Les classes inférieures en ont 
vingt-huit; les moyennes, trente; et les classes supérieures, trente-deux. 

Dans la matinée il y a une récréation d'un quart d'heure, pendant laquelle les profes 
seurs 0111 l'habitude de se mèler aux élèves; ils profitent de cc moment pour prendre 
l'air ,\ leur tour. 

►Ln part que les gymnases ont dans Yéducation proprement dite de la jeunesse est plus 
grande que celle que peuvent y avoir nos athénées. • 

Comme on ne connait pas, en Allemagne, les pensionnais, où les élèves retrouvent les 
soins de la famille, ceux qui sont étrangers à la , illc se logent J.lans des maisons particu 
lières, dont le directeur a la liste. Les professeurs de classe ( classenorclinarien) ont 
l'obligation de visiter ces jeunes gens, de temps à outre, et de les surveiller en dehors 
tic l'école. Des relations régulières n'existent pas à celte fin entre les professeurs et les 
autres élèves. 

Les directeurs sont obligés, depuis l'année 1846: par suite d'un ordre émané du 
Ministère de l'Instruction Publique, de donner aux élèves des deux classes de rhétorique 
ries conférences appelées hoclogétiques, c'est-à-dire des conférences sur la conduite que 
doivent tenir dans le monde des jeunes gens dont l'éducation scientifique o déjà une 
certaine valeur, cl qui se proposent d'entrer bientôt dans les carrières libérales. 
Quant aux élèves qui, soit à l'intérieur Je l'établissement, soit au dehors, commettent 

des actions blâmables, il existe a leur égard différents degrés de punitions : l'avertissement 
en particulier, l'avertissement donné en présence de toute la classe, la retenue avec tâche 
extraordinaire. Ces punitions peuvent ètre infligées par les professeurs de classe. Pour les 
cas de récidive et pour les fautes graves, il y a, d'abord, te conseil donné aux parents' de 
retirer leur fils; après, le renvoi en secret; enfin, le renvoi public. Cc n'est qu'à la 
suite d'une conférence tenue entre les professeurs, sur la convocation du chef de I'éta 
blissement, que ces trois dernières peines peuvent étre appliquées. 
Je ne vous présenterai plus qu'une seule observation, Monsieur le Ministre; clic est 

relative à la nature des programmes des gymnases. 
Le nom de programme ne convient plus il la chose. Car cc sont des comptes rendus 

publiés à la fin de l'année scolaire et contenant l'énumération des matières qui ont clé 
traitées dans les différentes classes. 
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Ils renferment, en même temps, une dissertation, en latin ou en allemand, sur 
quelque sujet scientifique ou littéraire, écrite par un des professeurs des classes de 
seconde on de rbétorique, Un travail de cette nature est une obligation qu'ils sont 
tenus de remplir chacun à son tour, sans que le chef de l'établissement en .soit excepté. 

Cette mesure présente dill'érents avantages. Les professeurs, y trouvent un stlmu 
lant pour se maintenir à la hauteur des· branches qu'ils cultivent et pour entretenir en, 
eux l'activité liuéralre, La réunion <l'une série de travaux de programmes o produit 
plus d'un livre remarqusble. Ensuite, il est évident que ces publications ne peuvent se 
faire sans proût pour les élèves; car plus les professeurs sont instruits, mieux ils 
instruisent la jeunesse. Enfin, les gouvernements y trouvent un moyen de reconnaitre 
les hommes d'une supériorité réelle. 

Les livres, pour s'insruîre, ne manquent ni aux professeurs, ni aux élèves des classes 
supérieures : le gymnase a sa bibliothèque, qui s'accroît chaque année, soit par des 
achats, soit par les dons des autorités et des particuliers. 

Dans cet exposé rapide de l'organisation des gymnases allemands , je crois avoir 
rencontré, l\lonsicur le !\finislrc, tous les points indiqués dans [a dépêche de votre 
honorable prédécesseur. Je serai heureux, si ~ne seule des observations contenues dans 
le présent l'apport contribue à l'amélioration de l'enseignement moyen en Belgique. En 
tout cas, vous voudrez bien reconnaitre, j'ose espérer, que j'ai rempli consciencieuse 
ment la mission dont le Gouvernement m'a chargé. 

Agréez, .Monsieur le l\lillisti·e, l'hommage de mes sentiments très-respeetuenx. 

X. Pmsz, 
Directeur de l'école normale des humanités. 

•••••• 
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LXXVI 

ib. 
LXXVII 

LXXX 

ib. 
LXXXI 

ib. 
t2o 
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Déco1•ations • . • • • • • • • • • • • • • 
Professeur en disponibilité • • • • • • • • • • 
Naturalisations • • • • • • • • • • • • • • 
.Membres du corps enseignant mis à Ja relrnile. - Pensions • • • • 
!lembres du corps enseignant décédés. 

D. Enseignement • • • • • • • • • • • • • • • • 
Afodific.1tions introduites dans les programmes des athénées royaux pour 

. les années scolaires 18?$8-t 81S9, 1859-1860 et i 86()..1861 . 
Proposition tendante à créer une 6• professionnelle . • • • • • • 
Appréciation générale de l'enselgnement dans les athénées royaux • 
Exposé de ln situation des différentes matières de l'enseignement dans 

Jes athénées royaux . • • • 
Le secnnd professeur de mntl1émnliqucs de la seetien des humanités 
cba1•gé de donner les leçons de calcul en 6" et en ~• latine • 

Cours d'astronomie rendu commun l, la rhétorique latine et h la i •• pro- 
f essionnelle • • • • • . • • • • • • • • • • • • 

Suppression de la division industrieJJc dans Ja section professionnelle 
des athénées • . • • • • . • . . • 

Cours de mécanique el de géométrie descriptive rendus facnllalifs dans là 
section professionnelle . • 

Une année de plus est attribuée à l'enseignement de ln longue anglaise 
dans ln section professiennelle • • • • . • • 

Suppression de ln tenue des lh·rcs en 5• professionnelle. 
Cours <l'histoire naturelle dans ln 5• pro(cssionnelle • . 
Exercices de thèmes sans dicttennaire en 2° latine • 
Enseignement, dans les athénées cl les écoles moyennes, de ln Constitu- 
tion et des !ois organiques qui en dérivent • • . • • • • 

Proposition de réduire l, trois le nombre de professeurs de mathémati 
ques ù l'athénée royal de Bruxelles • • 

'Modifications introduites par l'arrêté royal du 50 juillet i 860 dans les 
tableaux des heures assignées aux diverses malièrcs d'enseignement 
dans les athénées royaux • • • • • • • • . 

l\Jalières d'enseignement, avec indic:ilion des professeurs CJUÎ en sont 
chargés, dnns les différentes classes • 

Nombre d'heures de leçons consacrées à l'enseignement dans les athénées 
royaux. • • • • • • . • • . • . • • 

Instructions relatives à l'exécution des programmes généraux. 
Programme d'admission i, chacune des cieux classes préparatoires des 

athénées. - lllodificalions. • • • . • 
Programmes particuliers des athénées royaux • • • . 
Décision sur des questions relatives i1 l'enseignement de la chimie et de 

l'astronomie • • • • • • • • • • 
.Bnseignement de la musique cl de la gymnàstique dans les athénées 
royaux. - Recommandations (aiLes par l'administrolion ecntrale • 

Surveillance à exercer sur les élèves dans les établissements de l'Êtat . 
Enseignement religieux . • 
Différences que présentent encore certains athénées au point de vue de 

l'organisnlion normale . , • • • • • • . • • 
Albénécs où l'enseignement des humanités cl l'enseignement profes- 
sionnel sont séparés. • • • • • • . • 

Réunion el dédoublement des olasses , • • 
Classes dédoublées • • • • 
Éludes en commun. • • 

LX.Ut 

LXXXII 

ib. 
LXX:'<111 

ib. 
LXXXIV 

ib. 
LXXXllC 

ib. 

XCIII 

XCVII 

• ib. 

ib. 

ib. 

ib. 
xcvm 
ib. 
ib. 

ib. 

XCIX 

ib.

C 

cm 
CVII 

ib. 
ib. 

cvm 

ib. 
CIX 

ib. 

ib. 

ex 
ib. 
CJU 

u: 
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Compositions et prix • • . • • . • • • • • • • . • . cxi1 
Distribution des prix • . . • . . • . . • • • cx111 
Les élèves des athénées royaux peuvent prétendre à fa fois aux prix 
généraux et aux prix partleuliers. • • . • • • • • • • eu,· 

Athénées dans lesquels le Gonvememcnt a créé des cours nouveaux 1>ar 
application du premier paragraphe de l'art. 24- de ln loi • • ib. 

l\Jcsurcs disciplinaires prises à l'égard des professeurs d'athénée . • ib. 
Pensionnats annexés aux athénées • • . • • • • • • • • • ib. 
Collection d'objets nécessaires à l'enseignement • 
Locaux affectés au service des athénées royaux • 

E. Élèves • . • • . • • • • 
ifouvcment de 1a population des athénées royaux pendant la période 
triennale • 

Rétributions scolaires . • 

CX\' 

ib. 
exrr. 

ib. 
CXVII 

Admissions gratuites et il prix réduit • • • • • • • • • • cx,·m 
Bourses de fondation conférées ù des élèves de l'enseignement moyen du 

premier degré • • • • . • • • • • • . • • .:xix 
Bourses votées dans quelques budgets provinciaux, notamment en füveur 

des élèves des athénées royaux • • . • • • • • cxx1 
Peines disciplinaires comminées contre Ies élèves des athénées royaux par 

le règlement d'ordre intérieur. • • • . cxxu 

P. Ouvrages classiques, etc. • . • • . • • • • • ib. 
Livres classiques dont l'emploi a été prescrit ou autorisé dans les athénées 
royaux pendant Jn période triennale. • • • • . • . • ib. 

Décision officielle relative i, l'emploi de Ja grammaire française de Poitevin, 
dans les athénées royaux . • • • • • . • • • • • cum 

Ouvrages classiques qui ont été ajoutés, pendant ln période triennale, au 
catalogue officiel des livres à donner en prix dans les athénées. • cxi.n· 

Subsides alloués à des professeurs d'athénées pendant la période trien- 
nale pour la publication d'ouvrages classiques. • • • • ib. 

Résultets du concours ouvert par l'arrêté royal du 27 décembre i8?,6, 
pour 1a composition du texte français d'un cours de thèmes latins i, 
l'usage des élèves de 4•. • • • • • • • • • cxx,· 

G. Pensions. • . • • • • . • • cxxx111 
Coisse des pensions des veuves cl orphelins des membres du corps admi- 
nistratif et enseignant des établissements d'instruction moyenne de 
l'État. - Situation générale au' 5! décembre 4 860 . • • • • ib, 

Diminution de ln retenue à laquelle les membres du corps administratif 
el enseignant des ét.ablisscmc~'ts d'instruction moyenne de l'État sont 
soumis ou profit de la caisse de pensions des veuves et orphelins u • cxxxre 

JI. Objets divers • • • . • • • • • . • • cxxn 
Fête des écoles. - Revue passée par Je Roi • • • • • cxxxv 

CHAPITRE II. - ÉCOLES IIOYEIH'IES 

..4. Bureaux adQlinistratifs 
Bureaux administratifs 
Secrétaires-trésoriers • • 

B. Personnel • 

, C,CXXVIII 

Dispositions réglementaires • • . • • • • • • • • • • • 
Réunions du personnel enseignent des écoles moyennes de l'État. • 
Traitements des membres du personnel enseignant. . • • • • • 

ib. 
ib. 
u: 

ClXXIX 
ib. 
ib. 

CXL 
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l'\fotifs pour lesquels le nombre des années de services Clligé pour lo 
jouissance du traitement moyen et du traitement maximum dans les 
écoles moyennes n'a pas été réduit comme il l'n été pour les athénées 
royaux. .. . . . . . . . . . . . . . . . 

Pourquoi les maîtres de musique, de dessin et de gymnastique, dans les 
écoles moyennes, n'ont pas été compris dans la distribution du crédit 
alloué pnr ln loi du 8 avril 18lS7 • • • • • • • • 

Écoles moyennes qui passent d'une catégorie supérieure à une catégorie 
inférieure. Ln position pécuniaire des membres du corps enseignant en 
fonctions à l'époque où l'acte est posé n'en est pas amoindrie • • 

l\lutntions qui ont eu HcÛ dans le personnel enseignant pendant hi période 
triennale • • • • • • • • , • • 

Régents cl instituteurs dédoublants. • 
Exercice de fonctions aeeessoires • 
Décorations • • • 
Titres honorifiques accordés à des membres du corps enseignant des 

écoles moyennes. • • • • • • • • • • • • • • 
.l\Jcsurcs disciplinaires. • • . • • • • • 
!lises en clisponibilité • • • • •. • • • 
l\Jises à ln pension • • • • • 
Naturalisations • . 
Décès. • • 
Dispense du diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du 

degré inférieur • . 
C. Enseignement • • 

Appréciation de l'enseignement dans les écoles moyennes d<: l'État 
État actuel de l'organisation <les écoles moyennes. • . • 
Établissement d'une école moyenne de l'Élnt, à Boom (Anvers) . 
Classement des écoles moyennes. 
Écoles moyennes dont l'organisation est combinée avec celle des colléges 
communaux • • • • • • • • • • 

Sections prépamtoires annexées aux écoles moyennes • 
Cours spéciaux dont on a demandé l'annexion à des écoles moyennes 

pendant la période triennale • • • • 
Programmes généraux des écoles moyennes • • 
Programmes particuliers des écoles moyennes • 
Nombre d'heures de leçons consacrées à l'enseignement dans les écoles 

moyennes. . . . . . . . . . . . . . . . 
Écoles moyennes dans lesquelles l'enseignement religieux est organisé . 
Distribution des prix • • • • • • • • . , • • . • • • 
Élève exclu du concours pour les prix, dans une école moyenne, par 

application de l'arrêté ministériel du 25 décembre t 81S7 • • 
Les élèves qui obtiennent des prix généraux dans un établissement publie 
d'instruction moyenne, conservent leurs droits aux prix particuliers • 

Représentations thélitralcs données i1 l'occasion de la distribution des 
prix dans les écoles moyennes. - Instructions officielles. • 

Décisions relatives au~ vacances dans les écoles moyennes de l'État • • 
Études en commun dans les écoles moyennes de l'État. 
1Ucsurcs réglementaires concernent la bibliothèque et les collections des 
écoles moyennes. • • • • • • , • • • • • , • • • 

Collections servant à l'enseignement dans les écoles moyennes de l;État. 
- Indications officielles • • • • • . • • • • • • • • 

Collections d'objets nécessaires à l'enseignement • • . . . 

CXLII 

CXLIV 

ib. 

ili. 
CXLV 
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ib. 
C:tLVU 

ib. 
CXLVIII 

ib. 
ib. 

CXLIX 

ib, 
u: 
Cl.1 

CLII 

ib. 

CLIII 

ib. 

Cl.IV 

ib, 
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ib. 
ib. 

CLVI 

ib. 

ib. 
ib. 

CLVII 

ib. 

ib. 
ib. 
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Pensionnats • 
Locaux • • 

D. Ouvrages classiques • 
Décision officielle concernant les livres employés pour l'enseignement 

dans les écoles moyennes • 
Ouvrages classiques dont l'emploi a été prescrit ou autorisé dans les 

écoles moyennes, pendant la période triennale 
Subsides alloués, pendant ln période triennale, à des membres du corps 

enseignant des écoles moyennes pour la publientiou d'ouvrages 
classiques. 

Ouvrages qui ont été ajoutés, pendant la période triennale, au catalogue 
des livres à donner en prix. 

~louvcment de la population des écoles moyennes. 
Rétrlbutions scolaires. 
Admissions gratuites ou à prix réduit dans les écoles moyennes de l'État, 
- Règles à suivre 

Bourses • 
E. Pensions . 

l\fcsurcs prises en faveur des instituteurs primaires qui ont été nommés 
dans l'enseignement moyen 

Taux pour lequel l'indemnité de logement, etc., allouée aux directeurs 
des écoles moyennes, entre dans la liquidation de la pension de ces 
fonctionnaires. • 

CLVIII 

ib. 
CLIX 

ib.

ib. 

CLX 

ib. 
ib. 

CLXI 

Cl.XII 

ib, 
CLXIII 

ib. 

ib, 

TITRE IV. 
c:HAPJTHE PREMIER. - f:-r,,nu:,sc"ExTs cosuuxvux sr movrscrxux suasiorés PAR u 

' 
i;ouVY.RN:,,!El'iT • 

A. Bureaux administratifs 

JJ. Personnel 
Personnel enseignant. :.__ Mode de nomination . 
Augmentation de traitement provoquée officiellement en faveur des profes- 

seurs des établissements communaux subsidiés par Je Gouvernement. 
NalllFnlisations • 
Professeurs admis à la pension • 
Professeurs décédés 
Dispense de la condition du diplôme 

C. Enseignement 

CLXIV 

CLXIV 

ib. 
u: 

CLXV 

CLXVI 

ib. 
CLXVH 

ib. 

ib, 
Régime fait par l'art. 29 de la loi du 1•• juin 18110 aux établissements 

communaux subsidiés par le Gouvernement . • . ib. 
Hèglerncnt des athénées royaux dont l'adoption, au moins partielle, est 
recommandée aux administrations communales pour leurs collèges cLxv1II 

Nomenclature des établissementscommunaux subsidiés sur le trésor public. ib, 
Programmes. • • • • . • ib. 
Inspection . • . • • • • • , • cLxrx 
Rapports faits ~ la suite de l'inspection des établissements communaux. 
- Instructions données aux inspecteurs. • • • • • ,b.

Enseignement religieux . • • • . • • cLxx 
L'école provinciale de commerce, d'industrie et tics mines du Hainaut, 
placée dans les attributions de la direction générale de l'industrie. ib. 

D. Élèves. . • • • , • . • • . • • • . • ib, 
126 
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i~lè,·es. • 
Admissions gratuites ou à pria réduit 
Rétributions scolaires • 

E'.. Pensions . . . . . .. o • • • .• • •. •. • • • • 

Caisse centrale de prévoyance des instituteurs et professeurs urbains. 
- Situation générale nu 51 décembre t860. 

Caisse centrale de prévoyance des instituteurs et professeurs urbains. - 
Nomenclature des établissements communaux subsidiés, dont les 

. . 
CLXX 

ib, 
CLXXI 

ib. 

ib. 

professeurs sont affilié:; 11 la caisse CUXII 

CHAPJTJŒ. JI. - ÜADUSSEIENTS DES DEUX DEGRÉS llXCLUSIVEMENT CO!UJUNATJX sr 
PROVINCIAUX • • • • • , , • • Cl,XUII 

Régime fait aux établissements exclusivement communaux par l'art. 50 
de Ja loi du i ~• juin 1850. • • • 1 ib, 

Personnel enseignant. - Mode de nomination. (Art. 51 de ln loi du 
i" juin 1850.) . • • . • . • • • ib. 

Nomenclature des établissements exclusivement communaux . ci.xxrv 
Enseignement religieux . . • • • . . • ib. 
Nomenclature des établissements exclusivement communaux, dont les 

professeurs sont affiliés à la caisse centrale de prévoyance. • • ib. 
llulnlions dans le personnel. - Recommandations faites aux administra- 

tions communales . • • • • ib. 
Inspection • . • . • • • . ib. 
Partieipntlon au concours général. - E,nvoi, ù celte fin, du programme 
général officiel de l'enseignement moyen • • • . • ib, 
tlèves. . • • • • • . • • . • • • c1,xxv 
Rétributions scolaires . • • • ib. 
Admissions gratuites ou à prix réduit • . • • • ib. 

CIIAPITRE m. - irABLISSE!IENTS l'ATRONl'iÉS ·PAR LES CO)IMUNBS CJ,XXVI 

NomcnrlnlUre générale des établissements patronnés . • ib. 
Nouvelles conventions conelues pour le patronage de certains établis- 

sements • • • • • • · ib. 
Régime fait aux établissements patronnés par l'art. 52 de la. loi du 

1 •• juin 1850. - Portée de ces dispositions. • ctxxvm 
Inspection • . • • . • c1.Xx1x 
Rapports faits l, la suite de l'inspection des colléges patronnés. - Instruc- 
tions envoyées aux inspecteurs • • • • • il),

Établissements patronnés subventionnés par le Gouvernement • • il,.
Participation au concours général. - Envoi, à celle fin, du progmmme 
général officiel de l'enseignement moyen • • • . ib. 

La partieipation des établissements patronnés i1 la caisse centrale de 
prévoyance est facultative. - Nomenclature de ceux de ces établisse- 
ments dont les professeurs sont affiliés à la caisse. • • • • • CLXXX 

TITRE V. 
COl'fCOURS GÉNÉRAL DE L1ENSE.IGNEIIBNT MOYEN • • , , , • • • , CLXXXI 

Concours de l'enseignement moyen du tu et du 2• degré. - Considéra- 
lions générales • • , • • • • • • • • • , • ib, 

Garanties prises contre les tentatives de fraudes dans le concours. , • iii, 
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:'1!01fe prescrit pour l'appréciation des eompositions par tes jurys du 
conrours . • • • • • • • • • • • 1:1.x:u:11 

Admission des vétérans dei • ., seientlûque, de 1 •0 professionnelle et de 
rhétorique latine, au concours général de l'enseignement moyen 
du i t• degré. • • • • • • il,.

Suite donnée i, une demande d'institution d'un concours spécial de 
langue allemande pour la- province allemande. • . ci.xxxm 

Admission des vétérans au concours de l'enseignement moyen du 
2° degré . • . • . • • • . • il),

Ce qu'il faut entendre pnr vétérans de lai re division des écoles moyennes. ib, 
Concours de l'enseignement moyen du ter degré en i81S8 • • . ib. 

Ilappoï-t sur le concours de l'enseignement moyen du -ter degré en 1858. ib, 
Concours de l'enseignement moyen du ,té• degré en i8~9 . • ci.xxxvm 

Rapport sur le concours Lie l'enseignement moyen du 1" degré en -1859. ih, 
Concours de l'enseignement n1oy-cn du 1~, degré en 1860. cxci 

Ilapport sur le concours de l'enseignement moyen du t•• degré en 1860. il,.

Concours de l'enseignement moyen du 2" degré en t81i8. • . cxcur 
Rapport sur les concours de l'enseignement moyen du 2° degré en 1858. ib. 

Concours général de l'enseignement moyen du 2• degré en t 859 . cxcrv 
Rapport sur le concours de l'enseignement moyen du 2• degré en 18159. if>.

Concours général <le l'enseignement moyen du 2e degré en 1860 . • . i:XC\' 

Rapport-sur le concours de l'enseignement moyen du 2° degré en 1860. iî).

TITRE VI. -SUBSIDES ET DÊPRNSES. 

ATIIÉ~&ES MYAliX. C-~CVII 

Budgets et comptes. • • . • ib. 
Formotion des comptes des athénées royaux. - Instruction officielle ib. 
Rerettes cl dépenses • . ib. 

.ÊCOLliS ~IOYl::l'i1\ES • • , • • • CXCYI Il 

Budgets cl comptes. • • • ib. 
Fm-mafion des enrnptes des écoles moyennes. - Instruction officielle. ib.
~Iode de formation et d'envoi des budgets des écoles moyennes de l'Ét.,t. cxcix 
Reccues et dépenses . • • . • • ib. 

ÉT.\BLISSF,!IIENTS CU!IHUNWX SURSJDIÉS1 PATRONNÉS ET liXCLUSl\'EllEN'f COll)IUNAUX. CC 

Budgets et comptes. • • . • • ib. 
Subsides de l'État • . . . . . ib. 
Ileecttes et dépenses • • ib. 

Compte rendu de l'emploi des allocnlions portées au budget du Département 
de I'Intérieur, pour Je service de l'enseignement moyen, pendant les 
années J 8~8 i1 l SGO • • cc, 

Dépenses faites pour le service du conseil de perfectionnement de l'in- 
struction moyenne, pendant les années 1858, 18~0 et 181>0. il,.

Dépenses faites pour le service de l'inspection des établissements d'ins- 
truction moyenne, pendant les années -18a8, 1859 et 1860. il> •

Dépenses faites pendnn t les années -1858, 1859, et 18!i0 pour le service 
de l'enseignement normal pédagogique, destiné ;, former des profes- 
seurs pour Ies étublissements d'instruction moyenne. • . • • ccu 

Dépenses faites pour le service <les jurys de professeur agrégé de l'ensei- 
gnement moyen du degré supérieur, tant pour les humanités que pour 
les sciences • • • • • . • • • • • • • cc111 
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Dépenses faites pour Je service du jury de professeur agrégé de l'ensei- 
gnement rnoyen du degré inférleur • • • • • • • • • . • ccm 

Emploi du crédit supplémentaire voté dnns le budget de l'État en faveur 
des athénées royaux. . . • • • • • . • • . . • . • ccrT 

Emploi du crédit voté en vertu de la loi du 8 avril 1857 au profit des 
membres du -personnel des athénées royaux dont le traitement est 
Inférieur à 1 ,GOO f1·n11es .. • • . . • • • • • • • • • ib. 

Emploi du crédit supplémentelre ,·oté dans le budget de l'Jn&éricur, en 
fa,·eur des écoles moyennes de l'État. . • • • • • • • • . il,. 

Emploi du crédit volé en vertu de la loi du 8 avril 18~7 au pl'ofil des 
membres du personnel des écoles moyennes de J' füat dont Je traite 
ment est inférieur i1 1,600 francs. • 

Emploi du crédit voté pom• bourses ù des élèves des écoles moyennes de 
l'É:lat . 

Allocation de subsides 11ou1· l'eppropriaüon des locaux affectés aux écoles 
moyennes de l'État. • • • • • • . • . • • • • 

Dépenses faites pour Je concours ~énéral de l'enseignement moyen du 1°' 
et du 2° degré • • • • • • • • • • • 

J~mpJoi du crédit voté en Iaveur des professeurs de l'enseignement moyen 
du ·1 ,r et du 2" degré qui sont sans emploi • • • . • • 

Emploi du crédit libellé : 11 Encouragements pour Ja publication d'ou 
vrages classiques, subsides, souscriptions, achats, etc. " • • 

CC\' 

.. 
ccvn 

u: 
ib. 

ccvru 

ib. 

OBSl::IIVATION FINALE • . .. CCIX 

AKNEXES. 

SOMllA.IRF. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ,f 

All.,.:iTÉS 11.0YAUS, 

l. 1 ~ 0 mars 4 858 • . . . • • 1 Arrélé royal qui fixe le taux pour lequel l'indemnité de logement, 
de chauffage eL d'éclairage, dont jouissent les directeurs des 
écoles moyennes de l'€tat, entrera dans la liquidaunn des 
pensions. • ••.......•.....•••.•...•..•.• : • . • •• • • . • . . . . • t 3 

Il. 1 rn mai 1858. ·· . . . - 1 Arrêté royal qui modifie l'art. 20 de l'arrêté royal du ter septem- 
bre ~851.................. . . . • . • . . . . . . • . . . • • . . . . . . . . • . . 4.( 

rn. 1 25 mai t 85S • • • • • • 1 Arrêté royal qui détermine le lieu de réunion du jury chargé de 
délivrer le certificat d'études d'humanités, institué par l'arrêté 
royal du 30 juin ~855. . • .. . . ... . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . 45 

1\'. 1 • juin 4868. • • • • 1 Arrêté royal qui organise Je concours de l"enseigoemenL moyen 
dd ~ •• degré pour l'année -4858. • • • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ib.

V. 1 25 juin -1858. • • • 1 Arrêté royal qui autorlse le Miuislre de l'Intérieur à renouveler, 
en •1858, un concours entre les élèves des ëcotes moyennes... ?O 

VJ • 1 28 juin ~858. • • • 1 Arrêté royal qui nomme les jurys chargés de délivrer les diplômes 
d'aspirant-professeur agrégé et de professeur agrégé de l'en- 
11eiguement moyen du degré supérieur, pendant la se.~ion 
de ,1858, tonl pour les humanités que pour les sclences. • . • . !I 

VI 1. 1 ~U aoO.L 1858 . • . . 1 Arrêté royal qui nomme le jury chargé de délivrer le diplOme de 
professeur agrégé de l'eoseigoemenL moyen du degré inférieur, 
pendant la session de ~858 .•••.•.•.••••••••••••.• ••.... !! 

YllI. 1 45 février 4850 .. , .. 1 Arréto royal qui admcL pour la liquidation de leurs pensions les 
années de services pour lesquelles les instituteurs primaires, 
nommés dans l'enseignement moyen, onL con tri hué à la caisse 
centrale ou une caisse provinciale de prévoyance.. . . . . . . • . 23 
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IX. 1 2.f mars f81S9 , .•..• 1 Arrêté royal qui modifte l'art. 30 de l'arrê&ê royal du,.., septem 
bre 48M, de manière qu'il est attribué aux professeurs de tan 
guo flamande, dons tous les athénées royaux, une part entière, 
et aux professeurs de langue allemandeetdlJ tangue anglaise, 
à chacun une demi-part dans la distribution du mlnoa·val... ?4- 

Arrêlé royal qui apporte à l'art. fer de l'arrêté royal du 9 novem 
bre 4857 une modification quant ou taux moyen pour lequel 
le minerval eotre1·a tians la liquidation Jes pensions. pour les 
athénées de 13rug •. -s, do Mons, de'îournay, de llasselt, d'Arlon 
et de Namur .••..••••••..•.•••••• , ••••.•••..••••...•• , 25 

X. 

XI. 

XII. 

XIII. 

Xl'f. 

av, 

XVI. 

XVII. 

X\'IJI. 

XIX. 

~X. 

XXI. 

XXI'. 

xm. 

XXIII. 

XXIV. 

XXV. 

XXVI 

~c, mai t8!59. 

40 mai481S9, 

!0 mai t8lS9. 

25 mai 4859 .. 

26 mai f81S9 . 

t8 juin 1859. . . . i •• 

48 juin 4859 . 

7 juillet 4859 .•••. 

40 aoOt ◄859 ..••••• 

'!i aoàt ~ 859 . . . . . . 

34 décembre f8!S9 ..•• 

29 ïévrier ~ SGO • • • • • 

6 avril 4860 .•••.•• 

30 mai 4860. 

30 mai i860. 

16 juin ~860. 

23 juin "860. 

7 juillet •1860. 

Arrêté royul 11ui rapporte l'arrêté royal du 3 octobre 4851 • qui a 
institué l'écolo moyenne de Charleroy.............. •• • . . • • ib. 

Arrêté royal qui autorise le Ministre de ï'Intérleur à ne COO\'O 
quee le~ jurys do professeur ugrégé de l'enseignement moyen 
du degré supérieur, en 4859, que dans le courant du mois 
d'u o!'lt, s'il y a liou. . • . . • . . • • . • • . • . • . . . • . . • . • • . . • . . . . • . '26 

Arrêté royal qui organise le concours do l'enseignement moyen 
du f~• degré pour l'année 48159 . •. • . • . • • • • • • • • • • . • . • • . • • • ?i 

Arrèt6 royal qui autorise le :mnislre de l'Intérieur à renouveler, 
en -1859, un concours entre les élèves des écoles moyennes... :n 

Arrèt~ royal qui nomme le jury chargé de délivrer les diplômes 
d'aspirant-professeur agrégé et de professeur agrégé ûe 
l'enseignement moyen du degré supérleur pour les sciences, 
pendant la session de -1859 ••••••• , •• • . • • . • • • • • • • • • . • • • • • • ib, 

Arrêté royal qui nomme le jury chargé de délivrer les diplômes 
d'aspirant-professeur agrégé et de professeur agrégé do l'en 
seignement moyen du degré supérieur po11r les humanités, 
pendant la session de 4859................ • .• • • .• •. • • • • •• 3:3 

Arrêt6 royal par lequel JI est établi une école moyenoo de l'l!:tat 
â. Doom......... .• . . . •• . . . •• . . •. . . •. .• .. .. • .• .• . . . . . • . . 34 

Arrt-té royal qui nomme le jury central cbargo do procéder iJ 111 
vérification des certificats des études moyennes et aux épreuves 
préparatoires prêvues par l'art. 2 de la loi _du 4e, mai 48B7. . . 3!1 

Arrêt6 royal qui nomme le jury chargé de délivrer les diplômes 
d'aspirant-professeur agrégé et do professeur agrégé de l'en 
seiguement moyen du degré inférieur, pendm1t la session 
de 1859 ....• , • . • . . . • • • • . • • • . • • • • • • • • • • • . . . • . . • • • • • . • • • 31i 

Arrêté royal qui apporte des modifications aux nrl. & , 5 et 6 de 
l'arréLé du 4 6 ovril •ISIH, réglant les examens d'nspiraut-prc 
res~eur agrégé el de professeur agrêgé de l'enseigncmeut 
moyen du degré ioftirieur................................ 3i 

Arr~té royal qui range l'inspecteur général et les inspecteurs de 
l'enseignement moyen parmi les fonctionnaires resscrtissant 

• au Département de l'Intérieur, auxquels l'arrêté ropl du 
3~ octobre 481Sl applique le tarif de la ,ie classe .•...•••..•. , 40 

Arrêté statuant sur les résultats du concours ouvort par l'urrété 
royal du 27 décembre 4856, pour la composition du texte Iran 
ç11is d'un cours de thèmes latins , à l'usage des élèves de 
quatrième. • . . . . . . . . . . . • • . • . • . . . . . . . . . • . • . . . • • . • . . . . • . ,oa 

Arrêté royal qui organise le concours général de l't>nseignement 
moyen du 4c, degré pour l'année 4H60.... ••. . •• .. • •. • •• il 

Arrêlé royal qui autorise le Ministre de l'Intérieur il renouveler, 
eu 18ü0, u11 concours entre les élèves des écoles moyenaes.v. -ill 

,\ ri été royal qui règle les réunions du personnel enseignant des
écoles moyennes de l'Etat ••.•..•• ·• . • . . • • • . . . . . . . . • • . • . • ib. 

Arrêté royal qui nomme le jury chargé de délivrer les diplômes 
d'aspu ant-prolesseur agrégé et de professeur agrégé de 
l'eoseigoemeot moyen du degré supérieur pour les sciences, 
pendant la session de rnGo .•..........•..•...••.•.••.. ,. 4i 

Arrêté royal qui nomme le jury chargé de délivrer les dlplêmes 
d'asplrant-professeur agrégé et ~e proîesseur agrégé de l'en 
seignement moyen du degré supérieur pour les humanités, 
pcuJant la session de 1860 .•••••••••••••.• ,.... •• ••• .• •• . 43 

·127 
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XX\'11. 1 30 juillet 1860 ..•.•. 1 Arrété royal portant règlement organiquo des athénées royaux, 
en remplacement des arrêtés royaux du •1" septembre -1851, 
du ilSjuin 4855, du -18 mai 4858 et du 21 mars ~859 .•.. ,. ... 49 

xxvtn. 1 ~ août 181i0 ....... 1 Arrété royal qui nomme le jury chargé de délivrer les diplômes 
d'asptrnnt-proresseur agrégé et de professeur agrégé de l'en- 
seignement moyen du degré inférieur, pendant la session 
de t860 .•.•..•..•........•.•..•••••.••.....•.•......•. 6:J 

XXIX. 1 44 septembre 4860 . 1 Arr!H6 royal portant, à partir du ~••janvier -1861, diminution ùe 
la retenue ordinaire prescrite par l'art. 44 des statuts orga- 
niques de la caisse de pcusions des veuves et orphelins des 
membres du corps administratif et enseignant des établisse- 
ments d'instruotion moyenne dîrigés par le Gouvernement ... ib . 

XXX 1 6 octobre •860 ... . \ Arrété royal qui approuve une nouvelle convention conclue pour 
le patronage du collège épiscopal établi à Enghien .•.••....• 6'• 

XXXI. 1 45 octobre -1860 •.• 1 Arrêto royal qui approuve une nouvelle convention conclue pour 
le patronage du collége épiscopal établi a Eecloo .•.••.•..•• 67 

:XXXll. \ 2ï:_ octobre 4860 ..•.• 1 A1rêté royal qui approuve une nouvelle convention conclue pour 
le patronage de l'école moyenne épiscopale établie à Binche •.. 69 

:X.XXIII. 1 5 mai 1858 .•..... 1 Arrêté portant nomination du ju1·y chargé de juger le concours 
lnstitué pour la composition du texte français d'un cours de 
thèmes latins, a l'usage des élèves de quatrième. . . . . . . . . . . 7-1 

XXXIV. 1 '27 mai t8ts8 ......• 1 Publlcatlon officielle concernant les condiuons d'admission à 
l'école normale des sciences ...•.• '.. . • . • . . .. . . . .. .• .• .. • •• ib. 

XXXV. 1 28 mai -1858 .. 

XXXVI. 1 'l8 mai t81.S8 .. 

!XXVIJ. HS juin ~858. 

XXXVIII. 1 30 juin -1858 ..•. 

XXXIX. 1 H juillet ~858. 

XL. ! H juillet ~858. 

XLI. 1 2~ juillet 1858 .. \ 

XLII. 1 2~ juillet ~858. 

XLIII. 1 24- juillet ~S!>S. 

XI.IV. 2 août ·1858 ...... 

XL\'. 2 août 1858 ...... 

XLVI. 

A1U\&TÉ9 MINI8TÉI\IELS. 

Programme d'après lequel l'enseignement se donnera dans les 
deux sections des athénées royaux, pendant l'année sco- 
laire ~858-~859......................................... ï.\. 

Programme d'après lequel l'enseignement se donnera daos les
écoles moyennes, pendant l'anuée scolaire -1358-4859. . . • . • . 9-S, 

Arrétô qui fixe l'ouverture de la session ordinaire de -1858 des 
jurys chargés de délivrer les diplômes d'aspirant-professeur 
agrégé et de professeur agrégé de l'enseignement moyen du 
degré supérieur, tant pour les sciences que pour les humanités. 96 

Arrêté qui organise le concours entre les élèves des écoles 
moyennes pour l'année ~858. • • • • . • . • .• . . . . . . . • • • . • • • . • • • 97 

Règlement pour l'épreuve par écrit du concours de l'enseigne 
ment moyen du 1•r degré, en 1858.......... .. . . . . . . . . . . .. 99 

Arrêté qui applique les disposilions du règlement du H- juil- 
let ~858 au concours des écoles moyennes ..........••..... ~01 

Arrêté qui détermine l'ordre des épreuves du concours général 
de l'enseignement moyen du-l er degré, en -1858. . • • • . • • . . • • . 102 

Arrêté qui détermine l'ordre des épreuves du concours général 
de l'enseignement moyen du 2• degré, en 4 858.......... . . . . 4 03 

Arrêté qui nomme les professeurs délégués pour surveiller les 
opérations du concours par écrit de l'année 4858, dans les 
établissements d'instruction moyenne du ,ter degré. • . • • • . . . • ib. 

Arrêté qui nomme les directeurs, régents et instiluleurs délégués 
pour surveiller les opérations du concours de l'année -1858, 
dans les écoles moyennes.. • • . . . . . . . . . . . • . • . . • • • • . • . • . • . • •106 

Arrêté qui fixe la date de l'ouverture de la session de 4858 du 
jury chargé de délivrer Je diplôme de professeur agrégé de 
l'enseignement moyeu du degré inférieur •..••.••••.••.... 407 

6 ao(Jt ,f81S8 •••.••• ! Arrêté qui nomme les jurys chargés de juger les différentes 
épreuves du concours de I'enseiguement moyen du ~•• degré, 
en t8B8, .••..••.•.••.••.. , •• , •.•.••••.•.....•••.•..... ~08 
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XL VU. 1 G aoàl -1858. • • • • . • 1 Arrêlé qui nomme les deux jurys chargés de juger les concours 
de l'enseigoemenl moyen du~ degré, en ~858., •••••••••.•• 410 

XLVIII. 1 n aooL t858 ..•.•. 1 Publication officielle relallveà la réunion du jury de proressenr 
agrégé de l'enseigoemenl moyen du degr6 supérieur pour les 
humanités, à l'effeL de procéder aux épreuves qui condulsenl 
à l'obtention du cerliOcaL (études d'bumanllés inslllué par 
l'arrêté royal du 30 Juiu 485~. • • • • • • • •• • . • • • . • . • • • • • • • . • • • lt 1 

XLIX. 1 !3 aoOI 4858 ...•... f Avis officiel concernant la réunion du jury chargé de délivrer le 
cerlillcaL d'études d'humanilés requis pour l'admission à 
l'esamen d·entrée de l'école normale des sciences. • • • . • • . . . • f 12 

L. ( !5 aodt 1858 •....•• ( Avis ofneiel concernant la réunion du jury cllllrgédc déliuer le 
certilicat d'éludes d'humanités requis pour l'admission â 
l'examen d'entrée de l'école nermale des humanités. • • • • . • . 113 

LI. 1 ?S aodt-tSM •••.••. 1 Arrêté qui nomme le jury chargé de proeéder 3UX examens 
d'admission ~~ de passage à l'école normale des humanités. • . u: 

LI 1. l !5 aoilL -tSM. • . • • • . 1 Arrêté qui nommo le jury chargé de procéder aux examens d'11d 
mission aux cours do la première année d'études de l'école 
normale des sciences. • . • . . . • • . • •• •• • •• • . • • • . • • • • . • . • . . . . 11.\ 

un. 1 ~ 1 srplembre ~~ •.. 1 Publication officielle concernant le jury chargé de délivrer le 
ccrliflcal d·étudcs d'bum8oités requis pour l'admission à 
l'cxiimtn d'totréc â l'école normale des selences, • . • • • • . . • . 115 

UV. 1 8 octobre 18,!jg ••••. 1 Programme de;; cours de l'ér.ole normale des humanités, pour 
l'a nnéo scolaire 4 8118-4 859.. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • . • • . • 116 

LV. 1 H octobre f858 •..•. 1 Admission du sieur tdouard VerscbaJJ'elt à la première année 
d'études de l'école normale des sciences ••••••••.•••••...•. 119 

I.VI. 1 !i octobre 1858 .•••. 1 Admission du sieur Oscar :tlcurice à la première année d'études 
de l'école normale des humanités. • • • • • • • • . • • • • • • • . • • • • • • . ib. 

I.Vll. 1 !i octobre f858 •.••• 1 Admission d'élêvos aux trois dernières années d'études de l'école 
normale d~ humanités.. . . . •• . . . . . . • .• .. . • •. • • . .. .. . . .. 110 

L\'111. 1 !8 novembre 48&8 •.•. 1 Arrêté qui règle l'Inspection des classes â faire par les préfets 
des éludes dons lcsatbén~ royaux ....•.....•..•..•...•• Hl 

LIX. 1 27 mai 4859 .•.•..• 1 Arrêté qui organise le concours entre les élèves des écoles 
moyennes, pour l'anuée ~S59......... • . . . . . . .. .. . . .. .. •• ib. 

· LX. 1 28 mai 4859 .....•. 1 Admission d'instilulcurs, diplômés au cours préparatoire, a 
l'examen d'aspirant- profos.~eur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré inférieur... . . . . .• . • . . . . . . • . . . . . . . •. .• • • • 123 

LXI. 1 !8 mai ~859 1 Règlement pour l'épreuve par ôcrU du concours de l'enseigne- 
ment moyen du 4crdcgrë, en 1859 ..••.•••...•...•.•..•••• l2i 

rxn. 1 !9 mai 1859 •...... J Arrêlé qui applique les di~ro11ilions do règlement du 28 mai 48S9 
au concours des écoles moyenues. . . •. • . • • . . . . .. • . . . • . •. • . 1 :?6 

LXIII. 1 :> juin 1859 ...••.• 1 Arrêlé qui fixe l'ouverture de la sessïon du jury chargc- de déli 
vrer, en 485!1, les diplümcsd"aspirant-proflll!sour agrégé et de 
professeur agrégé de l'tnseignemeotmoyen du degré supérieur 
pour les sciences ..••.•..•.••.••. - •. , . .. . • • . .• . • • •. . • • •. ib.

1.XIV. 1 i7 juin 18&9 .•.•••• 1 Programme d'aprês Jequel l'enseignement se donnera dans les 
deux sections des athénées royau:x, pendant l'année scolatre 
~859-1860 ••••.••••.•••.•.••••••....•••. , •..•....••.•.•. 127 

LXV. 1 i7 juin 4859 .•...•. I Programme d'après lequel l'enseignement se donnera dans les 
écoles moyennes, pendant l'année scolaire 4859-4860 ••••••• HG 

LXV(. 1 28 juin f869 ..•.•.• 1 Publication officielle concernant les conditions d'admission à 
l'école normale des sciences de Gand. • . • • • • • • • • . • . • . • . • • . ua 

LXVII I i8 juin 1859 •••••.• 1 Publication officielle concernant les condiUons d'admission à 
l'école normale des humanités de Liég& •.••••••••••••..•••• 461 
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LX\'111. 1 2 juillcl ld59. . . • • 1 Arrêl6 qui fixe le jour de l'ouverture de la session ordfoaire 
de .f859 du jury chargé de délivrer les diplômes d'aspirant 
professeur agregé et t!e profe:.seur agrégë Je l'enseignemeol 
moyen du degré supérieur pour les humanités 152 

tXIX. 1 8 juillet 4~59....•. 1 Fixation du nombre des points attribués il l'ensemble, ainsi qu'/1 
chacune des mauères de l'examen par écrit, conduisun! à l'oh 
tenuoe du C(lrlilkatd'éludl'S d'humanités. inslituê par l'arU•• 
de l'arrêté î•oyal du 45mai IS5î 153 

LXX. 1 9 juillet rn59 1 Fixulion du nombre des points attribués à l'ensemble, ainsi qu·a 
chacune des maliéres de l'examen par écrit, conduisant â l'ob 
tentiondu certiücatd'études d'numanués, institué p.1rl'arl. tu 
de l'arrêté royal du 30 juin 1~55 ...•...•........ IM 

LXXI. 1 10 juillet -1859 ...•.. 1 Arrêté qui modifie la formule du certificat d'études d'humanités 
exigé pour l'admission à l'examen d'aspirant-professeur agrégé 
de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les huma- 
nités .••...•..•.............•...... HS5 

LXXII. 1 H juillet i859 I Arrêléqui modifie la formule du certificat d'études d'humanités 
exigé pour l'admission â l'examen d'aspirant-professeur agrégé 
de l'enseigoemeol moyen du degré supérieur pour les sciences, 1,;6 

J.XXlll. 1 16 juillel 1859 1 Arrêté qui remplace le cours de loglque, suivi par les élèves de 
la première année d'études de l'école normale des humanités, 
par un cours spécial de psychologie i 5ï 

LX.XIV. 1 20 juillet 4859 .. Arrêté qui détermine l'ordre des épreuves du concours général 
de l'enscignemeo l moyen du ~ •• degré, en 1659. . . . . . . -158 

LXXv. l 2~ juillet 1859 .•.... 1 Arrêté qui détermine l'ordre des épreuves du concours général 
de ï'euseignement mo~tD du 2-<lcgré, en t 859. . . . . . . . . ! S9 

LXXVI. 1 27 juillet 1859 1 Arr~lé qui nomme les professeurs délégués pour surveltler les 
opérations du concours par écrit de l'année t8:j9, dans les 
établissements d'iustrucuon moyenue du+« degré . . . . . . ib.

LXXVll. 1 i8 juillet 4859 1 Publication officielle concemant la session do 1859 du jur)' 
chargé de délivrer les diplômes d'aspirant-professeur agrégé 
et de professeur agrégé de l'enseiguement moyen du degré 
inférieur. . . . . . . . . . . • . . . . • • . . . . . . . . . . . 162 

LXXVIJJ. 1 3 août ~859 1 Arrêté qui nomme les dlrecteurs, régents et instituteurs délégués 
pour surveiller les opérations du concours de l'année -1850, 
dans les écoles moy. unes .....•...•.......... rn3 

LXXIX. 1 4 août -t;i59 1 Arrêté ministériel par lequel est nommé le jury chargé de 
procéder aux examens d'admission et de passage, il l'école 

_des humanités, établie à Liége , pendant l'aunée scolaire 
-1859--1860 . . . . . . . .•.........•....... 165 

LXXX. 1 -i août 1!159 1 A,·is relatif â l'ouverture de la session du jury de professeur 
agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les 
bumanités, chargé de procéder aux épreuves qui conduisent 
à l'obtention du certificat d'études d'humanités exigé pour 
l'admission à l'examen d'aspirant-professeur agrégé pour les 
humanités et pour les sciences, . . . . . . . . . . . . . • . ib.

5 août ~8!59 1 Arrêté ministériel portant nomination des jurys chargés d'appré- 
cier le travail des élèves qui ont pris part au concours de 
l'enseignement moyen du -1~• degré, en Hl59 , ~67 

LX XX 11. 1 5 août f859 1 ,\rrélé ministériel portant nomination des jurys chargés d'appré- 
cier le travail des élèves qui ont pris part au concours de 
l'enseignement moyen du 2• degré, eo ~81>9 •••••••••. ~69 

LXXXI. 

LXXXll1. 1 6 août ~859 .•.•••. 1 Programme lies cours de l'école normale des humanités, étabfü• 
a Liège, pour l'année scolaire 1859-1860. . . . . • . . . • . • ib.

LXXXIV. 1 H aoûl ◄859 1 A,·isrelatir aux examens d'admission, pour l'année scolaire rn59. 
1860, aux deux écoles normales de l'enseignement moyen du 
degré supérieur, pour les humanités el pour les sciences ... t73 
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LXXXVI. 

LXXXV. 1 44 notlt 18119 ••••.•• 1 Arrêté minlst6rlol qui nomme le jury cb:lrg6 Jo procéder à 
l'examen d'admission aux cours de la première aon6e d'éludes 
de l'école normale des sciences, pour l'année scolaire ~859- 
4860 •.•••.•.•.. , .........•••••••.• 473 

9 septembre 48119 •••• 1 Arrêté ministérlol qui annule le concours des élèves de l'école 
moyenne privée d'Aoderleebt ..••.•.•...•....• 1-;-~ 

Arrêté ministériel prononçant !"admission de quatre instituteurs 
liiplômés, porteurs du certificat d'aspirant-proresseur agrégé 
de l'enselgnement moyen du degré inférieur, aux cours insti 
tués Il l'école normale de l'État Il Nivelles et destinés à préparer 
à l'examen de professeur agrégé de l'enseignement moyen du 
degré inrérieur.. . . • . . • . • . . . . . . . . . • . . • . . 175 

LXXXVIII. 1 H octobre ~850 ...•• 1 Arrêté ministériel qui prononce les admissions, pour l'année 
scolaire 4859~860, aux quatre années d'études de l'école 
normale des humanités, à Liége • . • • . • • . . . . . • . • . ib. 

rxxsvn, 30 septembre 4859 •••• 

LXXXIX. 1 H cctobre 1859 ••••• 1 Arrêté ministériel qui prononce les admissions, pour l'année 
scolaire 4859-4860, aux deux premières années d'6tudes de 
l'école normolo iles sciences, à Gand. • • • . t • . • • • • . • 4iG 

XC. 1 42 av1·il 4860 •.••.•• 1 ~rrêt6 mlnlst6riol qui admet onze instituteurs diplômés àsuivre, 
en 4860, Il l'école normale pl'imaire de Nivelles, le cours propa 
ratoirc à l'examen d'asplronl-proresseur agrégé de l'enseigne 
ment moyen du degré inrérieur . . • . . . . • . . . • • • . • 477 

XCI. 1 a~ mai -1860. . • . . 1 Arrêté ministériel portant organisation du concours do 4860, 
entre les élèves des écoles moyennes du royaume . . . . . • . •1s 

XCII.1 4 juin 4860 .....•. 1 Arrêté ministériel portant règlement pour les éprou,·es par écrit 
du concours de l'enseignement moyen du premier dl'gré, 
CD 4860 ...•...•.. , , , . , , • . , . • .•...••• 4$0 

XCIII. 1 ·2 juin 4860 .•..•.. 1 Arrêté ministériel relntH au règlement du concours paf écrit do 
l'enseignement moyen tlu second degré, pour 4860.. • . • • • 182 

:XCIV. 1 rn juin 4860 •.•..•. j Arrêlé ministériel qui fixe l'ouverture de la session du jury, chargé 
do délivrer, en ~860, les diplômo11d'aspirant-prorcsseur 11grégé 
et de professeur agrég6 de l'enseignement moyen du degré 
supérieur pour les sciences.. . • . . . • . . . . . . . . . . . ib. 

XCV. 1 30 juin 4860 ••.•••• 1 ArrêLé ministériel qui fixe l'ouverture do la session du jury. 
chargé de délivrer, en ~ 860, les diplômt>S d'aspirant-proresseur 
agrégé et de professeur agrég6 de l'enseignement moyen du 
degré supérieur pour les humanités . . . . . . . . . . . . . . 183 

XCVI. 1 H juillet 1860 1 Avis ministériel qui rappelle le but de l'école normale d&1 sciences 
établie à Gand, les conditions d'admission à eeue école, les 
devoirs qui incombent aux élèves el les avantages dont ils 
jouissent., etc. . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . 4 8\ 

XCVII. 1 ◄4 juille! 4860. . . 1 Avis ministériel qui rappelle lc,i conditions d'admis:;iou à l'école 
normale des humanités établie à Liège .....•.•..... ~8ï 

XCVIII. 1 49 juillet 4860. . . .. 1 Arrêté ministériel qui fixe l'ordre ot les matlères du concours de 
l'enseignement moyen du 4•• degré, en 4860 ••.•. , ... 188 

XCIX. 1 49 juillet ~860. . . . • 1 Arrêté ministériel qui fixe l'ordre et les matières du concours de 
l'enseignement moyen du 2• degré, en -1860. • • • • . . . . • t89 

C. 1 2-i- juillet ~860 ....•. 1 Arrêté ministériel par lequel sont désignés les professeurs des 
établissements d'instruction moyenne du fer degré prenant 
part au concours de 4860, qui sont chargés de ln surveillaoce 
de ce concours.. • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . f 90 

Cf. 1 2!S jullleL 4860 .•.•.• 1 Avis ministériel relatir aux inscriptions pour lo jury chargé de 
délivrer les diplômes d'aspirant-professeur agtég6 et de pro 
fesseur agrég6 de l'enseignement moyen du degré inCérieur, 
en ,1860 .•••••. , •••••••••••••••••••.. ~9~ 

CIi. 1 21> juillet f 860 1 Avis ministériel relatif à la réunion du jury de proressour agrégé 
de l'enseignement moyen du degré supdrieur pour les huma 
nités, chargé de procéder aux épreuves qui conduisent à 
l'obtention du certilkaL 11·études d'humanités ..•.•.•.•. 193 

H!8 



( N• 167.] ( ?UO) 

CIIJ. 1 31 juillet 4860 .•.•.• f Arrêté ministériel qui nomme les délégués charg~ do surveiller 
le concours de l'enseignement moyen du 2• degré, en 4860. • f9i- 

CIV. 1 31 juillet 4860 .•..•• 1 Arrêté ministériel qui nommo le jury chargé de procéder à l'exa 
men d'admission aux. cours do la première année d'études de 
l'école normale des sciences, pour l'année scolaire ,t860-486t. Hl6 

CV. 1 31 juillet 1860 .•.•.• 1 Arrêté ministériel qui nomme le jury chargé de procéder à l'exa 
men d'admission aux cours de la première année d'études, à 
l'école normale des humanités, pour l'aonéescolaire4860-186f 197 

CVI. 1 31 juillet 4860 •. , .•• 1 Programme d'après lequel l'enseignement se donnera dans les 
deux sections des athénées royaux. pendant l'année $CO 
laire rn60-~ 861. . . • . . . . . . . . . . . . u: 

CVIJ. 1 34 juillet 4860 •....• 1 Programme d'après lequel l'enseignement se donnera dans les 
écoles moyennes, pendant l'année scolaire 4860-1861. . . . 218 

CVIII. 1 8 aoO.t 1860 •...... 1 Arrêté ministériel qui nomme les jurys chargés d'apprécier le 
travail des élèves qui ont pris part au concours de l'enseigne 
ment moyen du 4•• degré, en 1860. . . . . . . . . • 222 

CJX. 1 8 aout 4 860 ..•.... 1 Arrèté ministériel nommant les jurys chargés d'apprécier Je 
travail des élèves qui ont pris part au concours de l'ecseignc 
ment moyen du 2• degré, en ~860. . . . . . . • . . 2'24 

CX. 1 23 août -f860 1 Arr!Hé ministériel qui nomme le jury chargé de faire l'examen de 
passage do la deuxième à la troisième année d'études de l'école 
normale des sciences, pour l'année scolaire 4860-4864 . . . ib.

CXI. 1 •1 septembre 4860 . J Programme des cours de l'école normale des humanités, établie 
à Liége, pour l'année scolaire 4860-486L . . . . . • . 226 

CXIJ. 1 20 octobre 4860 . . . 1 Arrêté ministériel qui prononce l'admission de cinq élèves aux 
trois années d'études de l'école normale des sciences, pour 
l'année scolaire 4 860-4861. . . . . • . . . . . . . '228 

CXIII. 1 20 octobre 4860 ..... 1 Arrêté ministériel qui prononce l'admission de dix élèves aux 
quatre années d'études de l'école normale des humanités, pour 
l'année scolaire ¼860-486L • . . . . . . • . . . . 229 

CXIV. 1 '21S octobre 4860 '. .•.. 1 Arrêté qui modifie l'arrèté ministériel du 18 juin .S52, en cc qui 
concerne le traitement du sccrétatre-trésorier aux athénées 
de Bruges et de Namur. . . . . . . . . . . • . . . 230 

CXV. 1 ~5 décembre ~860 •... 1 Arrêté ministériel portant modiflcalion au programme de l'école 
normale des humanités, en <·o qui concerne le cours de grec, 
dans chacune des trois dernières années d'études de cette 
école . . . . . . . . . . . • . . . . . , . 231 

CJl\ClH,AU\ES, 

CXVI. 1 !) août 4853 1 Règles à appliquer, à litre d'essai, pour les admissions gratuites 
ou à prix réduit dans les écoles moyennes. . . . . . . ib. 

CXVII. 1 ~ février rntiB ..... \ Instructions relatives à la présentation des propositions pour la 
ûxation des traitements dans les athénées royaux et dans les 
écoles moyennes de l'ttat, par application des règles du 
maximum . . . . . • . . . . . . . . . . • 232 

CXVIII. 1 31 mars 4858 1 Instructions aux directeurs des écoles moyennes de l'État rela- 
tives à la rédaction d'un catalogue complet de la bibliothèque 
de l'établissement, aux registres il tenir pour cet objet et aux 
invontaïres des collections . . . • . . . . . . . . 233 

CXIX. 1 7 avril 481>8 j Il y a lieu pour l'établissement d'instruction moyenne du 
~•:r degré, où il se trouve des professeurs qui n'ont pas le titre 
légal, de se conformer à l'art. 40 de la loi du f~• juin 1850, 
en remplaçant ces professeurs par des professeurs agrégés ou 
par des docteurs en philosophie et lettres . . . . • . . il,,

CXX. 1 ~ 3 avril ~868 •...... 1 Mesure cond!Lionnelle proposée pour satisfaire aux réclamations 
qu'a soulevées la classification actuelle des athénées, en amé 
liorant, sous Je rapport du minerval, la position des professeurs 
des athénées de Bruges. de Mons, de Tournay, de Hasselt, 
d'Arlon e~ de Namur . . • • • • . • • • . • • • · 23t 
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CXXIU. 1 i! mai 4858. 

Clll, 1 !il avril ~ll58. . . • . . . 1 Recommaodalioo à foire pour quo los admioislraUons commu 
nales donnent réguliêrement eonnalssaaceau Gcuvcrnement 
de toute nominaUon faito dans leurs établissements d'instruc- 
tion mn1•1.mnc . • , . • . , . . , . • • . . . 231:1 

CXXII. 1 49 mai 4858 1 Les repré!tentalions tbétitrales dans les établissements d'in- 
struction moyenne do l'~tat, ne doivent être tolérées, eu égard 
à certaine~ circonstances' locales, que là où elles sont depuis 
longtemps l'accompagnement obligé de la distribution des 
prix. • • • • . . • , , • • . , . • . • • . ib. 

lnformalion â donner par Jes Gouverneurs en ce qui concerne 
l'exemption du timbre pour les avis émanant des établisse 
ments d'instruction moyenne. • . . . • • • . • . . 236 

CXXIV. 1 27 mai tS;:;8 .....•. 1 Notification de l'arrêté royal du ~8 mai ~858,qui réduit le nombre 
des années de services exigées pour l'obtenlion du traitement 
ma(l)imum et du traitement minimu11i dans les athénées 
royaux . . • . . . . • , • . • • . • . . • 1b. 

CXXV. 1 9 juin 4858 ...•... 1 En\'Oiaux préretsdes étudesdu programme général des athénées, 
pour l'année scolaire 4858-1859, avec des instructions pour en 
assurer l'ex6c11lion • • . . • . . . . . . . , . 237 

CXXVJ. 

CX:XVII. 

CXX\'111. 

CXXIX. 

9 juin 4838 ...•... 

45 juin .• 858 .•..... 

-46 juin 4858 .. 

Instrucuon aux préfets des études eonceruant le registre, le 
rapport mensuel et le journal do classe menuonnés à I art. 8 
de l'arrêté royal du 42 aoüt J 851, et à l'art rn du règlement 
des athénées royaux. . • • . . . . • • • . . . . UO 

CXXX. 1 27 juin 4858 l lnstruclious aux chefs des ètablissemcnts qui prennent part au 
concours général de l'enseignement moyen du 4er degré, 
en 4858. • • • , • . . . • • . • • . • . . . 2.~1 

cxxxm. 

-17 juin 4858 ••••. , . 

Envoi des programmes généraux des cours des athénées et des 
ëcetes moyennes, pour 4858-1859, afin tl'êlrc communiqués 
aux établissements d'instruction moyenne subventionnés par 
l'f:~t, patronués et privés. . . . • • . , . . . . . ib. 

• Les art. H et rn de l'orrété royal organique du rn juin .J 852, 
sont applicables aux membres du personnel enseignant qui 
sonL restés attachés aux écoles moyennes de Namur et de 
Saint-Trend, depuis le classement de ces écoles dans une 
catégorie inférieure. . . . • . . . , • . . . . . 238 

Instructions aux Gouverneurs sur ln tenue du concours général 
do l'enseignement. moyen du •l•r degré, pour l'année 1858. 239 

CXXXI. 1 24 juille~ 481S8 ! Instructions aux bureaux admini~lratifs des écoles moyennes 
concernant la tenue du concours général de l'enseignement 
moyen du '2• degré, en •1S58. • . . . . , • . . . . U2 

C..'XXXII. 1 23 juilll"~ 4858 ....•. 1 Les élèves qui obtiennent des prix généraux dans un établis~e 
ment. public d'instruction moyenne, conservent tous Jeurs 
droits aux prix particuliers donnés pour chacune des diffé 
rentes matières enseignées • . . . . . . . . . . . 2-i-3 

i aocu .f858, ! Instruction concernant la formation et l'envoi des budgets des 
écoles moyennes de r.t::tat. • . . . • . . • , . • • ib. 

CXXXIV. 1 H: aoflL .f858 ! Information aux bourgmestres-pr6sidents des bureaux adminis- 
tratifs des athénées et des écoles moyennes de l'Etat, con 
cernant le projet de réunir à Bruxelles, à l'occasion des 
fêles de septembre, les élèves de ces établlssernents, et 
demande de renseignements sur les moyens de réaliser ce • 
projel . • . . . . . . . • • , , . • . . . . 'iH-4- 

CX XXV. 1 -' septembre 4858 ... 1 Circulaire à communiquer par les gouverneurs aux autorités 
administratives des établissements d'instruction moyenne, 
contenant certaines indications générales pour! la parlicipa- 
uen à la fêle des écoles fixée au ~IS septembre 4858 . . . . 245 
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CXXXVI. 1 43 septembre 4858 • • . 1 E:s::plicalions sur œrtaios points de la circulaire du .l,:Seplem- 
bre 4858, concernant la fête du 25 du même mols. • • . • 216 

CXXXVU. 1 27 septembre 4858 . • • 11.el! gooYerneurs sont chargés do tronsmeUrc aux cbefsdes divers 
6tablissemenls qui ont pris part Il la revue des écoles les léli 
cilaUons el les remerciements du Roi . • . • . • . . Ui 

CXXXVlll 1 '19 novembre 481S8 •.•• 1 Not.ificalion aux préfels des études des athénées royaux de 
l'arrêté ministériel du to novembre 481S8, relalir aux inspec 
tions des classes à faire par eux . . . . . . . . . . ib.

CXXXlX. 1 .(3 décembre 4858 ••.• 1 On engage les administrations locales a augmenter les tralle 
meuts dl!$ professeurs dœ établissements communau."< d'in 
struction moyenne. . • . . • . . . . . . . . . ~i& 

ClL, 1 !4 jan,·ier -1859 ..... 1 Recommandations adressées aux inspecteurs de l'enseiguemen~ 
moyen, en ce qui concerne leurs rapports avec ltlll établisse 
ments commuoau:c el patronnés . . . . • . • . . . '2\9 

CXLI. 1 -18 të,•rier f859. • . . • 1 Motifs pour lesquels le Gouvernement n'a pas cru devoir 
réduire le nombre des années de services exigées pour la 
jouissance du traitcmcol mo1·00 el du traitement mtaimum 
dans les écoles moyennes. . . . • . . . . . • . • ib. 

CXLII. 1 -li mai 4859 ..•.. , . f Les gou,.erneurs sonl cbargé:5 de faire connattre aux adminis 
trations locales intéressées pour quelle part l'Élat cL les 
communes auront à contribuer respecth·cment dans l'aug 
mentation de troitemenL i1 aeeorder aux professeurs des éta 
blissements communaux d'instruction moyenne. . • . . . 250 

lnstruetlon eoaeernant les époques et la durée des vacances 
dans les écoles moyennes de l'Etat • . • . . . . • . 25~ 

CXLlll. I ti mai •859 . 

CXUV. 1 !9 juillet •859 1 Les Gou,·emeurs sont informés qu'à partir de l'année 4860, un 
concours spécial sera inslilué entre los tilëves vétérans de la 
troisième année d'f\ludes des écoles moyennes . . • . . !53 

CXLV. f 30 juillet 4 869. • • . . . 1 En,·oi aux préfets des études des atb6nées royaux _et aux direc 
teurs des colléges, des arrélës ministériels du 8, du 9, du iO 
el du H juillet 4859. rclalifs au certificat d'études d'bumani- 
lés, exigé pour J"admiS6îoo à l'examen d'aspirant-professeur 
agrégé de l'cnseigoemenl moyen du degré supérieur, tant 
pour les humaniLés que pour les sciences. . . . . . . . fb.

E0\"Oi aux bureaux adminislratirs de trois nouvelles listes des 
instruments et des objets propres à former ou à compléter les 
collections pour l'enseignement des noLious d'histoire natu 
relle, de physique cl de chimie, ainsi que d'arpentage dans 
les écoles moyennes. • . . . . . . . . . . . . . î5i 

CXLVI. 1 ~9 octobre 1859 ..•.. 

CXLVIJ. l 30 novembre 4859 .... 

CXL\'111. 

CXLIX. 

CL. 

Les chefs des étahlissemeots d'instroclion moyenne sont in'Yilés 
à préparer, dès la troisième, les lllèves qui !.'e destineraient a 
suivre les cours de l'école normale des humanités ou de l'école 
normale des sciences. . • • • . . . • • • • . • !57 

n décembre 4859 ..• 1 foformation aux bureaux administratifs des athénées royaux et 
des écoles moyeunés de !'Étal, eoncernaut la date ÎI partir de 
laquelle doiL courir le traitement du titulaire qui passe d'un 
établissement à un autre. . . • . . . . . . . • . ib. 

45 février 4860 . • • • 1 Réponse relative à des questions soulevées à l'occasion de la 
prestation de serment des membres du personnel enseignant 
des établil1.<1ements d'iostrucLion moyenne dirigés par le 
GouvernemenL.. . . . . • . . . . . . . . . . !58 

!9 février •s&o. . . . . 1 Les préfets des éludes et les directeurs des collége.c; sont infor- 
més que les élèves des ét:iblissements d'instruction moyenne, 
qui se présenterom désormais aux examens d'admission à 
l'école normale des humanités, devront être munis d'un cer 
lificat, délivré par Je chef de l'établissement, et constatant les 
pla&e$ obtenues par eux pendant les deux dernières années de 
leurs études. . . . • . • . . . • • • . . • . !59 

CLI. 1 46 enil ~860 ! Instruction pour la formation des comptes des athénées royaux 
pour l'exercice •S59.. . . • • • • • • . • • • . ib. 
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CUI. 1 46 ann •s&o 1 lnstrucllon pour la formation des romplC$ des écoles moyennes 

de l'.11:taL, pour l'exercice -1859 • • • . . • • • . • • :!GO 

CLU1. 1 i0 avril 4860 •.•...• 1 Rccommand11tion à faire aux bureaux administratifs pour qu'ils 
ro~sent une dislinclioo dans leurs proposilions entre les trai 
tements fütet el les traitements supplémentaires accordés, sur 
les ronds de 1'2lat, au personnel enseignant. • . • . . . lb; 

CLIV. 1 30 avriH860 .•.•.•.. 1 Recommandation à raire aux préfets des éludes desatbénées 
royau,i. et aux directeurs des écoles mo~·enncs de l'Élat, con 
cernant la sun·eillance à exercer sur les élêves. . . . • . ?G 1 

CLV. 1 !9 mai 4860 .•..... 1 Explic3Lions pour l'iolerprétalion de la circulaire du 20 avril 
-1860, concernant la disLincLion à raire dans ln Cormalion de~ 
budgets des athénées e~ des écoles mo)·ennes, entre les traite 
ments fixes eL les traitements s11pplémeolairc;.. . . • • ib.

CLVJ 1 8 juin 4860 •..•.•• l 1nstruclions relatives au concours général de l'enseignement 
meren du premier degré en 4860, adressél?s aux chers des 
établissements concurrents. . • . . • . . . • . . 16? 

: CLVII. 1 H juin t860 ....•.. 1 Les prére1s des études des olbéoées royaux sont informés que 
la grammaire française de Poitevin ne peut plus etre 
employée dans les établissements de l'Etat. . . • . . . 163 

CLVlll. 1 !8 juin 4860 ...•... 1 On engoge les admini5t111lions commuuales à adopler pour leurs 
colléges le rêglement des alhéoées royaux, du· moins, en ce 
qui concerne les vacances et les congés • • . . . . . • ib. 

CLIX. 1 6 juillet 4860 ..•... 1 Les livres qui sont désignés au programme d'une école moyenne 
no peuvent être remplllc:és que par des ouvrages dont l'adop- 
tion a ér.é signi6éo au directeur de 1•1.~le . . . . . . . ~ 

Le Ministre rail conoallre aux directeurs des écoles moyennes 
l'iolcrprélation qu'Il faut donner à l'art, H- de l'arrcHé minis 
tériel du 31 mai 4859, instituant un concours entre lei élèves 
qui oot doublé la première classe . . . • • . . . . . !6!S 

CLXI. 1 34 juillet 4860 .••... 1 Envoi aux préfets des éludes du programme général des athé 
nées, pour l'année scolaire 1860-4864, avec des inslruclions 
pour en assurer l'e:xéculioo. . • . . • . . . . • . ib. 

CLX. 1 9 juillet 4860 .. 

CLXII. 1 'lO aoüt 4860 ..•.... ! Information relative au mode de réparlition du crédit alloué par 
le Gou,·ernement pour augmenter le minerval des proferse!urs 
dans les athénées où cc minerval était inférieur ou minimum 
de rec rrancs . . . . . . . . . . . . . . . . 26G 

Cl,X111. 1 5 septembre 4860 .. • 1 Notification aux Gouverneurs de l'arrêté royal du 30 juillet 48CO. 
modifiant le règlement organique des athénées royaux, et 
indication des principaux cbongemenlfi apportés, par ce neu 
veau règlement, aux dispositions de l'arrêl6 royal orgaoiq11c 
du 4n- septembre .f83-I. . . . . . . • . . . . . . ib.

CXLIV. 1 7 décembre 4860 .•. 1 Les préfets des études sont informés que l'ouvrage intitulé : 
Vadrrlantlache gtachitdtnia de Da\'id e11l porté au programme 
général officiel des athénées royaux. • • . . . . • . . ?i0 

CLXV. 1 H décembre 4860 ..•. 1 Règles à suivre pour le payement. de l'indemnité duc aux pro 
fesseurs qui remplacenl temperalrement desœllêgues chargés 
d'une mission du Gouîernement en dehors de leurs fonctions 
ordinaires. • • , . . . . • . . • • . . . • . ib. 

CLXVI. 

CLXVII: 

CLXVJU. 

. . ' . . ,. . . . . .. 

. . . . . . . . ..... 

. . . . . . . , .... 
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